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ORDRE DE RENVOI
PENSIONS

Chambre des Communes,
Le mardi, 15 avril 1924.

Résolu:—Qu’il soit nommé un comité spécial chargé d’étudier les questions 
relatives aux pensions, assurances et rétablissement des vétérans, et toutes modi
fications aux lois existantes y relatives, qui pourraient être proposées ou jugées 
nécessaires par le comité; avec pouvoir de convoquer les personnes, d’obtenir tous 
documents et dossiers, d’imprimer au jour le jour ses délibérations ainsi que les 
témoignages entendus, pour la gouverne du comité, et de communiquer de temps 
à autre la marche des travaux; et que ledit comité soit composé des personnes 
dont les noms suivent:—Messieurs Arthurs, Black (Yukon), Brown, Caldwell, 
Carroll, Chisholm, Clark, Clifford, Denis (Joliette), Hudson, Humphrey, Knox, 
MacLaren, McKay, Munro, Pelletier, Power, Raymond, Robinson, Robichaud, 
Ross (Kingston), Sinclair (Queen’s, I. P.-E.), Sinclair (Oxford), Speakman, 
Stork, Sutherland et Wallace; et que le règlement 11 soit suspendu à cette occa
sion.

Certifié.
Le greffier de la Chambre:

W. B. Northrop.

Mercredi, 16 avril 1924. 
Il est ordonné—Que le nom de Miss Macphail soit ajouté audit comité.
Certifié.

Le greffier de la Chambre:
W. B. Northri p.

Vendredi, 30 mai 1924.
Il est ordonné—Que le quorum dudit comité soit réduit à neuf membres. 
Certifié.

Le greffier de la Chambre:
W. B. Northrop.

Vendredi, 30 mai 1924.
Il est ordonné—Que le deuxième rapport intérimaire de mai 1924 de la com

mission royale sur les pensions et le rétablissement, soumis à la Chambre le 12 
mai, soit renvoyé audit comité.

Certifié.
Le greffier de la Chambre:

W. B. Northrop.

Il est ordonné- 
Certifié.

Mercredi, 4 juin 1924.
-Que le nom de M. Shaw soit ajouté audit comité.

Le greffier de la Chambre:
W. B. Northrop.

IV
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MEMBRES DU COMITÉ
M. Jean Denis (Juliette), président.

Messieurs Arthurs,
Black (Yukon), 
Brown,
Caldwell,
Carroll,
Chisholm,
Clark,
Clifford,

• Hudson, Hon. A. B., 
Humphrey,
Knox,
MacLaren,
McKay,

Mlle Macphail,

Messieurs Munro,
Pelletier,
Power,
Raymond,
Robinson,
Robichaud,
Ross (Kingston), 
Shaw,
Sinclair, Hon. J. E., 
Speakpian,
Stork,
Sutherland,
Wallace.

V. Cloutier, greffier du comité.
J. P. Doyle, greffier-adjoint du comité.

MEMBRES DES SOUS-COMITÉS
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Pour considérer l’allocation supplémentaire d’habillement, et reviser les ta
bleaux des cas d’amputation—Messieurs: Chisholm, Ross, Sinclair et 
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PROCÈS-VERBAUX DES DÉLIBÉRATIONS
Chambre des communes,

Salle de comité, 436,
Le vendredi, 2 mai 1924.

Le comité, sur avis, se réunit à 10.45 heures du matin.
Membres -présents:—Messieurs Black (Yukon), Caldwell, Carrol, Chis

holm, Clark, Clifford, Denis (Joliette), Knox, Robinson, Ross (Kingston), Sin
clair (Hon. J. E.), Sinclair (Oxford), Speakman et Wallace.

Présents sur convocation: l’honorable H. S. Béland et M. Kyte.
M. Clifford propose que M. J. J. Denis soit élu président du comité. Cette 

proposition est acceptée à l’unanimité et M. Denis est déclaré élu.
Le président exprime ses remerciements pour la confiance que tous les hono

rables membres présents lui ont témoignée en le choisissant comme président 
du comité. Le président fait, en outre, allusion à certaines questions que le 
comité aura à étudier et sur lesquelles il lui faudra faire rapport à la Chambre.

Le ministre du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, l’honorable 
H. S. Béland, entretient le comité des recherches effectuées par la Commission 
Royale Ralston, sur la loi des Pensions telle que modifiée l’an dernier et de la 
question de l’établissement sur les terres.

M. Speakman propose ensuite que, en vue de parfaire l’organisation du 
comité, il serait peut-être à propos de nommer un sous-comité chargé de con
naître de chacune des phases des travaux du comité, telles que l’établissement 
sur les terres et les pensions. Le président se déclare en faveur de cette propo
sition et dit qu’on y donnera suite.

Sur proposition de M. Caldwell, le comité s’ajourne pour se réunir de nou
veau sur convocation de la part du président.

V. CLOUTIER,
Greffier du comité.

Salle de comité, 436,
Le mercredi, 14 mai 1924.

1. Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
•f. Denis, président.

2. Autres membres présents :—Mlle Macphail, Messieurs Arthurs, Black 
(Yukon), Brown, Caldwell, Carroll, Hudson, Humphrey, Knox, MacLaren, 
Munro, Raymond, Robinson, Robichaud, Sinclair (Oxford), et Speakman.

3. Le président attire l’attention du comité sur l’Etablissement des soldats 
Sur les terres, question pouvant être mise sans délai à l’étude avec la coopération 
du major Barnett, président de la Commission d’Etablissement des soldats sur 
les terres, qui est présent et que l’on peut interroger sur les travaux généraux 
de l'administration et sur la réévaluation.

ix
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4. Communication et pétition reçues :—
(1) De J. Valentine, secrétaire de l’Alliance Régionale des Vétérans de 

l’Ontario Centrale, résolution recommandant que le délai d’interjection d’appel 
devant le Bureau fédéral d’appel, à savoir le 4 août 1924, soit prolongé jusqu’au 
4 août 1925.

(2) De Walter I. Fawcett, de St. Gregor, Saskatchewan,—pétition deman
dant une réévaluation du troupeau, du roulant et de la terre dans certains cas; 
l’acception des remboursements en nature aussi bien qu’en espèces, ainsi que 
la relaxation de ce qu’il appelle le “clause rigide de résidence” en vue de per
mettre à un colon de louer les services d’un substitut avec garantie de protection 
absolue des intérêts de la Commission. Ces communications ont été renvoyées 
au sous-comité.

5. Le major Barnett est appelé, assermenté et interrogé. Au cours de son 
témoignage, M. Arthurs et d’autres membres du comité lui demandent production 
de certaines statistiques relatives aux terres, etc. (Voir l’appendice au témoi
gnage du major Barnett dans les délibérations de ce jour) imprimées.

6. Le comité, sur proposition de M. Carroll, s’ajourne pour se réunir de 
nouveau sur convocation.

V. CLOUTIER,
Greffier du comité.

Le mercredi, 21 mai 1924.
Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J. J. 

Denis, président.
Autres membres présents :—Mlle Macphail, Messieurs Arthurs, Black 

(Yukon), Caldwell, Carroll, Chisholm, Humphrey, Knox, McKay, Robinson, 
Ross (Kingston), Sinclair (Hon.), Speakman et Wallace.

Présents sur convocation:—Le major Barnett, le major Ashton, S. Maber, 
W. C. Cavers, et le capitaine Freer, de la Commission d’Etablissement des 
soldats.

Communications reçues:—
1. De la division de Toronto de l’Association Anti-tuberculeuse, requérant, 

l’examen de la situation des vétérans tuberculeux, examen comportant l’octroi 
d’une pension irréductible, etc.

2. De la division de Kentville (N.-E.), de l’A.V.G.G., soumis par M. Ro
binson, député, recommandant l’autorisation d’en appeler:

(a) Du chiffre d’évaluation des pensions des vétérans et de leurs dépen
dants établi par la Commission des pensions.

(b) De l’annulation par la Commission des pensions, des pensions octroyées 
aux veuves des vétérans décédés.

(c) Du refus par la Commission des pensions de l’octroi d’une pension aux 
veuves et dépendants des vétérans.

Aussi résolution à l’effet de recommander que l’allocation telle que com
prise présentement dans le chiffre de la pension en faveur de vétérans, de leurs 
veuves et dépendants, soit dotée d’un caractère de permanence.—Renvoyé au 
sous-comité.

Le président propose qu’autorisation soit accordée au major-général W. A. 
Griesbach, membre du Sénat, de faire une déclaration verbale devant le comité 
sur les modifications à la loi des pensions de 1923, l’établissement sur les terres
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et la réévaluation, toutes questions présentement à l’étude. Le sénateur fait 
ensuite des déclarations que le comité met à l’étude.

On rappelle le major Barnett pour l’interroger sur l’établissement sur les 
terres et sur les statistiques dont on lui avait demandé production au dernier 
interrogatoire relativement à la revente des terres, etc.

A une heure, le major Barnett n’ayant pas terminé son témoignage, le comité 
s’ajourne au jeudi, 22 mai à 11 heures du matin.

Salle de comité 436,
Le jeudi, 22 mai 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J. J. 
Denis, président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, Messieurs Caldwell, Carroll, 
Humphrey, Knox, MacLaren, Robinson, Robichaud, Sinclair (Hon. J. E.), 
Spcakman et Wallace.

Le président a attiré l’attention du comité sur une erreur, aux pages 41 et 49 
de l'imprimé des délibérations.

Le président informe le comité que le deuxième rapport intérimaire de la 
Commission Ralston n’est pas encore disponible et qu’il va sans délai s’enquérir 
de la cause de ce retard.

Le comité poursuit l’examen de l’établissement des soldats. Le major 
Barnett, président de cette Commission, -est rappelé.

Au cours des délibérations, M. Robinson, appuyé par M. Carroll, soumet 
la proposition suivante:

Que la réglementation de la Commission d’Etablissement des soldats, telle 
que produite dans la circulaire n° 376, article 1, du 16 février 1924, ne s’applique 
pas au rapatriement des vétérans canadiens.

(Voir l’article 1 auquel il est fait allusion au rapport sténographique.)
A une heure, le comité s’ajourne pour se réunir de nouveau sur convocation.

V. CLOUTIER.
Greffier du comité.

Salle de comité 436,
Le mercredi, 28 mai 1924.

Le comité se réunit à 10.45 heures du matin, sous la présidence de M. J. J. 
Denis, président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, Messieurs Caldwell, Carroll, 
Hudson, Humphrey, Knox, MacLaren, McKay, Robinson, Ross (Kingston) 
Sinclair, Hon. J. E., Sinclair (Oxford), Speakman, Sutherland et Wallace.

Le major Barnett, président de la Commission des pensions, est rappelé ex 
interrogé de nouveau. Au cours de son témoignage, le major Barnett fournit 
Un état des prix d’acquisition des fermes, bois et terres par la Commission ; aussi 
les prix auxquels les terres récupérées avaient été vendues dans les diverses 
Provinces du Canada.

A une heure, le comité s’ajourne pour se réunir de nouveau le vendredi, 30 
uiai à 11 heures du matin.

V. CLOUTIER,
Greffier du comité.
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Salle de comité 436,
Le vendredi, 30 mai 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J. J. 
Denis, président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, Messieurs Caldwell, Carroll, 
Chisholm, Clifford, Hudson, Humphrey, Knox, MacLaren, McKay, Robinson, 
Robichaud, Sinclair, Hon. J. E., et Speakman.

Présents sur convocation: Le colonel Thompson et M. Raton, de la Commis
sion des pensions.

Le major Barnett, président de la Commission d’Etablissement des soldats, 
est rappelé pour être interrogé de nouveau sur l’établissement sur les terres. 
Au cours de l’interrogatoire, le major Barnett fournit le chiffre des dépenses 
occasionnées par le loyer des bureaux, ainsi que le coût de l’administration et 
les placements d’argent sur les terres, etc.

La résolution de M. Robinson, soumise le 22 mai, relativement aux règle
ments de la Commission qui régissent l’émission de certificats de qualification 
est remise sur le tapis, et il est résolu que MM. Robinson, Carroll, Speakman, 
Humphrey et Caldwell conféreraient avec le président de la Commission, le 
major Barnett, sur les modalités à suivre à ce sujet.

M. Carroll propose, avec l’appui de M. Caldwell,—Qu’autorisation soit 
demandée à la Chambre de réduire le quorum actuel du comité à neuf membres 
La proposition est adoptée.

Le major Barnett poursuit son témoignage qui dure jusqu’à une heure, et 
le comité s’ajourne.

V. CLOUTIER,
Greffier du comité.

Salle de comité n° 424,
Le jeudi, 5 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J- J. 
Denis, president.

Autres membres présents: Mlle Macphail, Messieurs Arthurs, Caldwell, 
Carroll, Clifford Humphrey, Knox, Pelletier, Robichaud, Ross (Kingston), 
Sinclair (Hon. J. E.), Sinclair (Oxford), Shaw, Speakman et Wallace.

Présents sur convocation: Le colonel Thompson et M. Raton, de la Com
mission des pensions.

Le major Barnett, président de la Commission d’Etablissement des. soldats, 
est rappelé pour être interrogé de nouveau sur l’établissement sur les terres. A 
l’ouverture de la séance, le président annonce qu’il n’y aurait pas de discussion 
des recommandations que se proposait de faire le major Barnett à cette séance, 
mais qu’il est loisible aux membres du comité de poser des questions. Le major 
Barnett poursuit alors ses recommandations.

M. Speakman donne avis de la discussion, à une séance ultérieure, de la 
motion suivante:—Qu’il soit résolu que la loi d’Etablissement des soldats de 
1919, telle que modifiée en 1922, soit remodifiée à l’effet:

1. Qu’il ne soit pas imposé d’intérêts sur le principal avant son échéance.
2. Que le principal impayé à l’échéance porte intérêt au taux de 5 p. 100 

l’an, payable le
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3. Que le colon ait droit à une remise ou ristourne de 5 p. 100 l’an, sur tous 
versements effectués sur le principal avant son échéance.

4. La Commission aura des pouvoirs discrétionnaires aux fins d’installer sur 
d’autres terres des colons bona fide nantis de terres manifestement mauvaises, 
ces réinstallations devant n’occasionner aucune perte d’argent aux colons.

5. La Commission aura toute discrétion d’annuler, totalement ou partielle
ment, le solde dû en matière de récupération chaque fois que le produit de la 
récupération et de la revente ne suffit pas à défrayer en entier le supplément des 
déboursés.

Le comité s’ajourne à 1.05 heure de l’après-midi pour se réunir de nouveau 
le vendredi, 6 juin à 11 heures du matin.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité n° 424,
Le vendredi, 6 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin. Etaient présents : Messieurs J. J. 
Denis, président, Humphrey, Knox, McKay, Shaw et Speakman.

Vu l’absence de quorum, le président remet la réunion au lundi 9 juin.

Salle de comité n° 430.
Le lundi, 9 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. J. J. 
Denis, président.

Autres membres présents: Messieurs Arthurs, Brown, Chisholm, Clark, 
Knox, Pelletier, Robichaud, S'haw, Speakman, Stork et Wallace. 13.

Présents sur convocation: Le colonel Thompson et le major Flexman, de la 
Commission des pensions.

Le colonel Thompson est appelé, assermenté et interrogé.
11 est proposé par le Dr. Chisholm avec l’appui du colonel Arthurs,—

“Qu’un sous-comité de trois membres soit nommé pour définir le sens 
des phrases “dissimulation volontaire”, etc.,—Adopté.

Le colonel Thompson propose que le ministère de la Justice soit requis de 
rédiger une clause qui viserait certains cas que lui et d’autres membres du 
comité ont en vue, lesquels ne sont pas visés par la loi telle qu’elle est, et qui ce
pendant sont réellement intéressants. Cette clause sera débattue à la réunion 
Prochaine du comité.

Le comité s’ajourne à 1.10 heure de l’après-midi pour se réunir de nouveau 
le mercredi, 11 juin, à 11 heures du matin.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.
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Salle de comité n° 436,
Le mercredi, 11 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, Messieurs Arthurs, Caldwell, 
Carroll, Chisholm, Clark, Humphrey, Knox, Robinson, Ross (Kingston), Speak- 
man et Wallace. 13.

Sont présents sur convocation: Le colonel Thompson et le major Flexman, 
de la Commission des pensions.

Le greffier lut une lettre de l’hon. A. B. Hudson contenant une résolution 
adoptée par la succursale Brooklands et Weston de l’Association des Vétérans 
de la Grande guerre, de Winnipeg, Man., à l’effet que les recommandations visées 
dans le rapport de la commission royale deviennent loi, SANS INTERVENTION 
au cours de la présente session.

Le président communique au comité le résultat de son entretien avec le 
sous-ministre de la Justice au sujet de la rédaction d’une clause “de compassion” 
ou “de mérite”, selon le désir du comité manifesté à sa réunion précédente.

A la demande du Dr. Chisholm il est décidé que le sous-ministre de la Justice 
soit invité à assister à la prochaine réunion du comité afin de s’imprégner des 
vues de ce dernier aux fins de rédaction de la clause susdite.

Le colonel Thompson est rappelé, et poursuit son témoignage.
Le comité s’ajourne à 1.05 heure de l’après-midi pour se réunir de nouveau 

le vendredi 13 juin, à 11 heures du matin.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436
Le vendredi, 13 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, président.

Les autres membres présents sont: Messieurs Arthurs, Brown, Caldwell, 
Clark, Hudson, Humphrey, Knox, McKay, Raymond, Robinson, Robichaud, 
Ross (Kingston), Sinclair (bon. J. E.), Shaw, Speakman et Wallace.—17.

Sont présents sur convocation: M. Newcombe, sous-ministre de la Justice; 
le colonel Thompson, président de la Commission des pensions, et le major 
Flexman, de la division des assurances du M.R.S.V.C.

M. Newcombe soumet l’ébauche de la clause “de compassion” ou “de mé
rite” à la demande du président, et après examen, il est proposé par M. Arthurs 
avec l’appui de M. Wallace, “Que Messieurs Clark, Caldwell, Speakman, Arthurs 
et le président soient constitués en sous-comité chargé de conférer avec M. C. 
Grant MacNeil et de rédiger un texte visant ce que le comité a en vue, texte à 
soumettre au ministère de la Justice, afin de faciliter à ce dernier la rédaction 
d’une clause satisfaisante.” Adopté.

M. Shaw soumet certaines recommandations relatives à un système de 
réévaluation des terres détenues par les soldats. Le comité devant étudier ces 
recommandations à une réunion subséquente.

Le colonel Thompson poursuit son témoignage.
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Sur proposition du colonel Thompson et avec l’agrément du comité, il est 
résolu “qu’il soit institué un sous-comité chargé de conférer avec un représentant 
de l’Association des amputations à propros du chiffre d’une allocation raisonnable 
à des fins spéciales d’habillements.”

Ayant continué son témoignage, le témoin se retire, et le comité s’ajourne à 
1 heure de l’après-midi pour se réunir de nouveau le mardi, 17 juin, à 11 heures 
du matin.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436
Le mardi, 17 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, président.

Autres membres -présents: Mlle Macphail, Messieurs Arthurs, Caldwell, 
Clark, Humphrey, Knox, Pelletier, Robinson, Sinclair (hon. J. E.), Speakman 
et Wallace.—12.

Présents sur convocation: Le major Flexman, directeur de l’administration 
du M.R.S.V.C., le major Topp, secrétaire, et M. C. B. Reilly, président intéri
maire du Bureau fédéral d’appel.

Le président informe le comité que le colonel Thompson, président de la 
Commission des pensions, se trouvait dans l’obligation de s’absenter à la suite 
d’une convocation urgente à Toronto, mais qu’il serait de retour pour la réunion 
prochaine à laquelle il terminerait sa déposition.

Le major Flexman, appelé et assermenté, est interrogé sur les assurances de 
soldats. Le témoin soumet une déposition qui figure dans le recueil imprimé 
des témoignages.

Le comité, au cours de la déposition, décide que certains règlements et 
coutumes institués par la Commission des pensions feraient l’objet de plus ample 
examen. Il est résolu que les règlements en cause soient incorporés aux procès- 
verbaux des délibérations.

Le major C. B. Topp, appelé et assermenté, est interrogé sur les initiatives 
du Bureau fédéral d’appel. Au cours de sa déposition, le témoin soumet un état 
dont on a ordonné l’impression en appendice aux délibérations. (Voir l’appen
dice ci-contre).

Le comité s’ajourne à 1.05 heure de l’après-midi pour se réunir de nouveau 
le jeudi, 19 juin à 11 heures.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436
Le jeudi, 19 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, messieurs Brown, Caldwell, 
Clark, Clifford, Hudson, Humphrey, Knox, Pelletier, Robinson, Sinclair (hon. 
J- E.), Shaw, Speakman et Wallace.—15.
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Présents sur convocation: Le colonel Thompson, président de la Commis

sion des pensions; le major C. B. Topp, secrétaire, et M. C. B. Reilly, président 
intérimaire du Bureau fédéral d’appel.

Le président donne lecture d’un télégramme adressé à M. Speakman par 
le secrétaire provincial de l’A.V.G.G. de l’Alberta à l’effet de demander au comité 
d’entendre les délégués de cette association et de défrayer les dépenses du voyage. 
Le comité, après délibération, décide d’inviter ces derniers à exprimer leurs vues 
dans une lettre-gramme de nuit aux frais du comité. Le président est invité 
à communiquer cette décision à qui de droit.

Le colonel Thompson est rappelé et termine sa déposition puis se retire 
après avoir soumis au comité un rapport financier relatif “au supplément de res
ponsabilités que comportent les recommandations de la Commission Royale”.

Le major Topp est rappelé et interrogé de nouveau. Il soumet un état du 
“pourcentage des cas de réappel”.

M. Reilly, appelé et assermenté, est interrogé sur les décisions du Bureau 
d’appel.

Le comité s’ajourne à 1.10 heures de l’après-midi pour se réunir de nouveau 
le vendredi, 20 juin, à 11 heures.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436, 
Vendredi, 20 juin 1924.

Le comité se réunit à 11 heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, président.

Autres membres -présents: Messieurs Caldwell, Clark, Hudson, Humphrey, 
Knox, MacLean, Pelletier, Robinson, Sinclair (hon. J. E.), et Speakman.—11.

Présents sur convocation: M. C. R. Reilly, président intérimaire du Bureau 
fédéral d’appel; M. N. F. Parkinson, sous-ministre du D.R.V.C.

M. Reilly est appelé et interrogé sur les activités du Bureau fédéral d’appel, 
à propos surtout des divergences existant entre ce corps et la Commission des 
pensions.

Le comité s’ajourne à 1.15 heure de l’après-midi pour se réunir de nou
veau le lundi 23 juin, à 11 heures du matin.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436,
Lundi, le 23 juin 1924

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, MM. Caldwell, Humphrey, Knox, 
MacLaren, Robinson, Ross (Kingston), Shaw et Speakman.

Présents sur convocation: M. C. B. Reilly, président intérimaire du Bureau 
d’appel fédéral; le colonel N. F. Parkinson, sous-ministre du Rétablissement des 
soldats dans la vie civile.
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M. Reilly est rappelé et il continue son témoignage relatif à certains cas au 
sujet desquels il s’est élevé des différends entre le Bureau des Pensions.

M. Paton, le secrétaire du Bureau des Pensions, soulève la question des déci
sions adoptées par le Bureau des Pensions relativement aux cas cités par M. 
Reilly lesquelles ont été insérées dans les procès-verbaux. Le président décrète 
que les décisions des deux Bureaux doivent y figurer, mais les décisions du Bureau 
des Pensions -seront insérées lorsque leur représentant aura rendu témoignage.

M. Reilly fait des recommandations.
Le témoin est interrogé par M. MacNeil et par le comité.
M. Shaw propose, appuyé par M. Humphrey “Qu’un petit sous-comité soit 

nommé afin d’examiner la loi -concernant la juridiction du Bureau d’appel, et 
qu’il recommande les modifications qu’il serait opportun d’apporter à celle-ci”.

La motion étant adoptée le sous-comité suivant est nommé.
MM. Caldwell, Speakman, Humphrey, Ross, Clark, Shaw et le président.
Le témoin est interrogé de nouveau.
M. Speakman propose, appuyé par M. Caldwell, “Qu’un sous-comité soit 

nommé afin de s’occuper des recommandations relatives aux modifications qui 
doivent être apportées à la Loi des pensions. Ce sous-comité remplacera tous les 
autres sous-comités -qui sont par la présente abolis”.

Adopté.
On nomme un sous-comité qui se compose comme il suit: MM. Caldwell, 

Speakman, Humphrey, Ross, Clark, Shaw et le président.
Le sous-comité devra se réunir de deux à trois heures de l’après-midi, -mardi, 

le 24 juin 1924.
Le comité -s’ajourne à une heure de l’après-midi, et doit se réunir de nouveau 

mercredi, le 25 juin, à onze heures du matin.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436, 
Mercredi, le 25 juin 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Brown, Caldwell, Carroll, Chisholm, 
Knox, Robinson, Ross, -Speakman et Wallace.

Témoins: Le colonel N. F. Parkinson, sou-s-ministre du Rétablissement des 
soldats dans la vie civile est appelé, assermenté, interrogé et renvoyé.

M. E.-H. Scammell, le sous-ministre adjoint est appelé, assermenté et inter
rogé.
. M. Arthurs propose, avec l’appui de M. Wallace, que les modifications pro
jetées à la Loi concernant le ministère du Rétablissement -des soldats dans la vie 
civile, présentées à l’assemblée par le -colonel Parkinson, soient recommandées à 
m Chambre afin qu’elles y reçoivent la sanction législative.

Adopté.
Le comité s’ajourne.

A. A. FRASER,
Greffier intérimaire du comité.

fi—2
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Salle de comité 436
Vendredi, le 27 juin 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black (Yukon), Caldwell, Carroll, 
Humphrey, Pelletier, Robinson, Ross (Kingston) et Shaw.—10.

Présents sur convocation: Le colonel Belton, président, et le major Topp, 
secrétaire du Bureau d’appel fédéral; le Dr Kee, sous-chef des médecins-conseils 
de la Commission des Pensions ; et M. C. Grant MacNeil, secrétaire de VA. V. 
G. G.

On rappelle le major Topp; celui-ci termine sa déposition et il est dispensé 
de toute comparution ultérieure.

On appelle le colonel Belton, on l’assermente et on le dispense de toute com
parution ultérieure.

Le président avertit le comité que l’on entendra des cas spéciaux relatifs aux 
défectuosités, soit dans la législation, soit dans l’administration, pourvu qu’avis 
de ces cas lui sera donné, de façon que les officiers puissent examiner les dossiers 
et soient complètement au courant des détails qui s’y rapportent lorsqu’ils seront 
soulevés.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne à une heure de l’après-midi, et doit se réunir de nouveau, 

lundi le 30 juin, à onze heures de l’avant-midi.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 429
Lundi, le 30 juin 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: Mlle Macphail, MM. Black (Yukon), Brown, 
Caldwell, Carroll, Clark, Humphrey, Knox, McKay, Pelletier, Robinson, Ross 
(Kingston), l’honorable J. E. Sinclair, Shaw et Speakman—16.

Présents sur convocation: Le Dr Kee, sous-chef des médecins-conseils et M. 
J. Paton, secrétaire de la Commission des Pensions; et M. C. Grant MacNeil, 
secrétaire de VA. V. G. G.

Le président lit un télégramme reçu de M. B. W. Rosco, de VA. V. G. G. de 
Kentville, Nouvelle-Ecosse, demandant au comité d’entendre ses délégués, ainsi 
que de réponses émanant de l’honorable H.-S. Béland, et de lui-même, accédant 
à leur demande, pourvu que ses délégués soient ici à onze heures du matin, le 2 
juillet au plus tard.

Le président informe le comité qu’il est convaincu que l’audition des cas 
individuels à laquelle on se proposait d’en venir aujourd'hui ne donnerait pas les 
résultats désirés, et il a donc pensé qu’il était expédient de commencer l’interro
gatoire des témoins, et de s’occuper des cas individuels plus tard s’il reste du 
temps. Le comité approuve cette opinion.

On fait venir, on interroge et on renvoie le Dr Kee.
On fait venir, on assermenté et on interroge M. Paton,
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On donne lecture des raisons qui ont motivé les décisions de la Commission 
des Pensions, en ce qui concerne les sept causes qui ont donné lieu à contention 
entre la Commission des Pensions et le Bureau d’appel fédéral.

On soutient que des “raisons” devraient accompagner les jugements du Bu
reau d’appel fédéral, concernant la “compétence”.

On dispense le témoin de toute comparution ultérieure.
On fait venir, on assermenté et on interroge M. C. Grant MacNeil, au 

sujet des modifications à la Loi des pensions. Le témoin énumère les sujets 
qu’il se propose de traiter, exposant ses raisons pour ce faire dans chaque cas.

Le comité s’ajourne à une heure et quart de l’après-midi, et doit se réunir 
de nouveau mardi, le 1er juillet, à onze heures de l’avant-midi.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436,
Mardi, le 1er juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black (Yukon), Brown, Caldwell, 
Clark, Humphrey, Knox, Pelletier, Robinson, Speakman et Wallace.—12.

On rappelle M. C. Grant MacNeil et il commence sa déposition.
Le témoin critique la Commission des Pensions sur la manière dont elle in

terprète et administre la Loi des Pensions. Il porte plusieurs accusations1 et il 
cite des cas à l’appui de celles-ci contre la Commission des Pensions.

Les modifications projetées à la législation de 1923 dont la Commission 
royale ne s’est pas occupée ont été suggérées.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne à une heure et cinq de l’après-midi, et doit se réunir de 

nouveau mercredi, le 2 juillet 1924, à onze heures du matin.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 424,
Mercredi, le 2 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, M. Jean J. Denis, le président 
ayant été forcé de s’absenter, le greffier prie le comité d’élire un président inté
rimaire. M. Speakman est élu et préside.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Clack (Yukon), Brown, Caldwell, 
yarroll, Clark, Hudson, Humphrey, Knox, Pelletier, Robinson, Robichaud, Ross 
(Kingston), Shaw, Wallace.—15.

Présents sur convocation: M. C. Grant MacNeil, secrétaire de PA.V.G.G.; 
"K E. S. B. Hind; secrétaire-trésorier d d’Association des Vétérans tuberculeux ; 
des délégués de l’A,V,G.G.

Le président intérimaire remercie le comité de l’honneur qu’il lui fait. Il 
demande alors à M. C. Grant MacNeil! de continuer sa déposition.

Le témoin commence alors à expliquer au comité les difficultés qui ont surgi 
depuis le rapport de la Commission royale.

6—2 à
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Le témoin termine son témoignage et il s’en va, après avoir présenté au 
comité les délégués de l’A.V.G.G. venant de différentes régions du Canada.

Le comité décide d’entendre autant de témoins que possible demain, vu 
que l’audition des témoignages doit alors prendre fin.

M. McQuarrie, député annonce qu’il voulait comparaître devant le comité, 
et le comité décide de l’entendre demain.

Le comité s’ajourne à une heure et vingt minutes de l’après-midi, et doit 
se réunir de nouveau jeudi, le 3 juillet, à onze heures du matin.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité 436,
Jeudi, le 3 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black (Yukon), Brown, Caldwell, 
Carroll, Chisholm, Clark, Hudson, Humphrey, Knox, McKay, Pelletier, Robin
son, Ross (Kingston), Speakman, Wallace.—17.

Le président fait venir ensuite M. McQuarrie, député, qui a demandé au 
comité de l’entendre.

M. McQuarrie commence à témoigner, insistant sur l’opporunité d’aug
menter la juridiction du Bureau d’appel fédéral afin qu’il entende des appels 
concernant l'évaluation, et il cite des cas individuels démontrant sa nécessité.

M. McQuarrie termine son témoignage et il se retire.
On fait venir, on assermenté le major M. A. Macpherson, de Regina, Sask., 

et celui-ci rend témoignage sur l’entreprise d’établissement des soldats. Il recom
mande de réduire les prix d’achat de terres des soldats-colons.

Au sujet des pensions aux soldats, il déclare que la déposition de M. Mac- 
Neil représente les vues des vétérans.

Concernant le Bureau d’appel fédéral, il prétend que l’appel devrait être 
entendu sur l’évaluation aussi bien que sur les qualifications.

Le témoin termine sa déposition et il est dispensé de toute comparution 
ultérieure.

On appelle, on assermenté et on interroge M. Alexander Walker, de Calgary, 
Alberta. Il remercie le comité de la part des hommes de l’Aliberta de l’occasion 
qu’on leur a donnée d’exprimer leurs opinions.

En parlant de l’établissement sur les terres, il recommande le désistement 
de tous les frais d’intérêt de préférence à une diminution du capital ou nouvelle 
évaluation, et il recommande aussi que les soldats-colons établis sur des fermes 
qui ne leur conviennent pas, devraient être transférés sur des fermes conve
nables sans subir de pertes.

Il parle de la difficulté que l’on rencontre à faire régler les cas par le Bureau 
des Pensions à cause que la Commission oblige les postulants à produire la 
preuve.

Il approuve aussi le témoignage soumis par M. MacNeil, et il ajoute que le 
Bureau des Pensions ajoute peu d’importance aux opinions exprimées par les 
médecins de l’extérieur.

Le témoin termine son témoignage, et il est libéré de toute comparution ulté
rieure.
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On rappelle, on interroge et on renvoie M. MacNeil.
M. A. E. Moore, de Winnipeg, Man., est rappelé, assermenté et interrogé. 

Il parle de la situation provenant du chômage et de l’entraînement profes
sionnel.

Il recommande l’établissement dans chaque province d’un asile pour les 
anciens soldats inaptes au travail.

Le témoin termine sa déposition et il est libéré de toute comparution ulté
rieure.

Le président remercie les témoins, et par l’entremise des délégués, il envoie 
un message de sympathie quant à l’appréciation de- leurs prétentions.

M. Humphrey donne avis de motion concernant la Commission des Pensions.
Le comité s’ajourne à 2 heures de l’après-midi, et doit se réunir de nouveau 

à onze heures du matin, le 4 juillet.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité, n° 436,
Vendredi, le 4 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents:—MM. Arthurs, Black (Yukon), Brown, Cald
well, Hudson, Humphrey, Raymond, Robinson, Sinclair (l’hon. J. E.), Speak- 
man et Wallace.—12.

Présent sur convocation: M. E.-S.-B. Hind, secrétaire-trésorier fédéral de 
l’Association des vétérans tuberculeux.

On fait venir, on assermenté et on interroge M. Hind, concernant le 
traitement des cas de tuberculose chez les anciens combattants. Il recommande 
que l’étalon de la American Tuberculosis Association soit adopté au Canada. 
Aussi que la limite d’un an après le licenciement pour le diagnostic des cas de 
tuberculose devrait être prolongée.

Le témoin recommande que la juridiction du Bureau d’appel fédéral devrait 
etre prolongée afin de couvrir l’évaluation.

M. MacNeil obtient la permission du président de faire une déclaration à 
l’appui de la déposition de M. Hind, et il cite des exemples.

Après d’autres questions M. Hind termine sa déposition et est libéré de 
toute comparution ultérieure.

M. Arthurs donne avis de la motion suivante:-—
M. Arthurs propose, appuyé par M. Caldwell—

“(1) Que tout membre des effectifs ou dépendant ou futur dépen
dant aura le droit d’en appeler au Bureau d’appel fédéral de toute déci
sion rendue par la Commission des Pensions pourvu que :

(a) Elle transmette au Bureau d’appel fédéral une déclaration indi
quant de quelle décision elle désire interjeter appel, et pour quelles raisons.

{b) Que le Bureau d’appel fédéral trouve les raisons précitées suffi
santes pour justifier ledit appel.

Le sous-comité est prié de se réunir cet après-midi à 4 heures.
Le comité s’ajourne à midi cinquante-cinq, pour ce réunir de nouveau 

hindi le 7 juillet à onze heures du matin.
J. P. DOYLE,

Greffier intérhnaire du comité.
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Salle de comité, n° 436,
Lundi, le 7 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents:—MM. Black (Yukon), Clark, Humphrey, 
McKay, Raymond, Pvobinson, Ross, Sinclair (Oxford), Shaw et Speakman.—11.

Présent sur convocation: M. Maher, président intérimaire de la Commission 
l’établisement des soldats.

Le président lit un télégramme émanant de Y Amputations Association 
l’avisant que ses délégués seront ici mardi, le 8 juillet 1924.

Le président lit une lettre de M. Hind, secrétaire-trésorier fédéral de la 
Tuberculous Veterans’ Association, citant des cas individuels à l’appui du témoi
gnage soumis par lui.

M. Humphrey propose, appuyé par M. Shaw,
“Qu’à cause des représentations et des informations présentées à ce 

comité:
“Ce comité recommande au gouverneur en conseil que les commis

saires constituant la Commission des Pensions du Canada soient démis de 
leurs fonctions”.

En appuyant cette résolution M. Shaw fait la déclaration suivante:
“Monsieur le président:—Je crois que la question que renferme la 

résolution devrait être étudiée par le comité. La chose est d’autant plus 
importante qu’il a été fait des représentations devant le comité par les 
représentants des soldats. Bien que je n’aie pas d’opinion préconçue à 
ce sujet, je ne crois pas que la discussion doive en rester là parce que la 
résolution de M. Humphrey ne trouve pas d’appui.”

Le président ordonne un avis spécial pour la discussion de cette résolution.
M. Speakman propose, appuyé par M. Shaw,

“Qu’avis spécial soit donné pour la discussion de la Loi d’établisse
ment des soldats, de 1919, et de ses modifications.”

Suit la discussion des modifications à la Loi des Pensions:
(1) Il est fait rapport au comité principal de la modification rédigée 

par M. Clark pour le sous-comité au sujet de l’article 12-1 (article relatif 
à l’inconduite) et celui-ci est modifié de nouveau.

Adopté tel que modifié.
(2) Article 12-2—“clause de mérite” rédigé par le comité.

Adopté.
(3) Article 13—La recommandation de la Commission Ralston.
Adoptée telle que modifiée.

On décide de discuter la résolution de M. Humphrey à la prochaine réunion.
Le comité s’ajourne à une heure et vingt de l’après-midi, et doit se réunir 

de nouveau à onze heures du matin, mardi, le 8 juillet 1924.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.
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Salle de comité, n° 436,
Mardi, le 8 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Black (Yukon), Brown, Caldwell, Carroll, 
Clark, Clifford, Humphrey, Knox, Raymond, Robinson, Ross (Kingston), et 
Speakman.—14.

Présents sur convocation: M. Church, député ; M. Dobbs et M. Myers, de 
¥ Amputations Association, de Toronto.

Le président lit une déclaration proposée par M. Humphrey, appuyée par 
M. Shaw,

“Que par suite des représentations et des informations présentées à 
ce comité:

“Ce comité recommande au gouverneur-en-conseil que les Commis
saires formant la Commission des Pensions du Canada soient démis 
de leurs fonctions.”

On débat la question de savoir si la proposition est régulière ou non.
Le président décide, que cette motion n’est pas régulière. Il expose les 

raisons de sa décision et il cite des autorités à l’appui.
Le président assure au comité qu’il n’a pas la moindre objection à ce que 

l’on en appelle de la décision du président, et que si cet appel était maintenu, 
d lui ferait plaisir de signaler au Parlement les décisions du comité.

M. Caldwell propose appuyé par M. Carroll.
“Que le comité en appelle de la décision du président.”
On remarque alors que la motion au sujet de laquelle le président a rendu 

sa décision diffère essentiellement de la motion dont il avait été donné avis.
M. Caldwell, du consentement de M. Carroll, retire sa motion en appelant de 

la décision du président.
M. Humphrey retire sa motion et lui substitue une autre appuyée par M. 

Carroll, qui se conforme au texte de la motion dont- avis avait été donné, et qui 
se lit comme suit:—

“Que par suite des dépositions faites devant ce comité, celui-ci sou
mette un rapport à la Chambre, recommandant le renvoi de la Commission 
des Pensions.”

Le président décide que cette motion n’est pas régulière.
M. Caldwell propose appuyé par M. Carroll, que le comité en appelle de 

la décision du président.
La question étant mise aux voix, l’appel est maintenu.
La considération de la motion est après discussion, remise. Le président 

ordonne que les membres du comité soient notifiés spécialement lorsque cette 
motion sera encore présentée.

M. T.-L. Church, député parle devant le comité et il le presse de modifier 
la Loi des Pensions de manière à faire droit à brève échéance à bien des réclama
tions qui ne tombent pas sous la portée de la loi.

M. Dobbs, de Y Amputation Association, est appelé et interrogé. Il fait 
mention de l’aide prêtée par le gouvernement afin de remédier au chômage. Il 
mentionne aussi les améliorations effectuées aux membres artificiels et il suggère 
1Ue la Amputation Association devrait être consultée à ce sujet.
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Il recommande l’augmentation des allocations pour les escortes des aveugles.
Le témoin continue son témoignage et il se retire.
M. Myers de VAmputatin Association de Toronto, est appelé et interrogé.
Il remercie le comité de l’obligeance dont il a fait preuve envers les dé

légués de VAmputation Association dans une occasion précédente.
Il fait allusion à la recommandation contenue dans la déposition du colonel 

Thompson comme quoi certaines allocations devraient être consenties pour le 
port et l’usure supplémentaire des vêtements chez les amputés.

Sur la recommandation du témoin, le président nomme un sous-comité afin 
de s’occuper de cette question.

Le Dr Chisholm, le Dr Ross, le Dr Sinclair et M. Caldwell, sont nommés 
membres du sous-comité pour conférer avec M. Dobbs, M. Myers et l’expert de 
la Commission des Pensions.

Le témoin, ayant fini son témoignage, il se retire.
M. Paton demande que les fonctionnaires de la Commission des Pensions 

aient l’occasion de faire une déclaration et le président promet qu’elle leur sera 
donnée à une réunion subséquente.

Le comité s’ajourne à une heure et demie de l’après-midi, et doit se réunir 
de nouveau à onze heures du matin, mercredi, le 9 juillet 1924.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité n° 436
Mercredi, le 9 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black (Yukon), Brown, Caldwell, 
Clark, Clifford, Humphrey, Knox, Raymond, Robinson, Robichaud, Ross (King
ston), Shaw, Speakman, Wallace. 16.

Présents sur convocation: M. J.-A.-W. Paton, secrétaire du Bureau des 
Pensions.

M. Paton est rappelé et il fait une déclaration de la part de la Commission 
des Pensions touchant le témoignage de M. MacNeil.

Le colonel N.-F. Parkinson, sous-ministre du Rétablissement des Soldats 
dans la vie civile, donne l’explication de la méthode usitée dans le choix des 
examinateurs médicaux pour le ministère du Rétablissement des Soldats dans la 
vie civile, et pour la-Commission des Pensions.

Après avoir répondu à d’autres questions, M. Paton termine sa déposition 
et se retire.

M. C. Grant MacNeil déclare qu’il a des preuves documentaires à l’appui de 
la déposition qu’il a soumise et que M. Paton a prétendu être inexacte.

Le comité passe alors à la considération de la motion de M. Humphrey con
cernant la Commission des Pensions.

M. Arthurs propose, appuyé par M. Caldwell,
“Que cette résolution soit considérée à huis-clos.”

Adopté à l’unanimité.
Le président lit alors la résolution qui soulève une discussion.
Le comité s’ajourne à une heure et demie de l’après-midi et doit se réunir 

de nouveau, mardi, le 10 juillet, à onze heures de l’avant-midi.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.
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Salle de comité n° 436
Jeudi, le 10 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous le présidence de M. Jean 
J. Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black (Yukon), Brown, Caldwell, 
Clark, Clifford, Humphrey, Knox, Robinson, Robichaud, Sinclair, (Oxford), 
Shaw, Speakman et Wallace. 15.

Présents sur convocation: M. J. A. W. Baton, secrétaire de la Commission 
des Pensions; le colonel N.-F. Parkinson, sous-ministre du ministère du Réta
blissement des Soldats dans la vie civile; M. E.-H. Scammel, sous-ministre 
adjoint du M.R.S.V.C.

Après une brève discussion. on décide de considérer les modifications à la 
Loi des Pensions, au lieu de continuer la discussion sur la résolution de M. 
Humphrey, telle qu’énoncée dans les ordres du jour.

Relativement à l’article 12. (1), la recommandation de la Commission 
Ralston à la page 13 du second rapport intérimaire est adoptée.

On propose que l’article 12, paragraphe 2 soit abrogé, et soit remplacé par 
un nouvel article N° 22. Adopté.

Relativement à l’article 13, la recommandation de la Commission Ralston, 
telle qu’elle apparaît aux pages 16 et 17 du second rapport intérimaire, est 
adoptée telle que modifiée.

Article 17. La recommandation figurant à la page 18 du second rapport 
intérimaire est adoptée.

Articles 23-(5), 33-(2), la recommandation de la Commission Ralston figu
rant à la page 22 du second rapport intérimaire est adoptée telle que modifiée.

Article 31-(3), la recommandation de la Commission Ralston, figurant à 
in page 23 du second rapport intérimaire est adoptée telle que modifiée.

Article 33-(1), la recommandation de la Commission Ralston, figurant à 
in page 31 du second rapport intérimaire est adoptée telle que modifiée.

Articles 34- (1), et 34-(3), la recommandation de la Commission Ralston, 
figurant à la page 37 est adoptée telle que modifiée.

Article 38. La recommandation de la Commission Ralston, figurant à la 
Page 37 est adoptée telle que modifiée.

Article 41. La recommandation de la Commission Ralston, figurant à la 
Page 39 du second rapport intérimaire est adoptée.

En ce qui concerne les' paiements par sommes globales, les recommandations 
fie la Commission Ralston, figurant aux pages 42 et 43 du second rapport inté- 
runaire sont adoptées.

En ce qui concerne les listes A et B, les recommandations de la Commission 
Ralston, figurant à la page 45 du second rapport intérimaire sont adoptées.

Relativement à l’indemnité pour pension, les recommandations de la Com- 
uiission Ralston, figurant à la page 45, sont adoptées telles que modifiées.

Au sujet de la table des invalidités, la recommandation de la Commission 
Ralston, figurant à la page 48 est adoptée.

En ce qui touche aux tuberculeux, les recommandations de la Commission 
Ralston, figurant à la page 49 du second rapport intérimaire sont adoptées, telles 
ffUe modifiées.
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En ce qui regarde la juridiction du Bureau d’appel fédéral, la modification 
rédigée par le sous-ministre qui s’en occupe est adoptée.

Le comité s’ajourne à une heure et demie de l’après-midi et doit se réunir 
de nouveau demain, vendredi, le 11 juillet, à onze heures de l’avant-midi.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité n” 424,
Vendredi, le 11 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Arthurs, Black, Caldwell, Humphrey, 
Knox, Robinson, Speakman et Wallace.—9.

Présents sur convocation: M. J.-A.-W. Baton, secrétaire de la Commission 
des Pensions, le colonel N.-F. Parkinson, sous-ministre du M.R.S.V.C., M. E.-H. 
Scammel, sous-ministre adjoint du M.R.S.V.C.

M. Humphrey demande que l’étude de sa motion concernant la Commission 
des Pensions soit ajourné jusqu’à mardi. Le président l’assure qu’elle ne viendra 
pas sur le tapis avant mardi.

Le président lit le projet du second rapport du comité et celui-ci est discuté 
et modifié.

M. Arthurs propose, appuyé par M. Wallace:—
“Que le rapport tel que lu soit adopté.”
Il est adopté à l’unanimité.
Le comité s’ajourne à une heure de l’après-midi et doit se réunir de nouveau 

lundi, le 14 juillet, à onze heures de l’avant-midi.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité n° 424,
Lundi, le 14 juillet 1924.

Le comité se réunit à onze heures du matin, sous la présidence de M. Jean J. 
Denis, le président.

Autres membres présents: MM. Brown, Caldwell, Clark, Humphrey, Knox, 
Robichaud, Sinclair (Oxford), Shaw et Speakman.—10.

Présent sur convocation: M. S. Maber, président intérimaire de la Com
mission d’établissement des soldats.

On fait venir, on assermenté et on interroge M. Maber au sujet des avantages 
respectifs et du coût des propositions soumises par M. Shaw et M. Speakman.

Le témoin cite aussi des statistiques établissant la situation financière 
actuelle sous l’empire de la Loi d’établissement des soldats.

Le comité s’ajourne à une heure et demie de l’après-midi, et doit se réunir 
de nouveau à huit heures ce soir.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.
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Salle de comité n° 429,
Lundi, le 14 juillet 1924.

à 8 heures du soir.
Le comité se réunit à huit heures du soir, sous la présidence de M. Jean J. 

Denis, le président.
Autres membres présents: MM. Black (Yukon), Brown, Caldwell, Clark, 

Hudson, Humphrey, Knox, Ross (Kingston), Shaw, Speakman et Wallace.—12.
Présent sur convocation: M. S. Maher, président intérimaire de la Com

mission d’établissement des soldats.
M. Speakman, après s’être consulté avec M. Shaw, esquisse un plan ren

fermant les deux propositions.
On rappelle et on interroge M. Maher.
M. Humphrey propose, appuyé par M. Caldwell:

“Que le plan esquissé par M. Speakman soit accepté, et qu’un sous- 
comité composé du président, de M. Shaw et de M. Speakman, soit nommé 
afin de rédiger la recommandation.”

Adopté.
Le sous-comité rédige immédiatement la recommandation.
M. Caldwell propose, appuyé par M. Knox:
“Que le gouvernement étudie sérieusement la question du paiement par le 

gouvernement des taxes scolaires sur les terres récupérées appartenant à la Com
mission d’établissement des soldats.”

Adopté.
L’étude de la résolution de M. Humphrey est ajournée jusqu’à la prochaine 

réunion.
Le comité, après avoir étudié et adopté ses troisième, quatrième et cinquième 

rapports, s’ajoume jusqu’à onze heures et demie du soir, et doit se réunir de 
nouveau à onze heures et demie du matin, mardi, le 15 juillet 1924.

J. P. DOYLE,
Greffier intérimaire du comité.

Salle de comité n° 424,
Mardi, le 15 juillet 1924.

Le comité se réunit à huis-clos, à onze heures et demie du matin, M. Jean J. 
Denis, le président, au fauteuil.

Autres membres présents: MM. Brown, Caldwell, Clark, Humphrey, Knox, 
Raymond, Robinson, Robichaud, Ross (Kingston), Sinclair (Oxford), Shaw, 
Speakman et Wallace.—14.

M. Humphrey propose:
“Que par suite des représentations et des informations présentées à ce 

comité, celui-ci recommande qu’un rapport soit soumis à la Chambre recomman
dant que les commissaires constituant la Commission des Pensions soient démis 
de leurs fonctions.”

M. Arthurs propose la modification suivante à ce qui précède: 
i -ff, ‘Que tous les mots après le mot “que” dans la proposition principale soient 
miés et que l’on y substitue ce qui suit:

Des preuves ont été produites devant ce comité qu’il existe un mécontente- 
°nt général parmi les vétérans et les pensionnaires relativement à certaines
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décisions rendues par la Commission des Pensions, et comme quoi on ne s’est pas 
montré sympathique envers les postulants ayant demandé du secours.”

M. Speakman propose :
“Que la modification projetée soit modifiée en y substituant les mots sui

vants, au lieu de tous les mots contenus dans ladite modification projetée”...
“Par suite du mécontentement général chez les vétérans et chez d’autres, et 

de représentations faites à cet égard au sujet de l’attitude assumée par la pré
sente Commission des Pensions, votre comité a entendu des dépositions, et, ayant 
étudié la question très attentivement est arrivé aux conclusions suivantes.”

“Que les intérêts des vétérans seront mieux sauvegardés et que l’intention 
du Parlement sera mieux exécutée, par une interprétation plus sympathique de 
la Loi des Pensions et de ses diverses applications, et que le meilleur moyen 
d’accomplir ceci, c’est de réorganiser la Commission des Pensions et les services 
médicaux qui s’y rattachent.”

“Et nous recommandons donc au Parlement que l’on demande au gouverne
ment de prendre les mesures nécessaires afin de donner suite à cette résolution.”

La question de la modification au changement étant mise aux voix, elle 
est adoptée. (Sur division.)

La proposition telle que modifiée étant mise aux voix, elle est adoptée.
Il est ordonné,—“Que ladite résolution telle que modifiée soit adoptée 

comme étant le cinquième rapport du comité, et qu’elle soit présentée à la 
Chambre comme telle.

Le comité s’ajourne à une heure et demie de l’après-midi.
J. P. DOYLE,

Greffier intérimaire du comité.
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SOMMAIRE DU DISCOURS PRONONCÉ À LA RÉUNION D’INAUGURA
TION DU COMITÉ PARLEMENTAIRE DES PENSIONS ET DU 
RÉTABLISSEMENT, LE 2 MAI 1924, PAR M. JEAN J. DENIS, 
DÉPUTÉ, APRÈS SON ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE.

, Messieurs,—Mes premières paroles à votre adresse, après ma nomination 
a la présidence de ce comité, doivent être des remerciements pour le très grand 
honneur que vous venez de me faire et pour la confiance que vous avez placée 
en moi.

Toutefois ce .n’est pas sans un sentiment de défiance que j’accepte la prési
dence de ce comité. En vérité, tout en vous remerciant de votre générosité à mon 
endroit, je me demande si c’est bien un cadeau que je viens de recevoir de vos 
fiiains ou un fardeau que j’entreprends de porter. C’est bien un cadeau, si je me 
Place au point de vue de la confiance que vous m’accordez et de l’importance de 
la tâche que tous ensemble nous allons avoir à mener à bien, et enfin de l’occasion 
qui va se présenter pour moi de reconnaître les services que nous ont rendus tous 
les vétérans. Mais c’est un fardeau si je considère la somme de travail qui va 
ui’incomber nécessairement à titre de président de ce comité. A tout événement, 
Je puis vous assurer qu’à l’accomplissement de ces nouvelles fonctions je me pro
pose de donner toute l’attention, le soin et l’énergie dont je suis capable.

U existe plus d’une mesure législative concernant les vétérans; notamment 
La loi des pensions”, “ La loi d’Etablissement des soldats”, “La loi des Assu

rances des Vétérans”. Nous avons enfin “La loi du ministère du Rétablisse
ment des Soldats dans la vie civile”. Toutes ces lois furent sanctionnées vers la 
hn des hostilités pour venir en aide aux vétérans; elles sont toutes importantes. 
Chacune d’elles a subi d’année en année des modifications. Il est hors de doute 
que vous serez appelés, au cours de la présente session du Parlement, à recom
mander de nouvelles modifications à ces lois.

Je n’ai pas besoin de vous dire la raison d’être de ce comité; vous la savez 
aussi bien que moi. Ce comité est tout simplement un corps organisé en vue 
u examiner les questions qui nous sont soumises, de les étudier, de se prononcer 
®ur les améliorations projetées aux lois en existence, de donner son sentiment sur 
ces lois elles-mêmes et sur les modifications en vue, de préparer ces modifica
tions comme il convient, et enfin de soumettre le tout au parlement.

Nos fonctions vont nous mettre en face de deux questions: l’une qui a trait 
aux besoins et aux droits des vétérans; l’autre, aux ressources du pays et aux 
Possibilités pour ce dernier de faire face à ces obligations. Des besoins et 
'Toits des vétérans, j-e ne puis parler avec trop de sympathie. Non seulement ces 
8°ldats méritent toute notre admiration, mais ils ont acquis des droits que nous 
devons nous faire un devoir de respecter dans toute la mesure de nos possibilités. 
., . Nous lisons dans l’histoire ancienne que le sort de deux grandes nations fut 
décidé, d’un commun accord, par le combat de trois guerriers pris dans chacune 
' es deux armées. Je parle du combat entre les Horaces et les Curiaces. C’était 
->ux premiers jours.de Rome, alors que cette ville avait à lutter contre Albe. 
Æs deux armées étaient en face l’une de l’autre. Or, en vue d’éviter le carnage 

hui devait fatalement s’ensuivre, advenant que les deux camps en vinssent aux 
ains, les Romains d’un côté et les Albains de l’autre convinrent que le combat 

a.Uralt lieu entre trois frères chez les Romains, les trois Horaces, et trois frères 
f !ez les Albains, les trois Curiaces. Le combat eut donc lieu entre trois cham- 
P]°ns de chaque côté et la victoire resta aux Romains. Les deux armées n’eurent 
I 8 à en venir aux mains et le résultat du combat fut accepté comme ayant 
av°risé les Romains au détriment des Albains.

3
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Supposons maintenant que au cours de la grande guerre, quelque chose 
d’analogue eût eu lieu, et que le Canada, au lieu d’avoir pour champions des 
centaines de mille soldats, eût reconnu un unique champion pour défendre 
sa cause. Continuons à supposer que le résultat de la lutte eût été ce qu’il a été, 
que notre soldat fût rentré victorieux au pays. Je demande au comité ce qu’eût 
été la récompense octroyée par le Canada au soldat qui eût combattu son com
bat et remporté la victoire. Nulle récompense, nulle offrande n’eût paru trop 
grande pour ce soldat heureux. Nul honneur n’cût été trop élevé, nul trésor 
trop précieux. Ce sont là, j’en suis sûr, les sentiments du comité, du parlement 
et de la nation entière.

Or au lieu d’avoir à récompenser un unique soldat victorieux, ce pays a eu 
à en récompenser des centaines de mille, et pour cette raison la récompense n’a 
pas été et ne pouvait être ce que nous eussions désiré qu’elle fût. Le Canada, 
appauvri par une longue lutte après avoir vu augmenter sa dette de huit à dix 
fois, a fait ce qu’il a pu pour ses vétérans, et il veut encore, et avec fierté, con
tinuer à faire pour eux dans l'avenir tout ce qu’il pourra.

Ce sont là mes sentiments, et ils sont partagés par les membres du comité, 
j’en suis bien sûr.

SOMMAIRE DU DISCOURS PRONONCÉ A L’INAUGURATION DU 
COMITÉ PARLEMENTAIRE DES PENSIONS ET DU RÉTABLIS
SEMENT, LE 2 MAL PAR L’HONORABLE H. S. BÉLAND

Monsieur le président, en prenant la parole devant votre comité, je désire 
tout d’abord déclarer ouvertement que ce que je vais dire ne devra pas être 
pris à titre de directive. Je désire fortement que le comité donne, comme par 
le passé, toute son attention aux divers aspects de la question qui lui est sou
mise et en arrivé à une décision après mûr examen et en se basant sur la preuve 
établie. Ce n’est pas mon intention, pas plus à cette phase qu’à une autre de vos 
travaux, de m’imposer en rien en ce qui regarde les décisions du comité. Je vais 
parler en vue simplement de vous donner mon sentiment sur les questions 
diverses qui seront soumises à votre examen au même titre que vous seront 
exposées les opinions éventuelles quelconques.

Quant aux travaux de votre comité, vous savez sans doute que la Commis
sion Royale Ralston instituée à l’issue de la session de 1922 et qui a fait un exa
men fort poussé de l’ensemble de la question du rétablissement des soldats, des 
pensions et de l’établissement sur les terres, ayant tenu des séances et entendu 
des témoignages dans chaque grand centre du pays, n’a pas encore soumis son 
rapport définitif et ses recommandations. J’ai gardé le sentiment que, s’il est 
vrai que la Commission a entendu des témoignages sur l’établissement sur les 
terres, cet aspect de la question ne sera pas traité dans le rapport aussi à fond 
que les autres, et que votre comité devra, avant tout, étudier l’établissement sur 
les terres, vu surtout l’urgence occasionnée par le mouvement accentué des va
leurs des terres et de tout. Il nous est venu de la part de nombreux vétérans qui 
ont profité du système d’établissement sur les terres la demande d’une réévalua
tion du terrain, du troupeau et du matériel agricole, évaluation basée sur les 
fluctuations intervenues dans la valeur de ces articles ces dernières années. Je 
suis d’avis, comme je viens de le dire, que votre comité devrait tout d’abord 
s’occuper de cet aspect de la question, lequel entre sans doute, dans la rubrique 
générale du Rétablissement.

Dès la réception du rapport de la commission Ralston, je proposerai à la 
Chambre de le remettre aux mains de votre comité qui en fera l’examen et dira 
ce que devra être l’attitude du gouvernement pour en arriver à donner la suite 
nécessaire aux recommandations Ralston qui, à votre avis, le mériteront. Il se
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Peut qu’il s’ensuive des transformations au sein des lois existantes, soit en matière 
de pensions, soit en matière de rétablissement des soldats, soit dans l’un et dans 
l’autre.

Je désirerais faire ici allusion à une modification apportée l’an dernier à la 
loi des pensions à la suite d’une proposition de modification faite au Sénat. Cette 
modification porte le nom de “clause de mérite”. Elle devait, dans l’esprit de ses 
auteurs, assurer le règlement de certains cas par l’initiative conjointe de la Com
mission. des pensions et du Bureau fédéral d’appel. L’un de vos membres, le 
général Clark, je crois, a, l’an passé, à la Chambre parlé de l’incompétence de ces 
deux organismes à agir dans le sens évidemment voulu par les auteurs de la clause 
et conformément à cette dernière. Il déclara que selon lui la phraséologie de la 
clause était telle qu’il devenait impossible à ces deux organismes d’agir. Cepen
dant à la même époque, j’ai émis l’opinion que la clause accordait toute la com
pétence nécessaire. Or je me rends compte maintenant que je m’étais mépris. 
La Commission des pensions et le Bureau fédéral d’appel ont conjointement dé
claré que, conformément à une expression d’opinion légale, ils sont d’avis que la 
clause ne comporte pas l’autorité nécessaire pour prendre une initiative. Je par
tage présentement leur opinion et me rends compte que cette clause en particu
lier doit être soumise à votre examen et à toute modification qui semblerait oppor
tune.

Puis-je ajouter en terminant qu’alor< que vous aviez toute autorité de con
voquer les témoins à loisir et d’entendre les témoignages qui vous sembleront 
nécessaires, l’enquête poursuivie par la Commission Ralston, pendant ces deux 
dernières années, a été des plus minutieuses. Cette dernière a, je vous l’ai dit, 
tenu des séances dans tous les grands centres du Canada et entendu tous les orga
nismes des vétérans; or je suis d’avis que votre comité devra entendre autant de 
témoins, aux diverses phases de ses travaux, que les autres comités chargés d'exa
miner cette question ont pu en convoquer. J’ajouterai que, comme vous nej’igno- 
rez pas, c’est le désir général du Gouvernement et de la Chambre de proroger le 
Parlement vers le premier juillet. Il me semble que votre rapport devrait pou
voir être achevé dans quatre ou cinq semaines, afin que la Chambre puisse, sans 
trop se hâter, l’étudier comme il convient.

Immédiatement après le discours de l’honorable ministre, M. Caldwell émet 
’opinion que le travail effectué l’an passé dans le sens d’une amélioration de la 

joi des pensions s’est trouvé, dans une certaine mesure, paralysé par l’attitude du 
Sénat.

M. Carroll affirme que l’on a le sentiment que la loi des pensions a subi 
Quelque altération au sein du ministère après son passage à la Chambre des 
communes. Cela, le docteur Béland le nie. La rumeur s’en était répandue, mais f tort. En fait, il y avait eu altération verbale, ce qui ne modifiait nullement la 
t°i, et c’est tout.

6—3
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Salle de comité 435,
Chambre des Communes,

Jeudi, le 8 mai 1924.
Le comité spécial nommé pour s’enquérir des pensions, assurances et réta

blissement des vétérans, s’est réuni officieusement à 4 heures de l’après-midi. Le 
président M. Denis, était au fauteuil. Cette réunion comptait des membres du 
comité et de la Chambre venus pour recevoir une députation de l’Association des 
Amputations, actuellement en congrès plénier à Ottawa.

Le président: Mesdames et Messieurs, il m’est tout particulièrement agréa
ble de souhaiter la bienvenue, au nom du comité, aux membres de l’Association 
des Amputations qui sont présentement de passage à Ottawa.

J’ai fait rencontre, ce matin, de M. Speakman, membre de notre comité bien 
connu pour son zèle inlassable à la cause des vétérans. Je savais que cette.orga- 
nisation se trouvait présentement à Ottawa mais je n’avais pas encore au l’avan
tage de prendre contact avec elle. M. Speakman m’a appris ce matin que nous 
aurions cet après-midi l’oocasion de rencontrer les représentants de l’Association 
des Amputations, et je me suis hâté de dire à M. Speakman combien j’étais aise 
d’apprendre cette nouvelle et que le comité allait pouvoir approcher ces repré
sentants. Sans tarder j’ai fait tenir une lettre personnelle à chacun des membres 
du comité les invitant à se trouver ici à quatre heures, et je profite de l’occasion 
pour remercier ces messieurs d’avoir répondu si généreusement et en si grand 
nombre à mon invitation. Ils se sont réunis ici pour rencontrer les représentants 
des vétérans, et leur geste mérite d’être souligné.

Ce matin, en parcourant les journaux, il m’est tombé sous les yeux un alinéa 
que je crois devoir communiquer tout de suite au comité. Il s’agit d’un article 
du Citizen d’Ottawa, édition du matin, relatif au défilé d’hier. On y lit ceci :

“On a rarement assisté à une manifestation plus empoignante du 
sacrifice patriotique que celle où l’on voyait ces gens s’avancer sur un 
front de quatre sur la rue Wellington et atteindre le Parlement en lon
geant l’édifice de l’Est, avec, à leur tête, des mutilés sur béquilles ou 
portant des appareils de prothèse. Des hommes s’arrêtaient regardaient 
défiler ces Vétérans, surtout leur gorge s’étrangler et les larmes leur rem
plir les yeux”.

Mesdames et messieurs, ces quelques lignes sont une image très, très fidèle 
des sentiments que nous éprouvons à l’endroit des vétérans et plus particulière
ment de ceux qui sont sortis mutilés de la guerre. Qui que nous soyons, à 
quelque parti politique que nous appartenions, à quelque croyance que nous 
nous rattachions, il existe une chose qui s’impose avec force à chacun de nous 
et qui est ceci: les vétérans doivent être considérés comme des héros et comme 
des gens envers qui le pays a contracté une dette telle qu’il ne pourra jamais 
l’acquitter tout à fait. Aussi souhaité-je la bienvenue aux représentants- des 
vétérans qui sont dans cette enceinte. Je désire vous souhaiter la bienvenue 
dans cet édifice qui est votre édifice, et dans ce Parlement qui est le vôtre ; 
j’irai jusqu’à dire que sans vos souffrances, cet édifice magnifique qui couronne 
la colline et qui est l’orgueil de la nation n’aurait, peut-être, jamais été érigé.

Mais je ne veux pas empiéter davantage sur le temps du comité et je vous 
dirai à vous soldats qui êtes autour de moi: ne nous dites pas ce qui vous amène; 
inutile d’ouvrir la bouche à ce sujet. Vous êtes ici nos visiteurs et nous sommes 
aises et heureux et orgueilleux de vous recevoir et de vous souhaiter la bienvenue.
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Il est possible que vous ayez fait le voyage pour nous soumettre vos besoins, 
mais sachez que vous n’aurez pas à nous les exposer, vous ne serez pas à cette 
Peine; vos besoins, c’est bien à nous de savoir ce qu’ils sont; ce que vous atten
dez de nous, c’est bien à nous d’en avoir l’intuition et de ne pas attendre pour 
Y voir que vous nous les soumettiez. Ces sentiments sont ceux que je porte à 
votre endroit, et je sais qu’en parlant ainsi je ne fais que traduire les sentiments 
du comité.

Nous avons avec nous M. Myers, qui représente l’exécutif fédéral de l’As
sociation des Amputations du Canada; je l’invite à prendre la parole.

M. R. Myers : Monsieur le président, mesdames et messieurs, je dois tout 
d’abord dire tout le cas que fait l’Association que j’ai l’honneur de représenter 
en ce moment des paroles pleines de bonté de votre président. Il nous est doux 
de vous entendre parler comme vous l’avez fait et je savais en vous écoutant 
^Ue vous êtes sincère. Nous avions pensé, il y a quelques années, de tenir un 
congrès ici à Ottawa à ce temps-ci. A Vancouver il a été tenu un congrès au 
cours duquel on a appris, en parcourant le procès-verbal du dernier comité 
Parlementaire, que l’on avait donné le jour à une loi relative à la pension 
des soldats et à la continuation de notre allocation. Il nous sembla, à l’époque, 
lu’il fût opportun de recueillir sous une forme quelconque l’expression du senti
ment du pays sur l’attitude à prendre vis à vis l’initiative du Parlement à por- 
Pos du traitement à accorder aux vétérans ; aussi avons-nous posé les bases 
d’une campagne de publicité. Nous ne sommes qu’une pauvre organisation de 
8ens qui ont perdu un ou plusieurs membres ou les deux yeux; or nous avons 
?ru que pour présenter toute demande précise au Parlement du Canada, il 
^portait de l’asseoir sur un terrain solide. Nous avons donc inauguré notre 
campagne de publicité. C’est de nos poches qu’est sorti le nerf de la campagne. 
Nous eûmes recours à nos propres ressources et chacun de nous contribua de son 
°oole au succès de la campagne. Or du fait que nous trouvions à Toronto, que 
n°s quatriers-généraux étaient à cet endroit, il nous fallait bien diriger la cam
pagne de là, cependant nous en vînmes à décider de n’astreindre aucune partie 
-u Pays à un méthode officielle de publicité. En effet, quelle que put être la 
occision à laquelle nous nous arrêterions, notre désir était qu’elle fût l’écho du 
sentiment du pays tout entier, et bien loin d’imposer à personne une ligne 
de conduite inflexible, nous avons cru mieux pour tous de laisser chacun libre 
d en agir à sa guise, dans les limites pourtant de certaines directives.

, . On nous avait conseillé d’inaugurer une campagne nationale d’une envergure 
sermuse, et de fait il se trouvait des gens disposés à épauler cette campagne 
e dons très considérables en argent; mais après avoir pris le pouls de l’opinion 

Publique, nous en vînmes à penser que ce ne serait pas là faire acte de sagesse. 
,tu effet nous nous étions rendu compte qu’il existait déjà suffisamment de 
esordre au pays, que le travail du retour à une vie nationale normale était 

suffisamment ardu, et que dans ces conditions il serait peu sage de soulever l’opi- 
Ion publique en notre faveur. Nous crûmes donc que notre titre d’anciens 

^'uibattants nous faisait un devoir de tâcher d’en venir à une entente avec les 
utorités constituées. Nous avons donc cru voir notre ligne de conduite toute 
rucée dans ce sens; nous nous sommes dit que le public canadien avait besoin 
e v°ir l’aboutissement de tout ceci. De là et pour bien établir notre position, 

jj’Us inaugurâmes une campagne de publicité par la poste et les conférences. 
av°US avons Pris le contact avec des centaines de corps constitués du pays; nous 
‘ °ns couvert toutes les municipalités de notre littérature ; vous le savez, nous 
n °ns cherché à atteindre chacun des membres du parlement par des imprimés ; 
j> P? avons approché les organismes religieux et sociaux; nous avons soumis 

blet de nos activités aux organisations nationales, et permettez que je déclare 
e Pas une seule fois nous n’avons essuyé de rebuffade. Nous ne demandions
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qu’une chose, et nous ne sommes ici aujourd’hui que pour une chose, rien qu’une. 
Nous avons résolu de nous tenir pour satisfaits si le tarif présent de $600 par 
année pour la pension d’un sujet complètement invalide, en sus d’une indemnité 
de $300, soit en tout $900 par année, devrait constituer en permanence la base 
minimum de l’indemnité; en l’occurrence donc j’ose dire, mesdames et messieurs, 
que advenant que ce chiffre rencontrât vos vues et que notre situation vous 
intéressât, nos gens, les invalides de ce pays, ne demanderaient rien de plus. 
Vous vous dites: “Quels sont vos titres à cette allocation de $900?” Je vous 
répondrai simplement: “Nos titres sont: la garantie de la sécurité de demain.”

Allons, il est bien entendu que cet entretien est dépourvu de tout caractère 
officiel. Je ne me suis pas préparé à vous faire de longs discours. En fait, en 
accostant, ce matin, M. Speakman, qui nous a fourni une aide précieuse, comme 
ce comité d’ailleurs l’a fait, en nous consacrant son temps cet après-midi, je 
lui demandai de me conseiller en ceci: “Que pensez-vous qu’il serait plus sage 
de faire actuellement pour en arriver à un aboutissement?” Il me répondit que 
ce serait de rencontrer les membres du comité parlementaire, car j’aurais déjà 
dû vous dire que nous avons eu l’honneur de la visite de l’honorable ministre du 
Rétablissement des Soldats dans la vie civile qui s’est montré si bien disposé à 
notre endroit, si courtois et si bienveillant. Ce dernier nous a fait des déclara
tions fort intéressantes. Il a dit qu’il n’y avait aucun doute possible que l’allo
cation nous serait continuée; il a ajouté, à propos des conclusions du rapport 
Ralston, que ce rapport serait remis aux mains de ce comité qui aurait ensuite à 
régler toute l’affaire de l’allocation- Et concluant, il dit: “Espérons que le 
comité nous donnera satisfaction,” nous octroyant l’allocation à titre de portion 
de pension permanente.” Ces paroles nous ont été au cœur, toutefois nous 
avons pensé que si nous laissions passer l’occasion nous n’agirions pas tout à fait 
comme il le faudrait. Et donc après avoir bien réfléchi sur ces déclarations du 
ministre, nous avons résolu de faire un pas de plus et de rencontrer le cabinet le 
lendemain et de lui soumettre la situation.

Puis nous avons sondé l’opinion publique. Des centaines de résolutions 
ont été passées. Les organisations ouvrières nous appuient. Tout dernièrement 
encore nous recevions le texte d’une résolution portant 20,000 signatures. Ce 
matin même, nous avons reçu une résolution de l’une des organisations impor
tantes du pays, organisation fraternelle. La ligue navale, à une réunion tenue 
hier, a bien voulu adopter une résolution en notre faveur. Tout cela fait que 
nous avons senti passer dans le public un courant à peu près général de sympa
thie à notre endroit. Il se peut qu’on dise que c’est affaire de finances. Nous 
ne vous demandons pas de dépenser pour nous un seul dollar de plus aujourd’hui 
qu’hier. Par ailleurs il est de fait qu’à venir jusqu’à aujourd’hui et en sondant 
le sentiment public, nous avons appris qu’il existait une requête, fruit d’une 
résolution passée, que l’on devrait nous accorder $1 pour chaque pourcentage 
d’invalidité, ce qui arriverait à constituer $1,200 par année. Or, de notre 
côté, nous invalides, nous avons pensé devoir être pleinement satisfaits d’un 
avenir assuré, et à cet effet le chiffre de $900 nous semblait suffisant.

Permettez que je vous cite un trait. Il sera court. En nous rassemblant à 
Ottawa, nous nous demandions si vraiment nous faisons bien ce qu’il fallait 
faire. Notre intention était d’agir comme il convenait- Nos intentions étaient 
sincères et honnêtes. L’autre nuit, je me trouvais sur le train de Toronto et 
je n’ai pu manquer de porter la vue sur ces invalides, tout en parcourant le 
train. Ils étaient là, plus de 70 amputés, de plusieurs membres ou d’un membre 
unique, selon le cas, et cependant affrontant la nuit sur le train pour se rendre 
à Ottawa. Et pourquoi? Parce que chacun d’eux faisait un sacrifice. Tous 
venaient ici avec l’angoisse au cœur. Or en ce moment nous vous demandons 
de nous dire si vraiment vous trouvez excessive notre demande. Si vous jugez 
que nous avons tort, soyez francs. Nous sommes fourbus de tant d’agitation.
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Nous sommes tout disposés à nous retirer à notre club à Toronto, nos quartiers 
dans cette ville sont très confortables, et à laisser couler les jours. Veuillez 
m’en croire, ce n’est pas une mince affaire pour un invalide d’être sans cesse 
SUr la brèche clans une lutte comme celle-ci. La chose me semble étrange que 
des vétérans soient dans l’obligation de faire appel au pays (ceci est mon senti
ment personnel) ; que des invalides de guerre se trouvent dans l’obligation de 
demander une indemnité comme compensation pour l’impossibilité dans laquelle 
ils se trouvent de gagner leur vie. La chose me semble injuste. C’est le sentiment 
de l’organisation des mutilés. Et j’ose dire, monsieur le président et messieurs, que 
c’est bien le moment pour vous de nous donner quelque assurance. On dira peut- 
être: “Impossible de vous donner des assurances définitives pour le présent.” 
Rappelez-vous que voilà cinq ans que la guerre est terminée et que notre état de 
mutilés est de caractère permanent. La mutilation dont nous souffrons nous 
accompagne chaque heure des vingt-quatre de la journée. Je vous parle ici de ce 
pue nous endurons, et c’est Cela que nous endurons. On parle beaucoup d'une 
journée de travail, mais Dieu sait que pour les seize autres heures de la journée, 
ou pour le reste des heures de la journée, quel que soit ce nombre d’heures, nous 
ne pouvons faire que bien peu à la maison et il est bien dur pour nos femmes 
d’être contraintes d’exécuter des travaux qu’il nous incomberait plutôt d’effec
tuer. C’est pourquoi nous nous sommes dit que le temps était venu de régler 
tout ceci une bonne fois et d’en finir. Tl est temps que la situation se stabilise et 
que nous aboutissions. N’oublions pas que bon nombre d’entre nous sont sortis de 
l’armée au moifient précis où le coût de la vie était à son zénith. Comme chacun 
de vous le sait bien, la question des logements s’est trouvée, un moment, si com
pliquée que bon nombre d’entre nous se sont vus dans l’obligation d’assumer des 
responsabilités telles qu’il a fallu consentir à une première hypothèque, à faire un 
versement réduit à même notre gratification, puis à consentir à une deuxième 
hypothèque sur nos propriétés. Et ces obligations, il a bien fallu y faire face. 
Supposons que nous eussions répudié ces responsabilités, qu’eussiez-vous pensé 
de nous? Assurément, après avoir assumé des obligations d’une importance 
''norme pour la vie nationale du pays, nous, sommes en droit de déclarer que le 
uioins que le pays puisse faire pour nous est de nous dire: “Vétérans, soyez bien 
tranquilles pour votre pension de $900.” Nous reconnaissons qu’en adoptant le 
chiffre de pension de $900, nous n’en profiterons pas tous de même façon, car nous 
h® sommes pas tous complètement invalides. Nombre d’entre nous ne sont que 
Partiellement invalides et ne reçoivent que partie de cette somme. Or, quand on 
en vient à la diviser en répartitions hebdomadaires, on se rend compte de l’insi
gnifiance de chacune des parties. Beaucoup d’entre nous aujourd’hui touchent 
Une pension de 50 ou 60 p. 100 du chiffre global accordé et ne doivent compter 
(jUe sur lent pension pour subsister, la perte de puissance de gain se trouvant être 
‘‘° peut-être 100 p. 100. Le problème est bien ardu, et, monsieur le président, 
Mesdames et messieurs, je vous suig bien reconnaissant, au nom de l’organisation 
fine je représente, de la bienveillance que vous me témoignez. Je serais aise de 
repondre à des questions que vous me poseriez, si vous croyiez que ces questions 
iraient de nature à faire un peu de lumière. Nous avons ici le camarade Lyons, 
nveugle de guerre, et d’autres invalides parfaitement disposés à vous renseigner 
*nr ce que vous, désireriez savoir. Je puis vous assurer que c’est la vérité qui 
Attirait de leur bouche. Ce pue je désirerais savoir de vous, c’est à quelle limite 
vous voudriez nous voir noüs engager, et que vous nous disiez si notre attitude 
^fins semble entachée de quelque tort ou non. Notre requête est-elle excessive?
’ 1 °ui, dites-nous tout de suite qu’elle est disproportionnée ; et si c’est bien le cas, 
n°us en rabattrons. Mais qu’on ne nous laisse pas dans le doute.

3e d De président : Mesdames et messieurs, avant d’ouvrir la série des questions, 
èmantiéràis à M. Dobbs dé nous, adresser la parole.
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M. W. S. Dobbs: Monsieur le président, mesdames et messieurs, c’est la 
quatrième fois que j’ai l’honneur de me présenter devant un comité parlementaire, 
et cet honneur je l’apprécie pleinement. M. Myers ayant à peu près tout dit, je 
ne veux pas retenir votre attention longtemps. Nous demandons que la pension 
de $600 complcmentée d'une allocation de $300 nous soit assurée comme mini
mum permanent; et ceci non seulement en faveur de l’Association des Amputa
tions mais encore en faveur des 43,000 pensionnaires de toutes catégories. Nous 
demandons encore que la pension de ,$60 par mois en faveur des veuves, 'dont 
$20 par mois se trouvent à constituer une allocation, soit établie comme base 
minimum de l’indemnité aux veuves. Une pension de $900 par année représente 
quelque chose comme $17 par semaine. En éliminant l’allocation, c’est le tiers 
qu’on enlève à un invalide complet ; or, nous en avons 112 au sein de l’Associa
tion des Amputations qui sont des invalides complets et qui touchent de $12 à $17 
par semaine. Or, à quelque chiffre que descende le coût de la vie, on l’a dit dans 
une couple d’occasions, il faut bien admettre que $12 par semaine est à peine 
suffisant pour un sujet comme le camarade Christian qui, bien qu’ayant obtenu 
une allocation de service, est amputé des deux jambes. Il existe des invalides 
inaptes à aucun travail. Je veux bien reconnaître que nous avons des sujets, 
dont la mentalité et le tempérament sont tels qu’ils ne sont heureux que quand ils 
s’occupent à quelque chose, et que ces gens réussissent à se tirer assez bien 
d’affaire en dépit de leur état physique. Nous avons établi ce chiffre parce que 
certains sujets amputés sont aux prises avec des exigences- de vie particulièrement 
difficiles. Il leur faut se tenir à proximité des moyens de transport. Les frais de 
subsistance sont pour eux plus élevés, parce qu’il leur faut recourir à l’aide 
étrangère pour certains travaux domestiques qu’un homme normal peut exécuter 
lui-même. Je parle ici de l’évacuation des cendres en hiver, de l’enlèvement de 
la neige, de la tonte du gazon en été, et ainsi de suite. Messieurs, ce sont là les 
raisons que nous mettons de l’avant. Nous avons votre sympathie; nous le sen
tons. Nous nous rendons compte que nous avons- réussi à nous assurer de 
chaudes amitiés chez vous, et nous sommes tous disposés à vous remettre notre 
sort entre les mains.

Le président : Je désire maintenant vous présenter Miss Jaffray, une inva
lide, Tunique femme de l’Association des Amputations.

Miss J afire y: Monsieur le président, Miss Macphail et messieurs les 
membres du comité, je ne m’attendais pas à avoir à prendre la parole, mais 
comme me voilà sur mes pieds je vais vous entretenir non pas des cas d’amputa
tion mais d’autres cas que j’ai l’avantage d’avoir sous les yeux périodiquement. 
Je me suis accupée d’œuvres à la clinique des poitrinaires de la rue Christie où 
j’ai été assez heureuse de travailler en coopération avec un spécialiste qui passe 
en revue, à des époques déterminées, les cas de tuberculose de la province 
d’Ontario et de tout le pays. Chaque année, il nous passe sous les yeux de 4,000 
à 5,000 sujets dont certains sont en état de fournir les uns une demi-journée, les 
autres deux ou trois heures d’ouvrage facile par jour, et d’autres qui sont par
tiellement invalides. Je vois des gens qui un jour semblent sains et, une couple 
de mois plus tard, ont la mort sur la figure. J’ai parcouru tous les comptes 
rendus médicaux qui émanent de la clinique des poitrinaires, de tous les rapports 
définitifs propres à chaque cas, et croyez-moi, si je vous dis qu’il est fort 
intéressant de noter les réflexions, règles et règlements insérés dans ces rapports 
par des hommes au courant de la situation et qui connaissent bien les besoins des 
soldats et les conditions de leur rétablissement.

La question de la permanence de pension avec allocation ne vise pas seule
ment les amputés mais aussi tous les vétérans rendus incapables de se livrer à 
un travail rémunérateur. Avec neuf cents dollars pour un vétéran, complète-
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ment invalide trois cent soixante-cinq jours par année, je vous demande comment 
on peut arriver à lui assurer une vie simplement confortable surtout dans des 
temps comme ceux que nous traversons. N’était des autres organismes comme 
la Croix-Rouge et autres qui leur viennent en aide et fournissent le lait et l’ha
billement là où la pension ne suffit pas, je me demande comment les vétérans 
et leurs familles pourraient se tirer d’affaire. Combien de fois, à propos de cas 
de tuberculose surtout, je me suis demandé si, advenant que l’on fournisse une 
pension à peine suffisante au vétéran et à sa famille, pour le temps où ces gens 
exigent un repos complet, en y ajoutant l’alimentation et l’habitation appropriées, 
il ne serait pas préférable que le Gouvernement leur accordât disons pour trois 
ou cinq ans une pension complète, je veux dire une pension pour invalidité com
plète, au lieu de leur accorder une pension moindre. Et où en suis-je arrivé? 
A ceci, après deux, trois ou quatre ans, le rapport porterait cette mention: 
“Classement: pas d’amélioration. La situation est telle. Absolument impropre 
à tout travail rémunérateur.

Je désirerais vous parler d’un sujet qui s’est rendu à Ottawa et dont je suis 
tout particulièrement orgueilleuse. Il fait partie de notre organisation. Il y a 
cinq mois, en janvier il s’est présenté à la clinique des poitrinaires. C’était un 
cas d’amputation, un cas sérieux, amputation de la jambe à la hauteur de la 
hanche. Il désirait se renseigner sur l’état de ses poumons. Il avait la mort 
sur la figure et s’avançait sur ses deux béquilles. Le rapport définitif sur son 
cas m’a été communiqué naturellement. Or, il n’est pas tuberculeux, mais soup
çonné de l’être. Je lui demandai la date de son amputation, vu l’absence, au 
revers de son veston, de cette insigne. “Depuis quand êtes-vous amputé”?— 
“Depuis deux semaines, ma sœur”.—“Je le pensais”.—“Etes-vous membre de 
l’organisation”?“Non, mais le président va me proposer à la prochaine réunion”. 
On l’a proposé ; il a été accepté il y aura demain huit jours, et il s’est rendu avec 
sa canne à la clinique des poitrinaires pour y être réexaminé. Je lui demandai: 
“Quand avez-vous reçu votre jambe?”—“Hier, ma sœur.”—“Ne croyez-vous pas 
que vous y allez un peu fort, pour une deuxième journée”? sachant ce que je 
savais sur les moignons malades. “Non, j’ai un moignon absolument sain”. Et 
je me disais in petto: “J’imagine que ton courage est à la hauteur de ton moi
gnon”. Il était de ceux qui ont marché du Château Laurier au Parlement, au
jourd’hui même, pour déposer une couronne sur le monument commémoratif du 
colonel Baker; il s’avançait devant moi sans canne, et cela une semaine seule
ment après avoir obtenu une jambe artificielle. Des années durant, cet homme 
avait été gisant sur un lit d’hôpital jusqu’au jour où les médecins lui ont déclaré 
ffu’il lui faudrait subir une opération. Il avait gardé sa jambe aussi longtemps 
qu’il l’avait pu, et maintenant qu’il en a une autre il fait de son mieux. Mais 
cet esprit qui l’a fait se décider à effectuer le voyage d'Ottawa sans béquilles est 
ce qui, dans son cas, m’a empoignée”.

Le président: Nous avons ici M. Lyons, aveugle de guerre, que nous serions 
certainement fort aises d’entendre.

M. Lyons: Monsieur le président, mesdames et messieurs, je sens que, après 
les discours que vous venez d’entendre, je ne pourrais rien ajouter qui pût servir 
la cause.

Je suis ici au nom de ceux qui ont perdu les deux yeux pour avoir participé 
a la Grande guerre. La situation de ceux qui ont perdu la vue est terrible. Si je 
®ae levais dans cette enceinte pour demander un traitement de faveur, je n’éta- 
clirais aucun précédent car le gouvernement canadien a établi lui-même le 
Précédent en faveur des soldats aveugles en instituant ici-même à Ottawa, il 
y a quelque quatre ou cinq ans, un organisme que l’on a confié à un aveugle de 
jùierre, le capitaine Baker, et qui est situé rue Victoria. Je vous prierais de 
men vouloir étudier sous toutes leurs faces les déclarations de Miss Jaffray et
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de mes camarades Myers et Dobbs. Je vous prierais de les étudier en vous 
plaçant à notre point de vue. Nous ne demandons rien qui ne nous soit pas dû. 
Nous venons vous demander de donner un caractère permanent à l’allocation 
actuelle de $600 complémentée de l’indemnité de vie chère de $300. Je désirerais 
faire remarquer aux membres du comité que même en imaginant une baisse pos
sible du coût de la vie, rien dans le présent ne nous justifie à y croire; toutefois, 
supposant que la chose arrive un jour ou l’autre, je voudrais vous dire que pour 
l’aveugle de guerre le coût de la vie ne baissera jamais. Il va nous falloir payer 
tout le reste de nos jours le malheur de la perte de nos yeux. Nous ne souffrons 
pas huit heures par jour de la perte de la vue. Nous en souffrons jour après jour, 
semaine après semaine, mois après mois et année après année, et nous en souffri
rons jusqu’au jour de notre mort. Je compte donc que le comité, comme je viens 
de le dire, voudra bien donner toute son attention à l’objet de notre demande. 
Nous ne demandons rien d’impossible, pas plus que nous ne vous demandons 
d’augmenter d’un liard vos déboursés présents. Nous demandons simplement de 
rendre permanent ce que vous nous accordez déjà à nous les invalides complets; 
nous vous prions de nous assurer pour toujours la pension présente de $600 
complétée de l’indemnité de vie chère. Je vous remercié au nom des membres 
de notre association qui ont perdu l’usage de leurs deux yeux.

Le président : Je demanderais à M. Lambert, président de l’Association des 
Amputations, de porter la parole.

M. Lambert: Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, je suis un des 
membres lés plus actifs de cette association et j’ai occupé le fauteuil ces jours 
derniers pour diriger les délibérations, ce qui fait que je suis à peu près au bout de 
mon rouleau. Je suis aise de voir mes gens vous exposér la situation, car nous avons 
chez nous des personnes absolument brillantes, des hommes qui non seulement 
ont été de valeureux combattants mais sont aussi de profonds penseurs. Or de les 
entendre délibérer sur toutes ces questions d’envergure; de les écouter de mon 
siège et de diriger les débats, offre beaucoup, beaucoup d’intérêt. J’aimè à les 
Considérer comme de bons citoyens canadiens. Nous ne sommes pas seulement des 
spectateurs intéressés dans le mouvement vers le progrès de ce grand pays; nous 
sommes citoyens du pays et je crois même avoir le droit de dire que nous sommes 
les plus dignes citoyens du Canada parée que nous avons consenti à risquer notre 
existence pour lui. Et pour cette raison qui est d’intérêt national, je vous de
mande d’accorder à mes compagnons la garantie de l’indemnité à laquelle ils 
ont droit. Il n’est pas juste que nous soyons dans l’inquiétude; il m’est pas juste 
que les femmes et enfants placés sous nos soins soient inquiets de l’avenir. Il se 
peut que dans l’inquiétude du lendemain nous perdions quelque chose de l’esprit 
qui a fait de nous les citoyens que nous fûmes; et je suis porté à croire que nos 
enfants n’auraient peut-être pas eu autant de facilités de s’assurer leur bien- 
être si leur pètes n’avaient pas été à la guerre. J’en appelle à vous au nom du 
magnifique esprit patriotique national qui anime chacun des citoyens de ce pays, 
afin que nous puissions continuer à nous développer harmonieusement dans le 
sens d’un idéal élevé de personnalité et de citoyenneté ; afin que l’avantage nous 
soit sûrement assuré d’entretenir nos femmes et enfants dans un sentiment de 
Coopération et d’entretien du noble sentiment qui nous a permis de faire face à 
la grande tâche de la guerre, sentiment que je soumets à la méditation de chacun 
de vous aujourd’hui et qui est le sentiment le plus- louable de citoyenneté en ce 
pays qui est aussi le nôtre.

C’est avec infiniment de plaisir que je vous remercie de nous avoir invités 
à nous réunir ici aujourd’hui. Nous sommes venus à vous la joie au cœtir; nous 
sommes venus à votre rencontre tête haute et sans sourciller ; nous sommes venus 
pour nous trouver face à face et épaule contre épaule avec cfeux qui nous ont
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envoyés au front; nous sommes venus enfin vous demander un traitement équita
ble, raisonnable et juste en récompense des services et des sacrifices consentis 
et rendus. Merci.

Le président: Et maintenant, M. Myers, dans son allocution, s’est offert 
à répondre aux questions. Or il appartient au comité de dire si nous devons 
pousser plus loin nos investigations ou s’il est satisfait de ce que nous venons 
d’entendre. Si l’on désire poser des questions à M. Myers, ce dernier sera sûre
ment aise d’y répondre.

M. Caldwell : Je me souviens que M. Myers et quelques-uns de ceS mes
sieurs -se sont présentés plus d’une fois devant le comité ; or, il est une chose que 
l’on n’a pas soulevée et ce bien à tort, d’après moi. Je veux dire que les cas 
d’amputation sont beaucoup plus onéreux -que les autres^ au point de vue de l’ha
billement, et surtout à propos de l’attirail qui est imposé aux amputés.

M. Myers: C’est vrai. Je suis en état de répondre à ceci, monsieur, car nous 
en avons causé, quelque temps passé, devant la Commission Ralston. On y a été 
fort bon pour nous; on nous -a fourni tous les avantages possibles; on nous a 
donné toute latitude ; on nous a laissés traîner la chose en longueur, si vous pré
férez ce mot; on n’a pas imposé de terme à nos revendications ; j’ignore ce qu’a 
été la décision prise, mais on nous a .permis d’exposer toutes nos idées sur la 
question. J’imagine bien que la Commission Ralston est à la veille de déposer son 
rapport, et je compte que ce dernier va parler quelque peu de nous. En fait, nous 
sommes présentement disposés, si l’on en vient à un aboutissement, à tout sacrifier 
de ce que nous avons pour les autres invalides du pays, à condition que l’on 
vienne à nous et nous -dise: “Soyez tranquilles; votre pension va être perma
nente ”, Nous sommes disposés à sacrifier tout ce qu’on voudra dans ce but, et 
nous ne serons que trop aises de le faire.

M. Dobbs: Monsieur le président, je suis en état de répondre à cette question. 
Nous avons fait tenir une -circulaire à chaque amputé pour savoir ce que, de 
l’avis commun, devra être le supplément de déboursé en matière d’effets d'habille
ment. Je me trouve être le président de la division de Toronto; or il nous est venu 
des réponses de 400 soldats de Cette division. La moyenne des réponses, en élimi
nant les- extravagances et ne comptant que les réponses raisonnables, établit à $55 
ou $60 par année le coût de l’habillement pour les amputés des jambes, et de $22 
à $24 par année pour les amputés du bras portant un bras artificiel.

M. Caldwell : De déboursés supplémentaires?
M. Dobbs : Oui, pour le supplément de pantalons et de doublure, chemises 

et tout. Calgary en est arrivé, je crois, au même chiffre ou à peu près, -peut-être 
Une couple de dollars d’écart, ainsi pour Vancouver. Le chiffre soumis arrivait 
à $60 par année.

M. Caldwell : Je désirerais questionner Miss Jaffray sur les tuberculeux. Il 
me semble que l’on a laissé entendre que certains soldats n’avaient pas été traités 
avec toute justice, ou quelque chose d’approchant.

Miss Jaffray: Je suis d’avis que pour nombre de -cas de tuberculose aiguë, 
$i l’on allait au fond des choses et qu’on préparât ensuite un rapport, il surgirait 
quantité de cas véritablement attribuables au service eti- France. C’est le côté le 
Plus ingrat de ma tâche d’fcntrer dans le détail du cas d’un sujet qui vient pour 
la première fois à la clinique pour y demander un examen des poumons, et de 
constater l’existence d’uttë affection aiguë. Ces cas, on les aborde de biais et en 
^courant au service social en tâchant de relier, quand la chose est possible, le 
Service Social au travail de nos médecins de la clinique, -à celui du Bureau d’éli
gibilité et au service militaire du stljèt. L'entreprise est ardue pour certains cas, 
Plus d’un ne Se trouvant pas visé par la loi et cës derniers étant surtout des câs
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civils. On le sait, la période de traitement, après le licenciement, est d’un an. Or 
nous avons entrepris des cas qui ne s’étaient déclarés qu’après une couple 
d’années, mais ces cas sont heureusement peu nombreux.

M. Humphreys Puis-je vous demander s’il y a eu divergence d’opinions 
sur les causes des affections? Pourriez-vous nous fournir un pourcentage des 
opinions à ce sujet?

Miss Jaffray: Je ne verrais pas avec plaisir d’avoir à donner un chiffre de 
pourcentage; en fait, je ne le pourrais pas; mais vous pourriez obtenir ces 
statistiques de notre médecin, le docteur A. W. C. Caulfield. Nos médecins abor
dent ces cas avec infiniment de bienveillance et sont vraiment au courant de la 
situation. On peut être invalide d’une façon ou d’une autre, mais avoir perdu 
les poumons ou les yeux est bien la pire chose qui puisse affliger un être.

M. Humphrey: Puis-je aussi demander aux officiers si, au sein de l’associa
tion, on rencontre beaucoup de difficulté dans l’ajustement ou le réajustement 
des pensions, sous quelque face que l’on pose le problème? Existe-t-il un service 
de ce genre?

M. Myers: Je puis dire que nous avons toujours reçu le traitement le plus 
digne de la part des commissaires. Il s’est produit des erreurs dans le calcul des 
invalidités, et, bien que personnellement je sois d’avis que le calcul et la méthode 
de calcul ne soient pas tout à fait ce qu’ils devraient être pour nos sujets 
d’aujourd’hui, j’ose dire que chaque fois qu’il a surgi un cas, vraiment intéres
sant sous un angle ou sous un autre, la Commission a toujours agi correctement 
avec les intéressés, toujours.

M. Knox: En parlant de “calcul,” voulez-vous parler du calcul de l’inva
lidité?

M. Myers: Oui. Je voulais dire ceci: Un homme est évalué à tant comme 
travailleur. Au moins dans ce pays, on arrive à juger de son invalidité en 
calculant ses capacités à gagner. Or, cette affaire de capacité à gagner prête à 
discussion. Un sujet est qualifié d’invalide à 100 p. 100 quand il a perdu 
les deux jambes à la hauteur du genou, ou les deux bras. Par ailleurs, un sujet 
qui a perdu un bras est qualifié d’invalide partiel. Or ce qui nous choque en 
l’occurence est que si l’on parcourt l’échelle des indemnités octroyées en ce pays, 
on trouve que la plupart du temps notre tarif d’indemnité est moins élevé que 
celui des autres pays. Ainsi je pourrais citer le cas d’un sujet à qui on a enlevé 
la jambe au-dessous du genou. Partout hormis en Canada, ce sujet obtient une 
invalidité de 50 p. 100; ici on accorde 40 p. 100. On peut objecter que 
nous avons une échelle mobile pour des cas de cette nature. Si l’amputation a 
lieu à quatre pouces du genou, l’indemnité va de 45 à 60 p. 100; mais rares, 
bien rares sont les amputés qui profitent de cette disposition. Notre pays 
connaît le cas d’amputation du bras gauche. L’indemnité en ce cas est plus 
élevée qu’en Grande-Bretagne. Mais voyons le cas de l’amputé des deux jambes, 
au-dessus du genou à une jambe, et au-dessous du genou à l’autre. Ici on 
accorde 90 p. 100 d’invalidité. Comment on arrive à accorder à cet homme 
10 p. 100 de capacité à gagner, je me le demande. Je n’ai pu réussir, en 
faisant appel à toute mon imagination, à faire ce calcul. J’ai cependant étudié 
cette question du pourcentage des invalidités autant que qui que ce soit au 
Canada et je puis déclarer que nos commissaires évaluateurs des invalidités (qui 
ils sont, je n’en ai cure) ont erré en la matière. On devrait s’y remettre et accor
der au soldat un pourcentage d’invalidité plus généreux; il n’y a nul doute là- 
dessus. Toutefois nous n’y insistons pas trop pour le moment parce que, je le 
dirai en toute franchise, nous voulons à ce sujet faire des concessions, à tort ou à 
raison, en vue d’obtenir l’autre objet de notre requête. Jetons un coup d’œil sur 
La façon dont les Etats-Unis établissent le pourcentage d’invalidité et d’indem-
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nité; voyons comment la France s’y prend ; par ailleurs, rassemblons tous les cas 
principaux d’invalidité, et nous trouverons un écart entre les nations. Et main
tenant, la situation est celle-ci: interrogez les organismes d’estimation des inva
lidités, commencez aujourd’hui pour ne jamais finir, et vous n’irez pas loin avant 
d’apprendre d’eux qu’il n’existe aucune échelle qui permette de dire si tel ou tel 
est un invalide de 40 ou 45 ou 30 p. 100; impossible de rien fixer. Se qu’il 
faut, c’est aller trouver le sujet, étudier son cas sur place et établir le pour
centage de son invalidité selon ce qu’il lui reste de capacité à gagner. Prenons 
un “ jambiste ”, un amputé au-dessous du genou ; cet homme est porté à 40 p. 
100. Je sais des soldats amputés au-dessous du genou, qui travaillent tout le 
long du jour et qui pourtant sont des invalides beaucoup plus intéressants. Je 
connais un soldat en particulier, un 40 p. 100, qui, la semaine dernière encore, 
souffrait beaucoup de son invalidité, beaucoup plus que pour 40 p. 100, mais 
qui, cette semaine-ci, je me dois de le reconnaître, se porte beaucoup mieux. 
Il n’existe aucun moyen de s’assurer que tel soldat va se comporter comme ceci 
ou comme cela, aujourd’hui ou demain, ou d’une semaine à l’autre. C’est 
inévitable. Personne ne peut avancer qu’un soldat est un 40 p. 100 d’invali
dité et partir de là pour réduire à son extrême limite le pourcentage de son 
invalidité. Ce qu’il faudrait, serait de toujours accorder le maximum dans ces 
sortes d’invalidité et fixer un terme moyen entre le maximum et le minimum, 
et d’accorder au sujet le bénéfice du doute.

M. Speakman: Monsieur le président, puis-je rappeler à l’assemblée que 
cette réunion est purement officieuse et que cette enceinte n’est pas précisément 
l’endroit où l’on puisse poser des questions techniques en série, ou entendre des 
témoignages. L’occasion va se présenter d’aborder ces sujets. L’objet de cette 
réunion est de mettre l’exécutif des Amputations à même de rencontrer les 
membres de ce comité. Je me suis rendu, ce matin, au congrès et je puis déclarer 
que j’en suis sorti l’orgueil au cœur et l’humiliation dans l’âme; l’orgueil au cœur 
en ce que j’ai eu le privilège de porter cette insigne, privilège accordé pour la 
premièrement fois, probablement, à un homme qui n’a pas fait de service outre
mer; l’humiliation à l’âme, en ce que je me rendais compte de n’avoir rien fait 
pour la mériter. L’objet de cette réunion n’est pas de discuter le tarif des 
pensions. Il s’agissait plutôt de permettre aux membres de l’Association de 
venir en contact avec les membres du comité dans la chambre de ces derniers. 
Toutefois je me suis rendu tout de suite compte de la difficulté de la situation 
à cause du fait que le comité était en séance et que la Chambre comptait un 
certain nombre de députés à leur siège. Je me suis donc aperçu qu’il serait à 
peu près impossible à la moitié d’entre nous de prendre contact. Devant ces 
faits, on a donc pensé de convoquer cette réunion, avec l’assentiment empressé 
du président- Il ne s’agissait pas de discuter la situation dans ses détails mais 
bien de permettre à la délégation de converser avec le comité et de lui permettre 
de connaître le sentiment de ce dernier et de savoir si elle laissait ses intérêts 
entre bonnes mains ou entre des mains hostiles. Or je puis l’assurer qu’elle se 
trouve en face de gens absolument sympathiques à sa cause; je vais ajouter que 
tout en représentant ici une population de fermiers pour qui les temps sont assez 
durs, je reconnais qu’il se trouve bon nombre de vétérans qui doivent acquitter 
des taxes tout comme les autres habitants du pays; et puis j’ai été à même 
de m’assurer de l’opinion d’à peu près tous les milieux du pays et je suis certain 
de me faire l’écho de l’organisme que je représente en déclarant que je suis 
fortement disposé à recommander la permanence de la pension, complémentée 
d’une indemnité, et que je vais voter en ce sens.

Le Président: Mesdames et Messieurs, comme la Chambre est en séance 
et que nous avons probablement outrepassé nos droits en siégeant, bien qu’offi- 
cieusement seulement, pendant une séance de la Chambre, je crois que nous
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ferions peut-être bien d’ajourner nos délibérations. Mais auparavant, je désire 
fournir une explication aux membres du comité. On notera qu’il n’y a pas encore 
eu, à part cette fois qui est la première, de convocation du comité depuis son 
institution. C’est que nous avons attendu de jour en jour le rapport de la 
Commission Ralston, notre comité ne pouvant pas facilement avancer en besogne 
sans ce rapport. Voilà la raison de l’absence de convocation du comité. La 
réunion de cet après-midi a eu pour raison d’être une circonstance toute parti
culière qui vous a été communiquée. Je termine, mais je veux, avant de nous 
séparer, remercier cordialement au nom du comité, M. Myers, M. Dobbs, Miss 
Jaffray, M. Lyons et M. Lambert des quelques paroles pleines d’intérêt qu’ils 
ont bien voulu nous adresser.

En vous souhaitant la bienvenue tout à l’heure, je vous ai déclaré que 
j’était certain d’être purement l’écho du comité en affirmant devant nos braves 
soldats qui représentez vos frères, que vos griefs recevront un accueil très 
sympathique. Je vous le répète. Ce comité est simplement un intermédiaire 
servant à transmettre au Parlement les désirs de la population. Les représen
tants de votre organisation savent bien que les lois émanent du Parlement et 
de lui seul, et que ce comité n’est qu’un pur canal par où vos désirs parviennent 
au Parlement. Or comme, en ma qualité de président, je vais être appelé à 
soumettre un rapport au Parlement, je puis vous assurer que si vous pouviez 
facilement trouver un plus éloquent interprète que moi, il vous eût été difficile 
de trouver un cœur plus sympathique à votre cause pour transmettre vos desire- 
rata à qui de droit-

Le comité s’ajoume.
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Salle de comité n° 436,
Chambre des Communes,

Mercredi, le 14 mai 1924.
Le comité spécial nommé afin de considérer les questions se rapportant aux 

Pensions, à l’Assurance et au Rétablissement des vétérans se réunit à onze heures 
du matin, le président, M. Jean-J. Denis, au fauteuil.

Le président : Nous nous réunissons aujourd’hui afin d’entendre le major 
Barnett, président de la Commission d’Etablissement des soldats. Il a deux 
objets en vue en se présentant devant nous; d’abord, nous donner un état général 
relatif aux activités de la Commission, et, en deuxième lieu, une déclaration 
concernant cette modification projetée à la loi en vertu de laquelle on pourrait 
donner une nouvelle évaluation aux terres, au bétail, etc. Je suppose qu’il est 
inutile que j’entre dans les détails à ce sujet. Vous savez ce que l’on entend par 
nouvelle évaluation. Le major Barnett est devans nous afin de nous expliquer 
ce changement projeté à la loi. Avant d’en venir à cela, toutefois, j’aimerais 
pue le greffier nous mît au courant des communications devant être présentées 
à cette réunion-ci.

Le secrétaire: Monsieur le président, je n’ai que deux communications que 
j’ai déposées sur la table. L’une provient de M. Valentine, secrétaire de la 
Central Ontario Regional Veterans’ Alliance, de Toronto, résolution recomman
dant que le délai acordé afin d’en appeler au Bureau d’appel fédéral savoir jus
qu’au 4 août 1924, soit prolongé jusqu’au 4 août 1925. Une autre, émanant de 
Walter I. Fawcet, de St. Gregor, Saskatchewan, pétition recommandant une 
nouvelle évaluation du bétail, du matériel et des terres dans certains cas; aussi 
que l’on accepte des paiements en nature au lieu d’en argent. Il faisait allusion 
au blé dans sa communication. Il demande également la relaxation de ce qu’il 
appelle “la clause rigide de résidence”, afin de permettre à un colon d’employer 
un remplaçant avec la garantie que les intérêts de la Commission seront entière
ment sauvegardés.

Le président : Cette réunion a été convoquée afin d’instituer des recherches 
d'une manière générale sur les établissements sur les terres, et je présume que le 
comité n’a pas l’intention d’examiner ces pétitions maintenant, mais de s’en occu
per plus tard.

M. Arthurs : Je pense que c’est l’habitude qu’un sous-comité soit nommé 
ufin d’examiner la correspondance, et donner un résumé des communications qu’il 
faut que tout le comité entende.

Le président : Un sous-comité va être nommé à cette fin. Je crois que le 
major Barnett va rendre témoignage sur le fonctionnement général de la Com
mission et sur ses activités en général, et plus particulièrement en ce qui concerne 
*a nouvelle évaluation. Est-ce que le comité désire qu’il commence par un 
exposé général des activités de la Commission ou s’il va commencer par la ques
tion de la nouvelle évaluation? Bien que je n’ai pas d’opinion à exprimer, je 
dirai qu’il me semble qu’il serait plus logique de commencer par une déclaration 
générale concernant toute la situation et puis passer à la question de la nouvelle 
G valuation.

M. Speakman : Je suggère qu’il est plus logique de commencer par la décla
mation générale précédant toute discussion sur un point en particulier. (Adopté.)

M. Black (Yukon) : Avant que ce monsieur ne prenne la parole, j’aimerais 
a faire quelques observations touchant ce rapport des délibérations du comité, 
Surtout au sujet du rapport des délibérations du 2 mai. Je remarque que le
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discours d’ouverture du président y est imprimé, de même que le discours du 
ministre. Puis, je lis ce qui suit:—

“A la fin du discours de l’honorable ministre, M. Caldwell exprime 
l’opinion que la besogne accomplie l’an dernier à propos de l’amélioration 
à la Loi des pensions avait été dans une certaine mesure annulée par le 
Sénat.

“M. Carroll déclare qu’on a l’impression que la Loi des pensions avait 
été changée au ministère après son adoption par la Chambre des com
munes. De fait, on l’avait modifiée verbalement, ce qui n’a aucunement 
affecté le bill, mais c’était tout.”

Si les rapports de ce comité doivent devenir une espèce de Hansard, et si 
les observations faites par les membres du comité doivent y être insérées, je suis 
d’avis qu’il faudrait signaler les observations faites par tous les membres du 
comité. Je me rappelle avoir fait moi-même quelques brèves observations, pas 
plus longues que celles de M. Carroll ou M. Caldwell. Je ne crois pas qu’il soit 
juste de limiter ces observations, dans les1 procès-verbaux à celles faites par les 
membres du gouvernement; je ne crois pas que ce devrait être un rapport accu
sant de la partialité, et le rapport tel que publié à la page 4 des ces procès- 
verbaux en est un de ce genre. Si nous devons avoir un Hansard, il va falloir 
qu’il soit complet.

Le président: Monsieur Black, vous avez absolument raison. Je vais don
ner au comité l’explication de ce qui s’est produit à la première réunion. J’ai été 
élu président à cette réunion, mais je n’ai rien eu à faire avant le commencement 
de ses délibérations et ce n’est que durant la séance que nous avons appris qu’un 
rapport textuel n’était pas préparé, et on m’a informé que l’Orateur avait rendu 
une décision en vertu de laquelle les observations seulement devaient être signa
lées. A mon sens, cela était un peu trop sévère, et si l’on avait adhéré à la lettre 
à cette décision, rien n’aurait été signalé à la première réunion, parce que nous 
n’avons pas entendu de dépositions. L’honorable M. Béland avait fait une décla
ration qui, à mon sens, méritait d’être imprimée, et bien que je n’eusse aucune
ment le désir de me mettre en lumière, j’ai fait arranger le mieux que j’ai pu 
les délibérations par le greffier du comité, mais ces rapports ne sont pas des 
rapports textuels.

M. Black (Yukon) : Ne croyez pas que je m’oppose à ce que vos paroles 
aient été imprimées. Telle n’est pas mon idée. Votre discours a été très éloquent 
et méritait bien l’impression, de même que la déclaration faite par le ministre,, 
mais ce qui est censé être le procès-verbal de ce qui a été prononcé ensuite par 
les membres de ce comité n’est pas complet. Je ne crois pas que ce procès-verbal 
doive exister du tout, à moins qu’il ne soit complet. Si nous devons en avoir 
un, ayons le complet.

Le président: Absolument. J’arrivais à ce point. Il y a eu un résumé 
de ce que le Dr Béland a dit qui a été préparé aussi bien que possible, et les 
observations auxquelles M. Black s’oppose ont été préparées par le greffier du 
comité. Je ne veux pas décliner ma responsabilité pour l’insertion de celles-ci 
dans le rapport, et je dirai que décision sera rendue aujourd’hui afin que tout soit 
inscrit. Je verrai l’Orateur à ce sujet et je lui demanderai de rendre une décision 
donnant pleine justice à chaque membre du comité.

Le secrétaire: Monsieur le président, je suis responsable de la préparation 
de la dernière partie du rapport à laquelle M. Black a fait allusion et s’il y a 
quelque chose qui a été omis nous aurions pu l’insérer dans les délibérations du 
lendemain; de sorte que si M. Black et les autres qui ont fait des observations à 
la dernière réunion veulent nous donner une copie de ce qu’ils désirent être im
primé, on peut l’inclure comme un erratum aux délibérations dont il s’agit.
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M. Black (Yukon) : Ce que j’ai dit ne méritait pas autant d’être imprimé 
que les observations faites par le président et le ministre. Ce que j’ai dit,— 
et en cela j’ai partagé l’avis de M. Caldwell—c’est que c’est inutile pour nous 
d’être trop pessimistes au sujet des anciennes manières de procéder, et que nous 
Ue devrions pas être découragés quant au résultat de nos travaux.

Le président: C’est absolument vrai, M. Black, et de plus, si vous voulez 
avoir la bonté de mettre vos remarques par écrit elles seront imprimées dans le 
Prochain numéro, et nous serions en vérité heureux que vous le fassiez. Je viens 
d’expliquer à la suite de quelles circonstances malheureuses beaucoup de choses 
qui ont été dites ont été laissées de côté. Maintenant, je suppose que nous allons 
entendre la déposition du major Barnett. Est-ce que le comité désire qu’on 
assermenté celui-ci? L’on m’informe que ce n’est pas toujours la coutume dans 
le cas des fonctionnaires de la Commission. C’est au comité d’en décider.

M. Speakman : Je ne crois pas que ce soit nécessaire, Monsieur le président.
Le président: D’un autre côté, nous pourrions établir maintenant un 

reglement qui s’appliquerait à l’avenir. Si les fonctionnaires doivent être asser
mentés, nous pourrions décider cela maintenant; si c’est inutile, nous allons 
toujours suivre cette ligne de conduite, parce que nous ne pouvons pas asser- 
^enter un fonctionnaire et ne pas en assermenter un autre.

M. Speakman : Oui, c’est exact; et si nous adoptons un règlement perma- 
il pourrait y avoir des occasions où quelques membres du comité croiraient 

desirable d’assermenter un témoin, de sorte qu’il vaudrait mieux peut-être avoir 
Un règlement permanent.

Le président: Mon avis c’est que c’est préférable; par conséquent, nous 
allons assermenter ce témoin.

Le major Barnett est appelé et assermenté.
., Le président: Selon la décision du comité, je demande au major Barnett 
' avoir la bonté de nous donner un exposé général des activités de la Commis
sion.

Le major Barnett: Monsieur le président et messieurs les membres du 
^°mité : Le comité qui s’est enquis, il y a deux ans, des affaires des soldats, y 
f°mpris les établissements de soldats, était composé d’à peu près les mêmes 
Ambres qui le composent aujourd’hui. Dans les sessions précédentes, nous 

Von„s approfondi la manière de procéder pour accorder des prêts ainsi que la 
portée de la loi, et les questions de ce genre. Toutes ces choses ont été imprimées 

L Ie doute fort que vous vouliez que j’en parle de nouveau. Je crois que les 
eQibres du comité sont au fait, Monsieur le président, des dispositions des 

Cperses lois d’établissement de soldats qui ont été adoptées. On a aussi étudié 
*0ncl la méthode relative à l’octroi des prêts, de même que la manière de les 

Reorder ainsi que le mode d’établissement des colons sur les terres. Je suis 
avis qu’il existe une autre raison pour laquelle ces dépositions ne seraient pas 

J_ssi opportunes aujourd’hui que dans les années précédentes. Les établisse- 
ents de soldats, sur les terres surtout, sont pratiquement terminés. On établit 

si Petit nombre de nouveaux soldats que cette division du travail en forme 
j ® bien petite partie. Après tout, ce qui concerne l’établissement en général, 
^ déclaration principale aurait trait au nombre des hommes se trouvant sur 
am ^erresr le nombre de ceux qui ont abandonné pour une raison ou pour une 
Su- re> et l’état de remboursements. Je crois que ce sont les trois principaux 
av °ts concernant l’établissement des soldats. Le nombre des vétérans que nous 
*** établis s’élève en tout à 23,743. En outre, il y a 1,074 civils sur lesquels 

s exerçons une certaine surveillance, parce qu’ils sont débiteurs du gouverne-
[Major John Bamett.]
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ment. Ils sont les débiteurs du publie, ayant acheté des terres qui avaient été 
abandonnées par les soldats. Les 23.743 colons ont été établis dans les diverses 
années et proportions citées ci-après. C’est une nouvelle déclaration qui n’a pas 
été donnée auparavant, je crois, dans les séances précédentes des autres comités. 
667 hommes en 1918; 10,153 en 1919; 7,719 en 1920; 2,333 en 1921; 1,355 en 
1922; 1,153 en 1923.

M. Arthurs:
Q. Est-ce qu’il s’agit ici de l’année financière ou de l’année civile?—R. Il 

s’agit de l’année financière. Au cours des deux dernières années, sur ces 1,355 et 
1,153 sujets établis en 1923, un grand nombre étaient propriétaires de leurs terres. 
On n’a acheté qu’un très petit nombre de terres dans ces années. L’achat des 
terres s’est réduit presque à rien. Je regrette, mais je crains d’avoir fait une 
erreur. Ces chiffres sont pour l’année civile et non pas pour l’année financière. 
Ces déboursés, c’est-à-dire le montant total avancé pour l’achat de terres, de 
semence, paiement de taxes, subsistance et pour toutes les questions relatives aux 
avances aux colons est de $100,425,077.00. La somme totale due par les colons 
à la fin de la dernière année financière est de $87,480,164.00.

Q. Le mot “dû” est impropre dans ce cas-ci?—R. Non, ce n’est pas de 
l’argent dû; c’est le total du principal que les colons doivent. Les soldes en 
souffrance, y compris l’intérêt, et y compris les avances faites à même nos 
crédits, pas par nous, mais par le service des Affaires des sauvages aux colons 
sauvages, qui étaient vétérans s’élèvent à $90,757,000. Ce chiffre comprend les 
soldes sur les forclusions, aussi bien que les abandons.

M. Robichaud:
Q. Est-ce que c’est $9,000,000 ou $90,000,000?—R. $90,000,000. C’est le 

total. J’ai évalué les créances totales à $87,000,000, et le total y compris les 
avances consenties aux soldats, et à tous les autres, le montant apparaissant 
dans les livres comme représentant les créances des soldats-colons s’élève à 
$90,000,000.

Q. C’est-à-dire, y compris les sauvages?—R. Oui. Lors de l’adoption de 
la Loi d’établissement des soldats, je pourrais dire au sujet des prêts aux sauva
ges que l’on a effectué une modification à la Loi concernant les sauvages pour
voyant à l’établissement des sauvages qui appartiennent au service des sauvages- 
Cette loi mettait en disponibilité pour eux les fonds à même nos crédits, mais 
nous n’avons rien à faire avec l’administration, rien à voir à l’octroi des prêts-

Q. Quel a été le montant total de ces prêts accordés aux sauvages?—R- 
$363,594.

M. Caldwell:
Q. Sous la rubrique administration se trouve un item de $7,129 pour les 

colons sauvages. A même quel fonds est-ce payé?—R. Il est payé à même notre 
fonds, mais nous ne faisons que remettre l’argent au service des sauvages. Celui- 
ci nous demande de temps en temps de l’argent et nous le lui accordons.

Q. Je remarque que cet argent figure sous un autre item dans votre rapport- 
—R. Je n’ai pas de copie du rapport. . i

Q. On y lit “Coût de l’administration, $9,668,000” et ainsi de suite, jusqu’à 
date. Autres déboursés sous cette rubrique “Coût de l’établissement des soldats 
sauvages, $7,129.”—R. Bien entendu, le service des sauvages nous a rembourse 
ces frais. Nous fournissons l’argent pour ses avances, et si des dépenses spéciale5 
sont faites, nous les payons à même nos crédits.

Q. Est-ce que ces $7,129 ont été fournis à même votre crédit?—R. Oui.
Q. Un paiement pour le service des sauvages?

[Major John Barnett.]
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Q. Pour l’administration?—R. Oui. Les abandons, ou comme nous les appe
lons, les cas rectifiés, parce qu’ils comprennent les mortalités et quelques cas 
de ventes, sont au nombre de 4,463, au 31 mars dernier.

M. Arthurs:
Q. Pourriez-vous les subdiviser approximativement?-—R. Je n'ai pas préparé 

ces renseignements pour cette année. La raison pour laquelle nous n’avons 
préparé aucunes données, c’est que les cas qui s’appuient sur des motifs équitables 
sont très rares. Il existe quelques cas qui sont très clairs. Sans doute, dans le 
cas des décès, on en connaît les motifs; mais dans le cas des faillites complètes, 
on peut les attribuer à la terre et à l’homme, à un désastre quelconque, ou à 
divers motifs. Si le comité désire que je prépare des données, je pourrais le faire 
facilement. Nous- en avons pris note.

M. Arthurs: Je pense que cela intéresserait le comité à cause de la modifi
cation projetée, qui tend à les subdiviser.

Le témoin: Je ferai préparer des données touchant les causes et je les pré
senterai au comité à une réunion ultérieure. Les 4,463 cas représentent 18 p. 100 
ou légèrement plus de 18 p. 100 du nombre total des colons à qui l’on a accordé 
des prêts.

M. Caldwell:
Q. Je vois que vous avez fait un rapport sous la rubrique de “Coût de l’ad

ministration”, mais je ne vois rien pour le loyer ou pour les édifices ou bureaux? 
-—R. Non, rien n’est imputé à aucun ministère du gouvernement pour le loyer. 
Tout s’effectue par l'entremise du ministère des Travaux publics.

Q. Ne pensez-vous pas que nous devrions avoir quelques renseignements 
sUr le loyer qui est payé au compte de l’Etablissement des soldats?—R. Ce serait 
Jssez facile de vous les donner. Approximativement, ces loyers s’élèvent à peut- 
etre $200,000 par année. Bien entendu, nous n’avons pas le contrôle de l’espace 
fiue nous occupons.

Q. Nous voulons savoir quels sont les déboursés. A combien diriez-vous 
fiu’ils s’élèvent à cette date? Pourriez-vous nous préparer des données à cet 
effet?—R. Oui, nous savons quels sont les loyers que nous payons et nous con- 
Uaissons l’espace que nous occupons. Je dis que ce montant est d’approximative- 
ment $200,000 par année actuellement, mais peut-être légèrement supérieur à 
ce chiffre.

Q. Vous pourriez nous préparer des données sur ce sujet jusqu’à cette date? 
~~~R. Oui, je vais obtenir ces renseignements.

Q. Y compris vos bureaux régionaux, votre bureau-chef et le reste?—R. Oui.
Q. Vos données seront complètes jusqu’à date?—R. Le motif pour lequel 

n°us n’avons pas produit ces renseignements, c’est qu’ils ne sont pas à notre 
charge, en ce qui concerne la tenue des livres gouvernementale.

M. Caldwell : Je ne vous critique pas, je veux simplement obtenir ces ren- 
Seignements.

M. Speakman:
Q. Avez-vous le chiffre des recouvrements effectués jusqu’à date?—R. Je 

cherchais justement le bilan des revenus; c’est ce que j’étais pour vous donner, 
f'otre état des recettes indique que $5,900,000 ont été perçus sur les paiements 
Primitifs. Il faut citer ce chiffre parce qu’il est compris dans le montant des 
Prêts avancés aux colons. C’est-à-dire, nous imputons au colon le prix total de 
achat; puis nous le créditons du chiffre de son premier paiement. Les premiers 

Paiements crédités pendant toute la période d’années comprises jusqu’à la fin de 
a dernière année financière s’élèvent à $5,900,141.

G—4
[Major John Barnett.]
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ikf. Caldwell:
Q. Dans ce rapport on l’établit à $3,762,835?—R. Ce rapport ne couvre pas 

la même période. Ce rapport remonte à un an avant. Celui-ci couvre jusqu’au 
31 mars de cette année.

Q. Est-ce que vous déclarez que l’année dernière les premiers paiements 
s’élèveraient à environ $2,000,000?—R. Non, je n’ai pas d’exemplaire de ce 
rapport ici.

Q. Votre chiffre à la page 35 stipule “prêts bruts $94,733,547.39, moins les 
paiements initiaux, $3,762,835.86?—R. I! est difficile de comprendre quelques- 
uns de ces item. Par exemple...

Q. Ne croyez-vous pas que si nous devons avoir un rapport, les membres 
de ce comité aimeraient qu'il soit à date?—R. Il faut que vous acceptiez le 
rapport couvrant la période jusqu’à la fin de la dernière année financière. Il ne 
serait pas possible d’imprimer un rapport jusqu’à date. Tous les rapports qui 
paraissent couvrent l’année écoulée.

Q. Votre rapport va jusqu’à la fin de mars 1924?—R. Oui, mais on ne peut 
pas avoir un rapport imprimé immédiatement après la fin de l’année financière. 
De fait, nos comptes sont maintenant établis pour la fin de l’année financière.

Q. Je suis d’avis qu’il aurait dû y avoir une note ici, parce que les mem
bres du comité travaillent beaucoup à ce rapport, et il ne nous est pas d’une 
grande utilité parce qu’il a paru il y a plus d’un an. Vous dites que les paie
ments initiaux s’élèvent actuellement à plus de $5,000,000?—R. Je veux expli
quer cela. Parmi ces $5,000,000 sont compris des remboursements; nous avons 
reçu $1,767,561 pour lesquels aucune vente n’a été faite. Ce montant a été 
inscrit dans nos comptes. De fait, nous avons émis des autorisations lorsque nous 
avons remboursé ce montant. Il est payé à même notre crédit. Lorsque ces 
comptes arrivent nous les envoyons au receveur-général, et lorsque nous rem
boursons le colon, parce qu’aucune vente n’a été effectuée, ces comptes sont 
payés par autorisation, à même nos crédits. Nous avons reçu, comme je l’ai dit, 
$1,767,000.

Q. Pas comme paiements initiaux, mais comme remboursements?—R. 
Comme paiements initiaux reçus de colons qui avaient envoyé leur demande. 
Nous les avons reçus avant qu’aucun prêt n’eût été approuvé. Nous ne leur 
accordons pas de prêt. Cet argent va au receveur-général.

Q. Si vous ne le prêtez pas, vous le remboursez?—R. Nous le leur rem
boursons, et il est imputé à nos crédits. Cela, je crois, explique la différence dans 
ce cas. Il s’agissait de colons à qui l’on avait réellement accordé des prêts.

Q. C’est tout ce que nous voulons savoir; l’autre question est simplement 
une question de tenue de livres?—R. Oui, mais elle affecte tout ce qui concerne 
les prêts, tous les comptes que nous avons avec le ministère des Finances.

Q. C’est seulement un dépôt, une garantie de bonne foi envers l’emprunteur? 
—R. Nous ne retournons pas cet argent. A mesure qu’il arrive, nous le payons 
au receveur-général. Il est considéré comme faisant partie du revenu du pays.

Q. Je comprends tout cela. Il n’affecte pas notre surplus ou notre solde 
débiteur à la fin?—R. Non, mais je vous ai donné l’état du montant qu’on a 
imputé contre nous. Il faut que nous en tenions compte, autrement on impu
terait contre nous ces $1,700,000. Il faut que nous les inscrivions.

Q. Je comprends ce que vous entendez par le premier item. Je croyais que 
vous aviez dit que les paiements initiaux s’élevaient à $5,000,000?—R. C’est 
précisément pour cela qu’il faut que nous les inscrivions. Ce sont des recettes.

Q. Ce montant est remboursé aux soldats?—R. Parce qu’aucun prêt n’a été 
consenti.

Q. Je remarque dans le rapport que le total de vos paiements s’est élevé à 
$9,779,925.19—R. Je pense que j’ai ce renseignement sous un autre aspect.

[Major John Bamett.]
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J’ai apporté ici mon état pour les prévisions budgétaires. Le total de nos rem
boursements s’élève à $15,210,000; c’est-à-dire, eri, ne 'comprenant pas les 
$5,000,000 des premiers paiements. C’est-à-dfre, nous avons remboursé au rece
veur-général, $15,210,000. Cela n’est pas entièrement sous forme de rembourse
ment provenant des colons. Une partie provient de la vente des propriétés 
récupérées. Une partie est imputable à des remboursements de l’administra
tion. Nous avons effectué les remboursements à la fin de chaque année. Nous 
les avons imputés à l’administration. A la fin de l’année financière, cela nous 
a été imputé, cela fait partie de nos déboursés annuels, et cependant, nous 
effectuons des remboursements.

Q. Je suppose que c’est un état de la situation véritable. Je n’entre pas 
dans les détails des recettes et des déboursés. J’estime que c’était bien la 
situation véritable lorsque ce rapport a été fait?—R. Oui, en ce qui a trait aux 
remboursements réels effectués par les colons.

Q. Il y a un item à la dernière page de ce rapport : “Etat des prêts en 
vigueur au 31 mars 1923”.

M. MacLAREN: Est-ce une déclaration générale que le témoin fait dans le 
moment?

Le président: Oui.
M. MacLAREN : Ne vaudrait-il pas mieux donner au témoin l’occasion de 

faire cette déclaration? Bien qu’à mon sens ces questions soient très pertinentes, 
elles nuisent à la conception générale que j’ai de sa déclaration. Si le comité y 
consent, je suggérerais que l’on permette au témoin de faire une déclaration 
Sénérale, et alors nous pouvons avoir une idée consécutive de ce qu’il sait, et 
Puis nous pourrons lui poser toutes les questions que nous voudrons. Actuelle
ment, le témoin connaît certains faits, mais les interruptions l’empêchent de me 
*es faire connaître, parce que le sujet offre tant d’aspects différents.

M. Caldwell : J’avoue que ceci est exact et convenable.
M. Arthurs : Je le pense également. Je suis d’avis que lorsque des ques

tions de ce genre sont soulevées, il ne devraient pas y avoir d’interruptions. Un 
Membre du comité pose des questions sur un certain point, et immédiatement 
®-Près, un autre membre pose des questions sur un point complètement différent. 
Les procès-verbaux seront bien plus clairs si nous terminons pratiquement un 
asPect de la question avant d’en venir à un autre.

M. Carroll: Eclaircissons chaque point au fur et à mesure.
Le président : Je crois que le comité est d’avis que l’on devrait permettre 

m* témoin de poursuivre sa déposition, et puis les contre-interrogatoires pour- 
( ont venir ensuite et l’on pourra lui poser toutes sortes de questions sur son 
cinoignage. Nous allons entendre la suite de son exposé.
f, M. Caldwell : Je puis dire en manière d’explication que j’ignorais que le 
Gttioin faisait une déclaration générale.

q, M. MacLaren: Je ne faisais pas allusion particulièrement à M. Caldwell. 
e§t sur le principe de la chose que je désire attirer l’attention.

M- Caldwell : J’imagine que l’on est à étudier l’ensemble du rapport aujour- 
cj,llu- Etant donné que ce rapport de la Commission d’établissement est vieux 

11 an, je présume que plus tard nous l’aurons à jour.
Le président: Oui.
M. Caldwell: Alors, je pense que le témoin devrait nous faire connaître ce 

et v Sa’t .^e ce raPPort et, lorsque nous l’aurons en main, nous pourrons l’étudier 
examiner en détails.
Li. Carroll : Le témoin reviendra?

Caldwell : Oui, c’est ce que j’aimerais.
6—4j
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Le témoin : Je n’ai pas de données ici, mais je m’en procurerai de semblables 
à celles-ci qui sont basées entièrement sur les remboursements effectués par les 
colons. L’état dont je me servais était celui des recettes totales, et je m’efforçais 
de vous montrer où en est le pays à ce sujet, le débit général contre nous, les 
recettes générales encaissées, afin de vous donner une vue d’ensemble de la situa
tion financière véritable, sans égard aux colons à qui des prêts véritables ont été 
accordés.

M. Caldwell:
Q. Votre état va-t-il nous donner des détails sur la somme des prêts recou

vrés, celle des paiements initiaux, et celle provenant des ventes des terres récu
pérées?—R. Je vais faire préparer un état. Il y a tellement de manières de pré
parer ces états. On peut considérer la question à tant de points de vue différents. 
A moins de savoir ce que les membres du comité veulent, il est difficile de prévoir 
comment l’état devrait être préparé. C’est très difficile. Si on le considère du 
point de vue du ministère des Finances, l’état aura un aspect; si on l’envisage 
à un autre point de vue, il aura un autre aspect. Tous les chiffres s’accordent, 
mais ils omettent bien des choses.

M. Caldwell : Afin d’éclairer le président de la Commission sur ce que nous 
voulons, parlant pour moi-même, j’aimerais obtenir des détails sur les paiements 
initiaux, sur le montant reçu au compte des terres récupérées, afin que nous puis
sions connaître la cause des faillites. Ce n’est pas tant au point de vue du minis
tère des Finances; c’est afin de découvrir les causes et les effets et si possible 
d’y remédier.

Le témoin : J’évitais la question des causes des insuccès. J’ai considéré 
comme partie des demandes de secours des colons en manière de nouvelle évalua
tion, la somme due sur le capital ou un plan de ce genre. J’ai évité ce matin de 
traiter des causes de faillite. Avant d’aller plus loin dans l’exposé de cet état 
général, il y a une chose qui je pense devrait être mentionnée ici, et c’est la 
modification apportée à la loi comme résultat du rapport du dernier comité; 
Le dernier comité a fait rapport, et il a été effectué des modifications à la loi 
mettant à exécution le rapport du comité et pourvoyont à la consolidation de 
toutes les dettes des soldats-colons. On a recommencé à neuf et les dettes ont 
été reconsolidées à partir de 1922. C’est-à-dire, que toutes les dettes d’alors 
ont été reconsolidées, et un délai de 25 ans a été accordé, sans tenir compte des 
contrats ou des anciennes lois, pour le paiement des obligations à partir de cette 
date. De plus, on a accordé naturellement un sursis pour le remboursement de_s 
avances de fonds destinées à l’achat de bétail et de matériel, de 4 à 6 ans jusqu’» 
25. Puis il y a eu la concession de l’abandon d’intérêt pendant 4, 3 ou 2 ans, 
ce qui dépendait de la date à laquelle le colon avait obtenu son avance. Voici 
l’importance qui s’attache à ces privilèges; au cas où vous aimeriez obtenir leS 
chiffres ayant trait à la question des causes de faillite, il ne faudrait réellement 
remonter qu’à deux années. C’est la situation qui a régné dans les deux dernières 
années qui est importante; pas tant ce qui l’a précédée, et j’aimerais savoir du 
comité pour la préparation de cet état si cela répondrait à ses désirs. C’est-à' 
dire, de préparer d’une manière élaborée des états démontrant la situation a» 
cours des deux dernières années; bien entendue, ils donneraient le total.

M. Speakman : Si l’on désire avoir une suggestion, voici la mienne. Et> 
considérant la question de la nouvelle évaluation d’une ferme quelconque, noVs 
aimerions connaître les effets des modifications apportées en 1922. C’est-à-dire 
nous aimerions connaître la proportion des faillites dues à des causes financière- 
après l’adoption des modifications, afin d’être en mesure de juger le secours rés1 
apporté par les modifications entre la période antérieure à 1922 et celle qui P 
suivie. Nous pourrions nous former une idée claire des autres modification5

[Major John Barnett.]
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Pouvant être nécessaires. Je suis d’avis que l’on emploierait une bonne base 
Pour établir une comparaison en faisant voir ce qui est réellement arrivé à l'égard 
des modifications qui se sont produites.

Le témoin : C’est exactement ce que je désirais savoir-
M. Carroll : J’ai pensé aussi qu’il serait bon d’obtenir une déclaration 

concrète—pas tant en ce qui a trait à ce rapport qu’à une déclaration concrète 
suivant le plan de ce rapport. Par exemple, prenons une page au hasard. 
On y lit: “Superficie totale en acres”; ne serait-il pas possible de faire préparer 
Un relevé indiquant en résumé les faits énoncés dans le rapport de 1923?

Le témoin: Oui.
M. Caldwell : Vous verrez que ce rapport est passablement concentré à 

la fin.
M. Carroll: Mais je suis d’avis qu’il serait plus facile pour le témoin 

et pour le comité d’établir des comparaisons. Nous sommes ici dans ce but, 
a-fin de faire des comparaisons et par ce moyen suggérer des modifications 
s’il en est besoin. La déclaration que nous fait aujourd’hui le témoin est très 
difficile à suivre.

Le président: Vous voulez dire que vous désirez avoir un rapport établi 
d’après le même plan que celui-ci, ayant autant que possible les mêmes chapi
tres et les mêmes en-têtes, y compris l’année 1923, de sorte que les membres du 
Comité puissent, en examinant l’un et l’autre, établir des comparaisons?

M. Carroll: Oui, je veux qu’il soit à jour, qu’il couvre toute la période 
jusqu’à la fin de l’année financière, au 31 mars, ou aussi loin que nous puissions 
l’obtenir.

Le témoin : Vous désirez avoir un bilan tabulaire, comme celui de la fin, 
jo suppose?

M. Carroll : Je suis d’avis que si le témoin avait préparé un résumé 
général des conditions existant à la fin de l’année, de l’année financière, afin 
due nous puissions établir une comparaison entre les deux, que la chose aurait 
cté satisfaisante. Par exemple, il y a un tableau très documenté à la dernière 
Page, mais je ne crois pas qu’il soit assez complet.

M. Caldwell : Nous désirons avoir quelque chose qui nous serve de base 
pour établir des comparaisons à mesure que nous avançons. En ce qui concerne 
n Proposition de*remonter plus de deux années en arrière, je crois qu’un grand 

Nombre de faillites sont causées par le fait que les colons quittent les fermes, 
Parce qu’ils estiment que s’ils y demeuraient et que s’ils les payaient, ils paie
raient beaucoup plus que la terre ne vaut dans les circonstances actuelles- Je 
donnais plus d’un cas de ce genre. Je connais un homme qui avait effectué ses 
Paiements régulièrement, et la Commission l’a considéré comme étant un 
P°jon heureux. Il disait: “Je crois que je pourrais payer cette terre, mais si je 
° faisais, je la paierais le double de sa valeur, et en la quittant maintenant, je 

Paierais moins que si je payais la ferme.” Je crois qu’il faudrait que les données 
rcmontant à bien des années en arrière.

Le témoin: Je crois que l’on pourrait remédier à cela.
M. Caldwell : Je ne crois pas que nous ayons besoin de relevés détaillés 

remontent à bien des années en arrière.
M. Carroll: Par exemple, votre relevé de l’année dernière parle de diffé- 

rentes récoltes. Nous n’avons pas besoin de cela.
Le témoin : J’allais suggérer que vous parcouriez le rapport et que vous 

yi(|isissicz les déclarations que vous voulez. Par exemple, vous auriez besoin 
e Ce qui suit: “Nombre total des établissements d’après la loi”.

M. Carroll : Oui.
[Major John Barnett.]
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Le témoin : “Formation des futurs colons”; cela a été abandonné. Vous 
n’en avez pas besoin.

M. Caldwell: Ce rapport actuel couvre tous ces faits anciens assez bien, 
je crois, et de plus un résumé des opérations de l’an dernier serait ce dont nous 
avons besoin- Ceci est un rapport assez complet des choses jusqu’à la fin de 
mars 1923.

Le témoin: Oui. Alors, vous ne voulez pas quoi que ce soit qui concerne 
la question des terres récupérées?

M. Caldwell : Nous avons tous ces renseignements, sauf ceux relatifs à 
l’an dernier.

Le témoin : Oui, mais c’est difficile de traiter de quelques-unes de ces 
questions et je veux trouver celles qui sont essentielles. Voudriez-vous connaître 
tout ce qui a trait aux prêts bruts accordés aux colons?

M. Caldwell:
Q. Le montant des prêts accordés durant l’année dernière?—R. Oui, nous 

avons tout ce qui s’y rapporte. C’est facile de vous le donner. Franchement, 
je pourrais dire que je ne m’attendais pas à ce que nous nous lancions dans la 
question de la nouvelle évaluation ; c’est d’elle que surgiraient les divers points. 
C’est ce à quoi je m’attendais en venant ici aujourd’hui, et je n’ai pas fait pré
parer particulièrement une déclaration générale exposant toute la question. Je 
suis d’avis que tous les autres faits s’élèveraient de la discussion de la situation 
des soldats-colons.

M. Caldwell : Nous épargnerions du temps en faisant préparer un résumé 
des opérations de l’année dernière en outre de ce rapport.

Le président: Dans ce cas, peut-être vaudrait-il mieux que nous modifiions 
notre manière de procéder actuelle et commencions à discuter la question de la 
nouvelle évaluation et laisser le major Bamett préparer un résumé des opérations 
de l’an dernier qui serait présenté à la prochaine réunion.

M. Carroll: Pensez-vous que nous pouvons étudier cette question sans 
établir une comparaison entre ce qui est arrivé l’année dernière et ce qui est 
arrivé auparavant?

Le président : Il me semble que ce pourrait être très difficile. Toutefois, 
c’est une question dont la décision est laissée au comité.

M. Brown : Il me semble que nous pourrions énoncer d’une manière géné
rale nos vues et en discuter le principe. Nous pourrions donner d’une manière 
générale des preuves de la nécessité d’une nouvelle évaluation.

M. Speakman : S’il faut que nous discutions, monsieur le président, je 
pourrais esquisser des renseignements que je m’attends d’obtenir pendant la 
réunion du comité. Cela donnerait au major Barnett l’occasion de les préparer. 
Il y a trois ou quatre sujets à propos desquels j’aimerais interroger le témoin 
plus tard. Il s’est élevé beaucoup de pourparlers au pays quant à la situation 
financière de toute l’entreprise; c’est-à-dire, quant à la proportion constituée par 
les recettes totales sur les frais d’administration, y compris les loyers, aussi sur 
le déficit encouru dans les opérations véritables apparaissant entre toutes les 
recettes reçues jusqu’à ce jour des colons et tous les déboursés jusqu’à date, à 
l’exclusion des déboursés administratifs. D’après ce que je puis comprendre 
dans le rapport, il existe à l’heure actuelle un déficit très considérable, ce qui 
veut dire qu’aucune des dettes originaires n’a été remboursée. Ce point a été 
très débattu et ce rapport en a traité au long, mais j’ai ceci en vue. Puis viem 
drait la nouvelle évaluation elle-même, et j’aimerais faire préparer un exposé 
relatif aux conditions auxquelles les nouvelles ventes ont été faites. Vous
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verrez dans le rapport que les ventes effectuées accusent une dépréciation consi
dérable, par comparaison avec le prix originaire payé.

M. Carroll: Cela pourrait aussi servir de base pour une nouvelle évalua
tion.

M. Speakman : Absolument, parce que le rapport, tel qü’il est à l'heure 
actuelle, indique une plus-value dans le prix payé.

M. Caldwell : Je pense que cela représente justement l’argent que la Com
mission y a placé, sans tenir compte de ce que les soldats ont payé.

M. Speakman : C’est là le détail que je veux, le prix originairement payé 
ainsi que des explications sur le fait que le prix, tel que reçu sur la revente 
accuse une augmentation de valeur. Sans doute, il nous faudrait avoir la pro
portion du prix payé par le colon dans le paiement initial, mais ce n’est pas là le 
point principal où je veux en venir. Voici ce qui en est. Autant que je puis le 
constater, le prix payé d’abord pour la terre était le prix au comptant, tel que 
Payé par la Commission, mais les nouvelles ventes se feraient à des condi
tions différentes, probablement des paiements à longue échéance, ce qui pourrait 
Peut-être expliquer une certaine plus-value. Par conséquent, j’aimerais savoir 
les conditions d’après lesquelles les ventes indiquées lui ont été faites. Cela nous 
donnerait un point de comparaison quant à l’augmentation réelle dans les 
Valeurs. Je crois que le comité saisit très bien où je veux en venir, et il y a un 
Point en jeu lorsqu’on considère la valeur actuelle de la terre, le prix de vente, 
etc. Je pense que vous pouvez me donner les conditions générales auxquelles la 
terre a été revendue?

Le témoin : Oui. Je puis les faire connaître immédiatement. Les condi
tions variant dans les cas individuels, mais je puis vous donner maintenant les 
conditions générales.

M. Speakman : Il y a un autre point et c’est l’estimation approximative du 
Pourcentage des dépenses administratives qui ont été consacrées à l’immigra
tion dans les deux dernières années complètement à part de l’établissement des 
soldats. C’est en grande partie une question de tenue de livres, mais afin d’avoir 
une bonne idée des frais administratifs, je crois nécessaire que nous ayons quel
que pourcentage des frais d’administration consacrés à tout autre objet que 
l’administration de ces terres, parce que maintenant nous savons que les fonc
tions de la Commission seront quelque peu modifiées. A l’heure actuelle, elle se 
attache, à certains égards, au ministère de l’Immigration, et j’aimerais avoir une 
estimation du pourcentage qui a été consacré à l’immigration et non pas à l'éta
blissement des soldats. C’est-à-dire, pour l’accomplissement des travaux géné- 
raux relatifs à l’immigration.

M. Arthurs:
Q. J’aimerais à demander au témoin s’il a un résumé ou des données com

plètes concernant le changement de politique de la Nouvelle-Zélande en ce qui 
regarde ces prêts. Si possible, j’aimerais l’obtenir avant la prochaine réunion du 
limité—R. J’ignore si nous pouvons avoir les derniers rapports; nous recevons 
b eux continuellement les rapports, et je crois qu’il est possible de vous donner 

déclaration de ce genre. Sans doute, il existe une difficulté à propos des 
cbiffres de la Nouvelle-Zélande, c’est qu’en ce pays le logement et l’établisse
ment sur les terres sont compris ensemble, et que l’on ne peut établir de dis- 
tl.Pction entre les deux. C’est-à-dire, il y a un projet de logement des soldats, 
a*Psi qu’un projet d’établissement sur les terres et un véritable projet agricole; 
T.*08 projets sont liés l’un à l’autre et les chiffres qui s’y rapportent sont difficiles 
a démêler sur ce point. [Major John Barnett.]
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M. Brown:
Q. Vous connaissez les principes généraux de leur fonctionnement?—R. Oui. 

Nous recevons des rapports, mais j’ignore si nous avons ou non des rapports 
relatifs aux changements véritables qui ont été faits.

M. Caldwell : Relativement aux renseignements demandés par M. Speak- 
man, je remarque à la page 33 du rapport un sommaire des ventes de terres. 
“Coût à la Commission, $3,204.874.75. Prix de vente, $3,580,104.10.” Je com
prends que c’est le montant que la Commission avait imputé à la terre, et non 
pas le prix au comptant réel payé pour la terre en premier lieu. C’est-à-dire, que 
cela ne comprend pas les paiements effectués par le colon?

Le témoin : Non.
M. Caldwell:

Q. Je pense que vous pouvez nous préparer des données faisant voir le I 
montant réellement payé pour la terre ; puis nous donner le montant payé par le J 
gouvernement; le montant du paiement initial du colon, et, dans une autre | 
colonne, le montant des paiements subséquents, et ainsi de suite. La raison 
pour laquelle j’aimerais que les paiements initiaux et subséquents fussent divi- j 
ses est la suivante. Ils nous indiqueraient si ces colons ont ou n’ont pas fait de 
paiements après le paiement initial ou, si c’étaient tous des mauvais payeurs 
qui n’ont jamais fait de paiements—R. Ce n’en sont pas; j’ai cette déclaration 
sur moi.

Q. Cet homme du Nouveau-Brunswick m’a dit “Je pense que je puis payer 
cette ferme, mais je vais perdre plus d’argent en ce faisant qu’en la quittant 
maintenant et en perdant ce que j’ai déjà payé pour elle.”—R. De fait, j’ai ce 
détail ici.

Q. Cela indiquerait que le gouvernement a reçu plus d’argent pour ces 
fermes qu’il n’a d’abord été réellement payé, et je ne crois pas que ce soit réelle
ment le cas. Pour ce motif, afin de savoir clairement ce qui en est, je suis d’avis 
que nous devrions connaître aussi le montant payé par les soldats.

M. Brown:
Q. Serait-il possible que vous nous donniez les détails d’un cas spécifique? 

—R. Si vous m’en avertissiez, je le pourrais. Je ne puis pas préciser un cas entre 
4,000 sans un peu de temps. Je puis obtenir des détails sur n’importe quel cas si 
vous le désirez.

M. Caldwell : Monsieur le président, je ne crois pas que nous puissions 
nous attendre à ce que le président de la Commission fasse cela; je crois que 
tout ce que nous pouvons faire est d’obtenir une idée générale. Nous ne pouvons 
pas étudier des cas individuels dans l’espoir d’y remédier. Il faut que nous 
réglions le principe et que nous lui trouvions un remède, si le besoin s’en fait 
sentir, à un état de choses qui est très mauvais pour le ministère présentement.

M. Brown: Nous tirons nos conclusions générales beaucoup par la con
naissance que nous avons des cas déterminés, et bien qu’il soit manifestement 
impossible de demander au président de la Commission de donner tous les détails 
concernant tous les cas, cependant je suis d’avis que si quelque membre du 
comité connaît quelque cas particulier, il serait très à propos pour nous d’obtenir 
les détails touchant ce cas, et d’après nos connaissances personnelles, nous pour
rions tirer des conclusions générales. Par exemple, on déclare que cette terre 
qui avait été revendue était la meilleure des terres. Il se peut que ce soit vrai 
et il se peut que ce ne le soit pas. Pour ma part, je ne connais qu’un cas ou 
deux de nouvelles ventes, et j’ai une idée de la nature de la terre vendue. Nous 
obtiendrons une conclusion sur ce point général seulement en présentant au 
moins un certain nombre de ces cas détaillés-
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M. Caldwell: Je prétends que nous ne pourrions nous attendre à ce que 
le président entre dans les détails de chaque cas particulier. J’admets que s’il 
existe un cas pouvant illustrer ce point, et que le président peut nous l’obtenir, 
d n’y a pas d’objection à cela.

Le témoin : De fait, il est très important de s’occuper de ces cas, en tant 
qu’il s’agit de la récupération, et en tant que cela intéresse les colons qui sont 
dans des impasses. Les données que j’avais préparées servent à la nouvelle 
évaluation d'après la base suivante. D’abord nous avons un groupe de colons 
ayant entièrement remboursé leurs prêts. Puis, nous avons un groupe qui, non- 
seulement fait face à ses paiements, mais qui paie une somme en sus chaque 
année. Puis nous avons un groupe s’acquittant continuellement de ses paiements 
tous les ans, et puis un groupe qui ne paie qu’en partie ses paiements, et puis 
un groupe qui est incapable de payer quoi que ce soit. J’ai préparé ces données, 
que je m’attendais à présenter au comité, et qui concernent un certain nombre 
de cas typiques choisis entièrement au hasard dans divers districts, des cas de 
Colons qui sont dans l’embarras. J’ai aussi les détails véritables sur leurs cas. 
•Je ne m’attendais pas à m’occuper de tous les cas, mais je veux avoir l’occasion, 
avant que le comité ait fini ses délibérations, d’exposer les particularités saillan
ts d’un certain nombre de cas, afin de vous faire voir les différents types 
d’hommes qui sont dans l’embarras. Semblablement, j’ai fait préparer et j’ai 
Mi un tableau de tous les lopins de terre que nous avons vendus dans le cours 
des derniers douze mois, ainsi que des données particulières à chaque cas, afin 
qu’il n’existe pas de doute à ce sujet.

M. Brown:
Q. Pourrions-nous obtenir un état détaillé de ce que l’on pourrait considé- 

r°r comme étant un cas typique dans chacune des catégories que vous avez 
Mentionnées?—R. Oui. Relativement à la question de M. Caldwell, j’ai 
naturellement les chiffres ici ayant trait au montant payé, y compris les paie
ments initiaux, les recettes provenant de l’affermage des terres en culture, le 
Montant reçu de diverses sources, parce que dans tous ces cas de récupération, 
u°us percevons passablement d’argent sous forme d’affermage- Je me rapelle 
jM cas dans la Saskatchewan où nous avons perçu l’année dernière plus d’un 
Mrs du coût entier en affermages.

M. Caldwell: J’aimerais aussi avoir cela dans une autre colonne.
Q. Pouvez-vous nous préparer un relevé que nous puissions consulter? 

'7~R- Oui, nous allons préparer un tableau renfermant pratiquement la répétition 
rM toutes les données dont il a été question, avec les détails supplémentaires 
^Mcernant le coût de la terre. Je pense que c’est le seul moyen, à un point de 

Uc général. Si vous me posez des- questions sur n’importe quel sujet je puis y 
ypondre, mais c’est assez difficile d’essayer d’y répondre à l’improviste, à moins 
e),les avoir toutes préparées d’avance, vu qu’il y en a un si grand nombre et 

Mi ü surgit de différents aspects continuellement.
M. Arthurs : Je croirais, Monsieur le président, que le témoin pourrait 

°ntinuer son exposé concernant la récupération de ces endroits ainsi que le 
g0uL et le nombre des cas prospères, et ainsi de suite. Après" il pourrait le 
°Mïiettre, afin qu’il soit inscrit aux procès-verbaux de la journée, et nous 

c Uri°ns ainsi au moins les chiffres.

ici Le témoin : Il y a deux choses sur lesquelles j’aimerais peut-être insister 
°u discuter très brièvement. Il y a, bien entendu, la question des soldats- 

1 °ns. On en parle comme des hommes qui sont sous la Commission. De fait, 
s hommes qui dépendent de la Commission, à qui l’on est venu en aide ne 

^Présentent que la moitié des soldats-colons établis sur des terres au Canada. 
existe des soldats-colons—par exemple, il y a 6,000 hommes qui se sont
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établis sur des terres qu’ils ont reçues gratuitement et qui n’ont pas eu de prêts 
de nous. Dans la plupart des cas, nous n’avons pas voulu leur en accorder. 
Puis il y a un très grand nombre d’hommes—et nous exerçons sur eux un certain 
contrôle, bien que nous ne puissions pas dire leur nombre exact—qui étaient les 
propriétaires de leurs terres avant de s’en aller outre-mer et qui y sont retournés. 
Puis il y a un nombre très considérable d’hommes qui voulaient que nous ache
tions des terres et nous avons refusé, parce que les prix étaient trop élevés, et ils 
se sont tirés d’affaire tant bien que mal sur leurs propres terres. Par exemple, 
nous savons qu’il y a 3,000 hommes qui se sont procuré des instruments à bon 
marché avec nos certificats, du bois de construction médiocre et ainsi de suite. 
Nous avons conclu un arrangement avec les fabricants d’instruments aratoires 
et avec les compagnies d’exploitation forestière en vertu duquel nous obtenons 
des escomptes spéciaux. Un vétéran se présente, il obtient un certificat de nous 
pour la compagnie Massey-Harris ou la International Harvester Company, ou 
la compagnie Cockshutt, ou une entreprise d’exploitation forestière, dans lequel 
nous déclarons que c’est un vétéran, un cultivateur et qu’il a droit à un escompte. 
Il existe 3,000 de ces hommes. Nous basons notre évaluation d’après les chiffres 
disponibles, relativement au nombre des soldats-colons, mais qui ne sont pas 
colons d’après la Commission. Je crois que ceci ne manquera pas de devenir un 
aspect important de la question, au point de vue du public, dans l’étude de toute 
la question de secours spéciaux aux soldats-colons.

M. Caldwell:

Q. Vous n’avez pas effectué de déboursés pour le compte de ces hommes et 
ils ne sont pas surveillés?—R. Non.

Q. Ce sont simplement des hommes qui se sont établis à leur propre compte? 
R. Oui. Alors, précisément pour démontrer cela, s’est élevée au Manitoba la 
question des taxes, et je n’ai pas de doute qu’elle va surgir ici dans l’avenir. Nous 
avons reçu une lettre de l’ancien ministre de l’Education, de la province du Ma
nitoba, l’honorable docteur Thompson, et, dans le mémoire qu’il nous a soumis, il 
disait que dans un arrondissement scolaire il y avait quarante et un locaux an
ciennement détenus par des vétérans et il nous a soumis la question des taxes à ce 
sujet. Le nombre total de nos soldats-colons y était de huit, et le nombre de locaux 
que nous avions y était de huit sur un total de quarante et un. Les autres vétérans 
n’avaient rien à faire avec la Commission. Dans l’arrondissement scolaire de 
Dallas il y avait vingt-deux locaux détenus par les vétérans, et nous n’avons eu 
que cinq prêts sur ce nombre.

Q. Afin de recouvrer les taxes, la Commission scolaire pourrait vendre les 
terres détenues par les soldats ne dépendant pas de la Commission, mais elle 
ne pourrait pas agir de la sorte à l’égard des soldats dépendant de la Commission. 
R. Je ne discute pas la question des taxes; je ne la soulève pas au point de vue 
des impôts, mais simplement comme exemple démontrant qu’il y a un très grand 
nombre de vétérans établis sur des terres, hors de la juridiction de la Commission, 
et je suis certain que ce point se présentera dans l’avenir. Toute mesure que 
le Parlement adoptera à l’égard des hommes endettés nvers le gouvernement va 
surgir tôt ou tard à l’égard des hommes qui sont aussi cultivateurs de même que 
vétérans, mais qui ne doivent rien au gouvernement. Ils ont eu à faire face aux 
mêmes conditions, et dans bien des cas ils ont payé un intérêt de 6 à 10 p. 100 
sur leur argent, tandis que le colon placé sous la Commission ne paie que 5 p’ 
100, ou aucun intérêt.

Q. Je pense que M. Barnett admettra que nous n’avons pas de juridiction 
sur ces hommes et que nous ne pouvons pas prendre leur cas en considération.^ 
R. Je ne fais qu’indiquer ceci au début.

[Major John Bamett.]
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Q. Avant que vous n’alliez plus loin, donnez-nous votre opinion. Etes-vous 
d’avis que, si le gouvernement doit évaluer de nouveau les terres, nous devrions 
rembourser ces autres cultivateurs?—R. J’estime que la nouvelle évaluation est 
une indemnité de secours. C’est une indemnité à l’égard d’une certaine classe 
de soldats-colons. On peut l’appeler une nouvelle évaluation ou une diminution 
de capital, mais c’est une indemnité, après tout.

M. Brown:
Q. Mais supposons que nous mettions cela de côté et que nous considérions 

la chose comme s’il s’agissait de faire tout notre possible pour récupérer la récolte 
et tirer le meilleur parti possible d’un mauvais placement.—R. Cela se peut. Je 
Ue discuterai pas. Je n’essaierai pas de discuter cela, bien que je pense qu’il soit de 
toon devoir d’attirer l’attention sur le fait que cette situation existe.

Le président : Peut-être nous écartons-nous un peu du sujet. Je suggérerais, 
sj le comité y consent, de continuer la discussion générale sur la nouvelle évalua
tion, et puis toutes ces questions surgiront en temps voulu. Bien entendu, il est 
toutile que je dise aux membres du comité que l’on pourra poser ensuite toutes 
sortes de questions, mais je pense que nous devrions commencer par l’exposé 
général, et je demanderais aux membres du comité d’avoir la bonté de laisser le 
témoin poursuivre cet exposé. Sans doute, si son exposé n’est pas très lucide, 
°n pourra lui poser une question afin de le rendre plus intelligible.

M. Knox: Dans ces chiffres que le major Barnett nous a soumis au sujet de 
cos hommes adonnés à l’agriculture qui ne sont pas soumis à cette Commission, 
Gst-ce qu’il ne comprend pas les hommes établis sur des terres avant leur départ 
Pour la guerre?

Le président : Tout cela viendra plus tard, mais présentement, je suggérerais 
PUe le témoin continue son exposé et il n’y a pas de doute qu’il va mentionner 
ceci. Qu’il le fasse ou non, on pourra l’interroger par la suite, afin de remettre ces 
Questions sur le tapis.

Le témoin : J’aimerais autant répondre à la question de M. Knox immédiate
ment. Je comprends dans ces chiffres, bien entendu, les hommes qui possédaient 
' es terres. Ces chiffres comprennent quelques-uns de ceux-ci. Ils comprennent 
';es hommes ayant acheté des fermes depuis, des hommes qui se sont établis sur 
1 es terres fédérales depuis. Ils comprennent une grande variété de vétérans.

M. Brown:
Q. Est-ce qu’ils comprendraient les hommes n’ayant eu -aucune relation ou 

Apport avec la Commission en aucun temps?—R. Oui, certainement. Les 6,000 
Gyant obtenu des octrois gratuits ont naturellement été obligés de se procurer un 
Certificat de nous. Il y en a 3,000 de plus qui sont venus nous trouver, et tout ce 
|llto nous avons eu à faire avec eux a été de leur accorder des certificats afin de 

G1-jr permettre d’acheter leurs instruments aratoires à meilleur compte. Nous avons 
°msé des prêts aux autres, au nombre d’environ 10,000 et une proportion très con- 
'dérable de ce nombre, peut-être pas la moitié, mais plusieurs milliers s’étaient 

a®jà engagés d’acheter des terres et nous avons refusé de terminer l’achat de leurs 
Propriétés. Je n’ai plus qu’un mot à dire, parce que je suis d’avis que le reste 
pUt attendre jusqu’à ce que la déclaration générale soit entre les mains du 
°toité. Sur la question de la nouvelle évaluation, je voudrais traiter dans ma dé

position, si le comité y consent, de la situation lorsque nous l’aborderons à la 
jy°chaine réunion, à quatre points de vue différents, et je crois que l’on peut 
Q uvrir toutes les objections si on présente les preuves en réponse aux quatre 
,] étions. Ce que vous faites, et ce que vous devriez faire dépendent 

s dépositions données sur ces quatre questions principales. Voici la première
[Major John Barnett.]
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questions: “Quelle est la véritable situation économique de ces colons? ” et 
je parle actuellement seulement de ces soldats-colons à qui la Commission a 
accordé une aide financière. Je ne parle pas des autres. C’est la première ques
tion et peut-être est-ce la plus importante. La deuxième: “ Est-ce qu’une indem
nité spéciale de secours en manière d’évaluation ou une diminution de capital 
aidera substantiellement les hommes qui sont dans l’embarras à rester sur leurs 
terres? ”. Ce sont les deux questions les plus importantes, qui mettent la situa
tion sous son vrai jour et l’on se demande si cette indemnité leur viendra en aide. 
C’est précisément à cause de cela que j’ai fait préparer un relevé, un relevé 
traitant individuellement des cas de plus de 1,000 hommes qui sont dans l’em
barras. Il y a d’autres hommes dans le même cas. Ce chiffre n’épuise aucune
ment le nombre des hommes dans l’embarras. Les deux dernières questions relè
vent des deux premières. “ Pourvu que l’on détermine la possibilité sous une 
certaine forme d’une nouvelle évaluation ou d’une indemnité de secours, à quels 
soldats-colons fera-t-on en sorte que cette indemnité spéciale s’applique? ”, C’est 
la question suivante et il faut qu’elle soit considérée. Voici la dernière question: 
“ Quelle méthode d’octroi de secours sera la plus satisfaisante et à meilleur 
marché? ” C’est cette ligne de conduite que j’aimerais à adopter dans l’étude de la 
question, et je crois que si le comité y agrée après que la déclaration générale aura 
été soumise, c’est ainsi que j’aimerais procéder afin de présenter mes vues sur 
la question de la nouvelle évaluation. Je pourrais dire que je ne me propose pas 
de traiter de la déflation vraie qui s’est produite. J’ai réuni un bien plus grand 
nombre de témoignages que ceux que j’avais l’année dernière sur la question de 
la déflation; je me suis procure dans chaque bureau régional que nous avons 
exploité un état comparatif des prix du bois de construction. J’ai pris une facture 
portant mention de bois que nous avons acheté en 1919 et en 1920. Je me suis 
adressé à une compagnie d’exploitation forestière aujourd’hui et je lui ai demandé 
de remplir ma commande et de m’en donner le prix. J’ai fait la même chose pour 
des instruments que nous avons achetés. Je suis allé voir le marchand d’instru
ments aujourd'hui et je lui ai demandé de remplir ma commande et de m’en 
donner le prix. De la même manière, il est plus difficile de connaître les statistiques 
foncières. Nous avons aussi fait des recherches quant à la situation concernant les 
terres, nous avons obtenu les résultats des ventes afin d’établir des comparaisons, 
et j’ai établi, tout à fait séparément de nos terres que nous avons revendues, 
un état signalant nombre de prix comparatifs. Je pense que les témoignages à ce 
sujet devraient reposer sur la question de la situation actuelle, telle que marquée 
par la question : “ Est-ce qu’une nouvelle évaluation ou une diminution du 
capital aidera les hommes qui sont dans l’embarras? ”

M. Caldwell:

Q. Y avez-vous inclus une comparaison entre les prix des produits de ces 
fermes lorsqu’elles ont été achetées et leurs prix actuels?—R. Non. Tout le 
monde sait ce qui en est.

Q. Ou la valeur comparative de ces produits en regard de celle des 
articles achetés par les colons?—R. Non. C’est assez facile à faire. C’est une 
chose que tout le monde connaît. Sans doute, il est évident que dans la plupart 
des cas, il n’y a pas de comparaison à établir.

Q. C’est là, après tout, que se trouve toute la difficulté et c’est ce qui justifie 
l’achat des terres aux prix auxquels vous les avez alors achetées, et de nos jours 
il est impossible de payer ces prix au tarif actuel des produits de la ferme. A mon 
sens, c’est là toute la question.—R. Je ne puis pas être complètement de votre 
avis. Naturellement, vous pouvez me signaler des régions dans tout le Canada 
où l’on ne peut acheter des terres à un prix raisonnable. Pour chaque colon

[Major John Barnett.]
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que nous essayons d’établir de nos jours nous devons payer plus que nous n’avons 
Payé en 1919.

Q. Alors vous ne voulez pas acheter de terres?—R. Nous n’en achetons pas 
beaucoup, mais d’autres gens en achètent et nous devons refuser d’y établir qui 
que ce soit, malgré que ce soit de bonnes régions. Je vais admettre qu’elles ne 
sont pas aussi nombreuses que les mauvaises, mais ces cas se présentent et c’est 
l’une des choses qu’il vous faut considérer en étudiant la question de la nouvelle 
évaluation. C’est l’une des choses dont il vous faut tenir compte en déterminant 
à quels colons cette' nouvelle évaluation va être distribuée, si l’on décide de l’ap
pliquer. C’est un véritable problème auquel on a à faire face.

Je ne crois pas avoir autre chose à dire aujourd’hui, monsieur le président. 
Je vais préparer l’exposé général, et si le comité y consent, je serai prêt à répondre 
à toutes questions que l’on pourra me poser, et puis j’étudierai la question de la 
nouvelle évaluation, aussitôt que l’occasion se présentera. Je pense que les 
témoignages devraient être limités à l’exposé de ces quatre questions, afin de les 
porter à la connaissance du comité.

Le président:
Q. Quand croyez-vous que cet exposé général sera prêt?—R. Il pourra l’être 

dans deux ou trois jours. Je ne crois pas que cela prenne beaucoup de temps.
Le président : Vu la déclaration du major Barnett qu’il n’est pas prêt à 

en dire plus long sur ce sujet, je suppose que nous pourrions ajourner sur-le- 
champ. Cependant, avant d’en venir là, je désire informer le comité que le 
troisième rapport de la Commission Ralston va être imprimé dans le courant de 
la semaine. Par conséquent, nous attendons deux choses, l’exposé général du 
major Barnett et le rapport de la Commission Ralston. Vu que le major Barnett 
déclare que la préparation de son exposé au long va prendre deux ou trois jours 
—-ce qui est un court laps de temps après tout—peut-être ferions-nous mieux 
de décider immédiatement de ne fixer aucune date pour la prochaine réunion, 
mais aussitôt que ces données seront disponibles, le comité sera convoqué.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

[Major John Barnett.]
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TOTAL DES ÉTABLISSEMENTS D’APRÈS LA LOI

District et province

Total des 
demandes 

réglées 
jusqu’à 

cette date

Nombre 
total de 

ceux qui se 
sont qualifiés 

jusqu’à 
cette date

Nombre 
total de 

ceux à qui 
l’on a 

accordé 
un prêt

Total des 
établisse

ments d’après 
les inscrip
tions rela
tives aux 

octrois aux 
soldats sans 

prêt

Total des 
établisse

ments d’après 
la loi

Vancouver...................................... 10,135 5,341 2,167 122 2,289
Vernon............................................. 952 554 1,201 130 1,331

Colombie-Britannique....... 11,087 5,895 3,368 252 3,620

Calgary........................................... 7,308 5,963 2,929 471 3,400
Edmonton...................................... 7,893 6,685 3,953 1,942 5,895

Alberta................................... 15,201 12,653 6,882 2,413 9,295

Regina............................................. 7,081 5,811 2,150 721 2,871
Saskatoon...................................... 5,550 4,217 2,191 344 2,535
Erince-Albert................................ 2,449 1,906 1,628 1,488 3,116

Saskatchewan...................... 15,080 11,934 5,969 2,553 8,522

Manitoba........................................ 10,082 8,218 3,639 1,203 4,842
Ontario.. 8,390 4,871 1,886 1,886
Québec.......................... 2,780 1,366 477 477
N ouveau-Brunswick................... 1,954 1,420 686 *14 700
iNbn vel 1 p-Hr.nssFi 1,833 1,122 469 469
Ile du Prince-Edouard 736 558 367 367
Provinces maritimes.................. 4,532 3,100 1,522 *ii 1,536

Totaux pour le Dominion.. 67,143 48,037 23,743 6,435 30,178

Demandes reçues mais dont il n’a pas été disposé. 766, ce qui établit le total des demandes reçues il 
67,909.

*Sur les terres de la Couronne mais sous la surveillance consultative de la Commission.

6—5
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ÉTAT DES COLONS ÉTABLIS SUR LES TERRES—PAR ANNÉES CIVILES

District et province 1918 1919 1920 1921 1922 1923

Du 1er
janv 
1924 
au 31 
mars 
1924

Vancouver................................... 70 1,856 614 j22 60 76 16
Vernon......................................... i87 127 99 94 13

Colombie-Britannique... 70 1,856 801 249 159 170 29

Calgary........................................ 64 1,248 988 329 165 96 24
Edmonton................................... 146 1,809 1,189 340 229 173 30

Alberta................................. 210 3,057 2,177 669 394 269 54

Regina.......................................... 44 730 976 188 95 72 22
Saskatoon.................................... 15 794 841 273 125 99 33
Prince-Albert............................. 30 645 547 172 85 135 18

Saskatchewan.................... 89 2,169 2,364 633 305 206 73

Manitoba..................................... 216 1,434 1,281 322 134 182 30
Ontario......................................... 24 633 616 238 199 123 36
Québec.......................................... 21 211 135 45 29 31 2
Nouveau-Vrunswick................ 11 306 150 89 76 17 11
Nouvelle-Ecosse........................ 5 209 106 60 33 41 7
Ile du Prince-Edouard............. 21 178 89 28 26 14 4
Provinces maritimes............... 37 693 345 177 135 72 22

Totaux pour le Dominion... 667 10,053 7,719 2,333 1,355 1,153 240

Nombre des colons établis durant l’année civile 1918...................................................... 667
“ “ “ 1919....................................................... 10,053
“ “ “ 1920....................................................... 7,719
“ “ “ 1921....................................................... 2,333
“ “ “ 1922....................................................... 1,355
“ “ “ 1923....................................................... 1,153

Nombre des colons établis du 1er janv. au 31 mars 1924.................................................. 240
Prêts approuvés mais qui n’ont entraîné aucun déboursés............................................... 223

Nombre total des prêts approuvée.................................................................. 23,743
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PRÊTS BRUTS ACCORDÉS AUX COLONS JUSQU'AU 31 MARS 1924

District et province
Achats de 

terres

Dégrève
ments des 
terres des 

soldats-colons

Améliora
tions

permanentes

Bétail et 
matériel 

avances spé
ciales, etc.

Total
des

prêts
bruts

^ncouver......................................
Vehion..

^elombie-Britannique...............

pÿ&iry...........................................
Edmonton...................................

Alberta...................................

^ttina..
j??katoon......................................
r‘nce-Albert................................

fenit°ba........................................
Q^tario.^ébee ..........................................
fonces maritimes..................

Ureau-chef...................................

$ c.

5,859,119 54 
3,191,589 85

$ c.

263,065 23 
199,857 85

$ c.

1,207,608 49 
776,767 65

$ c.

2,155,821 86 
1,043,699 79

$ c.

9,485,615 12 
5,211,916 14

9,050,709 39 462,923 08 1,984,377 14 3,199,521 65 14,697,531 26

..8,699,476 42 
6,980,374 21

380,716 24 
362.187 65

1,365,233 95 
1,368,704 19

4,186,319 11 
5,001,643 91

14,601,745 72 
13,712,909 96

15,649,850 63 742,903 89 2,733,938 14 9,187,963 02 28,314,655 68

5,992,475 24 
5,465,856 12 
2,510,213 44

394,491 00 
315,993 00 
85,091 81

943,532 30 
1,012,198 94 

680,811 50

2,666,399 59 
2,891,453 79 
2,001,237 09

9,996,898 13 
9,685,501 85 
5,277,353 84

9,102,967 43 
6,126,302 17 
1,542,000 92 
3,318,216 54 

27 10

156,487 62 
151,702 28 
21,279 38 

148,228 32

2,224,818 63 
300,432 00 
73,798 09 

141,195 41

5,109,805 96 
1,786,618 06 

699,240 37 
1,15.,817 49

16,564,079 64 
8,365,054 51 
2,336,318 76 
4,758,457 67 

27 10
T otal pour le Dominion... 58,758,618 98 2,479,100 38 10,095,102 15 28,693,056 93 100,025,878 44

399,199 31

100,425,077 75

ÉTAT DES PRÊTS EN VIGUEUR, AU 31 MARS 1924

Total ^.....................................................................................................................................................
1 des paiements initiaux..................................................................................... S 5,788,483 64

ÎWi “ “ retournés................................... $ 1,767,561 17
'-dent, retourné......................................................................... 37,031 61 1,804,592 78

t“wî2essions et forclusions).................................................................................... $ 3,983,890 86
ta nets.....................................................................................................................................................

intéra* ■
cts mtposés et accrus jusqu’au 31 mars 1924...........................................................................

prêts y compris les intérêts................................................................................................
les remboursements.....................................................................................................................

Solue
Qu au compte des prêts...............................................................(..............................................

$ 100,425,077 75

$ 3,983,890 86 
$ 96,441,186 89

7,291,306 50

$ 103,732,493 39 
12,975,135 10

$ 90,757,358 29

6—5i
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SUPERFICIE TOTALE EN ACRES, AU 31 MARS 1924

District et. province

Superficie occupée par les colons emprunteurs
Super
ficie 

occupée 
par les 
colons 

sans prêts

Super
ficie 

totale 
occupée 
de par 
la loi

Terres
acquises

Terres 
possédées 
en propre

Terres
fédérales

Super
ficie

totale

Super
ficie

moyenne
des

fermes de 
colons

Vancouver....................................
Vernon..........................................

Colombie-Britannique..

Calgary......................................
Edmonton...................................

Alberta.................................

Regina..........................................
Saskatoon....................................
Prince-Albert.............................

Saskatchewan....................

Manitoba.....................................

96,867
69,523

24,572
14,364

288
14,668

121,727
98,555

560
83-2

29,280
31,200

151,007
129,755

166,390 38,936 14,956 220,282 65-4 60,480 280,762

446,348
391,426

55,324
88,716

144,246
368,294

645,918
848,436

220-5
215-2

113,040
466,080

758,958
1,314,51»

837,774 144,040 512,540 1,494,354 217-1 579,120 2,073,474

314,925
319,817
149,949

68,437
69,745
41,984

89,563
53,152

202,860

472,925
442,714
394,793

219-0
201-2
244-1

173,040
82,560

357,120

645,965
525,27
751,912

784,691 180,166 345,575 1,310,432 219-5 012,720 1,923,162

448,374
163,876
51,377

38,126
12,257
2,728

232,310 718,810 
176,133 
54,105

197-5
93-8

113-3

288,720 1,007,53®
176,133
54,#

Nouveau-Bruns'w ick................
Nouvelle-Ecosse........................
Ile du Prince-Edouard............

Provinces maritimes...............

Totaux pour le Dominion.......

81,976
51,984
26.737

7,075 
7,643 
5,103

310 89,361
59,627
31,840

130-6
127-5
86-9

89,361 
59,62! 
31, S*1

160,697 19,821 310 180,828 119-0 180,828

2,613,179 436,074 1,105,691 4,154,944 175-1 1,541,040 5,69 5,984

Sommaire

Superficie de terres acquises............................................................................................... 2,613,179
“ “ possédées en propre......................................................................... 436,074
“ “ fédérales (avec prêts)..................................................................... 1,105,691
“ “ “ (sans prêts)........................,............................................ 1.541,040

Superficie totale occupée de par la loi........................................................ 5,695,984
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TERRES ACQUISES—SUPERFICIE ET COÛT MOYEN

•District et 
Province

Coût moyen de l’acre Total de la superficie et du déboursé

Du 
début 
au 31 
mars

Année
finan
cière

1921-22

Année
finan
cière

1922-23

Du début au 31 
mars 1921

Année financière 
19/1-22

Année financière 
1922-23

Super
ficie

Mon
tant

Super
ficie

Mon
tant

Super
ficie

Mon
tant

V»ltouver.............
vernon

--Britannique..

£ÿ®*y..............
tonton.

A*berta

<N>na...
Prmatoon..............

rince-Albert.

a>!katchewan....

fcnit°ba...
fee0.......... -

fete!'1':

du Pt-Edouard 

r°v- maritimes . 

“taux pour tout '
6 Pays..

57-10
42-18

62-61
46-60

73-93
71-00

89,103
57,085

5,087,514
2,407,748

3,299
5,804

206,560
270,445

1,800
3,002

133,071
213,329

51-27 52-aO 72-14 146,188 7,495,262 9,103 477,005 4,802 346,400

17-02
16-59

18-61
19-75

18-47
18-18

361,919
330,040

6,161,285
5,475,742

42,579
27,012

792,446
533,615

23,213
19,496

428,696
354,369

16-82 19-05 18-33 691,959 11,637,027 69,591 1,326,061 42,709 783,065

17-69
15-66
14-90

17-18
13-96
il-17

16-01
18-40
13-04

260,979 
258,157 
j08,270

4,617,353
4,043,764
1,613,033

24,122 
29,174 
20,530

414,463
404,224
229,383

14,403
13,749
11,120

230,675
253,876
154,972

16-37 14-24 16-28 627,406 10,274,150 73,826 1,051,070 39,372 639,523

17-63
34-38
29-52

21-04
38-35
37-95

23-41
38-12
29-52

392,029
128-532
43,328

6,910,362
4,418,970
1,278,737

24,242
16,160
2,542

509,977 
6i9,669 
96,460

16.120
10,573
3,331

377,419
402,997
98,343

16-48
19-56
28-04

25 56 
25-38 
29-60

18-08
23-57
33-27

62,860
39-409
22,335

1,036,109
770,852
626,259

6,382
4.107
1,467

163,144
101,232
43,430

6,419
4,171
1,444

116,053
98,315
48,037

19-53 26-00 21-80 124,604 2,433,220 11.956 310,806 12,034 262,405

■ri-10 21-17 22-59 2,154,046 45,4-.?, 728 207,420 4,391,068 128,841 2,910,252
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CANADIENNE D'ÉTABLISSEMENT DES SOLDATS—REMBOURSE

MENTS POUR 19ï3-1924, AU 7 MAI 1924

Montant 
total dû 

au 1er oct. 
1923

Total des 
des rem
bourse
ments

Colons

District et 
province

Pour
centage

des
rem

bourse
ments

Avec 
verse
ments 
dus le 

1er oct. 
1923

Rem
bourse
ments
inté
graux
effec
tués

Rem
bourse
ments
par
tiels
effec
tués

Rem
bourse
ments 
inté
graux 
et par

tiels

Pour
centage

des
verse
ments
effec
tués

Verse
ments
effec

tués
avant

échéant6

$ c.

509,924 85

$ c.

203,706 21 39-9 1,724 575 812 1,387 80-4 97
Vemon.................... 260,892 12 88,636 49 34-0 886 265 343 608 68-6 2l5

Col.-Britannique.. 770,816 97 292,342 70 37-9 2,610 840 1,155 1,995 76-4 312

Cal gary.................. 859,093 55 391,179 79 45-5 2,289 694 1,096 1,790 78-2 49*
Edmonton............. 759,066 58 313,762 42 41-3 2,825 893 1,311 2,204 78-0 713

Alberta................... 1,618,160 13 704,942 21 43-6 5,114 1,587 2,407 3,994 78-1 1,20*

"Regina...................... 433,799 11 214,796 31 49-5 1,707 692 554 1,246 730 420
43?
131Saskatoon.............. 468.035 59 296,239 94 63-3 1,697 782 671 1,453 85-6

Prince-Albert....... 276,142 82 132,46» 28 48-0 1,326 536 441 977 73-7

Saskatchewan.... 1,177.977 52 643,500 53 54-6 4,730 2,010 1,666 3,676 77-7 99*

749,226 64 139,172 51 18-6 2,455 384 743 1,127 45-9 232
Ontario..................... 351,348 04 268,568 94 76-4 1,388 665 426 1,091 78-6 2*9

52Québec.................... 99,570 13 48,550 07 48-7 320 102 148 250 78-1

N ou v .-Brunswick 87,284 32 47,516 45 54-4 437 167 185 352 80-5 7»

57Nouv.-Ecosse....... 74,341 85 44,139 15 60-3 333 124 187 311 9.3-4
I. du Pr.-Edouard 42,548 36 34,437 50 80-9 266 126 101 227 85-3

Prov. maritimes.. 204,174 53 126,093 10 61-7 1,036 417 473 890 85-9 IT*

Totaux pour tout 
le pays................ 4,971,273 96 2,223,170 06 44-7 17,653 6,005 7,018 13,023 73-8 3,2**

Sur 13 0°3 colons qui ont acquitté leurs versements, 46-1 pour cent l’ont fait en entier.
53-9 “ “ partie.
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APPENDICE No 6

PRÊTS REMBOURSÉS INTÉGRALEMENT

District et province

Vancouver..........................
Vernon................................

Colombie-Britannique

Sugary....
Edmonton.

Alberta

Regina.....................
Saskatoon.............
Prince-Albert.......

Saskatchewan

Manitoba. 
Xntario.. 
Québec....

Nouveau-Brunswick......
Nouvelle-Ecosse............

e du Prince-Edouard...
î rovinces maritimes....

Totaux pour tout le pays

Ont rem-
Ont rem- boursé et Total du
boursé en continué rembourse-
vendant d’exploiter ment des
leur terre leur terre prêts

79 49 128
22 16 38

101 65 166

12 49 61
27 64 91

39 113 152

9 20 29
9 24 33
6 29 35

24 73 97

29 19 48
68 39 107

6 4 10

15 16 31
12 20 32
22 15 37

49 51 100

316 364 680

PROPRIÉTÉS ET FORCLUSIONS

V
Vancouver 

ernon....

District et province

Colombie-Britannique.

j&Rary....................................
tonton...............

Alberta,

?eKina........
tftkatoon..’.!
^ce-Albert.........................

Saskatchewan.................

feitoba....
nnîario. ............ ..............S-Uêbec..;................................
No&è™n-ick:::::::::
lle^»le-Ecosse.....................
I>rovPrince-Edouard............

v,nces maritimes.............
Totaux pour tout le pays.

Total des 
cas de ré

ajustement

Nombre 
de cas 

terminés

Nombre 
de cas en 
suspens

Pourcentage 
de colons 
avec prêts 

en cours de ré
ajustement

387 190 197 17-8
i95 66 129 16-2

582 256 326 17-3

485 108 377 16-5
866 223 643 21-9

1,351 331 1,020 19-6

353 99 254 16-4
319 80 239 14-5
179 46 133 11-0

851 225 626 14-2

912 160 752 251
315 149 166 16-7
167 103 64 350
154 57 97 22-4
70 34 36 14-9
61 37 24 16-6

285 128 157 18-7 ■

4,463 1,352 3,111 18-8
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Sommaire

Nombre de cas absolument terminés, comprenant 1,346 lopins de terre............. 1,352
Nombre de cas en suspens, troupeau vendu mais non la terre................................ 2,110
Nombre de cas en suspens, troupeau, roulant et terre vendus mais comportant

une documentation incomplète............... ................................................................ 124
Nombre de cas où la terre a été vendue mais sans le troupeau ni le roulant........ 93
Nombre de terres vendues, troupeau et roulant non vendus................................... 784

Total des cas de réajustement......................................................................................... 4,463

Sur la totalité des soldats dotés d’un prêt, 18'8 pour cent ont obtenu un réajustement.

PROPRIÉTÉS ET FORCLUSIONS—TERRES ET AMÉLIORATIONS PERMANENTES
(DÉBOURSÉS)

District

Nombre 
de cas 

intéressant 
la terre

Déboursés 
de la

commission
pour

acquisition 
des terres

Chiffre 
des dépôts 

initiaux 
encaissés 
par la

Commission

Chiffre des 
débours en 
améliora

tions 
perma
nentes

Total des 
débours en 
améliora

tions 
perma

nentes et 
acquisition 
de la terre

$ cts. S cts. 8 cts. $ cts.

Vancouver.................................... 189 543,918 83 16,281 97 98,624 84 658,825 64
Vernon.......................................... 64 195,151 38 9,171 70 28,072 53 232,395 51
Calgary........................................ 108 359,596 72 23,734 80 35,681 83 419,013 35
Edmonton.................................... 223 577,520 30 10,359 68 68,535 84 655,415 82
Regina...................... ................... 99 307,371 22 21,134 00 33,330 18 361,835 40
Saskatoon.................................... 80 221,391 51 11,661 40 34,490 54 267,543 45
Prince-Albert.............................. 46 71,982 60 2,364 00 14,775 85 89,122 45
Manitoba...................................... 160 448,532 05 37,824 47 101,936 21 588,292 73
Ontario........................................ 146 460,376 08 36,292 50 21,661 15 518,330 73
Quebec.......................................... 103 376,903 12 7,799 88 19,216 15 403,919 15
Nouveau-Brunswick.................. 57 113,638 14 1,893 77 1,033 44 116,565 35
Nouvelle-Ecosse........................ 34 77,512 00 1,175 00 1,401 98 80,088 98
Ile du Prince-Edouard.............. 37 77,398 00 300 00 250 21 77,948 21
Provinces Maritimes................. 128 268,548 14 3,368 77 2,685 63 274,602 54

Totaux pour tout le pays.......... 1,346 3,831,291 95 179,993 07 458,011 75 4,469,296 77

Sommaire

Débours de la Commission pour les terres....................................................... $ —3,831,291 95
Chiffre des dépôts initiaux encaissées par la Commission............................ — 179,993 07
Chiffre des débours pour améliorations permanentes...................................... — 458,011 75

Total des débours pour acquisition des terres et améliorations permanen
tes................................................................. ................................................... -4,469,296 77
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Propriétés et forclusions—terres et améliorations permanentes—

(ENCAISSEMENTS)

District

Prix de 
vente 
actuel 
de la 
terre

Chiffre des 
dépôts 
initiaux 

encaissés 
par la 

Commis-

Recettes
prove
nant

des affer
mages

Vente
des

récoltes

Total des 
encaisse

ments par 
la revente 
de la terre 

et les 
améliora
tions per
manentes

Balances

Surplus Déficit

Xancouvcr...........
Xepion..
SWSdtoonton...............
r'Kina..................
jfifkatoon ............
Ldnçe-Albert.......
O^itoba.................
Ontario...
Québec..;;;

^Suveau-
v, Brunswick...........
IL uXeRe"Ecosse.. 
Idu Prince- 
Couard..............

pinces Mariti 
oies.......

P°taiix pour tout le
Pays.......

$ cts.

695,626 57 
243,489 84 
446,762 81 
759,395 84 
398,823 65 
302,628 22 
120,784 20 
578,905 31 
513,299 46 
373,724 96

$ cts.
16,281 97 
9,171 60 

23,734 80 
10,359 68 
21,134 00 
11,661 40 
2,364 00 

37,824 47 
36,292 50 
7,799 88

$ cts.

3,120 74 
1,364 56 
2,204 42 

872 89 
940 55 

55 48 
1,435 59 
3,498 41 
5,012 15 
1,209 00

$ cts.

883 23 
641 64 
561 10 

5,766 00 
8,693 08 
7,023 35 

848 16 
2,009 04 
6,916 03 
2,117 24

$ cts.

715,912 51 
254,667 64 
473,263 13 
776,394 41 
429,591 28 
321,368 45 
125,431 95 
622,237 23 
561,520 14 
384,851 08

$ cts.

57,086 87 
22,272 13 
54,249 78 

120,978 59 
67,755 88 
53,825 00 
36,309 50 
33,944 50 
43,189 41

126,333 89 
86,160 00

89,984 00

1,893 77 
1,175 00

300 00

214 00 
130 00

813 43 
921 14

430 75

129,255 09 
88,386 14

90,714 75

12,689 74 
8,297 16

12,766 54

302,477 89 3,368 77 344 00 2,165 32 308,355 98 33,753 44

4,735,918 75 179,993 07 20,057 79 37,624 19 4,973,593 80

$ cts.

19,068 07

523,365 10 19,068 07

Surplus—$504,297.03

Sommaire

Prix de vente actuel de la terre et améliorations permanentes........................ $ 4,735,918 75
Dépôts initiaux................................................................................................................... 179,993 07
Affermages................................................................................................................................ 20,057 79
Vente des récoltes................................................................................................................... 37,624 19

Total des encaissements par la revente de la terre et les améliorations
permanentes.............................................................................................................$ 4,973,593 80

Total du coût de la terre et des améliorations permanentes............................. 4,469,296 77

Surplus..........................................................................................................$ 504,297 03
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PROPRIÉTÉS ET FORCLUSIONS—PLACEMENT DE CAPITAL—DÉBOURS ET 

ENCAISSEMENTS POUR TERRE, A.P., TROUPEAU ET ROULANT

District

Terre, P.I., Tr. et R.

Débours
Réalisation

par
revente

Indem
nités
d’in

cendie

Rembour
sements 
par les 
colons

Total des 
encaisse

ments

Balances

Surplus Déficit

Vancouver...............
Vemon......................
Calgary....................
Edmonton...............
Regina......................
Saskatoon................
Prince-Albert. . ..
Manitoba.................
Ontario.....................
Québec......................

Nouveau-
Brunswick ...........

Nouvelle-Ecosse... 
Ile du Prince- 

Edouard ...............

Provinces Mariti
mes........................

Totaux pour tout le 
pays...................

$ cts.

808,911 77 
287,201 15 
561,927 28 
941,242 89 
454,384 46 
348,012 21 
139,576 78 
779,007 67 
661,641 40 
556,431 18

$ cts.

801,027 89 
290,895 73 
553,936 61 
927,360 33 
483,701 36 
370,105 53 
153,377 37 
723,563 97 
645,551 80 
471,641 54

$ cts 

1,910 00

1,216 50 
685 00 
654 85 

16 58

1,156 73 
1,459 61 
1,690,00

$ cts.

8,626 60 
1,628 33 
4,585 21 
9,040 37 
5,068 22 

344 28 
884 55 

5,620 94 
13,003 01 
3,035 29

$ cts.

811,564 49 
292,525 06 
559,738 32 
937,085 70 
489,424 43 
393,466 39 
154,261 92 
730,341 64 
660,014 42 
476,366 83

$ cts.

2,652 72 
5,323 91

35,039 97 
25,454 18 
14,685 14

$ cts.

"ï, 233'911 
4,157 19

»8i666 03 
1,626 98 

80,064 35

164,900 30 
107,216 05

95,446 64

163,749 11 
105,121 46

104,013 76

1,200 00

1,849 31

1,398 72 
1,240 08

1,926 28

165,147 83 
107,561 54

107,789 35

247 53 
345 49

12,342 71

367,562 99 372,884 33 3,049 31 4,565 08 380,498 72 12,935 73

5,905,944 78 5,794,046 46 11,838 53 59,402 88 5,865,287 92 96,091 65 136,748 51

Déficit en capital 
$40,656.86

SoMMAIRK

Total des débours pour la terre, A.P., le Tr. et le R........................................... $ 5,905,944 78
Total des encaissements par revente.......................................................................... 5,865,287 92

Déficit en placement de capital.......................................................................$ 40,656 86
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propriétés et forclusions—ventes de, terres—nombre des terres

VENDUES ET OFFRES ACCEPTÉES AU 31 MARS 1924

District et province

Classe 1

Ventes
en

bloc

Classe 6

Vente de la 
terre (T. et R. 

invendus)

Classe 3

Terre vendue 
(papiers 

inachevés) 
T. et R. 
vendus

Offres 
reçues et 
acceptées

Total 
des terres 
vendues et 
des offres 
acceptées

Vancouver..................................... 190 1 11 7 209
Vernon. 66 5 3 74

Colombie Britannique .... 256 1 16 10 283

Çalgary............................ 108 15 16 11 150
Edmonton....... 223 3 47 15 288

Alberta............................... 331 18 63 26 438

Résina....... 99 6 13 3 121
Saskatoon................................. 80 11 14 14 119
Prince-Albert............................... 46 1 5 11 63

Saskatchewan...................... 225 18 32 28 303

Manitoba........................................ 160 9 2 7 178
Xntario.. 149 9 8 16 182
Québec 103 2 2 3 110

57 20 10 87
T °uve]le-Ecosse.................... . 34 8 1 1 44Re du Prince-Edouard 37 8 2 47

Provinces Maritimes......... 128 36 1 13 178
Totaux pour tout le pays.......... 1,352 93 124 103 1,672

Sommaire

Ventes en bloc effectuées............................. ............................................................................. 1,352
Moins la terre vendue—Papiers non terminés..................................................................... 124

“ “ (T. et R. invendus)........................................................................ 93
Offres reçues et acceptées........................................................................................................... 103

Total des terres vendues et des offres acceptées........................................ 1,672

Propriétés et forclusions—ventes de terres et acceptations d’offres

Prix coûtant Prix de vente Surplus

pactes en bloc... .....................................................................
$ cts.

4,469,296 77 
385,187 60 
338,225 41 
344,280 90

$ cts.

4,973,593 80 
426,479 12 
362,559 00 
394,256 01

$ cts.

504,297 03 
41,291 52 
24,333 59 
49,975 11

Tpires Vendues, papiers non terminés.............................................
Offr Vendues, T. et R. invendus..................................................

res reçues et acceptées....................................................................
^otal 1,672 terres................................................................................... 5,536,990 68 6,156,887 93 619,897 25
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FRAIS D’ADMINISTRATION

Nature des dépenses 1922-1923 1923-1924 Total

Frais généraux—
Frais généraux de bureau............................................................

$ c.

75,498 38 
52,957 86 

680,213 16 
32,323 54 
29,693 73 
7,194 99

$ c.

63,527 56 
60,679 61 

601,177 86 
31,364 08 
24,684 68

$ c.

139,025 94 
113,637 47 

1,281,391 02 
63,687 62 
54,378 41 
7,194 99

Impressions et papeterie..............................................................
Frais légaux.....................................................................................
Divers................................................................................................

Total des frais généraux..........................................

Surveillance agricole—
Frais de voyage.................................................

877,881 66 781,433 79 1,659,315 45

284,509 82 
503,967 33 
40,242 39 
7,436 25

241,125 34 
450,794 45 
37,421 46 
21,265 77

525,635 16 
954,761 78 
77,663 85 
28,702 02

Appointements...............................................
Automobiles........................................................
Divers...............................................................

Total des frais de surveillance agricole.................

Total, frais généraux............................................... ..
Total, surveillance agricole........................................

836,155 79 750,607 02 1,586,762 81

877,881 66 
836,155 79

781,433 69 
750,607 02

1,659,315 45 
1,586,762 81

1,714,037 45 1,532,040 81 3,246,078 26

Sommaire

Déboursés, du début au 31 mars 1921................................................................ $ 5,897,930 88
Année financière 1921-1922.......................................................................... 2,062,715 27

“ 1922-1923........................................................................ 1,714,037 45
“ 1923-1924........................................................................ 1,532,040 81

$ 11,206,724 41
----- -------------- — $ 11,206,724 41

Paye et allocations, au 31 mars 1922................................................................ $ 223,387 99
Cours abrégés aux centres de formation et à la succursale principale au

31 mars 1922...................................................................................................... 98,592 34 .
------------------------ $ 321,980 33

Chiffre net des frais d’administration................................................................................................. $ 11,528,704 74

Autres frais (Non de pure administration)—
Frais d’établissement de soldats indiens—Département des affaires indiennes.......... $ 8,800 69
Versement d’indemnités, au 31 mars 1924.................................................................................... 861,993 91

PERSONNEL
Le chiffre du personnel du bureau-ehef et des districts, y compris ceux des 

membres qui se déplacent, a été, au 31 mars 1924, de 625.
Le maximum du personnel a été atteint en juin 1920, le chiffre total, à cette 

date, arrivant jusqu’à 1,579.
De juin 1920 au 31 mars 1924, la réduction du personnel a été de 954 unités, 

soit de 60.4 p. 100.
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Le personnel, au 31 mars, était réparti dans l’ordre suivant:

District Hommes Femmes Total

Déboursés
en

salaires 
(tarif 

par an)

Vancouver............................................................................... 36 h ■ 47

$

76,300
Vernon..................................................................................... 22 6 28 47,680
Calgary................................................................................... 43 19 62 93,940
Fdmonton............................................................................... 56 22 78 122,820
Regina..................................................................................... 38 13 51 78,780
^askatoon............................................................................... 33 12 45 68,130
Vrince-Albert........................................................................ 25 12 37 58,040
Manitoba................................................................................ 50 21 71 106,110
Ontario.................................................................................... 29 12 41 66,220
Québec..................................................................................... 6 6 12 17,190

John................................................................................... 21 8 29 44,540
“Ureau-chef............................................................................ 92 32 124 216,290
1 otaux pour tout le pays..................................................... 451 174 625 996,040
---------

72-1 % du personnel total sont du sexe masculin.
96-2 % des fonctionnaires masculins sont des vétérans.
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Salle de comité n° 436,
Chambre des Communes,

Mercredi, 21 mai 1924.
^ Le comité spécial constitué pour étudier les questions relatives aux pensions, 
i assurance et au rétablissement des Soldats dans la vie civile, s’est réuni à 11 

eures de l'avant-midi, le président, M. Jean J. Denis, au fauteuil.
Le président: Mlle Macphail et messieurs, quoique le comité ne soit pas 

e? nombreux, je crois que nous allons nous mettre à l’œuvre maintenant. Le 
s effier a quelques communications à faire.
I Le président : Ces communications seront renvoyées au sous-comité. Main- 
j,nant, le général Griesbach est présent, ce matin. Il a été invité à faire une 
J'claration générale concernant les pensions, l’établissement sur des terres et 
autres questions. On savait depuis- quelque temps- que le général Griesbach 

_ vait une déclaration à faire, et nous l’avons invité à venir ce matin. Je le 
rierai donc de faire sa déclaration maintenant.

Le major-général W. A. Griesbach, un membre du Sénat, est appelé.
Le président: Il est entendu que le général Griesbach fait seulement une 

j^aration et ne rend pas témoignage. Pour cette raison, il ne sera pas asser-

g Le témoin : Monsieur le président, Mlle Macphail et messieurs : les quali- 
, cations que je peux avoir pour adresser la parole à ce comité s’appuient sur le 
j 11 que durant la guerre environ 25,000 hommes, de presque toutes les parties 

Canada, à l’exception peut-être des provinces maritimes, sont tombés sous 
j a régie. Depuis la guerre, à cause du fait que j’ai été membre de la Chambre 
(j8 Communes et membre du Sénat, des hommes de toutes les parties du 
Wnat*,a m’écrivent ou viennent me voir concernant les différents problèmes qui 
«le !?r®0ccuPent. Ces problèmes relèvent des pensions du rétablissement civil, 
ç j ; hospitalisation, de la réintégration des soldats, et de questions de cette 
WT°-r*e' C’est à la suite de cette expérience que j’ai ressenti très vivement 
Pei de mon devoir de porter certaines questions à votre attention- Je
c] lx dire que je n’ai pas encore eu l’occasion de lire, s’il est imprimé, le 
n,. n|er rapport de la commission Ralston. Il se peut que quelques-unes des 
Poi+ns auxquclles je toucherai soient traitées dans ce rapport. Le premier 
Pre i ^Ue j’aimerais à porter à votre connaissance concerne l’opportunité de 
co^re des mesures en vue du rétablissement de la pension de la veuve qui 
déc' 6 en secondes noces. C’est-à-dire, elle a droit à une pension par suite du 
la ] s de son mari; elle a la jouissance de cette pension et se remarie. D’après 
C Lelle qu’elle est actuellement formulée, elle reçoit une espèce de gratifie a- 
Je r, ^Ul .équivaut à la pension d’un an, et la pension est ensuite discontinuée. 
p0xi e Suis absolument pas en désaccord avec ce procédé. Elle s’est maintenant 
tt)ar-Vue en prenant un deuxième mari, mais advenant le cas où ce deuxième 
peil . Pourrait, la loi telle qu’elle est conçue présentement la laisse sans aucune 

1'QUv°n' Lille ne peut être réintégrée comme pensionnaire. Maintenant, je 
Prée 6 dans la Loi de la gendarmerie à cheval une disposition qui s’applique 
décèg86]111611^ a un tel cas. Si une femme touchant une pension, par suite du

-68 de son mari, se remarie, et si le deuxième mari meurt, elle est immédiate-
^ois reintégrée et touche la pension qu’elle recevait précédemment. Je ne 
devraj?aP du’h y ait lieu d’invoqtiqr un argument pour démontrer que telle 

j etre la loi en ce qui concerne les pensionnaires sous la Loi des pensions, 
hiari G Principe de la pension est de prendre soin de la veuve. Un deuxième 

atreprend cette tâche pour un certain temps, et meurt, et la situation de
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la femme est alors précisément ce qu’elle était lorsque son premier mari est 
mort. Le fait qu’une telle loi existe actuellement dans le cas des pensions pour 
la gendarmerie à cheval démontre que la question a été étudiée. J’engag6 
fortement ce comité à étudier l’opportunité de soumettre un amendement à notre 
loi de pensions actuelle, afin de permettre à la veuve, à la mort de son deuxième 
mari, d’être réintégrée et de recevoir la pension dont elle jouissait en raison de 
la mort de son premier mari.

Puis, il y a une autre question relativement aux veuves sur laquelle j’aime
rais à attirer l’attention, et c’est celle-ci. La loi à l’heure actuelle exige que Ie 
pensionnaire se présente pour examen médical à des époques fixes, soit une oU 
deux fois par année. Prenez le cas d’une femme, une épouse qui a des enfants don* 
le mari et père reçoit une pension. D’après la loi, l’épouse et les enfants ont u® 
intérêt dans le montant global de la pension. Il survient des cas où le mari dispa
raît, il peut disparaître en diverses circonstances. Permettez-moi de vous citer ut 
cas dont j’ai eu connaissance et qui m’intéresse, le cas d’un officier qui, soit dit eû 
passant, avait un très bon dossier outre-mer, et qui a été très sérieusement blessé 
et souffrait d’invalidité permanente; du moins, ce que je considérerais une 
invalidité permanente; c’est-à-dire, il n’y avait aucune chance pour lui de 
recouvrer subséquemment sa virilité. Quoique cet homme ait eu un très bon 
dossier outre-mer, il avait une très mauvaise réputation. Il est parti d’Edmonton 
et s’est rendu à Montréal où il obtint un emploi rémunérateur, mais peu de 
temps après il se trouva dans de mauvais draps; il dérobe les fonds de s9 
compagnie et s’enfuit du pays, et est maintenant, je crois, aux Etats-Unis, tandis 
qu’une accusation pour délit criminel l’attend au Canada. Evidemment, il ne 
peut revenir et ne reviendra pas pour l’examen périodique, et il a laissé un6 
femme et un enfant dans le besoin à Edmonton. La femme a dû reprendre ^ 
travail, et l’enfant est maintenant âgé de 5 ou 6 ans. La commission de pension5 
ne paiera pas la pension après la date à laquelle il a négligé de se présenter poUf 
être examiné de nouveau. Le résutat est que la pension est supprimée paUe 
.que l’homme ne s’est pas présenté pour l’examen- La femme se trouve dans Is 
pénurie. Voici un cas où le mari disparaît. Il y a un autre cas dans le voisinag6 
d’Ottawa. Un homme reçoit une pension pour une invalidité plus ou moin- 
permanente. Il y a quelque temps, il est complètement disparu ou simplement 
disparu. On ne l’a pas revu et on n’a pas entendu parler de lui depuis, et so® 
épouse est d’avis que sa disparition est le résultat de son invalidité, un dérangé 
ment mental. Encore l’autre jour un cadavre que l’on croyait être celui $ 
Small, l’homme qui est disparu de Toronto il y a quelque temps, fut découven 
dans le voisinage d’Ottawa, et à l’heure actuelle les frères de cette femme sont9 
examiner cette dépouille dans le but de s’assurer s’ils peuvent certifier que c’es1' 
celle d’Alexander, l’homme qui est disparu. Dans l’intervalle, la Commissi^ 
des pensions prend pour attitude que si ce nommé Alexander ne se présente pnr 
pour examen médical à la date mentionnée, la pension devra être retranchée. W1 
vraie situation est que la Commission des pensions fait montre de beaucoup 
sympathie en l’occurence, et la pension n’a pas encore été retranchée.

M- Carroll: Puisse-je poser une question? Supposons que cet homn11 
soit mort de mort naturelle après avoir été examiné, disons il y a à peu près 11,1 
mois, la pension serait-elle encore maintenue?

Le témoin: Si sa mort avait résulté de l’invalidité pour laquelle il recevflj* 
une pension, la veuve aurait droit à la pension des veuves. Si le cadavre 
l’homme pouvait être trouvé dans ce cas, et identifié, on pourrait probablcmeû 
prouver qu’il était d’abord devenu fou, à la suite de son invalidité, et qu’il s’e"( 
ensuite égaré et est mort comme résultat de son action. Dans ce cas elle aur9’. 
droit à une pension, mais c’est une question qui, je crois devrait donner lieu 1 
une mesure législative appropriée.
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Voilà deux cas de disparition de mari ; un cas où il s’agit d’un criminel qui 
sest enfui du pays, et il y a un autre cas où il rencontre une autre femme et 
8 enfuit avec elle, et enfin il y a l’homme qui disparaît tout simplement, et il 
Peut y avoir une douzaine de sortes de disparitions. La réponse donnée par la 
Commission des pensions est une réponse très raisonnable. Si elle apprend 
hu’un homme a souffert d’impotence dont il se remet graduellement, et que l’on 
eiitrevoit, dans un avenir éloigné, que le moment viendra où son incapacité sera 
guérie et qu’il cessera d’être un pensionnaire, mais que, se rendant compte de la 
('h°se, il conspire avec sa femme pour effectuer sa disparition, elle dit que s’il y 
avait- une loi comme celle que je suggère, ces cas de conspiration entre le mari et 
h°n épouse surgiraient fréquemment, et l’Etat en souffrirait. Eh bien, il me 
semble que la loi pourrait être rédigée de manière à pouvoir surveiller ces cas 

à protéger l’Etat. On peut tenir compte de la nature de l’incapacité. Si 
celle-ci est plus ou moins permanente, telle que démontrée par des examens, des 
examens fréquents, et si les causes de la disparition de l’homme sont connues, le 

que, s’il eut demeuré au Canada, il aurait eu droit à une pension quelcon- 
;Ue> justifierait, il me semble, l’adoption d’une mesure législative qui accorderait 
'crtaines discrétions à la Commission des pensions pour agir en l’occurrence. 
, °dà deux cas qui m’occupent en ce moment. Dans un cas il s’agit d’un 
s,°mme qui tombe dans de mauvais draps et s’enfuit du pays, et dans l’autre il 
, a8d d’un homme qui disparaît tout simplement. Dans les deux cas se sont les 
crûmes qui sont délaissées et doivent faire face aux éventualités de la vie sans 
aucune assistance. Je voudrais mentionner précisément sous ce rapport une 

>ose qu’il m’a été donné d’observer dans ce cas. La pension payée à la femme 
p*eXander sera retranchée prochainement parce que son mari est disparu.

Crsonne ne sait ce qu’il est advenu de lui. Elle a fait une requête contre la 
.^Pension de sa pension auprès du bureau local de l’allocation aux mères à 

ttawa. Tenant compte de tous les faits, voici la réponse assez extraordinaire 
(jUl & été donnée: “Je regrette qu’il ne semble pas que vous ayez droit, étant 
c?“né que votre mari n’a été absent que depuis deux ans.” Dans la partie pré
sente de la lettre il est dit que le mari doit être absent pendant cinq ans avant 

(;u<; la femme -puisse être en droit. Je ne suis pas prêt à dire sur-le-champ pré- 
Crffim<:nt quelle sorte de loi il faudrait. A la vérité, c’est une question très 
^ithoile. De fait, je crois qu’il serait très inconvénient de rédiger une loi qui ne 
.appliquerait qu’à des cas particuliers. Ce que je suggère, et je discuterai la 

g-,lUse du mérite dans un instant, c’est qu’il y ait une loi donnant à la Commis- 
n des pensions un certain pouvoir discrétionnaire dans des questions de cette 

ategorie.
s ’Ie parlerai maintenant de la clause du mérite. L’an dernier, comme vous le 
s‘ ,Cz-' la commission Ralston a siégé et a soumis son rapport. En s’appuyant 
jjj ('e rapport, le gouvernement a présenté à la Chambre des Communes une 

_ sure relative aux pensions, à l’assurance et à la réintégration civile, ainsi 
appels. A la Chambre des Communes, 5 ou 6 modifications ont été 

ej. l)l,8ées par des membres de la Chambre, ont été acceptées par le gouvernement 
pr,0nt reçu l’acquiescement de ce dernier, et ont été incorporées au bill qui a été 

au Sénat. Il était évident pour ceux d’entre nous qui avions étudié le 
hlUn 'C quelque peu, que les modifications apportées à la Chambre des Com- 
tjQ °s à la mesure telle que soumise par le gouvernement étaient des modifica- 

^ Présentées par des députés et étaient destinées à s’appliquer à des cas 
est lcu lers dont ils avaient connaissance. C’est une manière de procéder qui 
acCcmilUVaise dangereuse, à mon sens, car si les députés réussissent à faire 
les , cr Un projet de loi qui s’appliquera d’une manière satisfaisante au cas qui 
IhaSs°nCerne’ 1* existe le grand danger que cette loi, une fois appliquée à la 

' 8e> sera plus ou moins inefficace et imposera peut-être à l’Etat une très forte
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dépense à l’égard d’une classe d’individus qui ne méritent pas beaucoup de 
sympathie. Aussi, le comité du Sénat a-t-il décidé de recommander que toutes ces 
modifications soumises par des députés à la Chambre des Communes et non com
prises dans le rapport Ralston ne soient pas approuvées. On a jugé, toutefois, que 
le Sénat devrait faire quelque chose en ce qui concerne les cas auxquels les 
modifications devaient s’appliquer. A cette fin, ceux d’entre nous qui étions 
intéressés avons soumis une modification que nous avons désignée sous le nom 
de “clause de mérite”, et qui s’énonce comme suit:—

“ Est de nouveau modifié l’article 12 de la Loi des 'pensions, tel que 
modifié par l’article 4 du chapitre 62 du Statut de 1920, et par l’article 2 
du chapitre 45 du Statut de 1921, par l’addition de ce qui suit comme 
paragraphe (2):—

(2)_ Si la majorité des membres de la Commission de pension et du 
Bureau d’appel, agissant de concert, est d’avis qu'un cas particulier paraît 
spécialement méritoire et qu’elle soit aussi d’avis que la présente loi ne le 
prévoit pas, parce qu’il n'entre dans aucune des catégories établies, ce cas 
peut faire l’objet d’une enquête et bénéficier d’une pension ou allocation 
de commisération, indépendamment de toute addition de la présente loi."

Maintenant, le but de cette clause de mérite était de donner à la Commission 
des pensions et au bureau d’appels agissant conjointement, le pouvoir de s’occu
per de cas particulièrement méritants, c’est-à-dire des cas qui ne sont pas autre
ment prévus. J’attire votre attention sur le fait que ce projet de loi relatif aux 
pensions est arrivé au Sénat seulement aux dernières heures de la session alors 
que nous avons dû agir avec célérité, et, conséquemment, sans certitude fixe- 
Cette clause a été jugée suffisante pour atteindre le but visé par ceux d’entre nous 
qui l’avions en main. Nous constatons maintenant qu’elle ne l’est pas. J’ai ici 
une lettre de la Commission des pensions qui interprète la clause de mérite dans 
un certain cas que j’ai porté à son attention. Permettez-moi de préciser. U 
s’agit du cas d’un homme qui avait environ 20 années de service militaire à 
son crédit avant la guerre. C’est un homme d’excellent caractère, qui a toujours 
consacré beaucoup de temps aux travaux militaires. Quand la guerre a éclaté 
il s’est mis à la disposition des autorités militaires et fut tout d’abord affecté 
aux travaux de construction. Je puis dire que l’examen qu’il subit lors de son 
enrôlement dans les forces expéditionnaires révéla un état de santé parfait, fl 
fut affecté pendant un certain temps à des travaux de construction, et il fut 
ensuite envoyé en Angleterre où il fut employé dans la division du quartier- 
maître à calculer de petits chiffres avec une plume et à vérifier des rapports. 
Ce travail se faisait habituellement dans une pièce mal éclairée et très peu con
venable. Il fut subséquemment examiné de nouveau et en 1917, alors que les 
autorités étaient à éliminer les hommes malades de ces divisions, il fut envoy6 
en France où il fit 18 mois de service dans la zone de combat. Sa vue commença 
à s’affaiblir en Angleterre. On constata lors de son examen en 1917 que ses yeuX 
étaient en mauvais état, et sa vue continua à empirer. Il continua néanmoins 
son service, mais aujourd’hui il est totalement aveugle, et il reçoit une pension 
de 15 p. 100. Il a une épouse et deux ou trois enfants, et la pension de 15 p. lûO 
qui lui a été attribuée est basée sur la conclusion que 15 p. 100 de l’incapacit6 
due à la cécité est imputable à son service militaire. Naturellement, c’est un6 
question d’opinion médicale. Ceux d’entre nous qui connaissons cet homme 
sommes convaincus dans notre for intérieur que s’il n’était pas allé à la guerre* 
il n’aurait jamais perdu la vue. Mais l’avis d’un profane, en conflit avec l’opinion 
médicale, ne vaut pas un fétu, mais le sentiment de tous nos gens est que ce" 
homme souffre de cette incapacité à cause de son état de service à la guerre. 1* 
reçoit une pension de 15 p. 100. C’est pour venir en aide à cette catégorie d6
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®as clue la clause de mérite fut adoptée par le Sénat, l’an dernier, et approuvé 
pr la Chambre des Communes. Je vais vous lire l’interprétation de la clause 
Hüe je viens de lire et que j’ai remise au sténographe. Il s’agit de l’interpréta- 
^°n donnée à cette clause par la Commission de pensions au sujet de ce cas 
Particulier. “Je suis autorisé à accuser réception de votre lettre en date du 26 
jurant, et de vous informer que les membres de cette Commission et du bureau 
puerai des appels se sont réunis en deux occasions dans le but de considérer des 

jéls qui pourraient être jugés de leur ressort d’après les conditions de la clause 
e la Loi des pensions à laquelle vous référez ; c’est-à-dire l’article 12, sous- 
rbcle 2. Voici l’interprétation: “Une lecture minutieuse de la Loi des pensions 

‘ contraint les membres du bureau conjoint à en venir à la conclusion qu’une 
Pension ou allocation de commisération ne pourrait être payée que dans les cas 
,u une pension a été refusée parce que la mort ou l’incapacité du membre des 

n°rces expéditionnaires a été causée par la mauvaise conduite. Il fut subséquem
ment décidé que même dans le sens de l’interprétation restreinte de la loi le 

Ureau conjoint ne pourrait rien faire à cause des mots employés dans la loi 
■ rce que ce cas n’a pas fait partie d’aucune catégorie de cas.”

. J’ai attiré votre attention sur le fait que dans la clause du mérite à laquelle 
^ai référé ce sont les paroles dont nous nous sommes servis “ parce que ces cas 

'°nt pas partie d’aucune catégorie de cas.” Lorsque nous avons rédigé cette 
édification, l’an dernier, nous avons supputé qu’en employant ces mots-là, nous 

t re.v°yi°ns les cas très particuliers que nous avions à la pensée mais l’interpré- 
bon donnée à la clause indique maintenant que nous avons exclu les individus 

” e nous avions à la pensée en faisant usage de ces mots.
Je ne crois pas que personne différera d’opinion avec moi sur la nécessité 

avoir une clause comme celle que nous appelons la clause du mérite, c’est-à- 
yre une clause qui donnera à la Commission de pensions des pouvoirs discré- 

°nnaires. Maintenant, je conviens que ce n’est pas une bonne chose de donner 
sj Pouvoir discrétionnaire à n’importe qui s’il a moyen de légiférer avec préci- 
q°n- > La législation devrait toujours être précise, mais lorsqu’il s’agit de cas 

l’on pourrait qualifier de cas “d’intérêt humain”, il faut faire montre de 
scernement. 'Je ne demande pas une interprétation sympathique de la loi 
uinje un grand nombre d’anciens soldats le réclament. Je désapprouve cette 

a °P°sftion. La loi devrait être interprétée telle qu’elle est, et conformément 
obi" PbHuiP68 bien connus de l’interprétation légale. Nous ne devrions pas être 
jn<.lge de réclamer une interprétation sympathique. Nous devrions réclamer'une 
chfPrétation de la loi telle qu’elle est, et si la loi est fautive nous devrions la 
w,n^.er- En ce qui concerne une catégorie de cas qu’il n’est pas possible de 
de f°lr’ bui n’ont pas été prévus, il me semble qu’il n’y a pas d’autre moyen 
Pou aiï"e droit véritablement qu’en adoptant une clause générale qui accorde des 
Pro V°lrs discrétionnaires généraux à quelque personne. Maintenant, je ne me 
je ^se pas de dire au comité comment cela devra être fait. Je ne sais pas si 
v0tS,Uls en état de le faire, mais je crois certainement que la question mérite 
qui‘e considération sérieuse, et je crois que si vous pouvez rédiger une clause 
d’al]PCrn?°ttra à Commission de pensions d’accorder de l’aide, de disposer 
hui °Cati°ns, ou d’assister autrement un grand nombre de personnes méritantes 
rCn(,tlc Peuvent se conformer à aucun des articles particuliers de la Loi, vous 
Iw,1?2 un précieux service à beaucoup de gens qui en raison de leur nombre 
H0 du fait qu’ils ne sont pas assez nombreux pour s’unir en faveur d’un 
et Vejn_ent déterminé, sont plus ou moins sans représentants, sans porte-parole 

‘Uuois ne scmt pas considérés du tout dans ces discussions.
Jifff , ' Carroll: Puis-je demander si la Commission de pensions établit une 
dir(.p/ nce entre le cas qui a été aggravé par le service militaire et le cas qui est 
Par]j eiïlent imputable au service? Prenez le cas de l’homme aveugle dont vous 

ez- Dès que les commissaires ont admis une incapacité de 15 pour cent, ils
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doivent admettre que l’aggravation dans ce cas résulte du service, ou qu’il est 
devenu aveugle en conséquence du service de guerre. Etablissent-ils une distinc
tion?

Le témoin: J’ai la correspondance ici. Cette affaire est en marche depuis 
longtemps. Je l’ai eue en main depuis environ deux ans. Ils disent qu’il est 
vrai que l’homme est complètement aveugle. Le témoignage des médecins dit 
que 15 p. 100 de sa cécité complète est dû à son service militaire?

M. Carroll: Alors, elle fut aggravée par le service militaire?
Le témoin : Je le croirais.
M. Caldwell : N’est-ce pas un fait que dans les examens médicaux la vue 

était une des choses qui devait être presque parfaite avant que l’homme soit 
accepté?

Le témoin : Oui.
M. Caldwell: C’était une des choses que nous ne pouvions permettre, oU 

qu’ils ne pouvaient permettre. C’est-à-dire, un homme n’était pas accepté » 
moins que sa vue ne fût bonne?

Le témoin : Oui.
M- Caldwell: S’il y avait quelques défectuosités, il était par le fait mê;n6 i 

rejeté.
Le témoin : Oui, mais je crois que dans ce cas ils sont d’opinion qu’il ? 

avait d’autres causes contribuantes à la cécité, et que ces causes se seraient 
produites quand même. C’est ce qu’ils affirment.

M. Caldwell: Ces causes étaient en travail à l’époque de l’enrôlement’
Le témoin : Probablement, et subséquemment.
M. Cai,dwell : Si l’homme ne souffrait apparemment pas d’aucune indispo' 

sition, n’est-ce pas difficile de faire retour sur le passé et de pré-supposer qu’il 
y avait quelque chose qui n’allait pas?

Le témoin : Ils le font, cependant. Je ne m’objecte pas à cela. Je veU* 
que la chose soit faite selon la loi, et je veux que les médecins aient l’occasio11 
d’apporter leurs connaissances et informations spéciales, mais tout cela est fait. • :

M. Carroll : Je ne crois pas qu’ils appliquent la loi du tout dans ce 
cas-là.

Le témoin: Lorsque tout a été fait, que la loi est en vigueur que leS 
autorités médicales ont rendu leur témoignage, et qu’un homme méritant n6 
reçoit pas ce à quoi il a droit, je voudrais que quelqu’un ait le pouvoir d6 
s’occuper de cet homme d’une manière convenable et juste. Je crois que cela peü" 
être fait par l’entremise de cette clause, si elle est raffermie. Le nom de l’homtf6 
dont le cas m’intéresse particulièrement et qui représente ce cas est le numér6 
matricule 436189, le caporal Olie Hogan dont l’adresse est Edmonton, Albert5' 
J’ai ici un autre cas à peu près semblable que je n’inscrirai pas au dossier. C’es 
le cas d’un homme qui est maintenant paralysé et aveugle. Passant de la claus0 
du mérite il n’y a qu’une autre question que je veux porter à votre connaissant

M. Speakman : Il y a quelques minutes vous faisiez la suggestion que n0l|: 
devrions avoir une clause qui donnerait à la Commission de pensions le pouvod 
de payer des pensions aux dépendants d’hommes qui sont disparus dans certain65 
circonstances. Au cours de la dernière session de la Chambre des Commune6' 
si je me rappelle bien, une telle clause fut ajoutée à la Loi et fut approuvée p*?, 
la Chambre. Elle se lit comme suit: “Pourvu, toutefois, que la Commission d? 
pensions ait la discrétion de payer la pension à aucune personne qui était ou djl 
avait droit d’être soutenue par le pensionnaire à l’époque de son dernier examen ' 
C’est une modification au paragraphe 2 de l’article 26 de la Loi. Si je me raE
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Pelle bien, cette modification était destinée à s’appliquer aux cas auxquels vous 
lierez, mais elle fut défaite par le Sénat.

Le témoin : Ces clauses, je vous l’ai dit, étaient des clauses soumises par 
«es membres de la Chambre, et n’étaient pas des clauses comprises dans le 
apport Ralston. Conséquemment, l’argument invoqué contre cette clause était 
Welle ouvrait la porte toute grande.

M. Caldwell : Elle donne une discrétion absolue à la Commission de pen
non, et ce qui est plus, je sais que la déclaration a été faite au Sénat dans le 
temps que ceci n’avait pas été considéré par un comité de la Chambre, mais 
Cette clause a été soumise à un comité dont j’ai fait partie pendant trois années
consécutives.

Le témoin : J’ai dit avant que vous arriviez, M. Caldwell, que ce bill est 
Parvenu au Sénat dans les derniers jours de la session, et fut référé à un comité 
W siégeait de 10 heures du matin jusqu’à parfois une heure dans la nuit, et il 
Ï eut des discussions assez chaudes. Pour dire vrai ces questions ne purent être 
étudiés à cause du manque de temps, et il fut convenu que les clauses qui avaient 
W soumises par des députés, devraient être biffées, et que cette clause du mérite 
dans laquelle nous avons reposé notre confiance, s’appliquerait à tous les cas. 
I1 > avait le cas d’une veuve,—non, d’une mère dont les deux fils furent tués dans 
e service impérial, et dont le mari souffre maintenant de paralysie totale. La 

Pfoposition fut mise de l’avant par un de mes amis à la Chambre des Communes 
9^ elle devrait recevoir une pension parce que son mari était totalement invalide.

a soutenu, toutefois que si cela était fait, il n’y aurait pas de limite au nombre 
c‘e requêtes dont le gouvernement serait saisi. Je conviens que la clause, dont 
V°Us parlez, pourrait après considération, faire l'affaire, mais cette clause fut 
7§ée dangereuse parce qu’elle fut soumise par un député et n’était pas comprise 
1 ans le rapport, et il n’y avait pas de temps pour la discuter.

M. Caldwell: On a jugé que cette clause fut soumise sans considération 
elle fut jugée de cette manière par le Sénat sans la discuter du tout?

Le témoin Pratiquement.
M. Caldwell : Cela étant, comment justifiez-vous la modification que vous 

avez soumise vous-même à la troisième lecture du bill et qui n’a pas même été 
lscutée au Sénat à cause du manque de temps?

Le témoin : Quel est cet amendement?
. -'L Caldwell : C’en est un important ; c’est l’amendement à la clause II

le, se lit comme suit: En ce qui concerne le témoignage et le dossier sur 
‘esWels la Commission de pension a rendu sa décision, un appel pourra être pris 
r,ar rapport à aucun refus de pension par la Commission de pension s appuyant 
i r ks raisons que l’incapacité résultant d’une blessure ou d une maladie, ou de 

aggravation, ou que la blessure ou la maladie ou leur aggravation suivie de 
p ’n°rt, ne fut pas imputable à ou ne fut pas causée durant le service militaire.

e ^ prévoit à ce qu’il v ait droit d’appel seulement quant a 1 imputabilité. 1 ai 
l^nple, prenez le cas d’un homme aveugle. Si les autorités reconnaissaient 

Mutabilité et lui allouaient une incapacité d’un pour cent, il ne peut interjeter 
LpPel. Saisissez-vous le point? Il peut seulement interjeter appel quant ^a 
tn?ïapacité> mais non quant à la proportion de la pension, et je crois qu apres 
p V* c’est le principal grief des vétérans, aujourd’hui. Ceci lut propose a peu 

es cinq minutes avant la troisième lecture du bill.
je pc i'émoin : L’histoire de ce bill au Sénat est une histoire intéressante que 
à ia «cnspas.à approfondir en ce moment. Nous eûmes une querelle au comité 
r6f Wmère minute et le président du comité poussa ses documents de côté et 
le * a c a^er de l’avant avec le rapport du comité. Quoique je n’appuyais pas 

Uvernement, je fus contraint de prendre la direction du bill et de le mener
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à terme avec certaines modifications qui y furent apportées dans des circonstances 
très difficiles. Si je n’avais pas agi comme j’ai agi, tout le bill aurait pu être 
rejeté par le Sénat. La discussion est rapportée dans le Hansard. Quelques- 
unes des paroles acerbes ont été rayées du Hansard, mais si vous lisez le rapport 
du comité du Sénat vous y verrez ce que nous avons fait avec la clause 3 du 
rapport.

M. Caldwell : Oui, je l’ai lu.
Le témoin: Il a fallu que je prenne le rapport et que j’en tire le meilleur 

parti possible dans le court temps à ma disposition, autrement toute l’affaire 
aurait été perdue.

M. Caldwell : En lisant le Hansard il m’a semblé comme si vous étiez 
l’homme qui faisait les plus fortes objections aux modifications apportées par 1» 
Chambre.

Le témoin: Non. Ce n’est pas le cas.
M. Caldwell : Alors, si vous tenez à ce que votre mémoire soit renouvelée.
Le témoin : Si le comité est suffisamment intéressé, je ne m’objecte pas » 

approfondir la question. La situation a été que le bill fut référé à un comité 
spécial, et le comité spécial s’est mis à entendre des témoins comme s’il avait un 
mois à sa disposition. Soudainement, il constata que l’heure de la prorogation 
était arrivée. On m’a demandé au comité si je présenterais des modification5 
J’avais désapprouvé le rapport.

M. Caldwell : Si on me le permet, je voudrais lire un court paragraphe.
Le témoin: J’aimerais finir ma déclaration, et nous verrons si elle s’applique 

ou non. Elle ne s’appliquera peut-être pas entièrement, mais je chercherai à l3 
faire appliquer, à tout événement. J’ai désapprouvé la principale clause dü 
rapport que nous avons appelé le “noyau” du rapport et qui se trouvait dans le5 
premiers paragraphes. Dans cette clause il s’agissait de décider si les pension5 
devaient être accordées selon le principe du service ou le principe de l’assurant 
Ai-je besoin de discuter cela? Je crois que le comité sait à quoi s’en tenir. Le 
bill tel que soumis cherchait à rétablir ce que nous avons appelé le principe d6 
l’assurance avec lequel j’étais d’accord ainsi que vous pouvez vous en rendr6 
compte par mon discours au Sénat. C’était là, à mon sens, le “noyau” du rap' 
port. Alors nous nous sommes pris de querelle sur cette question, c’est-à-dire) 
jusqu’à ce que la prorogation nous arrive...

L’hon. M. Sinclair: La prorogation n’arrive pas avant que le parlement ter 
mine sa tâche.

Le témoin : Cela peut se dire, mais tous les gens avaient acheté leurs billet5 
et réservé leurs lits. Alors, que pensez-vous faire?

M. Caldwell : Vous pouvez toujours les annuler et obtenir un rembourse' 
ment. Ce n’est pas aussi important que les affaires du pays.

Le témoin : A tout événement, la question était de décider si nous approuve' 
rions ou désapprouverions le bill. J’ai déclaré que j’étais en faveur du bill. IjC 
comité, toutefois, ne fut pas d’accord avec le bill et résolut de présenter n1! 
rapport qui biffait cette clause du bill et maintenait le principe de l’imputabili^ 
au service.

M. Caldwell : Cela signifierait “ 1 imputabilité au service comme tel.”
Le témoin: C’est ce que cela signifie.
M. Caldwell: Cela fut compris dans la recommandation?
Le témoin : Imputable au service comme tel service.
M. Caldwell : Les mots “comme tel” En saisissez-vous toute la portée.
Le témoin: Oui.
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M. Caldwell : Le Sénat a inséré ces deux mots “comme tel ” dans nos 
Modifications, l’an dernier, et ils furent subséquemment biffés à la suite d’une 
Protestation de la Chambre.

. Le témoin: On m’a demandé si j’allais présenter un rapport minoritaire, et 
1a\ dit “Non”, je n’en présenterai pas. On m’a demandé si je causerais une 
division de la Chambre et je ne savais pas si je pouvais causer une division de 
a Chambre ou non. Je n’étais pas suffisamment versé dans la procédure pour 

savoir si la Chambre consentirait à une division, et j’ai dit “ Non.” Alors le 
apport était à peine terminé quand nous sommes allés à la Chambre avec ce 
aPport. Lorsque la Chambre fut saisi de cette clause, je me suis levé et j’ai 
a'r sur cette clause le discours que vous y trouverez rapporté. J’ai dû faire un 
iscours passablement bon, parce que la Chambre a semblé se diviser sans 

aucun trouble. Cette question fut mise au vote, et la Chambre s’est divisée. Les 
r eMbres du comité qui avaient dit aux séances du comité qu’ils appuycraient le 
^apport l’ont fait, mais les vétérans qui faisaient partie du comité, environ 5 ou 6 

e^re nous, suivis par par une forte majorité de la Chambre, se sont prononcés 
j laveur du rétablissement du principe de l’assurance tel que prévu dans le bill. 
(,f reste du rapport du comité était basé surtout sur cette clause. Il biffait la 

:>use de l’assurance et laissait la loi tel qu’elle était, à savoir qu’un homme 
°Uvait obtenir une pension seulement si son incapacité était imputable au service.

LL Caldwell : “Comme tel”?
Le témoin : Je n’attache absolument aucune importance à ces mots.
AL Caldwell : Je regrette que vous n’en attachiez pas.

Qi j-,6 témoin: Imputable au service, imputable au service militaire. Il fallait 
À . soit blessé durant le service militaire avant qu’il puisse obtenir une pension, 
j 18 L y eut la prise de becs. Le président du comité dit: “Les modifications sur 
p Quelles je dois parler ici sont tous contingentes à cette clause que la Chambre 
^etée. Cela étant, je refuse de continuer ”, et il déposa ses documents sur la 
8i1 e- Puis, les fhcmbres de la Chambre s’accusèrent les uns les autres et m’accu- 
y de tromperie et de mauvaise foi, et ainsi de suite, et la discussion a con- 
qulI(- jusqu’à 6.30 heures quand la séance de la Chambre fut levée. Je me rappelle 
1 ° ,e® membres étaient bien tourmentés quant au vote sur le bill. A 8 heures, 

Président du comité déclara qu’il refusait encore d’aller de l’avant avec le bill.’ 
tro°3. j’ai pris la direction du bill, ayant été plus ou moins responsable pour le 
eu l e e* ûtant peut-être mieux renseigné sur toute la question. Il nous fallait 
tcin *nu.er e* faire notre possible, et aussi tirer le meilleur parti possible du 
Co Vs,a notre disposition. Il fallait aussi que nous insérions dans le rapport du 
cuit- beaucoup^ de choses que j’approuvais, et c’est là où se trouvait la diff
us °: Le temps à notre disposition était seulement de 8 heures ce soir-là jusqu’à 

Hut environ, et je suis surpris de constater qu’il reste autant du bill dans les
Constances.

AL Caldwell : Que voulez-vous dire?
~e témoin : Je ne suis pas suffisamment habile dans la rédaction des pièces 

:"1 es Pour savoir quoi faire, mais j’ai fait le mieux que j’ai pu avec le bill, 
fan Caldwell: J’aimerais à citer ce paragraphe en vue de la déclaration 

lte Par le témoin.
“ Relativement à ces trois bills, ces faits furent mis à jour. En premier 

lieu, nous avons appris que ces bills avaient été préparés par le gouverne
ment sans référence à quelques-uns de leurs fonctionnaires responsables, et 
avec une référence brève et hâtive à d’autres fonctionnaires. Ces bills ne 
furent pas considérés par aucun comité de la Chambre des Communes. 
Aucun membre de cette Chambre ne s’est* enquis sérieusement au cours
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de la discussion du coût que ces bills comporteraient pour le pays s’ils 
étaient rnis en vigueur ; et aucun membre du Gouvernement n’a offert des 
renseignements à la Chambre des Communes quant aux engagements fi
nanciers que ces bills impliqueraient.”

Cela étant, nonobstant le fait qu’il y avait un certain nombre de membres 
de cette Chambre qui avaient fait partie du comité des pensions pendant trois 
années antérieures et qui avaient considéré ces choses, la déclaration fut faite que 
ces amendements furent approuvés sans aucune considération sérieuse, et le 
sénateur admet lui-même qu’ils ont tout édifié à nouveau dans l’espace de quatre 
heures au Sénat.

Le témoin : Non, la discussion à la Chambre a duré de quatre à six heures, 
mais je vous l’ai déjà dit, le comité a siégé de dix heures du matin jusqu’à deux 
heures le lendemain matin quelquefois, pendant que la Chambre était en séance. Il 
y eut la plus ample discussion au comité. Ce dont je me plains c’est que la dis
cussion fut limitée au Sénat. J’ai fait ces trois déclarations au Sénat et je les 
répète ici. Je dis qu’il n’y eut absolument aucune discussion sur ce bill à la 
Chambre des Communes qui aurait fait ressortir les engagements financiers que 
le bill aurait comporté pour le pays. Ceci fut démontré au comité, et j’ai ici une 
déclaration faite par les différents fonctionnaires du gouvernement quant à la 
portée de ces engagements. Le comité a pu siéger pendant trois ans. Très bien. 
Mais je n’ai pas de preuves que ces clauses ont été soumises au comité pendant 
les trois années, et pour dire vrai, il n’y avait pas de comité, l’an dernier, quand 
ces bills furent soumis, et je doute si vous pouvez me dire en ce moment...

M. Caldwell : Nous avions le rapport de la commission Ralston à la main-
Le témoin : Ce rapport n’estimait pas les engagements financiers.
M. Caldwell : Non, mais dans le témoignage rendu aux séances de la com

mission cela fut mis en relief.
Le témoin : Par qui?
M. Caldwell : Par un représentant de la Commission de pensions. Je ne 

me souviens pas qui c’était.
Le témoin : Je ne me rappelle pas que l’on a fait ressortir cela, et j’ai le rap

port de la commission Ralston et d’autres fonctionnaires du gouvernement qui 
traite du coût estimatif.

M. Caldwell : Nous avions tout cela. J’admettrai que nous n’avons pas 
pris le temps de la Chambre pour inscrire tout cela au dossier, mais nous l’avions 
quand même.

Le témoin: Il n’y avait pas de preuve au Sénat que ceci était inscrit au 
dossier. Il n’y avait pas de preuve au Sénat que la Chambre le savait.

M. Caldwell: Et le Sénat n’avait pas de confiance pour croire que les 
membres de la Chambre des Communes en savaient quoi que ce soit-

Le témoin: Je ne veux pas être entraîné dans une discussion quant à cela- 
Je m’occupe de ce qu'était le dossier, et il n’y eut pas de discussion à la Chambre 
des Communes inscrite dans le Hansard auparavant pour indiquer que la 
Chambre avait discuté la question des engagements financiers. Je fais encore leS 
trois affirmations que j’ai faites l’an dernier. J’ai mes documents de l’an dernier 
ici, mais je veux aller de l’avant avec ce que je suis venu faire ici, si on me Ie 
permet.

Je veux attirer votre attention sur le cas du soldat invalide qui souffr6 
d’une incapacité qui lui donne droit à une pension. Maintenant, le gouverne
ment espérait et croyait sans doute, lorsqu’il présenta cette législation relative
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a^x Pensions, qu’il accordait une allocation juste et généreuse à ces hommes, et 
" ce qu’il faisait dans la très grande majorité des cas.

Mais il y a une catégorie d’hommes qui ne récolte pas les mêmes avantages 
e *a loi de pension que d’autres reçoivent. Permettez-moi de vous donner un 

exÇmplc, celui d’un homme au début de l’âge mûr, ayant une éducation restreinte, 
Ûüi antérieurement à la guerre était engagé dans un emploi très actif, disons 
j otome serre-frein pour le compte d’un chemin de fer. Un homme au début de 
; a8e mûr, ayant une éducation restreinte, perd une jambe. Le gouvernement lui 
accorde une pension pour le compenser pour la perte d’une jambe par rapport 
‘l.1 activité ordinaire. Dans les jours plus reculés, on parlait du “travail au 
P.lc et à la pelle”, mais je ne peux songer à de meilleur exemple que celui-ci.

y a toute la différence au monde entre le cas de cet homme et le cas de l’hom- 
1(; de bureau touchant la même pension, qui a subi la perte d’une jambe au 
enie degré. L’homme de bureau est très bien compensé par sa pension. Il 

Peut encore faire le travail qu’il faisait anciennement, et pour ce qui est de son 
Patron, il rend tout probablement les mêmes services. Prenez le cas de l’homme 
3Ul, s’adonnait à un travail manuel actif tel que j’ai mentionné, qui est trop 
?e Pour se faire la main à un emploi nouveau et qui ne possède pas l’instruction 
ccessaire pour un emploi de bureau. Cet homme ne peut reprendre son ancien 
^Ploi et il est de la catégorie d’hommes qui est en butte à de grandes diffi- 

p tes, aujourd’hui. Une organisation composée d’hommes de cette catégorie 
en voie de formation. Je ne sais jusqu’où aboutira cette organisation qu’ils 

j°nt à constituer et qui sera connue sous le nom de Fraternité des Mutilés- 
’ ° tie puis affirmer si cette situation s’applique à tout le pays, si elle est perma- 

ctote ou temporaire, mais je dis qu’il y a dans tous les grands centres au 
anada une classe d’hommes qui ne bénéficie pas de la pension au même titre 

lüe d’autres. Et l’homme qui tombe dans cette catégorie est au début de l’âge 
UL n’a qu’une instruction restreinte et était engagé précédemment dans un 

!nPloi actif. Encore l’autre jour je lisais à Toronto, que des vétérans avaient 
^r°Posé la formation d’une organisation quelconque ou qu’ils avaient constitué 

r'e organisation. On laissait entendre qu’ils soumettraient peut-être des propo- 
01 *°tis à ce comité ou à quelqu’un à l’effet que le gouvernement fasse quelque 
c °Se pour compenser cet individu pour la différence entre sa valeur réelle et 
jL, clue sa valeur aurait pu être pour l’embaucheur de main-d’œuvre. C’est une 
' ution qui me paraît passablement coûteuse. Je ne sais pas si cet état de 
l °Ses est national, permanent ou temporaire, mais je peux certifier que les 
tre^es de cette catégorie sont dans une situation inférieure à beaucoup d’au- 
reJ' La moyenne des hommes au début de l’âge mûr qui avaient une instruction 
av rcin^e se livraient précédemment à un emploi actif, n’ont pas le même 
^ antage qUe ]eg hommes employés dans des bureaux ou affectés à un travail 

Ce genre. Je crois qu’il y aurait lieu de faire quelque chose pour eux. 
passe maintenant à une autre question dont j’ai ‘saisi le ministère.

V() '’° ne suis pas très confiant que vous puissiez faire quelque chose, mais 
ins sympathies pourraient être acquises. Dans l’ouest où il y a des terres 
^*Ploitées, nous avons une disposition qui permet l’acquisition d’un “home- 

'ar> ’ supplémentaire que nous appelons “l’octroi de terre au soldat”. Certaines^Présentations furent faites et les soldats eurent l’idée peut-être pendant la 
Éjtierre en faisant l’acquisition d’un octroi et de l’octroi du soldat qui compren
ait deux quarts de sections, que le séjour sur son homestead compterait 

?Uf*i pour l’octroi du soldat. Je dois admettre que je croyais aussi que c était 
■<Vas- Je pensais que lorsqu’un homme acquérait un quart de section comme 
, homestead” et un quart de section comme octroi de soldat, e travail sur 
. homestead” s’appliquerait à l’autre, mais j’ai constate qu il fallait qu il fasse 
'Mains travaux sur chaque pièce de terre pour avoir droit a son titre. 11 faut 
lu travaille sur son “homestead” six mois dans l’année pendant trois années
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consécutives, et qu’il fasse de même pour ce qui est de l’octroi du soldat. Cer
taines gens croient que ces terres sont ordinairement contiguës, mais ce n’est 
pas le cas. Le soldat à son retour de la guerre constata que les meilleures terres 
avaient été acquises dans un rayon raisonnable. Il arrive habituellement que 
l’homme acquiert un quart de section comme “homestead”, et obtient un octroi 
de soldat dans une autre localité située à une distance de sept milles-

En ces temps difficiles et ayant égard à la situation compliquée du rétablis
sement, le vétéran trouve que c’est une chose très ardue de faire la navette entre 
les deux pièces de terre. De fait, il constate que la lourde tâche qui lui est 
imposée de ce chef ajoutée à la nécessité de pourvoir à ses besoins et à ceux de 
sa famille le contraint presque d’abandonner l’une ou l’autre terre. Je me suis 
adressé au ministère relativement à cette question et j’ai reçu une longue lettre 
qui indiquait pourquoi la chose ne pouvait se faire et discutait les principes à la 
base des octrois aux soldats. Il me semble, toutefois, que ce comité pourrait 
s’occuper de cette affaire, et le major Barnett qui est présent pourrait jeter un 
peu de lumière sur la question.

M. Speakman : J’approuve ce que vous venez de dire. Je viens de recevoir 
une forte requête de vétérans qui demandent que les travaux comptent concur
remment.

Le témoin: J’en viens à la dernière question. Il s’agit de l’établissement 
des soldats sur les terres. J’ai fait un discours sur ce sujet au Sénat il y a quel
ques jours et ce que j’ai à dire maintenant n’est qu’une répétition. Je ne 
m’attarderai pas beaucoup à discuter si le projet était bon ou mauvais. Il faut 
maintenant en tirer le meilleur parti. Je désire attirer votre attention sur le 
fait que je ne parle maintenant que de la partie du pays qui m’est familière, 
c’est-à-dire le nord et le centre de l’Alberta. J’ai passé toute ma vie dans cette 
partie du pays et je la connais. Je crois connaître quelque chose des valeurs des 
terres qui s’y trouvent.

Le projet fut lancé en 1919 ou vers cette époque. Je ferai remarquer que 
des questionnaires furent distribués pendant la guerre. De fait, c’était vers le 
milieu de la guerre. Dans ces questionnaires on demandait aux soldats à quel 
emploi ils aimeraient à s’adonner à leur retour à la vie civile. Des milliers 
d’hommes ont déclaré qu’ils aimeraient à s’occuper d’agriculture. Il est facile 
de comprendre qu’un soldat qui était exposé au feu du matin jusqu’au soir pen
dant des mois à la fois et qui vivait dans un état de malpropreté et de danger 
constant, sentirait probablement qu’une belle petite terre dans endroit paisible 
sur la rive nord de la rivière à la Paix, constituait ce qu’il y avait de plus agréa
ble. Il y songeait sans tenir compte s’il avait l’entraînement nécessaire ou les 
dispositions requises. Je crains que plusieurs hommes de cette trempe se sont 
aventurés dans l’agriculture. Les vétérans constatèrent que tout se vendait 
excessivement cher dans notre partie du pays en 1919. Les chevaux se vendaient 
à des prix excesifs. On demandait $500 pour un attelage, $150 pour une vache 
de trois ans, et ainsi de suite. Les terres avaient atteint une valeur très élevée- 
Il est difficile de dire quelle est la valeur des terres dans notre région, mais un 
chiffre de $20 à $30 l’acre était un prix très ordinaire pour des terres situées à 
5, 6 et 7 milles d’une gare. Je suppose que la Commission de l’Etablissement des 
soldats sur les terres a acheté des terres dans le pays de la Grande Prairie à des 
prix allant jusqu’à $15 et $20 l’acre, mais aujourd’hui, si nous pouvions localiser 
une ferme coûtant $35 l’acre, cette ferme pourrait être acquise généralement à 
raison de $15 l’acre. Dans le pays de la Grande-Prairie surtout, les vaches de 
la même sorte qui avaient été achetées pour $150 s’y vendaient pour $12 chaque; 
Une baisse énorme dans les valeurs des terres et dans la valeur du bétail a été 
constatée dans notre pays. Je crois que cette situation n’est que temporaire et
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quelle redeviendra normale. Les prix étaient peut-être trop élevés quand les 
articles furent achetés.
de 1920 t~'ALDWBLL: ■^,T°us ne reverrons probablement jamais les prix culminants

Le témoin : Non. Je ne m’y attends pas.
M. Caldwell : Vous attendriez-vous à voir ces chiffres au deux tiers rétablis?
Le témoin : Peut-être à peu près cela. La somme de $75 était un bon prix 

Pour une vache, une vache ordinaire en 1913. Eh bien, ces hommes ont à charge 
Jours terres et leur bétail achetés à haute valeur et plusieurs d’entre eux sont 
découragés et envisagent la situation de cette manière. Cependant, j’ai rencontré 
Un certain type d’individu qui ne paie rien et qui n’a pas l’intention de payer. Il 
Sent qu’il peut s’arranger de quelque manière et apparemment il ne se soucie 
Pas beaucoup. Il y a, par contre, plusieurs garçons ambitieux qui aimeraient à 
s’engager dans un projet qui aurait une issue, mais ils ne peuvent voir d’échappa- 
tQire à la situation actuelle. Ils ne peuvent voir clair dans les difficultés existan
te, si on tient compte du coût de la production et des prix qui sont payés. Ces 
garçons qui sont alertes et vigoureux ne voient pas comment ils peuvent se tirer 
de l’impasse et quelques-uns d’entre eux s’en tirent du mieux qu’ils peuvent. 
Ils abandonnent la terre. Ils plient tout simplement bagage et s’en vont. Je 
ecains que d’autres fassent la même chose et je crois que l’on devrait chercher 
a y porter remède. Je suis convaincu que le gouvernement devra subir une perte. 
V°ici l’endroit où la discussion devrait commencer. Plusieurs excellents garçons 
remplis d’enthousiasme étaient d’opinion que l’entreprise serait couronnée d’un 
Srand succès, mais il est évident à tout homme qui réfléchit que tel n’est pas le 
°as. Deux classes d’hommes se sont engagés dans cette entreprise. Il y avait 
homme qui pourrait réussir avec un bon projet et l’homme qui ne pourrait 

j'éussir avec aucun projet. En ce qui concerne les hommes de la dernière classe, 
leurs pertes ne.seraient pas compensées par le succès des autres individus, parce 
ÛU’ils remboursent seulement ce qu’ils ont emprunté. Il y a la perte à considérer, 
et je ne connais aucun moyen de compenser pour cette perte. Aujourd’hui, le 
Projet s’applique à des hommes qui ont réussi et qui méritaient de réussir, à un 
8rand nombre d’individus qui méritaient de réussir et qui ont failli, et à un 
grand nombre de personnes qui ne pourraient jamais réussir. Alors, il s’agit de 
savoir comment le gouvernement peut s’en tirer avec la plus petite perte possible?

M. Caldwell: Diriez-vous que la dernière classe est la moins nombreuse?
Le témoin : Elle ne constitue qu’un faible pourcentage du tout. On a été très 

Otrticulier à travers le pays en 1919 quand il s’est agit d’accorder des terres, mais 
^ns notre partie du pays ce fut un scandale, une véritable honte. Pendant un 

(h ,n temps ils eurent une très bonne commission de sélection qui était composée 
® gérants de compagnies de prêts, mais après céla ce furent deux individus qui 
avaient jamais fait des travaux de ferme eux-mêmes qui jugeaient si un homme 

et (*es aPtitudes pour l’agriculture ou non. Ces personnes étaient M. Irving 
AL Dace, et ni l’un ni l’autre n’avaient jamais dirigé des travaux agricoles.

Le major Barnett: M. Dace s’occupait des prêts.
Le témoin : Oui. Il s’est enfui du pays et est parti depuis quelque temps. Je 

®ais qu’il y a des fonctionnaires qui ont cherché à enrayer la chose, mais il y avait 
C1 courant et un mouvement de faiblesse sur toute la ligne. A tout evenement, 
Jugent fut distribué à pleines mains à ces hommes dont plusieurs n’auraient- pas 
Ju en bénéficier. Si quelqu’un vous dit qu’il n’en résultera pas une perte, ne le 

l'°yez pas. Il va y avoir une perte, une grosse perte, et la question est de savoir 
Internent s’y prendre pour la réduire. Maintenant, je ne sais pas si je peux y ap- 
p°rter une solution, mais il semble que vous rendriez service au pays si vous
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légifériez de manière à ce que ces hommes soient maintenus sur les terres et se 
tirent d’embarras éventuellement.

M. Arthurs: Tout en admettant que ces prêts étaient en premier lieu plus ou 
moins un boni aux soldats, comment justifieriez-vous qu’un boni supplémentaire 
serait une bonne chose dans aucun projet de réorganisation?

Le témoin: Je ne le justifie pas du tout. Si vous enfoncez dans la rivière, 
vous vous emparez d’un madrier, d’une embarcation, de n’importe quoi pour vous 
tirer de votre situation périlleuse, sans discuter les principes en jeu. Vous êtes 
en présence d’une perte. Il n’y a pas de doute quant à cela. Faison un examen 
sur les moyens à prendre pour sortir d’embarras avec le moins de perte possible 
pour le pays. Je ne réclame pas une nouvelle estimation immédiate. Je crois que 
nous devrions nous mettre à la tâche avec plus ou moins de prudence, mais je 
demande qu’une enquête se fasse. Il ne s’agirait pas d’une enquête faite par des 
enthousiastes qui disent que c’est une excellente chose et que tout va bien aller, 
mais il faudrait une enquête plus ou moins indépendante pour établir en premier 
lieu si les conditions dont on nous parle sont générales. Est-ce que ceci est arrivé 
à travers tout le Canada ou seulement dans la partie du pays qui m’est familière? 
J’espère que c’est le cas, mais j’en doute. Si les conditions sont générales, la 
situation est beaucoup plus sérieuse. Quelle qu’elle soit, ayons une enquête et 
voyons si nous ne pouvons pas sauver quelque chose des débris. Je crois que nous 
pouvons aboutir à ceci: si vous pouvez faire faire une nouvelle estimation, vous 
allez maintenir un grand nombre d’hommes sur les terres et vous*leur infuserez 
de la foi, de l’espérance et du courage. Si vous continuez comme à présent, alors 
tous les fins merles en arriveront à la conclusion qu’il n’y a pas de chance de 
succès et abandonneront la partie.

M. Carroll: Ils perdront tout.
Le témoin: Ils prendront tout ce qu ils ont et le remettront entre les mains 

du gouvernement quitte à prendre ce qui peut être recouvert, et vous aurez perdu 
un colon. Si ce projet a jamais comporté quelque chose de recommandable, c’était 
le fait que vous établissiez des colons sur des terres. Tenez bien compte de ce 
fait. Je ne sais jusqu’où la nouvelle estimation irait, et je ne fais aucune suggestion 
à ce sujet. Je ne suis pas suffisamment au courant. Cette conclusion ne peut être 
tirée qu’à la suite d’une enquête minutieuse, et c’est précisément ce que je demande 
maintenant, une enquête générale pour établir ce qui peut être fait pour recouvrer 
autant que possible l’argent en jeu, et surtout pour maintenir l’homme sur la 
terre et tenir les affaires en marche jusqu’à l’arrivée de jours meilleurs. Voilà 
les questions que je voulais traiter. Je dois vous remercier messiurs, pour l’occa
sion qui m’a été donnée de m’adresser à vous. C’est tout ce que j’ai à dire.

Le témoin est congédié.
Le président: Je crois que je me fais l’interprète du comité en exprimant 

nos remerciements au général Griesbaeh. Son adresse a été très intéressante et très 
instructive, et je peux vous assurer qu’en tant que je suis intéressé et je sais 
que c’est aussi l’opinion du comité que les recommandations seront examinées 
très soigneusement et étudiées à fond. Il n’y a pas lieu de discuter, tout le monde 
sait que ces lois qui se rapportent aux soldats ont besoin d’être modifiées. C’est 
de la nature des choses qu’il en soit ainsi. Aucune loi portant sur des sujets et des 
questions aussi compliquées que celles-ci ne peut être parfaite, et n’est pas sus
ceptible de modification presque tous les ans, je pourrais dire. Encore une fois, 
je dois répéter que le général Griesbaeh avec l’expérience très étendue qu’il pos
sède, était très bien situé pour conseiller le comité et faire des recommandations. 
Maintenant, je ne sais pas si les membres du comité désireraient poser d’autres 
questions au général Griesbaeh à la suite de son adresse. S’il n’y a pas d’autres 
questions, nous entendrons le major Barnett. Faisant suite au témoignage du
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'fiajor Barnett, le comité se rappellera qu’à notre dernière séance le major Barnett 
'fit appelé à produire un rapport relatif aux statistiques du projet de rétablisse
ment des soldats sur les terres. Ce rapport a été produit et est maintenant annexé 
a l’appendice du procès verbal du comité pour le 14 mai. Les membres du comité 
Ûfii ont lu ces statistiques ont dû les trouver très intéressantes et très révélâ
mes. Ces statistiques sont le complément de la déclaration générale que le major 
Y_arnett devait faire. Ainsi que je l’ai déjà dit, le major Barnett devait faire une 
declaration générale, et il devait faire une déclaration subséquente concernant 
(‘e projet de nouvelle estimation. Je suppose que nous pourrions nous occuper 
'fiaintenant de la déclaration générale et je demanderais aux membres du comité 
c e réserver les questions qu’ils auraient à poser jusqu’à ce qu’il ait terminé d’abord 

déclaration générale.

Le major John Barnett, rappelé.

. -d. Arthurs : Je voudrais m’informer au sujet des ventes de terres et du 
pr'x de vente- Est-ce que cela représente toute la terre que le gouvernement a 
acquise durant des années, ou y a-t-il une proportion considérable de ces terres 
dfi' n’a pas été vendue parce que les offres d’achat étaient beaucoup moindres 

les prix payés par le gouvernement pour ces terres? Il paraîtrait d’après 
°tre rapport que les terres furent vendues à un prix beaucoup plus élevé.
. Le témoin : Je veux m’occuper de la question que le sénateur Griesbach 

fient de soulever et qui a été soulevée aussi par M. Brown à la dernière séance 
' u comité, à savoir à combien se chiffreront les pertes pour le public. Mainte- 
fi;int, si vous prenez l’attitude que nos chiffres sont sans valeur, il ne sert pas à 
Cfiand’chose de parler à un homme qui a un tel point de vue. Nos exposés sont 
°fis compris dans cet appendice au rapport du procès-verbal du comité. Le 
°tal de nos cas recouvrables, le total des désertions, s’établissait à 4,463. Sur 
e nombre, nous avons revendu ou avons accepté des offres pour 1,672, ce qui 
'fisse 2,791 terres dont on n’a pas disposé. Parmi ces 2,791, 808 sont des terres 
cdérales pour lesquelles rien n’a été déboursé et qui rapporteront sans doute 

'fins l’ensemble un surplus sur les pertes inscrites pour le bétail et l’outillage.
fie peut y avoir de déficit dans l’ensemble. Puis, il y a plusieurs cas où nous 

jjfifis prêté seulement 50 p. 100 de la valeur de la propriété pour la dégrever.
ans certains cas, nous n’avons presque rien prêté et l’hypothèque est une charge 

jfifitre les édifices ou le bétail et l’outillage et le prêt a été fait au colon. Ceci 
aissc 1,983 cas d’achat, c’est-à-dire des cas de terres achetées qui sont entre nos 

, u,fis et dont on n’a pas disposé. Dans ce total de 1,983 terres 800 nous ont été 
mises durant les derniers douze mois, et nous n’avons eu aucune occasion de les 

endre. Nous faisons ce qu’une compagnie de prêt ne fait pas. Nous comptons 
s terres remises du moment que nous en recevons un avis discontinuant tout 

n déboursé et que nous savons que le colon est parti. La compagnie de 
fie compte pas la terre remise avant de l’avoir eue en main pendant six 

°IS> de sorte qu’il y a seulement 1,100 cas d’achat dont vous pouvez parlez 
<}•1 nous sont remises maintenant. Pour ce qui est des 1,672 cas dont nous avons 

sPosé, je n’entends pas'discuter la chose au point de vue du soldat, mais 
^fifiplement au point de vue de la perte que le pays va subir. Nous comptons 
e nullement que tout l’argent payé par le colon et tout ce que nous avons 
cet+aiSS® ailtreinent, soit porté à notre crédit, parce que je ne m’occupe pas de 

G question au point de vue de ce qui est équitable pour le soldat mais plutôt 
Point de vue de la perte qui va en résulter pour le pays- 

s ^L Arthurs: Votre exposé intitulé “Prix de vente” comprend le rembour- 
°fit fait par les soldats?
Le témoin: Vous trouverez un exposé qui le comprend.

[Major General W. A. Griesbach.]



66 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

M. Caldwell : La page 48, au bas de la page. Je veux être fixé là-dessus.
Le témoin: Non. Pas à cette page là. Cette page là ne le comprend pas.
M. Caldwell: Quelle est la table qui le comprend?
Le témoin: La table à la page 46 le comprend.
M. Caldwell: Est-ce dans votre sommaire à la page 46?
Le témoin: Cela le comprend aussi. C’est cela. Les deux veulent dire 

la même chose. A la page 46 vous verrez ce qui s’y trouve compris, “Prix de 
vente réel. Montant des premiers versements, Loyers de terres, Ventes de récoltes” 
et ainsi de suite.

M. Caldwell: Un instant. A la page 46 du sommaire, “coût total de la 
terre et des améliorations” signifie-t-il le coût total y compris ce que le soldat 
a payé, ou s’agit-il simplement de ce que le gouvernement a payé?

Le témoin : Cela comprend ce que le colon a payé-
M. Caldwell: Dans le coût total de la terre et des améliorations?
Le témoin: Oui.
M. Caldwell: Ce sont vos recettes?
Le témoin: Oui.
M. Caldwell: Mais le coût total de la terre signifie le coût total pour le 

gouvernement?
Le témoin : Oui, seulement ce qu’elle a coûté au gouvernement.
M. Caldwell: Avant que nous passions à une autre question, avez-vous 

une table indiquant le coût total de la terre ainsi que le montant que le soldat 
a payé?

Le témoin: Vous n’avez qu'à additionner les $179,000 et vous l’avez. 
Cela vous le donne. Je veux m’occuper de cette affaire seulement à ce point de 
vue. Voici un exposé qui montre la situation au point de vue du public. Mainte
nant, y compris nos pertes au compte du bétail et de l’outillage, les ventes 
relatives à ces cas réglés accusent, un déficit, un déficit à compte du capital se 
totalisant à $40,500. Puis, en y ajoutant les pertes que nous avons subies pour 
l’assurance, les taxes, les prêts pour achats d’aliments et des choses de cette 
nature que nous ne pourrions revendre parce qu’il n’y avait rien à reprendre, 
la perte totale pour ces 1,672 cas s'établit à $375,000. Nous avons maintenant 
1,900 fermes, des fermes d’achat, .qui nous ont été remises et qu’il nous faudra 
revendre un jour quelconque. Même en présumant que nos pertes seront deux 
fois aussi élevées pour celles-ci que pour les 1,672, la double perte à compte du 
capital ne se chiffrera qu’à un million de dollars. Nous avons, autant que 
nous pouvons en juger par nos chiffres environ 4,000 autres colons qui sont en 
butte à des difficultés. Ce total égale pratiquement le nombre des cas recouvra
bles. U y a des colons qui font des paiements, mais ils éprouvent des difficultés 
jusqu’à un certain degré, ou du moins expriment un certain mécontentement- 
Maintenant, en supposant que toutes les terres soient classées sous la rubrique 
des cas recouvrables, et en présumant sur la foi des rapports que nous avons, 
que les pertes soient deux fois aussi élevées que les pertes au compte des cas non 
réglés, les pertes ne peuvent s’établir qu’a deux millions de dollars- En suppo
sant que mes chiffres soient absolument inexacts, les chiffres sont absolument 
véridiques pour ce qui est de ces cas. réglés, la perte subie par le public'basée 
sur ce que nous connaissons du passé ne peut, en imaginant ce qu’il y a de pire, 
dépasser quatre ou cinq millions de dollars, même en présumant que tous nos 
colons inférieurs faillissent. Personnellement, je calcule en me basant sur ces 
chiffres, en supposant naturellement.que l’agriculture ne continuera pas à déchoir, 
qu’il n’y a rien que vous puissiez faire. En ce cas, vous feriez aussi bien d’atten-
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gfe’ Parce qu’il est oiseux de le discuter. Pour ce qui est des pertes, il n’y a 
emolument rien dans les cas que nous avons réglés et dans les pertes que nous 

Lv°ns subies pour ce qui est du bétail, des prêts pour achat d’aliments, assurance 
taxes, pour justifier l’assertion que cette affaire va comporter une perte à 

^°Qipte du capital provenant des prêts, de plus de deux ou trois millions de 
dollars.
Y Caldwell : Vous dites si l’agriculture ne continue pas à décliner au plus 
as degré. Diriez-vous si l’agriculture reste à son niveau actuel ?
. Le témoin: Oui. Si l’agriculture reste à son niveau actuel, mais c’est la 

j 6 situation que vous pouvez imaginer, que ces 4,000 cas seraient classés dans 
a colonne des cas recouvrables. Je dis que c’est la pire chose.

M. Speakman : Vous faites votre calcul en prenant pour acquis que tous ces 
„as de montant double ont été payés et qu’il n’y aurait plus de frais de recou
pement?

Le témoin : Non, je n’ai pas présumé cela. De fait, au nombre des terres 
a .e n°us avons revendues à d’autres colons, à des colons civils parce qu’il s’est 
on! , colons civils et non de vétérans dans ces reventes, environ 21 terres nous 
t[e 1 été remises et elles ont encore été vendues. C’est inévitable. Il convient 
, ,Se rappeler que ce premier groupement de 4,400 terres comprend surtout nos 

'nts mal avisés. Presque tous nos mauvais achats, la plus grande partie, se 
cuvent dans ce groupement de terres qui ont été reprises les premières, soit 

•ms les 4,400. Les plus mauvaises fermes que nous avons étaient dans le premier 
cupement. Il y a deux districts dans le Manitoba où nous avons plusieurs 

i’a°?S; ^’es* Pire province. Il y a une étendue de terre au Manitoba où 
j 1 fajt une enquête avant de devenir président de la Commission à la demande 
p • Président à cette époque. Nous avons tenu une enquête publique et avons 
j ls des dépositions assermentées. C’était plus ou moins une commission royale 
v°nt j’étais le commissaire enquêteur. Il n’y avait pas à se le dissimuler qu’il 
$1avait un gros groupement de terres pour lesquelles nous avons payé plus de 
P, u°)000 et qui ne valaient pas la moitié de ce montant. De fait, quelques-unes 

auraient jamais dû être vendues. Quelques fonctionnaires furent congédiés, 
a ürî homme qui avait pris de fausses déclarations pour les ventes, s’est enfui 
a ? Etats-Unis et nous n’avons jamais pu l’extrader. Ce groupement de terres 
]u . rePris il y a longtemps. Il y a un autre centre de colonisation dans le 
p arutcba au nord de Winnipeg connu sous le nom de Erinview. Il s’y trouve 
r0. ' Un lopin de mauvaises terres qui sont actuellement classées parmi les cas 
j.°0Uvrables. Alors, je dis que les 4,000 terres que nous pourrons peut-être 
4 P* °udre, si vous vous attendez à cela dans le cas de tout le groupement de nos 
jJ y ventes à des colons inférieurs, sont de bien meilleures propriétés dans la 
tp/fnne que les premières 4,400 terres. Je crois que cela devrait être absolu
te .^vident pour tout le monde. Nous avons moins à craindre des pertes pour 
pr (*Ul est des 4,000 terres qui restent que des 4,000 premières terres. Vous corn
et* ce que je veux dire. Je soutiens ceci simplement parce que je crois qu’il 
ç,1»] liste de dire que cet estimé n’est pas basé sur les statistiques disponibles, 
fui •G va comporter une grosse perte à compte du capital et vous devez
à c .quelque chose afin d’empêcher cette perte. Vous ne pouvez fi%c un estimé 
fait0lns cfUe l’agriculture continue à dégringoler. Alors, je dis que ce que vous 
ipgrjjg ^ans n’importe quel cas, n’a pas de portée. La perte continuera quand

déc] Spkakman: Je crois que je suis d’accord avec vous sur votre principale 
ÛUe a!a^0n que les pires achats sont les premiers repris, mais je ne crois pas 
dirG V°Us saisissez bien ma pensée pour ce qui est de l’autre question. Je veux 
U0tn.clUe vous présumez que les billets à ordre des nouveaux colons ont une valeur

lnale lorsque vous les acceptez. Je me rends compte que vous ne pouvez
[Major John Barnett.]
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faire autre chose, mais vous présumez que la terre revendue à des conditions de 
longs termes possède une valeur nominale. Je présume que la plupart des terres 
ont été revendues à des conditions de longs termes, et vous supposez que vous 
les évaluez à la pleine valeur.

Le témoin: Absolument.
M. Spbakman : Et vous vous occupez présentement de placer les billets de 

ces nouveaux colons à la même cote que celle qu’ils ont dans les livres?
Le témoin : Je reconnais que la plupart de nos reventes se font à long 

terme, toutefois nous en tirons plus d’argent liquide par le recours au dépôt' 
que nous n’en tirions des premiers soldats-colons. Nous demandons 10 p. ÎOO 
comptant mais l’ennui vient de ce que l’on a remis au soldat-colon ce 10 p' 
100, une fois son installation effectuée. On s’est désisté de ce 10 p. lÔO 
vis-à-vis de bon nombre de soldats.

Ainsi, voyons cette somme de $4,735,000 pour achats de terre dans laquell6 
le 10 pour cent du soldat n’arrivait qu’à pein à $179,000.

M. Caldwell : Je l’ai bien vu et j’en ai été fort surpris, vu que dans Ie 
Nouveau-Brunswick on s’est montré d’une exigence stricte là-dessus.

M. Arthurs: J’imagine que dans votre pensée toute perte encourue cP 
matière d’établissement sur la terre touchait uniquement le roulant, et que Ie 
Gouvernement ne perdait que fort peu.

Le témoin : Nous avons subi des pertes très considérables sur les terres 
elles-mêmes, dans la province de Québec. On doit s’en prendre à un personnel 
défectueux d’administration. Il n’y a pas à s’en prendre à la terre elle-même 1 
de fait nous pouvions mettre la main sur d’excellents lots dans Québec, mais 
ce sont les achats qui ont été mal effectués.

M. Caldwell: En quoi? Le prix des terres était-il trop élevé?
Le témoin : Oui. Règle générale nous avons payé ce que l’on nous a 

demandé (ce qui est, on l’avouera, une fâcheuse façon d’acquérir des terres) 
Nous avons appris d’assez bonne heure, que dans certains districts le prix demafi' 
dé ne correspondait nullement à la valeur réelle de la terre.

Par ailleurs il reste à ajouter que nous avons revendu dans Québec plus d6 
60 p. 100 de nos acquisitions, en chiffres ronds; nous avons passé à d’autre9 
60 pour cent des terres acquises par nous et qui nous étaient retombées sur le* 
bras; nous y avons revendu pour $3,500 des terres qui nous avaient coût6 
quelque $4,000 ou $5,000. Nous avons aussi revendu pour $1,500 ce qui noU9 
avait coûté de $3,000 à $4,000 ; or toutes ces constatations sont rassemblées dan9 
ce document qui indique les surplus obtenus en dépit de ces pertes, toutes ce9 
pertes étant inclues dans les chiffres exposés dans le document. Chaque semain6 
et dans presque toutes les provinces, nous avons vendu tantôt l’une tantôt l'autre 
une quantité considérable de nos acquisitions; je ne dis pas une proportion 
considérable de nos achats, ce qui est bien différent. Nous faisons un certain 
nombre de ventes au comptant, mais la plupart à dix pour cent comptant, bim1 
que, ici ou là, il s’en rencontre que nous avons vendues à moins de 10 p. 10® 
comptant. S’il se rencontre une terre qui s’en va en débandade et que nous dési
rions y instiller quelqu’un pour éviter une trop grande dépréciation des cons
tructions, nous tâchons de trouver dans les environs un homme de bonne répu
tation doté d’un roulant et d’un troupeau assez raisonnables et nous lui cédon9 
la terre moyennant moins de 10 p. 100 d’arrhes.

M. Caldwell : Avec une hypothèque sur la terre, originelle de l’acheteur ■
Le témoin: Parfois., Nous prenons toujours une hypothèque d’au moin9 

10 p. 100 à titre de sécurité.
M. Caldwell : Vis-à-vis les vétérans?
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Le témoin: Oui, parfois-
M. Caldwell : La loi en faisait une nécessité.
Le témoin : En vendant au vétéran une terre retombée entre nos mains, 

nous biffons le 10 p. 100. Nous ne renouvelions rien sur la terre et nous 
nous contentions d’y mettre un soldat sans aucun versement initial si nous 
jugions que la terre et lui se convenaient.

M. Speakman : J’imagine que vous allez remettre la main sur le document 
relatif aux termes de revente?

Le témoin : Je puis dès maintenant vous renseigner sur ces termes. La 
règle, en matière de revente de terre, était d’obtenir autant d’argent comptant 
c|Ue possible. Telles étaient les instructions données aux agents. Toutefois ces 
derniers pouvaient revendre à raison de 10 p. 100 comptant; mais s’il se 
Présentait un client sérieux et qu’il s’agissait de revente à moins de 10 p. 100 
comptant, on nous soumettait le cas. Quant à nous, si la transaction nous 
Paraissait bonne, compte tenu des circonstances, nous vendions à moins de 10 
Pour cent comptant. Ainsi, nous avons revendu une ferme de $5,000 moyennant 
llI> premier versement de $100, soit seulement 2 p. 100 du chiffre de la vente. 
Mais le sujet avait en mains un bon roulant et une bonne réputation ; voilà 
<‘°mment les termes varient avec les sujets. Il est assez difficile de vous dire 
^ut le détail de ces termes de vente. Généralement, nous demandions 
et obtenions 10 p. 100 tout de suite à l’achat, bien que dans quelques cas plus 
rares nous ayons accepté moins de 10 p. 100. En un mot, le 10 p. 100 
ôtait de règle. J’ai en mains un état préparé par moi-même et relatif à chacune 
des terres que nous avons vendues l’an dernier. La lecture en serait quelque peu 
fastidieuse et je préférerais y revenir plus tard. J'ai en mains* et je puis Vous le 
Communiquer, le chiffre de vente de chaque terre passé de nos mains en d’autres
an dernier, à propos de versement au moment de la vente. Nous avons revendu 

de 300 à 400 -terres, ce qui nous obligerait à une lecture assez longue. Dans 
Pmsque chaque province nous revendons un peu au-dessus du prix coûtant, 
Parfois même beaucoup au-dessus de ce prix, plus les déboursés du premier 
colon.
T . M. Caldwell : Le temps m’a manqué pour parcourir votre dernier rapport.

oit-on y chercher ce que vous a rapporté la revente totale des terres, compa- 
raison faite des déboursés encourus à la fois par vous et par le soldat-colon?

Le témoin : Oui.
M. Knox: Vous pouvez prendre des garanties sur les biens-fonds possédés 

P^t^’acheteur avant que ce dernier n’achète chez vous. Exercez-vous ce

Le témoin : Cette opération entre naturellement dans la transaction par 
(‘sPect pour la lettre de la loi, vu que dans ces sortes de marchés il ne s’agit 
*Ue de terres que nous avons achetées. Il est arrivé très rarement, en fait, que 
U)Us ayons traité avec un homme possédant déjà une terre. Il est arrivé que 
°u® ayons eu en mains des terres fédérales, mais, par le fait, nous n’avons pas 
endu de terres fédérales; aujourd’hui seulement nous commençons à en re
ndre qui nous sont revenues dans les rachats déjà effectués ; or, bien qu’il y 

_ Perte sur le troupeau et le roulant, il nous reste un quart de terres fédérales 
’11 disponibilité pour la revente, et nous nous y mettrons dès la réception, du 

■mstère de l’Intérieur, l’autorisation de faire des placements.
AT. Knox: Vous concluez le marché, même en cas de perte? 

ç, Le témoin : Certainement, la loi nous y oblige; impossible de s’y refuser. 
0_ Gsf affaire d’obligation légale. Pour en revenir aux conditions de revente, 
cfï adopter le 10 p. 100 comme règle générale des reventes présentement 

ectuées. D’abord nous exigions 20 p. 100 mais les temps étant devenus
[Major John Barnett.]
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plus durs, il fut plus difficile d’obtenir de l’argent comptant. Il se rencontrait 
parfois un fermier sérieux désireux d’acquérir un bon lopin, mais l’argent lui 
manquait d’ordinaire. Puis est survenu le changement des termes d’achat des 
terres du Pacifique-Canadien dans l’Ouest, ce qui nous a mis dans l’obligation 
de passer de 20 à 10 p. 100 pour la première mise de fonds. Et maintenant 
ce chiffre est devenu de règle.

M. Speakman : Vous avez répondu à ma question. Il reste au comité de 
juger plus tard les conséquences de cet état de choses.

Le témoin : Je désirerais maintenant en venir à la réévaluation et à la 
situation de nos soldats-colons, à propos des quatre problèmes que j’ai esquissés 
l’autre jour et que je désirais voir résoudre afin que le jour se fasse sur la 
nécessité d’une allocation quelconque empruntant la forme d’une révision de 
l’estimation des terres ou de toute autre initiative.

Le président: Je m’imagine que cet exposé va prendre assez de temps, et 
pour cette raison je vais proposer l’ajournement à demain. D’ordinaire notre 
comité siège les vendredi et samedi. Or, nous avons l’honneur de recevoir à 
Joliette, vendredi prochain, le Gouverneur général du Canada, ce qui va me 
retenir loin d’ici. Il suit que si nous désirons nous réunir cette semaine, il va 
falloir le faire demain; autrement impossible de se rencontrer. Je propose donc 
de nous réunir demain pour entendre ce qu’il reste au major Bamett à nous 
dire; puis nous aborderons cette question que nous trancherons avant de nous 
séparer.

Le témoin se retire.

Le comité s’ajoume.

[Major John Bamett.]
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Chambre des Communes,
Salle de comité 436,
Le jeudi 22 mai 1924.

sj0 ,^C comité spécial nommé pour s’enquérir des questions relatives aux pen- 
çj s> aux assurances et au rétablissement des vétérans, s’est réuni à 11 heures 

niatin, le président M. J. J. Denis, au fauteuil, 
ijjj Le Président: Messieurs, la séance est ouverte. En parcourant le rapport 

qui sert d’appendice n° 2, à nos délibérations, les yeux me sont tombés 
i. c‘e suite, page 49, en haut, sur les chiffres 1913-1924 qui sont là par erreur 

éVj,lcu de “1923-1924”. La chose est évidente. Page 41, autre erreur pas aussi 
"gü ente- La voici: “Superficie cultivée par les prêts de soldats” au lieu de 

Perficie cultivée par les Soldats sans recours aux prêts”. 
yL Caldwell: Ma copie porte: “avec prêts”.
J° président: A l’avant-dernière colonne.

^L Carroll : Nous allons faire faire la correction, j’imagine. 
fair président: La correction va s’effectuer par la mention que je vais en 
ta^tout de suite. Lors de l’impression définitive, on verra à faire rétablir les

Coui'^0 (pe suis renseigné sur l’impression du second rapport intérimaire de la 
disJUls‘sl°n Ralston, et je suis marri d’avoir à déclarer qu’il n’est pas encore 
Je v°. Ie- Et pourtant il devrait être prêt déjà et même avant aujourd’hui, 
la c a,s Pendre le contact avec l’Imprimerie Nationale à ce sujet et connaître 
à ]„‘lUse du retard, mais en attendant je ne puis faire plus que porter la chose 
liŸr c°nRaissance du comité. Je vais donc m’en occuper sans retard et faire 
iWLIe rapport sans plus de délai. Avant d’entendre le major Barnett, certains 
ces g res. ont, m’a-t-on dit, manifesté le désir de lui poser des questions. Dans 
iüyj/^ditions et eir vue d’assurer tout l’ordre possible aux délibérations, je vais 
ti0n Cr los membres du comité à poser tout de suite au major Barnett les ques- 
voilfl leur viendront; puis, une fois entamé le sujet de la réévaluation, je 
rtiatl Prierai de bien vouloir ne pas interrompre hors le cas où les déclarations 
borneraient de clarté. En l’occurrence on pourra poser une couple de ques- 

non fa?on à faire perdre le fil. J’ajouterai, à propos de questions 
'W* f]es, de bien vouloir éviter toute allusion à la réévaluation. Ce qu’on 
dev.;!n‘*ora pour maintenant devra être étranger à la réévaluation, le témoin 

‘ ( Passer sans transition plus tard à ce sujet.
Le (Rajor Barnett est rappelé. 

M. Robinson:
tj*QRs s ^onsleur le président, je désirerais poser au témoin une couple de ques- 
^élifrfk-V68 certificats. On délivre, n’est-il pas vrai, aux candidats des certificats

Q R- 0ui-
Ou; ^out candidat doit se munir de ce certificat pour obtenir un prêt?—R.

^ daté ?CS certifîcats ont-ils encore cours?—R. On a modifié les règlements à 
. Pu 16 février après entente avec les autorités fédérales et pour satisfaire 

Pats Sur , ces dernières, désireuses de réduire les frais d’établissement des sol
der Cer ^e& terres; or, après le 31 mars de cette année, nous avons cessé de déli- 

certificats aux nouveaux candidats, exception faite pour les colons en 
°hgj j^age à qui, dans le temps, nous avions dit: “Vous n’en savez pas assez 

Levje’% lez vous renseigner davantage sur une ferme étrangère puis vous nous
A*m*0z a   i a l• \ j'it  i _. a.:.c .... a,. XT...... r... :________de A ceux-là nous continuons à délivrer des certificats. Nous faisons 

Pour ceux qui demandent de l’aide là où ils sont établis. Il y a eu des
[Major John Bamett.]
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soldats qui, au retour de la guerre, ont cru pouvoir s’installer sur une terre sans 
l’aide étrangère. La crise qui a sévi sur la classe agricole a modifié les idées de 
quelques-uns, mais on a cru qu’il serait injuste de les punir de leur échec, de 
éliminer parce qu’ils ne se sont pas présentés à nous tout de suite et qu’ils ont 
cru pouvoir réussir sans le recours à l’argent du pays qui leur serait prêté à petit 
intérêt. Dans la troisième catégorie de ceux à qui nous délivrons des certificat? 
se trouvent ceux qui, avant le 20 février, date à laquelle ces instructions devaient 
être parvenues à nos agents en campagne avaient, sur l’avis écrit ou verbal de h 
Commission, différé leur demande. Possible qu’un sujet quelconque nous ait 
écrit pour demander son admission sur une terre, en ajoutant que comme ü 
exerce, au moment même de sa demande, un emploi rémunérateur, il désirerait 
savoir s’il peut garder pour l’instant son emploi, quitte à s’installer sur la terre 
plus tard. A ceux-là nous avons répondu de ne pas se hâter de faire parvenir 
leur demande. Or maintenant, il serait déloyal de leur fermer la porte en disant: 
“Trop tard pour être admis”. Telle est la situation pour cette catégorie de gens 
La quatrième est celle des vétérans originaires de l’Ecosse et entrés au pays p»r 
conventions passées avec le Père MacDonell. Il s’agit là d’un engagement pris 
d’avance; à ceux-là nous délivrons des certificats, mais à d’autres, point,

Q. Vous parlez des vétérans?—R. Oui.
Q. Ces gens n’étaient pas canadiens?—R. Le dernier contingent ne l’était pas- 
Q. Ils faisaient partie de l’armée anglaise?—R. Oui.
Q. On fait exception pour ceux-là?—R, Us sont les seuls à qui nous délivrons 

des certificats.
M. Caldwell:

Q. Et quel traitement accordez-vous à ces gens?—R. Nous leur délivrons 
des certificats d’éligibilité, à eux aussi.

Q. A tous?—R. Non pas, à ceux-là seulement à qui on avait fait des pr°' 
messes quand on a inauguré ce système. A l’époque, le Père MacDonell sf 
trouvait en Ecosse et s’attendait à recevoir quelque assistance en faveur de ceux 
du contingent qui étaient vétérans.

Q. La porte n’est donc pas ouverte indéfiniment?—R. Non.
L’hon. M. Sinclair:

Q. Il est juste de tenir les engagements pris par le Père MacDonell?—R. Ou>; 
ce dernier s’attendait à recevoir quelque assistance en faveur des gens de so” 
contingent qui étaient vétérans.

M. Robinson:
Q. Dois-je entendre qu’on ne donne assistance qu’à ceux envers qui le P®,c 

MacDonell s’est engagé personnellement?—R. Nous n’avons pas songé à noU1 
arrêter à cela. C’est surtout le désir du gouvernement lui-même qui nous sec 
de guide en l’espèce. Rien n’a été fait pour nous astreindre réglementairem®11’ 
à cette attitude.

Q. On veut surtout savoir si ces gens sont de bons colons?—R. Non, to®’ 
repose sur les engagements pris envers eux. Je veux dire que si l’on a pris dei 
engagements envers tel ou tel, nous tenons ces engagements,

Q. Vous vous en tenez à ceux à qui on a fait des promesses?—R. Oui, eC 
faisant concorder cette initiative avec le reste.

Q. Le règlement ne dit rien à ce sujet?—R. Le principe basique des excep' 
tions le mentionne.

Q. Ce principe dit: “Les colons écossais venus au Canada avec le P®r| 
MacDonell”?—R- Eh! oui; nous avions à la pensée les colons qui nous arrivai®11 
cette année avec le Père MacDonell.

Q. Et le règlement ne s’appliquerait pas à ceux-là?
[Major John Bamett.)
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L’hon. M. Sinclair:
Q. Aux vétérans?—R. Oui.

M. Robinson:
Q. Je veux en venir à ceci qu’il se trouvait peut-être aux Etats-Unis des 

soldats canadiens qui s’y étaient rendus dès la fin des hostilités et qui désiraient 
rentrer au pays, ignorants de cette réglementation. Or il me semblait que l’on 
Pouvait parfaitement faire exception en faveur de ces gens tout comme pour les 
colons écossais du Père MacDonell. Je ne dis rien confre les derniers mais il 
•oc semble que certains de nos soldats canadiens, mis au courant des conditions 
dans lesquelles nos soldats domiciliés au pays se sont établis dans le passé, 
iraient peut-être disposés ou demanderaient, pressés par le besoin, à entrer 
au pays; mais les règlements en questions leur fermeraient la porte.—R. Indu
bitablement ces gens seraient refusés, car ceux-là seuls sont établis sur les 
“Oires envers qui on a contracté des engagements quelconques ; or la rcglementa- 
uon repose toute sur l’entente établie avec les autorités gouvernementales.
, Q. Savez-vous si notre politique de rétablissement des soldats a été portée 
a son adoption, à la connaissance de nos soldats établis aux Etats-Unis?—R. 
^on,z je ne dirai pas qu’elle leur a été communiquée, car nous n’avons jamais 
songé à imposer l’établissement sur les terres aux vétérans. Nous n’avons fait 
aucune publicité en ce sens; je veux dire à l’effet qu’il y avait avantage à 
Profiter de l’établissement- Nous avons, pour ainsi dire, parlé de la chose sous 
•c manteau et non de façon à faire de la propagande et à l’imposer ou presque au 
Jetéran. On n’a nullement fait de propagande. En fait, et à ce propos, la 
dernière édition du “Vétéran” a un article de tête où l’on dit que l’établissement 
SUr les terres s’est fait volontairement. Je n’ai pas cette édition sous les yeux 
U'uis on affirme que l’on n’a rien fait pour engager les soldats à s’établir sur les 
terres.

Q. Le “Vétéran” approuvait-il ou non cette attitude?—R, Il n’était pas 
question d’approuver ou non, il s’agissait simplement du succès ou de la faillite 
de la colonisation par les soldats.

Q. Je désirais en venir à ceci qu’il existe peut-être des soldats canadiens 
établis aux Etats-Unis ou ailleurs, lesquels de nos jours où l’on parle immigration 
et retour au pays ou à la terre, s’ils étaient mis au courant des possibilités à eux 
offertes, auraient peut-être l’idée de poser leur candidature; mais les règlements 
cur ferment la porte. Nous fermons la porte à nos propres soldats canadiens, 

mais l’ouvrons toute grande aux colons venus d'Ecosse.
M. Carroll:

Q. J’imagine que si le comité recommandait d’agir en conformité des idées 
•^urnises par M. Robinson, le département prendrait la chose au sérieux?—R. 
■certainement; et nous la soumettrions à notre ministre. Ce vers quoi nous 
Vndons pour le présent, à parler franchement, est de ne plus admettre personne ; 
a°l,s consentons bien à satisfaire aux réclamations justes mais, hors ces cas, nous 
aisons le nécessaire pour terminer l’aventure.

M. Speakman:
, Q- Personnellement je vous approuve. Avez-vous quelque donnée du nom- 

re de la portée des engagements pris?—R. Impossible d’établir de donnée 
e^acte. Il y a eu des engagements de pris envers quantité de gens. J’entends 
Rar là que nous avons délivré quelque 20,000 certificats d’éligibilité; or ce sont 
a autant d’engagements de pris.

M. Caldwell:
Q. Certificats délivrés à 20,000 candidats aux prêts?—R. Oui.

[Major John Bamett.]
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L’hon. M. Sinclair:
Q- Toutes gens qui ne se sont pas encore, à.date, prévalus de leur certificat'

—R. Oui. Quelques-uns d’entre-eux se sont bien présentés mais nous leur avoC_s 
refusé l’argent. Environ 12,000 ont demandé un prêt qui leur a été refusé » 
cause des circonstances concomitantes à leur demande.

Q. Parce que vous n’approuviez pas le placement du prêt?—R. Exactement 
parce que la terre en question était payée trop cher ou qu’elle ne nous convenait 
pas ou pour toute autre raison excellente- Je ne m’attends pas à ce que Ie 
chiffre de 20,000 prêts soit jamais consenti. Bon nombre de gens éligibles »e , 
sont plus au pays, et ce serait pur hasard que de vouloir établir leur nombre- 
Nous en connaissons 700 à 800 envers qui nous nous sommes engagés, je parle 
de ceux qui sont présentement en apprentissage ; le reste demeure plus ou moins 
dans le vague. Chaque jour nous amène un sujet porteur d’une lettre obtenue 
quelques jours auparavant et qui comporte des engagements pris; quant à dire 
jusqu’où cela ira, impossible.

M. Robinson:
Q. Monsieur le président, je désirerais faire en sorte, un jour ou l’autre et 

d’une façon ou d’une autre, que l’on propose que cette réglementation ne s’appÜ' 
que pas aux soldats canadiens désireux de rentrer au pays, et que l’on soumette 
la chose au ministre. J’ignore si c’est bien le temps de soumettre ceci.

Le président: C’est toujours le temps, Monsieur, d’émettre des proposi' 
tions. Toutefois c’est une simple proposition que vous venez de faire, et à ®e ; 
titre nous ne pouvons l’étudier tout de go; il lui faudra attendre son tour.

M. Carroll:
Q. Je désire demander au major Bamett s’il existe quelque réglementât^*1 

ou usage, au ministère, relativement au délai accordé à un soldat-colon poVr 
demeurer sur la terre après manquement à ses engagements?—R. Aucune régi6' 
mentation, Monsieur. A moins toutefois que le sujet ne se soit rendu coupabl6 
d’irrégularité grave.

Q. Manquement à faire les versements?—R. Non, nous n’avons jama*5 
enlevé sa terre à un soldat-colon pour manquement pur et simple à effectuer 
les versements- Il se peut que l’on se soit trouvé devant un cas où 1’honin'16 
pouvait avoir fait ses versements mais où les colons du district s’opposaie*1' 
fermement à ce qu’on le maintînt sur sa terre. Hors ces cas, nous laissons l®9 
colons presque indéfiniment sur leur terre. Fort peu de gens se sont vu enlevé 
leur ferme.

Q. Pourriez-vous, un jour ou l’autre, nous fournir une liste des soldats' 
colons qui n’ont pas acquitté leurs versements? J’imagine que le nombre do* 
en être assez considérable. Peu importe les noms, je tiens surtout au chiffre-^ 
R. La chose est assez difficile; j’y mettrais un long temps car il me faudrait fac 
mettre en contact avec toutes les succursales. Possible qu’un projet en particule 
n’ait pas effectué de versement cette année, mais, l’an dernier, il a pu e!l 
ffect-uer, l’année précédente de même. Pour retracer les gens qui n’ont fa]1 
aucun versement, il faudrait parcourir tous les comptes individuels. Je p111 
toujours vous fournir ces données, mais il y faudra du temps.

Q. S’il doit y avoir modification du taux des intérêts et de la base d’évalu9' 
tion des terres, j’imagine que ces données acquerraient de ce fait une certain 
importance, étant donné que les sujets en question sont de bons sujets et qu’*1 
font tout le nécessaire pour réussir.—R. Je vais vous mettre sous les yeux, e’(, 
temps utile, la nature du problème que va engendrer cette modification. Com*11, 
je l’ai déclaré en débutant, l’autre jour, j’ai en mains un millier de cas pris 9 
hasard entre ceux que l’on qualifie de peu sûrs. Certains d’entre-eux ont fa1, 
des versements, mais pour une raison ou une autre, on les a mis dans la cat®
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gorie des cas peu intéressants. Il s’agit en l’occurence de ceux des colons qui 
Pour de certaines raisons se débattent au milieu de difficultés sérieuses- Pour 
vous donner une idée de la situation, je vais faire un tri pour un certain nombre 
de districts pris au hasard. Mon intention est de vous prouver qu’en ayant 
affaire à toutes sortes de gens, il surgit toutes sortes de cas. Le moment venu, 
j’aborderai la chose.

M. MacLaren:
Q. Faites-vous figurer dans votre statistique les sujets qui n’ont jamais 

effectué de versement? Vous conservez, n’est-il pas vrai, des statistiques, variées, 
des tableaux relatifs aux manquements à effectuer les versements, au nombre 
de candidats, et ainsi de suite?—R. Oui.

Q. Ne possédez-vous pas de classification ou de tableau relatifs aux gens 
fiui ont manqué de faire un versement?—R. Nous n’avons rien du genre.

Q. La chose n’aurait-elle pas de bon?—R. Nous sommes enterrés sous les 
statistiques.

Q. Pourtant c’est bien peu.—R. C’est vrai, mais il peut arriver qu’un sujet 
ait manqué de faire un versement et qu’il soit en même temps bien plus à l’aise 
fiu’une autre qui aura fait le versement. Il s’en trouve à qui nous n’avons pas 
demandé de faire de versements en vue de les aider à améliorer leur terre et leur 
ferme en général. Ceux-là, nous ne les avons pas pressés. Nous leur avons dit: 
‘Nous nous contenterons de telle somme”; mais tout cela nous donne une bien 
Pauvre idée de l’ensemble de la situation. Je puis vous fournir quantité de 
noms de colons ayant effectué leurs versements et qui pourtant se trouvent 
dans une situation beaucoup plus difficile que certains autres qui n’ont jamais 
effectué de versement.

M. Carroll:
Q. Je connais un sujet qui n’a jamais fait de versement et dont la terre 

a été améliorée” de plus de $3,000—R. Ce qui prouve qu’il ne sert de rien de 
Parcourir la liste des gens qui n’ont pas fait leurs versements.

Mlle Macphail:
Q. Croyez-vous que ceux qui améliorent leur terre pourront jamais effectuer 

de versements, compte tenu des conditions présentes de la culture?—R. Je me 
Propose de traiter la chose quand j’aborderai la première question que j’ai 
considérée comme méritant une réponse, et où il s’agit de démontrer ce qu’est en 
réalité la situation de ces gens.

Le président: Si personne n’a de question à poser au témoin, je propose- 
rais que nous passions à la réévaluation.

Le témoin : Avant d’aborder la question, je désirerais faire une déclara
tion. Le sénateur Griesbach a parlé, hier, de nos reventes. En rentrant à mon 
bureau, hier, venant du comité, j’ai trouvé deux offres pour des terres reprises 
Sltuées dans le district d’Edmonton; on attendait un mot de moi pour vendre 
°u refuser. Il s’agissait de dépêches télégraphiques relatives à la revente de 
terres reprises. J’en parle parce que j’y trouve l’exemple d’un certain aspect de 

revente des terres reprises par nous. La première offre a trait à une terre 
a(ïhetée en mai 1919 au coût de $2,525. Le colon n’avait pas déposé de 10 pour

ce qui fait qu’en partant il n’y avait rien laissé à soi. Il n’avait séjourné 
®Ur sa propriété que bien peu de temps et nous l’avait remise tout de suite en 
^920. Nous l’avions gardée depuis. A l’époque de l’achat, cette terre comptait 
*0 acres de terrain cultivé; mais à la date de la revente par nous, elle ne portait 

récolte que sur 10 à 15 acres, le reste étant retourné à l’état de prairie. Les 
batiments avaient disparu dans un incendie. Or l’offre que je recevais de 
^2,575, soit $75 de plus que le coût original, cependant que les bâtiments de la
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ferme avaient disparu et que de 20 à 30 acres de terre étaient retournées à l’état 
de prairie. Enfin, les clôtures avaient triste mine. Les deux points à remarquer 
sont que nous n’avons pas vendu ce que nous avions de mieux en mains. Voici 
une terre qui nous est revenue il y a 3 ans; nous trouvons aujourd’hui à la 
vendre $400 de plus que le coût d’achat, le Gouvernement ayant recouvré $300 
en indemnité après incendie. En sus de ce gain de $400, elle nous revient. 
L’acheteur d’aujourd’hui est un cultivateur des environs qui désire y établir son 
fils. Il ne demeure pas sur les lieux mais dans le voisinage.

Si l’acheteur pouvait trouver ailleurs une terre à meilleur compte, il ne 
s'adresserait pas à nous; cet homme ne cherche pas à acheter cette terre en 
particulier sans savoir ce qu’il fait. C’est un cultivateur des environs, fort à 
l’aise, qui désire y établir son fils; donc nous n’avons pas affaire à un apprenti 
cultivateur peu au courant des valeurs.

M. Knox:
Q. Ce cas ne constitue pas le type moyen des reventes?—R. Il constitue une 

assez bonne moyenne des 1,600 reventes effectuées. Il y a une encaisse de 
$600,000 en surplus qui provient de la majoration des prix. Ce qui me fait dire 
que la moyenne doit varier dans ces chiffres, si l’on en juge par les résultats. 
Je n’entends pas dire que tous les cas sont comme celui-ci. Je vous l’ai dit, 
l’autre jour; dans le Québec il est arrivé que nous ayons perdu $2,000, et dans le 
Manitoba, $2,000 sur une seule terre; dans chaque province nous avons essuyé 
des pertes, mais l’ensemble montre que nous avons en caisse un surplus de 
$600,000 sur les mises de fonds.

L’hon. M. Sinclair:
Q. Sur un total de ventes de combien?—R. Ce total est donné ici même: 

1,600 ventes.
Mlle Macphail:

Q. Chez nous, dans l’Ontario, vous ne pouvez seulement pas faire accepter 
vos terres pour rien, comment pouvez-vous les vendre ailleurs?—R. Nous les 
vendons, pourtant.

M. Wallace:
Q. $600,000 net?—R. Oui.
Q. Pertes comprises?—R. Oui.

M. Caldwell:
Q. Compris les sommes versées par les soldats?—R. Non;
Q. Non compris les sommes versées par les soldats?—R. Non; ces derniers 

ont versé $179,000.
Q. Il reste toutefois un surplus?—R. Oui. Avant de passer outre, je désire 

répéter ce que j’ai dit ici hier, vu l'absence de quelques membres du comité. Sur 
ce nombre de ventes achevées, sur ces 1,600 ventes, nos pertes en terrain, trou
peau, matériel, telles que le porte l’état inclus dans le rapport des opérations 
sont de $40,000.000. Ajoutons-y les assurances, taxes, vivres, graines de 
semence, fourrage, etc., ce qui porte à pas plus de $360,000 la perte sur les 
1,600 ventes, pertes sur. le principal.

Mlle Macphail:
Q. Perte essuyée par le Gouvernement?—R. Oui.
Q. Y compris le déboursé du soldat?—R. Oui. Je ne parle pas ici au point 

de vue du colon mais en me référant à la déclaration du sénateur Griesbach à 
l’effet que le pays essuyait des pertes considérables. Faisons abstraction du
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Pat'1' ^°Ur Instant. Il nous reste en mains 1,900 terres à vendre, terres achetées 
«°uS. Les deux ventes que je vous ai indiquées sont au nombre de ces 1,900. 

I Rn^0Sons que le pays perdrait deux fois autant que nous avons perdu sur les 
tous Prernières ventes, nous arriverions à un chiffre frisant le million; et si 
tailr n°® c°l°ns peu sûrs et qui luttent présentement contre l’adversité font 
Pou -i a savoir 4,000 colons, et qu’il y en ait autant qui tiennent bon, la perte 
tons 6 Pay® sera d’environ deux millions. Puis j’ai ajouté que si l’on additionne 

ces chiffres, on arrive à une perte sur le capital ne dépassant pas les cinq 
don10,115’ l'on n a donc pas à craindre de pertes sérieuses si l’on en croit ces 

nces, et ces données sont exactes.

M. Caldwell:
Vp. Naturellement il faudrait ajouter à ceci les pertes essuyées par le Gou- 
l^iElement du chef de la rémission des intérêts; ce qui nous amènerait à com- 
<1^ ;—R. A dix millions. Les chiffres dépasseraient cette somme mais nos 
tJniors calculs sont basés sur le nombre de colons qui sont encore sur leurs 
GnJ.es- Mais il ne s’agit pas de ceci pour l’instant. On a essuyé cette perte, perte 

au début de l’entreprise. Je ne parle que des pertes nées de l’insuccèsds colons.
de ^ Naturellement cette rémission des intérêts est fonction de l’incapacité 
du p,ayer?—R. Oui vraiment, mais je songe à l’avenir; je suis l’argumentation 
de y nateur Griesbach qui prétend qu’il nous va falloir réduire ce chiffre de pertes 
«ansmgt~cinq millions si nous ne voulons pas mettre le pays en face d’un désastre 
fa»01»- Mais l’opération n’a rien à faire avec les activités antérieures. Que l’on 
ti0n ' ,c,®ci ou cela, on ne diminuera nullement le chiffre de dix millions d’exemp- 
fUtUr' ;intérêts- ‘Ces exemptions sont absolument indépendantes des initiatives

PuL8' ^our moi, il me semble qu’elles ne le sont pas. Je suis d’avis que l’opinion 
r§ts tend fortement dans le sens de la continuation de la rémission des inté- 
«Ur ,S1 l’°n veut garder les soldats-colons sur la terre. Or c’est encore là une perte 
s°Us i caPjtal pour le pays.—R. C’est vrai, mais vous n’envisagez pas la chose 
situ .. In®mc angle que moi. Ce que je désirais démontrer devant vous est la 
siou T°n économique présente des colons placés sous la tutelle de la Commis- 
résu'n f désirerais étudier cette situation à deux points de vue, à savoir: quel 
le§ t devions-nous attendre dès les débuts de l’établissement de ces gens sur 
Nsnnr[es> compte non tenu des événements subséquents défavorables; et quel 
et l([|ilt devions-nous raisonnablement escompter de soldats sortant de la guerre 
vétér,‘lnk s’établir sur une terre? Devions-nous attendre de ces gens plus que des 
Part adonnés à d’autres occupations? A quoi devions-nous nous attendre de la 
diabj e °os Sens qui avaient servi à la guerre pendant 3 ou 4 ans, logeant le 
Oouy' Can® leur bourse pour la plupart, et forcés de débuter avec l’argent du 
d’aUtr!nCInent? Est-il raisonnable de leur demander plus qu’au soldat adonné à 
l’on Cs activités? Je désirerais retenir votre attention sur cet aspect de la ques- 

f^Laris tenir compte des événements économiques subséquents. Mon idée, 
Nis$e j j,chant à cet angle de la question, est de Amus demander si cette entre- 
I'aiSoi)' ° l’Etat a été une faillite complète ou si elle a réussi dans la mesure de la 
’le Vot’.°U encore à quel stage nous en sommes présentement, enfin une prévision 

° hart sur ce que vous attendiez de ces soldats-colons lors de leur établis
se SUr les terres. Et maintenant la statistique des assurances-vie nous montre 
°br. a l?°Ur 100 du commun ne fait aucune épargne; 85 pour 100 vit au jour le 

Mi0tl , age de 65 ans, ces gens sont au crochet de leurs amis, parents ou insti- 
Ntaig ; , charité. Voilà le résultat des investigations des compagnies d’assurances. 
bi>ur r ° laisse ceci de côté pour un instant et me tourne vers la situation présente 

v°air tantôt à mon sujet. Je devrais peut-être déclarer ici que mon intention
[Major John Barnett.]
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en agissant ainsi est de montrer que la preuve devrait pouvoir mettre en évident 
ce qu’est le sort des soldats-colons en regard de celui des vétérans établis ailleurs; 
ou encore en regard d’autres cultivateurs non soldats, et ce en vue de nous fourH’r 
une perspective réelle de la situation. Pour y arriver, il va falloir établir uflc 
comparaison quelconque. Tout succès est affaire de comparaison, et avant dc 
pouvoir dire que telle entreprise a réussi ou non, il faut la comparer. M»'5 
avant d’aller plus loin, je dois avouer sans ambages que l’agriculture a été rutU 
ment à la peine. Tout le monde s’en ressent, et les soldats-colons comme Ie’ 
autres. Ces derniers sont sur le même plan que les autres cultivateurs. Le prix * 
tous les produits imaginables de la ferme est tombé, pour le moins, au niveau de= 
prix d’avant-guerre, et pour certaines denrées au-dessous même de ce nivea11;
Or tout ce que le cultivateur doit acheter est plus cher qu’avant la guerre. 6*
frais d’exploitation: transport, battage, ficelle d’engerbage et tout, sont p^5 
élevés qu’avant la guerre. Cet état de choses a certainement atteint le solda*' 
colon au même degré que le cultivateur ordinaire. Je ne cherche nullement à 
nuer les faits; ces derniers sont hélas trop réels. Nous avons eu, comme le mofl/ 
trent les données exposées aux autres réunions, 18.8 pour 100 de résultats rm1*' 
heureux, d’abandons des terres. La voici la réalité: 4,400 soldats-colons °11! 
quitté leurs terres. De ce chiffre, le quart environ provient des décès; retour de: 
invalidités de guerre et autres causes, indépendantes et de la nature de l’entff' 
prise et de la terre elle-même, et des conditions économiques et du sujet. Void' 
en mourant, un soldat-colon doit bien abandonner sa terre ; un autre sent reveif 
son invalidité du temps de guerre ; ce sont là toutes raisons parfaitement ind6' 
pendantes de la situation économique, de la terre elle-même et enfin du sujet.

M. Robinson:
Q. Vous dites 18 pour 100 d’abandon de la terre?—R. 18.8 pour 100. C$ 

pour une période de 5 à 6 ans, nos opérations ayant débuté en 1918, date de‘ 
premiers prêts aux soldats. Ce chiffre représente bien le total.

M. Caldwell:
Q. Vous ne pouvez fournir le pourcentage des abandons pour toutes causes i” 

tervenues?—R. Non, ces causes sont toutes interdépendantes. S
Q. Nul pourcentage?—R. Nous en avons bien un, mais comment s’y fier?V[ 

effet, il est bien difficile, dans une opération de cette nature, de donner le coefficie<1 
des abandons dus au peu de valeur de la ferme elle-même ou du soldat-colon- j 

Q. Oui, mais à propos de décès?—R. J’ai porté le chiffre des décès au quilf 
environ du total des abandons, décès, invalidité et autres causes de même natu!\' 
ce qui fait environ 1,000 abandons sur 4,400. Le restant provient de la dureté df. 
temps, de la difficulté de rejoindre les deux bouts, de la pauvreté du sol et enfin ^ 
peu de capacité du sujet lui-même. Sur ce chiffre d’ensemble, il reste naturellem6'11. 
que les mauvaises récoltes entrent pour beaucoup. L’un dans l’autre, les abandon 
de terre se chiffrent dans les 3,000 et 3,500; et ici je compte les sujets qui ont “ ; 
abandonner soit pour cause d’incapacité personnelle, soit pour mauvaises récol*f| 
soit encore pour le mauvais état du marché, soit enfin pour pauvreté du f* 
L’ensemble des abandons est donc, je viens de le dire, de 3,000 à 3,500, soit envir0, 
de 15 pour 100. Mais je parle présentement des insuccès; tout à l’heure viendra |l, 
tour des résultats heureux. Etablissons maintenant la comparaison avec les au*^, 
cultivateurs. Je vais vous mettre sous les yeux une statistique venue des Etab 
Unis. Sur les 15 états qui produisent surtout du blé-d’Inde et du blé depuis 1^.
4 pour 100 des fermes ont été abandonnées de force, et 4^ pour 100 volontairem6^ 
on y a tout simplement quitté la ferme et pris une autre direction; de plus 15 P°je 
100 ont fait banqueroute mais ont été maintenus sur leur terre par tolérance- . 
donne ici les chiffres fournis par M. Wallace, secrétaire du ministère de l’Ar
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culture des Etats-Unis. Impossible de comparer nos soldats-colons aux autres 
cultivateurs, car ces derniers possédaient de grandes facultés de rachat, alors que 
nos gens n’en possédaient aucune. Nos soldats se comparent au locataire-fermier 
des Etats, or le coefficient des insuccès chez ces derniers est bien plus élevé que 
chez nos gens. En fait, nos colons ne peuvent avoir autant d’attachement pour 
leur terre, leur troupeau et leur roulant que le locataire-fermier de ces Etats 
en avait. Et cependant 7.2 pour 100 des locataires-fermiers ont fait une faillite 
forcée, 7.8 pour 100 ont abandonné de leur plein gré et ont laissé leurs troupeaux 
et tout aux mains de leurs créanciers, enfin 21.3 pour 100 restent sur leur terre, 
tolérés qu’ils y sont par leurs créanciers. On y compte donc 15 pour 100 de déchet, 
l’un dans l’autre, ce qui est exactement la situation chez nos soldats-colons. On y 
trouve 21.3 pour 100 de cas de tolérance. Je veux bien reconnaître que nous 
f'Vons, de notre côté, une quantité assez forte de colons qui vont abandonner; 
bon nombre de nos gens, les uns pour une cause, les autres pour une autre, étant 
en suspens. Je ne prétends pas du tout que le chiffre de 4,400 soit définitif. Je 
veux jouer cartes sur table et prétends ne rien dissimuler. Je me rends bien 
c°nipte que nous avons plus de 4,400 soldats-colons que la débâcle attend. Ce 
lui fait que ceux-là sont exactement dans la même situation que les 21 pour 100 
des 15 Etats de la république voisine.

M. Caldwell:
Q. Votre pourcentage va-t-il être aussi élevé?—R. Non, je ne le crois vrai

ment pas. Il ne me semble pas que le pourcentage du déchet doive être aussi 
ejevé que celui du passé, mais on ne peut jamais rien affirmer en ces sortes de
choses.

Possédez-vous la statistique canadienne correspondante?—R. Il n’existe pas 
ue statistique. Il est bien difficile d’obtenir une statistique en Canada. Nous 
Savons toutefois ;que ces 3 dernières années, dans la province du Manitoba où 
d’ordinaire on comptait 55,000 cultivateurs, ce chiffre est descendu à 45,000 ou à 
beu près. Les données fournies, il y a environ un an et demi par le président 
des Fermiers-Unis du Manitoba, établissaient un chiffre au-dessous de 50,000, 
s°it environ 48,000. Mais depuis, la progression descendante a continué. Nous 
avons mis en regard un certain nombre de municipalités. Dans celle d’Armstrong, 
^2 soldats-coions ont abandonné leur terre sur 340 cultivateurs non soldats. Le 
Pourcentage d’abandon de la part des nôtres n’est pas tout à fait aussi élevé que 
celui des cultivateurs. On peut dire la même chose de Fisher et de Peace River, 
^’an dernier, je causais avec quelqu’un d’originaire de Peace River du projet de 
construction d’une ligne de chemin de fer dans ces régions, et mon interlocuteur 
^ a déclaré, confirmation faite à d’autres sources, que près de 50 pour oent de la 
Population agricole a déserté le district de la Rivière la Paix, à ce que l’on 
Cr°it. ()r, dans cette région les nôtres qui ont abandonné n’entrent que pour une 
Proportion de 15 p. 100 et mon homme ajoutait que ce qui retenait les soldats- 
colons sur leur terre était la pension que leur versait le Gouvernement. Or, en 
ait, ils sont bien clair semés ceux d’entre eux qui retirent une pension. Preuve 

jDe cette raison ne tient pas debout. Il faut donc chercher ailleurs la raison de 
eur maintien sur leur terre.

Q. Puis-je dire un mot? N’est-il pas possible que l’on traite le soldat-colon 
P>°ins sévèrement, en matière d’hypothèques, que le cultivateur ordinaire arriéré 

ans ses versements?—R. Possible. J’imagine d'ailleurs que les raisons en sont 
Multiples. Toutefois je suis d’avis qu’il convient de se fier ici quelque peu au 
'^vail de surveillance exercé chez les soldats-colons. C’est, par ailleurs, quelque 
chose que d’avoir une dette consolidée et de n’avoir affaire qu’à un unique cré- 
c ticier. En affaires, cette éventualité est hautement prisée.
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Q. Surtout quand cet unique créancier n’est pas très sévère.—R. Il est bien 
certain que la consolidation de la dette et le fait que le soldat-colon ne doit qu’à 
nous et à personne autre constituent un avantage. Je ne veux pas cependant 
dire que c’est le cas en tout et partout. Toutefois c’est un cas général, et le soldat 
s’en trouve bien. J’ai fini de parler sur les abandons de terres. Un mot cepen
dant.. Si l’on compare nos soldats-colons aux fermiers des Etats-Unis ou même 
de ce pays, on trouve que les abandons n’ont pas été plus nombreux chez nos 
gens et que même dans la plupart des cas ils ont été moins nombreux, dans un 
temps donné, que chez les autres fermiers. Je ne crois pas juste de dire que 
l’entreprise a été un échec ou d’étayer un raisonnement ou de formuler un juge
ment sur cette affirmation brutale.

En effet il importe d’établir la comparaison avec d’autres cultivateurs ou 
d’autres classes. Or, si vous établissez cette comparaison, il arrive que l’éta
blissement de nos gens se compare avantageusement à tout autre établissement de 
colons. Une autre manière de juger la situation des soldats-colons est d’inter
roger la statistique des remboursements. Ce dernier mode est en somme le seul 
autre, qui permette de se faire une idée de la situation des fromages de nos gens. 
Et pour arriver à cette statistique ces moyens de cristalliser la situation dans 
une formule chiffrée. Voici le cas d’un sujet qui a amélioré sa terre de $3,000; 
c’est le cas imaginé par M. Carroll. Pour avoir une idée d’ensemble il faudrait 
fouiller cas après cas; impossible de construire une théorie dans ces conditions. 
Les remboursements effectués, la façon dont on a réussi à supporter la dette dont 
on est chargé constituent l’autre procédé permettant de se construire un juge
ment sur la situation économique des soldats-colons. Pourtant avant d’appuyer 
sur ceci, je désire déclarer que les cas connus du grand public, connus même 
du premier député venu ne sont pas les cas heureux. Presque invariablement les 
situations connues sont celles qui ne sont pas brillantes. Nous l’avons bien vu, 
il y a trois ans, je crois, quand au cours du dernier parlement, le comité parle
mentaire enquêtant sur les affaires des soldats a tenu ses séances. Le représen
tant, à l’époque du comté de North Oxford, même alors opposé ouvertement à 
l’établissement des soldats, fit une certaine affirmation. Un des députés de la 
Saskatchewan demandait la sympathie en faveur des soldats qui n’avaient pas 
fait de service ailleurs qu'en Canada, sur quoi M. Nesbitt déclara: “pour moi, 
je ne crois pas, mais pas du tout à cette entreprise”. A ceci le député de North 
Oxford ajouta: “Dans mon comté, il n’y a que trois soldats-colons, et les trois 
ont failli”. A ce moment, j’étais assis dans mon coin attendant de rendre 
témoignage. Je me tus faute de statistique en mains, mais je me rendis sans 
retard au bureau et avant la séance suivante j’approchai M. Nesbitt et lui 
demandai s’il avait fait une telle déclaration. Il répondit dans l’affirmative, 
ajoutant qu’il avait dit la vérité. A quoi je répliquai: “Voici une liste de plus de 
40 soldats-colons du comté d’Oxford, dont 19 appartiennent à North Oxford.” 
Or sur ces 19, 12 avaient effectué leurs versements et même fait des versements 
avant échéance, et 4 n’avaient pas effectué de versements. Trois avaient dû 
abandonner. Or les trois qui avaient dû abandonner étaient justement ceux et 
les seuls que le député connût et à propos desquels il avait fait sa déclaration- 
Encore cette année, il s’est présenté un cas de ce genre. M. McTaggart m’appro
cha pour causer d’un cas quelconque. En passant il dit: “ Je n’ai pas beaucoup 
de soldats-colons dans mon comté”. “Vraiment? “dis je. Il me déclara alors 
qu’il avait parlé de la chose à M. Speakman et qu’il avait porté à 12 ou 14 le 
nombre de soldats-colons de son district. En fait il ne croyait pas en avoir 
beaucoup plus. Je déployai donc la carte et mis le doigt sur les endroits coloni
sés pas nos gens. Il examina la carte et trouva que son comté renfermait plus 
de 450 soldats-colons dont il n’avait jamais entendu parler, pour cette excellente 
raison que tous faisaient très bien. Tous avaient acquitté leurs versements et
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nul n’était en butte à aucune difficulté. Dans le township même où ce député avait 
sa terre, il se trouvait 2 soldats-colons qu’il ne savait pas être tels. Et ceci nous 
amène à cette constatation que souvent le sujet qui réussit bien est absolument 
toconnu de ses voisins mêmes. L’an dernier, un de nos fonctionnaires a fait une 
randonnée en vue de vérifier sur place le travail de nos surveillants. Il se rendait 
dans un certain district sans se faire accompagner et avisant un notable parmi 
«8 cultivateurs: “Comment se comportent les soldats-colons?” Et on continuait 
a causer. D’ordinaire la réponse était: “Ils réussissent fort mal; de fait, c’est 
un échec”. Et on poursuivait sur ce ton. On parlait de la chose quelque temps, 
Puis on abordait les récoltes, les prix et tout. Puis notre homme revenait à ses 
tooutons: “ Connaissez-vous aux.environs un cultivateur du nom de Jones, Brown 
pu Smith?”.—“Certainement, rétorquait l’autre. Excellent cultivateur, celui-là; 
d réussit fort bien”. C’est à ce moment que notre homme lui mettait sous les 
yeux une liste de soldats-colons, ce qui avait pour effet de lui faire jeter les hauts 
C1'is en constatant qu’il s’agissait de nos gens.

Mlle Macphail:
Q. N’êtes-vous pas d’avis que les bons sujets se trouvaient, dans la plupart 

des cas, des fils de cultivateurs que les leurs aidaient au besoin et à qui ils 
paient prêté ou donné un certain magot pour débuter, ce qui avait pour effet 
' e coopérer dans une mesure assez sérieuse à améliorer la situation?—A. Oui, 
dans certains cas. Mais la chose n’est pas aussi vraie dans l’ouest que dans 

esL bien que là aussi il y ait une part de vérité dans votre affirmation.
Q. Je désire déclarer ici que je suis prête à endosser vos dires au sujet du 

grand nombre de réussites. J’ai, il y a quelque temps, écrit à environ 700 
spldats-colons établis à l’époque, dans l’Ontario. Environ 400 m’ont répondu.

ce qui m’a frappé dans chacune des réponses est leur intense désir de s’établir 
s.Ur une terre. Us ajoutaient que l’une des raisons qui leur faisaient profiter 
1 e l’offre du Gouvernement était qu’ils y voyaient l’unique chance de s’en aller 
SUr la terre. Je porte à 3 ou 4 le nombre de ceux qui ont écrit des choses qui 
de fussent pas à la louange enthousiaste de la Commission. Nous tenons souvent 
'es propos étourdis ; or je crois de mon devoir de déclarer ici que la Commission 
1 es pensions a fait de beau travail quand on voit 3 ou 4 mécontents seulement

400 sujets ou plus.—R. Je me suis quelque peu attardé sur la situation des 
s°ldats-colons heureux parce que le désirais dévoiler à quoi en sont arrivés un 
((,rtain nombre de nos gens. Il existe, en chiffres ronds—les données exactes 
^’nt d’ailleurs dans le livre—tout près de 700 à 800 soldats-colons ayant 
^mboursé leur prêt en entier. Ces sujets n’entreront pas dans le calcul de 
^evaluation basée sur leur situation présente. Us ne nous doivent rien. J’ai 
*®graphié il y a quelques jours à nos bureaux de district afin de me renseigner 

'j*r le nombre de nos hommes ayant fait des paiements anticipés considérables; 
,e.st~à-dire, qui ont payé au delà de leurs paiements réguliers, et j’ai fixé un 
ùiffre très élevé, savoir $1,000. Je voulais savoir le nombre de ceux ayant fait 
e? Paiements d’au moins $1,000 plus élevés que ce que ceux-ci comportaient; 

,Di ont à leur crédit $1,000 de plus que n’en comporte leur paiement. Cette 
^‘ffegorie s'élève à environ 400 cas. De sorte qu’il y a au-delà de 1,000 colons 

1 ont entièrement remboursé leurs emprunts, ou qui ont été à même de rem- 
'>UkSer en sus de leurs paiements réguliers, au-delà de $1,000 en manière de 

„ toboursement. Nous savons qu’il y a chaque année plus de 3,000 hommes qui 
jj non-seulenent face à leurs paiements, mais qui font plus que cela. Le même 
.tome ne fait pas un remboursement anticipé tous les ans, mais chaque année 
], tooyenne, il y a environ 3,000 hommes qui peuvent s’en tenir au but que 
ff ?’®tait proposé en établissant ce projet, et qui font plus que cela. Autrement 

> ds font des remboursements anticipés. En dépit des1 faillites et de la crise
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économique rigoureuse, un nombre remarquable, un très grand nombre de nos 
colons ont obtenu des succès financiers remarquables grâce à ce projet. Même 
ceux qui avaient d’abord failli ont très bien réussi plus tard. Nous avons eu 
connaissance de temps en temps de cas de.ceux qui ont abandonné leurs fermes 
dans une quasi prospérité. Je veux ne vous citer qu’un cas que M. Caldwell 
connaît, parce qu’il est de son pays. J’y ai fait allusion auparavant lorsque 
j’ai dit qu’un homme qui avait fait faillite s’en est tiré à son avantage. Nous 
avons acheté une ferme pour cet homme dans le comté d'York, dans le Nouveau- 
Brunswick. L’affaire a été bâclée après que les semailles eussent été faites; 
de fait, avant qu’elles- ne fussent terminées, une partie de la récolte avait été 
moissonnée. Le colon n’a pas fait autre chose que de moissonner la plus petite 
partie de sa récolte. Nous avons payé $5,000 pour cette ferme, ou du moins 
nous pensions que nous avions payé $5,000, mais après récupération nous avons 
examiné ce qui en était et nous avons découvert que notre bureau fait une erreur, 
l’avait cachée d’une manière ou d’une autre, et que le prix de cette terre était 
de $3,000. Le bureau n'a pas agi ainsi de propos délibéré, mais l’affaire lui 
avait semblé avantageuse; de fait, nous avons acheté sa récolte $2,000 en disant: 
“ Vous pouvez garder la ferme, je vais garder l’argent ” et il est parti.

Mlle Macpha.il:
Q. Est-ce que l’on a découvert une mine d’or sur cette ferme?—R. Non, elle 

était semée de pommes de terre qui rapportaient $11 et $12 le baril cette année- 
là. Il a récolté à peu près mille barils de pommes de terre.

M. Caldwell:
Q. Ce prix de haute fantaisie a ruiné notre pays, et nous n’avons pas obtenu 

plus que le prix coûtant pendant plus de trois ans après cela.—R. Je vous fais 
simplement remarquer que cet homme a échoué au point de vue de l’établisse
ment, mais il se trouve actuellement dans la Nouvelle-Angleterre riche de $12,000.

Mlle Macphail:
Q. Est-ce qu’il n’arrive pas cependant, dans la plupart des cas que le soldat 

perd $300, $400 ou $500 par son insuccès?—R. Peut-être que oui. Dans tout 
l’ouest nous avons acheté des terrains produisant modérément. Nous n’avons 
pas eu de cas comme celui du Nouveau-Brunswick, mais nous en avons où le 
soldat n’a pas fait autre chose que de profiter de sa récolte. Il ne pouvait pas 
en tirer un autre parti. Nous avons acheté la récolte, et il a diminué son prix de 
$4,000 à $2,000. C’était en 1919 alors que le blé rapportait des prix élevés. La 
débâcle s’est produite en 1920, et un grand nombre des colons de 1919 devraient 
se trouver en meilleure posture que ceux de 1920, parce que ceux qui ont débuté 
en 1920 l’ont fait alors que le prix des grains de semence et de tout était élevé 
durant l’hiver, et ils ont tenu bon jusqu’à l’automne, alors que les prix sont 
tombés. C’a été notre année la plus importante alors que nous avons établi 
10,000 hommes, que nous avons acheté des terres améliorées, et que nous avons 
obtenu les récoltes pour presque rien de même que les terres. C’est là une des 
difficultés auxquelles nous avons à faire face quand nous faisons la vente de 
terres récupérées. L’on m’a soumis l’un des cas hier. Lorsque nous avons acheté 
cette ferme nous avons payé une récolte de 30 acres, nous la vendons maintenant 
et cette récolte est disparue. C’est une des difficultés auxquelles nous avons à 
faire face. J’essaie de vous citer certains types de cas. Nous avions un colon 
établi dans la région de Swift-Current en 1919. Sa santé est devenue chance
lante et il a abandonné la propriété, mais il voulait qu’on lui donnât l’occasion 
d’essayer de conserver sa ferme. Il a obtenu du travail à Winnipeg et il a affermé 
cette terre avec l’aide de nos surveillants. 11 a remboursé actuellement le tiers de 
sa part de cette récolte ; sa terre ne lui coûte rien, et il ne l’a guère occupée. Sa
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yj1"6 ne lui a rien coûté, parce qu’il n’a fait que l’acquérir et l’affermer avec le 
* dÇs profits. Voici un cas semblable—je ne fais que vous les donner afin de 

y(U's démontrer quels sont les cas que nous avons. Nous avons un certain nombre 
]a c°lons établis sur l’île Vancouver. Nous y avons acheté des lopins de terre de 

session Dunsmuir. Ces colons ont vendu une partie de leurs propriétés; ils 
til .t encore des fermes de bonnes dimensions qui ne leur coûtent pratique- 
ej| ricn parce qu’ils en ont vendu une partie, assez pour payer le reste d’entre 
afff,' ^>u^8 nous avons 85 colons établis sur l’affermage Pope dans l’Alberta. Cet 
Vét'lQla^e n’a PresclUG rien coûté et l’on peut croire qu’il aurait dû être donné aux 
ttl(,er.ans pour presque rien. En temps opportun, je pourrai vous donner les 
d ‘ os pour lesquels cela n’aurait pu être fait. De fait, les faits que je vous 
l.obf*ai vous diront ce qui en est. On a imposé des frais à ces colons pour 
au s®otion de ces terres et elles leur ont été vendues d’après un système de tirage

H sort. Il y avait plus de fermiers que de fermes, alors il y a eu tirage au sort, 
d Cela leur a coûté $20. Il y a quatre colons qui ont abandonné dans ce cas-ci; 
u:‘ns chaque cas le colon n’a rien fait sur la terre, et nous les avons vendues pour 
u‘esomme au comptant très raisonnable. Dans un certain cas nous avons vendu 
à ttt-erre pour un très fort naiement, ail comntant environ la moitié dp la valent-
de

pour un très fort paiement au comptant, environ la moitié de la valeur 
de l’acre. Chacun de ces 85 hommes a reçu un cadeau d une valeur variant

Dans la vallée
^0 vuatuu uc cco ou iiummcD icyu un vouc»u u v*
<j>/2>000 à $3,000, ou du moins, ils sont plus riches d’autant. _—„
°ti mnap°lis, dans la Nouvelle-Ecosse, les colons qui s’y sont établis en 1919 et 
yc ^(J pourraient vendre leurs terrains aujourd’hui pour une somme bien supé- 
au.lrc à celle qu’ils ont payée. Si nous allions établir un colon dans cet endroit 

J°Urd’hui, nous ne pourrions commencer par acheter la terre au prix qu’on a 
yc en 1919 ou 192o.

y: Q- Comment expliquez-vous la hausse dans la valeur des terres?—R. Les 
Cell ^es de pommes ont été bonnes. Ils ont eu d’assez bons débouchés pour 
éck. c‘- Us n’ont éprouvé aucun revers que ce soit. Nos soldats-colons y ont 
tCfPPé- Nous y en avons à peu près 150 et il n’y a guère d’homme qui soit 
t)(; . Pris, à moins qu’il n’en soit responsable lui-même. La crise économique 
y. es a pas atteints aussi gravement que nous autres- Leurs débouchés se 
as Uvent en Angleterre, et ils ont été assez rémunérateurs, leur rendement a été 

"ez bons, ils n’ont pas eu d’adversité, et toute l’entreprise fonctionne bien.
M. Caldwell:

reU (^- C’est dans la zone fruitière?—R. C’est la vallée d’Annapolis qui, natu- 
fait rjeat, est une région fruitière. Je fais remarquer en passant que lorsque on 
c°, (; total de ces- cas, nous avons pour le moins entre 3,000 et 4,000 de soldats- 
Wr0.S ûui ont profité énormément du projet d’établissement des soldats sur les 
il y s- Tous n’ont pas bénéficié grâce à leur travaux. Dans quelques cas 

a qui ont bénéficié sans y avoir droit, mais il y en a de 3,000 à 4,000 
§Ur ] bénéficié dans une très grande mesure du plan d’établissement- des colons 
tn0v terres. De plus, nous avons 6,000 hommes—et ce chiffre n’est qu’une 
rpais ntle’ î® ne veux pas dire que ce sont les mêmes 6,000 d’une année à l’autre— 
frlctif,ri0Us en avons 6,000 qui peuvent faire face entièrement à leurs paie- 
c°fiinV Peuvent faire tout ce que leurs contrats comportent, en tenant 
tage °> fiaturellement de la dépression récente. J’apprécie beaucoup l’avan
ces yl116 l’exemption d’intérêt a donné à un grand nombre de colons, mais 
Cquitl’P?^es Pcuveilt faire face à leurs obligations. Quelle est une proportion 
tioy ble de ceux qui réussissent? Comme je l’ai dit auparavant, 85 p. 100 de la 
de gg ne ordinaire des hommes meurent sans rien laisser; ils atteignent l’âge 
satj(,n <las et ils doivent dépendre pour l’avenir, de leurs amis, parents ou organi- 
eol0nss de. charité. Comment la proportion d’environ 20 ou 25 p. 100 de soldats- 
de$ v, 'jui ont réussi brillamment, se compare-t-elle avec la moyenne ordinaire 

erans, artisans, journaliers, commis, ou qui s’adonnent à des occupations
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analogues? Je ne veux pas insister sur ce point, mais c’est une chose don1 
il faut tenir compte lorsque vous dites que cette entreprise a réussi ou échou6. 
Il faut se rappeler que l’homme qui s’est établi sur une terre ne possédait prcsQl,i' 
rien—il y en avait un petit nombre qui possédaient quelque chose, mais peut-êtf3 
que les neuf-dixièmes des hommes qui se sont établis sur des terres ne possédais0 
rien, sauf leur 10 p. 100 payé à même leur gratification. Un homme recoi°' 
mençant la vie urbaine, qu’il fût commis, artisan, mécanicien ou joumali®01 
recevait la même gratification. Dans quelle situation se trouve-t-il aujourd’hui 
Comment la proportion de ceux qui ont réussi se compare-t-elle avec celle d# 
soldats-colons? Je n’ai pas de statistiques, mais mon attention a été attirée s°r 
un grand nombre de cas de nos hommes établis dans les cités de Montré»!' 
Toronto et Winnipeg, et dans d’autres villes dans tout le pays, même ici,:! 
Ottawa, où un homme a perdu sa gratification, son option sur une maison, a ^ 
contraint de vendre ses meubles les uns après les autres, et est dans le besoi°; 
Dans une ville nous les rencontrons tous les jours et bien que je ne puisse vo113 
donner de statistiques, je pense que c’est une chose généralement connue, à 6,1 
juger d’après les statistiques des compagnies d’assurances relatives à la moyen03 
de la vie humaine ordinaire, que lorsque 20 ou 25 p. 100 des hommes peuve0, 
réussir assez bien—et j’incius non-seulement les 700 ou 800 qui ont rembotiP3 
leurs emprunts, mais les 2,000 ou 3,000 qui font des remboursements importa0,' 
et ces autres cas au sujet desquels nous savons définitivement que les propriety 
de ces hommes valent deux fois plus qu’ils y ont placé—il y en a au moins °3 
20 à 25 p. 100 avant réussi brillamment dans leur entreprise. N’est-ce pas u"3 
proportion équitable? N’est-ce pas tout ce à quoi on peut s’attendre, et esPc‘ 
que le pourcentage de 18.8 des faillis est déraisonnable? Telles sont les qUc"' 
tiens sur la situation, ou sur les faits relatifs à la situation dans laquelle 53 
trouvent les soldats-colons.

En ce qui concerne les recouvrements ordinaires, je vous ai cité un cert»f 
nombre d’hommes qui n’ont pas fait de paiements. Nous en avons 4,000 ann°U 
lement qui sont incapables de payer quoi que ce soit. M. MacLaren a posé \ 
question, mais elle n’est pas telle qu’il l’a posée. Nous en avons 4,000 e., 
moyenne qui ne sont pas capables de payer. Parmi les 4,000 de cette année1 
y en a un grand nombre qui ont pu payer l’année dernière. Quelques-uns n’0^ 
pas pu payer l’an dernier et ont payé l’année précédente, mais chaque anpe? 
nous constatons que nous en avons à peu près 4,000 incapables de faire face ‘ 
leurs paiements. Puis, si nous examinons nos archives afin de constater cfle“ 
sont les hommes ayant des embarras d’argent, nous constatons que nous °, 
avons à peu près ce nombre. Ce ne sont pas les 4,000 hommes qui ne font P‘> 
leurs paiements tous les ans, mais les deux chiffres correspondent passableifl®^ 
bien quant à ceux qui ont des embarras pécuniaires. Il y a 4,000 horn00* 
annuellement qui trouvent difficile de tenir bon. Non-seulement ils trouyee 
difficile de nous payer, mais dans bien des cas ils ont de la misère à vb°,
Il y en a un grand nombre qui ont de la peine à se procurer ce qui est 
pensable à la vie. Il n’y a pas de doute que ces cas existent, et je pense qu<U 
sont ces cas qui contribuent dans une grande mesure à faire croire à bien ° 
gens que l’on devrait faire quelque chose de plus.

Mlle Macphail:
Q. Par nécessités, quelques personnes entendent peut-être ce que d’auff3, 

appellent des articles de luxe. Par exemple les colons, quelques citadins PolL 
raient penser qu’ils en seraient privés, alors que les campagnards seraient S9° , 
faits. Par ce terme, vous devez vouloir dire rien que ce qu’il faut pour ma°^. 
et s’habiller.—R. Par cela, je veux dire qu’ils ont de la misère à habiller 
familles convenablement et chaudement, et ainsi de suite.
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Q- Je connais ces cas personnellement. J’ai fait la classe à l’endroit d’où 
gens viennent et je sais que leurs vêtements sont insuffisants ; ils ne sont ni 

$sez chauds ni assez propres. De sorte que les nécessités de la vie ne veulent 
Pas dire la même chose pour tout le monde.—R. C’est tout à fait vrai, mais dans 
es 4,000 cas, on pourrait dire que quelques-uns des hommes faisant des rem- 
oursements ne s’accordent pas beaucoup de ce que l’on appelle les petits 

Puiisirs de l’existence. Je parle à l’heure actuelle des 4,000 hommes qui ont 
tellement des embarras d’argent; ils ont de la difficulté à faire leurs paiements, 
a a subsister. Je consens à ce que vous attachiez la signification que vous 
°u'ez aux nécessités; vous pouvez soit la restreindre ou l’augmenter. En tout 

jjas ces hommes sont dans la gêne. Ces chiffres sont plus importants que si 
ous vous faisions connaître le montant réel de l’argent que nous avons perçu. 
n’y a pas de doute que cette année nos recouvrements ont été bien supérieurs à 

e qu’ils ont été dans le passé- Le pourcentage n’est pas plus élevé, mais nous 
av,)tts calculé nos proportions de recouvrement raisonnablement et honnêtement, 
Parce que nous comprenons tous ceux qui nous doivent des arrérages, et l’argent 
vUe nous avons perçu, n’eût été la province du Manitoba, serait pratiquement 
® rnerne que pour l’année précédente en pourcentage réel. Quant au montant 
°eh il atteint maintenant au delà d’un million de dollars de plus.

M. Speakman:
fin ^-\Le montant- total qui est cité comme étant dû à la fin de votre année 

ancière comprend-il les arrérages?—R. Oui, il comprend tous les arrérages. 
qu O- De sorte que le pourcentage tel que donné du montant perçu ne s’appli- 
aiiv nécessairement au pourcentage du montant en cours?—R. Non, pas 
Ca] paiements dus pour l'année courante. Il comprend tous les arrérages. 
S4fg;iry a perçu bien près de la moitié ; actuellement il a perçu au delà de 
la .°9 en paiements cette année dans cette région, mais ce chiffre n’est que 
d*°itié, parce que les arrérages s’y sont élevés à près d’un demi-million de 
a ,ars l’année dernière. Si l’on prenait le pourcentage de Calgary sans, les 

('rages, le pourcentage des recouvrements de l’Alberta aujourd’hui serait 
Co nviron 80 p. 100 ou 90 p. 100 des paiements de l’année courante, parce qu’il 

mprend tous les arrérages qui ont été reportés des années précédentes. 
çjjp M C’est un point très important dans cette estimation?—R. Oui. Je veux 
cuit-060*’ ûUc bien Que le pourcentage soit faible, il indique l’existence de disi
ez CS' ^ démontre les difficultés générales dans les communautés agricoles. Ici 
qüc°re nos recouvrements se comparent très favorablement à toutes les données 
rtlei n°us pouvons obtenir des compagnies hypothécaires ou fabricantes d’instru- 
ra] ns aratoires et des autres qui font des affaires avec les cultivateurs en géné- 
elle ^ans doute, la compagnie d’hypothèques ne dit pas ce qu’elle perçoit. Si 
h’e aCCOrde une extension de temps, elle est placée de nouveau sur la ferme, elle 
c0C, Pas classifiée comme arrérages. On ne peut pas dire d’après ses balances 
l’j'^n réellement a été payé et combien ne l’a pas été. Semblablement, si 
but Crî* es* payé, peu lui importe les paiements du principal, parce que son 
Hjai e®j-, de faire circuler son argent tant que la garantie est suffisamment bonne,

Cl anvnn nnmrnnq rPPllPl] 1 iJ*? HOS rGCOUVTG-

favorablement la 
des affaires avec

uijw —-w.*» v.! y aau va a**..™-* -----  — „ gnies fabricantes
loir, rUmcnts aratoires ne pennettent d’établir aucune comparaison. Ils sont 

Çn arrière.
19229 ^ous les montants en souffrance sont ceux qui l’étaient depuis octobre 

.V R. Oui.
aatur? n ^arce ûue la reconsolidation a été faite à cette époque?—R. Oui, cela a 

Element tout arrangé alors.

vo vu us les reiiscigueiiiciiLo quo nuuo ~-------
C°m s cn argent vrai ou pourcentage réel ont pu soutenir très 
leg liaison avec ceux des compagnies d’hypothèques faisant
J|. -UltlVnt.mira /ATI71 la nrrlinQirac fanrlia mip pauy deR COmDI

6—8
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Q. De sorte que les paiements dus le sont depuis cette date?—R, Oui, les 
arrerages sont ceux de l’année dernière.

M. Caldwell:
Q. Les arrerages antérieurs à 1922 ont été amortis et ajoutés au principal?'' > 

R. Oui, c’est vrai. Je veux présenter maintenant au comité le cas de ces colons 
de deuxième ordre, parce que la question de la nouvelle évaluation dépend plus 
particulièrement de leur situation que de quoi que ce soit. J’ai ces cas; je n6 
vais pas essayer de dire tout ce qui les concerne, mais rien qu’une phrase ou deu* 
extraite du rapport que nous avons reçu au sujet de ces colons de catégorie infé
rieure. Je n’en lirai qu’une ou deux émanant de chaque district, afin de vous 
donner une idée des différents types auxquels nous avons affaire. La première 
liste provient de la Colombie-Britannique. “Un colon n’a pas voulu écouter l’avb 
de son surveillant. Il dit qu’il n’a pas d’argent parce que sa récolte a manqué- 
Dans l’automne de 1923 il avait vendu sa récolte, mais il n’a pas voulu fair6 
aucun paiement à la Commission.” Toute la famille travaillait en dehors de B 
ferme; lui et d’autres vétérans se disputaient des positions sur le marché de l9 
main-d’œuvre à Vancouver, et il gardait sa terre gratuitement. Un grand no®' 
bre de nos colons dans la région de Vancouver, dans la région de la Colombie' 
Britannique, ne s’occupent réellement pas d’agriculture; nous y avons ae'het6 
de petites étendues et ils travaillent à \ ancouver et dans d’autres endroits, et il5 
utilisent leurs propriétés seulement comme jardins. Il y en a un grand nomlT6 
qui font de même.

Q. Ce qui confirmerait ma théorie qu’ils détiennent leurs propriétés sa® 
bourse délier?—R. Telle est la situation à cet endroit. Ce sont les types d6 
colons qui éprouvent de la misère à effectuer des paiements, et parce qu’il m’es* 
arrivé de lire ce qui concernait beaucoup de mauvais colons d’abord, je ne veu* 
pas que vous pensiez qu'ils sont tous mauvais, parce qu’il y en a probablemc® 
au moins la moitié qui sont des hommes très honnêtes et très travailleurs. “U? 
colon fait un trop grand usage de whiskey.” “Un colon passe trop de temps 9 
l’hôpital après avoir souffert de commotion pour pouvoir travailler la terr6 
convenablement.” Il a fait un mauvais choix en choisissant sa terre. Elle ue 
vaut pas ce qu’il en a payé. “Faillite causée par le manque d’ouvrage. be 
colon a une mauvaise terre à travailler.” “Les derniers rapports indiquent que l9 
colon met en valeur graduellement une mauvaise terre.” “Un jeune colon d’abo® 
célibataire et volage; il vient de se marier. D’après tous les rapports 
femme contribue grandement à son succès.” “D’abord la ferme est mauvaise. C6 
colon est à la tête d’une nombreuse famille; la vie est chère. Il n’y a pas u6 
chemin qui conduise à sa propriété. Il n’a pas pu expédier de lait.”

Mlle Macphail:
Q. Est-ce qu’ils sont tous établis dans la Colombie-Britannique?—R. Actuc*' 

lement ce sont tous des cas appartenant à la Colombie-Britannique. J’ai d6 
rapports de tous les districts. “Les raisons qui expliquent l’insuccès de ce col011 
peuvent être attribuées à l’état misérable dans lequel se trouve sa maison. Auc'-’9 
effort n’a été tenté afin d’améliorer sa situation, ce qui dépend en grande part1® 
des effets de la guerre.” “Possède une bonne ferme, prend un très grand soin ? 
son matériel, rien que pour le plaisir de la chose, prend bien soin de son beta1*’ 
mais ne travaille pas comme il le devrait.” “Tous les rapports indiquent que c’es, 
un bon cultivateur; il devrait réussir dans son entreprise; il a certainement ° j 
malheureux dans le choix de sa terre.” “Un autre exemple d’un homme excellel1 
travailleur dont la terre est mauvaise, mais qui sera en définitive rémunératri6^
Si cette propriété avait été confiée à n'importe quelle autre personne il y aUi'9le 
longtemps qu’elle aurait été remise à la Commission.” “Ce colon est exempt d
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|°ut reproche; c’est un bon maquignon et un bon travailleur; la seule erreur qu’il 
‘llt commise ce fut de s’adonner à la culture des baies en 1919; le surveillant fait 
apport qu’il devrait abandonner complètement la culture des baies.” “Mauvaise 
eri'e, située dans une partie du pays inaccessible; il semble d’après son dossier 

jlUe l’idée principale de ce colon était de construire un sanatorium au sommet de 
montagne, financé par une personne de Vancouver, mais son projet n’a pas 

•ibouti.” “Le peu de succès obtenu par ce colon dépend de son faible pour les 
certes et pour la boisson. Il n’y a pas de doute que son entreprise souffre d’un 
^cèdent de capital. Connu sous le nom du ‘Fermier sur le chemin’.” Voici un 

^,as qui se répète très souvent. “Son fils est tombé à bas du toit de la maison et 
■- est brisé un bras et une jambe. Sa fille souffre de la paralysie infantile. Toute 
a famille est malade.” “Il a acheté la plus grande partie de son bétail et de son 
atériel à des prix élevés.” Cela est vrai de partout, mais en plus des difficultés 

]Ue lui cause sa terre, il a beaucoup de malades dans sa famille. “La principale 
,‘iu.Se de la faillite de ce colon c’est que lui et femme sont malades.” Je ne 

Slre pas lire un grand nombre de ces rapports.
M. Knox:

, Q- Qu'avez-vous à dire au sujet des 22,000 colons dans les provinces des 
pairies? J’aimerais à ce que vous nous en donniez un échantillon.—R. Je vais 

citer quelques-uns de ces rapports relatifs aux provinces des prairies. Je 
rais commencer d’abord par l’Alberta, et ensuite par la Saskatchewan. “ Il a 
j( cernaient vendu un certain nombre de bestiaux appartenant à la Commission.

°n a converti le produit à son propre usage. Il n’a pratiquement rien fait 
u°Ur mettre en valeur sa ferme, mais nous sommes d’avis qu’au]ourd’hui sa 

rre vaut $1,000 de plus que ce qu’il l’a payée.”
M. Caldwell:

i Q- Dans quelle région est-ce?—R. Dans la moitié ouest de 20-22-2. “La 
lerrc ne convient pas pour un jardin potager.” “ La principale difficulté dans 
So (jas de ce colon, c’est qu’il est paresseux. Sa femme a été atteinte de toutes 
tr. res. de maladies et a été très souvent à l’hôpital depuis 1919.” “ Cet homme 
tr Vadte fort mais il n’a absolument pas le sentiment de sa responsabilité. Nous 
d,uUv°ns absolument nécessaire de nous emparer de sa récolte.” “ Ce colon jouit 
°u d° confiance sans bornes.” C’est le genre de colon pour qui tout va bien, 
hùt U m°ins d dit qu’il en est ainsi, quand dans la réalité il n’en est rien. “On 
fetr, raPP°rt que ce colon est lent, qu’il manque de l’énergie, pour laquelle sa 
avyfe 1® remplace. Lorsque nous avons acheté cette propriété en 1919, il n’y 
de7, ClUo 30 acres de défrichées, il n’y en a que 40 maintenant.” “La femme 
vier °, colon est professeur de musique et lui flâne trop.” “ Cette terre con- 

i-r®s bien pour la culture mixte; le propriétaire est un célibataire qui 
de ^SHbrant de l’agriculture moderne. Il reçoit de l’argent d’Angleterre afin 
dangalre f:>ce à ses paiements, mais si ses remises lui font défaut, il va se trouver 
biei) le Pétrin.” “Cet homme est un travailleur en fer de son métier et il aurait 
l’an i f*e conserver son métier au lieu de s’adonner à l’agriculture.” “ Jusqu’à 
attien ] rn^Cr’ ^ semblait assez bien réussir, mais on l’a condamné à payer une 
veritd® de $250 pour délit punissable, ce qu’il a dû payer avec le produit de la 
Un ° de sa récolte.” Cette ferme est affermée pour un an; il l’a affermée pour 
Il e^n- ‘‘Ce colon est désavantagé par le fait que sa famille demeure avec lui. 
eS(. J cfoigné du marché et il n’a qu’une petite étendue de terre cultivée.” Il 
de docile de donner une raison suffisante ou déterminée pour expliquer le peu 
He Coecel de ces gens. “ Etait anciennement marqueur de vaches dans le sud, 
Il nttaît pas grand’chose en agriculture et il a eu de mauvaises récoltes. 

rcnd avec de l’expérience et il va faire mieux à l’avenir. Il est mauvais 
Uistrateur et est considéré comme étant malhonnête.”

6—Si
[Major John Barnett,]
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Q. Où est-ce?—R. Dans la circonscription de M. Speakman, à l’est d’Innes. 
“ La femme de ce colon est impropre à la vie agricole; elle est probablement 
responsable de l’état dans lequel se trouve son mari.” “ A acheté un quart de 
section de terre en friche. Le prix payé n’est pas trop élevé, bien qu’il y ait 
eu un peu de défrichement. Cette propriété a été améliorée considérablement.” 
“ Guigne; la récolte de ce colon a été ruinée par la grêle et il souffre maintenant 
d’une fracture double de la jambe. Il se peut qu’il perde sa jambe. Le5 
comptes d’hospitalisation s’élèvent à $250, et ceux du médecin à un chiffre supé' 
rieur.” “ Bon travailleur, mais très intermittent. On le considère comme fri
vole, et il a besoin d’une femme pour s’en occuper.” Ces rapports intéressent 
Calgary, et je vais vous en citer maintenant relatifs à la Saskatchewan. J6 
puis dire, naturellement que les cas les plus difficiles auxquels nous avons eu 
à faire face intéressent le Manitoba. La situation y est bien différente. Je 
vais vous en lire maintenant provenant de la région centrale de la Saskatche
wan. “ Ce colon était un comptable avant la guerre. Il est tout à fait inapt6 
à ce travail.” “ C’est une très belle ferme. Si on la cultive bien, les faux frai5 
très élevés devraient diminuer. Ce colon ne s’est pas mis au travail et il pass6 
trop de temps en dehors de sa ferme. Celle-ci est difficile d’entretien et ell6 
a besoin d’une jachère d’été.” “Ce colon est marié et à la tête d’une nombreuse 
famille. Il est inapte à ce travail, cause du retour de son invalidité de guerre.” 
“ Cet homme est jeune, il est plutôt indifférent dans l’emploi de ses méthode5 
commerciales; il a contracté des dettes s’élevant au chiffre de $625 avant sd1 
mariage; il est maintenant marié et il obtient de meilleurs résultats.” “ C6 
colon emploie de bonnes méthodes de culture. Il faut qu'il fasse bien attention 
à l’emploi de ses fonds.” “Ce colon n’a jamais été égal à la tâche. Il sembl6 
que son expérience en agriculture soit insuffisante; sa faillite semble êtr6 
inévitable.” Ce sont tous des cas intéressant des hommes qui se trouvent encor6 
sur des fermes, ne l’oubliez pas. “ Surtout à cause du manque d’une terre arabl6 
suffisante, le pâturage est insuffisant. On ne peut imputer les difficultés domes
tiques dans le cas présent.” “ Ferme excellente convenant aussi bien à la cultur6 
mixte qu’à celle du grain. Ce colon devrait se livrer à la culture du graiO' 
Personnellement, je pense que ce cultivateur ne fait pas preuve de beaucoup 
d’énergie.” “ S’est marié en Angleterre, ce qui lui fait le plus défaut, c’est 1* 
sobriété.” N’a pas fait tout ce qu’il pouvait afin de mettre sa ferme en valeur; 
Aucune terre additionnelle n’a été mise sous culture dans l’espace de quatre ans- 
“ Ce colon est célibataire ; d’abord il avait mauvaise santé, ne pourra peut-êtr6 
pas être à la hauteur de la tâche. La distance à laquelle il se trouve d’u6 
débouché lui est défavorable.” “ On estime que cette ferme est un bon pla66' 
ment; elle est bien située. L’insuccès de son occupant est attribuable à ce qu’1 
ne l’a pas mise en valeur durant les quatre années qu’il l’a occupée.” “ A Vl1 
son bétail mourir ou disparaître. Ce colon n’est pas très entendu.” “Il pas5® 
pour être un bon travailleur, mais la guigne l’a poursuivi et ses récoltes ont 
gâtées par la grêle.” “ C’est un bon cultivateur mais il boit.” “ Il prend bi6lJ 
soin de son bétail mais il est lent à cultiver la terre.” “ Le manque d’une étendu6 
suffisante de terre sous culture explique ceci. C’est un assez bon travailleur- 
“ Il a eu beaucoup de maladie chez lui ce qui a entraîné des comptes de médech1” 
et d’hôpitaux.” C’est une affaire qui exige beaucoup de travail et de la nùs^ 
en valeur.” “ Ne s’est pas mis au travail.” “ La principale pierre d’achopp6' 
ment de ce colon c’est son penchant à contracter des dettes.” “Il jouit d’uU 
bonne réputation dans la région, mais il n’est pas à la hauteur de sa tâche. F 
mauvaises récoltes ont aggravé son cas. Ce colon est très découragé.” 
faut une forte capitalisation pour les travaux de^ce genre; les rapports, relatdjj 
à ce colon sont bons. Il a une réputation d’honnêteté et de bon travailleur. ^ 
a fait la plus grande partie de la mise en valeur dans les premières années 6

[Major John Bamett.]
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s’en fatigue maintenant.” Naturellement il s’est fatigué et s’est découragé et 
es concessions veulent dire beaucoup pour un homme de ce type. “On estime 
^ll(i le total de ses dettes est dans le voisinage de $15,000. Il y a plusieurs terres 

^ essaie d’entreprendre trop.” Ces cas où l'homme a acheté pour son propre 
0lnpte plusieurs terres en outre de ce que nous avons acheté se présentent assez

souvent.
Q. Est-ce qu’il se livre à l’agriculture sur une grande échelle?—R. Oui. 

j Q. Est-ce qu’il cultive la terre que vous lui avez achetée, aussi bien que la 
erre qu’ii a achetée en outre?—R. Oui.

Q- C’est un de ces ambitieux?—R. Oui, bien que le temps ne soit pas propice 
Pour cela.

M. Humphrey :
Q- Avez-vous quelques renseignements touchant le projet de colonisation 

Pister et à Merville? Je réalise que le ministère y est étranger, mais je me de- 
andais si vous aviez quelques informations à ce sujet.—R. Non. Nous n'avons 
cun renseignement.

atls<)Q- Vous n’avez rien appris de nouveau, depuis la dernière enquête il y a deux 
s—-R. Non, rien depuis lors.

M. Wallace:
Q- Quelle est la situation générale relativement à l’établissement d’Ontario? 

v r Il est en général prospère. Il y a certaines régions — et la même chose est 
Ale dans toutes les provinces — où uous n’avons pas été heureux dans nos 

ip lats- Nous avons un établissement qui végète, de fait le pire se trouve dans 
c°nité d’Elgin.

q Q- Dans quel état est celui de Norfolk?—R. Je l’ignore. Je ne crois pas 
Sjt° ,Celui de Norfolk soit aussi très prospère. Le plus pauvre établissement est 
tppUi ^ans cette région. On faisait preuve de trop d’optimisme en 1919 relative- 
y nI aux terres légères. On peut attribuer cela à la période de grande activité. Il 
» a e-u k*en des terres qui étaient entretenues convenablement alors que les 
b; 6 étaient pondérés et gardaient leur sang-froid. En 1919, la chose semblait 
La n nae*Heure qu’elle ne l’était réellement. Dans le cas où nous avons acheté de 
PriyUvaase terre, je pense que cela a entraîné la dépréciation parce que les 
onx Payés ont été trop élevés, et que l’on a montré trop d’optimisme. Là où 
f/ a acheté de bonnes terres, il y a eu peu de dépréciation sauf dans quelques 
leto°nS on* été atteintes particulièrement durement. Dans le comté de Car
ré D’ Bouveau-Brunswick, c'est à cela qu’il faut attribuer la situation qui y 
Cq’ et dans le Manitoba c’est la même chose. Le malheur, c’est que, les gens 

montré un trop grand optimisme au sujet de types inférieurs de terres.

M. Caldwell:
ont ,Q; Le malheur en ce qui a trait au comté de Carleton c’est que les fermes 
de ete achetées alors que les pommes de terre étaient chères et que les possibilités 
ü Production semblaient bonnes. Est-ce que les causes des insuccès dans le 
cit£ v^au~Lrunswiek sonI pratiquement les mêmes que celles que vous nous avez 
prQv?—R. Oui. Je regrette de ne pas avoir ici les renseignements relatifs aux 
ralG 1Ilces, maritimes. Je ne les ai pas apportés. On peut dire d’une manière géné- 
LOOh c'esL ce Que ie voulais faire remarquer, qu’il y a environ la moitié de ces 
j>a- cas difficiles ou peut-être davantage que des mesures de secours aideront. 
hieniretnarqué qu’il y avait plusieurs cas d’hommes ayant des terres supplé- 
de | aires, aussi celui d’un colon ayant été trois fois différentes le propriétaire 
Colo=rmc Qui I68 avait perdues, il s’est présenté plusieurs cas de ce genre de 

s ayant possédé des terres et les ayant perdues, mais au moins la moitié de
[Major John Bamett.]
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ces cas sont dignes d’intérêt. Il n’y a pas de doute qu’une nouvelle évaluation 
serait une bonne chose, mais le fait de leur donner la propriété, tant qu’on ne 1# 
leur laisserait pas vendre, ne leur serait aucunement avantageux.

Le président: Mlle MacPhail et messieurs, à la prochaine séance, nous 
allons entendre encore le major Barnett, mais avant d’ajourner, je veux com
muniquer au comité une résolution proposée par M. Robinson, appuyée par M' 
Carroll, et qui se lit comme suit:

“ Que les règlements établis par la Commission d’établissement des 
soldats tels que cités dans la circulaire n° 376, datés du 16 février 1924, ne 
s’appliquent pas aux cas de rapatriement des anciens soldats canadiens.”

Voici l’article auquel on fait allusion: *
“ Après le 31 mars 1924, on n’émettra pas de certificats de qualification 

en faveur des postulants nouveaux sauf,
(a) En faveur des vétérans suivant actuellement leur entraînement;
(b) En faveur de ceux désirant qu’on leur vienne en aide afin 

qu’ils s’établissent sur leurs terres à eux;
(c) En faveur de ceux qui avant le 20 février 1924, (la date à laqueU6 

ces instructions sont censées être parvenues au bureau régional) ont, sur 
réception de lettres ou d’instructions émanant des officiers de la Com
mission, retardé l’envoi de leur demande formelle et ont par conséquent 
des droits spéciaux et déterminés ;

(d) Les colons écossais venant au Canada d’après des arrangement5 
conclus avec le père MacDonell.”

Je ne demande pas au comité de considérer ceci maintenant, mais celn 
apparaîtra dans les procès-verbaux et à la prochaine réunion nous l'étudierons-

M. Speakman : J’aimerais pouvoir examiner à la prochaine séance la de
claration faite par le major Barnett, lui poser quelques questions et faire -quel
ques remarques à ce sujet.

Le président: Certainement, vous pourrez faire cela.
Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne
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Chambre des Communes,
Salle de comité n° 435,

Mercredi, le 28 mai 1924.
p Le comité spécial nommé afin de considérer les questions se rapportant aux 

Usions, à l’Assurance et au Rétablissement des vétérans se réunit à dix heures 
fiuarantc-cinq du matin, le président, M. J.-J. Denis, au fauteuil.
, Le président : Messieurs, nous ne sommes pas très nombreux, mais il y a 
eaUcoup de comités qui siègent ce matin, et c’est la raison pour laquelle nous 

np Pouvons pas réunir plus de membres. Nous allons maintenant ouvrir la 
seance, par la reprise de la déposition ajournée du major Barnett sur le plan 
Pr°jeté d’une nouvelle évaluation des terres des soldats.

A.p

On rappelle le major Barnett:

Le témoin : Monsieur le président et messieurs les membres du comité. 
‘PD'ès la clôture de la dernière séance j’étais à reviser un certain nombre des cas 
j.e. (:eux que nous appelons les colons, “de second ordre”. Comme je l’ai alors 
ait remarquer il y a environ 4,000 de ces colons de second ordre. Je veux pro- 
e?eij à partir de ce point et vous citer quelques chiffres relatifs à la déflation 

JUl s’est produite, en tant que nous avons1 pu l’établir, dans les machines, le bois 
e construction, le bétail et les terres. Avant d’en venir à cela, je désire dire 

jWelqueg mots sur notre personnel sur le terrain, parce que les chiffres et les faits 
j,Pe je vous donnerai et l’idée que nous nous formons des affaires relatives à 
etablissement des soldats, sont basés en très grande partie sur les rapports de 

n°s hommes sur le terrain, aussi bien que sur les statistiques relatives aux paie- 
lents et aux faillites réels. Sur l’état des soldats-colons, nous devons nécessaire

ment déterminer les faits d’après les rapports de notre personnel sur le terrain.
°Us avons 150 représentants éparpillés à travers tout le Canada et qui voyagent 

p°ntinuellement parmi les soldats-colons. Leur âge est en moyenne de 37 ans. 
.^esque tous parmi eux ont une expérience personnelle étendue en agriculture; 
p peut y en avoir un ici et là qui n’en a pas autant que les autres, mais dans 

'Uest 75 p. 100 parmi eux ont fait du défrichement et de la culture eux-mêmes. 
^ d’entre eux, tous moins trois sont des vétérans, il n’y en a que trois qui ne 

j pas, et parmi les vétérans 90 p. 100 ont fait du service outre-mer. Lors- 
1 s 9(1 sont enrôlés, douze d’entre eux étaient officiers et les autres simple^ sol- 

(j0 s- Cela veut dire que 40 ont gagné leur commission en campagne. Je vous 
fier-10 ees détails afin de vous faire voir de quel type d’hommes se compose notre 
J. ;’(>nnel sur le terrain. 28, d’entre eux ont gagné des décorations pour service 
eri ,ln^u®’ et un très grand nombre d’entre eux ont été grièvement blessés. Il y 
(V a Parmi eux atteints d’infirmités graves. Je mentionne ceci afin de vous 
p rentrer que c’est là un type d’homme qui fera probablement preuve de sym- 

‘ hie à l’égard des soldats-colons, et qui ne prendra pas probablement envers 
prx une attitude antipathique. Je parle d’eux en général. Le fait précis que 
sirn C}Ue *ous se sont enrôlés, que presque tous ont fait du service comme 

P‘es soldats, et la formation générale qu’ils ont reçue dans l’armée, est 
t,vn° nature telle qu’elle justifie la supposition qu’ils sont justes et sympa- 
Po^u,es à l’endroit des colons. Nous les avons surveillés de toutes les manières 
a. bibles; nous avons éliminé ceux que nous pensions être faibles dans la mesuredu
Se„e Possible. Je ne prétends pas que nous avons fait disparaître tous ceux qui 
.^nt montrés faibles, mais presque tous parmi eux en tant que les renseigne- 
qu UC qui nous viennent de l’extérieur nous l’apprennent. D’après les entretiens 

c n°us avons eus avec les “reeves” des municipalités et avec d’autres personnes
[Major John Barnett.]
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qui sont venues en contact avec nos hommes, nous sommes convaincus que 1& 
moyenne de nos hommes sur le terrain est d’un type supérieur. En ce qui con
cerne la question de la déflation dans la valeur des terres, du bétail, des machines, 
et du bois de construction, il y a un ou deux faits relatifs au montant d’argent 
que nous avons dépensé que je désire vous faire connaître. Les prix élevés exis
taient en 1919 et en 1920. La débâcle est survenue, en tant qu’il s’agissait des 
produits de la ferme dans l’automne de 1920, peu après la moisson dans l’ouest- 
En laissant de côté les cas des colons qui ont remboursé leurs emprunts, et il 
y en a presque 1,000 dans cette catégorie; en laissant de côté les cas des hommes 
qui ont abandonné leur fermes et il y en a 4,400 de ceux-là, nous avons dépense , 
en faveur des colons qui sont maintenant établis sur les terres et qui l’étaient 
jusqu’au 31 mars 1921, sur des terres achetées pour eux, trente-trois millions de ! 
dollars. Pour la même catégorie de colons, mais seulement jusqu’à la fin de 
l’année civile 1920, jusqu’à la fin de décembre, nous avions dépensé pour du 
bétail, sept millions de dollars. On ne tient pas compte dans ces statistiques 
des hommes ayant remboursé leurs emprunts et de ceux dont on a récupéré les 
terres. Je veux parler maintenant des hommes qui se trouvent sur des terres- 
Pour ces mêmes colons nous avons acheté des machines s’élevant à trois million5 
et demi à qjuatre millions de dollars. Nous avons acheté des matériaux de cons
truction, presque entièrement du bois pour un montant s’élevant à environ trois 
millions de dollars. En parlant de la déflation je veux d’abord parler du bétail 
parce que c’est la question la plus simple. Il n’est pas probable qu’il va s’élever 
un malentendu au sujet de ce qu’est la déflation réelle dans le prix du bétail- 
Je pense que la déflation dans le prix du bétail a été évaluée dans un grand 
nombre de nos districts, dans la majorité de ceux-ci je crois, à près de 50 p. 100- 
Dans quelques régions ce chiffre est bien plus élevé, tandis que dans d’autres n 
ne l’est pas aiutant. Pour le Dominion en moyenne, il varie probablement entre 
50 et 60 p 100. C’est-à-dire que les prix actuels sont de 50 à 60 p. 100 moin5 
élevés qu’ils ne l’étaient en 1919. Pour nous, il n’est pas moindre lorsque l’on 
prend en considération le fait qu’en tant que nous sommes intéressés, non5 
incluons dans le bétail, les porcs et la volaille qui formaient un montant très 
considérable de ces sept millions de dollars. Ces deux item ne forment pas l9 
plus grande partie de ce montant, mais ils représentent une somme considérable 
qui a été dépensée pour les porcs et la volaille, et ils nous ont été cédés. Ils noU5 
ont été cédés presque dès le début, et la déflation n’a pas sur eux le même eff^ 
qu’elle a sur les chevaux et le bétail, qui constituent un bétail plus permanent- 
Les porcs et le volailles étaient remplacés continuellement. Mais sur un6 
déflation de 60 p. 100, en supposant une déflation de 60 p. 100 sur le total, cel9 
signifie que les colons qui se sont établis dans ces années, 1919 et 1920, sont en
dettés de quatre millions deux cent mille dollars, dette qui n’existe pas ave° 
les prix actuels. Je veux dire que quatre millions, deux cent mille dollars ont 
été engouffrés; ils ont disparu en tant qu’il s’agit du bétail. Cela représenta 
60 p. 100 de sept millions de dollars. Sur les instruments aratoires, la situation 
est différente. J’ai fait faire par chaque bureau régional une comparaison sU* 
les dix principaux instruments agricoles en usage dans chaque région ; du moin5: 
j’ai les chiffres pour Toronto-Ouest. Nous comparons les prix payés pour l£g 
machines, pour ces dix instruments, par les soldats-colons en 1919 et en 1920: 
avec ceux qu'ils paieraient actuellement pour les mêmes dix principaux instru
ments en usage. A Toronto, ils auraient payé en 1919, ou plutôt les instrument3 
qui ont- coûté $714 cete année-là, ont coûté $821 en 1920, et coûtent au* 
prix actuels de 1924, $840. A Prince-Albert des instruments qui on1- 
coûté $989 en 1919, coûtaient en 1920, $1,090, et en 1924, $1,167. ^ 
Winnipeg, il y a une légère différence entre le prix de la Massey-Harris Company 
et celui de la International Harvester Company. Les dix principaux instrument3 
employés au Manitoba, pris à même ceux que nous achetons en plus grand6

[Major John Bamett.]
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quantité, ont coûté $1,073 en 1919, $1,143 en 1920, et $1,224 en 1924. Ce sont 
s Prix de la Massey-Harris. Les prix de la International Harvester Company 
our leg mêmes dix instruments sont un peu plus bas sur toute la ligne. Ils 
iraient coûté $1,014, $1,094 et $1,175. A Régina, les dix instruments dont on 

Il ^senti à cet endroit ont coûté $1,107 en 1919, $1,164 en 1920, et coûteraient 
i 4 en 1924. Pour l’Alberta, je n’ai pas les chiffres pour 1919, mais ils sont 
-, Rieurs, comme dans les autres régions; plus élevés en 1920, et encore plus 

1 QorfS en 1924. Dans le cas de Calgary, ces instruments ont coûté $1,251 en 
en 1924 ils coûteraient $1,340. Je n’ai pas les chiffres pour 1919. Pour 

ablir des comparaisons entre ces prix, nous nous sommes servis des feuilles de 
.demandes que nous avons employées dans notre commerce et nous avons obtenu 
,,,s Prix sur ces instruments à date. Le prix des instruments a augmenté depuis 
, établissement de nos colons de 20 à 30 p. 100 en 1919, et de10 à 15 p. 100 pour 

8 colons établis en 1920. C’est-à-dire, que l’homme qui s’établit sur une terre 
thourd’hui souffre d’un désavantage plutôt qu’il ne profite d’un avantage, en 
nt qu’il s’agit de l’achat de ses instruments, par comparaison avec celui qui 

' ®st établi en 1919 et en 1920. L’homme qui s’est établi dans les premières 
p^ees a joui d’un avantage variant de 20 à 30 p. 100, et de 10 à 15 p. 100 sur 

'oinme qui s’établit de nos jours. C’est naturellement, une chose qui cause 
,és difficultés aux soldats-colons," de même qu’à tous les cultivateurs, que l’achat 
Ci? instruments, et je vais vous démontrer que la même chose est vraie en ce 

îjH1 concerne le bois de construction. Ce n’est pas le fait qu’ils ont acheté à des 
haussés, parce qu’ils ont acheté en moins grande quantité qu’ils le pourraient 

aujourd’hui, mais c’est le fait que tandis que les denrées qu’ils doivent vendre 
ut baissé de prix, d’autres denrées ont dans bien des cas monté de prix, et ce 
est pas tant l’inflation que cette particularité.

M. Caldwell:
r _ . Q. Vous a-t-on jamais donné une opinion raisonnée expliquant pourquoi 
vCl se produit, le prix d’une denrée baisse et le prix d’une autre monte?—R.

0tb c’est difficile. >
6_. Q. Surtout lorsqu’il faut acheter une denrée afin de produire celle dont le 

monté?—R. Oui. Voici le point où je veux en venir. J’admets du moins 
' déflation qui s’est produite sur le bétail, mais en tant qu’il s’agit du bois de 

^n.struction et des machines, la tendance s’est- exercée dans le sens contraire, 
c Sl. °n considère la chose dans son ensemble, parce que c’est ainsi qu’il faut la 
q 81ùérer—c’est à cause de cette tendance que cette difficulté s’est produite, 
tio 11 es^ Pas tant un cas de déflation ou d’inflation que l’existence de cette situa- 

11 flui a fait que le prix des autres denrées n’ont pas baissé. 
b„- Q- Cela est causé parce que le prix de l’article qui n’aurait pas dû baisser a 
gyrSse tandis que les prix des autres ont monté?—R. Oui. J’ai les chiffres vrais 
Po 1Tloi en ce qui concerne le bois de construction, mais je ne veux pas vous im- 
av Uner en vous citant les comptes vrais pour du bois de construction que nous 
ipg,n,s Payés. Voici comment nous avons obtenu cette comparaison; j’ai donné 
prp jetions à chaque personnel de bureau régional de parcourir ses chiffres et de 
Utie re.Un compte considérable pour bois dans le dossier d’un colon, en faire 
et (] <!?Pje et s’adresser à la même maison qui avait rempli la commande en 1919 
Senti U* ^re: “ Quel est votre prix sur ce devis?”, mais sans lui dire que c’était 
Ipi (,'nient dans le but d’établir une comparaison entre les prix, mais plutôt de 
hou'- °nner unc côte comme si ce devis devait être rempli. C’est le résultat que 
c0]()s av°ns obtenu, sans entrer dans les détails. Nous avons acheté pour un 
truc'/- r*ans région de Calgary en 1919, un approvisionnement de bois de cons- 
h0j8 l0n destiné à des bâtiments, qui a coûté $823.33. La même quantité de 

achetée de la même firme de qui nous l’avons achetée en 1919, coûterait
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de nos jours $978. Une autre quantité dans la région de Calgary qui avait 
coûté $1,044 au colon à qui elle avait été fournie, coûterait aujourd’hui $1,023.
Il y a une légère diminution dans le cas présent de $20. L’autre compte accuse 
une augmentation. La raison en est qu’il y a certaines catégories de bois de 
construction dont le prix a baissé, mais la tendance générale comme vous Ie 
verrez d’après les chiffres que je vous donnerai a été à la hausse plutôt qu’è 
la baisse, bien qu’il soit arrivé en certain cas que le prix du bois ait baissé.

Q. Avez-vous obtenu une réduction de 10 p. 100 sur le prix du bois que 
vous avez acheté pour les autres colons?—R. Oui.

Q. Et est-ce que vous^ en avez tenu compte également dans le cas présent? 
—R. Oui; et avec les mêmes réductions. Dans la région de Saskatoon un 
approvisionnement de bois qui nous avait coûté $599 en 1919, nous coûterait 
aujourd’hui $786. Un approvisionnement de bois qui nous avait coûté $500 en j 
1919 nous coûterait $553 maintenant. Dans le cas de Régina une commande de 
bois que nous avions payée $695 en 1919 nous coûte aujourd’hui $985. Un appro
visionnement de bois qui nous avait coûté $740 à cet endroit nous coûte main
tenant $794. Ces comptes ne sont pas les mêmes, ce ne sont pas les mêmes 
matériaux dans chaque cas. Il faudrait faire des recherches afin de trouver 1e 
genre de bois, pour le motif que certains bois ont subi une hausse plus forte que 
d’autres tandis que d’autres ont baissé de prix. Dans la région d’Edmonton; 
un approvisonnement de bois pour lequel nous avions payé $419 en 1919, nous 
coûterait aujourd’hui $450, si nous le fournissions au même colon. Un auti'6 
compte qui s’élevait à $742 s’élèverait à $854 actuellement. Dans la région de 
Prince-Albert un compte de bois s’élevant à $1,000 en 1919—c’est-à-dire, nous 
avons vraiment payé ce compte de $1,000—s’élèverait aujourd’hui en donnant 
la commande à la même maison, à $1,054. Un autre approvisionnement de bois ; 
nous ayant coûté $830.74 à Prince-Albert en 1919, si nous devions acheter pour 
ce colon maintenant, nous coûterait $867, en donnant la commande à la même j 
firme. En 1920, les prix sont en moyenne plus bas qu’en 1919. Dans quelque5 ; 
cas ils sont plus bas que la moyenne de 1924, mais la moyenne est généralement 
plus élevés, bien qu’elle ne soit pas autant au-dessous des prix actuels en comp3' 
raison avec les prix de 1919.

M. Wallace:
Q. Avez-vous établi des comparaisons en ce qui a trait à l’est du Canada 

dans l’Ontario?—R. J’en ai établi pour l’année 1920 dans l’Ontario. Sans doutai : 
nous n’avons pas acheté une grande quantité de bois de construction pour Ie? 
colons dans les provinces de l’est. C’est une des raisons pour lesquelles je n’al 
pas établi de comparaison pour l’est du Canada, parce que la plupart des fermeS 
possédaient des bâtiments. Dans l’ouest il y avait beaucoup de construction5 
à faire. C’est là que la plus grande partie de notre bois a été fournie, bien que 
nous ayons acheté un peu dans l’Ontario.

M. Caldwell:
Q. Sans doute, les prix du bois de construction sont plus élevés dans l’ouest- j 

—R. Oui, ils sont plus élevés. Je n’ai pas du tout les prix pour Toronto ici, 
pensais que je les avais, mais je ne les vois pas.

Q. La différence serait aussi plus grande aussi, entre les prix de 1919 et leS 
prix actuels dans l’ouest, que dans l’est?—R. Oui, mais cette différence est tell6' 
ment faible dans l’est qu’il est inutile d’en parler. Peu importe la différenÇ6’ 
c’est le colon de l’ouest qui a été affecté d’une manière ou de l’autre. Le poi8 
est le suivant: C’est que le colon qui s’est établi en 1919 et en 1920 possède v11 
avantage marqué sur le colon établi de nos jours, en tant qu’il s’agit de la queS' 
tion de déflation ou d’inflation. C’est le point que je veux bien faire comprendr6'
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M. \Knox:
Q. Auriez-vous la bonté de vous reporter au bétail sur pied un instant? 

ce qui concerne le bétail, je crois qu’il revenait de 50 à 60 p. 100 meilleur 
Marché?—R. Approximativement, sur l’ensemble du bétail.

Q. Est-ce que le bétail serait alors considéré autrement que les chevaux?— 
Oui, si l’on achetait du bétail en général; il n’y aurait probablement pas 

jetant de déflation dans les prix des vaches laitières que dans ceux des autres 
bestiaux. J’entends que c’est ce que nous avons été obligés d’acheter lorsque 
bous avons acheté pour les colons. Nous nous sommes efforcés d’acheter pour 
f'"x une vache fraîche, de sorte qu’ils auraient une vache laitière sur-le-champ, 
jfhetez aujourd’hui une jeune vache laitière et vous vous apercevrez que la 
f-'dation n’est pas aussi forte que dans le cas d’un autre bétail.

Q. Peut-être que là serait l’explication. A moins que^ce ne soit là l’expli- 
f'ation, je ne crois pas que vos Chiffres accuseraient la même dépréciation que 
bous constatons dans le produit terminé vendu en dehors de la ferme. Cette 
Question présente plusieurs autres aspects.—R. Cela se peut, mais nous la con
fierons au point de vue de l’objet que le colon était obligé d’acheter, et le plus 
lfaud nombre des vaches que nous avons achetées pour eux étaient laitières. 

Çla comprend au delà des deux tiers des achats de bétail que nou savons faits. 
°st Une denrée spéciale, c’est une denrée qui a une demande locale jusqu’à un 

‘ ei'tain point, et elle n’est pas autant affectée. Je crojs qu’il n’y a pas de doute 
a,Ce sujet. Quiconque suit les prix des vaches laitières^ dans n’importe quelle 
|°gion, surtout ceux des jeunes vaches qui commencent à donner du lait, cons- 

‘hera que la dépréciation qui s’y est produite ne dépasse pas certainement 50 
l1' .100, et dans bien des districts elle est inférieure à ce chiffre. Je puis vous 
■dre passer en revue région après région du Canada ou ce chiffre est inferieur, et 

V àiut que vous compreniez que je parle actuellement des moyennes pour tout le 
?°minioii. Je ne concentre pas mon attention sur une seule region, mais sur 
a moyenne de la déflation dans tout le Canada, et sur tout le bétail sur pied, y 

c°mpris les porcs, les vaches, les chevaux et les volailles. Je suppose que la 
Moyenne de la déflation est de 60 p. 100 sur l’ensemble, et je pense que c’est 
ube supposition assez générale lorsque l’on donne la moyenne pour tout le Domi- 
bmn. Puis, la terre vient ensuite et la situation foncière offre de grandes diffi- 
n'ltés si l’on veut arriver à quelque chose de précis. Dans le cas du bois de 
Instruction, on peut prendre un compte de bois de construction, s adresser a 
a même maison qui vous l’a fourni auparavant, obtenir une cote sur exacte
ment les mêmes articles. Il y a un débouché pour ceux-ci. Le bétail sur pied 
S Plus ou moins le même, bien que lorsqu’on arrive à la question du type de 
bétail tel que celui dont nous parlions il y a un instant, c’est-à-dire les vaches 
‘mtières, les jeunes vaches laitières, il y a des préférences et des inclinations 
fe,tonnelles qui entrent quelquefois dans ces prix. Dans le cas d’une terre, 

lp.s souvent un homme paiera une somme plus forte parce qu’un lopin de terre 
Rbfermc un promotoire dans une situation particulière, ou autre particularité.

[ m paiera parce qu’elle l’attire, et il paiera ce lopin de terre davantage qu’une 
btre également bonne et également productrice. Dans l’achat de terres, l’homme 
e fait pas qu’acheter une terre productrice, mais il achète son foyer. Cela 

,,°mporte deux choses qui font qu’il est difficile de suivre les valeurs. Il faut que 
p?b considère l’aspect du foyer lorsqu’on étudie la question du coût d une terre.

notre région de Vancouver, où nous avons établi au delà de 2,000 colons,
■c lui a trait à la maison dans un grand nombre de districts est le point le plus 
mportanfc. Il se rapproche plutôt d'une entreprise de logements à la campagne 

|*u a une entreprise agricole dans un grand nombre de cas. Il n’y a que deux 
,u trois manières par lesquelles on peut obtenir des témoignages concrets relatifs 

m situation foncière. Le premier témoignage que nous avons est du moins
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concret—je ne discute pas un instant qu’il est concluant, je ne discute pas cela, 
parce qu’au sujet de la question foncière, il est impossible d’obtenir des témoi
gnages concluants dans un sens ou dans un autre. Je suis très franc en cela, que 
l’on ne peut obtenir des témoignages concluants, on ne peut prouver mathémati
quement s’il y a eu inflation ou déclin dans tout le Canada, mais au moins les 
ventes que nous avons faites constituent des témoignages tangibles. Je ne vous 
citerai pas tous les chiffres, mais je veux d’abord considérer, parce que ce sont 
les premiers témoignages concrets, les terres que nous avons vendues au cours de 
l’anée dernière. Je ne parcourrai pas toutes les provinces, mais je considé
rerai d’abord les provinces maritimes, et ensuite celles des prairies. Nous avons 
vendu une terre dans l’île du Prince-Edouard l’année dernière. Je puis dire 
que nous n’en avions pas beaucoup à vendre dans l’île du Prince-Edouard; je 
crois, que nous n’en avons que trois ou quatre en tout. Elles ne sont pas impor
tantes, et je pense que la plupart sont le résultat d’achats malheureux.

L’hon. M. Sinclair:
Q. Dois-je comprendre que vous avez dit que les terres dans la province de i 

l’île du Prince-Edouard sont insignifiantes?—R. J’ai dit que ce que nous y avons 
récupéré n’est pas important. Au sujet de la propriété que nous avons vendue j 
dans l’île du Prince-Edouard nous avons payé $1,440 pour la terre et le colon 
n’a rien payé pour la propriété. Il n’a pas fait d’amélioration, et selon notre 
employé sur le terrain l’insuccès de ce colon peut être attribué à son inexpérience 
et à son indifférence. Après qu’elle eût été vacante durant deux ou trois ans 
nous l’avons vendue pour $1,440, tout au comptant. En novembre une propriété 
dans le comté de Cumberland que nous avions payée $855, et le colon $95, total 
de $950, n’a jamais été occupée par le colon, mais celui-ci. a travaillé dans les 
chantiers maritimes, et plus tard est parti pour les Etats-Unis. Après, la Com
mission a recouvré $1,600. Au cours de cette dernière année, nous l’avons reven
due pour $1,600, la terre qui a coûté en tout, au colon et à nous-mêmes, $950, et 
nous avons obtenu $1,240 en espèces par cette transaction. Nous n’avons pas 
peur ainsi que cette propriété nous retombe entre les mains, parce qu’elle nous a 
rapporté plus que nous n’v avions placé.

M. Caldwell:
Q. Est-ce que vous faites beaucoup de ces ventes au comptant?-—R. Pas

sablement..
Q. Cependant, la proportion en est faible?—R. Oui, la proportion en est 

faible. Je ne prétendrais pas qu’elle est considérable. Il y en a un autre dans 
le comté de Cumberland. Nous avons payé $2,880 et le colon n’a rien payé’ 
Les rapports de nos surveillants indiquent que le colon était quelque peu troublé, 
malhonnête et il buvait beaucoup. Nous avons vendu cette propriété pour $4,000 
et il a obtenu $2,100 en espèces. Toutes ces ventes ont eu lieu l’année dernière! 
je ne parle que des ventes effectuées l’an dernier. Voici un autre cas dans 1® 
comté de Colchester; nous avons avancé $1,350 pour la terre et le colon a pay® 
$150, un total de $1,500. Ce colon n’a jamais, travaillé sur sa propriété; il était 
employé ailleurs comme boucher, et il a été accusé devant les tribunaux d® 
contrebande de liqueurs. Nous avons revendu cette terre pour $1,350, avec W3 
faible paiement au comptant. Dans un autre cas dans le comté d’Yarmouth 
nous avons avancé $2,700, et le colon $300, un total de $3,000. Ce colon était 
énergique et industrieux, mais il avait une mauvaise santé et les conditions défa
vorables l’ont découragé. Nous avons revendu sa terre pour $2,800, ce qui est 
inférieur à $200 au prix total, mais de $200.00 plus élevé que ce que nous y 
avions placé.
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M. Humphrey :
Q. Dans le cas où vous vendez une ferme récupérée lorsque le colon a fait 

Un paiement et que vous faites un profit par cette revente, est-ce que vous rem
boursez quelque chose au colon?—R. Oui, beaucoup contre notre volonté dans 
Un grand nombre de ces cas. Voici le cas de ce colon dans le comté de Cumber
land, dont la vente de sa propriété nous a fait réaliser $4,000, et qui y possédait 
Peu de chose. Il ne l’a jamais améliorée. Il s’est montré malhonnête envers nous 
et envers tout le monde, et cependant nous sommes obligés de lui rembourser la 
uifférence entre $2,800 et $4,000.

M. Caldwell:
Q. Est-ce que c’est bien agir?—R. Oui, le surplus lui appartient.

M. Humphrey:
Q. C’est un cas isolé?—R. Il y en a un grand nombre, bien que la proportion 

6e soit pas forte.
L'hon. M. Sinclair:

Q. Dans tous les cas où il y a un surplus, vous le renvoyez au soldat?—R. 
^ui, mais dans un cas de ce genre, nous lui imputons chaque sou de dépense que 
n°us pouvons, avant de rembourser quoi que ce soit.

M. Caldivell:
Q. A même le surplus?—R. Oui, afin de le réduire au plus bas minimum 

possible. Chaque voyage entrepris par un fonctionnaire sur le terrain lui est 
lrOputé, et tout ce que nous pouvons y imputer.

Q. Avez-vous quelques chiffres au sujet de ce qu’il a réellement reçu?— 
o- Mon.

M. Humphrey: Le barreau a dû vous aider dans ce cas.
M. Wallace:

Q. En supposant que vous auriez eu une ferme sur les bras pendant deux 
°ü trois ans, et que vous l’auriez ensuite vendue, quelle serait la situation, est-ce 
'De vous rembourseriez tout de même la différence?—R. Oui, la loi stipule que 
a différence, tout surplus réalisé doit être retourné au colon. Sans doute, dans 

p6 pas nous lui ferions payer de l’intérêt, et il faudrait que nous ayons un fort 
j’Védent pour obtenir quelque chose. Il y a des cas où nous avons renvoyé 
,argent pour des fins de commisération, dans le cas où le colon était honnête et 
Jtait un bon travailleur, mais a été pris de découragement ou pour un motif de 
Ie genre, et au moyen d’un arrêté en conseil nous avons presque supprimé les 
rais d’intérêt afin de lui accorder quelque chose.

M. Caldwell:
^ Q. C’est-à-dire quand vous n’avez pas eu d’excédent?—R. Oui, quand il y a 
^ excédent, mais il n’y en aurait pas si nous tenions compte des intérêts et de 
YU*es les autres charges semblables. Dans le cas du vétéran du comté de 
, armouth la Commission a avancé $1,080 et le colon $120 seulement. Nous avons 
eboursé $300 pour des bâtiments, de sorte que nos frais se sont élevés à $1,500 

^ tout. Il n’v avait pas plus de quatre acres de terrain sur cette propriété; ce 
p? ut jamais une ferme et nous l’avons vendue $1,500 dont $1,000 comptant.

1(3 a été vendue à un médecin. Voici une autre terre dans le comté d’Halifax 
Y Ur laquelle nous avons avancé $2,700 et le colon $300, soit un total de $3,000.

l’avons vendue $2,450 et avons perdu de l’argent dans cette transaction, 
tj re Perte représente $550 sur le prix d’achat primitif. Une autre terre se 

<nive dans le comté de Cumberland. La terre nous a coûté $2,800, le colon
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n’ayant rien fourni. Nous avons avancé $1,000 pour des bâtiments, de sorte que 
cette ferme nous a coûté .$3,800, y compris le paiement initial de 10 p. 100 censé 
être payé par le colon ainsi que l’argent avancé pour les bâtiments. Nous 
l’avons revendue $4,325, c’est-à-dire de $400 à $500 de plus que ce qu’elle nous 
avait coûté. Le premier paiement versé a été le 10 p. 100 initial, soit $430- 
Nous avons une autre terre dans le comté de Colchester qui nous, a coûté $2,500, 
le colon n’ayant rien contribué, et cette ferme a été revendue $2,600. Le premier 
colon était plombier de son métier et ne connaissait rien en fait de culture- 
Cette terre a été vendue sur le paiement initial de 10 p. 100. En voici une autre 
dans le Nouveau-Brunstvick, dans le comté de Carleton. Nous y avons acheté 
une terre pour $5,000 ou plutôt nous avons fourni $4,500 et le colon $500, soit 
$5.000. Nous avons revendu cette ferme $4 500. Encore une autre dans Ie 
comté de Carleton: nous avons avancé $1,800 et le colon $200, soit un total de 
$2,000. Elle a été revendre à un civil, $1,850. Cette ferme avait été primitive
ment achetée du père du colon, de sorte qu’en l’espèce c’était ici une transaction 
de famille. Nous en avons une autre dans le comté de King: nous avons avancé 
$3,600 et le colon $400, soit un total de $4,000. Nous avons revendu cette terre 
pour $3,800. Dans ce dernier cas le colon s’était découragé à cause de la mévente 
des produits agricoles et il avait abandonné la culture pour cette raison. Le 
nouvel acquéreur est à y faire beaucoup d’améliorations; il a payé son 10 p. lOO 
initial, y a fait beaucoup de travaux, de sorte que cette ferme aujourd’hui a une 
bien plus grande valeur que lorsqu’elle a été vendue. En voici une autre dans Ie 
comté de Queen: nous avons fourni $1,800 et le colon $200, soit un total de $2.000; 
elle a été revendue $1,800. Dans ce dernier cas le colon a perdu son versement 
initial de 10 p. 100. Une autre dans le comté de Queen nous a coûté $3,000, Ie 
colon n’ayant rien contribué. Un civil l’a achetée pour $3,000 en faisant nrj 
paiement initial de 10 p. 100. Autrefois, le père du-dernier acquéreur avait été 
propriétaire de cette ferme où ce colon avait vécu pendant 18 années. Que ce fut 
question de sentiment ou non il nous a payé le même prix qu’elle nous avait coûté. 
En voici une autre dans le Nouveau-Brunswick, j’ignore dans quelle partie, mais 
nous avions avancé $2,250 et le colon .$250, soit $2,500 en tout pour la terre- 
Nous l’avons revendue $2,000, dont $500 comptant. Comme vous le voyez, dan5 
ce dernier cas nous avons perdu de l’argent. Nous en avons une autre dans Ie 
comté de York pour laquelle nous avons donné $1.350 et le colon $170 et que non5 
avons revendue $1,675, dont $200 comptant. Encore une autre dans le comté de 
Northumberland pour laquelle nous avons avancé tout le prix d’achat, soit 
$2,160, le colon ne payant rien du tout; nous l’avons revendue $1,800, soit une 
perte de $360. Une autre dans le comté de Carleton nous a coûté $3,100, le coloü 
n’ayant rien contribué; nous l’avons revendue $3,600, dont $1.600 comptai* 
Une autre dans le comté de Victoria nous a coûté $4,400, le colon fournissant de 
son côté $700, soit un total de $5,100. Nous avons revendu cette terre $4,500- 
Dans ce dernier cas le colon perdit ses $700 sauf $100.

M. Caldwell:
Q. Et combien avez-vous retiré de cette transaction?—R. 10 p. 100 comp' 

tant, c’est-à-dire $450. En voici une autre dans le comté de Carleton; no* 
avons avancé $4,500 et le colon $500, soit un total de $5,000. Elle a été reven
due $4,500.

Q. Combien comptant?—R. 10 p. 100.
M. Speakman:

Q. Il y a justement une chose à considérer sous ce rapport. Je comprend5 
que si vous vendez la terre en faisant un profit l’excédent est remis au colon?^ 
R. Oui.

[Major John Bamett.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RETABLISSEMENT 99
No 6AppENDICE

Q- Quand elle est vendue à perte cette perte est portée à son débit à son 
c°mpte personnel?—R. Oui.

Q. Il emporte cette dette avec lui?—R. Elle existe toujours dans les livres.
Q. Mais, par exemple, voici un homme qui a acheté une ferme sans exiger 

droits de homestead ; il peut s,e décider à demander une inscription de liome- 
j ead et alors la dette existerait toujours et il l’emporterait avec lui sur son 
p°mestead qui deviendrait ainsi gage du paiement de cette dette?—R. Oui. 
: °rttiettcz-moi de faire une légère digression et dire que c’est là un article de la 
6<n concernant le compte du capital qui devrait avoir le même effet dans un 
>Cns ou dans l’autre, à la discrétion de la Commission. Nous en avons fait une 
gestion de pratique mais la chose devrait devenir loi. Je crois que la loi con- 
jernant le capital n’est pas juste en ce sens que la perte constitue toujours une 
ctte pour le colon. Même en supposant qu’un homme n’a pas réussi, il croyait 

p '1 était cultivateur et nous l’avons surveillé de près de toutes les manières.
r°bablement qu’il était sur une ferme et qu’après avoir été absent pendant 

j -Usieurs années il a voulu y revenir. Il y revient et on constate qu’il est abso- 
ment impropre aux travaux de culture. En raison dès années passées outre- 

Ut et des années, avant cela, qu’il avait vécu éloigné de la ferme, il n’a aucune- 
- ei)I les aptitudes voulues pour se livrer à la culture. Je ne crois pas que nous 
evrions maintenir un jugement contre cet homme pour le restant de ses jours.

' c crois 'que le pays devrait se charger de ces pertes. La nation devrait dire à 
homme: “Vous êtes libre; nous savons que nous nous sommes lancés dans 

11 e entreprise malheureuse, c’est malheureux pour vous et c’est malheureux pour 
°UR; mais nous ne vous poursuivrons pas pour le restant de vos jours en récla- 

, Ul?t ce qui a été perdu dans cette entreprise.” Il y a des cas où le colon peut 
v°jr fait preuve de malhonnêteté, mais quand même la Commission devrait 

‘rv°’r des pouvoirs discrétionnaires afin qu’elle soit libre de faire ce qu’elle 
p°hdra et de poursuivre cet homme si elle le désire et exiger un remboursement, 
paiement l’emiploi à faire des excédents doit être laissé à sa discrétion. Pour- 
Ju°i celui qui est malhonnête, qui n’a jamais demeuré une seule journée sur la 
crine, retirçrait-il SP,000 ou $2,000 de cette transaction? La chose ne me semble 

juste ni raisonnable. Nous avons eu des cas où le vétéran n’est jamais- allé 
sa terre que nous avons revendue à un profit de $2,000; il n’a pas engagé le 

oindre dollar dans cette entreprise, mais on lui fait un cadeau de $1,000. Jete °rois pas que cela soit juste pour les autres, colons qui restent à la tâche.
M. Caldwell:

v Q. J’ignorais qu’il en était ainsi. Je croyais simplement que l’excédent était 
ers<5 entre vos mains?—R. Non. Comme je vous l’ai dit, dans des cas comme 

f yx;là, nous tâchons de charger le compte aussi fortement que possible, nous 
‘ brifiuons des conditions aussi onéreuses que possible contre les cas indignes, 

q Q. Vous ne voulez pas dire que vous fabriquez des comptes mais plutôt 
cj e, vous ramassez tout ce qui peut être porté au débit de cet homme? R. Pré- 
j‘eRient, c’est dans ce sens-là que j’ai employé ce mot. Mais je veux dire que 
“ ns des cas comme ceux-là nous tâchons de ne rien oublier.

M. Speakman:
lot P' Voilà un point qu’il est bon de se rappeler parce que la chose prend plu- 
Ce (‘e l’importance.—R. Certainement, je crois que la loi est trop rigoureuse sous 

rapport. Même dans le cas d’un pauvre diable qui n’en tire pas grand’chose, 
1 a fait preuve d’inaptitude à la culture.. .

M. Caldwell:
q Q- N’avez-vous jamais pu percevoir quelques-uns de ces déficits?—R. Oui, 

°1(iues-uns, mais bien peu maintenant. Dans quelques-uns de nos bureaux, il y
[Major John Bamett.]
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a une couple d’années, on a étudié cet article de la loi et on a cru qu’il leur in
combait de chercher à se faire rembourser et on l’a fait. Mais les cas ne sont pa® 
très nombreux et nous avons ensuite établi pour principe de ne pas chercher à 
obtenir de jugement contre qui que ce soit ni de poursuivre en justice à moins 
qu’on ne se soit rendu coupable de procédés répréhensibles.

Q. Que dites-vous de celui qui vend ses récoltes et ses bestiaux et met 
l’argent dans sa poche et s’enfuit aux Etats-Unis en apportant avec lui une 
bonne somme d’argent?—R. Il faut poursuivre cet homme.

Q. Pouvez-vous filer cet homme et obtenir son extradiction?—R Son cas 
est prévu au code criminel mais vous ne feriez pas grand progrès en cherchant 
à obtenir son extradition. L’affaire ne vaut pas cet effort. Nous avons puni 
ceux que nous avons pris. Il y en a 30 ou 40 que nous avons fait arrêter et con
damner pour avoir vendu leur récolte qui étaient sous hypothèque.

M. Speakman:
Q. Je ne me soucie pas tant de savoir si la loi concernant le capital est mis® 

en vigueur, parce que je me crois qu’elle le soit. Je ne veux pas parler non plus des 
argents perçus sous le régime de cette disposition parce nue i le„ „ - r,— — ----- parue que je ne crois que
montant en soit considérable; mais où je veux en venir c’est qu’un certain nombre 
de ces hommes — je parle maintenant de cas que j’ai moi-même examinés-'' 
craignant les effets de cette loi dont les rigueurs les menaceraient sans cesse, on* 
hésité à se prononcer entre se livrer à la culture s’ils en avaient la chance o® 
accepter tout autre emploi dans le voisinage, sachant que s’ils ne réussissaient 
pas ils avaient cette loi au-dessus de leur tête?—R. Assurément la loi a produit 
cet effet.

Q. Au point de vue moral elle pousse au découragement?
M. Caldwell:

^ ATJe C9rTiS«aUSSi qu’ell5 SefaitT,de nature à P°usser nos gens à émigrer au* 
Etats-Unis?-R Sans aucun doute. Us viennent nous voir pour nous demander 
ce qu ils ont a faire et nous ne pouvons pas leur répondre: “ Allez nous ne voua 
demanderons pas de nous rembourser la loi concernant le capital dit qu® 
cette dette restera contre eux. Nous sommes chargés de l’administration de laV 
du capital et nous n’avons pas le droit de dire à qui que ce soit: “Soyez tran
quille, nous ne vous ferons pas de misere.”

M. Wallace: La loi devrait contenir une disposition permettant d’user de 
discretion dans des cas semblables.

M. MacLaren:
Q. Est-ce que le major Barnett peut nous dire le. nombre de fermes que 1® 

Commission a en mains, qu’il lui a fallu reprendre dans le Nouveau-Brunswick? 
Je crois que vous aviez fini la liste du Nouveau-Brunswick?—R Je crois qu® 
vous avez ce détail dans l’état qui vous a été remis. Au 31 mars nous en avions 9?- 

Q. 97 dont vous voulez vous debarrasser?—R. Oui, au Nouveau-Brunswick-
M. Caldwell:

wick?—R s™1"’611 d6S fermes reprises avez-vous revendues au Nouveau-Brun®'

Q. Et que vous ont rapporté ces 57 ventes, je veux dire le produit net?-K- 
Nous avions paye pour ces 57 terres $113,638.

Q. Est-ce que cela comprend le paiement initial des soldats?—R A cett® 
somme il faut ajouter les paiements initiaux qui représentent $1 839 nuis $1 ()33 
en améliorations, soit un total de $116,565 pour ces terres ’ ’ K ’

Q. Cela comprend le paiement initial des soldats?—R Oui et ce que non® 
avons déboursé en améliorations, clôtures et autres travaux de ce genre. NoU®
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J*» reçu sur le papier — naturellement, vous comprenez que pour un grand 
dé r re Ces transactions sont sur le papier. Nous vendons à crédit, nous avons un 
, P au comptant et le reste fait partie du contrat de vente. Nos contrats repre
sent $129,255 contre les $116,565 que nous avons déboursés.

M. MacLaren:
v Q- Quelle est la méthode suivie pour ces ventes?—R. D’abord on affiche les 

eutes.
ailleQ- Où?—R. Dans le district dans lequel ces terres sont situées et partout

M. Caldwell:
qü- Q- Elles sont annoncées dans les journaux de l’endroit, n’est-ce pas?—R. 
p h dans une certaine mesure, bien que nous abandonnions ce dernier procédé 
t0 ,Ce que nous n’en n’avons pas obtenu de bons résultats. Nous les affichons par- 
l’ent *e *3ureau du district croit préférable de le faire; sur des panonceaux à 
le j e des fermes, dans le bureau de poste le plus rapproché et dans le magasin 
semi i Pr®s ’. ma^s ces affiches peuvent être placées partout ailleurs où la chose 

mie devoir intéresser quelques personnes et ensuite des soumissions sont de- 
tei t 6S; et généralement nous recevons beaucoup de soumissions que nous 
Son - s; Mais n°us vendons rarement une terre après une simple demande de 

missions parce que tout le monde croit pouvoir l’acheter à la moitié du prix. 
Vj .Ulte le surveillant régional reçoit une liste d’individus à voir; il leur rend 

Pour faire la vente de ces fermes et même il ira partout où il espérera 
°uXer un acheteur.

Q- En avez-vous vendu par soumission?—R. Rien qu’une.
5 . Q. En avez-vous vendu assez pour continuer ce système?—R. Il faut en 
ùan a^nF afin de se conformer aux exigences légales. Si vous alliez faire une 
v0 Saction particulière et vendre votre terre, disons pour $3,000, on pourrait venir 
vee i c^re’ “Moi, je vous aurais donné $3,500 pour cette propriété et vous l’avez 
de ( Uc $3,000,” quoi qu’il soit difficile de dire s’il l'aurait fait réellement, et afin 

protéger nous demandons des soumissions- Mais nous vendons très 
fjü(! nient d’après les soumissions ; nous procédons ensuite à une vente privée parce 
§a , . moment que le prix de vente dépasse celui des soumission nous sommes 

8 inquiétude.

L’hon. M. Sinclair:
w Q- .Lorsque vous faites une vente privée dans le règlement final est-ce que 
lUn i issez cet homme prendre la place du soldat?—R. Il est sur le même pied 

soldat-colon.
M. Robinson:

Lst-ce que ces arrangements durent depuis assez longtemps? Est-ce 
%i ?6S h°mmes font honneur à leurs paiements mieux que les soldats?—R. 
leur’a8sez bien. Nous avons eu 21 de ces nouveaux acheteurs qui ont abandonné 

1 terres, soit une proportion de 3 p. 100. 
v Au Nouveau-Brunswick?—R. Non, par tout le Canada.

M. Caldwell:
fo^tS' ®sLce que vous ne constatez pas qu’une bonne partie de vos ventes se 
V^teu 6 Ce.**e façon-ci ; ces terres que vous avez reprises sont vendues au culti- 
qui r)r qui est propriétaire de la ferme voisine et qui l’achète pour s’agrandir et 
Men atf e?nséquent n’est pas en dette- Il est à supposer que 90 p. 100 de son 
Mit a hhcc de toute obligation?—R. Oui, c’est bien possible; cela arrive. De 

11 Point de vue strictement d’affaires nous préférons vendre au cultivateur
[Major John Barnett.]
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voisin. C’est le premier homme que nous allons voir lorsqu’il nous faut procéder 
à une vente privée. C’est l’affaire du surveillant régional de parcourir la régie11 
pour voir s’il ne s’y trouverait pas un acheteur et c’est le voisin que nous allo»s 
voir d’abord.

Q. Le fait est que dans ce genre de ventes il est bien plus facile de se fair6 
payer qu’en vendant à un homme qui n’a rien à part cela?—R. Vous ave2 
raison.

Q. En envisageant la question de la dépréciation de la ferme j’ai prj5 
quelque intérêt à la lecture de ce rapport qui en passant est un rapport négati1 
de la question. Il y est dit dans un endroit que les preuves de dépréciation 
dans la valeur des fermes faisaient défaut. Dans le même paragraphe l’auteur 
dit que la dépréciation des produits agricoles a été très marquée. Maintenant 
sur quoi se base-t-on pour établir la valeur d’une ferme? Est-ce sur sa puis' 
sance de production?—R. Pas entièrement.

L’hon. M. Sinclair:
Q. Vous avez là une image assez juste des conditions. Le prix de la terr6 

n’a pas diminué.

M. Caldwell:
Q. Si vous vendez ces fermes plus cher que le prix que vous les avez payé65 

cela établit dans une certaine mesure la valeur du terrain, mais lorsque vous leS 
vendez à crédit, que vous ne recevez que la promesse du paiement, cela no6 
porte à dire que vous vendez à un homme qui s’y entend moins au sujet de l6 
valeur de la terre que celui qui l’a achetée primitivement. Nous admettrons 
tous que les chances de payer cette terre sont beaucoup moins favorables aujour
d'hui qu’en 1919, parce que si vous ne pouvez pas en effectuer le paiement aVeC 
ce que peut vous rapporter la production de la ferme, quelles sont vos chanc65 
de remboursement? La chose ne fait aucun doute, le prix des produits de 
ferme a baissé de 50 p. 100 au moins, et de beaucoup plus que cela dans Ie® 
provinces maritimes, en dehors de la zone fruitière.—R. C’est justement ce r 
j’ai voulu démontrer dès le commenceront de mon témoignage : si un hoi»^ 
achète une ferme il achète plus qu’une ferme ; il achète quelque chose, un mo}’®1! 
de produire, mais il achète aussi ce que recherche l’habitant des villes lorsqu 1 
s’achète un foyer. L’homme des champs lui aussi se procure un foyer.

Q. Je faisais partie de la commission au Nouveau-Brunswick et nous avo1?, 
éliminé un bon nombre de fermes qui valaient bien l’argent qu’on en demanda11 
parce qu’elles étaient bien bâties mais nous avons pensé que leur valeur pr° 
ductive faisait défaut. C’est-à-dire nous pouvions bien acheter une mais6 
moderne avec chambre de bain, et le reste, mais bien qu’elle pouvait valoir^, 
somme exigée nous ne pensions pas que le colon pouvait la payer et elle a eJ: 
vendue plus tard a un homme qui avait de l’argent à placer sur une maison.-''-1*' 
Naturellement, je suis bien d’aæcord avec vous que, au point de vue d’un cd0^ 
si vous devez voir à son établissement, c’est bien là ce qu’il faut considérer, \ 
valeur productive du sol, mais pourquoi dire que c’est l’unique chose à envid 
ger? Est-ce que la valeur de la terre ne serait pas basée aussi sur ce qu’elle peU 
rapporter? &

Q. Il vous faut prendre note des moyens de celui qui doit la payer?/J> i
Oui- _ «J

Q. S’il est incapable de faire honneur à ses paiements il perdra ce ®r 
aura risqué dans l’entreprise?—R. Oui. j

Q. Nous avons fait remarquer que si cet homme ne peut pas payer, il Pej,f 
l’argent qu’il a engagé dans la propriété. Il n’aura aucune chance de P*?$ 
pour des bâtiments considérables s’il s’établit sur une très petite ferme?—R. 
au sujet de cette question de savoir si ces ventes sont une indication quelcoid
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de déflation, au point de vue des terres de colonisation, la valeur productive de 
la ferme, ce que le sol peut produire, devrait déterminer le prix qu’on en exigera, 
e^ais pour en arriver à établir quelle est la valeur de la ferme, il faut envisager 
^ette question comme s’il s’agissait de toute autre transaction commerciale. 
ya valeur de la terre dépend de ce qu’elle peut commander sur le marché. 
Jamais vous pourrez me convaincre que le terrain dans la Colombie-Britannique 
vaut de $400 à $500 l’acre; vous ne pouvez pas me persuader que la valeur 
Productive est là, bien que les gens de la Colombie-Britannique prétendront 
flue c’est le cas. Mais si vous désirez vous établir dans cette province il vous 
faudra payer ce prix-là parce que c’est la valeur du terrain dans cette région.

Q. Je crains de n’avoir pas été assez clair. A un point de vue^vous avez 
raison; celui qui possède les moyens de s’acheter une maison en même temps 
flu’une ferme n’a aucune inquiétude à avoir. Mais si vous demandez si cet 
a°mme sera capable de rembourser cet emprunt nous devons alors envisager la 
Question au point de vue de la valeur productive de la terre?—R. Sans doute, 

suis prêt à reconnaître qu’à ce point de vue l’argument a son importance, 
hiais en même temps, qu’il y ait eu déflation ou non dans la valeur des terres, 
P°ur établir la valeur du terrain il vous faudra tenir compte du prix auquel les 
jarres se vendent. Si le terrain dans la vallée de la rivière Fraser, dans la 
Colombie-Britannique, rapporte de $200 à $500 ou $600 l’acre, même si vous ne 
Comprenez pas comment un homme peut payer les intérêts sur cette somme à 
*Pome les produits de sa terre, néanmoins si vous desirez vous établir dans cette 
r°!Çion c’est le prix qu’il vous faudra payer. C’est ce que vaut le terrain dans 
c®tte localité.

M. Speakman:
.. Q. Je crois, monsieur le président, que nous avons en vue deux points 

jhfférents et je crois que le major Barnett est dans de justes limites en 
^sentant le sien mais je pense que le major est maintenant à établir le prix 
jurant du terrain tel que déterminé par les ventes enregistrées. Nous devons
^border cette question plus tard au point de vue des hommes établis sur ces 
terre ........................................................ ' ""esq . et au point de vue des mérites de ce projet d’établissement.—R. Voici ce 

®(Je désire demander: Est-ce qu’il y a eu déflation dans la valeur des terres? 
L,J avais à traiter la question de savoir si les colons peuvent faire régulièrement
cUrs nc,;„.------ i---------------- 4.----------------------------------------------------X ___ x. ___ •
ceUrs Paiements ou non je me placerais sur un terrain tout à fait différent; mais
vc que je m’efforce de démontrer maintenance ne prétends pas apporter des 
preuves concluantes; j’ai simplement réuni les renseignements que J’ai pu 
trouver, et la première chose à considérer ce sont les ventes que nous avons 
‘aites d’après les prix ordinaires exigés pour le terrain. Je voudrais en men- 
10nner encore quelques-unes...

M. Knox:
Q- Vous n’exercer aucune surveillance sur ces hommes qui achètent les 

k res qui reviennent en votre possession?—R. Assez de surveillance pour rat
ifier notre argent.

Q- Pas d’autre sorte?—R. Non, pas d’autre.
^ Q; En certains cas je suppose ce sont des vétérans qui achètent ces terres?— 
q0 ,ui, mais très rarement. Je vais vous dire pourquoi. Le plus grand 
Sür re des vétérans qui ont acheté de ces terres abandonnées ont été établis 
rev Ces terres il y a deux ou trois ans. Et graduellement nous avons cessé de 
y0 Cndre ces terres à d’autres vétérans- Il y existe un certain sentiment qui 
pa,s Çmpêche de placer un vétéran sur une terre sur laquelle un autre vétéran n’a 
'lès r^Ussb a moins que la terre en vaille énormément la peine. Dans la plupart 

cas où nous avons revendu à des vétérans nous avons perdu de l’argent, 
avons si peur de revendre à un prix excessif à un nouveau colon que nous

[Major John Bamett.]
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avons grandement réduit le prix des terres revenues en notre possesion. Prenez 
un certain nombre des propriétés que nous avons vendues ; si nous les avions 
gardées plus longtemps je crois que nous aurions obtenu de meilleurs prix des 
civils que des soldats. Dans ce temps-là, cependant, nous n’avions pas de sou
missions pour ces fermes, et les soldats venaient nous offrir un prix conform6 
à notre estimation. Comme vous voyez nous exerçons le plus grand soin quand 
il s’agit d’un vétéran qui désire s’établir sur une de ces terres abandonnées. 
Chaque jour il m’arrive de refuser des offres qui me viennent de la part de 
vétérans parce que le prix est trop élevé. Ils désirent obtenir le terrain et fi8 
font une soumission plus élevée que le prix offert ordinairement par les autres, 
plus élevée que notre propre estimation du terrain et nous ne les laisserons pu» 
acheter pos propres fermes à un prix supérieur à la valeur que nous leur avons 
donnée.

M. Caldwell:
Q. Que faites-vous dans un cas comme-celui-là?-—R. Nous cherchons à avoir 

un prix aussi élevé d’un civil. C’est notre devoir de chercher à obtenir le plu8 
possible pour ces terres abandonnées mais aussi c’est notre devoir de ne paS 
placer un vétéran sur une terre qui coûte trop cher et nous croyons que c’est l6 
point le plus important. Il ne s’en suit pas que nous mettons ces terres à un6 
valeur inférieure à ce que nous avons dû payer pour elles. Nous pouvons avd1' 
payé une terre $3,000 et nous fixons une valeur de $3,000 pour cette terre, Ie 
même prix que nous l’avons payée, mais il peut se présenter un vétéran qui vien»6 
nous offrir disons $3,500 ou $4,000.

Q. Est-ce que c’est dû au fait que le soldat ne connaît pas la valeur de 1® 
terre?—R. Non, nous avons constaté que le soldat tenait beaucoup à acheter 1? 
terre au prix demandé par le propriétaire mais nous avons pu l’obtenir pour lui a 
$100 et quelquefois à $1,000 de moins après que notre inspecteur eût fait un6 
visite au vendeur et causé avec lui?—R. Oui, c’est parfaitement vrai.

M. Speakman:
Q. J’ai rencontré un cas intéressant, indiquant, sans mentionner les nom8, 

comment certaines ventes sont effectuées. Il y avait une certaine propriété aV* 
mains d’un soldat-colon que la Commission a dû reprendre parce que le colon a6 
s’acquittait pas de ses devoirs comme il aurait dû le faire. Dans tous les cas, d«8 
soumissions ont été demandées comme vous l’avez suggéré. Aucune des soumis 
sions n’était satisfaisante, c’est-à-dire que toutes étaient inférieures au prix fi*" 
par la Commission. L’officier de district en charge de ce cas écrivit à une ou dd1* 
personnes les informant du prix de la plus haute soumission et suggérant que 81 
un certain montant, mentionné dans la lettre, était ajouté au prix de la soumission 
la propriété pourrait être achetée. J’ai lu la correspondance dans chaque ca8: 
Une lettre a été envoyée à un cultivateur du voisinage et l’officier suggéra que s1* 
voulait payer $200 de plus que le prix de la plus haute soumission il pourrait avo? 
la propriété. Le cultivateur répondit et offrit les $300. Cet officier écrivit alors a 
un vétéran qui avait aussi soumissionné l’informant qu’il avait reçu une ofirC.’ 
mentionnant la réponse du cultivateur, et lui suggérant d’offrir $200 de plus, ce qüi 
lui assurerait la préférence. Contre mes conseils, parce que je savais que le prl;x 
était trop élevé, ce soldat répondit acceptant d’acheter la terre au prix majoi'6' 
Voilà un cas où la faillite est inévitable et je me suis demandé combien souve11 
les ventes particulières pouvaient se faire ainsi?—R. Non, toutes les fois que noyS 
soupçonnons quelque chose comme cela...

M. Caldwell:
Q. Je crois que c’est un procédé fort irrégulier?—R. Nous ne cherche? 

jamais à rouler un vétéran soit au profit d’un autre vétéran ou de qui que ce s01*’
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^ais bien franchement nous faisons comme tout le monde en affaires quand il 
s agit de civils en cherchant à leur faire offrir le plus possible. Si deux hommes 
®°nt aux prises pour obtenir un certain morceau de terre nous cherchons à obtenir 
e Plus haut prix. C’est notre devoir en vendant ce terrain de le vendre au prix 
e Plus élevé.

M. Speakman:
-, , Q. Le cas dont je vous ai parlé est venu à ma connaissance personnelle.—R. 

ai eu connaissance de trois cas semblables où la même chose est arrivée. Ils ne 
s.°nt pas très nombreux si j’en juge par mon expérience. Il y en a trois au sujet 
desquels il a fallu sévir contre l’officier de district à cause des méthodes qu’il 
Rivait. Ce n’est pas la pratique suivie chez nous, du moins, et autant que pos- 
9l°le, nous avons eu un homme pour vérifier ces ventes de temps à autre et nous 
t|v°us aussi vérifié les ventes par enchères du matériel retombé en notre possession 
1 a,'s les divers districts. Nous avons demandé aux reeves de municipalités et aux 
jfPtreg personnages en vue de nous aider à faire cette vérification en nous 
aisant un rapport indépendant parce que c’est là la seule manière d’y arriver.

M. Caldwell:
Q- Le major Barnett nous a donné une idée assez juste des reventes des 

repossédées. Est-ce que cela comprend les bestiaux et le matériel?—R. 
°n’ vous avez là la terre et les améliorations permanentes seulement.

^ Q- Quelle a été votre expérience au sujet des bestiaux que vous reprenez?— 
(}>' '.e n’ai pas préparé de relevé à ce sujet parce que si vous prenez un groupe 
j- Qrnaux à demi-morts de faim, ou un tas de vieilles machines, il vous faudra 

aiter chaque cas séparément et je n’ai pas cru que ce point serait discuté. Je 
nsais qUe sur la question de la déflation des bestiaux et du matériel... 

r Q- Mais d’une manière générale?—R. Sur les animaux et le matériel les 
011 tes représentent pour nous une perte de 60 à 70 p. 100.

Q- Est-ce que celg, s’applique aux machines?—R. O'h, oui. Naturellement, il 
6 raPPeler que la plus grande partie de ce matériel qui nous revient est à 

in. j.1! du moins pour ce qui concerne les instruments aratoires. Disons que ce 
an ,fiel a été acheté en 1919 et que nous le devendions au cours de la présente 
déf],ee’ ulors c’est du matériel de seconde-main. Vous avez cela à ajouter à la 
be, ‘^i°n du côté des bestiaux. Franchement, je crois quelles pertes seraient 
. Uc°up plus fortes1 que cela si le prix d’une certaine catégorie d’instruments 
p*01* n’avait pas été augmenté. Nous pensons nous en tirer assez bien si nous 

v°ns obtenir 40 p. 100 de la valeur des bestiaux et du matériel.
V Q- C’est à peu près la moyenne?—R. Nous disons que nous faisons une 

np vente si nous réalisons 40 p. 100 de ce que nous avons avancé, 
dw i j’ai eu connaissance qu’à l’une de ces ventes on a vendu un
de Pour lequel l’officier a été obligé d’acheter un licou de $2, pour la somme 

™-50 avec le licou?—R. Cela peut arriver.
cheval a dû coûter $100 à la Commission il y a trois ou quatre ans? 

a u llreHement vous avez là un cas qui n’est pas ordinaire?—R. Sans doute il y 
^au nombre de ces cas où ce qui nous revient entre les mains est dans un
^al Va*S L®s animaux ont été négligés, abandonnés à errer dans les environs, 
qUe n°urris souvent; on a pu les remplacer par des animaux moins bons que ceux 
8en n°us avions primitivement achetés, et dans tous les cas nous sommes^ en pré- 

P f‘u fait que nous vendons du matériel de seconde-main; à demi-usé, et s’il 
Pj*s été mis à l’abri avec soin et surveillé, sa valeur est presque nulle, 

hrix ' Pes machines qui ont été mises sous abri avec soin se vendraient à un 
IV* ne serait qu’une simple compensation à leur dépréciation?—R. Dans
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Q. On me dit que dans l’Ouest les cultivateurs ne mettent pas leurs instru
ments à l’abri?—R. Non, dans plusieurs sections on ne le fait pas; le bois coûte 
si cher que la construction d’abris coûterait plus cher que de les remplacer.

Q. Nous, au Nouveau-Brunswick, nou,s apportons le même soin pour 
mettre nos machines à l’abri que pour les acheter,—R. Oui, mais dans les main3 
d’un homme négligent, la durée ordinaire d’une machine est de dix ans. Une forte 
partie du matériel qui nous revient entre les mains a été sur la terre pendant 
quatre ou cinq ans, de sorte que la moitié de la durée de votre matériel est déjà 
écoulée même avec des soins raisonnables. Cela constitue un facteur important 
qui contribue à réduire nos recettes provenant de ces ventes; et pour ce qui 
concerne les chevaux ceux que nous avons payés $100 et $150 ne valent probable
ment pas grand’chose sur le marché aujourd’hui. Il y a cette distinction voyez- 
vous. Prenons une bonne paire de chevaux que nous avons achetée lors de 
l’établissement d’un soldat: si nous lui avons acheté une paire d’un prix élevé, 
c’est-à-dire des chevaux lourds, semblables, la déflation est -moins accentuée. 
Cette paire de chevaux aura son prix. Mais le matériel de qualité moyenne oU 
inférieure ne se vendra presque pas aujourd’hui.

Q. Au Nouveau-Brunswick une bonne paire de chevaux lourds de3 
bons chevaux de trait, rapportera toujours un bon prix. Les rosses ne se 
vendent pas à aucun prix.—R. C’est bien une chose.

Q. Parce que nos hommes de chantiers, lorsque vient l’automne, vienneid
choisir les bonnes paires de chevaux lourds pour le bois.__R. En 1919 les rosse3
se vendaient bien. De fait c’est tout ce qu’un grand nombre de gens pouvaient 
se procurer. Lorsque vint la déflation toutes ces bêtes sont devenues sans valeur. 
Nos hommes de l’ouest du Canada nous disent d’un commun accord que l’une 
des raisons du fait que les terres que nous avons achetées ont moins subi l'effet 
de la déflation que les autres c’est que ces terres sont de qualité moyenne, tenant 
le milieu entre les terres d’un prix élevé et celle d’un prix inférieur. Voyou3 
la deflation qui a eu lieu, la veritable deflation qui vous a conduit au prix extrêin3 
de $75 et $100 l’acre. Dans le district de Prince-Albert, c’est l’opinion générale
ment exprimée, indépendamment de la Commission, par une douzaine de per
sonnes qui s’y entendent en fait de valeur du terrain, que les fermes d’un pti* 
moyen n’ont presque pas ressenti les effets de la déflation tandis que dans de3 
districts comme celui de Milfort, à l’est de Prince-Albert, il y a eu une dégril1' 
golade dans les prix. Egalement les mauvaises terres que nous n’aurion3 
jamais dû acheter ne sont pas vendables aujourd’hui. Voilà la situation. ti6 
point que je désire faire ressortir c’est que l’ensemble de nos fermes ont mob5 
subi l’effet de la déflation que les autres. Le crédit en revient en bonne parti6 
à ces hommes qui ont fait partie de la Commission lors des premiers jours d6 
l’établissement des soldats et qui ont eu à se prononcer sur les prêts à faire et 
procéder aux estimations de toutes sortes. Ce n’est pas tant l’administratio0 
dont il faut faire l’éloge mais bien féliciter ces officiers pour le soin apporté dan5 
l’accomplissement de leurs fonctions. C’est dans les districts où ce soin a fajt 
défaut, où nous avons acheté des choses de qualité inférieure ou bien où nou5 
avons été poussés à payer des prix élevés, que nous constatons une dépréciation- 
Il n’y a aucun doute à ce sujet.

Je veux vous faire mention d’une couple d’autres terres du Nouvea11' 
Brunswick. En voici une dans le comté de Queen pour laquelle nous avon3 
avancé $1,950; elle a été revendue au comptant $1,950. Le colon n’avait rieP 
déboursé. Il y en a une autre dans le comté de Queen; nous avons avancé $2,0^ 
et le colon $130. Cette terre a été revendue au même prix, avec 10 p. 
comptant. Une autre dans le comté de Victoria: nous avons avancé $1,800; Ie 
colon n’a rien fourni. Nous l’avons revendue $1,900 dont 10 p. 100 compta1'4" 
Encore une autre dans le comté de Queen; nous avons avancé $1,350 et le coW
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?15°. soit $1,500 en tout; cette terre a été revendue pour
Optant. 1,600 dont 10 p. 100

M. Wallace:
Q- Lorsque vous vendez une ferme et que vous faites un profit de $500 

, Ce que vous remettez ce montant au colon immédiatement?-—R. Oui, si nous 
endons au comptant nous remettons le profit au colon immédiatement, 

g Q- Supposons que vous vendez une terre $500 de plus que son prix d’achat, 
st-ce que la Commission assumerait la responsabilité de trouver l’argent?— 
' Aon, si nous ne vendons pas au comptant. Dès que nous ayons en mains une 

b importante nous remettons l’excédent. Il y a des cas où nous avons rem
isé le colon avant d’en être rendu là. Prenons le cas d’un soldat pensionné 

la f6St malade, il survient ici une question de sentiment; et si nous avons vendu 
/ ferme pour $5,000 et que nous avons $500 en mains, si la vente rapporte un 
/^éfice de $300 nous lui donnons. Il est malade et à l’hôpital; si donc notre 

Présentant régional nous fait un rapport favorable au sujet du nouveau pro- 
jj l°taire disant qu’il est honnête et expérimenté et que tout semble donner con- 

ailCe nous payons l’argent pour des motifs de sentiment. _
, Q- La chose serait laissée à votre discrétion?—R. Oui, dans un cas comme 

^ ü''là. Maintenant je désire en venir à un ou deux bureaux de l’ouest au sujet 
cette question de la valeur des terres.

M. Caldwell:
. Q. Avant de laisser les provinces maritimes je suppose que vous nous avez 

entionné seulement les meilleures ventes qui y ont été faites?—R.. Non, je vous 
| mentionné toutes les ventes dans ces provinces. J’ai fait une liste des ventes 

; 1 ° ut été effectuées durant les derniers douze mois et ces ventes sont celles que 
vous ai citées. C’est tout ce que nous avons vendu au cours des derniers 

,°Uze mois. Nous avons subi des pertes dans quelques cas mais nous les avons 
c°nnées toutes sans exception. Nous n’avons^ rien oublié. Vous avez eu la liste 
0rnplète des propriété^ vendues l’année dernière.

(jjjv. Q- Mais vous en avez sur les bras un grand nombre que vous aurez de la 
r Oculté à vendre?—R. Oui. Ce n’est pas toujours les fermes pauvres qui nous 
Jutent entre les mains. Le sénateur Griesbach parlait des conditions dans son 
cul • t et le lendemain deux demandes m’attendaient de la part de deux bons 
^ffiyateurs dont l’un désirait établir son garçon dans le district et le prix qu’il 
,| °"rait était bien supérieur à ce que nous avions payé. Ce matin il y en avait 
yCUx autres. Dans un cas il s’agissait d’une terre qui nous avait coûté $3,200, 

cempris le paiement initial de 10 p. 100, et on nous offrait $3,850; l’acheteur 
l an civil qui a un frère dans les environs. Je reconnais franchement que cet 

paierait probablement un peu plus cher, pour se rapprocher de quelques 
cett son frère, que pour une autre propriété. Cela compte bien un peu mais 

te terre est abandonnée depuis quatre ans. ^ •
q Q. Et il arrive souvent qu’un homme établira son fils tout près de lui, alors 
(j: ®.le même outillage servira aux deux fermes et les dépenses générales seront 

m’nuées d’autant?—R. Oui.

M. Wallace:
Q- Je suis sous l’impression qu’il y a un certain nombre de fermes, disons 

les S c°mté de Elgin, et probablement aussi dans le comté de Norfolk, dans 
des terres Peu productives ont été achetées, et elles sont sur les bras de la

>>_ pf. ip pvnic miû aorfoirmc ri P PPG r\r*rmri pf.PS DP. DPI! VPTvl". 710 G ofi*ov ission et je crois que certaines de ces propriétés ne peuvent pas être >dues nulle part. Quelle est la ligne de conduite de la Commission au sujet 
J? Ce,s terres?—R. La seule chose est de les garder et d’esperer que les conditions 

^élioreront un jour et que ces terres peu productives prendront quelque valeur.
[Major John Bamett.]



108 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 192*

Il est vrai qu’à l’heure présente celui qui a une mauvaise terre a bien peu de 
chance de réussir parce que celui qui est établi sur une bonne ferme a tout# 
les difficultés à équilibrer ses affaires. Franchement, nous avons dans c# 
fermes du comté de Elgin toutes sortes de mauvaises propriétés.

Q. Du terrain qui n’aurait jamais dû être acheté?—R. Vous pouvez noti5 
signaler n’importe quel district et vous y trouverez toujours quelque part des 
terres où nous avons enfoui de l’argent, où nous avons eu des désappointement' 
Presque toutes les provinces ont de ces endroits de mauvais terrains. Dan5 
quelques-unes ces districts peu productifs sont d’une grande étendue, dans d’aU' 
très ils sont moins importants. Dans l’Ontario nos colons établis vont bien, po«r 
le plus grand nombre, et se tirent d’affaires merveilleusement bien mais dan5 
cette région dont vous parlez nous perdons notre argent.

M. Caldwell:
Q. Une autre question seulement au sujet de ces fermes qui vous restent e® 

mains surtout dans les provinces maritimes, avez-vous pu louer ces terres à U*1 
prix suffisant pour couvrir l’intérêt?—R. Ici et là.

Q. Dans le cas de la majorité de ces terres ou de quelques-unes?—R. d6 
n’ai pas les détails. Je puis vous procurer ces statistiques concernant le louag6 
des fermes dans les provinces maritimes. Plusieurs de nos propriétés dan5 
l’ouest nous ont rapporté un beau revenu en loyers, surtout dans la Saskatchewan' 
Dans cette dernière province les fermes que nous avons reprises nous ont rap' 
porté près de 4 p. 100 sur le capital engagé et ce n’est pas mal du tout- Non5 
n’avons pu faire aussi bien dans l’Alberta ni dans le Manitoba; je crois qu’au 
point de vue du louage des fermes c’est l’Alberta qui nous a donné les pW5 
pauvres résultats si nous comparons les données concernant les trois pro vine# 
des prairies. , ,

Q. Je sais que dans mon propre comté un bon nombre de fermes ont é# 
louées et elles rapportent de très bons loyers.—R. Je n'ai pas vérifié la eh0# 
mais je puis vous obtenir ces détails. Je n’ai pas révisé les statistiques d# 
provinces maritimes récemment. J’ai bien examiné ces fermes quand j’y s^’9 
allé il y a deux ans et j’ai visité presque toutes les fermes que nous y possédons 
Celles que je n’ai pas visitées sont celles de la rive nord de la rivière et da1’9 
cette partie nous n’avons pas de fermes qu’il nous a fallu reprendre. Une cho# 
étrange au Nouveau-Brunswick, c’est dans les régions les plus pauvr# 
et les plus difficiles à travailler que nous n’avons pas eu à reprendre de feriü# 
et c’est là que nos hommes réussissent le mieux. C’est la seule partie du No11' 
veau-Brunswick où nos perceptions excèdent la moyenne de perception pour tou" 
le Dominion.

Q. Naturellement dans Carleton et Victoria la cause de la faillite d’#1 
grand nombre de ces fermiers c’est la baisse du prix des pommes de terre?-"^' 
Oui.

Q. Vous n’y avez pas acheté beaucoup de mauvaises propriétés?—R. N'011’
Q. Mais vu le fait que c’est une récolte coûteuse à obtenir et que nous n’avofl* 

pu réaliser plus de 50 p. 100 du coût effectif de la récolte depuis trois ou quat# 
ans, des cultivateurs qui ne devaient rien il y a quelques années ont été pouss# 
au pied du mur?—R. Lesi transactions n’étaient peut-être pas tout à 
mauvaises, mais elles étalent imprudentes.

Q. La déflation a été plus marquée dans la valeur de cette récolte que dN1' 
le cas de n’importe quelle autre?—R. Oui, peut-être que vous avez raison.

Ensuite, il y a un autre point: c’est qu’il faut beaucoup d’argent pour aV0lg 
une récolte de pommes de terre et si un homme n’a pas le capital il ne peut 
se maintenir?—R. Oui, peut-être. Maintenant nous passerons au district (le 
Régina et voici quelques-unes des ventes qui y ont été effectuées. Voici u,1t 
ferme que nous avons payée $3,420, le colon contribuant pour sa part $380, e
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revendu $3,800, c’est-à-dire le prix d’achat. Il y a eu dans ce cas un versement 
au comptant de 10 p. 100 parce que, comme vous le savez, il se fait bien peu 
| e ventes au comptant dans les provinces des prairies. En voici une pour 
^«‘quelle nous avons payé $4,176 et le colon $464, soit un total de $4,600. Nous 
^v°ns déboursé $1,000 en améliorations permanentes. Nous avons revendu cette 
erme à un prix suffisant pour nous en tirer avec $5,200 y compris le dépôt de 

10 P- 100.

M. Knox:
, Q- Il me vient une pensée sous ce rapport. Dans le temps que les soldats 
établissaient sur la terre il y avait bien des hommes qui n’étaient pas éligibles 

qui auraient été très heureux de se lancer dans quelque entreprise. Ces 
,°uimes pensent peut-être encore à s’établir en quelque endroit et ils sont prêts 
^ Profiter de ces fermes abandonnées. Est-ce que vous avez des raisons pour ne 

penser que ces hommes sont destinés eux aussi à faire faillite?—R. Oui, 
Parce que la plus grande partie de nos ventes sont de la catégorie dont M.

aldwell a parlé. Je crois que 75 p. 100 de ces ventes sont faites à des culti- 
j atcurs bien outillés établis dans le district; ils sont à l’aise et désirent établir 
eUrs garçons ou s’agrandir.

M. Caldwell:
r-. Q. Et qui se serviront du même outillage sur la terre nouvelle, ce qui 

^uira leurs dépenses générales d’exploitation au minimum?—-R. Oui.

M. Knox:
- e Q- Est-ce que cela ne doit pas signifier qu’il y a eu une dépréciation très 
Marquée de la terre et que ces hommes voulaient tout simplement avoir ce 

(|Crrain et étaient décidés de la payer?—R. La valeur de la terre doit dépendre 
p1 Prix que vous pouvez la vendre, tout comme pour n’importe quelle denrée. 
ç Peut y exister quelques raisons locales et je ne prétends pas que nous ayons 
dp Ce<-‘i dc preuve concluante mais, il vous faut produire d’autres preuves que 
y,8 déclarations d’un taractère général pour prouver le contraire. C’est le seul 

0lPent sur lequel vous puissiez porter un jugement et nous vous offrons les 
prcuves que nous avons. Je vais maintenant vous indiquer les ventes faites 

civils. Dans l’ouest du Canada nous avons examiné le cas de chacune des 
^tes qui a été effectuée pour les fermes situées à côté ou dans le voisinage de 
v *es qUe nous avons achetées. Il ne s’agit pas de ventes faites par nous mais 
vCn de ventes entre civils. Ou si vous le préférez je ne vous parlerai plus de 
entes aux soldats mais des ventes qui ont été effectuées au cours de la dernière 
»êe entre civils. Nous avons examiné ces transactions. Voici un quart de 

jtiction. Nous avons acheté le quart N-0 et le quart S-0 qui est exactement 
même genre de terrain à surface unie: il n’y a absolument rien pour les 

C(Parer. Nous avons acheté le quart N-0 en 1919 pour une certaine somme. Au 
c drss des derniers douze mois le propriétaire du quart S-0 l’a vendu à un autre 
d wyateur. Assurément voilà une transaction qui doit indiquer à un certain 
ç gre la valeur du terrain dans ce district bien que ce ne soit pas là une preuve 

Peinante. Je ne le prétends pas mais c’est du moins une indication. Je ne 
téni • cls pas non plus vous offrir des preuves concluantes au cours de mon 
}e °ignage parce qu’il est impossible de vous en offrir sur ce sujet. Ce sont 
fie Enseignements que je possède et si le comité le préfère nous allons laisser 

coté nos propres ventes oour nous occuper des autres. 
fa- ^I- Knox: Je crois que cela est satisfaisant et nous aurons l’occasion de 

r° la comparaison entre les deux classes de ventes.
témoin: J’en arrive maintenant au district de Rosetown, dans la 

^atchewan, à l’ouest de Saskatoon. Nous avons acheté la moitié ouest de la
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section 11-27-16 en 1920, pour $4,730; le sol était vierge. Dans le même township 
le quart nord-est du rang 24, un terrain exactement semblable, a été vendu cette 
année $2,800 comptant- C’est-à-dire que nous avons payé la demi-section 
$4,700, soit pratiquement $2,400 le quart de section et le quart sud-est a été 
vendu cette année $2,800.

M. Caldwell:
Q. Il s’agit ici d’une vente civile?—R. Oui. Nous n’avons rien à faire 

dans cette transaction. Nous savons que cette vente a eu lieu, c’est tout.
Q. Cette terre est à côté de la vôtre?—R. Non, pas précisément mais eÜe 

est située dans le même township et commandant le même prix. Dans cette 
région le terrain est remarquablement uniforme. Le quartier nord-est de l9 
sec. 9-29-15, une ferme améliorée, a été achetée pour un soldat-colon en 1919 
au prix de $3,500. La moitié ouest du 22 dans le même township a été vendu ep 
1923 $5,000 payables en versements. C’est du terrain non amélioré. La moitié 
nord-ouest de la sec. 24-18-15, à l’ouest du troisième méridien, du terrain 
amélioré, a été achetée en 1919 au prix de $4,480. La moitié du n° 1, dans le 
même township, le même genre de terrain amélioré, sans bâtiments, a été vendue 
en 1923 à $35 l’acre, pratiquement le même prix- J’ai dans le relevé de ces 
ventes une liste de terres à vendre, les deux sont ensemble mais je ne veux pas 
vous les communiquer parce que ce ne sont pas des ventes. Mais en mêm6 
temps cette liste sert à donner une indication de la valeur du terrain. EU6 
prouve peu de chose, il est vrai, mais il faut en tenir compte en traitant cett6 
question. Voici un cas dans le sous-district de Lannigan. Le quart nord' 
ouest 8-35-22 a été acheté pour un soldat en 1920 au prix de $2,880. Ie 
quart sud-ouest de cette section s’est vendu l’année dernière $2,960. Le quart 
nord-ouest 8-35-20 a été acheté en avril 1920 pour un soldat-colon et pay6 
$3,330. 60 p. 100 dje ce quart de section est en culture et l’on y trouve de 
plus de bons bâtiments. Le quant sud-est de la section 7 dans le même township» 
du terrain semblable, s’est vendu au printemps de 1923 $17 l’acre. Le quart 
nord-ouest 7-26-13 a été acheté pour un soldat au mois de décembre 1919 et pay6 
$3,200. La moitié ouest de la section 21 dans le même township, du terrain sein' 
blabie, a été vendue en 1922 $25 l’acre. Dans la subdivision Watson la Com' 
mission a acheté en 1919 le quart nord-est et le quart sud-ouest de 31-36-1" 
pour deux colons et paya $2,560 pour chaque quart de section. Parmi Ie9 
ventes récentes effectuées dans le township 37-17 où le terrain est de même qua' 
lité que celui que nous avons acheté pour les deux soldats-colons on constate qn6 
la moitié nord-est du n° 17 a été vendue $5,400 et la moitié sud-est de 28 9 
été vendue $3,500 et la moitié sud-est de 16 $3,360. Toutes ces ventes ont ét6 
faites à crédit. ,

Q. Quand vous dites terre vierge vous voulez dire du terrain qui n’a pas et6 
défriché?—R. Oui, des terres de prairie.

M. Wallace:
Q. Sans clôtures?—R. Sans clôtures.

M. Caldwell:
Q. En établissant ces comparaisons vous êtes-vous demandé si ces terr65 

étaient situées à une même distance du chemin de fer?—R. Oui, c’est là up® 
considération importante qui n’a pas été négligée. Il y a des cas où cela f»1® 
une différence considérable mais ces terres sont toutes dans une situation seO1' 
blabie; il peut y avoir certains avantages d’un côté ou l’autre, mais ils sont p6^ 
marqués. Je n’ai pas ces détails. Je ne m’en suis pas occupé pour tous °eS

[Major John. Barnett.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 111
AppENDICE No

ou du moins on ne m’a pas fourni ces renseignements et je n’ai pas 
erifié les distances sur la carte. Pour quelques-unes, voyez dans la.... 

j Q. Est-il possible que cette question ait plus d’importance dans l’est que 
q n® l’ouest vu que ce n’est pas une mince affaire que le transport de huit à 
j-jd.tonnes de pommes de terre au chemin de fer?—R. Il y a des fermiers qui 

Assent bien à cultiver le blé à vingt milles de la voie ferrée et il n’y a pas 
^eoup de différence dans la valeur des terres situées à quinze ou vingt milles 
à tr°■m*n ^er' ^*-a*s vous devez faire une comparaison entre celui qui est 
fejdois ou quatre milles et un autre qui lui est à huit ou dix milles du chemin de

v°us avez là une différence énorme.
P Q' Un homme qui s’adonne à la culture des pommes de terre ne pourrait 
leS r®u,sslr du tout s’il était établi à vingt milles du chemin de fer?—R. Dans 
Sq Passé on cultivait fort bien le blé à cette distance. Voici d’autres comparai- 
y Au mois de janvier 1924 la moitié nord du quart sub-ouest 1-18-17 a été 
ad ^Ue ^1^,000, un peu plus de $27 l’acre. Au mois d’octobre 1919 la Commission 
ty e*a pour G. A. Greenles et W. G. Greenles, deux frères, un quart de section 
4j. . Près de la terre précédents, au prix de $23 l’acre. 230 acres de cette terre 
v‘e»t en culture. Nous avons beaucoup d’autres exemples semblables et je 

s en donnerai la lecture si vous le désirez?
(j Est-ce que touffes ces terres sont situées à une même distance du chemin 
Se ,îer?—R. Je n’ai pas vérifié la chose, mais je puis le savoir plus tard. La 

nord-est 5-21-26 a été vendue $3,200 avec un versement au comptant; 
Blois de décembre 1919 la Commission a acheté pour un colon le quart nord- 

(jee‘s*' Pour $2,600. Sur ce quart de section il y avait 150 acres sous culture et 
Phs un petit “chantier” et une grange, le tout estimé à $200. En voici une 

l’Alberta. Le quart sud-est 16-24-29, à l’ouest du 4e méridien, terrain non 
«ut 10r.é, a été vendu $25 l’acre, payable dans cinq ans . Il s’agit d’une vente 
pli re civils. Nous avons acheté le quart sud-est 34-28, à environ trois milles 
ca S en 1919, pour $4,400. Le prix est un peu plus élevé, mais dans l’autre 

c’était une terre vierge tandis que celle que nous avons acheté comprenait 
qu aÇres en culture, 55 en terre arable, plus les clôtures valant $500, ce qui fait 

e *es deux terres sont presque au même prix.
Q- Vous ne savez pas la distance de ces terres du chemin de fer?—R. Non. 

toi Vous voyez mon point? Ces comparaisons seraient peu utiles sans avoir 
q .s les faits?—R. Vous avez raison mais la comparaison se fait entre des terres 

1 s°nt relativement semblables.
Q- Si vous en aviez quelques-unes avec tous ces faits?—R. On peut vous 

Procurer.
au Q-^Ce serait plus utile.—R. Toutes ces terres sont pratiquement situées 
tq* rnêmes distances; c’est-à-dire nous avons choisi celles où la distance du 
la t '^é y compte pour beaucoup. Entre 15 et 18 milles du marché, à moins que 
reaerre n’ait de désavantages particuliers, il ne saurait y avoir une grande diffé- 

au p0int de vue de la valeur.
Qy. Q- La situation de la ferme constitue souvent un facteur important?—R.

Y Q- Parce que vous ne pourriez prendre de charge plus forte que celle que 
^°Urrlez faire tirer par les montées les plus accentuées?—R. Cela est un

les

Point qu’il faut souvent considérer. C’est-à-dire que si vous avez une 
o. tye à suivre, la ferme qui serait située au bas de cette montée serait moins

Btageusement placée que l’autre.
sji Q- Nous avons au Nouveau-Brunswick, dans le comte où je demeure, une 

afion à peu près semblable. Il y a un chemin de fer sur la rive est de la
[Major John Bamett.]
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rivière. Les fermes du côté ouest ne sont pas à une plus grande distance du 
chemin de fer que celles du côté est. Il y a au moins deux mois de l’année pefl' 
dant lesquels la rivière est couverte de glace et il est absolument impossible au* 
cultivateurs de transporter leurs produits à la gare de chemin de fer bien qu’ds 
puissent lancer une pierre de l’autre côté de la rivière. Vous avez ici une grand6 
différence. La ferme qui est située du mauvais côté de la rivière est sans valeu( 
tandis que celles qui sont situées du côté opposé sont dans le cas contraire.—R' 
On a tenu-compte de toutes ces choses et il n’a pas été établi de comparaison5 
à moins que les facilités d’accès au marché ne fussent les mêmes et que ces désa; 
vantages dont vous parlez ne fussent pas en evidence. Je ne veux pas dire qu’d 
n’y a pas une différence d’un mille ou deux en faveur d’une ferme ou une autre, 
mais cette différence compte pour peu de chose parce que vous trouverez bie1* 
peu de fermes dans des conditions parfaitement identiques. Ce sont les seule5 
qui soient en demande. S’il y existait des différences marquées, comme l’e*' 
istence d’une coulée qui isolerait une terre des autres, il n’y a pas de comparaison 
à faire du tout; vous ne pouvez pas faire de comparaison entre les deux; ina'3 
vous avez là seulement des cas—et naturellement après tout, je n’ai pas ici sut 
mes listes plus d’une centaine de cas en tout pour toutes les provinces. Dan3 
toutes les provinces de l’ouest je n’ai pas plus de cent ventes récentes de ferffi63 
que nous pouvons comparer aux nôtres, de sorte que l’utilité de ces données est 
restreinte par le fait même que nous avons seulement un nombre restreint d6 
cas à étudier. Nous ne pouvions pas faire de comparaison; il fallait se rappr0' 
cher autant que possible des achats que nous avions faits et de trouver les même3 
conditions afin de procéder à une comparaison, c’est pourquoi le nombre de cfl® 
susceptibles d’être comparés a été réduit.

Q. Vous avez procédé à ces comparaisons en vous plaçant au point de vu6 
qu’il fallait avant de les comparer trouver des points de comparaison sous toU’ 
les rapports?—R. Oui. Nos surveillants régionaux en sont venus à la conclu 
sion à la suite de toutes les comparaisons qu’ils ont pu faire, en se basant aus°* 
dans une certaine mesure sur les listes de terres à vendre, lorsque ces list63 
peuvent être de quelque utilité, prenant de plus en considération les ventes du' 
ont été effectuées récemment, voici la conclusion à laquelle en sont venue no3 
fonctionnaires régionaux, c’est la déflation pour ce qui concerne le prix des fer®63 
s’est fait le plus sentir dans le cas de celles qui se vendent le plus cher. Prcn6^ 
les districts où le terrain rapportait $75 et $100 l’acre lorsque le grain se venda*11 
à des prix élevés, c’est-à-dire dans les districts où le prix du terrain a suivi 1* 
marche ascendante des prix du grain et montait avec ces derniers, la valeur d6 
la terre a baissé en proportion.

M. Caldwell:
Q. Et que dire des pommes de terre?—R. Le prix des pommes de terre 6 

baissé en conséquence. Il y a des districts où bien des fermes ont changé d6 
mains même pendant la période des prix élevés. Dans les districts où des fer®63 
improductives ont été achetées—parce qu’elles avaient dans ce temps-là uçe 
certaine valeur—ces fermes ne valent plus rien et appartiennent à la catég®',c 
des choses non vendables. A l’ouest du lac Manitoba nous avons un groupe dc 
fermes dont nous ne pourrons pas nous débarrasser même en les donnant. d6 
suis certain que si vous y conduisiez quelqu’un dans la plénitude de ses facutt6' 
pour lui offrir une de ces terres en lui disant: “Prenez cette terre je vous/11 
donne pour rien ” du moment qu’il s’engagerait à payer les taxes, il y a à pari6* 
qu’il n’accepterait pas ce cadeau. Nous avons de 40 à 50 fermes dans ce dj5' 
trict. C’est celui dont j’ai fait mention déjà et au sujet duquel j’ai poursuA* 
une enquête. Dans le temps, naturellement, ce terrain avait de la valeut, ce 
qu’il n’a pas aujourd’hui, mais quand même nous avons payé ces terres 
double de ce qu’elles valaient.
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M. Wallace:
a . Q- C’est encore un autre endroit où vous avez enterré votre argent?—R. 
,Ul- Nous avons acheté pour $100,000 en propriétés qui n’en valaient pas plus 
ae $50,000.

M. Caldwell:
Q- A quoi cela était-il dû?—R. Le terrain est pauvre. 

j| Q- Loin des voies de transport?—R. Non, le chemin de fer est tout près et 
.y a une belle route naturelle s’étendant sur une longueur de 125 à 130 milles 
l'1'' le long de la rive ouest du lac Manitoba. C’est une route naturelle, la 

rout'e à voir, en beau gravier et rien que du gravier. Il y a une légère 
^chnaison de chaque côté et vous descendez sur un sol graveleux et pierreux 
d’i V°u„s tombez ensuite dans un maskeg. Chaque -ferme comprend un maskeg 
(:e,n côté et du gravier de l’autre. Le seul avantage de tout le district c’est 
A ^ belle route. C’est absolument un mauvais district. Nous avons été dupés 
q ns cette transaction. Nous avons acheté du terrain qui avait été payé quel- 

es jours auparavant $1,600 et $1,700 et on nous l’a passé à $3,000 et $4,000. 
k Q- Est-ce que les gens s’y étaient livrés à la culture auparavant?—R. Pas 
eaUcoup.

a; Le Président: Messieurs, il est une heure. Je suppose que le comité va 
j^Urner maintenant. Est-ce l’intention du comité de se réunir vendredi? On 
Seul ^ lue plusieurs membres désirent partir ce soir pour ne revenir que lundi 

*®naent. Je serai ici vendredi et je serai heureux de venir si c’est le désir du 
d’avoir une réunion.

u . M. Knox: Croyez-vous qu’il y a plusieurs membres qui assistent aux ré- 
°ns du comité qui doivent partir ce soir?

^ Le Président : Naturellement, je n’ai pas demandé la chose à tous les 
IAsh 68 du comité- Nous pouvons ajourner jusqu’à vendredi et si nous n’avons 

' de quorum nous ne siégerons pas.
Le témoin est renvoyé.
Le comité ajourne.
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Chambre des Communes,
Salle de comité, 

Vendredi, le 30 mai 1924.
, Le Comité spécial nommé pour étudier les questions relatives aux pensions, 
A l’assurance et au rétablissement des soldats rapatriés, s’est réunit à 11 heures 
ae l’avant-midi, le président, M. J. J. Denis, occupant le fauteuil.
T Le président: Messieurs, nous allons maintenant nous metre à l’œuvre, 
d nous a été donné avis que le major Barnett continuerait son témoignage ce 
^atin. Nous allons donc commencer par le témoignage du major Bamett puis, 
s d nous reste du temps avant l’ajournement, nous entendrons le témoignage du 
c°lonel Thompson portant tout d’abord sur la modification à la loi des Pensions 
dhi a été adoptée l’an dernier à propos de l’article où il est question du mérite ; 
'hais nous allons maintenant entendre le major Barnett.

Le major Barnett est rappelé :
Le témoin : Une ou deux questions qui nous ont été posées et par lesquelles 

hous devions commencer sont restées sans réponse. La première question a été 
hosée par M. Caldwell et a trait au montant que nous avons payé en loyer, le 
'hontant que les Travaux publics doivent payer. Pour toute la période de six 
ahs, depuis la première organisation en 1918, le coût a été de $341,615. C’est le 
c°ût total pour les six ans.

M. Caldwell:
Q. Ce montant comprend-il le loyer pour toutes les succursales?—R. Ce 

Montant comprend toutes les succursales, y compris le bureau chef. Cela com
mend tout- Cela comprend aussi un grand nombre de bureaux maintenant 
^fmés. En 1918, naturellement, tout l’espace loué se limitait pratiquement à 
wtawa. En 1919 nous avons ouvert de nouveaux bureaux à différents endroits. 
^ l’heure actuelle le coût véritable n’atteint pas $50,000 par année.

Q. L’administration de la loi comportait-elle d’autres frais qui ne sont 
l'hs compris dans votre rapport?—R. Pas à ma connaissance. Il s’agit ici des 
jhtomombiles, de l’impression et autres item de ce genre. Tout cela est compris.

n’y a rien de plus. Si vous ajoutez ce montant à ce que nous avons dépensé 
®h.frais d’administration, je ne vois pas autre chose. Il n’est pas à ma con- 
hhissance que l’un quelconque des autres ministères fasse quoi que ce soit pour 
nous.

M. Carroll:
v Q- En plus de ce travail imposé au ministère du rétablissement des soldats
i, SUs vous occupiez encore de travaux pour le compte des fonctionnaires de
j. ^migration et des fonctionnaires ambulants?—R. Le coût annuel d’adminis- 
^ation de notre service est d’environ un million et demi. Nos prévisions budgé- 
o-ires pour l’année qui va suivre sont de $1,400,000 et ce chiffre est réparti entre

services d’une manière à peu près égale. L’un de ces services est le 
^vice de l’administration des bureaux, l’autre de l’administration extérieure- 

Administration extérieure comprend les frais de voyage des fonctionnaires 
^Dbulants de même que le coût d’entretien des automobiles et autres frais de 
x> genre. Ce service fait un peu de perception pour nous, mais pas beaucoup. 
J hfre capital placé est de plus de $90,000,000 et, ne tenant pas compte du travail 
j," prieur ou ne tenant compte que de la partie des dépenses qui a trait à 
Administration proprement dite, le pourcentage du coût sur notre capital placé
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constitue un placement aussi avantageux que celui des compagnies de prêts 
à l’heure actuelle. Les biens doivent être administrés; l’argent placé doit être 
administré. Il ne s’agit pas de l’argent que nous encaissons. Nous encaissons 
chaque année près de trois à quatre millions de dollars et nous avons déboursé 
l’an dernier sous forme de prêts environ cinq millions de dollars, faisant un 
chiffre d’affaires total d’environ dix millions de dollars, tant pour les recettes : 
que pour les déboursés.

M. Caldwell:
Q. Vous n’avez-vous pas toujours perçu une moyenne de trois millions 

de dollars par année?—R. Les deux premières années nous n’avons absolument 
rien perçu.

Q. Quel était le chiffre pour l’an dernier? Moins de deux millions de dollars?
—R. Je fais entrer dans ce montant l’argent que nous devons encaisser par 
suite des ventes forcées. Actuellement nous percevons environ $2,300,000. C’est 
le chiffre que nous encaissons sous forme de remboursements des colons, mais 
nous avons encaissé plus de $3,000,000 parce que nous avons vendu des ani' 
maux. Le montant de l’argent que nous percevons atteindrait bien de trois à 
quatre millions de dollars.

Q. Diriez-vous que vous avez encaissé trois millions de dollars com®e 
produit des ventes forcées?—R- Je veux dire le véritable montant en espèces! 
le montant provenant des ventes forcées, des ventes de terrains, représenterait 
environ huit cent mille ou neuf cent mille dollars. Le total de l’argent que nous 
percevons chaque année est de 3 à 4 millions. Le fait est que nous avons uD 
placement de plus de $90,000,000 à protéger et les compagnies de prêts calculent 
que leurs frais d’administration représentent de un à un et quart pour cent- 
Je leur ai demandé de faire examiner nos comptes par leurs comptables experts 
en frais d’administration et de nous indiquer les endroits où nous pourrions 
réduire nos frais parce que je voulais que nos hommes soient convaincus que 
nous administrions nos affaires aussi économiquement que possible. Je me suis 
donc adressé à deux des plus importantes compagnies de prêts au Canada et 
leur ai demandé de faire examiner nos comptes, en détails, par leurs comptables 
experts en frais d’administration dans le but de relever les endroits où nous 
pouvions économiser, et ces deux compagnies ont admis que nous administrons 
nos affaires aussi économiquement que le font les compagnies de prêts ordi' 
naires. C’est la conclusion qu’en ont tiré ces compagnies.

Passant maintenant à cette partie de nos frais qui devrait ou ne devrai* 
pas être imputable au travail de colonisation, nous n’avons absolument rien à 
faire avec l’immigration. Nous ne nous occupons pas du travail d’immigratio® 
mais nous travaillons pour le compte du ministère de l’Immigration dont nous 
faisons maintenant partie et nous devons nous occuper du travail de colonisa' 
tion, établissant les hommes sur les terres à titre de cultivateurs, donnant de 
l’emploi à ceux qui cherchent à travailler sur les fermes. Nous faisons mê®6 
la vérification des demandes de ceux qui nous arrivent de pays prohibés tels 
que l’Europe méridionale. Ce travail d’investigation a de beaucoup augmente 
notre besogne à l’heure actuelle. Il nous est impossible de préciser la proposition 
du temps que nous consacrons à ce travail d’investigation. Il arrive que nos 
visiteurs soient sur la route en train de rendre visite aux soldats colons e* 
pendant qu’ils sont ainsi en tournée d’inspection ils se rendent chez un cultiva' 
teur pour se rendre compte si oui ou non les demandes sont faites de bonne foi- 
Le visiteur voyage avec un compagnon qui s’occupe de l’emploi sur les ferme5 
et qui fait en même temps le travail de la Commission. Il rencontre cet hom®e 
et lui trouve de l’emploi. Il est bien difficile de déterminer quelle proportion 
de ces frais de voyage devrait être imputée au compte de la Commission 6* 
quelle partie au compte de la colonisation. Comme point de départ j’ai pens6
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Probablement un montant de $200,000 pour fins d’administration serait un 
)ntant juste à imputer au compte des travaux de colonisation.

M. Carroll:
g Q- En supposant que le ministère de l’Immigration et de la Colonisation 
en ulVenu d’embaucher des hommes pour faire ce travail croyez-vous qu’il lui 
^20n°Uterait P^us $200,000?—R. Oui, il lui en coûterait beaucoup plus que
i"lé| "POO pour embaucher des hommes pour faire ce travail. Je n’ai pas cru qu’au 

nous pouvions réduire nos dépenses de plus de $200,000. Je suis mainte- 
,|V| d’avis que le chiffre de mon calcul était un peu trop bas. Lorsque je dis au 
O^t cela veut dire il y a probablement huit ou neuf mois. Je crois que proba- 
r Gni°nt le chiffre de $300,000 serait un coût estimatif plus raisonnable. La 
p 1S°Q fini me porte à dire cela c’est qu’environ la moitié du temps de notre 
,, rsonnel de visiteurs est consacrée à ce travail de colonisation et le coût est 
^environ $700,000, de sorte que le chiffre serait d’environ $300,000. Nous 
Ce°ns aussi un certain nombre de nos employés de bureau qui travaillent dans 
rériSens’ ^a nioitié du temps des surveillants nous est enlevée et nous ne saurions 

'Eire le coût de 50 p. 100 au début.
M. Caldwell:

. Q- En plus de ce travail que vous faites, autant qu’il s’agisse de travaux 
paroles, votre personnel travaille-t-il pour le compte du ministère de 
(..Eniigration en faisant des levés topographiques?—R. Nous avons fait beau- 
(j,uP de travaux de ce genre dans la Nouvelle-Ecosse, c’était plus ou moins un 

vail d’expérimentation. Ce n’est pas tant un travail pour le compte du 
Eistère de l’Immigration et de la Colonisation qu’un travail du genre expéri- 
CtUati°m Nous avons aussi fait cela dans l’île du Prince-Edouard, mais la 

de°$’nCe a Pay® pratiquement tout le coût de ce travail. Je crois que le montant 
la $300,000 est assez juste. Si nous continuons à nous occuper du travail de 
' Colonisation, cette partie des frais sera plus considérable. Je ne crois pas 

,|ee notre personnel sera augmenté, mais une partie de plus en plus considérable 
s°n temps sera consaerée à ce travail.

M. Knox:
l Q- Le ministère de l’Immigration a-t-il d’ordinaire l’habitude de choisir les 
finies et de les placer chez les fermiers?—R. Nos visiteurs le font. Voici un 
YjpEple, l’automne dernier, lors de l’arrivée des moissonneurs anglais dans la 
Po G ^.e Vegreville dans l’Alberta, le Board of Trade de cette ville a déclaré qu’il 
dist-a** se charger de 16 hommes si l’on avait besoin de 16 hommes dans le 
ay !1CL Une bonne après-midi 19 liommes descendirent à cet endroit; il n’y 
te Personne pour les recevoir; personne pour s’occuper d’eux. Notre inspec- 
écir’ Arthur Wain, vint en ville ce jour-là vers midi et découvrit ces 19 hommes 
für °Ugs ^ e* vers six heures du soir il les plaça sur des fermes où les fermiers 

très contents de les avoir. Ces hommes étaient des étrangers et les cultiva- 
sû ls nG savaient même pas que ces hommes se trouvaient là. Il les a tout 

Plernent recueillis, les a pris avec lui et les a placés.
M. Spcakman:

qm Q; Un autre genre de travail a été accompli l’an dernier par des hommes 
11 Paient pas des inspecteurs, le travail de voyager et de trouver de l’emploi? 

&Vo ' Eela s’est fait dans certains districts plus que dans d’autres. De fait nous 
et)( !l- ?mPloyé tous les soldats colons à ce travail. On nous a demandé de nous 
V0!!Jerir si ces moissonneurs anglais pouvaient être employés pendant l’hiver. 
Sorts ne pouvions pas mettre notre personnel sur la route à ce moment-là, de 

c (lUc nous avons embauché temporairement pour faire ce travail quelques
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soldats colons sur lesquels le surveillant pouvait compter et qui pouvaient pai" 
courir le district pour voir s'il était possible de trouver de l’emploi pendait 
l’hiver dans le district pour ces moissonneurs anglais. Cela n’avait trait qu’au 
travail des moissonneurs anglais. Le véritable montant d’argent dépensé da»5 
ce sens a été peu élevé. C’est dans l’Alberta, dans notre district de Calgary, qu’» 
s’est dépensé le plus d’argent. La raison qui nous a portés à agir ainsi c’est qu® 
nous ne voulions pas que nos inspecteurs négligeassent leurs travaux ordinaires.

M. Knox:
Q. Je me rappelle que dans le district de Prince-Albert ce travail s’est fad 

sur une grande échelle, je crains bien qu’un grand nombre de ces positions »® 
furent pas remplies.—R. Nous avons placé, ce printemps, plus de 2,000 homffieS 
sur des fermes, des hommes que nous avons bel et bien conduits dans ces endroit 
et placés. Nous avons près de 4,000 vacances à remplir. Notre méthode consis- 
tait à demander à l’inspecteur de nous donner les noms des cultivateurs qul 
auraient besoin d'employés dans le district. Puis, nous envoyions un question- 
naire au cultivateur qui le remplissait et le renvoyait directement à notre bureau- 
Dans certains districts, il se peut que l’on soit allé chercher ces renseignement5 
sur place mais nous avions recommandé de ne pas le faire; le travail devaitse 
faire au moyen d’un questionnaire. Comme je le dis, nous n’avons aucunement 
à nous occuper d’aller chercher les hommes, et il y a certainement un grand 
nombre de positions qui ne sont pas remplies. Nous avons dit dans la lettr® 
que nous avons envoyée aux cultivateurs qui nous ont envoyé leur demande^ 
nous avions dit à l’inspecteur d’en avertir les cultivateurs—que nous ne poU' 
viens aucunement leur promettre que nous pourrions leur trouver des employe5 
et le cultivateur ne devait, d’aucune manière, s’engager à réserver une positi»11 
à un nouveau venu.

M. Robinson:
Q. Fait-on des objections à ce que le ministère rende service dans un c»5 

de ce genre?—R. Je ne le crois pas. Si nous en avons fini avec la question d® 
l’administration, j’ai choisi trois ou quatre cas que je voudrais vous exposer-"" 
je ne vous retiendrai pas en vous citant une longue liste comme je l’ai fait l’autr® 
jour. Ce sont des cas d’un genre différent, mais il s’agit d’une question d® 
nouvelle évaluation, surtout au point de vue technique, si l’on fait quelque choS® 
en vue de la nouvelle évaluation de cas de ce genre. Le premier cas est cel»1 
d’un colon du comté de Pictou, Nouvelle-Ecosse, âgé de 22 ans au moment d® 
s’établir sur sa terre, né dans la Nouvelle-Ecosse et élevé sur une ferme. Il pr» 
possession de sa terre au mois d’août 1919. La ferme a coûté à la Commissi»11 
la somme de $2,000 et le colon a payé $1,200 en en prenant possession. Lors d® 
la fusion, le montant du prêt était de $803.87 ; les intérêts courants étaient d® 
$39.96. En 1922 le colon a payé son versement plus un payment d’avance d® 
$75. Le montant de son prêt est maintenant de $600.

Voici un autre cas dans l’île du Prince-Edouard, celui d’un homme âgé d® 
24 ans, né dans l’île du Prince-Edouard. Il avait $1,000 en espèces lorsqu’il s’ét*' 
blit sur sa terre, et il a fait servir cet argent à l’achat de semences. Il a égale' 
ment payé 10 p. 100. La ferme a été achetée au prix de $3,340, le colon paya»1 
$340. La Commission a fait une avance de $3,000 sur la terre.

Au mois d’avril 1921 l'inspecteur disait dans son rapport que le colon étad 
un homme adroit et industrieux, n’exigeant pas beaucoup de surveillance. L°rS 
de la fusion, le prêt sur sa terre était réduit à $2,649; des paiements ont été fad5 
depuis, de même qu’un paiement d’avance de $300 au mois de juillet 1923. 
mois de janvier 1924, un autre paiement de $400 a été fait de sorte que le m»»' 
tant du prêt n’est plus que de $1,700 à $1,800 sur un montant initial de $3,5^" 
En d’autres termes, ce colon a réduit son emprunt de moitié.

[Major John Bamett.)
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. Un troisième cas nous vient de l’Ontario. L’homme dont il s’agit était com- 
'nis de bureau de la compagnie de messageries Dominion, était âgé de 29 ans et 
‘''’ait passé dix années de sa jeunesse sur une ferme. Il a acheté une ferme au 
j °*s de septembre 1919. Le montant net du prêt était de $4,500. Plus tard, on 
Ul accorda un autre prêt de $500. Il a payé $1,000. Dans la suite, il obtint un 
' Utre prêt de $500, faisant un prêt total de $6,000. En 1920, l’inspecteur disait 
ans Son rapport que le colon se tirerait bien d’affaires et que sa dette serait 
acée dans quelques années. Ses vaches laitières lui rapportaient $12 par 

f>ur on 1920. Au mois de mars 1921, l’inspecteur fit rapport d’un paiement de 
^■ 19.29 cet automne. Le colon remboursera le double de ce montant. Il a déjà 

bourse $900. C’est un beau type de colon. Lors de la fusion en 1922 ce colon 
]réduit son emprunt à la somme de $1,500, pour le capital et $44.50 pour 
,„s intérêts. Il a fait son versement de 1922 et n’est plus sous surveillance à 

ï&ure actuelle.
Il L’autre cas en est un du district de Régina. Ce colon était âgé de 32 ans. 
c avait acquis une expérience de huit années en Angleterre et de six années au 
(| aada. La ferme a été achetée au mois de juin 1920; le prêt sur la terre était 
iG $2,000; sur le bâtiments, de $1,000, faisant un prêt total de $3,000. Lors de 
v Vision au mois d’octobre 1922 son prêt était réduit à la somme de $] ,938. 

'fus, il a fait ses versements de même qu’un paiement d’avance de $200, de 
Uc que le prêt sur sa terre est. maintenant d’environ $1,600. 

cin ^ n a,1Le colon dans le district de Shaunovan avait acquis une expérience de 
t ^ années dans la Saskatchewan et était âgé de 25 ans lorsqu’il s’établit sur sa 
Uv!'0, Le prêt sur sa terre était de $4,000 et de $1,000 sur ses bâtimnets, faisant 
ré ^ net de $4,600. En 1922 il a fait un paiement d’avance de $700. Il a 

, té 3,300 boisseaux de blé. Lors de la fusion, le montant du prêt était de 
>638.60, capital, et de $324.31, intérêts. Total, $3,968.91. Depuis, il a fait les 

Ij'^j'iients réguliers et espère faire sous peu un autre paiement d’avance de

] L’autre cas est celui d’un colon dans le district d’Edmonton, âgé de 27 ans 
é! s de la prise de possession de sa terre. Il possédait une petite expérience, mais 
f] d né sur une ferme de l’Ontario. La terre a été achetée au prix de $1,300.

a construit lui-même ses bâtiments, en billes, et a lui-même acheté ses animaux 
s„ s°n outillage. Lors de la fusion il a réduit son prêt à $988. Depuis, il a fait 
a, Versements. Au mois d’avril, cette année, il a fait de plus un paiement 

avance de $200.
a Un autre colon établi à Viking, Alberta, âgé de 32 ans a acheté une ferme 
]a,n'°is de juillet 1919, y compris la récolte de 50 acres de terre. Le coût de 
$i :Prre a été de $4,000: coût net, $3,600 et bâtiments, $700; animaux et outillage, 
y*00; total, $5,600. Il devait donc $5,600. Lors de la fusion le montant du 
Let était, tout d’abord, de $4,458.68, plus $187.37 pour les intérêts, faisant un 
am1, $4,646.06. En 1922, il a fait un paiement de $185. En 1923, il fit un 

re Paiement de $204, puis au mois de mars 1924 un paiement d’avance de $200. 
pa '*e n’ai plus qu’à vous citer un seul cas. Il s’agit d’un colon établi dans 
de*] '*U Prince-Edouard. Je vais vous lire le rapport de l’inspecteur qui a servi 

USe à l’attitude prise dans la suite.
“Peu après avoir été licencié du service, ce colon a acheté une ferme 

de 50 acres à West-Cape. Ne pouvant pas en payer k plein montant en 
espèces, il s’adressa à la Commission et obtint un prêt sur sa terre au 
montant de $900. C’était le 30 août 1919.”

“Au printemps de 1922, l’occasion s’offrit d’acheter une, ferme de 
150 acres et tous les bâtiments nécessaires (la première ferme n’avait 
aucun bâtiment) et la Commission a acheté cette deuxieme propriété, 
avançant à ce colon un deuxième prêt sur la terre de $3,600 et de $900 
Pour les améliorations permanentes déjà construites. [Major John Bamett.]
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“Au cours de la première partie du présent hiver la belle-mère du 
colon, Madame John Locke, tomba et se fractura l’os de la hanche. C’est 
une personne âgée et elle désire maintenant que sa fille, Madame J H- 
McClellan, aille vivre avec elle et prenne soin d’elle pendant le reste de 
sa vie, et tout nous porte a croire que cette période ne sera pas longue.

“ Vers le même temps, un des voisins de McClellan, M Russell Fish, 
offrit $4,000 pour cinquante (50) acres de la ferme Murray et les bâti
ments. Notre colon crut qu au point de vue affaires la proposition était 
alléchante et accepta 1 offre. Il signa une promesse de vente en faveur de M’ 
Fish s’engageant à lui donner un titre le 1er mai suivant, la somme de 
$1,000 lui étant payée en arrhes pour arrêter le marché. Cette affaire » 
donné lieu à un échange de correspondance considérable entre McClellaU, 
le bureau de district et moi-même et, pour en venir à une entente définitive 
je me suis rendu chez lui à la date indiquée ci-dessus et ai étudié à fonds 
toute l’affaire.

Le colon a acheté une grange de 28 pieds par 42, un hangar pour se5 
machines de 20 pieds par 30 et un abri pour chaudière de 10 pieds par 
qui. seront transportes sur sa propriété le mois prochain. La valeur de ce5 
bâtiments, d après une évaluation bien modérée, est au bas mot de $400.OL 
De sorte que le colon se trouve^ à garder une propriété valant au moia5 
$4,000.00 et tout ce qu il devra à la Commission lorsque lui sera payée 
balance du prix de la vente qu’il est en train de conclure sera d’environ 
$1,000.

“ Je crois que cette transaction est une excellente affaire pour notr6 
colon, à tous les points de vue. Il se débarrasse ainsi de la partie de sil 
terre considérée comme étant la plus pauvre de même que de ses bâtiment5 
auxquels il faudra faire des travaux considérables de réparation d’ici un a1* 
ou deux.

Si je vous ai exposé ces cas c’est parce qu’il y a un grand nombre de colon5 
qui ont fait la même chose et ces cas sont des cas types de plus de 3,500 cas. PW5 
de 15 p. 100 des colons ont réussi d’une manière égale à celle des cas que je vie»5 
de vous exposer.

M. Carroll:
Q. Tout n’est pas sombre?—R. Il se peut que le pourcentage soit faibl6' 

mais il y a au moins 15 p.. 100 de colons qui se trouvent dans la même positio" 
que ceux dont je vous ai parlé. Quant à la question de la nouvelle évaluatio1’ 
je ne veux ajouter qu’une chose. Comme je vous l’ai fait remarquer dans le té
moignage que j’ai rendu ici l’autre jour, le montant dépensé sur des terres de c6 
genre, sur des terres pour les colons établis en 1919 et en 1920 a été de $33,000,00°' 
Ce montant déboursé par nous pour l’achat d’animaux, sans tenir compte des prêf 
remboursés et de produit des ventes forcées, a été de $7,000,000. La dépré
ciation de 60 p. 100 sur les animaux donne le chiffre de $4,200,000. Si vo(’5 
allouez une dépréciation de 20 p. 100 sur la terre, vous obtenez $6,600,000. Il Dy 
a pas eu de dépréciation sur les machines, le bois, ou autres item de ce genre, & 
sorte que, grâce à l’exemption d’intérêt accordée il y a deux ans, le colon a obteFj 
une allocation de 60 p. 100 sur la dépréciation de ses animaux et ce qui équiva1'1 
à 20 p. 100 sur sa terre. Tel en est l’effet au point de vue des colons qui 
trouvent encore sur les terres, grâce aux concessions qui leur ont été accordées d { 
a deux ans. Dans certains cas, ces concessions d’intérêt représentent de fort65 
sommes d’argent. Après la visite de Son Excellence au Manitoba, j’ai fait visit6' 
le district dont il a parlé par deux investigateurs spéciaux; ce district en f; 
un où les conditions sont difficiles, mais les exemptions d’intérêt accorde65

.[Major John Barnett.]
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$1 *1 r Ce* en<^ro^ Par la concession de 1922 représentent dans un cas la somme de 
>168.00. Le colon a donc reçu ce montant en pur cadeau.

Q- En intérêt seulement?—R. C’est le cadeau qu’ils ont reçu.

M. Caldwell:
Q. On leur a remis l’intérêt de trois ans?—R. Trois ans et même quatre dans 

pertains cas. Nous avons préparé ces cartes à l’aide des dossiers que nous possé
dons à Ottawa afin que les investigateurs puissent avoir sous la main quelques 
Enseignements concernant les colons qu’ils visitent. Ils peuvent ainsi connaître 
Tielque peu la condition du colon, ils peuvent inscrire son nom, son bureau de 
P°ste, la date de son établissement sur la terre, le numéro de sa terre, indiquer si 
a terre a été achetée, ou si elle est hypothéquée ou si c’est une terre fédérale; le 

Montant de toute sa dette, quel effet a eu pour lui la fusion, le chiffre de 1 intérêt 
fl'ù lui a été remis et de combien il a réduit ses paiements annuels, parce que c est 
Ce qui m’a toujours paru être de la plus grande importance. Le grand obstacle, 
e°rume je l’ai exposé au comité il y a deux ans, c’était le montant trop élevé des 
Paiements que les colons devaient faire, de sorte que nous avons inscrit, pour la 
gouverne de l’investigateur, le montant auquel son paiement avait été réduit et 
°, rapport de l’investigateur nous donne un aperçu général de la situation gé- 

tlerale. Prenez le cas suivant. Voici ce que dit la carte.

“ Non du colon, Oborne, A. E. Bureau de poste, Teulon.
Terre n° 8-738. Date de l’établissement, 23-7-19.

Terre S.-O. 18-15-3 E (Achetée) Prix de la terre.
(Hypothéquée).
(Fédérale) $4,152.

Dette consolidée, $6,853.
Effet de la fusion (a) intérêt remis, montant, $1,369.

/ (b) Réduction du paiement annuel, $442.
Situation générale telle qu’indiquée par le rapport de l’inspecteur: le colon 
est un bon travailleur mais un pauvre administrateur, a besoin de sur
veillance. Succès jusqu’ici à peine satisfaisants. N’a jamais ouvert une 
terre qui pouvait facilement être ouverte. Assez bonne chance de succès.”

M. Speakman:
q Q- Cela n’était pas dû à l’exemption de l’intérêt. C’était plutôt dû au fait 
1(>*° ks paiements étaient élevés pendant les quatre premières années, tandis que 

* Paiements sur le roulant ont été repartis sur le reste du terme.-—R. C’est pour 
p '° rqison que nous l’inscrivons. Il a bel et bien reçu un cadeau de $1,369. Sup- 
jq Soris que nous lui aurions fait une déduction de $1,369 sur le capital, son paie- 
m rit annuel s’en serait trouvé réduit de 40 à 50 dollars. Grâce au fait d’étendre 

-Paiements sur une longue période il a obtenu une réduction de quatre cents et 
fa'° t,Ues dollars. Puis, l’investigateur écrit sur le verso les commentaires qu’il a à 
\yre ?Ur ce cas particulier. Je voulais trouver un homme en dehors du bureau de 
tlifrnipeg- de voulais trouver un homme dont le point de vue était absolument 
la erent et nous avons pratiquement repassé, de cette manière, tous les colons de 
q ^j'lrLe nord du Manitoba. Je pourrais dire que dans ce cas l’investigateur était 
q (‘G nos fonctionnaires qui avait été surintendant dans un de nos bureaux. C’est 
p l0mme qui a souffert l’amputation. Il a perdu un bras pendant la guerre et il est 

tout reconnu comme étant un homme à l’esprit juste.
-If. Speakman:

Q- S’agit-il de Smith?—R.. Oui, de Smith.
[Major John Barnett.]
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M. Carroll:
Q. Dans tous les cas le cultivateur dont les paiements annuels ont été 

réduits paie, de fait, le véritable montant qu’il a emprunté du Gouvernement?'" 
R. Il paie bel et bien le véritable montant, mais au lieu de le payer dans quatre 
ou six ans il le paie dans une période plus longue de vingt-cinq ans.

M. Caldwell:
Q. Un des points qu’il nous faudrait éclaircir ici, je crois, c’est de savoir de 

combien se trouvera réduit le montant qu’il paiera à la Commission par suite 
de l’abolition de l’intérêt, sans parler de l’amortissement?—R. Il paiera $1,369 de 
moins que ce qu’il aurait pavé si cet intérêt ne lui avait pas été remis. C’est ce 
qu’il paiera.

Q. C’est justement ce que je veux savoir.—R. A propos de ce cas l’investiga' 
tcur dit dans son rapport:

“Cet homme se trouve sur un terrain bas, sur le bord d’un marais- 
Ce terrain s’adapte mieux à la culture du foin et au pâturage. Il a l’in' 
tention de faire l’élevage des animaux sur une grande échelle et il 9 
maintenant dix vaches laitières dont le produit lui assure une subsistance 
convenable et il espère commencer à faire des paiements sous peu. Depu*5 
qu’il s’est établi sur cette terre il a construit une grande grange et il 9 
aussi l’avantage de posséder une installation pour le rabotage du bois. 1* 
se livre à la culture à laquelle sa terre peut le mieux s’adapter et je crois 
qu’il réussira puisqu’il possède une vaste expérience dans toutes les que=' 
tiens de la culture mixte. On ne s’est pas arrêté à la nouvelle évaluation-’

La raison indiquée ici, c’est que si le colon veut étudier la question de j9 
nouvelle évaluation on l’étudie avec lui. Lorsqu’il n’en parle pas, on ne s 1 
arrête pas, mais on en fait mention sur la carte afin que je puisse savoir combi®11 
de colons pensent à cette question de la nouvelle évaluation. En d’autres terme8’ 
n’abordez pas la question. Si le colon en parle le premier, étudiez la question 
avec lui. Si le colon n’en parle pas, indiquez sur la carte qu’il n’en a pas parle- 
Cette carte est une carte typique dans ce cas particulier.

Il y a un autre cas que j’aimerais de vous citer, mais je ne sais pas si je l’fll 
sous la main. Le colon nous avait laissé entendre qu’il ne discuterait pas 
question de fusion ou de nouvelle évaluation, c’est un bon type de colon mais 9 
a à Reverser des circonstances difficiles. Il nous a dit qu’il ne s’intéressait 9 
aucune de ces questions ; il a parlé de la question de la nouvelle évaluation m»ls 
a ajouté “Cette question ne m’intéresse pas, parce que je n’en retirerai aucU® 
avantage, et je ne m’intéresse pas à la question de fusion. L’important pour m0’ 
c’est de vivre.”

M. Caldvjell:
Q. Il ne prévoyait pas pouvoir payer quoi que ce soit?—R. La question 

difficile pour lui c’était de vivre,, et il ne s’inquiétait pas de la question de 1® 
fusion ni de celle de la nouvelle évaluation.

Q. Avez-vous dit que c’était un très bon type de colon?—R. Oui, un trè5 
bon type de colon.

Q. Que voulez-vous dire?—R. C’est un bon travailleur.
Q. Mais les conditions étaient tellement difficiles qu’il pouvait à peli>C 

assurer sa subsistance?—R. Sa récolte du printemps a failli, et cela ajouté 
prix élevés qu’il lui fallait payer pour tout ce qu’il achetait lui rendait la situ9' 
tion difficile. Vous comprenez que la faillite d’une récolte au moment où v0 
dépenses sont très fortes constitue un obstacle difficile à surmonter.

[Major John Barnett.]
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M. Kox:
Q. Voulez-vous dire qu’il n’y avait aucun espoir de le voir s acquitter de 

8es paiements?—R. Dans la position où il se trouvait, tout ce qu’il disait s’est 
(lu aucune de ces questions ne l’intéressait. La Commission ne lui faisait pas de 
taisère. Son attitude était bien réservée; il ne critiquait pas; il disait ‘‘Vous 
111 avez laissé en paix, mais la question des paiements ne m inquiète pas, d’au- 
1 Une manière; je ne puis payer quoi que ce soit, et que ma dette soit ou ne soit 
f^as réduite dans vos livres, cela ne fait aucune différence. Ce que vous avez 

l’an dernier n’a rien changé pour moi, parce que je ne pouvais faire 
lln seul paiement.” Il s’agissait tout simplement pour lui d’assurer sa subsistance.

M. Caldwell:
Avez-vous un grand nombre de colons de ce genre?—R. Non, nous n’avons 

()ia* beaucoup de colons de ce genre. Je pourrais vous lire quelques-unes de ces 
t^es, si vous le désiriez, mais je ne crois pas que la chose soit utile. Il y a 
. v'r°n 2,000 hommes, d’après la vérification, non seulement dans le Manitoba, 
'uis 2,000 dans tout le Canada pour qui la grande affaire est de vivre d'abord, 
,U importe peu que vous réduisiez leur dette dans vos livres de $6,000 à $3,000, 

v a ne changera en rien leur position. La difficulté pour eux c’est de vivre. Il 
v a.bel et bien 2,000 colons dans une telle situation et la seule manière de leur 
o0r,ir en aide serait de leur donner la propriété afin qu’ils puissent s’en défaire.

vous leur donniez la propriété sans leur permettre de s’en défaire, c’est-à-dire 
S(U® s’ils étaient tenus par une clause de ne pas s’en défaire, ces 2,000 hommes 

trouveraient encore en face de la même difficulté, cherchant une solution au 
eme vieux problème de trouver le moyen de prendre trois repas par jour et de

e vêtir.

Üb: Q- C’est là une question importante. Vous dites que si vous les laissiez
res de vendre leur» fermes, ce serait un avantage. Serait-, possible de vendre 

Utle ferme dans les conditions actuellesî-R. Il arrive que l’on puisse faire des 
>e*, mais je crois que la plupart de ces colons se trouvent desavantages des le 
ÿbut’par le manque de capital, ou par un capital trop petit. Lorsque vous 
V°Us y arrêtez vous comprenez que c’est une idee erronee de croire que les

capital trop petit.
çQ] j arrêtez, vous comprenez que toi uiie idee erronee de viunc que tes 
18 °ns n’ont pas besoin d’argent ou de quoi que ce soit, qu’un homme peut se 

Ccr dans la culture alors qu’il est dépourvu de tout.
8o Q; Celui qui tient un tel propos ne connaît absolument rien? 

s l’impression générale que c’est bien la vérité, alors que c'est abso
avjg

qu'il est dépourvi
R. On est

que c'est Dien la vente, aiors que v est absolument faux. 
^L Carroll : J’espère que les cultivateurs eux-mêmes ne sont pas de cet

q. . Nielle MacPhail: Non, ils sont pas de cet avis ; ce sont les gouvernements 
1 Pensent ainsi.

çj, Le témoin: Le malheur pour un grand nombre de ces colons, c’est qu’au 
(je )llt ils n’avaient aucune ressource. Lorsque le colon qui s’établissait sur une 
fnv,j6s terres avait un peu d’argent, il avait probablement une occasion de s’y 

ndcr un foyer.

M. Caldwell:
ép., .9- Cela ne s’appliquerait pas au cas dont nous parlons. Voici un homme 
He‘ 1 sur une ferme et à qui vous ne réclamez aucun paiement, et qui, pourtant, 
°ù beut réussir à faire sa vie. Il se trouverait dans la même position que celle 
Sa Sc, trouverait un homme un propriétaire de sa terre et qui ne pourrait assurer 
de ] sistance. Il ne jouit d’aucun crédit, naturellement, alors que le propriétaire 

a ferme pourrait avoir un bon crédit, mais la position est à peu près la même. 
ta • Hans un grand nombre de cas il n’a pas ce qu’il lui faut pour tirer sa subsis- 

Ce de la terre même. Je veux dire un petit peu plus de matériel quelconque,
[Major John Bamett.]
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quelques vaches laitières de plus pourraient peut-être lui permettre de vivTÊ 
La difficulté c’est que nous ne pouvons pas donner à ces hommes d’autre argent! 
nous ne pouvons plus rien leur donner. La situation est la même, naturellement 
sur les fermes que dans toutes' les autres industries ; lorsque vous êtes dans la 
gêne et que vous n’avez pas l’argent nécessaire, vous ne pouvez pas acheter 
avantageusement ce dont vous avez besoin ; vous ne pouvez jamais faire de5 
affaires avantageuses.

Le président: Melle MacPhail et Messieurs, si vous voulez bien me Ie 
permettre nous allons maintenant suspendre ici le témoignage du major Barnett 
afin de me permettre de vous soumettre deux résolutions. Le 22 mai, M. Robin; 
son, appuyé par M. Carroll, a soumis la résolution suivante déjà imprimée a ! 
la page 92 de nos procès-verbaux. Comme je suppose, toutefois, qu’un bç11 
nombre des membres de ce comité n’ont pas sous la main le procès-verbal, ie 
vais la lire de nouveau.

“Que les règlements de la Commission de l’établissement des solda*5 
sur les terres tels que cités dans la circulaire n° 376 en date du 16 févrM 
1924 ne s’appliquent pas aux cas du rapatriement des vétérans canadiens-

Voici l’article auquel on fait allusion:—
“Après le 31 mars 1924 on n’émettra plus de certificats de compétent 

aux nouveaux postulants excepté,
(a) Aux vétérans qui suivent actuellement un cours de rééducation; t I 
{b) A ceux qui désirent qu’on leur vienne en aide sur leurs propres terre5'
(c) Ceux qui avant le 20 février 1924 (date à laquelle ces instruction5’ 

croit-on, ont été connues au bureau régional), ont, à la suite d’on5 
lettre ou d’instructions émanant des fonctionnaires de la Commission' 
remis à plus tard leur demande formelle et qui ont, par conséquent 
des droits équitables particulièrement définis;

(d) Les colons écossais qui entrent au Canada aux termes des arrangé 
ments conclus avec le père MacDonell.”

Je demanderais maintenant à M. Robinson de nous expliquer cette résol11'
tion.

La résolution fait l’objet d’un débat.
Le président: Je voudrais demander au major Barnett de nous faire c on' 

naître son opinion sur la résolution proposée.
Le témoin : Quant aux arrangements conclus avec le père MacDonO1*’ 

j’aimerais de tirer cette question au clair. Au moment où fut décidée cette re5' 
triction, le père MacDonell se trouvait en Ecosse et espérait obtenir du secoU1’8 
pour quelques-uns de ses hommes qui étaient des soldats rapatriés, puisqu’il eI’ 
avait parlé là-bas à quelques-uns de ses hommes, ce qui était la même ch°se 
que ce que nous avions fait, et ces hommes peuvent invoquer la raison d’équi*r 
bilité tout comme les autres hommes. Quant à la résolution elle-même, je nc 
crois pas que le nombre soit bien grand de ceux qui reviendront d’outre-B1?^ 
de sorte qu’en réalité je n’ai pas grand’chose à dire au point de vue de rapatr1®' 
ment. Je crois sans peine qu’un grand nombre de soldats venant particuliè1’^ 
ment des provinces maritimes passèrent aux Etats-Unis immédiatement ap1’6, 
leur retour au pays ne connaissant absolument rien de la loi de l’établisserne11 
des soldats sur des terres. _ Maintenant, nous n’avons jamais fait de réclame al1. 
Etats-Unis nous n’avons jamais essayé de faire savoir à qui que ce soit 
Etats-Unis, à l’un quelconque des soldats canadiens aux Etats-Unis qu’il pouy9’e 
s’établir sur une terre grâce à ce système. Je n’ai rien à dire sur le mérite niéiajc 
de la chose, étant sous l’impression que le nombre ne sera pas considérable a 
ceux qui s’en prévaudront.

La question fait encore l’objet d’un débat.
[Major John Barnett.]
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Il ne me reste plus qu’à vous parler d’une ou deux choses ayant trait à cette 
gestion de la nouvelle évaluation. Nous aurons à résoudre un ou deux pro
teines très difficiles si jamais il est question de nouvelle évaluation. J’ai ici 
Jj}1 cas que je veux vous exposer, c’est celui d'un colon qui a fait un paiement 
h avance, j’ai lu, ce matin, un certain nombre de cas de ce genre où les colons 
avaient fait des paiements d’avance. Voici, par exemple, un colon qui a reçu 
Un Prêt de $5,000 le 1er octobre 1919, avant la nouvelle évaluation, il a remboursé 

Paiements d’avance la somme de $2,000 à la Commission. Le montant requis 
(1 après ce plan, y compris les intérêts, est de $6,140. Si le colon n’avait fait son 
Paiement qu’après la nouvelle évaluation, on ne lui demanderait de payer que 
®°>292. En d’autres termes tout système de nouvelle évaluation doit être désa
vantageux pour celui qui a fait des paiements. C’est l’effet de ce plan. La nou
ille évaluation sera désavantageuse au bon colon qui a fait ses paiements. C’est 

qui a à en souffrir et c’est là un exemple bien patent. En voici un autre : La 
Commission a acheté des animaux au prix de $1,000 pour le_ colon. Celui-ci les 
rcvend à un deuxième colon pour $500. Cela se produit fréquemment.

L’hon. M. Sinclair:
Q. Lorsque vous dites que le système de la nouvelle évaluation est injuste 

P°Ur celui qui a fait ses paiements, au point de vue de la rémission de l’intérêt 
^ homme en retire un avantage égal à celui qu’en retire l’homme qui n’a 

fait ses paiements régulièrement?—R. Naturellement celui qui n’a rien 
P‘'yé obtient l’exemption d’un plus fort montant d’intérêt parce que l’homme 
Iffi a fait des paiements sur le capital n’a pas obtenu une concession aussi grande, 

Puisque le montant dû n’était pas aussi élevé.
,,. Q- Il n’a payé aucun intérêt? Celui qui a réduit son capital n’a pas payé 
lntérêt?—R. Non, la différence n’est, pas bien considérable- 

M. Caldwell:
^ Q. Il y a ceci que, comme le fait remarquer M. Sinclair, les colons n’ont 
Pratiquement pas payé d’intérêt Je crois que pendant quelques années un petit 
ombre ont payé des intérêts. Si cette nouvelle évaluation—si cette exemption 

accordée sous forme d’exemption de l’intérêt, cela ne nuira pas à celui qui a 
L'yé une partie du capital.—R. Ce à quoi je pense, naturellement, ce n’est pas 
c, h—la raison qui me porte à parler de cette question de la nouvelle évaluation 
pest parce qu’il y a des membres de cette Chambre qui croient fermement que 
^éruption de l’intérêt n’aurait pas dû être accordée la dernière fois, qu’une 
P^velle évaluation aurait dû être faite, et ils prétendent encore que la seule 

r ’.°Se qui devrait être faite c’est la réduction du capital, et c’est pour cette 
c ls°û que je crois devoir exposer devant le Comité certains cas ayant trait à 
.' Point de vue; parce que certains membres de la Chambre sont sous l’impres- 

j °n que la réduction du capital est le seul moyen qui pourra sauver la situation. 
Un ^Ihcur, c’est que la réduction du capital fait souffrir ceux qui ont réussi pour 
(j, ° raison ou pour une autre, et les 3,500 colons qui ont fait des paiements 
ç,avance. Cette année, 4,000 de nos colons ont fait des paiements d’avance, 

est-à-dire que personne ne peut faire un paiement d’avance alors qu’il doit 
c°re des arrérages. Je veux dire que tous les paiements faits seront crédités en 

q jernent des arrérages, et ces paiements courants, et nous comptons 4,000 colons 
j 1 °nt fait cette année des paiements d’avance.

M. Speakman:
^ I, Q- Je partage bien cette conclusion et je suis heureux d’entendre des preuves 

aPpui.—R. Que si l’on prend le cas du colon qui a vendu des animaux, jevais

qui
me contenter de parler de ce cas.
L’hon- M. Sinclair: Fermettez-moi une simple réflexion au sujet de celui

fait cette 
remettre?

[Major John Bamett.)
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nee comportent-ils l’amortissement de l’intérêt, que l’on doit remet
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Le témoin : Non, ils ne renferment aucun intérêt. Tous les paiement 
qu’un colon fait au cours des deux dernières années est un paiement sur Ie 
principal. Cela est admis pour les colons qui ont été établis sur des terres a® 
cours des deux dernières années, mais, outre cela, tout paiement fait par u11 
colon quelconque établi avant l’année 1922 est un paiement sur le principe 
Prenez le cas d’un colon qui a vendu des animaux à un autre colon. Il y a un6 
diminution de $500. Le premier colon a payé $1,000 pour les animaux. Peut' 
être ne pouvait-il pas travailler ou y avait-il d’autres raisons de ce genre. Ilse 
présente de nouveau chez nous. Nous vendons les animaux à un autre colof 
pour $500, réduction d’autant sur le capital. Le premier colon se trouve 9 
perdre dans cette transaction, tandis que toute la diminution, je veux dire l9 
diminution de $500 est imputable sur son compte. En définitive il arrive qUe 
chacun de ces deux colons nous doit $250 mais le dernier colon a les anima11* 
tandis que le premier n’a rien. Ce que je veux faire ressortir de tout cela. c’e5* 
que lorsque vous réduisez le capital, l’homme qui a vendu la terre ou les animau*> 
ou qui a fait un paiement d’avance pour une raison quelconque en est le premM 
à en souffrir. C’est le résultat que l’on obtient.

Il ne me reste plus qu’une chose à vous signaler, avant de me retirer. NoU® 
avons à nous occuper, d’une manière générale, de trois catégories de colons. Je 
ne crois pas qu’il me soit nécessaire d’insister sur le fait que ceux qui font de6 
paiements d’avance, qui réussissent, ont besoin de quoi que ce soit. Lorsqu’uf 
homme trouve moyen de faire honneur à ses paiements selon qu’il s’y est engaS6 
aux termes des contrats révisés, cet homme fait alors tout ce à quoi nous po11' 
vions nous attendre de sa part. Un certain nombre de nos colons se plaignent’ 
non pas de ce qu’ils ne peuvent pas faire leurs paiements puisqu’ils peuvent Ie® 
faire et, de fait, les font; mais lorsqu’ils ont pris possession de la ferme ds 
étaient sous l’impression qu’ils paieraient leurs fermes en dix ou douze an5’ 
et ils se trouvent grandement désappointés lorsqu’ils constatent qu’ils y mettront 
25 ans- De fait, lorsqu’un homme paie sa terre en 25 ans, il le fait dans un6 
période plutôt courte. Dans l’établissement- des systèmes de crédit rural au* 
Etats-Unis, l’on en est venu à la conclusion qu’en moyenne un homme ne peu; 
pas espérer payer sa terre en moins de 35 ans. Dans la politique d’établissement 
sur les terres en Irlande, on a décidé que le paiement d’une terre exigerait Ie 
travail de deux générations, 65 ans. C’est la période de temps trouvée nécessah 
re, de sorte que lorsque nos colons s’en tirent dans 25 ans, ils ne font pas sl 
mal. Lorsque vous vous arrêtez à penser qu’un homme dépourvu de ressource5 
au début mettra 35 ans, d’après les calculs américains, 65 ans d’après les calcul® 
faits en Irlande et, au dire de M. Spcakman, 90 ans d’après les calculs faits et> 
Allemagne, je ne crois pas que nos colons soient si mal partagés.

Maintenant 15 p. 100 de nos colons ont près du quart et même de la moiti® 
du capital payé sur leur terre en cinq ou six ans, de sorte qu’après tout ce n’e9' 
pas si mal. Mais vous avez à tenir compte d’autres colons; vous avez près <1® 
2,000 colons qui ne verront leur sort aucunement amélioré par une nouvellf 
évaluation, des exemptions d’intérêt ou quoi que ce soit. Pour les hommes 9ül 
n’ont rien payé, la chose leur importe peu. Il n’ost pas plus difficile pour u11 
colon de ne rien payer sur une dette au livre de $6,000 que sur une dette de 
$3,000. Lorsqu’il ne peut rien payer sur un montant de $6,000 il n’en paie1"9 
pas davantage si vous réduisez sa dette de 2 ou 3 mille dollars.

M. Caldwell:
Q. Vous avez fait allusion à ceux qui abandonnent leurs fermes, mais voU® 

n’avez pas appuyé sur ce point, le cas de celui qui fait ses paiements et qui 9 
abandonné sa ferme. Je connais un de ces cas. J’ai dit à cet homme-là, “VoU- 
pouvez payer cette ferme.” Il m’a répondu, “Je crois que je le puis dans 25 aD®’ 
mais lorsque j’aurai fini de payer, j’aurai payé deux fois la valeur productive

[Major John Bamett.]
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Je puis m’éloigner et faire mieux que cela en recommençant en neuf.”* terre.
vez-vous un grand nombre de cas de ce genre, d’hommes qui sont sous l’im- 

Pfession qu’ils auraient payé bien plus que la valeur productive de la terre?—
• Il y en a quelques-uns.

j Q. Ce sont vos meilleurs colons dans nos districts?—R. Après tout, un 
l0*nme peut bien difficilement prévoir ce qui se produira dans 25 ans.
. Q. Est-ce la raison qu’il a invoquée en abandonnant sa terre? —R. Il vous 
aut tenir compte de la période de 25 ans. Il vous faut prendre une moyenne 

*]etoute la période des 25 ans. Lorsque cette loi a été sanctionnée, on s’atten
dit à ce que le colon mette 25 ans à payer sa terre. lorsque le colon a passé 
°lnq années sur la terre, il est encore un peu tôt pour dire ce que sera la valeur 
Productive et aussi ce que sont les conditions. Il se peut qu’il en soit ainsi à 
°c ttioment-là, mais il vous faut en arriver à une moyenne pour les 25 années, 
i Q. Voici ce qui est décourageant, c’est que la diminution s est fait sentir 

. ans les prix auxquels se vendent les produits de la ferme, alors que les prix de 
'rites les autres choses ont augmenté.—R. Vous avez un colonaugmenté.—R. Vous avez un colon qui n’a absolu- 

Vous ne pouvez rien faire pour lui. Vous le laissez de côté, 
faut se tirer d’affaires. Vous avez un autre genre de colon qui se trouve,
rien pavé 

y lui ‘
ji’en pas douter, sur une terre qui ne lui convient pas. Il^n’a pas le capital 

.Puisant et nous faisons ce que nous pouvons pour lui. Peut-être que si vous lui 
Jriniez quelques vaches, sa situation s’en trouverait modifiée du tout au tout. 
Ve sont là des cas individuels dont il faudra s’occuper individuellement. Nous 

(v rions pouvoir transférer certains colons de l’Ouest du Canada dans d’autres 
orties du Canada, et. même s’il était nécessaire, nous devrions pouvoir effacer

Ptie
ÎPênr

Partie de la dette ou faire une réduction. Dans ce cas, c’est l’hommes lui 
I lvPie qui en est le premier responsable, mais nos fonctionnaires en prennent 
Jrir part de responsabilité en ce fait qu’ils n’ont pas fait 1 inspection qu’ils 
,Uraient dû faire. Ils se sont peut-être tenus à l’écart par suite de l’optimisme 

i ° 1919. Ce sont là des cas spéciaux, où, à n’en pas douter, la terre est de qualité 
n!erieure et ne s’adapte'pas à la culture, ou encore il est bien évident que le 

' n,x payé a été trop élevé ; il vous faut alors envisager ce cas comme un cas 
spécial.

L’hon. M. Sinclair:
a Q. Améliorer ce cas en transférant le colon?—R. En le plaçant sur une 
1^. re terre et en effaçant les charges que comportaient l’ancienne terre qui ne 

1 a rien rapporté, mais ces cas ne se rencontrent pas souvent.
,.] Q- A quelles charges faites-vous allusion?—R. Vous avez toutes sortes de 
j Prges de ce genre. Je pense justement à un district situé le long de la ligne 

train-éclair dans l’Alberta; les colons sont allés s’y établir d’eux-mêmes parce 
L en réalité, nous avons essayé de les dissuader d’aller s’établir sur ces terres. 

°P® avons essayé pendant un an et demi de faire en sorte de ne pas leur 
ré!nn?r ces terres, et ce que nous avions prévu s’est produit puisqu’ils n’ont pu 

ssir sur ces terres. Ces terres sont situées dans une zone de sécheresse. Tous 
c°lons nous sont redevables de 600, 700 ou 800 dollars pour l’achat de semen- 
PP de nourriture pour les bestiaux et tout cela a été absorbé et n’a rien rap- 

Coite- C’est là une de ces charges qui devraient être effacées parce que les 
l)( °ns n’en ont retiré aucun profit. Naturellement, il ne faudrait déplacer que le 
p colon. Il ne faudrait pas déplacer les colons qui ne veulent pas faire leur 
d ’ de travail. Un colon nous a dit qu’il avait dix vaches et qu’aucune ne 
§e ,nad du lait mais qu’il croyait que s’il en avait quelques autres il pourrait 

lrer d’affaires assez bien.
M. Carroll:

9 H- Peut-être que s’il avait un taureau tout irait mieux.—R. U n’y 
llen à faire dans un cas de ce genre. Il n’y a qu’à le laisser

[Major John Bamett.)
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faire. Lorsqu’un colon n’a à souffrir que des conditions économique 
générales—nous avons des soldats colons qui ont acheté eux-mêmes ce dont ds 
avaient besoin; ils ont acheté eux-mêmes leurs animaux. Je vous ai cité quel' 
ques cas où il était question d’un homme qui a fait servir sa gratification * 
$600 à l’achat d’animaux en 1919. Celui qui garde jalousement ses $600 da^ 
son gousset et nous laisse payer ce qu’il achète verra le chiffre du capital qy l 
doit réduire ou autre chose de ce genre, mais le colon qui a acheté lui-même Ks 
choses nécessaires n’obtiendra absolument rien. Lorsque vous vous arrêtez jj 
penser qu’en définitive c’est le résultat des conditions économiques générales, 
me semble alors qu’il est bien difficile de faire un choix et de dire: “Pour cet-te 
raison nous allons accorder un certain dédommagement”. Lorsque le colon a eü 
à souffrir d’un désavantage particulier qui n’est pas général dans tout le paySl 
il n’est pas difficile alors de trouver le remède. Lorsqu’il s’agit d’une conditi0,11 
générale, il me semble qu’il est difficile d’y remédier et qu’on s’expose, en défh1*' 
tive, à faire naître des difficultés.

M. Humphrey :
Q. Désirez-vous faire quelque recommandation spécifique à ce Comité avapt 

de vous retirer?—R. Je le ferai si le Comité le désire.
Q. A-t-on l’intention de tirer ce point au clair?

Le président:
Q. Oui, à la prochaine réunion.

M. Carroll:
Q. Je suppose qu’il appartient à ce Comité de faire des recommandation 

sur le témoignage de M. Barnett.
M. Humphrey :

Q. Je comprends bien cela, mais je voulais simplement demander si y 
Comité avait l’intention d’accepter une recommandation de la part de M. Barnet "

Le témoin : Je pourrais dire ici que j’aimerais de vous soumettre la recohh 
mandation suivante: J’aimerais de voir le Comité recommander une mesure 6^ 
nous permettrait d’accorder un intérêt à ceux qui nous font des paient111 
d’avance. Actuellement, tant que persistera cette exemption d’intérêt, non 
n’acceptons plus l’argent du colon qui peut nous donner plus que son paierûeC 
régulier et cela se produit particulièrement là où se fait la culture idéale. S1 
arrive que les prix sont très élevés une année et que le colon soit en état de pay'e, 
bien plus que ce qu’il a à payer, rien ne s’oppose à ce qu’il paie un plus f°d 
montant tant que les exemptions d’intérêt sont accordées, parce que nous ^ 
pouvons pas lui acorder un intérêt quelconque sur ces paiements et cela déco^j 
rage le colon de nous faire un paiement plus considérable. Il est avantagé* 
pour lui comme pour nous de voir sa dette effacée le plus tôt possible. 
devrions pouvoir lui donner crédit des paiements d’avance de $1,000 qu’il n°llj 
fait. Cela comporte une réduction du capital. Un homme se présente à m0', 
bureau en disant,” Calculez donc le montant qu’il me faudrait payer pour effac® 
ma dette maintenant,” puis il paie et obtient une réduction de capital, r. 
réduction du capital, de cette manière, n’est pas considérable. Il y a tout ° 
même une réduction de capital parce que le colon calcule ce qu’il lui faudr‘ 
payer pour effacer sa dette.

M. Caldwell : Je suppose que le Major Barnett sera à notre dispo'siti011 
si nous désirons d’autres reseignements.

Le président: Nous pourrions demander au major Barnett de revenir, ® 
la prochaine réunion et de continuer l’exposé de la recommandation qu’il de?1'1, 
nous soumettre.

Le Comité ajourne.
[Major John Bamett.]
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Salle de Comité 424,
Chambre des Communes,

Jeudi, le 5 Juin 1924.
. Le Comité spécial nommé pour s’enquérir des questions relatives aux Pen- 

I '')ns> à l’Assurance et au Rétablissement des anciens soldats, s’est réuni à 11 
°Ures de l’avant-midi, le président, M. Denis, occupant le fauteuil.

1 Le Président: Mademoiselle Macphail et Messieurs, nous allons terminer 
témoignage du major Barnett, et à la fin de son témoignage le major Barnett 

‘Vra certaines recommandations à faire à ce Comité. Naturellement, nous en 
é,ei*nt au plan de nos réunions précédentes, nous ne nous arrêterons pas à 
radier immédiatement les recommandations que devrait faire le major Barnett.

0VS les membres du comité, cependant, pourront très bien poser des questions, 
~ le mérite des recommandations que fera le témoin de même que le 
jj'l’Le des autres recommandations sera pesé plus tard, lorsque nous aurons 

1 d’entendre les témoignages.

Le major Barnett est rappelé.
il Le Témoin : Monsieur le Président et Messieurs les membres du Comité, 
que re®te bien peu de choses à dire. Je vous ai exposé aussi complètement 
Pré .Passible le travail de l’établissement des soldats sur les terres aux réunions 
si Rentes de votre comité. On m’a demandé, à la fin de la dernière réunion, 
quia-Tais l’Intention de faire des recommandations spécifiques, et j’ai répondu 
(w, 1 en ferais si le comité le désirait. Ce que j’ai à dire a surtout trait à 
qu e.,question, et la seule importante suggestion que je voulais faire est celle 
étahi- Précédemment. Il est évident que certains colons se trouvent
à j *8 sur des terres qui ne s’adaptent pas à la culture, qui ne sont pas propres 

J* colonisation dans certains cas; ces terres se trouvent dans de zones de 
Cas ress6 connues où la récolte a bien peu de chances favorables; dans d’autres 
bje ''es colons sont établis sur des terres qui n’ont pas la fertilité nécessaire, ou 
rcnn. certains autres désavantages se présentent dûs à d’autres conditions qui 
Cas11* ^a culture» à l’heure actuelle, presque impossible pour ces colons. Ces 
9lJn’ oaturellement, ne sont pas dans le moment en aussi grand nombre qu’- 
c bravant, parce que, comme je l’ai déjà fait remarquer, dans la plupart de 
D’e 1 as nous sommes intervenus et nous avons pu sauver quelque chose, mais il 
q^» reste pas moins quelques cas de ce genre dans toutes les provinces. Lors- 
h'ni-v k°n c°l°n nous a permis de constater qu’il était sincère et capable de 
ConSs>r se trouve sur une terre qui n’est pas favorable pour une raison quel- 
ac‘tu Ü?’ îe cr°ls fine la Commission devrait avoir le pouvoir, ce qu’elle n’a pas 
la e C .ment, de transférer ce colon sur une terre plus favorable, et d’eflacer 
ét^e de sa dette due à la pauvreté de la terre sur laquelle on l’avait d’abord

M. Arthurs:
(j» Q- Actuellement, major. Barnett, serait-il possible de transférer ces colons 

terre défavorable sur une autre terre en la possession de la Commission? 
p ' L)ans certains cas, oui, mais pas dans tous les cas, parce que vous ne 
situ'62 Pas envoyer un colon trop loin, peut-être, ou l’établir sur une terre 

°e dans une région différente de celle où il est accoutumé de vivre.
De ,9- Vous pourriez utiliser quelques unes de vos terres?—R. Oui, la chose 

aisse pas de doute. Nous avons fait quelque chose dans ce sens, mais là 
par/î°Us n’avons pas l’autorisation d’agir c’est quand il s’agit d’effacer cette 

le de la dette qui s’est trouvée perdue par suite d’un travail inutile sur une
[Major John Bamett.]
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terre défavorable. Nous avons déplacé des colons—l’autre jour encore dari 
la Colombie-Britannique nous avons fait passer un homme d’une terre tour' 
beuse sur File de Vancouver sur une terre reprise par nous et en notre posses
sion, mais nous ne pouvons pas toujours agir ainsi. Dans un grand nombre 
de cas la terre se trouve grevée d’une somme d’argent employée à l’achat de 
semences et de nourriture pour les animaux et qui a été avancée au colon qul 
travaillait sans chance de succès, et cette partie de la lettre devrait êtr® 
effacée, parce que cet argent a été bel et bien perdu pour le colon alors qu’i* 
essayait de s’établir sur une ferme.

AI. Ross:
Q. Que feriez-vous si un homme qui a été placé sur une terre pauvre aban

donnait sa terre au bout d’un an et s’en allait?—R. Vous n’y pouvez rien. Natu
rellement, ces gens ont quelque raison de se plaindre. Mais seulement, je uc 
veux pas suggérer par là qu’il faille prendre ceux qui ont fait preuve d’incompé
tence en agriculture pour les placer sur d’autres terres. Après tout la plupart d® 
ceux qui sont établis sur de mauvaises terres appartiennent à cette catégorie 
C’est-à-dire que l’homme pauvre s’est établi sur une terre pauvre; c’était 
naturel.

Q. Oh, non. Vous avez choisi le terrain pour lui.—R. Non, c’est lui qui 0 
fait le premier choix.

Q. Mais vous avez envoyé vos inspecteurs pour examiner la terre?—R. Oui; 
nous avons fait faire l’inspection de la terre après coup. Je vous concédera1 
bien que nos fonctionnaires n’ont pas bien fait l’inspection. Je ne veux p9' 
soutenir qu’ils ont fait leur devoir, mais c’est un fait que vous ne verrez piV‘ 
aussi souvent un homme d’expérience venir sur une terre de ce genre et dir®: 
Voilà la terre que je veux. La chose arrivera surtout dans le cas de ceux qui °® 
connaissent pas le terrain.

Q. Au début il n’était pas aussi facile de faire un choix que maintenant 
Deux hommes de ma connaissance sont maintenant aux Etats-Unis. Ils n’ai
maient pas la ville. Ils se sont rendus aux Etats-Unis où ils se sont établis ?ul, 
une terre.—R. Sans aucun doute la plus forte partie des terres1 pauvres ont ét® 
prises par les mauvais cultivateurs, mais tout de même il y a de bons cultiva
teurs qui se sont établis sur de mauvaises terres.

Q. Alors, un bon cultivateur fait preuve de jugement en abandonnant UD® 
mauvaise terre au bout d’un an?—R. Naturellement, il y en a beaucoup qui fon 
cela.

Q. Us réussissent maintenant, n’est-ce pas?—R. Je désire suggérer que l®5 
autorités devraient avoir certains pouvoirs discrétionnaires en vue de régler c£f 
cas particuliers où un bon cultivateur est placé sur une terre manifestemei 
mauvaise.

L’hon. M. Sinclair:
Q. Dans le cas mentionné par M. Ross où un homme a abandonné sa teU® 

non entièrement payée, désirez-vous qu’il soit laissé à votre discrétion de pouvo1^ 
biffer le montant de ses obligations?—R. Oui. C’est oe que je vous ai expliqu.e 
l’autre jour. Il y a un certain nombre de cas où un homme n’a rien fait de m9*’ 
mais simplement n’a pas été chanceux. Il croyait qu’il pouvait cultiver la teU-6 
et nous le croyions aussi ; mais une fois rendu sur la terre il en vint à la conci
sion qu’il n’aimait pas cela et il s’est lancé dans d’autre chose. Il a commis W1® 
erreur et, nous aussi, nous1 avons manqué de jugement et c’est pourquoi je som
mets la suggestion que dans un cas comme celui-là on ne devrait pas laisser ^ 
loi—qui veut que cet homme demeure en dette pour le restant de ses jours--*6 .! 
qu’elle est actuellement, mais l’on devrait l’amender de manière à ce qu’il soi* 
libéré de la balance des versements dus à moins qu’il n’ait été coupable de négl*'
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Sence. En d’autres mots il faut biffer cet article de la loi qui rend l’homme 
ïesPonsable pour toujours des obligations qu’il a contractées s il a eu le malheur 
1 ® fie nas réussir pour d’autre raison que sa propre negligence ou autre cause 
Niable.

M. Boss:
, Q- J’espère que vous ne chercherez pas à faire admettre en preuve que parce 

homme n’a pas réussi il n’est pas un bon cultivateur?—R. Non. 
v Q. Comment porterez-vous un jugement dans un cas comme celui que je 
°Us ai mentionné?—R. Je ne fais pas de recommandation relativement aux cas 
ciens. L’intention de la présente recommandation est de retenir sur la terre 

v Ux qui y sont maintenant. Ce n’est pas tant une question de droit pour les 
r0flïlnPes Places dans cette situation, mais bien plutôt une mesure nécessaire pour 

««ir ceux qui ont donné la preuve qu'ils sont de bons cultivateurs et c’est pour 
r - ° raison que je ne m’occuperais pas de ceux qui sont partis, bien que pour des 

lfs°ns purement personnelles je reconnais qu’ils ont des griefs réels. Je me 
0jjCe purement au point de vue de la nécessité de retenir sur la terre ceux qui 

1 Manifesté des aptitudes naturelles pour la culture. 
h Q- Dans le cas que je vous ai cité, la place de cet homme, c’était sur la terre, 
k Ce que sa femme ne voulait pas, vivre ailleurs que sur une ferme. N’ayant pas%ç ,l*si ici il est allé aux Etats-Unis, dans l’Etat de New-York, où il fait de la 

mre et réussit très bien.—R. Et-ait-il parti parce que sa terre était pauvre? 
(j Q. Il est allé voir la terre alors que la récolte paraissait assez belle?—R.

cas se présentent quelquefois et il y a de bons fermiers qui ont pris du 
r ‘ltvaig terrain parce qu’ils ont acheté leur terre pendant l’hiver. Il faut vous 
pl’Peler qu’en 1919 les gens voulaient à tout prix s’établir sur des terres. 
^"Pmion publique en 1919 nous a forcés à procéder à des inspections qui 
, «Uraient jamais du être faites ou qui ont été mal faites et ceux qui ont pris 

u terrain, alors qu’il y avait encore de la neige et qu’il était difficile de faire 
; e bonne et utile inspection, ont certainement commis une grosse erreur de 
' Serpent, mais je ne crois pas qu’il soit possible de s’occuper de tout autre cas 
tee ceux qui se rapportent aux hommes qui sont présentement établis sur la 
f rre-x Si vous cherchiez à aller plus loin vous seriez certains d’avoir à faire 
0ge à un très grand nombre de difficultés- Peu importe le genre d’assistance 
y crte dans un cas particulier du moment que vous vous occupez de tout autre 

que du cultivateur qui est encore sur la terre vous rencontrez des difficultés 
]’0 x'°Us aurez à vous occuper non seulement de ceux qui ont pris une terre et 
Çf.| abandonnée mais aussi d’un nombre également considérable de soldats- 

' °ns qui p’ont rien à faire avec la Commission. Comme je vous l’ai fait 
q parquer au commencement de mon témoignage il y a tout autant de vétérans 
l9IJy a de soldats-colons qui s’efforcent de cultiver leurs terres sans l’aide de 

yl,rnrnission.
M. Arthurs:

c Q- Y en a-t-il plus?—R. Il y en a dans tous les cas autant que sous la direc- 
ç n de la Commission. Il y en a 23,000 qui ont été aidés financièrement par la 
U^ttùssion et il y en a 23,000 qui n’ont rien eu à faire avec nous. On a pu 
vQqvrefuser des prêts mais ce n’est que pour le petit nombre. Par conséquent 
êt a les deux recommandations que j’ai déjà faites et que^ je crois moi-même 
ra ° I®8 plus importantes et les plus nécessaires. C’est peut-être bon que je vous 
CçPPelle le fait que nous avons établi 23,000 hommes sur des terres et que sur 

«ombre 4,400, soit 18.8 p. 100, ont abandonné leurs terres. Sur ces 4,400.
Qu ,Q- N’allons pas si vite, major Barnett. Vous avez établi 23,000 hommes. 
Je e e est la proportion de ceux qui ont eu des prêts?—R- Us en ont tous eu. 

«e Parle que de ceux à qui la Commission a fait des prêts- Réellement sous
[Major John Barnett.]
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le régime de la loi nous avons vu à l’établissement de 30,000 personnes et leS 
autres 6,000 n’ont pas eu de prêts. Sur ce nombre des terres qui ont été abandon' 
nées il y en a 700 dont l’abandon a été causé par le décès du colon ou la réappa' 
rition de son invalidité. Il y a de plus 300 cas de fraude ou de négligence 
criminelle. C’est-à-dire que pour ces derniers cas ces causes ont été clairement 
et principalement la raison de ces abandons. Il y a d’autres cas, plus de 300: 
où le colon a frauduleusement vendu ses effets, mais ce n’est pas principalement1 
à ce point de vue qu’ils ont été envisagés. Peut-être aussi qu’après avoir 
abandonné sa terre le colon a vendu illégalement une propriété à laquelle n 
n’avait aucun titre ou autre chose semblable. Par conséquent nous avons 3,40? 
cas d’abandons dus à la terre ou au colon ou à des difficultés domestiques ou a 
une récolte déficitaire ou .à la situation économique générale. Quelquefois un6 
réunion de plusieurs de ces facteurs est la cause de ces abandons, d’autres fo’5 
il n’y a qu’un facteur en cause. En groupant tous ces cas dans la catégorie 
des faillites nous trouvons qu’ils représentent 15 p. 100 du total. Maintenait 
nous avons encore un autre 4,000 colons sur les terres qui ont à surmonter d6 
graves difficultés. Il y en a 4,000 autres qui ne réussissent pas trop bien. ^ 
un certain point de vue vous pouvez dire qu’il y en a 9,000 qui éprouvent pluS 
ou moins de difficultés puisque ce chiffre de 9,000 comprend ceux qui ne reü' 
contrent pas leurs paiements du tout et ceux qui ne font que des paiement 
partiels. D’après nos registres et d’après le rapport de nos surveillants ré' 
gionaux, sur les 4,000 qui sont dans un grand embarras financier, il y en a 2,00? 
au moins qui vont faire faillite. Peu importe ce que vous ferez pour eux Çes 
gens ne peuvent pas réussir. Ils ne réussiraient pas même si vous leur donnieZ 
le terrain pour rien.

Q. C’est-à-dire qu’ils ne sont pas destinés à cette carrière?—R- Ils ne 1? 
sont pas pour une raison ou l’autre.^ Au cours de mon témoignage, j’ai par*e 
d’un grand nombre de cas de colons à mentailité inférieure, qui sont dans l’eiH' 
barras. Il y a une classe de gens—et cette classe est passablement nombreuse'" 
qui sont toujours à payer des amendes, non pas pour infractions à la loi en 6® 
qui concerne la Commission, mais pour d’autres raisons au point de vue de ^ 
loi de tempérance, par exemple, ou à cause de difficultés de ménage et le res^ 
Ces gens sont toujours mal pris et ils ne sont pas rares. Ensuite nous avo"’ 
celui qui se laisse arriérer tout le temps, qui ne travaille pas. En d’autres niot’ 
il obtient une propriété avec plusieurs acres en culture, avec les bâtisses en h0'! 
état et d’année en année la propriété perd en valeur. Par là, je n’entends 
seulement la perte en valeur au point de vue spéculatif, ce qui peut résulter 0 
la situation économique générale, mais aussi la perte en valeur au point de vl1, 
physique. Dans l’ouest la terre retourne à l’état de prairie, les bâtisses sop^ 
délabrées et négligées. Ensuite vous avez l’homme qui n’est pas un bon cuit'1, 
vateur et qui en certains cas est trop âgé. J’ai lu les détails de certains cas 0^ 

des hommes avaient eu auparavant une ou deux fermes et les avaient perdues 6 
qui, naturellement, ne feraient pas mieux dans cette nouvelle entreprise, Pe; 
importe ce que vous ferez pour eux. Il est difficile de les compter mais vo11: 
pouvez en juger par approximation et il y en a 2,000 d’après nos registres 
appartiennent à cette catégorie. Ils sont certains de ne pas réussir. Même - 

la propriété leur était donnée pour rien ils ne réussiraient pas vu qu’ils n’ont P 
s’en débarrasser et faire un peu d argent avec la terre. .

Q. En d’autres mots vous dites qu’il n’est pas probable que des modificati®11 
à la loi ne sauraient profiter à ces 2,000 hommes?—R. Oui.

Q. Il est impossible de les aider d’aucune façon?—R. C’est inutile. •.

Q. Eh bien, laissons cette catégorie et passons aux autres.—R. Je voulu1 
y venir un peu plus tard. Mais je vais prendre la liste par la fin. A la fm 
la liste vous avez 700 colons qui ont remboursé leurs prêts. Il y a eu 2,8 
hommes qui ont sensiblement diminué leur dette. Je lisais l’autre jour les dét»1
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Rivement à ces prêts et j’ai vu que ces hommes avaient diminué leur dette__
|3 nai vu un ou deux exemples pour chaque province—de $5,000 ou $6,000 à 
Elis ° °U $2,000, et même jusqu’à $700 ou $800 dans le cours de cinq ans. 
en s,Ulte> vous avez un autre 6,000 colons qui ont fait honneur à leurs paiements 
^conformité des conditions imposées par la loi. Sans aucun doute l’exemption 
I Paiement des intérêts a été une aide considérable pour un bon nombre de ces 

*es. De fait elle a aidé à tous. Les modifications adoptées il y a deux 
s> but permis à tout le monde d’épargner un peu d’argent mais en tan,t qu’il 
dan v 6 *es sauver de la ruine vous ne sauriez dire combien d’entre eux seront 
et -s 1 embarras et combien ne le seront pas. Il nous est impossible de le savoir 
plef ne chercherais pas à dire combien sur ces 6,000 n’auraient pu faire face 
Ce nem?nt à leurs obligations si des concessions n’avaient pas été consenties. 
côtW'l'a*t sûrement de T’à peu près. Maintenant je désire toucher un peu le 
en ® ûnancier parce que j’ai négligé d’en parler jusqu’ici. Nous avons1 dépensé 
(j û'vts—il s’agit des chèques émis sur le ministère des Finances—$101,688,170. 
aUx c somme représente nos chèques sur le ministère des Finances pour prêts 
Ls /°*ons- Outre cette somme nous avons payé en frais administratifs pendant 

Slx années de notre existence $11,528,704.
M. Caldwell:

s0n, ^ Comment arrivez-vous à cela? Dans le rapporjt les frais administratifs 
H0u_, P°rtés à $9,668,000.—R. Oui. Je parle des chèques émis. Tous les ans 
luis a*son& des avances à nos hommes pour leurs menues dépenses et nous 
îern^s un chèque pour cela. Lorsque de l’argent nous est remboursé nous le 

eRons. Je parle de la somme réelle représentée par nos chèques.
M. Arthurs:

p0u Q- Vous nous donnerez les chiffres pour vos recettes?-—R. Oui, l’argent que 
ayons remis. C’est justement où je voulais en venir et c’est- la seule ma- 

Wjf arriver. Ces $11,000,000 ne représentent pas une somme nette, parce 
le (! y a ces remboursements qui ont été effectués ou qui peuvent l’être dans 
1hoh'|lls de trois ou quatre mois. Par exemple, lorsque nous vendons un auto- 
tie °lle nous déposons l’argent chez le Receveur général à moins que cet argent 
aUtQCl'Vc.:'1 l’achat d’une autre voiture. Nous faisons un chèque pour le nouvel 
il ,Mobile excepté si nous donnons un auto usagé en échange. Quelquefois 

t pas profitable d’en agir ainsi et nous pouvons vendre l’automobile à 
CUr prix qu’en l’échangeant. Dans ce cas nous vendons et nous avons notre 

JÛ- Outre cela—je vous donne ces détails afin de vous donner le total que 
Devons dépensé pendant la même période d’années—le ministère des Travaux 
deni,1('s y payé $340,000 pour espace defetiné à nos bureaux. M. Caldwell avait 
<les rl‘ndé cela l’autre jour et je lui donne la réponse maintenant. Le ministère 
du 1Nlyaux publics a payé $340,000 pour nos bureaux d’une extrémité à l’autre 
de§ pinion. Par conséquent le coût total de l’entreprise en tant que l’émission 
^ll3 c<X?Uos du ministère des Finances est concernée est, en chiffres ronds, de 
géuér , >®®0. Au cours de la même période nous avons remis au Receveur 
av0n ‘l U somme de $21,110,643; c’est-à-dire tout l’argent qui a été remis. Nous 
s°it 8 _s’°utiré du Trésor $113,000,000 et nous avons reversé au Trésor $21,000,000,

de 20 p. 100 du total que nous en avons tiré. J’ai voulu déjà faire 
Qtlt ,!’ • ce Point et j’en parle brièvement maintenant: 15 p. 100 de nos hommes 
lHe&tllaiutenu leurs paiements; 3.2 p. 100 ont remboursé leurs prêts entière-

M. Caldwell:
tfès A' .Mais avant de laisser l’autre point je désire dire que le relevé n’est pas 
tist ai1' Nous avons ici un autre état indiquant les charges nettes pour l’admi- 

>°n ainsi que les remboursements et les paiements initiaux. Votre dernier
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état semble indiquer que vous avez remis 20 p. 100 mais cela ne veut pas di^ 
que ce remboursement provient des soldats?—R. Non, cela ne veut pas dire qu'j: 
ont remboursé ce montant. Tout ce que ces chiffres veulent dire c’est qu’1 r 
indiquent la somme que nous avons tirée du Trésor et celle que nous y avo'1/ 
reversée: c’est la base de notre état financier en tant que le pays y est concert 
Nous avons eu tant de la nation et nous avons payé tant, voilà la partie es*#”' 
ti-elle de notre rapport.

Q. Mais le rapport n’indique pas combien vous avez eu, par exemple, p°v! 
la revente d’un automobile?—R. Bien que nos frais d’administration s’élève” 
à onze millions notre dépense nette n’est que de neuf millions plus quelq1”? 
centaines de milliers de dollars, de sorte que les remises de fonds s’élèvent3 
deux millions de dollars.

Q. De quoi se composent ces remises?—R. Elles proviennent des avan^: 
d’argent faites aux fonctionnaires, pour frais de déplacement, qui ont fait f 
remise des fonds non utilisés. Vous avez eu l’exemple de l’automobile dont J1, 
vous ai parlé et d’une foule d’autres choses. Vous émettez un chèque p011': 
l’argent et il est porté à notre débit non seulement dans nos livres mais auEÎ 
dans nos propres crédits. ?

Q. Et vous trouvez à la fin du mois ou de l’année qu’il revient quelque cho9*' 
—R. La date généralement adoptée pour établir le bilan c’est à la fin de l’an”6 
financière: c’est alors que tout argent est retourné.

M. Wallace:
Q. Est-ce que la balance de dix-sept ou dix-huit millions de dollars rep!J, 

senterait ce que les colons ont remboursé sur leurs prêts?—R. Non, vous f' t 
la somme des remboursements dans l’état qui vous a déjà été soumis et qui rj. 
imprimé à la fin du rapport comme appendice. Approximativement les col°9' 
ont remboursé de douze à treize millions de dollars.

M. Caldwell:
Q. Est-ce bien cela?—R. Oui. .
Q. Vous donnez dans votre rapport quelque1 neuf millions de dollars PL. 

les remboursements et cent mille dollars pour les paiements initiaux?—R- ^ 
remboursements ont été plus considérables depuis mais ' non pas assez £°j9 
ramener la somme à douze millions de dollars: ces chiffres ont été soumis 81 
suite d’un calcul approché seulement. .

Q. Quelle est la date du rapport?—R. L’état s’étend jusqu’au 31 
L’état contenu dans le compte rendu du comité est exact. Si dans le compte reI1j/ 
on parle de neuf millions ce n’est donc pas douze millions comme je l’ai dit; ^ 
montant exact des remboursements effectués par les colons se trouvera d 
cet état. , Ü

Q. Il ressort de votre rapport que vos frais d’administration s'élèvei'1 , 
$9,668,416.58. Intérêt impayé jusqu’en 1922—c’est-à-dire l’intérêt ajoute,^ 
capital il y a deux ans—$7,181,659.89.—R. Où avez-vous pris cela? Cela 11 
pas exact. Ce n’est pas l’intérêt impayé. , et

Q. C’est l’intérêt impayé tel que donné'dans votre rapport. “Intérêt impT^,,- 
couru”.—R. Oui, mais non pas impayé. Ces sept millions de dollars repT* 
tent tout l’intérêt payé et impayé.

Q. Où prendrons-nous l’intérêt impayé?—R. Il va falloir que je le t”0 
pour vous. je

Q. Je prétends que le rapport n’est pas clair pour moi.—R. Il e’ag>LjO 
l’intérêt imputé et couru tel que le rapport le dit. De fait à peu près 50 p-$ 
de cet item est payé et l’autre 50 p. 100 est impayé. Je puis faire erreO 
peu d'un côté ou l’autre mais c’est à peu près exact.

[Major John Bamett.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 135
AppENDICE No 6

Q. J’ai pensé que c’était de l’intérêt impayé puisque le rapport dit, “Intérêt 
llnPuté et couru”. Après cela vient, “Total des prêts y compris intérêt”, et j’ai 
Pensé qu’il s’agissait du total des prêts auquel les intérêts impayés avaient été 
doutés en 1922.—R. Non, ces $7,181,000 représentent tous les intérêts sur ces 
PrQts, les intérêts payés comme les intérêts impayés. Nous avons ouvert un 
c°nipte pour les intérêts et nous y faisons l’entrée de tous les intérêts dus, qu’ils 
b°ienl payés ou non.

Q. Avez-vous l’intérêt impayé?—R. Non, il faut que je cherche pour vous. 
P Q. “Autres déboursés, $1,116,512.56.” C’est là le total ou les frais nets de 
Administration relativement à l’établissement des Indiens sur les terres, et le 

r^te. je ne sai9 trop ce que cela signifie mais c’est ce que l’on, trouve dans 
v°tre rapport. Ensuite, la rémission des intérêts je crois que c’est cela que 
v°Us nous avez dit, s’élève à environ dix millions de dollars.—R. Pour les colons 
Actuellement établis sur les terres. En 1922 cette somme était plus élevée1 mais 
^Puis cette date beaucoup de colons ont dû abandonner la culture. Cet item 
^ de dix millions pour le nombre des colons qui sont encore sur les terres.
, Q. Je croyais que nous comptions sur treize millions?—R. Non, sur environ 
°Uze millions.

,. Q. N’est-ce pas un fait que cette rémission ne représente aujourd’hui que 
millions à cause du grand nombre de ceux qui ont fait faillite?—R. Oui. 

es faillites ont eu lieu depuis la consolidation.
Q. Vous avez les terres sur les bras et non les colons?—R. Ces terres nous 

°steint entre les mains.
Q. Naturellement vous dites que cet intérêt n’est pas de l’intérêt impayé? 
Non, pas du tout.

^ Q. Pouvez-vous nous dire à peu près combien de ces intérêts sont impayés?
Je crois que c’est à peu près 50 p. 100 mais je puis faire légèrement erreur. 

j Q- Je suis arrivé à un total de $27,966,589.03; disons vingt-huit millions de dollar ‘ '
dép, 1rs. Cela comprendrait frais d’administration, intérêt impayé, autres

, , . . -, • .A A, Maintenant le total des remboursements.lenses et remission des interet». Maintenant, $100 000 soits elève à $9 779 925.19 et les paiements initiaux a un peu P^cie $ uu,ut U, soit
env
rest,lron $9,957,000. Soustrayez cette dernière somme des $27,000,000 et il vous 
‘cc»tc un total de $18,000,000* du mauvais côté du grand-livre comme résultat de 

te entreprise depuis qu’elle a été inaugurée.—R. La perte est beaucoup plus 
tisfdérable si vous l’envisagez de cette façon parce que vous ne calculez l’intérêt 

A ° sur un taux de 5 p. 100 tandis que l’argent coûte dans la plupart des cas 
Us cher que ce 5 p. 100.

Q. Mais je prends simplement vos propres chiffres dans votre rapport; je 
j vais pas plus loin que cela du tout. Personnellement—et j’ai dit ceci bien 
j, s fois auparavant—je suis surpris que vous n’ayiez pas eu un plus grand 

mbre de faillites, mais nous envisageons aujourd’hui le problème au point de 
Sq e de savoir comment la nation va sortir de ce mauvais pas. Je crois que nous 
v*"?es d’accord à reconnaître que le pays va y perdre et notre devoir est de 

lv à ce que la perte soit la plus petite possible.—R. En tant que votre intérêt 
C concerné dès son début toute cette entreprise devait être envisagé comme 
e ° Perte éventuelle certaine pour la nation. Il n’y avait aucune chance qu’il 
Op îu^ autrement parce que nulle mesure n’avait été prise en vue de couvrir les 
0|ACS possibles soit au moyen d’un intérêt plus élevé que le taux auquel le pays 

enait l’argent soit par une majoration des prix exigés.
Q- Il n’avait pas été prévu naturellement aux frais d’administration?—R. 

A la loi n’a pas pourvu à cela ni aux fins de prendre soin des charges d’intérêt 
e |a nation devra elle-même payer pour l’argent.
. Q- C’est-à-dire que l’argent était prêté à un taux plus bas que celui qui 

JJJ-Püyépar la nation pour l’obtenir, soit à peu près une perte d’un demi pour 
R. Oui, c’est à peu près cela. Dans tout commerce ordinaire vous cal-
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culez perdre sur certains articles et faire un profit sur d’autres. Dans notre cas 
la perte est sans compensation. S’il y a un profit par suite de l’acquisition d'une 
bonne terre ce profit va à celui qui a acheté et ne sert aucunement à dédomnia- 
ger l’Etat des autres pertes qu’il a dû subir. Je ne puis croire que l’on ait jamais 
pensé à créer une organisation comme celle-ci l’a été sans s’attendre à quelques 
erreurs, de fait à un bon nombre d’erreurs.

Q. Je ne crois pas, monsieur le Président, que l’on ait attribué ces pertes A 
des erreurs; c’est plutôt le fait de conditions incontrôlables, dues à la déflation 
dans les prix des produits tandis que le prix des autres choses montait toujours- 
Je ne veux pas être mal compris. Personnellement, j’ai suivi cette entreprise de 
près depuis son commencement et je ne vois pas une seule occasion où la Coni' 
mission eût pu faire mieux qu’elle ne l’a fait. En même temps nous devons 
reconnaître que cette entreprise est maintenant dans un état très précaire et 
que le pays devra subir une perte beaucoup plus considérable qu’il n’était prévu 
au commencement et notre devoir est d’entreprendre les mesures les meilleure» 
afin que le pays et les colons y perdent le moins possible.—R. Je ne vois pa5 
l’utilité de s’en prendre aux charges d’intérêt ou d’administration si ce n’est que 
pour nous servir de guide pour calculer ce que pourront être à l’avenir les frais 
probables de l’administration ou le coût probable des intérêts. Ce qui a été 
perdu est perdu. Vous ne pouvez d’aucune manière y remédier. Par conséquent- 
nous devons porter notre attention sur la question de connaître la perte pr°' 
bable que nous devons subir à l’avenir.

Q. La considération des faits passés n'est-elle pas le seul moyen d’y arriver- 
—R. Que ferez-vous? Votre question d’intérêt n’y entre pour rien." Si voUs 
n’exigez aucun intérêt, ou si vous réduisez le capital de la dette ou faites un® 
nouvelle évaluation, quoi que vous fassiez, vous prenez immédiatement autant 
pour acquis sans attendre un certain nombre d’années- pour voir ce qui en sera- 
Cela ne touchera nullement à vos intérêts d’aucune façon.

M. Arthurs:
Q. Vous nous avez donné déjà les chiffres relativement à vos transaction5 

entre votre Commission et le bureau du Receveur général?—R. Oui.
Q. Ces chiffres nous renseignent parfaitement et couvrent tous les point" 

Pouvez-vous nous donner une estimation approximative—je sais qu-c ce ne pÇllt 
être que par approximation—du montant, du pourcentage dû à votre minister? 
au point de vue -des montants qui peuvent être recouvrables et de ceux QU,J 
peuvent être considérés comme une perte totale, ou de la proportion de ces perte51 
Comprenez-vous ce que je veux dire? Il y a un. certain débit entre vous et jc 
bureau du Receveur général se chiffrant à environ quatre-vingt ou quatre-vingt' 
deux millions?—R. C’est quatre-vingt-quatorze millions. Cela comprend toi1’;

Q. C’est là où je veux en venir. Pouvez-vous nous donner un aperçu d®5 
obligations recouvrables ou partiellement recouvrables?— R. C’est bien diffic! ? 
de vous donner ce renseignement mais je crois pouvoir vous le donner. Voff 
notre relevé concernant les prêts qui ont été faits aux colons qui sont ctnbb 
sur les terres. C’est un premier pas et je puis vous donner aussi l’intérêt qui 
payé sur ces sept millions de dollars; je vo-is que j’ai ce détail ici. Total d® 
prêts aux colons, $100,425,000; intérêt payé par les colons, $4,014,000; paiemen‘ 
initiaux retournés aux colons dans les cas où les ventes n’ont pas été effectuée”' 
$1,667,000; surplus retourné, règlements de successions et ventes forcées, $37,00 ' 
C’est donc un total de 106,243,000 dollars payé aux colons. Ceci est un cQl°P , 
entièrement différent ; c’est le compte des colons. Maintenant comme compeAg 
sation à ces déboursés nous avons reçu des colons, $5,788,000 sous forme 
paiements initiaux; en à compte du principal, $8,961,000; remboursements d’u1. 
térêts, $4,014,000, soit un total de $18,763,000. Le total des obligations duCv 
par les colons est de $87,480,164.
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■ Q. La différence entre, ce chiffre et $93,000,000 représente la perte subie 
J^squ’à présent pourvu que le restant des dettes soit recouvrables?—R. La seule 
I '°Se à ajouter serait l’intérêt couru depuis cette date. Mais dans la pratique 
‘l Perte réelle est représentée par la différence entre $94,000,000 et $87,000,000.

Q. Outre le montant des dettes qui ne sont pas recouvrables?—R. Oui.

M. Caldwell:
Q. Pour revenir aux chiffres que je vous soumettais il y a un instant, je 

°nstate que vos chiffres et les miens prouvent exactement la même chose parce 
une partie de mes chiffres sont compris dans les vôtres.—R. Il nous a été 

emboursé sur le capital $8,961,000 mais ce n’est pas nécessairement tous des 
déboursements effectués par les colons qui sont présentement sur leurs terres. 

n° Partie de cette somme provient des- ventes forcées.
Q. Alors votre rapport ici ne concorde pas? Vous donnez ici: ‘‘Remboursc- 

$9,779,925.19.”—R. Oui, vous avez là les paiements versés par les colons 
SUr la terre.

Q. Maintenant?—R. Oui, par les colons maintenant sur la terre.
Q. Nous voulons les- totaux. Vous les donnez maintenant mais apparem- 

j ent je faisais erreur dans l’inteprétation des chiffres. Je croyais que le total 
^'s remboursements était l’argent payé par les colons qui ont été établis sur la 
f^e.—R. Le total de ces remboursements sont exactement tel que je vous l’ai 
oriné. Il ne s’agit pas de perceptions. N’allez pas croire que nous avons perçu 

(c|te somme. C’est pourquoi j’ai la mention de $12,000,000 parce que j’avais 
tlil dans 1’-esprit; ce ne sont pas des sommes perçues des colons. Nous avons 
b*ÇU $8,961,000 en à compte du capital et $4,000,000 en intérêts. Une partie de 

«P e somme, je dirais -la plus- forte partie, provient des paiements effectués par 
>!S colong qui sont maintenant sur leurs terres mais il y en a une partie qui 

pr°vient du règlement de certaines successions.
Q' Et de la revente des terres?—R. De la revente des terres, du bétail et du 

c cl t(i ri cl et de tout ce qui a pu être réchappé. Tout cela nous revient en fin de 
0ln-pte et est porté au compte du crédit.

e . Q- Alors votre- somme de $9,000,000 pour les remboursements par les colons 
” exacte?—R. Oui, au point de vue de la perception.
, Q. Pour en arriver à votre $12,000,000 la balance serait formée du produit 
A la revente des terres?—rR. Oui, ainsi que de la revente du bétail et du maté- 
r,c* et de tout ce -qui revient en notre possession. Nous avons fait pour ces fins 
eT5 avances de $100,000,000. Nous avons vendu un certain lopin de terre disons 

>o00 et cette somme est portée au crédit tout comme un paiement.
^ Q- J’aimerais à ne pas mêler ces chiffres avec ceux du total des rembourse - 

ctipj effectués par les colons parce que ces ventes forcées des terres constituent 
r ° toute autre question et tombe je crois sous un autre en-tête dans votre 

1 l)P°rt?—R. C’e-st bien cet état qui doit vous- guider. z ,
n Q- Vous parlez de votre situation par rapport au Receveur general.- R. Non. 
rJ, je vous donne maintenant c’est notre compte général au grand-livre, notre 

'lnd-livre pour les prêts, indiquant la somme que nous avons avancée aux 
a (!ns et les montants qui nous ont été remboursés sur cette somme, et le total 
AL., balance due par les colons est- de $87,480,000. Comme la dit le colonel 
dp *urs, notre perte est représentée par la différence entre $94,000,000 et cette 

fnière somme, plus naturellement la proportion des dettes qui ne sont pas 
pA^vrables sur ces $87,000,000. De plus il vous faudra ajouter 1 interet de 

fi ans sur le total. ,
j). . N- Ensuite il y a un autre aspect à la question dont D réponse sera plus ou 

l*t}s une conjecture. Je veux parler des pertes subies à la suite des ventes 
t Cees, Je crois que vous nous avez dit il y a un instant que la plupart des 

*T's abandonnées à cause de la pauvreté du terrain sont revenues en votre
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possession; c’est-à-dire que vous avez sur les bras une foule de terres impropre5 
à la culture?—R. Oui.

Mr. Ross:
Q. Combien?—R. Nous avons en mains environ 2,800 lopins de terre non 

encore vendus.
Q. Combien d’acres environ?

M. Caldwell:
Q. Quelle est la grandeur moyenne de ces fermes?—R. Cela varie. Je croh 

pouvoir vous donner dans un instant la superficie en acres. Mais ce détail ne 
vous renseigne pas autant que de savoir le nombre de fermes parce que, efl 
certains endroits du pays, comme dans la Colombie-Britannique, par exemple 
quelques fermes n’ont que dix acres et cependant elles coûtent aussi cher qu’une 
ferme de cent acres de l’Ontario.

Mr. Ross:
Q. Vous avez 2,800 fermes?—R. Oui. Nous les appelons unités. Dan5 

l’Ouest une ferme comprendra probablement 240 acres.
M. Caldwell:

Q. Pouvez-vous nous donner ce que vous coûte en moyenne ces fermes, ie 
veux parler des fermes qui restent entre vos mains?—R. Sur "ces 2,800 fermes il >' 
en a à peu près un millier qui ne constituent aucune charge parce que la ten’e 
ne nous coûte absolument rien. Il y a les terres fédérales avec inscription gra' 
tuite et il y a les terres sur lesquelles nous avons avancé de l'argent sur hyp0' 
tèque.

Q. Combien de fermes appartiennent à cette catégorie?—R. Entre leS 
deux il y en a à peu près 1,000, soit 800 pour la première catégorie, et 200 pour 
la deuxième. Un peu moins d’un mille en tout.

Q. Cela veut dire 1,800 fermes que vous avez achetées?—R. Il y a 1,80® 
fermes que nous, avons achetées réellement et que nous avons entre les mai”5 
en disponibilité. ^ ,

Q. Pouvez-vous nous donner un calcul approché de ce que vous a coût® 
ces 1,800 fermes?

M. Arthurs: On nous a dit l’autre jour que dans le cas des autres le coût 
est de $20 l’acre.

M. Caldwell:
Q. C’est mon opinion que vous êtes en demeure de faire quelque profit aVÇ1' 

ces 800 fermes de homesteads si elles sont situées dans une bonne localité. Mal5 
sont-elles pour la plupart dans une mauvaise localité?—R. Il y en a quelqu®5' 
une qui sont dans une mauvaise^ localité et il est probable que nous ne pourroU 
faire mieux que de couvrir le déficit relativement au bétail et au matériel ai-®8' 
que pour les avances en argent que nous avons faites. En certains cas nous U 
ferons même pas si bien. Mais d’une manière générale les terres fédérales n°u" 
rapporteront un surplus. Mais j’ignore combien.

Q. Sur vos autres 1,800 fermes quelle en est la proportion de ces terres QN 
vous jugez impropres à la culture; c’est là la raison pour laquelle elles ont ete 
abandonnées?-—R. Je n’aimerais pas à hasarder une réponse à ce sujet. ,

Q. Vous nous avez dit il y a quelques moments qu’un grand nombre ^ 
faillites étaient dues au fait que la terre était impropre à la culture et j’ai coi11 
pris que toutes ces terres étaient revenues en votre possession?-—R. Non, Pa 
toutes. Nous en avons vendu quelques-unes. Nous en avons vendu à ûe 
fermiers qui voulaient s’en servir comme pâturage ou autre chose. Nous e
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jJ?* vendu comme emplacements de villégiature et pour une variété d’autres 
r]eb' De fait quelques-unes de ces terres qui étaient les moins bonnes au point 
pa Vue agricole nous ont rapporté assez pour nous dédommager de nos avances 
q, Ce que quelqu’un les voulait comme places d’été, ou pour la chasse ou autre

Sc semblable.
de Du pour y cacher un alambic?—R. Eh bien, de fait dans la province 
jje Colombie-Britannique, le long de la frontière, nous n’avions pas assez 
ra (‘rres pour répondre à toutes les demandes. Nous pouvons nous en débar- 
(j Ser aussi vite qu’elles nous reviennent entre les mains. Telle est la situation 
<iu ce^ province. Ces cas ne sont pas nombreux mais il s’en présente quel- 
(j/.s'Uns,. Il ne doit pas s’en suivre nécessairement—et c’est là-dessus que je 
pr lre insister—qu’il est toujours impossible de vendre les terres qui sont im- 
j üpres à l’agriculture. De fait, je pourrais vous faire voir des douzaines de 
p 11168 que nous avons vendues, des fermes de cette catégorie. Précisément 
l’iHre i°ur î’ai approuvé la revente d’un emplacement à un médecin qui désirait 
d’i] eter> cette transaction a rapporté un surplus considérable. Il s’agissait 
layne Petite ferme de quatre acres et demie et sa valeur comme spécu- 
llv, 0tl dépassait de beaucoup sa valeur comme ferme. D’un autre côté nous 
in(0ns entre les mains, comme je vous l’ai avoué franchement, des terres qui à 
J,j n ,Sens ne valent absolument rien. A ce point de vue c’est la province du 

n*toba qui occupe le premier rang.
Je Q- Combien en auriez-vous de ces fermes?—R. Au Manitoba nous en avons 

11 Probablement 150.

M. Carroll:
8jj. ,Q- Ces terres sont-elles dans la région ouverte des prairies?—R. Elles spnt 
Qü,es à l’ouest du lac Manitoba, entre le lac Winnipeg et le lac Winnipegosis. 
p. Cques-unes de ces fermes non vendables n’ont pas été achetées du tout. 
^Oore si nous avons 150 en tout de ces terres qui ont été achetées par nous. 
avJUs en avions un très grand nombre dans le Québec et dans cette province nous 
Puh^S essuyé des pertes sérieuses avec ces mauvaises terres. Elans un cas en 

lc‘ulier nous avons acheté ce qui avait été autrefois une piste de course,
5h sablonneux, et au cours de quelques reventes nous avons même perdu ù>tK)0.

M. Wallace:
Pas ^cnscz-vous que vous avez dans l’Ontario des terres que vous ne pouvez 
c0 Vendre?—R,. Je ne suis pas bien au courant de la situation dans l’Ontario 
tj0 ,rtle je le suis pour quelques-unes des autres provinces, mais je n’ai aucun 
Peu ° clu’il doit, y avoir quelques fermes qui dans les présentes circonstances ne 
déh ’ Rt Pas être vendues. Dans l’Est du Canada nous nous sommes assez bien 
passés des terres que nous avions reprises. Nous avons assez bien revendu 
(J’P) °rte proportion de ce qui nous est revenu entre les mains. Dans le comté 
ser" 8ln et une partie du comté de Norfolk, nous avons du terrain qu’il nous 
pPH._difficile de vendre et de ce côté nous sommes certains de subir de 1Pertes lourdes
L7ues, et il y a d’autres endroits dans la province où nous ferons des pertes cer- 

ries. Nous faisons des pertes tout le temps. 1 andis que nous avons sur le 
if Der un surplus de $700,000 sur l’ensemble des fermes que nous avons vendues 

S(î trouve sur ce nombre quelques fermes sur lesquelles nous avons subi de°Urd66 pertes.
M. Carroll:

Solri/i’ Au sujet du Manitoba était-ce au commencement de l’établissement des 
‘ds?—}{ C’était au cours des années 1919 et 1920.

[Major John Barnett.)



140 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. D24

Q. La chose ne s'est pas présentée beaucoup après 1920; vous aviez de mefl' 
leurs surveillants régionaux?—R. Oui. Franchement dans ce cas-là il y a 
de la malhonnêteté. J’étais alors employé par la Commission en chargé d’un 
district et j’ai reçu l’ordre de me rendre au Manitoba et y poursuivre une enqùê^ 
sous serment à la suite de certaines accusations portées par l’A.V.G G en 19$ 
Comme résultat de cette enquête j’ai recommandé—, j’ai suspendu sommait®' 
ment deux fonctionnaires de notre personnel en cet endroit, et j’ai recommandé 
sommairement leur renvoi. J’ai aussi déposé une plainte au criminel contF 
l’un des vendeurs qui nous avait vendu du terrain et comme résultat il s’est cnh1* 
du pays et nous n’avons pu mettre la main sur lui depuis.

Q. Le ministère a pris ensuite toutes les précautions voulues pour que l®8 
choses se fassent sur un pied d’affaires?—R. Oui.

Q. Et le ministère n’était aucunement responsable dans le temps de ce q** 
s’est passé?—R. Sans aucun doute. Ce serait une impossibilité d’entreprendra 
de choisir un personnel de 1,600 employés, comme il nous a fallu le faire daÇ5 
ce temps-la, et de tomber sur tous des hommes honnêtes et expérimentés C’ctm4 
impossible. Nous devions prendre des vétérans, seulement Personnellement 
je ne crois pas que nos fonctionnaires étaient moins bons pour cette raise* 1 
de fait je crois qu’ils étaient supérieurs aux autres. Mais les gens qui nous on* 
donné le plus mauvais service ce sont les inspecteurs des vieilles compagnies d«

M. Caldwell:

Q. N’avez-vous pas^ constaté que les inspecteurs des vieilles compagnie5 
de prêts étaient portés vous passer des propriétés dans lesquelles ces com' 
pagnies avaient des intérêts?—R. Non, ce n’est pas cela. Dans les mauvais65 
localités où nos terres étaient situées les compagnies de prêts n’avaient gêné' 
râlement aucun prêt en force. Et ce qu’il y avait d’étrange c’était de voir de5 
gens des compagnies de prêts siéger à la table de nos conseils consultatifs et 
délibérer sur l’opportunité d’effectuer des prêts dans des districts où ces même5 
compagnies refusaient d’en faire. Je crois qu’ils se rendaient compte que Ie5 
requérants désiraient absolument la terre en question et lorsqu’un hoinm6 
voulait une terre en particulier il usait de tous les moyens pour l’obtenir. 
voulait cette terre et rien autre chose et la tendance était de se rendre à soi* 
désir.

Q. Comme question de fait ne savez-vous pas que des compagnies fo^ 
quelquefois des prêts douteux?—R. Oui.

Q. Mais voici la différence, c est qu’elles ne prêtent que jusqu’à concUr' 
lence de 50 p. 100 de la valeur de la propriété. Probablement, c’ést ce Q,|S 
vos hommes des conseils consultatifs ont perdu de vue.—R Ces hommes no«p 
ont rendu de grands services. Je ne critique pas les représentants des com' 
pagnies de prêts du tout, parce que ces hommes qui ont siégé dans nos comiï65 
de prêts nous ont rendu dans pratiquement tous les cas d’excellents services ct 
pendant longtemps même ils l’ont fait sans rémunération. Mais vu que apt®5 
chaque réunion, nous leur donnions de plus en plus d’ouvrage, le jour com»6 
la nuit, nous leur avons accordé un honoraire de dix dollars par jour. Jusqu’* 
ce temps-la ils nous avaient accoide leurs services gratuitement et ils no^5 
avaient été d’une grande utilité et aidés considérablement pour instruire no<J6 
personnel. Tout le monde était ignorant des devoirs à remplir et il fallait to-m 
apprendre et les représentants des compagnies de prêts qui ont fait partie d6 
nos conseils consultatifs nous ont été d’une grande assistance. Ce n’est seul6' 
ment que dans certains districts, comme il y en a dans le Manitoba, qu’ils opt 
cru qu’il y avait une chance d’ouvrir à la colonisation une région nouvelle. 
ont tenu compte du fait qu’il se trouvait quatre lignes de chemins de fer p°til
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Resservir un district plus ou moins habité et ils ont cru que, puisque les soldats 
liaient aller s’y établir, on devait les laisser faire.

Q- Alors c’était une région nouvelle non habitée du pays?—R. Oui. 
tj Q. Cette section n’avait pas encore été acceptée comme section agricole?— 

• Je crois que les renseignements que nous en avions obtenus étaient suffisants 
POl'r nous en tenir éloignés.

5ens?—R. Qui. Il aurait fallu bien du courage et de 
colon qu’il ne recevrait aucune aide s’il voulait aller

— nous en tenir éloignés.
• Q. En usant de bon sens?
7, fermeté pour dire à un coloi smnii- ?

Cresse, nous ne ferons pas de prêts ici du tout,” les villes comme Lethbridge 
i lo.s autres feront tout leur possible pour en faire accorder. Maintenant, je 
pfris à faire ressortir ce point: 3.2 p. 100 de nos hommes ont payé com- 

fo i toen* *eurs Prêts. Treize pour cent ont fait de gros paiements et 27 p. 100 
face à leurs obligations en conformité des termes de leurs contrats. Les 

flfpagniè’s d’assurance ont coutume de dire, niais j’ignore dans quelle mesure 
s paroles sont vraies, que sur chaque 100 personnes ayant atteint l’âge de 65 

rl0? d n’y en a qu’une seule qui soit riche, quatre sont dans l’aisance et cinq 
, lvent continuer à travailler pour vivre, tandis que les autres 54 sont sur les 
([fAs de leurs amis ou d’âmes charitables. En se basant sur les mêmes calculs 
](. '-efi compagnies on peut dire que le pourcentage de ceux qui réussissent sous 
u Regime de la loi d’Etablisscment des soldats—à moins que la culture ne soit 
]j ' carrière bien supérieure aux autres, ne devrait être que de 6 p. 100 au 
p ln<e 15 p. 100 comme il l’est à présent, et celui des faillites au lieu de 18.8 
ceo o C(,)mme aujourd’hui devrait être deux fois plus élevé pour les cinq ans 
tHi ' l a moms que la culture ne soit une industrie bien plus avantageuse 

*es autres pour moi je ne le crois pas. Si vous placez l’agriculture sur le 
que les autres entreprises alors il faudrait vous attendre pour les 

de e a-ns O- un pourcentage de 35 p. 100 pour les faillites; et à un pourcentage 
a 7 p. 100 pour ce qui concerne ceux qui ont beaucoup de succès en

M. Speakman:
sévi9-,Si le soldat-colon avait été traité sous le régime de cette loi avec la même 
qUjCriJé qui s’impose à l’homme d’affaires ordinaire; si le cultivateur ordinaire 
prgta emprunté de l’argent ou doit quelque chose à une compagnie privée de 
Poü's ct$ût traité de la même manière que les clients ordinaires, je crois que ce 

r('entage serait encore beaucoup plus élevé. Puis il y a un autre point au 
toi, (*e ceux qui ont réussi, c’est-à-dire qui ont pu s’acquitter de leur dette en 
sUr 011 en grande partie. N’avez-vous aucune idée du montant qui a été payé 
et, Ce^e dette à même des fonds que le colon aurait obtenus d’autre source? J’ai 
e^unaissance d’un certain nombre de ces cas mais j'ignore tout à fait s'ils 
ttUp GI*t d’une manière générale—mais je sais que des fois un homme a épousé 
dettp einme ayant de l’argent, et qu’il s’est servi de cet argent pour payer ses 
fils C!' '*.e connais d’autres cas où c’est le père qui est intervenu pour aider son 
d’oç 1m donner l’argent nécessaire au paiement du prêt.—R. Ces faits sont 
fiaris'T'renCe assez commune quand même. Un vétéran, par exemple, se lance 
c0Un Gs affaires soit dans les chaussures ou les épiceries, et il devient tout d’un 
dah r‘clhe, de sorte que ce facteur n’est pas plus absent dans, une entreprise que 

18 une autre.

M. Caldwell:
ttw R- J^e fait est qu’ils n’ont payé aucun intérêt sur leur bétail, ou sur leur 

erieh et n’ont effectué aucun versement pendant les trois premières années.
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Ensuite, pour les trois dernières années il n’ont payé aucun intérêt. Sous ce 
rapport, ils ont, eu plus de chance que les hommes placés dans les circonstances ; 
ordinaires de la vie. Nous admettons que le pourcentage est satisfaisant mais 
pour faire une comparaison équitable avec des conditions ordinaires il faut tenir 
compte de ces autres circonstances.—R. Très bien ; je vous le concède. Mais 
lorsque ce projet a été d’abord réalisé ceux qui ont observé son développement 
doivent considérer que même avec les avantages particuliers qui ont été offerts 
il n’y a aucun doute que ce pourcentage de 5 p. 100 représentant la proportion 
de ceux qui ont très bien réussi est fort satisfaisant et je me soucie bien peu de 
savoir comment ils sont arrivés à ce résultat. Quelques colons peuvent attribuer 
leur succès au fait qu’ils ont vendu leur ferme et d’autres à des coups de bonne 
fortune. Un grand nombre d’entre eux doivent leur succès à ,1a seule exploitation 
de leurs fermes. Il y a ce colon du comté de Frontenac qui a réduit son prêt de 
$6,000 à $1,000 seulement avec le rendement de sa terre.

Q. Si pendant les deux dernières années il n’y avait pas eu une rémission 
d’intérêts ne croyez-vous pas que le nombre de faillites n’aurait pas été beaucoup 
plus considérable?—R. Oui, je crois que cela les a fort aidés, sans doute. Cette 
assistance a diminué le nombre des faillites. Mais nos surintendants de district 
nous ont dit aussi que cela a contribué à garder sur la terre des gens qui dan8 
leur propre intérêt comme le nôtre auraient dû abandonner la tâche. Dans notre 
propre intérêt comme le leur plus tôt ils auraient abandonné la culture le mieU* 
c’eût été pour eux. Ce n’est pas leur place et cependant il y en a qui persistent ® 
y rester. Sans aucun doute cette mesure en a sauvé plusieurs. Je ne cherche paS 
à soutenir que cette concession accordée il y a deux ans n’a pas aidé à prévenir Ie® 
ventes .forcées. Elle a eu ce résultat.^ Toute la question pour moi c’-esit que sl 
vous voulez savoir si l’entreprise a été un succès il ne faut pas s’attendre à trop 
de choses surtout en envisageant comment il a été donné suite à ce projet. Lai®' 
sant de côté les conditions économiques, établissez 23,000 hommes avec du capd9 
emprunté pratiquement pour chacun d’entre eux et lancez-les dans n’importe que. 
commerce, et votre pourcentage de ceux qui, à la fin de cinq ans, seront réellem-em 
dans une forte situation financière, devra être bien restreint, tandis que le non3' 
bre des faillites devra nécessairement être très élevé; ou autrement la culture es* 
une entreprise bien supérieure aux autres, et je ne le crois pas. Et je ne disent® 
pas ce point.

M. Speakman:
Q. Relativement à l’effet des modifications j’ai remarqué dans votre rappo1*’ 

où il est question de la diminution d’environ 50 p. 100 dans le nombre des aba®' 
dons, que l’on y dit dans la suite: “Sans aucun doute la diminution dans le non3' 
bre des faillites est cependant due à la loi adoptée par le Parlement l’été ue 
1922’’. Ainsi, dans l’opinion de vos fonctionnaires, cette diminution était du® 
aux modifications qui ont été adoptées?—R. Oui, c’est vrai pour un grand nombr® 
de ces abandons, et aussi pour un nombre considérable de cas—nous en avoU 
2,000 sur les bras—qui, sans l’existence de ces modifications, auraient eux au®61 
abandonné leur terre. Cette mesure n’a fait que retarder le jour fatal du moi®e 
pour ce qui concerne ces gens, mais à l’autre catégorie de colons l’extension <lu® 
comportent les modifications leur a été d’un grand secours. Je ne soutiens p*1® 
que les concessions n’ont pas été utiles parce qu’elles ont rendu aux colons 110 
service réel.

Q. Maintenant une autre chose. J’ai fait les deux recommandations que Ie 
devais faire. D’après tous les renseignements que nous avons pu avoir je crO>“ 
que toute assistance que nous pourrons accorder fera une différence sensible 9 
tous les calons individuellement ; mais pour ce qui concerne le nombre des f»1 „ 
lites, pour ce qui concerne les sommes en souffrance à recouvrer, si nous somU16’

[Major John Bamett.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 143

DICE No 6ApPElN

Çg Mesure de disposer de ces cas spéciaux, si on nous donne le pouvoir de voir à 
1 clye celui qui est sur une mauvaise terre, qui a été mal placé, puisse être rétabli 

a s avantageusement et remis sur ses pieds en réduisant sa dette—lorsque vous 
p rez réglé tous ces cas et éliminé la balance de ceux qui ne peuvent être aidés 
u r Aucune mesure, de ceux qui peu importe ce que vous pourrez faire pour eux 
Co Peuvent pas être aidés, le nombre de ceux qui ont réellement besoin de se- 

llrs, qui devront abandonner leur ferme si on ne vient pas à leur aide de quel- 
I e Manière, est bien restreint. Voilà notre conclusion si vous pouvez régler les 

8 spéciaux. De plus, le remède, ce qui préoccupe nos soldats-colons préoccupe 
tous les cultivateurs. C’est le coût élevé de ce qu’ils ont à acheter et les 

p1? inférieurs payés pour leurs produits, et si je puis m’exprimer un peu à la 
gere je vous dirai que l’homme qui souffre de quelque trouble interne ne sera 

d’un emplâtre dans son dos qui pourra faire disparaîtrePas
pendant quelques instants seulement. Ce qu’il faut faire c’est d’aller

s8§uéri par l’application 
à , nouleut pendant quelqi 
ç, *l ’"‘icine du mal. Pour le soldat-colon qui souffre de la situation présente et 

est là sa seule difficulté, île seul remède à adopter est de voir à l’amélioration de 
y 11 sort comme d’ailleurs de celui de tous les autres cultivateurs. Il ne devrait 
Cj ^oir aucune raison pour traiter leur situation comme constituant un cas spé- 
[i ^ Puisque alors nous adopterions une mesure palliatrice et non un remède. Si 
s: n est convenu qu’il faut faire quelque chose alors la suggestion de la Commis- 

» Ralston, qui a eu l’occasion d’entendre les témoignages des soldats-colons 
".Peu partout dans le pays, à Winnipeg, à Vancouver, et en plusieurs autres 

0 ' mits, que vous ne pouvez pas déterminer à la suite d’une nouvelle évaluation 
Wc Une réduction du capital de la dette qudl montant il faut donner, est excel- 
Sa e-. Les prix qui ont cours aujourd’hui et la situation économique présente ne 
.. ïaient le moindrement nous fournir un indice de la situation qui existera dans 

‘ ans. Nous connaîtrons peut-être une plus grande prospérité qu en 1919. 1 out 
hn rrait être revenu dans l’ordre soit par l’entremise des lois ou par la coopéra
is..11 °u par suite de la situation mondiale. Tout peut se présenter et vous ne 
q, Vez pas déterminer ce que le colon a souffert ou ce qu il aura a souffrir lors- 
vu' v°us avez traversé seulement une étape de cinq années sur une période de 
qSt-cinq années, de sorte que la seule chose logique à faire, si vous voulez faire 
. ffUe chose, c’est de promettre aux colons qu’il sera procédé a une nouvelle 
tçn dation, qu’il y aura une enquête pour déterminer ce quélle doit être mais à 
Se ? ®Poque où on pourra établir une moyenne satisfaisante. Pour moi, c est la 

,c bonne et utile manière de procéder. Si vous devez faire quelque chose faites 
a un temps où vous pourrez établir une moyenne pour les 25 ans.

M. Caldwell:
h ,.Q- Vous dites, “Promettez aux colons qu’il sera procédé à une nouvelle éva- 
Hz .ll)n de leurs terres”, je dirais plutôt, “Donnez-leur justice pendant toute cette 
K ’ude”. C’est une chose futile que de soumettre une telle recommandation au 
iq e®ent aujourd’hui. Ce serait inutile de recommander aujourd’hui au Parle- 
êtr Promettre un rajustement dans quinze ans d’ici. R. L autorisation peut 
Vçjj donnée en ajoutant une clause au contrat pour Remontant a être payé en 
à i 11 de cette clause. Il n’y a rien qui puisse nous empêcher de le iaire. Donnez 
an.s ^ornmission le pouvoir d’ajouter cette clause que dans dix an» ou dans cinq 

°® établira une moyenne. .
fqg V- Vous dites d’ajouter cela au contrat du colon?—R- Oui, que cette clause 

e Partie de son contrat.
*Ur>n Voici la difficulté, les contrats sont déjà faits avec ces hommes. Je 

que ce n’est pas l'intention de se lancer dans cette direction sur une 
3>U i - échelle?—R. Nous avons modifié le contrat deux ou trois fois et toujours 

°ePéfice du colon. Naturellement les clauses qui ont été ajoutées à son contrat
[Major John Barnett.]
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l’ont été seulement dans les cas où une enquête a démontré qu’il avait subi de5 
pertes. Lorsqu’il a fait une bonne transaction il en a eu le bénéfice mais lorsqu9 
le contrat est modifié il peut l’être à l’avantage du colon. Le présent Parlemen,t 
ou un autre ne doit pas modifier ce contrat à moins que ce ne soit encore 9 
l'avantage du colon. C’est pourquoi je suis porté à croire, et cela dans le but 
de toucher à la racine de toute la situation, que la suggestion de la Commissi0*1 
Ralston est sage et juste. Mais supposons que le comité désire agir tout de sui*6 
et offrir une preuve tangible de sa bonne volonté sous forme d’une réduction 
directe de la dette alors mon attitude sera différente de la première fois et 51 
l’intention est de retenir les colons sur la terre, alors à choisir entre l’exemptil,!1 
des intérêts et une réduction du capital de la dette adoptons immédiaterne11" 
cette dernière ligne de conduite, c’est préférable à ce camouflage que vous appelé 
exemption d’intérêts. Je puis vous dire pourquoi. Notre exemption d’intérêt" 
n’a pas produit la dernière fois les effets désirés parce que les colons n’ont pilS 
compris qu’ils recevaient quoi que ce soit. Ils avaient dans l’idée que ces intérêt5 
dont ils étaient exemptés—et dans certains cas le chiffre s’élevait à $1,400"' 
seraient payés éventuellement par eux et cette mesure a manqué son effet. '

Q. Croyez-vous que ce soit généralement vrai?—R. Oui; nous avons suW 
la chose de près. Non seulement était-ce général parmi les soldats-colons m*j5 
c’était l’impression générale. Le sentiment existait que cette concession était de 
peu d’importance- Le colon comprend ce que veut dire consolidation; il co»1' 
prend que ses paiements sont moins considérables mais il est sous l’impressi011 
qu’à la fin cet intérêt est porté à son compte.

Q. Alors c’est le cas d’un intérêt différé?—R. Oui. Si vous voulez produit 
l’effet psychologique, quelle que soit la chose que vous lui donniez; si vous êt°6 
porté à croire que vous pourrez par quelque moyen retenir les colons sur I9 
terre, toute assistance offerte doit être sous une telle forme que le colon pour1"9 
l’apprécier. Voilà la situation: le colon regarde sa ferme et dit, “Les prix so1*1 
à la baisse. Voilà une terre qui.m’a coûté $6,000 et elle ne vaut aujourd’hui Çfif 
$4,000 ou $5,000.” Voilà ce que je pense du choix à faire entre l’exemption d’inW 
rets—et je sais qu’il y a beaucoup de difficultés relativement à la réduction f*ü 
capital, mais si l’idée principale est d’influencer les colons établis sur la terb’; 
alors entre les deux propositions, si le pouvoir nous est donné de régler les 
individuels, de ceux qui sont bien ou mal placés, et si au plus le contrat eL 
modifié de manière à garantir une nouvelle évaluation dans une période de 1 
ou 12 ans, je crois que cela règle la situation et aura autant d’effet que n’importC 
quelle proposition concrète qui puisse être soumise.

Q. Je vois la difficulté relativement au délai concernant la nouvelle évalu9' 
tion. Cela semble vouloir dire: “Si je travaille fort et que je fais tous mes p'â'ie'. 
ments le capital de ma dette ne sera pas réduit.”—R. Celui qui fait honneur à 
paiements aura le bénéfice d’une même réduction.

Q. Je ne puis croire que nos. soldats-colons ont- été assez ignorants P0’1', 
ne pas comprendre que cette rémission des intérêts était pour eux une gros*^ 
affaire. Je n’en ai pas rencontré dans le Nouveau-Brunswick.—R. J’ai rell_, 
contré dans votre propre comité, voyageant -dans ma vieille province, de ce® 
les uns après les autres, tout Le long de la ligne—ills savaient tous que la e»11' 
solidation voulait dire beaucoup mais ils ne pouvaient pas l’apprécier- P9, 
exemple, un colon du nom de Pratt, dans Hartland, avait reçu un cadeau ° 
$1,200 et il ne le savait pas.

Q. Croyez-vous que ce nommé Pratt représente une classe nombreuse?"'' 
R. Partout, de Hartland à Woodstock, je n’ai pas rencontré un seul colon °1 
état de comprendre que cette réduction des intérêts lui valait quelque chose. ^ 
n’en ai pas rencontré un seul.
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M. Knox:
raj _ Q- Que pensez-vous de l’argument de certaines gens que les vétérans pour- 

Cfoire que cette réduction du capital est destinée à favoriser ceux qui sont 
do i> ^erm6,!>—R. Il y a peut-être un peu plus de danger de ce côté que du côté 
.exemption des intérêts. Peut-être y en a-t-il beaucoup plus, mais à la fin 
Uw, a même chose. Par exemple, prenons le cas de celui qui a effectué ses paie- 
de-1 7 e* payé son emprunt, s’il avait placé son argent en obligations; nous avons •sïV i0ns 9U* nous °nt payés en vendant des obligations qui rapportent 5 p. 100. 
(l>j''/^avaient- pas payé cet argent ils auraient eu le bénéfice de l’exemption 
£t)J torêts. D’un autre côté nous avons le vétéran qui doit aux banques, qui doit 
deb ^omPftgnies d’instruments aratoires, et il paye huit ou neuf pour cent sur sa 
(,0| e' Çe soldat-colon paye huit ou neuf pour cent tandis que l’autre soldat- 
>, j"n qui doit au Gouvernement ne paye rien du tout. Mais quand vous venez 
deiv P°ser c’est la même chose. Il n’y a pas beaucoup de différence entre les 
Pç lx méthodes et vous avez le désavantage comme je l’ai dit que le colon ignore 

(!'ie vous faites pour lui.
M- Caldwell:

ci';, Q- Vous parlez du soldat-colon qui doit aux banques et aux compagnies 
e‘ ',truments aratoires. Trouvez-vous que cette classe de colons possède beau- 
j] P cle crédit?—R. Je parle du soldat-colon qui a acheté sans notre aide. Mais 
(:.Q a Quelques-uns de nos soldats-colons pour lesquels une des malheureuses 
bUnSes de leur insuccès a été le fait qu’ils ont pu avoir du crédit de la part des 

quos et des compagnies d’instruments aratoires. 
fjç ( Q- Personne ne leur fait crédit?—R. Oh oui. Nous avons un grand nombre 
les ' ° °ns dont nous payons maintenant les créanciers. Je puis vous citer des cas 
de /lns aPrès les autres pour lesquels nous nous occupons de tous leurs reçus et 

"ut ce qu’ils font afin de payer ces gens qui leur ont vendu. 
tro ,Q- Si vous continuez à payer ces dettes je crois que vous allez avoir du 
]eu —R. Voici, c’est notre seul espoir afin d’équilibrer leurs affaires. Nous 
f;iit av°nti lait vendre l’excédent de matériel qu’ils ont acheté et nous leur avons 
t(.„ l)r°mettre de nous rapporter le produit de leurs ventes. Nous agissons direc- 

en qualité fiduciaire pour toutes leurs transactions. Un bon nombre de 
av tînmes sont forcés à vendre à cause de leurs dettes extérieures. Nous en 
So,J;ls aussi un bon nombre qui ont trop de terrain. Ils avaient un quart de 
çe< °n et de leur propre initiative ils sont allés en acheter une autre demi-section. 

f,as aussi sont difficiles à régler.
témoin se retire.
comité ajourne jusqu’à vendredi le 6 juin 1924.
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Salle de comité 429,
Chambre des Communes,

Lundi, 9 juin 1924.
Le comité spécial nommé pour l’examen des questions relatives aux pension” 

à l’assurance et au rétablissement des ex-soldats, s’est réuni à 11 heures 
l’avant-midi, le président, M. Jean J. Denis, au fauteuil.

Le président: Messieurs, la séance est ouverte. Sauf erreur, nous avo"5 
le quorum.

M. Ivnox: Avant d’entendre le colonel Thompson, je désire parler sur «'J1; 
question de privilège. A notre dernière réunion, au moment où le major Barn°' 
allait conclure, je l’avais questionné sur une proposition de modification 
d’amélioration à la loi d’établissement des soldats sur les terres. Je lui av^1; 
demandé son avis sur l’idée émise par certaines gens à l’effet qu’une partie 
capital pût être versée aux vétérans à titre d’allocation aux vétérans-col0’1:’; 
et voilà qu’on me fait dire ici que j’avais demandé ce que le témoin pensait °6 
l’idée émise par certaines gens à l’effet qu’une portion du capital soit versée 
ex-soldats .et remises par ces derniers à ceux qui sont établis sur les terres. Je 11 
veux qu’attirer l’attention sur ce point pour y faire effectuer la correction.

Le colonel John Thompson est appelé et assermenté.
Le président:

Q. Vous ête0 président de la Commission des pensions?—R. Oui.
Q. Voudriez-vous dire au comité votre avis sur les recommandations de 

commission Ralston sur la loi des pensions?—R. Je vais lire le deuxième raP 
port provisoire de la commission Ralston en date de mai 1924. A la page. 
apparaît l’article mis en vedette par le rapport. Il s’agit en l’espèce de l’art'0 
11 (1) {b) (ancien article 25) (3). En voici le texte:—

“On n’effectuera aucune réduction du degré d’invalidité présenteineIf 
accordé pour tout membre des forces ayant servi sur un théâtre q"e J 
conque de la guerre actuelle, pour cause d’invalidité ou d’état pouv3p. 
amener un invalidité dont le sujet pouvait souffrir à l’époque où ce dern'^ 
est entré dans les forces; toutefois il ne sera rien versé à titre de pens'0, 
pour aucune invalidité ou aucun état pouvant amener une invalidité e‘ 
qui à l’époque ont été dissimulés malicieusement, bien qu’existant ° 
toute évidence, et qui n’étaient pas d’un caractère pouvant amend' 
renvoi de l’armée ou qui constituaient une tare congénitale.”

La recommandation relative à cet article se trouve à la page 10, vers ^ 
milieu de la page portant l’en-tête “Recommandation de la commission” 6 
voici ce qu’elle dit:—

“Que l’on fasse le nécessaire pour voir à ce que l’on obéisse inva''‘l, 
blcment à l’interprétation et à la pratique visées dans les construct!011" 
données.”

Je puis dire, que, en tant que je sache, c’est la pratique généralement suh-1fj 
et que dans chaque cas révisé l’ajustement est effectué en conséquence. , 
comprends parfaitement que sur le nombre des cas, pas si nombreux, D11 " 
apportés la démobilisation, plusieurs n’ont pas été dotés de la pension que Ie . 
accordait cet article, mais je crois pouvoir déclarer que chaque fois qu’un ° y 
de cette nature nous a été soumis nous avons effectué la correction nécessa’r
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M. Shaw: Pouvons-nous poser des questions au cours de la déposition? 
Le président: Oui.

M. Shaw:
„ Q. A propos de dissimulation volontaire dont il est question dans l’article, 
etes-vous, colonel Thompson, au courant de l’affaire Liddell affligé de troubles 
'Mentaux avant son enrôlement et reconnu apte à servir mais au sujet duquel 
,a commission des pensions a déclaré qu’il avait malicieusement dissimulé son 
etat?-—R. C’est ainsi, en effet, que l’affaire se présente.

Q. Ce cas tombe sous cet article?—R. Oui.
, Q- Etes-vous d’avis que cette conclusion, tout en étant conforme a la lettre 

l’article, est aussi conforme à la justice et au droit: R. Je le crois. J’ai 
^Pposé ma signature au bas de la décision que je trouve parfaitement justifiable. 
,e Puis lire le texte de la décision et on y verra ce que furent les considérants 

l’affaire. (Il dit) :—
“N° 865625, soldat Herbert S. Liddell, 8e batt.
1. Le sujet se trouvait dans une maison de santé en Angleterre en

1906.
2. Il était pensionnaire dans une maison de santé en Angleterre en

1907.
3. Il était dans une maison de santé, en Canada, en 1913.
4. Il était soigné dans une maison de santé, en Canada, en 1915.
5. Tous ces traitements pour aliénation mentale sont anterieurs à

son enrôlement. ,
6. Le sujet s’est enrôlé le jour de sa sortie de 1 asile de Biandon.
7. Il a dissimulé volontairement son état mental
8. Il n’a souffert d’aucune crise de folie pendant le service.
9. Il a été licencié en juin 1919.
10. En mai 1920, soit une année apres son licenciement, on 1 a admis 

à la maison de santé de Selkirk.
11. Il a toujours souffert de démence précoce. ,
12. On est généralement d’accord, dans les cercles medicaux, a pré

tendre que son état ne s’est pas aggravé dans le service. es spécialistes, 
et notamment les docteurs C. H. Clark et larrar, sont absolument d avis 
qu’il n’existe aucune corrélation entre son état mental piesent et le service. 
Ces derniers déclarent qu’il ne s’est produit aucune diminution des facul
tés mentales au service. ,

13. Le docteur Barnes juge que le service a aggrave son état
14. En tenant compte du certificat du docteur Barnes a 1 effet qu’il 

y a probablement eu aggravation pendant le service, la commission, après 
avoir fait bénéficier le sujet d’un doute fort atténue, a jugé que cette 
aggravation au- service a été plutôt négligeable, bien que le plus grand 
nombre des opinions médicales fût à l’effet qu il n y ai ait pas eu aggra
vation au service.”

t. Q. Pour ce qui est de la Commission des pensions, cette derniemmain- 
lent que le sujet a volontairement dissimulé ses troubles antecedents. R. Oui. 
., Q. Qu’entendez-vous par dissimulation volontaire .—R. Le fait reprehen- 8*le à notre sens, d’avoir caché aux officiers de recrutement son état exact, 
t, Q. Lui a-t-on demandé d’en faire état?-R. Je l’ignore absolument, Possi-

Q. S’il eût été réellement dément il n’aurait, selon toutes probabilités rienM de son état?_R. Peut-être que oui, peut-être que non, advenant qu il eut
dément à l’époque. Je n’en sais rien.
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Q. Etant dément, il ne l’eût certainement pas dévoilé, car il se serait ei'U 
parfaitement sain d’esprit?—R. Au service, il n’a subi aucune crise. J’imagin6 
que le fait d’avoir été relâché de la maison de santé de Brandon peut indiquer 
qu'il n’était pas dément à l’époque de sa libération.

Q. Il n'était pas dément?—R. Je ne le crois pas.
Q. Mais pourquoi exige-t-on de lui d’avoir divulgué ses crises p 147 anté

rieures?—R. A cause de leur fréquence. Il s’est produit une crise en 190?', une 
autre en 1913, une troisième en 1915, une en 1919, et, le jour même de sa sortie 
de l’asile, il s’enrôle.

Q. Il avait été libéré de l’asile comme sain d’esprit?—R. Il est probable qu’ü 
était sain d’esprit alors. Il était atteint de démence précoce. Cette'affection 
avait existé de tout temps chez lui. Je ne possède pas l’autorité médicale pour 
affirmer qu'un dément précoce peut guérir mais mon avis est qu’il n’en guérit 
jamais. &
.. Q., Le sujet a apparemment servi longtemps puis a eu une crise une fois
licencie. Il semble, selon ce que vous venez de lire, que le R S V C ait admis
l’invalidité du sujet en vue de le faire bénéficier d’un traitement?_R Je l’ignore-
Impossible de dire. 8

Q- Vos dossiers montrent que l’on a admis une aggravation de l’invalidité? 
—R. Aon. La chose s est presentee quand il fut- question de pension

Q. Toutefois il avait reçu des soins après son licenciement du R.S.V.C-?
R. Cela, je ne puis le dire. Je n ai pas Ici dossier en mains. Je n’ai que cet^e 

portion du dossier.
Q. Ne croyez-vous pas que le fait d’avoir été reconnu apte au service par 

le personnel medical de 1 armee ne doive pas constituer un point de départ pour 
la discussion plutôt que le retour vers un passé lointain?—R Je suis d’avis qUe 
ce certificat d’aptitude est sujet a caution, si l’on tient compte des milliers de 
sujets acceptés et qui n’étaient pas pourtant absolument aptes au service.

M. Humphrey:
Q. Tout de même on les a reconnus aptes?—R, Peut-être, mais dans 1» 

réalité, ils étaient inaptes, c est bien évident.
M. Shaw:

Q. Quelle responsabilité pèse sur les médecins de l’armée?—R. Je prends 
les sujets tels qu’ils nous arrivent: pensionnaires.

Q. Je voudrais aujourd’hui savoir quelle fin on a en vue en faisant subir 
un examen aux gens qui entrent dans l’armée. Pourquoi un examen dans Rs 
circonstances?—R. Je l’ignore. Impossible de répondre. Aux Etats-Unis cet 
examen était poussé fort loin, ce qui fait que les dispositions relatives à des cas 
comme celui-ci et qui apparaissent à la page 9, portent ce qui suit: —

“Qu’un membre des forces devra être tenu pour être en bon état de
santé lors de son enrôlement, hors les cas de difformités de désordres
constitutionnels ou d’infirmités.”

M. Humphrey :
Q. En vertu de cette clause et pour chacun des cas de pension à servir, l9 

commission a-t-elle coutume de se reporter à l’état antérieur à l’enrôlement- 
là où il y a matière à invalidité d’avant-guerre ou à la clause '‘dissimulation 
volontaire”?—R. Certainement. Certains sujets se voient refuser la pension 
pour cette raison. Impossible pour moi de citer de cas spécifiques hors rein’ 
d’un sujet atteint à l’épine dorsale. On l’avait- pensionné quelque temps ma’s 
il devint bien vite évident que le service n’avait pas affecté son état; l’examina' 
teur de la Commission des pensions lui fit subir un examen pour élucider la raison 
qui avait amené le médecin de l’armée à l’accepter. Et le sujet répondit" J'9’ 
manœuvré de façon à dissimuler au médecin l’affection dont j’étais atteint-’’
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Q II n’existe aucune stipulation relative à l’inadvertance du médecin dans 
des cas comme celui-là; nulle responsabilité n’incombe aux autorités du Cou
inement ou au pays en l’occurrence?—R. Ras que je sache. _

Q. La Commission des pensions n’a jamais songe a la responsabilité qui 
ie par là sur le pays?—R. Non, pas dans ces cas.

M. Arthurs:
Q. Etablit-on quelque distinction entre le sujet qui na subi qu un examen 

Quelconque, lequel a eu lieu à la date même de son enrôlement, et ce m qui a 
CU à subir toute une série d’examens subséquents tant en Canada qu en Angle
terre avant de traverser la mer, et alors que l’examen n a tiahi lien d anormal.
, es conclusions sorties de ces multiples examens ont-elles poui effet de pe^ei sui 
!es décisions de la Commission?--!!. Oui. Qu’on me permette de citer deux cas 
Qtic la Commission a eu tout récemment à régler a savoir celui d un sujet qui 
Q°Us est arrivé d’Angleterre il y a certain nombre d années. 1 avait cesse 
depuis cinq ou six ans de souffrir d’une bronchite et a\ ait seivi une^ couple 
d’années en Angleterre avant de passer en France. Ce cas n a soulève aucun 
doute. Il a obtenu pleine pension. Mais d’autre part, un sujet s est enrôle 
Qois est tombé malade—est-il traversé en France, je 1 îgnoie—toujours est-il 
Q.uo lorsqu’il fut examiné en Angleterre, il déclara; ‘ d ai souftert d une bron- 
=hite sans discontinuer depuis l’âge de treize ans”. La pension de ce sujet a etc 
r.G,duite. Je cite ces deux cas pour faire voir 1 écart entre ce que nous consi
dérons comme un cas de dissimulation et un cas bien établi.
,, Q. M. Shaw affirme que le pays assume certaines responsabilités lors de 
examen d’un sujet que l’on juge bon pour le service avant qu il n entre dans 'armée. Or, après ce premier examen on peut dire que chaque homme a ete 

laminé plus d’une fois en Canada même, puis au débarque en Ang cteire avant 
Qt’il ne fût dirigé sur la France. Les soldats partis du Canada ont subi au 
djoins cinq examens avant de quitter le pays et ce devant un bureau de trois 
Redeems qui élimina certains sujets; puis vinrent d autres examens e ectues en 
f^gleterre. Toutes ces épreuves subies avec succès donnaient a un sujet, pnma 
{"fie, tous droits d’être tenu pour apte au service, n est-il pas v a II C est 
?el°n. Impossible de dire carrément oui, car je regrette d avoir a declarer que 
Ss le bataillon où j’ai servi et qui a traversé en Angleterre, il se trouvait un 
l)rt. pourcentage de sujets manifestement inaptes, et ce apres quatre examens 

" ALis avant de quitter le sol canadien.

M. Clark:
jj, Q. Mais dans le cas qui nous intéresse, le sujet a-t-il fait du service en 

rance?—R. Vous parlez du sujet dément?
Q. Oui.—R. Il a fait la traversée et a servi en l rance.
Q. Son dossier médical indique-t-il le nombre d'examens qu il a eu a subir, 

r Je l’ignore, mais c’est probable. Je n’ai pas ce dossier entre les mains. 
t Le président: Je puis peut-être me permettre de faire remarquer aux 
ne&ibres de la Commission qu’il n’est pas opportun de s’attarder aux cas 
ARiculiers pour le présent, à' moins que ces cas n’aient sur 1 ensemble de la 
Igestion une portée réelle. Je ne veux nullement critiquer la man lie des 
0 avaux je ne désire que voir ceux-ci avancer. S’il se trouve quelque membre 
Naissant un cas d’une portée générale, il peut faire interroger le president 
h* la Commission des pensions, alors que l’ét.ude de cas particuliers ne peut 
h ^,s conduire nulle part. Il existe d’autres moyens de redressements a la dis- 

)SiÛion de quiconque peut arguer que dans tel ou tel cas isole la Commission 
tj ’'Té ou refusé de rendre justice ; toutefois si tel cas peut comporter des deduc- 

s’étendant aux principes généraux il devient évident qu il est opportun 
'^ener ce cas sur le tapis. Par ailleurs, les cas isoles n ont pas leur place ici,
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pour le présent du moins. Je vais plus loin: si certains membres du comité sont 
désireux de soumettre certains cas isolés, ils peuvent en donner avis ce Qu‘ 
permettra au président de se mettre en état de répondre aux questions posée8' 
N’oublions pas qu’il existe environ 40,000 cas, en tout, et que le président Pe 
peut raisonnablement répondre à brûle-pourpoint sur chacun d’eux. Par ailleurs- 
je désire assurer aux membres du comité que je ne veux d’aucune façon res- 
treindre leurs initiatives. Si l’on est satisfait dès réponses fournies à propos de 
l article 11 (1) (b), le colonel 1 hompson va passer a la recommandation svi'
vante.

M. Shaw: Cet article m’apparaît comme l’un des plus importants ^ 
toute la nuit. Je ne me suis pas proposé de vous soumettre tel et tel cas iso'?j 
mais celui que j’ai soulevé était si bien connu et de la presse et du public et . 
révèle si crûment un point extrêmement faible de l’article en question. Voil’j 
ce qui me l’a fait soumettre au comité, et j’ai tenu à connaître l’avis du colon?1 
Thompson non seulement sur l’expression “ dissimulation volontaire ” m»1.^ 
encore sur le sens généralement attaché par la Commission des pensions à “y, 
était évident ”, “n’était pas tel qu’il entraîne le refus d’admission au service,, 
ou “ constituait une affection congénitale ”. Le colonel Thompson pourrait'1 
nous délimiter, pour chacun des cas, le sens attaché à ces mots?

Le témoin: Impossible de le faire de but en blanc. Si l’on me soumet telet 
tel cas particulier, je pourrai dire si le sujet a obtenu ou non la pension.

M. Humphrey :
Q. S’il existait présentement dans la loi des pensions une modification, t°ut 

comme il en existe dans la loi américaine, à l’effet qu’un sujet une fois exa^ 
lors de l’enrôlement, est censé se trouver en bon état de santé' et «’il survenaitle 
cas de “ dissimulation volontaire ” le sujet aurait droit à la pension?—R Voüà’ 
aux Etats-Unis, le dément n’a pas droit à la pension

Q Mais s’il est tenu pour valide?—R. Hors les cas de difformités, 
desordres constitutionnels ou d infirmités. Il m’est absolument impossible, f 
il en serait de même pour n’importe qui, de dire, en partant d’un pricipe généré1' 
ce qui est clair et ce qui ne 1 est pas, selon le cas. La loi indique ce qui 
pension et ce qui ne le mérite pas. Il devient donc impossible à la Co 
mission des pensions de décider quand tel ou tel cas particulier tombe* ou ^ 
sous le coup de la pension, cette dernière octroyée pour aggravation ou accord 
simplement.

M. Shaw:
Q. Il vous faut juger selon les faits. Il vous faut mettre le doigt sur ,e 

fait?—R. Oui. *
Q. De quelle façon les faits particuliers vous sont-ils présentés? Je s?1» 

que la Commission des pensions a son siège à Ottawa mais j’imagine que le SK 
intéressé demeure à Vancouver. Comment son cas vous est-il présenté?-"^ 
Nous avons à notre disposition les dossiers des quartiers-généraux les docum8^ 
médicaux, le dossier des divers examens subis; enfin l’affaire nous est prései^L 
de façon à saisir toutes les faces de la question. Voilà ce que nous avons c 
mains.

Q. Prenons, par example, l’expression “ dissimulation volontaire.”—R. ^ 
Q. “ Volontaire ” montre l’existence d’une intention dans l’esprit du

intéressé. Comment vous y prenez-vous pour juger, en l’espèce?_R II 1101
faut juger d’après tout ce qui pénètre et entoure le cas particulier en cause. r 

Q. Vous tirez vos conclusions sur les faits tels qu’il vous sont soumis f . 
écrit par vos fonctionnaires et tels que vous pouvez les connaître par tout 
moyen?—R. Oui. Nous ne voyons jamais le soldat en personne, à moins du
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,ne fasse le voyage à Ottawa. Il y a quelques années, l’un de nous est parti en 
flümée, ce qui lui a permis d’approcher tous les mécontents.

M. Clark:
Q. Pourriez-vous nous fournir le nombre de sujets à qui on a refusé la 

Pension du chef de “ dissimulation volontaire ”?—R. Impossible de dire, tout 
6 suite comme cela.

Q. Ces quatre phrases me semblent difficiles d interprétation. Je crois par 
fleurs que les travaux du comité se trouveraient abrégés si l’on pouvait nous 
°urnir un état concis préparé en vue des délibérations ultérieures du comité, ce 

l^i aurait pour effet d’abréger le travail du comité assez sérieusement et vaudrait 
UUeux que la discussion séance tenante. Nous serions à l’aise pour examiner la 
Question après nous être familiarisés avec un sommaire succinct de la façon 
' Uiterpréter légalement ces quatre phrases.—R. Monsieur le président, il me 
U'rnble que cet article a été examiné à fond à l’une ou à plus d une des séances 
Ces comités parlementaires.

M. Shaw:
,, Q. On ne comptait nullement sur les déclarations du^ soldat lui-même pour 
obtention de renseignements sur son compte? Règle générale, le soldat était 

absolument mis de côté en matière de renseignements?—R. Pour ce qui avait 
ra*t à sa vue, oui.

M. Arthurs:
Q. On ne demandait rien au soldat, que je sache, si ce n est des renseigne- 

onts sur son âge, son état de célibataire ou d’homme marié, selon le cas, et 
'ar d’autres questions de même nature.—R. On lui parlait de sa vue seulement, 
j.. Q. J’imagine qu’on examinait cette dernière?—R- J entends qu on le ques- 
’"ffiiait sur ce qu’il pouvait apercevoir ou lire.

Q. Mais là aussi il pouvait dérouter l’examinateur. J imagine que cet 
Minen était d’ordinaire assez difficile à effectuer. R. Oui. toutefois en tant 

,||U d s’agit de l’interprétation de n’importe quel article de la loi, on pouvait 
‘ (,Cepter le dire du sujet, hormis qu’on n’eût des doutes. Dans le cloute, je con- 
f ii?8 f’e ministère de la Justice, et dans des cas particulièrement épineux il me 

A *ait obtenir de la division médicale le sens de ci et de^ ça et de tout,
La recommandation suivante se trouve au sommet de la page II, article 12, 

’"^graphe 1, et se lit en ces termes :
“On ne versera pas la pension quand le dcces ou 1 invalidité du sujet 

sera due à l’inconduite, comme ci-haut; toutefois, la Commission pourra, 
si le soldat a des dépendants, octroyer la pension qu elle jugera justi
fiable dans l’occurrence, et il est entendu que les dispositions de cet article 
ne vaudront pas quand le décès du soldats intéresse aura eu lieu en 
service et antérieurement à la mise en vigueur de la loi des pension.

On trouvera une recommandation vers le milieu de la page 16. RI e porte:
“Cet article 12 (1) devrait être modifié de façon a ce que 1 interdit 

qu’il comporte ne s’applique qu’en cas d’inconduite apres 1 enrôlement; 
et

“2. Qu’il soit loisible d’exercer le droit de discrétion en matière 
d’octroi de pension s’il existe des dépendants, même en cas d inconduite au 
cours des hostilités.”

q. , de dois vous expliquer, monsieur le président, que présentement s il arrive 
Hp Un sujet contracte en service une maladie vénérienne, il perd tout droit a la hQsion s’il devient invalide. L’octroi de la pension, en cas d inconduite reste 

discrétion de la Commission et quand il arrnve qu un sujet a contracte des 
1 adies vénériennes avant son enrôlement, pourvu toute ois, qu il se rende
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sur le théâtre de la guerre, la Commission lui accorde la pension lors du licencie' 
ment en proportion de son pourcentage d’invalidité. Supposons qu’un homme 
s’enrôle et qu’il soit atteint avant son enrôlement d’un mal vénérien et se rende 
en France en cet état et qu’il soit par la suite licencié, on lui accorde la moitié 
de la pension sans augmentation ultérieure.

M. Clark:
Q. Cette moitié de pension à lui accordée n’aurait pas trait à l’état du sujet 

antérieur à son enrôlement. Elle ferait fonction d’une invalidité provenant 
d’autres causes?—R. La syphilis donne droit à 50 p. 100 de pension. Si ^ 
sujet porte 50 p. 100 d’invalidité, on le lui accorde. Si son invalidité est de 
80 p. 100, on lui accorde 80 p. 100; toutefois, si le mal empire on n’augment6 
pas le chiffre de la pension.^ La recommandation porte que le droit à la pension 
court si le mal vénérien a été contracté avant l’enrôlement ou durant le servie6- 
pourtant il me semble que 1 octroi de la pension dans ce dernier cas constito6 
une prime à l’inconduite. Advenant qu’un soldat fût atteint de syphilis 611 
France, on ne l’envoyait pas sur la ligne de feu. On le dirigeait plutôt sur 
hôpital et il ne servait pas sur le théâtre de la guerre, ce qui fait que en p611' 
sionnant un malade de cet acabit on se trouve, selon moi, à primer la débauch6,

M. Humphrey:
Q. Ne croyez-vous pas qu’avec votre manière de voir et en vous appuyé 

sur le principe que la pension accordée en ces conditions est une prime accordé6 
à la débauche, vous auriez vite en mains une armée irréprochable? Ne tiendriez' 
vous pas compte des autres titres du sujet à la pension, de ses autres coefficient5 
d’invalidité?—R. Je ne réussis pas à vous saisir.

Q. Je veux parler de votre manière de juger la conduite des ex-soldats. Von5 
ne tenez pas compte des états de sendee du sujet, de ce qu’il s’est battu pour son 
pays?—R. On ne pensionne personne pour avoir servi son pays à la guerre.

Q. On ne pensionne que l’invalidité?—R. Oui, l’invalidité.
M. Shaw:

Q. Supposons, colonel Thompson, que le sujet fût atteint de la syphilis av»0* 
son entraînement, vos dossiers ne possèdent rien à ce sujet si ce n’est postérieur6' 
ment à l’enrôlement. Vous pouvez peut-être déclarer qu’il a volontaire®61, 
dissimulé son état. Que le service rt’a pas servi à faire empirer son état de said1 
ou que son affection ne s’est pas développée au cours du service. Finalement 
refuse la pension?—R. Voilà: dans un cas comme celui que vous imaginez, Ie 
soldat serait licencié sans aucun pourcentage d’invalidité, j’imagine bien.

Q. A tout événement, et advenant même l’aggravation de l’effection, F 
sujet que j’imagine serait-il doté de la pension, oui ou non?—R. C’est selon. 
le sujet, atteint de la syphilis, ou de la gonorrhée, ne va pas plus loin que l’Angl®' 
terre, il ne reçoit aucune pension après son licenciement. Si au contraire ç 
sujet, une fois enrôlé, traverse en France, la Commission juge qu’elle croit dev’6' 
accorder la pension dans la proportion de son invalidité, lors du licencie®60'" 
La pension serait proportionnée aux effets de la guerre sur lui.

M. Arthurs:
Q. Je désirerais poser une question. Vous venez de dire que l’on accorder^ 

la pension à un sujet atteint de maladie vénérienne antérieurement à son enrol®' 
ment et qui, au licenciement, souffre de 50 p. 100 d’invalidité?—R. Oui, jusqua 
100 p. 100 même, s’il a foulé le sol français.

Q. Mais alors, son état antérieur a-t-il été volontairement dissimulé? 
l’une des questions posées à l’examen est celle-ci: a-t-on été atteint, oui ou 
ou souffre-t-on présentement de la syphilis ou de la gonorrhée?—R. Peut-ctr 
que oui, peut-être que non. Je l’ignore. Impossible de le dire tout à trac.
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tai Q- Est-on justifiable d’accorder la pension à un homme qui a caché volon-
^ircment son état d’avant-guerre de syphilitique et de la refuser à un autre 
nj ®me qui cède le fait que dans un passé assez vague il a souffert de pneumo- 

L’affaire relève largement des tribunaux médicaux. 
tr-, Q- de ne parle pas ici de la question médicale.—R. Pourtant la décision des 

‘'’Unaux médicaux sert de base à nos décisions, à ce que l’on m’a dit. Je ne 
I e ici qu’avec assez de réserve et cependant je me crois justifiable de dire que 

J ■e sujet avait contracté la syphilis il pouvait parfaitement se croire guéri et, en 
• uvoir été guéri pendant un certain nombre d’années. 

n Q- La même chose ne vaudrait-elle pas pour les cas de pneumonie?—R. Je 
le crois pas.

e Q- Il est possible qu’un homme ait souffert de pneumonie dans sa jeunesse et 
guéri parfaitement.—R. J’en doute. Je m’imagine que l’on pourrait aper- 

°lr des lésions aux poumons, en tout temps.
^Vi Q- Pour moi, je n’aperçois pas d’écart entre ces deux cas.—-R. Si le soldat 

eu la pneumonie, je parle ici avec toute la réserve possible—.il me semble 
1 u y aurait aucun doute en l’espèce.

e . Q- Pourtant île sujet peut parfaitement ne pas savoir qu’il avait un poumon 
1 0tn‘Uagé, pas plus que l’autre, atteint de syphilis, ne sait que son organisme 

en soi le germe de la maladie.—R. Pour moi, il devrait y avoir une grande 
U,, (‘r°uce entre l’ancien pulmonique et le syphilitique. La pneumonie est une 
■J» “die fort connue, discutée publiquement, confrontée tous les jours à d autres 
sv^ions. Tandis qu’un homme peut parfaitement se croire indemne de la 

■ P 'dis qui de tout temps a été une maladie étudiée plutôt dans le secret.

M. Speakman: , ,
h Q- Je désirerais vous poser une question. Il s’agit d une question qui a etc 

à ma connaissance par des médecins de chez moi. Est-ce que le fait pour 
£ homme d’être atteint de syphilis ou de toute autre affection venenenne doit 

,I(i Pris pour preuve, prima facie, de l’inconduite de cet lominc. . UL 
ap .Q- Je désirerais savoir .si immanquablement le (ait pour un homme de re Ltteint de quelque maladie vénérienne constituait une preuve pnma facie de son 
conduite?-]! Oui, dans la grande majorité des cas. Je ne sache qu un seul 

puisse comporter quelque doute sur l’origine, coupable ou non, d< 1 a ec-

Us ^ Ees médecins ont étudié la question avec moi, et le doute a prévalu, 
le C(,nî déclaré que, selon eux, ces sortes de maladies sont souvent contractées par 
tract ^ Par E fréquentation de milieux infectés, et qu’elles pouvaient se con- 
ti0ll ?r 8ai» débauche personnelle. Je demandais donc si, règle générale, l’affec- 
Uqe d® 1» syphilis ou d’une autre maladie vénérienne devait être considérée comme 

Preuve d’inconduite.—R. Oui.
(Une discussion s’en suit)

a ,fJte témoin: L’article suivant est le numéro 12. page 13, sous-article 2. On 
à | aire ici à ce que l’on esit convenu d’appeller la “clause de compassion’’ passée 
de j. dernière session parlementaire. On l’a incorporée à 1 article 12 que je viens 

e elle est .conçue en ces termes:—
“Article 12 (2)—Tout cas individuel qui, de l’avis de la majorité des 

Nombres de la Commission des pensions et du 1 bureau d appel agissant 
conjointement, semble tout particulièrement intéressant et qui de 1 avis de 
tous n’a pais été prévu dans la loi, ce cas n’entrant dans aucune categorie, 
Peut faire l’objet d’un examen spécial et d un octroi par le recours à une 
Pension de compassion ou à une allocation de secours, nonobstant toute 
disposition de cette loi.”
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Cette modification a été considérée par la Commission des pensions et par Ie 
Bureau fédéral d’appel siégeant concurremment et M. Reilly et moi-même, leS 
deux membres médicaux de ces deux corps constitués, nous fûmes absolument 
d’avis que cette modification, étrangère, comme elle l’est en réalité, à toute catég0' 
rie de cas et faisant corps avec la clause d’inconduite, restait étrangère à tout6 
catégorie de cas, vu que tous les cas, dans leurs relations avec l’inconduite, avaient 
été prévus. Naturellement, ici comme ailleurs, c’est affaire d’interprétation d® 
la loi. Les catégories d’inconduite étaient déjà prévues par l’article 12. Ce* 
article subit. une modification à l’effet que chaque fois qu’une catégorie de cas 
n’était pas prévue, les deux organismes agissant concurremment pouvaient 0e' 
troyer la pension. En fait, toutes les catégories de cas avaient été prévues. ^ 
général Clark en fit même une mention expresse, l’an dernier, à la Chambre df 
Communes, à l’effet que cette modification restait étrangère à toute autre cat6' 
gorie. C’est à cette conclusion que nous en sommes venus. Nous voilà rendus à l*1 
recommandation page 15. ,

M. Shaw:
Q. Vous dites que cet modification n’affecte aucune catégorie de cas?— 

Absolument aucune.
Q. Et donc, dans sa teneur présente, l’article est absolument inopérant?-—V 

Absolument. Voyez, page 14, la recommandation faite par M. Reilly et fflO1' 
même. Nous en sommes maintenant à la recommandation de la commission 
royale, bas de la page 15.

"Recommandation de la Commission relativement à l’article 12 (2)' 
Qu’il soit prévu, pour chaque cas où la nécessité s’en fera sentir, à I’aut°' 
risation de l’allocation d’une pension de commisération ou d’une allocation 
de compassion tiens des circonstances exceptionnellement intéressantes " 
mérite ou de détresse sous forme d’un article absolument isolé du reste de 
la loi et complet en soi, la constitution de l’organisme appelé à octroy6' 
•cette allocation devant être identique à ce que prévu à l’article 12. (2)- ,, 
importera d’établir le chiffre de cette allocation et la procédure à suivre-

Ce que l’on propose est que cette modification faite l’an dernier et rattach6^ 
à l’article 12 soit enlevée à cet article et devienne un article à part, avec la phr$) 
séologie présente ou une autre. Toutefois tant qu’elle restera incorporée à Parti6 
12, elle restera inopérante. Je puis dire que nous sommes tombés d’accord sur c 
point. Je désirerais retenir l’attention du comité sur cette modification. Je va1 
le relire :

“Article 12(2)—Tout cas individuel qui, de l’avis de la majorité de.
3i rvrt zJ /-i-, 1-xzn»-. i- TT -C Â -J 1 (]/£lpP.membres de la Commission des pensions et du Bureau fédéral 

siégeant concurremment, semble tout particulièrement intéressant et duJ 
de l’avis des mêmes organismes, n’a pas été prévu dans cette loi, du & 
que ce cas n’appartient à aucune catégorie de cas, peut faire l’objet d’u p 
enquête et d’un octroi par voie de pension ou allocation de commiséraV0 
nonobstant toute disposition de cette loi.”

Pour ce qui est des cas qui sont venus devant la Commission des pensi011'] 
je crois savoir qu’il n’en est aucun qui entre dans cette catégorie. Je crois de 
devoir de renseigner le comité en l’espèce. Je viens de vous donner mon \ 
là-dessus, de plus et en tant qu’il y a eu demande addressée au Bureau fédtT 
d’appel, demande transmise à la Commission des pensions, aucun des objets d 
demandes n’entrait dans le champ de cet article. Les demandes ont été ^ ^ 
nombre. Je ne les ai pas toutes lues parce qu’elles ne parvenaient pas tout63 ‘ 
la Commission des pensions, cependant M. Reilly triait ce qu’il appelait 
cas-types et il me semble qu’aucun d’entre eux ne tombait sous cette rubrid
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p| *c comité est désireux que l’on s’occupe de ces cas, je propose qu’on modifie la 
c lraséol°gie de l'article. En effet impossible d’accorder la pension à aucun des 
,jçs fini me sont tombés sous les yeux au registre, avec la phraséologie telle quelle 
J.article. J’ai cru de mon devoir de mettre la situation au clair devant le

Le président:
i’ét' ^ ^st;ce ^ cause des termes “il n’y a pas été prévu dans la loi”?—R. Oui. 
prf,aiS 4’av^s clue la phraséologie du statut tel quel couvrirait nombre de cas non 
aç Vus^à l’article des pensions et où il était de toute justice que la pension fût 
ph;ordée eu égard au soldat qui avait été tué à la guerre. Je suis d’avis que cette 
p écologie du statut va couvrir quantité de cas de cette catégorie, ou plutôt 
toit a? sculement un grand nombre mais un grand nombre de cas semblables;

>tefois je ne sache pas que personne des personnes visées par cet article aient 
qü 0rÇ demandé de pension. La phraséologie telle quelle ne visera aucune des 

Entités de cas qui ont occasionné des demandes de pension.
M. Shaw:

(■: Q- Que propose-t-on? Qu’on fasse une addition quelconque?—R. La rédac- 
§1 n d’un statut est chose fort délicate, vous le savez parfaitement, monsieur 
qr aw> et je n’ai pas la prétention d’être en mesure à brûle-pourpoint de rédiger

I texte que je proposerais au comité pour atteindre tous les cas au registre.
a], Q- Ce dont il s’agit est bien cette partie de l’article auquel vous faites 
(P lls?ion “il n’v a pas été prévu dans cette loi”?—R. Justement. Il a été prévu 
(.j,ns le statut à presque chacune des catégories de cas, et quant a ceux qui se 
jp0llvent présentement au dossier, soit chez nous, soit au Bureau fédéral d’appel, 
efi'?6 proPose de m’en faire donner un résumé que je soumettrai au comité— 
]£ 1,8 ont tous fait l’objet d’une législation, où il existe une législation ou décision 
q)(;a|G en faveur de leur droit à la pension ou dans le sens contraire, mais aucun

II ̂ re dans la catégorie visée par cet article.
M. Clark:

Q- Il nous faut créer un paragraphe de cet article?—R. Absolument.
“ Q- Voilà pour commencer, puis il faudra rédiger un article en ces termes 
p " ' • ■ ■ ou tout cas individuel qui semble particulièrement intéressant et qui 
loi*1 l)as Présentement pensionnable en vertu des autres _ dispositions de la 
v0: '••••’’; ou quelque chose d’approchant et qui sera soumis à la pluralité des 
ü*de.la Commission—R. Voyez-vous où je veux en venir? S’il vient au jour 
eas legislation ou décision légale qui ne favorise pas une certaine catégorie de 
tqL Cette phraséologie, dans sa teneur présente, visera cas cas non favorisés, 

Pe advenant que l’on en fît un article à part.
.w ' ‘ dis donc: pour commencer, créer un article à part puis une rédaction 
o lâchant ceci: “Pour tout cas individuel qui, de l’avis de la majorité des deux 
vcrt niSI?les ci"iiauV est tout particulièrement intéressant et n’est pensionnable en 
Uj,.11 .d’aucun autre article de la loi, la pension pourra être accordée par la 
d’an ^ des membres de la Commission des pensions et du Bureau fédéral 
feri>(d; ces deux organismes agissant de concert..quelque chose comme ceci 

l’affaire?—R. Il est hors de cloute qu’il est possible de rédiger cet article. 
shhnl Veux dlue bien faire voir que si la présente modification est purement et 
S, me?t enlevée à l’article 12 et rendue indépendante de ce dernier, elle se 
w?«-a à n’atteindre, je veux dire à ne favoriser de la pension aucune des 
Cc^,’ades de cas présentment couchés sur nos registres, mais elle favorisera un 
CW’11* nombre de cas fort intéressants qui n’ont encore occasionné aucune 

‘jPdc de pension.
j>hraH’ ^uis-je proposer que le colonel Thompson se mette à l’examen de cette 

toologie et nous donne son sentiment à notre prochaine réunion? “Tout
[Colonel Thompson.]
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cas individuel qui, de l’avis, de la majorité des membres de la Commission des 
pensions et du Bureau fédéral d’appel siégeant concurremment, semble parti
culièrement intéressant et n’est pas pensionnable en vertu des autres articles de 
cette loi, constituera l’objet d’une enquête et d’un octroi sous forme de pension 

- ou d’allocation de compassion, indépendamment de toute disposition de cette loi”- 
Puisrje proposer que ce texte soit étudié et qu’on nous soumette une opinion » 
notre prochaine réunion? Pour ma part, je suis désireux de voir intercaler 
à la loi tout texte rédigé dans ce sens, et ce en vue de régler les cas qui ne son* 
pas prévus ou plutôt qui ne sont pas pcnsionnables d’après la loi telle qu’ell6 
se présente présentement.—R. Puis-je proposer, Monsieur le président que 
cet article soit renvoyé au ministère de la Justice qui en fera la rédaction? 
Je puis d’ores et déjà déclarer que la phraséologie du général Clark n’attein
drait pas le but visé.

M. Show:
Q. Lh, bien, alors, permettez que je vous soumette ceci. Donnons à l’arti

cle ! orientation suivante: “Tout cas individuel qui, de l’avis de la majorité des 
membres de la Commission et du Bureau fédéral d’appel agissant concurrem
ment, semble particulièrement intéressant et au sujet duquel il n’a pas été préW 
dans cette loi, ou encore au sujet duquel il n’a pas été prévu de façon suffisante 
ou satisfaisante dans cette loi...”—R. Je suis d’avis que ce texte ne vaudrai* 
pas non plus.

Q. Vous ignorez à quelle catégorie de cas nous faisons allusion II me 
semble qu’il serait opportun de nous remettre en mains le mémoire auquel vous 
faites allusion.—R. La catégorie de cas que j’ai à l’esprit est atteinte par ce 
texte.

Q. Je ne voudrais rien déranger.—R. Je ne vois pas que vous dérangé2 
rien, non plus. Je comprends parfaitement le but que vous visez en légiférant) 
de même pour l’intention du général Clark, et je puis déclarer, après avoir appro
fondi la question avec M. Reilly, que ni l’une ni l’autre de ces deux phraséologie5 
ne viserait les cas visés.

Q. Je veux, personnellement, laisser les choses en l’état afin d’atteindre & 
catégorie de cas que vous affirmez devoir être atteinte. Je désire en plus m’adres-; 
ser à d’autres catégories dont le caractère m’est présentement étranger- ce Qu’ 
fait que, advenant que nous eussions en mains le mémoire auquel vous av°2 
fait allusion, nous serions en mesure de dire si oui ou non nous sommes dési
reux de créer des stipulations pour les cas, visés.

M. Arthurs:
Q. Ce sont bien là les catégories de cas au sujet desquels nous nous pro

posions de légiférer l’an dernier—R. J’ignore la nature des cas que l’on visai*- 
Je connais les circonstances qui ont entouré la proposition de cette législation, 
je connais aussi le parrain de cette proposition ; je sais enfin que l’ïntentm11 
de l’auteur était d’atteindre un cas particulier, et que ce cas particulier ne peut 
être incorporé dans aucune modification que vous puissiez imaginer, parce que Ie 
sujet intéressé n’a jamais servi dans l’armée canadienne.

Q. J’ai à l’esprit un cas particulier qui devait, à notre sens, être incorp01'” 
dans cette mesure.—R. L’affaire est née au Sénat et devait rencontrer u»e 
situation toute particulière; or la situation visée ne pouvait jamais être attein*6 
par cette législation parce que le sujet intéressé n’a jamais servi dans l’ariu^ 
canadienne.

M. Clark:
Q. Pour moi, je n’ai aucun objet spécial en vue en faisant la propositi0” 

que je viens de soumettre, bien que je sois au courant de certaines situatio”5
[Colonel Thompson.]
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Particulières. Ce que je désire mettre au jour est un article de portée assez grande 
Pour embrasser toutes les situations intéressantes possibles. J’ai vu et compris 
l0lJt de suite, dès que la Chambre eût été saisie de cette proposition l’an dernier, 
Pu’elle n’embrasserait pas l’objet visé. De fait j’étais alors d’avis qu’il ne pou
vait §e rencontrer de situations particulières pouvant bénéficier de la pension 
Par le canal de cet article; et les faits m’ont donné raison. Maintenant nous 
Unities riches d’une expérience d’une année et j’imagine bien que nous pouvons 
priver à obtenir la rédaction d’un article assez vaste de portée, dans sa phra- 
fologie, pour embrasser tous les cas intéressants.—R. Cela est hors de tout
doute.

. Le président : Vous pourriez, appuyé par M. Shaw, rédiger un article, étant 
°Us deux les membres légaux du comité.

i M. Clark : Je décline cette responsabilité. Il me semble injuste de rejeter 
V responsabilité d’un travail de cette sorte sur l’un quelconque des membres 

P comité. Que le ministère de la Justice le rédige, ce qui enlevera tout doute 
prieur sur les effets et l’interprétation de l’article. Supposons que M. Shaw 
, rnoi-même, par exemple, rédigions le texte, il deviendrait possible que^ nous 
.ornions un sens personnel à notre travail et que tout autre avocat pût lui 
_0niier un sens opposé. C’est pourquoi je dis: donnons toute responsabilité à 
ûn responsabilité est due.

Le témoin : Ce qui me fait appuyer sur ce point particulier vient de ce 
Lie si cet article dans sa teneur présente devient indépendant du reste, il se 
°Uyera à embrasser un certain nombre de situations vraiment intéressantes 

Â^e j’ai en vue, alors qu’il n’embrassera pas les situations Visées par le général
Mark.

M. Humphrey: .

Q- Dans sa rédaction présente?—R. Tel quel, il n’épouse pas les vues du 
jpéral Clark. Il s’agit ici d’un point de droit intéressant qu il serait oiseux 

0 discuter en comité.
p. Le président: Et maintenant, Messieurs, le temps est arrivé d ajourner, 

crtiain est jour de caucus; nous nous réunirons donc mercredi dans la matinee.
Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.
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Salle de comité 436,
Chambre des Communes,

Mercredi, 11 juin 1924.
Le comité spéciale nommé pour étudier les questions relatives aux pensions, 

aux assurances et au rétablissement des ex-soldats, s’est réuni à 11 heures 
de l’avant-midi, le président M. Jean J. Denis, au fauteuil.

Le colonel John Thompson est rappelé.

Le président: Messieurs, nous allons entendre le colonel Thompson.
Le témoin: La recommandation ou article suivant à l’étude se trouve aU 

haut de la page 16, article 13 du statut:
“Limitation du délai de pétition.

Article 13. Il ne sera pas accorde de pension si la requête n’est 
pas formulée dans les trois ans, (a) de la date du décès qui occasionne 
la demande de pension ; ou {b) de la date à laquelle le requérant est 
devenu soutien de famille; ou (c) de la date à laquelle le requérant est 
sorti ou a été licencié de l’armée... ou (d) de la date de la déclaration 
de paix. Il est entendu que la stipulation ou le paragraphe (d) ci-ha«t 
ne vaudra pas en faveur d’un requérant sollicitant la pension comme dé
pendant et n’ayant pas eu son domicile en Canada à la date du décès 
du soldat et n’y ayant pas élu son domicile sans solution de continuité-”

La recommandation relative à cet article se trouve au bas de la page portant 
la rubrique:

“Recommandation de la Commission.
Que l’article 13 soit modifié de façon que, advenant l’entrée 

service ou l’extension de documents médicaux relatifs aux ex-soldats 
lesquels ou à propos desquels il y a demande de pension, avec date c11! 
décès, ou preuve de l’existence de blessure ou de maladie ayant contribu6 
à l’invalidité ou au décès qui sont fonction de la réclamation, cette entré6 
au service soit considérée comme une demande portant cette même date 
quant à la pension pour telle invalidité ou tel décès.”

Je puis ajouter que c’est là la pratique suivie présentement. La Comi«is' 
sion juge, comme vous le verrez deux lignes plus haut, que, en s’y prenant & 
cette façon, elle considère l’entrée au service consigné au dossier comme upe 
demande d’une importance suffisante pour justifier l’incorporation de sa recom
mandation au statut.

M. Arthurs:
Q. Que vous en semble?—R. C’est ce qui se fait présentement. Je n’y mets 

pas d’opposition.
M. Humphrey :

Q. Puis-je demander s’il y aurait opposition à modifier l’article de faÇ0l) 
à lui faire admettre les demandes de pension tant que durera la preuve de l’inv®' 
üdité, sans limite de délai? Aussi longtemps qu’un requérant pourrait déinoP' 
trer l’existence de son invalidité, ne devrait-on pas considérer sa requête com#16 
valide?—R. L’esprit deA’article est d’éviter la demande mensongère de pensi0/1 
formulée plusieurs années après le licenciement et dénuée de tout droit jus**' 
fiable dans les dossiers de l’armée et sans aucune preuve de continuité de ^

[Colonel Thompson.]
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^aladie contractée d’une façon ou d’une autre au service. On voulait éviter 
réclamations injustifiées pouvant se formuler dix ou quinze ans après le 

lcenciement.
M. Chisholm:

Q. Supposons l’existence d’un cas, bona fi.de, apparaissant après trois ou 
Quatre ans et où l’on pourrait retracer par un enchaînement continu de circons- 
atices le caractère justifiable de la réclamation; ne serait-ce pas cruel de ren
ier le requérant par le jeu de la limite de délai?—R. Je n’ai pas pris connais- 
>'llDce des considérations du comité. Je ne fais que citer le statut, sa modification 
N les effets de cette dernière. M. Raton attire mon attention sur une stipula- 

de la recommandation, à savoir l’entrée sur le document à l’effet que le 
t(ces provient du service. A cet égard je dois aviser le comité quun tel 
‘Rendement rédigé en ces termes mêmes protégera quantité de dépendants 
enués présentement de tout droit à la pension et dont les réclamations étudiées 
,ar deux comités antécédents n’ont pas été jugées valables. Je veux ici parler 
|e.s dépendants de soldats polonais, serbes, roumains, lettons et russes. La 
>°À veut que si ces sujets ne formulent pas leur réclamation dans un certain 
r‘ai ils n’auront pas droit à la pension. J’imagine que techmcalement les mots 
Prouvant la réalité du décès” tel qu’insérés dans l’amendement projeté ne 

.^statueraient pas une entrée sur le document d’un soldat décédé, ce qui aurait 
our effet d’accorder un délai illimité, tout le délai qu’on voudrait, à la légiti
mé de la requête des dépendants. Il existe présentement quantité de requé- 

^nts, russes surtout, dénués du droit à la pension du fait que leur requête n a 
as été formulée en temps spécifié.

M. Caldwell:
e Q- Ces Russes sont-ils domiciliés en Canada?—R. Non, ils ne vivent pas 
p Çanada; c’est pourquoi je soumets au comité qu’il juge si les mots ‘‘prouvant 

Xistence du décès” doivent ou non être éliminés. L’article suivant à étudier 
trouve page 17.

“Pensions suspendues pour emprisonnement :
Si le pensionnaire a été condamné à un emprisonnement de six mois 

°u plus, le versement de la pension sera discontinué et nulle pension ne 
lui sera versée pour la durée de son incarcération ou à cause de cette 
durée: il est entendu toutefois que la Commission pourra à discrétion 
verser tout ou partie de la pension à toute personne qui était supportée 
ou avait à l’être par le pensionnaire à l’époque de son arrestation. A la 
libération du pensionnaire ou reconsidérera le versement de la pension, 
de la date de sa libération, et proportionnellement à l’importance de son 
invalidité alors existante, ou, pour ce qui est d’une personne pensionnée 
du chef du décès d’un membre des forces, proportionnellement à l’échelle 
du tarif établie au tableau B de cette loi.”

a recommandation relative à cet article se trouve à la page 18, vers le bas 
Page. Elle est conçue en ces termes:

“Recommandation de la Commission:
Que l’article 17 soit modifié à l’effet que là où, de l’avis de la Com

mission des pensions, il semble qu’il soit à l’avantage ou au bénéfice 
exceptionnel du pensionnaire de verser la pension ou partie de la pension, 
la Commission pourra à discrétion faire le versement au pensionnaire 
lui-même ou à son bénéfice.”

‘Ie puis ajouter que la Commission a adopté l’usage que si un sujet est 
Prisonné durant six mois ou plus et s’il a femme et enfants, toute la pension

[Colonel Thompson.]
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soit versée à ces derniers. Si le sujet prisonnier doit soutenir son père ou s» 
mère, partie de la pension est alors versée dans une certaine proportion au pei'O 
ou à la mère, selon le cas. En l’absence de tout dépendant, il n’est pas vers6 
de pension du tout. On nous a fait tenir nombre de demandes à l’effet de verser 
la pension au requérant qui n’était pas soutien de famille. Ici je crois être p&r' 
faitement dans le vrai en déclarant que ces requêtes avaient été dictées Par 
l’avocat du pensionnaire emprisonné et désireux de retirer sa pension.

M. Humphrey:
Q. Avec la loi telle quelle, le pensionnaire emprisonné pour six mois ou 

plus se voit refuser le versement de sa pension pour cette période de temp5’ 
quitte à la voir revenir une fois libéré?—R. Dès sa sortie de prison, son cas est 
examiné et le versement de la pension recommence.

Q. L’argent de sa pension n’est retenu par personne en fiducie?—R. Noit 
la pension est simplement suspendue.

Q. En sorte qu'il paye double amende. Le pays aussi lui retient son argent?
M. Chisholm:

Q, Le pays le garde sous sa tutelle pendant qu’il est en prison?—R. Q®> 
pour un emprisonnement de moins de six mois, on lui verse sa pension Pour 
délit sérieux, on lui enlève statutairement sa pension.

M. Caldwell:
Q. Mais on entretient ses dépendants?—R. Oui, en vertu du nouvel ordr6 

de choses. C’est la coutume.
M. Humphrey :

Q. La pratique vaut-elle pour un sujet enfermé dans une maison de santé! 
ou sinon comment agit-on dans ce cas?—R. La chose est prévue et prend une 
autre allure, pour ce que j’en sais, l’unique situation qui puisse se présenter e§t 
celle où l’avocat d’un sujet songe à faire une demande d’argent.

La recommandation suivante porte le numéro 6.
Article 23 (2) relatif a un enfant entretenu par un membre des forces.

“Il ne sera pas versé de pension à un enfant ou pour un enfant a 
moins que ce dernier ne soit reconnu et entretenu par un membre df 
forces à propos duquel il est réclamé une pension à l’epoque de happa1',1' 
tion de la blessure ou de la maladie qui ont amené l’invalidité pensionné6 
par l’état ou causé le décès du sujet. Il est entendu cependant qu'u0 
enfant légitime né après l’apparition de la blessure ou de la maladi6 
aura droit à la pension. Il est également entendu que la Commissi6^ 
peut, à discrétion, accorder la pension à un enfant ou à propos d’un enfaIlt 
que la Commission juge avoir droit à l’entretien de la part d’un memb1'6 
quelconque des forces à propos duquel on réclame la pension.”

La recommandation relative à cet article se trouve vers le milieu de 
page 19. En voici le texte:

“Note—en présumant que le mot “entretenu” reçoive dans la pratiqu6 
le sens de “entretenu de façon sérieuse”, et que la discrétion soit larg6' 
ment exercée quand l’enfant a “droit à l’entretien ”

La recommandation suivante porte le numéro 6 et a trait à l’article D (4)'
“Augmentation de la pension aux enfants jusqu’au niveau de celje 

des orphelins: Quand un enfant a été cédé en adoption ou enlevé à & 
personne qui 1 entretenait par les soins d’une autorité compétente e' 
placé par cette dernière dans une pouponnière, ou n’est pas entrefer

[Colonel Thompson.]
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par la famille ou ne fait pas partie de la famille dépendante du membre 
des forces ou de la personne pensionnée à titre de veuve, femme divorcée 
ou parente du membre des forces ou soigné par la femme titulaire d’une 
pension en vertu du sous-article trois de l’article trente-trois de cette 
loi, la pension en faveur de cet enfant peut, selon les circonstances, et 
à la discrétion de la Commission, être continuée ou non ou retenue en 
faveur de cet enfant pour le temps que la Commission pourra déterminer, 
ou être augmentée jusqu’à un niveau ne dépassant pas le tarif de pen
sion des orphelins. Tout octroi de cette nature pourra faire en tout 
temps l’objet d’une révision.”

La recommandation est à la page 20 et porte :
■‘Aucune”.

,. La recommandation suivante porte le numéro 8 et se trouve à la page 20; 
a ° a trait à l’article 23 (5) et à l’article 33 (2). Elle a trait, à la pension faite 
J** dépendants de pensionnaires dotés d’une pension de 80 p. 100 ou plus et 
i:Ul sont morts, pour d'autres causes que leur invalidité, dans les cinq ans de leur 
* Cenciement ou du début du versement de la pension. L’article 23 (5) dit:

“Les enfants d’un pensionnaire de l’une des catégories de un à cinq 
mentionnées au tableau “a” et qui est décédé, auront droit à la pension 
tout comme si leur père était mort en service, que sa mort soit attribuable 
au service ou non, pourvu que le décès arrive dans les cinq ans de la date 
du début du versement de la pension.”

L’article 33 (2) dit:
“Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 de cet article, la veuve 

d’un pensionnaire qui, avant de mourir était pensionné pour invalidité 
dans l’une des catégories de un à cinq énumérées au tableau “A” aura 
droit à la pension tout comme si son mari était mort à la guerre et que sa 
mort fût attribuable à la guerre ou non, pourvu que le décès arrive dans 
les cinq ans de la date rie sa sortie de l’armée ou de son licenciement ou 
de la date du début du versement de la pension.”

“Que l’article 23 (5) et l’article 33 (2) soient modifiés de façon que 
disparaisse la limite de temps et que les avantages de cet article n’attei
gnent que les enfants ou la veuve dépendants du soldats pensionné.”

Oui
M. Humphrey :

Q- Cette recommandation ferait-elle disparaître la limite de cinq ans?—R. 
’ c est exactement la modification proposée.

M. lark:
(J/ .Q; Je voudrais savoir si s’est présenté le cas d’un nommé Pierre MacPhail 
dicni afirèe un peu plus de cinq ans. L’affaire a soulevé une controverse mé- 
i^'p fini a pu se terminer par l’octroi de la pension. Pouvez-vous me dire 

element sj ]a pension a été accordée?—R. Je ne me rappelle pas cette 
ftier?r\.%it—il d’un soldat qui a perdu un œil à la guerre et a été fait prison- 
V.- . Si oui, je crois que cet homme est mort de néphrite. Il me semble que 
li, aion courait, mie la nerte de l’œil avait, nu amener la, nénlirite. Il s’asrissaitJ’\TlUOn courait que la perte de 

*°ldat de Vancouver.
œil avait pu amener la néphrite. Il s’agissait 

oldat de Brandon.—R. J’ai oublié ce détail mais les cir-%sS' I! s’agit d’un
jc offices me restent présentes. Je me souviens que l’homme a reçu une pension 
Cjne P- 100, ou plus. Puis-je demander si le sujet souffrait d’autre affection 

celle de l’œil?
[Colonel Thompson.]
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Q. J'ai oublié. R. Mes souvenirs sont à l’effet que le sujet est mort environ 
six mois apres l’expiration de la période de cinq ans. Cette modification attein
drait ce sujet. Ses dependants auraient droit à la pension.

M. Caldwell:
Q. En ce qui concerne cette recommandation, quelle est la coutume actuel^ 

concernant les enfants et les veuves qui sont dépendants, est-ce qu’ils obtiennent 
leur pension qu’ils soient ou non dans un état de dépendance?—R Oui Si un 
homme meurt dans l’espace de cinq ans, je dirais que toutes ces personne* 
auraient droit de retirer une pension, lorsque celui-ci aurait appartenu aux caté
gories l a o, parce que dans l’immense majorité des cas les enfants sont dépen
dants. Leur subsistance n’est pas assurée selon la lettre du statut.R ^Jc^nore CaS’ ° ° qU€ la veuve SagncraiL son salaire, ne serait pas comp^

Il N’existe-t-il pas un article de la loi stipulant que ceci ne serait V9* 
compte comme revenu?-R. Dans certains cas. Cette question sera discutée pi»5

Q. Je crois que cela se rapporterait au cas présent?—R Je le crois narl^ 
de mémoire. e Je crois> Pa

Q- A moins qu une veuve ne possédât quelques biens ou ne fût indépendant’ 
elle serait considérée comme se trouvant dans un état de dépendance ?-R 0^ 
si elle dépendait de ce qu elle gagne.
, Q- eI^, dépendait de ce qu’elle gagne elle serait considérée comme dépen
dante?—R. C’est mon opinion, sans approfondir la question.

Le président

dépendancela page
de temps. C’est tout et 
devant en profiter.

M. Caldwell:
Q. Votre avis, c’est que la plupart de ces veuves et de ces enfants son* 9 

tout événement des dépendants. La loi ne serait guère modifiée à cet égard \ 
R. Je ne le penserais pas. Je ne me suis pas présenté afin d’exprimer une opinl°! 
légale relative à l’amendement projeté, mais pour vous dire ce qu’en était l’ea6

M. Clark:Q. Si un homme meurt après l’expiration de la période de cinq ans, ^ 
quelque maladie que ce soit, étrangère à son service, pourvu qu’il souffre d’uPt 
invalidité de 80 p. 100 ou plus forte, due à son service, ses dépendants recevrai611, 
une pension?—R. Ses dépendants retireraient la pension, s’ils se trouvent da11" 
un état de dépendance selon la recommandation.

Q. Peu importe la maladie?—R. Absolument, oui.
M. Caldwell: %

Q. Voici le fait: Un homme atteint d’un invalidité de 80 p. 100 voit L 
vitalité passablement abaissée. C’est plutôt juste de supposer que son invalid* 
est attribuable à l’abaissement de sa vitalité?—R. Il y a un grand nombre f 
gens dans cette catégorie qui se font tuer dans des accidents de chemins de 
ou dans des explosions. j

Q. Combien de ces hommes atteints d’invalidité de 80 p. 100 avez-vou 
—R. Dans les catégories 1 à 5?

Q. Oui—R. Je crois que la grande majorité sont atteints de tuberculose. . f 
Le témoin: Vous trouverez des renseignements à ce sujet dans le derOR 

rapport de la Commission des Pensions pour l’exercice clos le 31 mars
[Colonel Thompson.]
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',Usqu’à il y a un an, ceux placés dans la catégorie 1 étaient au nombre de 2,381 ; 
c|ang la catégorie 2, 15; dans la catégorie 3, 197; dans la catégorie 4, 94; dans la 
catégorie 5, 819. Cela fait à peu près. 3,500 en tout, je suppose. Ces chiffres 
°nt subi des modifications depuis lors, mais je peux vous donner les derniers 
Enseignements, si vous désirez les obtenir.

M. Humphrey:
^ Q. Quelle est la ligne de conduite précise suivie par la Commission des 
tensions d’après cet article, afin de décider si ces personnes sont ou non des 
dépendants?—R. Je n’ai pas étudié ce point. C’est quelque chose de nouveau.

Q. Je sais que ceci est la recommandation, mais la Loi des pensions ren- 
Eftoe-t-elle un article où cette disposition est énoncée “qui se trouvent dans 
Un état de dépendance”?—R, Oui; vous verrez que la Commission le mentionne 

loin. C’est une des recommandations.

M. Caldwell:
Q. Dans la Loi des Pensions telle qu’elle est rédigée à l’heure actuelle, je 

Cr°is qu’il y a une définition comme quoi ce que gagne la veuve ne sera pas 
c°Qipt,é comme étant son gain jusqu’à concurrence d’un certain montant?—R. Ce 
|De la veuve gagne n’est jamais considéré d’après la Loi des Pensions, Si un 
'"Kine meurt de la tuberculose, elle obtient une pension, qu’elle gagne un million 

?,u rien. Cela s’applique aux mères veuves (la disposition que vous avez à 
Tesprit) que le gain réalisé par une mère veuve n’est pas pris en considération, 
i s’agit des mères qui dépendaient entièrement ou pour la plus grande partie de 
*eUr filg lorsqu’il est mort. Une d’elles peut avoir sa maison à elle et gagner 
*^40 par année. Elle peut gagner autant d’argent qu’il lui plaira et elle aura 
Allcore sa pension. C’est là le cas des mères dépendantes. Ces futures dépen
dantes sont traitées d’une manière différente, et ce sont les cas au sujet desquels 
a Commission Royale a fait des recommandations.
. Q. Serait-il juste de supposer que cette catégorie tomberait sous la portée 
c°s mêmes règlements?—R. Je n’ai pas considéré ce point.
v. Q. Serait-il juste de supposer qu’elles tomberaient sous cette catégorie?— 
*,■ Je vais songer à ce que vous me demander et je vous ferai connaître ma 
iePonse à la prochaine réunion.
, Q- Je penserais qu’il serait juste de le supposer.—R. Je n aimerais pas à 
ajre aucune déclaration avant d’avoir consulté les autres membres de la Com

mission. La chose ne s’est jamais présentée à moi avant aujourd’hui.
Q. Je penserais que ce serait l’une des particularités principales.

M. Humphrey :
p Q. Supposons que la dernière partie de la recommandation fût retranchée. 

Y a n’aurait aucun effet sur le principe de celle-ci?—R. Non. Vous avez raisonf 
e*a n’aurait aucun effet sur le principe. Cela limiterait simplement les cas.

, Q. C’est-à-dire, en supposant que vous élimineriez “qui sont dans un état 
re dépendance”?—R. Le principe n’est pas affecté; le nombre de celles qui 
devraient leur pension est simplement augmenté. Le principe n’est aucune- 
nent modifié. La recommandation suivante est la recommandation n° 9 à la 
Lige 22, avant trait à l’article 31, sous-article 3:

“Paiements effectués à l’ancien soldat qui fait vivre ses parents. 
“Article 31 (3) Lorsqu’un membre des Forces, antérieurement à son 
enrôlement ou durant son service, faisait vivre ou aidait dans une grande 
mesure à faire vivre un de ses parents ou les deux, un montant ne dépas
sant pas cent-quatre-vingts dollars par année peut lui être payé pour 
chacun desdits parents tant qu’il continue à assurer leur subsistance.”

[Colonel Thompson.)
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La recommandation se trouve à la page 23, à peu près au milieu de la pa£e 
et elle se lit dans ces termes:

“Que l’article 31 (3) soit modifié comme suit: (a) Qu’il soit restreii'*' 
aux pensionnaires; fb) Qu’il soit limité aux cas où les parents sont ou 
seraient dans un état de dépendance, si leur fils ne contribuait pas à 1®S 
faire vivre; (c) L’allocation accordée aux parents ne devra pas êtx'e 
retenue si le fils par suite de circonstances qui échappent à son contrôle! 
ne peut contribuer à faire vivre ses parents.”

M. Arthurs:

Q. A ce sujet, M. Thompson, quelle est la manière de procéder à l’heur® 
actuelle concernant le cas où le fils a été tué outre-mer, et dont le père et 1® 
mère vivait. Subséquemment, le père meurt et la mère devient incapable 
subvenir à ses propres besoins? Est-ce que la Loi des Pensions prévoit un ®®5 
de ce genre?—R. Oui, ce cas est prévu.

Q. N’est-ce pas compris dans cette catégorie de cas?—R. Non. Par exempt 
un homme en activité de service contribue jusqu’à un certain point à faire vivi'e 
ses parents, et lorsqu’il revient, ils sont plutôt dans la gêne, et il continue encor® 
à les faire vivre. Si c’est un pensionnaire dont l’invalidité est évaluée à 50 P' 
100, bien qu’il contribue à assurer la subsistance de ses parents, il retire un® 
allocation proportionnelle à son invalidité. Si son invalidité est peu important®' 
il retire une faible allocation, et la même chose est vraie en ce qui concerne 1®S 
enfants. L’amendement suggéré ici est dans le but de modifier le paiement d’n11® 
allocation aux parents dépendants, que l’homme contribue ou non à assurer leUl 
subsistance.

M. Caldwell:
Q. Je ne crois pas que cela soit tout à fait exact. “Par suite de circonstan®®6 

qui échappent à son contrôle.”—R. Actuellement, si un homme chôme, et ne coD' 
tribue pas à faire vivre ses parents, rien n’est payé aux parents d’après le statu*' 
Lorsqu’il contribue réellement à les faire vivre...

Q. D’après la manière de procéder actuelle, supposons qu’il soit malade u®11 
pas à cause de son service de guerre, et qu’il lui est impossible d’assurer 1® 
subsistance dè ses parents, sa pension lui est retranchée?—R. Oui. Ce n’est P®5 
une question de pratique, c’est selon ce que le statut dit.

Q. Mais j’imagine que c’est afin de couvrir des cas de ce genre, où 
homme ne pourrait se procurer de l’emploi, ou à cause de maladie étrangère ,® 
son service, ne pourrait s’adonner à un emploi, et par conséquent, ne pourra1 
contribuer à assurer la subsistance de ses parents, et sa pension lui est retraD' 
chée. C’est afin de couvrir des cas de ce genre?—R. Précisément. Vous verrez 
•que cette question est débattue dans le rapport. Je ne fais que vous en cit®r 
l’effet. La recommandation suivante n° 10 se trouve à la page 23. Elle trai*c 
de l’article 33, paragraphe 1.

Q. M. Thompson, à mesure que vous poursuivez votre déposition, vous n’®*' 
primez pas une opinion sur ces questions. Peut-être le comité aimerait-il av’P1 
votre opinion sur l'effet qu’auraient ces recommandations.—R. J’ai cité l’eu® 
qu’elles auraient, savoir, qu’en tant que les parents sont intéressés, lorsqu’UIj 
homme ne contribue pas à assurer leur subsistance par suite de circonstances 
échappent à son contrôle, leur allocation leur sera continuée.

Q. Mais au sujet de votre opinion personnelle, vous ne 
R. Non; ce n’est qu’une question de finances.

Q. Je crois que le comité aimerait à la connaître.—R. 
changement de principe, j’en informerai le comité.

[Colonel Thompson.]
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Q. Je pense que l’une des choses que le comité désirerait savoir, c’est ce 
Voudraient dire ces différentes modifications au point de vue financier. Seriez- 

°us prêt à nous dire ce qui en est à ce sujet, plus tard?—R. Je vais soumettre 
état financier à la fin de ma déposition, de sorte que le comité aura tous ces 

eiiseignements, dans une page ou deux. La recommandation suivante se trouve 
v Page 23, ayant trait à ’l’article 33, paragraphe 1, “Refus de la pension aux 
enves dans les cas où le mariage a été contracté postérieurement à l’apparition 

«U't *3*essure ou de la maladie ayant la mort pour résultat.” Elle se lit comme

“Article 33 (1) Il ne sera payé aucune pension à la veuve d’un mem
bre des Forces, à moins qu’elle ne l’ait épousé avant l’apparition de la 
blessure qui a causé sa mort.”

La recommandation se trouve à la page 31 et elle est rédigée comme suit:
“Recommandation de la Commission. Article 33 (1)

Que l’article 33 soit modifié,
(a) En biffant les mots “à moins qu’elle ne l’ait épousé avant l’appa

rition de la blessure ou de la maladie ayant causé sa mort” au sous-article 
(1) et lui substituant quelque phrase ayant le sens^ suivant, savoir: “si 
elle l’a épousé à une époque où il existait des symptômes d’après lesquels 
un homme faisant preuve d’une prudence raisonnable,, ayant fait des 
recherches raisonnables, se serait rendu compte de l’existence eQ de la 
gravité en puissance de la blessure ou de la maladie ayant causé ulté
rieurement la mort de cet homme, pourvu, toute fois, qu’il sera supposé 
d’une manière concluante, que ces symptômes n’existaient pas, si à l’épo
que du mariage une blessure ou une maladie connue antérieurement a 
été soignée si à point que toute invalidité pensionnable a disparu,

(b) En insérant une disposition comme quoi la prohibition ci-dessus 
ne s’appliquera pas lorsque le mariage a été contracté avant un an après 
le licenciement des membres des Forces (a) s’il y a des enfants nés de ce 
mariage en âge de retirer une pension, ou (b) si la veuve est dans un état 
de dépendance.”

e]i Q- Cela signifierait que si la veuve se trouvait dans un état de dépendance, 
§,.e ^tirerait une pension, en dépit du fait que la blessure ou la maladie est 
ehf nue lorsqu'elle a épousé cet homme, n’est-ce pas? Et dans le cas ou des 
m atlts sont nés de ce mariage, qui sont en âge de retirer une pension; la veuve 
p- es enfants recevraient une pension bien que l’invalidité était évidente à 

^oque du mariage?—R. Oui, ils la retireront à tout événement.

M. Speakman:
s’a Q- Si le mariage a été célébré dans moins d’un an ?—R- Orfi> ils la retireront 

s °nt été mariés dans l’année. Peu importe la gravité de l’invalidité.

M. Caldwell:
llh ,Q- Je ne comprends pas cela, à moins que la veuve ou les enfants soient dans 
évi dépendance. La veuve ne recevrait pas de pension si invalidité était
th;'ente lorsqu’elle s’est remariée, à moins que son mari ne semblât prendre du

J’aimerais à ce que vous examiniez cette recommandation. Vous voyez 
t)i: En insérant une disposition comme quoi la prohibition précitée ne s ap-
dp5tera Pas lorsque le mariage a eu lieu un an après le licenciement du membre 
w>ces si (b) il est né des enfants du mariage précédent en age de retirer une 
- 11,,n ~i la veuve est dans un état de dépendance. R-vous voulez

vous reporter à l’article originaire, on y lit que II ne^sera pas 
à la veuve” et cette modification suggère que cette defense ne2*-a;

%Hque

6—13
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Q. Mais cet article est biffé complètement dans la recommandation.—R- ^ 
n’est pas biffé, il est modifié.

Q. Cette partie est biffée.—R. La partie à laquelle je fais maintenant aUu' 
sion au sujet de la prohibition, stipule qu’il ne sera pas payé de pension, et c’eS 
la prohibition qui est mentionnée au paragraphe B de l’amendement projeté.

Q. Je ne la comprends pas ainsi, parce que dans cet article 33-1 on y W" 
“Il ne sera pas payé de pension à la veuve d’un membre des Forces à m0'® 
qu’elle ne l’ait épousé antérieurement à l’apparition de la blessure ou de l’affeC' 
tion ayant causé sa mort.”

M. Arthurs : Cette recommandation fait disparaître cela.
Le témoin : Cela veut dire, si je comprends bien que si une femme époU5^ 

un homme après son licenciement et qu’il se trouve dans un état très sérieux,6 
elle l’épouse dans l’espace d’un an, elle retirera une pension lorsqu’il mourra?

M. Caldwell:
Q. Si elle est dans un état de dépendance et qu’elle a des enfants?—R. 0ulj 
Q. Mais si elle n’est pas dans un état de dépendance et qu’elle n’a pas d’e11 

fants, même si elle a épousé cet homme dans l’espace d’un an, elle ne reçoit P/y 
de pension?—R. Non. J’en conclurais après avoir lu cela, que presque toutfs 
les veuves dont les maris sont morts à la suite d’invalidités contractées à 
guerre recevront une pension. C’est la conclusion que j’en tire.

M. Clark:
deQ. Parce que la grande majorité de celles-ci se trouvent dans un état ® 

dépendance?—R. Parce qu’elles se sont remariées après l’apparition de l’inya11 
dité et qu’il est impossible de dire—il sera impossible de dire si elles ont fait 0 
non preuve de prudence en se remariant. Je ne pourrais pas entreprendre,d 
dire cela et je ne crois pas qu’aucune Commission prendrait sur elle de le du^ 
Je croirais que le résultat de cette disposition c’est que les personnes qui ne sop{ 
pas encore nées, et qui ne naîtront pas encore avant vingt ou trente ans, recevr0^ 
une pension en tant que veuves des membres des fores de cette guerre. 
une vingtaine d’années d’ici il naîtra un enfant, et celui-ci plus tard épousera 11 
membre des forces atteint d’une forme ou d’une autre d’invalidité cardiaque, j 

Q. Ces veuves ne retirent pas de pension à moins qu’elles ne se remark® 
dans l’espace d’un an?—R. Cela n’affecte aucunement le point qui nous occUP 
Dans soixante ans d’ici un membre des forces va épouser un enfant qui nau ‘ 
dans vingt ans d’ici et cet enfant recevra une pension. Pour vous donner “ 
exemple. Prenons le cas d’un jeune homme de 20 ans qui souffre d’une affect1® 
due au service. Il la subit pendant vingt ans. Dans vingt ans d’ici il naît , 
enfant. Dans 35 ans, c’est-à-dire lorsque le vétéran est âgé d’environ 65 ans ^ 
qu’il a toujours été souffrant de son affection cardiaque depuis son licenciem®1^ 
et qu’il a retiré sa pension, il épousera dans 35 ans cet enfant, l’enfant qui nan 
dans 20 ans. Il vit encore dix ans. Sa veuve retirera cette pension.

M. Chisholm:
Q. C’est selon la loi américaine?—R. Précisément.

M. Arthurs:
Q. Cela ne serait pas vrai si vous retranchiez l’article A, en laissant se^e 

ment l’article B et en le limitant à un.
M. Humphrey: ,j

Q. Ne pensez-vous pas que vous citez un cas plutôt isolé?—R. Sans dou*-6 
existe des milliers de cas d’hommes souffrant d’invalidités.

[Colonel Thonu>eon.i
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Clark: Combien y a-t-il de pensionnaires non mariés à l’heure actuelle? 
j Pourrait arriver dans le cas de chaque pensionnaire non marié qu’il existe 

Possibilité qu’il se marie.

M. Arthurs:
SJ Q- Est-ce que cela aurait quelque effet sur l’article 5?—R. Le principe ne 
sim f'rouve- aucunement affecté. Comme je vous le disais, la femme se trouve 
bn ement ^ posséder un droit inattaquable, peu importe l’état de santé dans 
duel cet homme se trouvait lorsqu’elle l’a épousé. Voici quel est l’amendement 

et l’effet qu’il aura. Si la femme épouse un homme atteint d’une invalidité 
e]]S grave dans l’espace d’un an et qu’il meurt, elle ne recevra pas de pension si 
c| e a des enfants, ou, si elle n’a pas d’enfants, si elle est dans un état de dépen- 

‘ np0- Si elle se remarie après l’expiration d’un an après le licenciement-.. 
fj^Q- Et que l’invalidité n’est pas évidente alors?—R. Si elle n’est pas sé-

s, Q-a “ Pourvu toutefois qu’il sera supposé d’une manière concluante que ces 
^Ptômes n’existaient pas, si à l’époque du mariage une blessure ou une maladie 
a n,r,uc antérieurement a été soignée si à point que toute invalidité pensionnable 
B P’sparu.” C’est-à-dire, qu’il ne retirait pas de pension.—R. Cela n’intéresse 

ds l’article.
j; Q; C’est une partie de l’article et il a dû prouver qu’il ne souffrait pas 

De invalidité pensionnable lors de son mariage?—R. Oh! non.
Ce Q- Alors je ne comprends pas l’anglais. Veuillez avoir la bonté de m’expliquer 

ÛUe cela signifie alors.—R. Tout dépend de la preuve. Si une femme transmet 
reclamation et qu’elle déclare: “ Je croyais que ce mariage offrait des garanties 

(jaSez sûres ”, c’est un cas difficile. C’est à elle de prouver que son mariage offrait 
p ? garanties, ou il incombe à la-Commission de déclarer que son mariage ne 
ç Csentait pas ces garanties. Mais si l’homme ne reçoit pas de pension à cause de 
Sv tc invalidité, ou qu’il a été comparativement guéri, et qu’il y a absence de 
l^Ptômes, selon cette restriction, on estimera que son mariage offrait toutes 

6 garanties de prudence.
Uj Q- Je suis d’avis que cela est raisonnable.—R. Je n’exprime pas du tout 
0 0,1 opinion à ce sujet. C'est simplement une question de preuve d’une manière 
u de l’autre.

pe .Q. Alors cette autre restriction se présente; l’homme ne peut 
t’e ?0n à naoins qu’il ne la demande trois ans après son licenciement.- 

sp Pas le point débattu présentement, 
ju Q- Non, mais je le considère à ce sujet.—R. Je ne vois pas comment il peut 
la p considéré relativement à ceci. Le point dont il s’agit, concerne le mariage de 

cm-me dans l’espace d’un an, et je ne vois pas ce que les deux articles ont de 
^toun.

retirer 
R , Ce

l’h
du

M.
I0nam

• Clark: D’après cet article que nous considérons maintenant, est-ce que 
-e devrait mourir comme résultat direct de l’invalidité qu’il a contractée 

ant son service?
s0ll Caldwell: Certainement. S’il ne mourait pas d’une invalidité causée par 

service de guerre, sa femme n’aurait aucunement droit à une pension.
jeur/J° T®M0IN: Oui. Par exemple, cet homme dont je parle maintenant, est un 

homme de 18 ou 20 ans qui vient d’être licencié des forces. Dans 35 ans 
déy1, épouse une jeune fille qui naîtra dans 20 ans. Son affection cardiaque se 
c^-Ooppe graduellement et lorsqu’il a 80 ans il passe de la catégorie 80 à la 
a f| g°rie 100. Alors il est tué dans un accident de chemin de fer, et sa femme 

r^t à une pension.
S’il est atteint d’une invalidité de 80 p. 100?—R. Oui.

[Colonel Thompson.!
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y. Puis, il y a cet autre article. S’il ne recevait pas de pension lorsqu’*® 
se marie dans 35 ans d’ici, alors sa femme ne pourrait pas avoir droit à une 
pension.—R. Mais ce n’est pas à cela que la restriction s’applique. Elle s’appliqua 
à un homme qui a retiré une pension, qui a accusé les symptômes d’une invalidé 
pour laquelle il a retiré cette pension, et dont l'invalidité a été réduite.

Q. Mais vous- citez le cas d’un homme qui peut se marier dans 35 ans d’ic*' 
S’il se marie dans 35 ans d’ici, il doit être dans un état tel qu’il ne retire pas de 
pension lorsqu’il se marie, de sorte que sa femme n’a ipas de réclamation à fairf 
valoir, d’après la première partie de cette recommandation.—R. Si l’homme a ét-e 
licencié depuis 35 ans et qu’il n’a pas retiré de pension, elle ne recevrait naturel' 
lement pas de pension.

Q. Alors, si cet homme souffre d’une invalidité pensionnable lorsqu’il $e 
marie et'qu’il retire une bonne pension, sa femme en héritera?—R. Oui.

Q. Si le mariage qu’elle a contracté avec lui a eu lieu alors qu’il existait à&f 
des symptômes, d’après lesquels un homme raisonnablement prudent aurait conDu 
l’existence et la gravité possible de la blessure ou de l’affection, ayant causé e» 
définitive sa mort. Si dans 35 ans il retire une pension, il est évident qu’il souffr6 
de cette invalidité, et s’il ne retire pas de pension dans 35 ans, il n’a aucun espO*.*j 
d’être pensionné après cela, à cause de la limite des trois ans durant lesquels *® 
doit demander une pension. Alors votre exemple ne s’appliquerait pas dans le c»s 
actuel.—R. Pas dans le cas d’un homme qui n’a jamais retiré de pension, mais m0*1 
exemple s’applique de fait à celui qui est frappé d’une invalidité de 10 ou 15 P' 
100 à cause d’une affection cardiaque, pendant 35 ans. Je crois que cet hofliip® 
pourrait dire: “Mon invalidité a été stationnaire durant 35 ans; je ne cro*3 
pas que ce se serait imprudent pour moi de me marier ”.

Q. Quelle chance aurait-il d’obtenir une augmentation de pension apr®3 
que celle-ci aurait été la même pendant 35 ans?—R. Je ne suggère pas que f" 
pension soit restée stationnaire durant 35 ans. J’aurais de la difficulté à croir6 
qu’elle resterait stationnaire, mais elle augmenterait graduellement. Même e,*? 
supposant que -ce serait une affection cardiaque de 60 p. 100, et qu’elle sert*1, 
restée stationnaire pendant bien des années...

Q. Si c’était un cas d’affection cardiaque évalué à 60 p. 100, il serait évide® 
que cet homme était dans un état assez sérieux lorsqu’il s’est marié?—R. J’ign0*^ 
ce qui en est; je pense qu’une femme pourrait -dire avec raison: “ Mon i»8.1’ 
a été souffrant d’une affection du -cœur estimée à 60 p. 100 durant 30 ans, et j 
crois qu’il est prudent pour lui de se marier, parce -que je ne crois pas qu’el6 
va causer sa mort.

Q. Je crois qu’elle aurait de la difficulté à prouver son avancé.—R. J’en dom6; 
Mon impression est que dans tous les cas où un homme meurt d’une invalid**'6 
attribuable à la guerre, sa veuve recevra une pension à -cause de cela.

M. Clark:
Q. Quelle modification la Chambre des communes a-t-elle adopté l’année de*^ 

nière, relatif à cet article?—R. Mon impression c’est qu’il incluait B. On m’af! 
prend qu’il a été restreint à ceux qui se mariaient un an après leur licencierne*1.^ 
La recommandation suivante est le n° 11, au milieu de la page 31, ayant tr»1 
à l’article 33, paragraphe 2, ainsi que l’article 23, paragraphe 5. Elle se lit daIP 
ces termes :

“ Les pensions accordées aux dépendants des pensionnaires recevant u**g 
pension de 80 p. 100 ou au-delà qui sont morts d’autres causes dans les cinq 911 
après le licenciement ou le commencement de la pension.

Article 33 (2)—Subordonnément au paragraphe un de cet article, ^ 
veuve d’un pensionnaire, qui, avant sa mort, a été pensionné pour invn*1 
dité dans aucune des catégories 1 à 5, mentionnées dans la liste A e-ur
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droit à une pension, comme s’il était mort en activité de service, que sa 
mort soit attribuable à son service ou non, pourvu que la mort survienne 
dans les cinq ans après la date de la mise à la retraite ou du licenciement 
ou de la date du commencement de la pension.”

Article 23 (5)—Les enfants d’un pensionnaire qui retirait une pen
sion dans aucune des catégories 1 à 5, mentionnées dans la liste A et qui 
est mort, auront droit à une pension, comme s’il était mort en activité
de service, que sa mort soit attribuable à son service ou non, pourvu que 
la mort survienne dans les cinq ans après la date de la mise à la retraite 
ou du licenciement ou de la date du commencement de la pension.”

22 *^n trouvera la recommandation de la Commission en se reportant à la page
p .Elle a déjà été débattue et on a fait une recommandation lors de la dis-
3Ssion de l’article 27, paragraphe 5 du statut. Brièvement, la recommandation 
J Dulait que la limite de temps devait être prolongée indéfiniment, pourvu que 

Veuve se trouvait dans un état de dépendance, 
çj La recommandation suivante est le n° 12, au bas de la page 31, et elle traite 

6 article 33, paragraphe 2-
“ Veuves des pensionnaires atteints d’invalidités—La mort ne dépend 

pas du service—Continuation de la pension.
Recommandation émanant des vétérans.
“ Que dans le cas de la mort d’un vétéran, recevant une pension infé

rieure à 80 p. 100 pour une invalidité et dont la mort ne depend pas de 
son service, la pension soit continuée à la veuve si elle est dans le besoin.”

La Chambre n’a rien recommandé à ce sujet.

M. Humphrey :
^ Q- Est-ce qu’il se présente un grand nombre de cas de ce genre? R. Oui, 

grand nombre. C’est-à-dire, les cas où les hommes retirant des pensions infé- 
ge ** à 80 p. 100 sont morts de causes autres que celles attribuables a leur 

rvice. Oui, nous avons un grand nombre de ces cas. 
gi Q- Avez-vous un grand nombre de cas ou les hommes sont morts de causes 

angeres ^ ieur service de guerre?—R. Oui, un grand nombre. La recom- 
■j^dation suivante est le n° 13, au pied de la page 32, qui traite des articles 

L 34-3, 4-5-7. Elle se lit comme suit:
“ Les pensions accordées aux mères veuves qui seront éventuellement 

dépendantes—Déductions pour leurs gains et revenus.
Article 34 (1). Un parent ou toute personne remplaçant un parent à 

l’égard d’un membre des forces qui est mort aura droit à une pension, 
lorsque le membre susdit ne laisse pas d’enfant, veuve ou femme divorcée 
<fui a droit à une pension.... et lorsque ce parent ou cette personne est 
dans un état de dépendance et qu’à, l’époque de la mort du membre sus
dit des forces, celui-ci subvenait entièrement ou dans une grande mesure 

> a sa subsistance.
Article 34 (3). Lorsqu’un parent ou une personne remplaçant un 

Parent, dont la subsistance n’était pas entièrement ou dans une grande 
mesure assurée par le membre des forces à l’époque de sa^ mort, devient 
dans la suite dépendant, il peut être décerné une pension à ce parent ou 
à cette personne, pourvu qu’elle soit empêchée par une infirmité physique 
ou mentale de gagner sa vie, et pourvu aussi que dans 1 opinion de la 
Commission, le membre susdit des forces aurait assuré entièrement ou 
dans une grande mesure la subsistance de ce parent ou de cette personne 
S’H eût vécu.

[Colonel Thompson.]



170 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

Article 34 (4). Dans les cas où un membre des forces est mort e° 
laissant plus d’un parent ou d’une personne, à la place d’un parent doi,f 
il assurait entièrement ou dans une grande mesure la subsistance, la p®0' 
sion pour ce parent ou cette personne peut être augmentée par un monta0 
supplémentaire ne dépassant pas cent quatre-vingts dollars par année et 
le total de la pension répartie entre les parents susdits ou entre ce par®111 
et telle autre personne.

Article 34 (5). La pension accordée à tout parent ou toute perso°°e 
au lieu d’un parent sera sujette à être revisée de temps en temps et el-e 
sera continuée, augmentée, diminuée ou discontinuée, conformément 
montant jugé nécessaire par la Commission afin d’assurer la subsistait 
de ce parent ou de cette personne, mais dans aucun cas elle ne dépasse!9 
le montant de la pension prescrite pour les parents dans le tableau B ^ 
cette loi.

Article 34 (7). La pension accordée à une mère veuve ne sera P' " 
réduite à cause de ses gains personnels provenant de son emploi ou p°r<\ 
qu’elle est logée gratuitement ou tant qu’elle demeure au Canada, pat 
qu’elle a des revenus provenant d’autres sources, lesquels ne dépassent P95 
deux cent quarante dollars par année.

Article 2 (p). Une mère veuve peut, à la discrétion de la Commissi011’ 
comprendre une mère abandonnée par son mari lorsque les circonstan®6” 
de son cas sont, de l’avis de la Commission, telles qu’elles lui donnerai®0 
droit à une pension.”

Au sommet de la page 35 se trouve une recommandation concernant ®eS 
articles et ces sous-articles. Elle se lit comme suit:

“ Que le cas des mères veuves qui deviennent dépendantes après J® 
mort de leur fils soit prévu, lequel s’il eût vécu aurait assuré, de l’aV'e 
de la Commission, entièrement ou dans une grande mesure la subsista0^ 
de leurs mères, afin qu’elles se trouvent dans la même position au suj^ 
de leur pension que les mères veuves sous l’empire des articles 34 (1) er 
34 (7), afin que les gains personnels ne soient pas retranchés de la PeD 
sion.”

Brièvement, la modification projetée dans la loi, c’est que si un homme s e>e 
enrôlé et qu’il faisait vivre sa mère, soit entièrement ou dans une grande mes°r 
—il lui a assigné son prêt et il a été tué outre-mer, elle ait droit à une pen®10 
sans aucune déduction relativement à ses gains, quelle que soit leur importa0,0 
Si le fils n’assurait pas entièrement ou partiellement la subsistance de sa i°e!j, 
à l’époque de son enrôlement ou de sa mort, et qu'ensuite celle-ci devienne dépe^ 
dante, sa succession et l’état de sa santé sont prise en considération dans l’esti°°l 
tion de sa pension.

M. Chisholm:
Q. Il n’y a pas de limite à cela?—-R. Non, pourvu qu’elle fasse sa derni111^ 

dans les trois ans après qu’elle est devenue dépendante. De sorte que si, P « 
exemple, un fils n’assurait pas la subsistance complète ou partielle de sa °°e a 
selon le statut, avant son enrôlement ou durant son service, et qu’ensuite ° ^ 
mort, si elle reçoit, disons, un revenu de $3,000 par année, elle ne recevrait P e{ 
de pension. Elle ne recevrait pas de pension à moins qu’elle ne soit empêche®.^, 
alors, selon l’état de son incapacité et de l’état de sa succession, nous lui a®® 5 
dons une pension si nous pensons qu’elle y a droit. C’est-à-dire si nous P°uV.gte 
arriver à la conclusion que son fils l’aurait fait vivre s’il était revenu. U e%,*ce 
deux catégories de cas. Il y a ceux que je pourrais appeler de dépend11
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et immédiate, par comparaison avec la dépendance éventuelle. La loi 
aolit une distinction tranchée. Dans un cas il n’y a pas de doute que le fils 
a’t le soutien de sa mère veuve, et dans l’autre, il n’est que le soutien futur.

Q- Est-ce que le cas du père est prévu?—R. Il est le même en vertu des deux 
tegories. Autrement dit, un père ne reçoit pas une pension à moins qu’il ne 

S0lt frappé d’incapacité.

M. Caldwell:
p Q- Prenons le cas d’une mère dont le mari est infirme ou frappé d’incapacité.

qu’elle serait placée dans la catégorie des mères veuves?—R. Non. 
jp . Q- N’a-t-on pas prétendu que son cas devrait être considéré ainsi?—R. Je 

ai Pas lu les dépositions, et j’ignore ce qu’étaient les suggestions.
Sq Q- Prenons le cas d’une mère veuve qui était propriétaire d’une petite mai- 
ten dont l’avant était constitué par un magasinet. Elle a pu pendant quelque 
0 gagner sa vie avec ce que lui rapportait son magasinet, mais les affaires 

t fléchi jusqu’à ce que le magasinet ne lui rapporte plus rien, et elle a vendu 
q ,u^ci ainsi que sa maison. Est-ce que la Commission des- Pensions estimerait 
q elle. n’aurait pas droit à une pension jusqu’à ce qu’elle aurait disposé de ce 
A ° lui aurait rapporté la vente de son magasinet et de sa maison?—R. Quelles 

clent les circonstances?
f Q- Je connais un cas de ce genre. Votre Commission a déclaré que cette 
a ^trie avait droit à une pension aussitôt qu’elle aurait épuisé son capital. Elle 
a Cndu sa maison et son magasin pour $1,500, payables en trois versements 
^els et la Commission a décidé qu’elle n’avait pas le droit de retirer une 
et ]?n avant qu’elle n’eût épuisé tout son capital. Si elle avait gardé sa maison 
ta Y eût demeuré, elle aurait eu le droit de retirer sa pension.—R. Si plus
dist e% devient dépendante, elle n’y a pas droit. C’est ce que je dis, il y a une 

Action tranchée entre les deux.
u Q- Si elle devient immédiatement dépendante?—R. Alors elle a droit d’avoir 

e Raison gratuitement.
Q- Si elle devient dépendante, elle n’a pas droit à sa maison?—R. Non.

M. Arthurs:
tirw. % Quelle est la coutume en Grande-Bretagne à cet égard?

entièrement différente.
R. La distinc- 

Je ne puis vous donner tous les détails de son

M. Caldwell:
fjes Q- Vous nous dites que la loi établit une distinction entre ces deux catégo- 
dcv! en*-re celles qui sont immédiatement dépendantes et les mères veuves qui 

lennent dépendantes dans la suite?—R. Oui.
M. Arthurs:

Je Q- E n’y a pas de distinction aux Etats-Unis entre ces deux catégories.—R. 
^°tpe Sa*s P35- J6 peux en comprendre la raison, parce que dans un cas, voici un 
PovirrilC| lui est le soutien de sa famille, et dans l’autre cas, il n’a presque rien fait 

elle. Ou bien il n’y avait rien indiquant s’il aurait été le soutien ou non. 
f^isa; ^ existe un grand nombre de cas de jeunes gens écoliers, que leurs pères
Wd 'paient vivre et qui se sont enrôlés. Us ont été tués au feu en France et plus
ti0ir |.eurs pères sont morts. Je ne crois pas que l’on devrait établir une distinc- 
ha§ ^ans le cas présent.—R. Il y a à tout événement une distinction qui n’est 

établie.
le 9- Je ne peux pas voir quel en est le motif.—R. Sauf ceci, un coup d œil sur 
piliers <je cas qui se présentent à la Commission. Supposons que trois fils se 

a enrôlés. Il nous a été soumis l’autre jour un cas où trois fils s’étaient
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enrôlés. Deux d’entre eux avaient cédé leur prêt et l’autre ne l’avait pas 
Les deux qui avaient cédé leur prêt sont revenus et ils ne sont pas les soutiens °6 
leurs mères, et bien que le troisième n’avait pas assuré la subsistance de 
mère, soit avant ou durant son enrôlement, la prétention est avancée qu’il l’aura'* 
probablement assurée. Il y a une distinction à établir entre celui qui s’est off61"* 
réellement et a fait vivre ses parents et celui qui n’en a rien fait.

M. Caldwell:
Q. Mais supposons qu’il n’y a qu’un fils unique dans l’état dont parle & 

Arthurs. Même s’il n’avait été qu’un gradué scolaire, et qu’il était allé outr6' 
mer et s’était fait tuer, il était tout de même le soutien unique de sa mère apres 
la mort de son mari, et il aurait été le soutien de son père si celui-ci eût vé6®- 
Après la mort de son mari, sa veuve a entrepris de gagner sa vie en vend®® 
quelques denrées dans un magasinet à l’avant de sa maison, mais ses reve®®9 
n’ont pas été considérables. Au bout de deux ans, elle a été forcée de vendre s»11 
fonds ainsi que sa maison afin de payer les dettes qu’elle avait faites à cause 60 
son magasin. Je crois que le paiement des dettes a pris environ la moitié du prl* 
de vente de la maison, et alors le Commission intervient et dit que cette fen®®6 
n’a pas droit de retirer sa pension avant qu’elle n’ait épuisé ce que le prix 60 
vente lui a rapporté, et dans l’intervalle, elle est obligée de louer une mais0®'

M. Humphrey: Dans les dépositions faites devant la Commission, °® 
n’établit pas de distinction entre les parents dans la Grande-Bretagne, et a®* 
Etats-Unis, on n’établit pas de distinction entre les mères veuves qui étaie®* 
réellement dépendantes de leurs fils à l’époque de leur mort et celles qui s°® 
devenues dépendantes plus tard.

M. Caldwell : Je pense que c’est l’une des choses auxquelles il faudra- 
remédier cette année.

,it

Le témoin : Je n’ai pas les règlements anglais à ma portée, mais apparel®6 
ment ils sont plus sévères que les règlements canadiens. Nous avons des cas ° 
Canadiens dont les mères sont en Angleterre, et la mère a aussi deux fils, qui 90 
sont enrôlés dans les armées anglaises. L’un des fils qui s’est enrôlé en Angj0' 
terre a été tué et le gouvernement impérial n’accorde pas de pension à la i»°r0 
de ce chef, ou une pension minime. C’est ce que je constate d’après les déclar®' 
tions et les rapports. Je connais les conditions. Les mères s’adressent à n°ti= 
afin d’obtenir des pensions relatives au fils qui. s’est enrôlé au Canada, p®1"00 
qu’elles n’ont pas assez pour vivre. Elles ne reçoivent aucune pension ou p6®*' 
être $5 par mois du gouvernement impérial.

L’autre recommandation se trouve à la page 36; elle a trait à l’article 3“ 
et se lit comme suit:

“ Epoque du paiement des pensions pour décès
“ Les pensions accordées relativement au décès d’un membre d69 

forces seront payées à partir du jour suivant le jour de la mort sauf (a, 
dans le cas auquel une pension est accordée à un parent dont la subsista®0 
n’était pas entièrement ou en grande partie assurée par le membre d6> 
forces à l’époque de sa mort. Dans ce cas, la pension sera payée à Pa^o 
d’un jour devant être fixée dans chaque cas par la Commission; et 
dans le cas d’un enfant posthume du membre des forces, auquel cas 
pension destinée à cet enfant lui sera payée à partir du jour de sa ®alS' 
sance.”

La recommandation se trouve à la page 37, et elle se lit comme suit:
“ Qu’on prenne des mesures afin que dans le cas de la mort d’®*j 

pensionnaire et en attendant l’étude de sa réclamation pour l’obtenti0
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d’une pension à cause de la mort précitée, le paiement d’un montant égal 
à la pension pour décès sera effectué au dépendant par versements heb
domadaires pendant une période ne dépassant pas un mois, ledit mon
tant devant être remboursé si la pension est éventuellement octroyée.”

jj» Je suppose que ceci a été suggéré afin de couvrir la période entre l’octroi 
ne pension, ou son refus. Sans doute, ce qui en découle, c’est que plusieurs 

ntaines de gens recevront des pensions qui n’y ont pas droit d’après le statut, 
rce que leur décès n’a pas été causé par leur service de guerre.

M. Humphrey :
■ Q- Ce ne serait pas tant une question de finance qu’une question de prin- 
Pe- Il est possible que chacun de ces cas ait droit à une pension.—R. S’ils 

droit à une pension, ils ne font qu’obtenir ce à quoi ils ont droit.
Q- Je comprendrais que cette recommandation était à l’effet de leur donner 

s-ne chance de subsister jusqu’à ce que leur cas ait été réglé par la Commis- 
des Pensions.—R. Précisément. Je remarque simplement que si un homme 

? poignet raide et sé fait tuer dans un accident de chemin de fer, la femme 
*es enfants retirent une pension pendant un mois, bien que sa mort n’aurait 

C',CUn rapport avec son invalidité. Supposons qu’un homme ait la varico- 
çj e et que: sa mort soit causée par quoi que ce soit, sa famille serait certaine 

recevoir ce mois de pension.
p La prochaine recommandation est le N° 15, à la page 34, ayant trait à 
article 41, et se lit comme suit:

“Allocation aux mères veuves et aux veuves à leur remarriage.
“Article 41. Lors du mariage ou du remariage de la mère, de la

veuve ou de la femme divorcée d’un membre, decode des forces qui 
reçoit une pension, ou d’une femme à qui il a ete accorde une pension 
d’après le paragraphe trois de l’article trente-trois de cette loi, sa pen
sion cessera, et elle,aura alors droit à ce qu’on lui paie un an de pension 
comme paiement définitif.”

Cette recommandation se trouve au sommet de la page 39.

M. Caldwell:
0 . Q- Lorsque cette femme se marie, on lui paie d’avance un an de pension?— 

Ul> et puis elle ne reçoit rien de plus, quoi qu’il lui arrive.
La recommandation se lit dans ces termes :

“Qu’on prenne des mesures afin que dans le cas de la mort du mari 
d’une femme mariée ou remariée, tel que prévu par l’article 41, et si cette 
mort se produit dans les cinq ans qui suivront ce mariage ou ce remariage, 
que la pension soit rendue tant que la veuve se trouvera dans un état de 
dépendance, et que le paiement définitif accordé antérieurement d’après 
l’article 41 soit remboursé par versements, tel que déterminé par la Com
mission des Pensions, cés versements ne devant pas dépasser la moitié du 
montant de la pension rendue, payée de temps en temps.”

ye, Autrement dit, la recommandation stipule que si une femme qui est la 
Pou' 0 cI‘ un S()ldat et qui reçoit une pension se remarie, on lui rendra sa pension, 
^ rvu que gon seCond mari meure dans les cinq ans qui suivront son deuxième 

ariage.
M. Caldwell:

pas Q- Et que l’année de pension qu’on lui aura payée d’avance ne sera 
’4q'e r°franchée immédiatement de la pension qu’elle recevra, mais qu’elle aura 

partie de la pension de chaque année et qu’elle remboursera l’année de
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pension par versements.—R. Je ne fais qu’indiquer où se présente le changement 
de principe. La recommandation suivante est le n° 16, à la page 39. Elle a trait 
aux “paiements en espèces définitifs en une somme globale.” C’est une question 
qui offre bien des aspects et peut-être pourrais-je brièvement esquisser à quoi elje 
se rapporte. Une modification à la Loi des pensions a été adoptée il y a trois 
ans, à l’effet que si le pensionnaire se trouvait dans des catégories ne dépassant 
pas 14 p. 100, il pourrait porter son choix sur une somme globale, et ne paS 
recevoir d’autre pension.

Q. A moins que l’invalidité n’augmentât?—R. J’allais ajouter qu’à moins 
que l’invalidité ne dépassât le montant pour lequel il retirait une pension, °u 
qu’il soit transporté dans une autre catégorie.

Q. Si elle augmentait, il aurait le droit de réclamer et obtenir l’augmenta' 
tion de pension.-—R. Pourvu que son invalidité subît une augmentation trop 
forte pour la catégorie mentionnée dans le tableau.

Q. Est-ce qu’il faudrait que l’augmentation soit supérieure à 14 p. 100."' 
R. Non. .

Q. Mais il a fallu qu’elle dépasse la catégorie dans laquelle il a été paye- 
—R. Tout est exposé dans le tableau.

Q. C’est-à-dire, disons qu’il souffrait d’une invalidité évaluée à 5 p. 100 e, 
qu’il a accepté une somme globale pour celle-ci, et que plus tard elle ait augmente 
à 9 ou 10 p. 100, il aurait le droit de demander une augmentation.—R. Si so11 
invalidité augmentait de 5 à 9 p. 100, il ne pourrait pas demander une augmen' 
tation de pension- Si elle augmentait de 5 p. 100, 6 p. 100 ou 7 p. 100, ou si dje 
augmentait de 9 à 10 p. 100, alors il aurait le droit d’avoir une augmentation o6 
pension.

Q. Mais si elle augmentait de 5 à 9 p. 100, il n’aurait pas le droit de 1® 
ravoir.—R. Non. Tel est le tableau. Ces divers taux, de même que le monta® 
autorisé devant être payé en manière de paiement définitif ont été décide8’ 
comme vous le verrez, à la page 39, et la recommandation a été faite que to11” 
ces cas devraient être considérés de nouveau. Je pense que 20,000 personne 
environ ont accepté le paiement définitif, et il a été payé environ dix milli0*1 
de dollars. Je puis vous donner les chiffres exacts si vous les désirez. Alors 
a fait la recommandation comme quoi si l’invalidité d’un homme était évalue® 
comme devant durer un an et que comme question de fait, sa durée dépassé 
trois ans, il ne recevait pas autant qu’il aurait dû recevoir, ou autant qu’il aura' 
reçu s’il eût conservé sa pension et n’eût pas accepté le paiement définit1* 
Telles étaient les diverses suggestions, et la recommandation se trouve à la pag 
40.

Q. Quelle a été votre expérience? Combien de ces hommes sont revenu 
souffrant d’une augmentation d’invalidité, sur le nombre de ceux qui ont reÇ 
le paiement définitif?—R. Je ne puis vous le dire. Je pourrais probablemen 
vous le laisser savoir.

Q- J’aimerais avoir ce renseignement et aussi combien de ces réclamation 
ont été accordées pour une augmentation de l’invalidité. Peut-être pourrez-vo® 
nous faire connaître ces informations plus tard, si vous ne les avez pas à l'he®1" 
actuelle.

M. Humphrey :
Q. Avant que vous ne passiez à la recommandation, est-ce que la Co®1 

mission n’a pas le pouvoir de considérer un cas de nouveau, des représentation 
lui étant faites?—R. Oui.

M. Caldwell:
Q. Si vous croyez que l’invalidité a augmenté?—R. Oui. Si l’homme envo1® 

un certificat de médecin, faisant voir que son invalidité a augmenté, nous l’eX® 
minons tout de suite.
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M. Humphrey :
j Q. En faisant cette recommandation, vous avez le privilège de considérer 
e nouveau les cas où des sommes globales ont été acceptées. Cela ne contredi- 

raù pas la teneur dés règlements actuels?—R. Cette recommandation vise à 
pGtldre sa pension à un homme, dont l’invalidité n’a pas subi d’augmentation.
fiions le cas d’un homme souffrant d’une invalidité évaluée à 10 p- 100, et à 

^ll la somme globale a été payée. Il n’a aucunement changé. La suggestion 
c e$t de considérer son cas de nouveau et de lui rendre sa pension.
I Q. Son cas devra être reconsidéré si son invalidité a augmenté?—R. Non, 
a suggestion faite par les vétérans c’est que tous ces cas devraient être recon- 

Sluérés et que les hommes devraient ravoir leur pension.
> Q. Que l’homme la veuille ou non?—R. Que son état soit changé ou non. 

,a Commission ne fait pas de recommandation. La recommandation suivante 
cest le n° 17, au bas de la page 40.

M. Caldwell:
Q. La Commission ne fait pas de recommandation à l’égard de ce paiement 

etl Une somme globale.—R. Non.
Q. Vous allez pouvoir nous donner plus tard ces renseignements au sujet du 

Nombre des hommes qui ont demandé que leurs cas soient reconsidérés, et du 
tl°uibre de ceux qui ont voulu ravoir leur pension?—R. J’imagine que nous 
Pouvons vous les donner.

M. Humphrey :
Q. Avec des informations indiquant le changement dans l’invalidité, que 

?otte invalidité ait augmenté, soit restée stationnaire, ou ait diminué?—R. 
'Jui.

M. Caldwell:
Q. Est-ce qu’un homme perd le droit de retourner à l’hôpital afin d’y subir 

Un traitement après qu’il reçoit cette somme globale?—R. Non.
Q. Si son invalidité n’augmente pas, il n’a pas le droit d’y retourner n’est-ce 

Pas?~_R j>aj compris que si son invalidité n’augmentait pas, il n’avait pas le 
r°it de retourner à l’hôpital.

M. Flexman : Il peut retourner à l’hôpital en tout temps pour faire traiter 
s°n ancienne invalidité.

Le président: Nous allons maintenant ajourner le comité jusqu’à vendredi. 
Le témoin se retire.
Le comité s’ajoume.
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Chambre des Communes,
Salle de comité n° 436,

Vendredi, 13 juin 1924.
Le Comité spécial nommé pour prendre en considération les questions »e 

rapportant aux Pensions, Assurance et du Rétablissement des soldats de retour, 
s’est réuni à 11 heures a.m., sous la présidence de M. Denis.

Le président: Messieurs, nous allons maintenant procéder. A la dernier8 
réunion on m’a prié d’inviter M. Newcombe, sous-ministre de la Justice d® 
donner son opinion sur le paragraphe 2 de l’article 12, généralement désigné8 
“clause méritoire”. On a discuté devant ce comité de quelle façon une nouvel!6 
clause pourrait être rédigée. 11 a été prouvé que la clause telle que rédige6 
l’année dernière était sans effet. En conséquence une nouvelle clause doit êtr8 
rédigée si on veut réaliser l’idée d’accorder des pensions dans des cas particuliers-
11 y a deux ou trois jours j’ai rencontré M. Newcombe, et je lui ai soumis ce 
point. Il fut assez bon de venir comparaître devant le comité ce matin, ^ 
sur mon invitation il s’est préparé à ce sujet. Je demanderais donc à M. NeW' 
combe de nous faire connaître son opinion sur la façon dont une nouvelle clause 
devrait être rédigée.

E. L. Newcombe est appelé.
Monsieur le Président, messieurs; le président est venu me voir l’autre jour et 

m’a soumis la question de nette clause qui est actuellement le paragraphe * 
de l’article 12 de la loi de Pension, pourvoyant à un octroi spécial pour des 
cas de mérite en dehors des dispositions de cette loi. Comme je comprend» 
le projet de l’Acte, il a d’abord pourvu de constituer le Bureau et ensuite d6 
régler l’autorité en deçà de laquelle ce Bureau est autorisé à accorder d6? 
pensions. Il y a beaucoup de cas où on pourvoit à des pensions, ces cas ont ét6 
réglés avec soin par le Statut. Il y a des dispositions qui disent que daps 
d’autres cas des pensions ne seront pas allouées. Ce sont des disposition? 
statutaires, et je suppose que ce n’est pas l’intention du comité d’investir 9ul 
que ce soit du pouvoir de méconnaître le texte du Statut. Néanmoins, en dehor8 
de cela, il peut y avoir des cas de mérite, cas qui ne peuvent être imaginés o.1! 
prévus, qui peuvent surgir, et où pour des motifs de sympathie ou autres d 
ne serait pas incompatible avec l’intérêt public et spécialement quand de8 
intérêts publics sont concernés, que quelques récompenses soient faites. Main' 
tenant, la difficulté de réaliser une telle idée est considérable. La clause actuell6’ 
telle qu’elle est je la penserais ineffective pour produire les résultats qu’°n 
avait en vue si aucune autre raison que parce qu’elle est incluse dans l’artid®
12 et ses modifications, qui se limitent aux réclamations pour une pension quan6 
la raison d’un octroi se produit en dehors de la mauvaise conduite.

J’ai étudié cette question, et j’ai^ rédigé une clause que j’ai soumise 
président, et que je vais lire au comité et que je crois être la meilleure que J6 
puisse faire. Naturellement vous voyez qu’il est nécessaire avant que la Cou1' 
mission accorde une allocation en vertu d’aucune clause de cette sorte qui ser® 
rédigée, en vue de maintenir l’autorité du Parlement et de voir que les dispositif11 
qui ont été préparées avec soin pour limiter l’autorité de la Commission IlC 
soient pas méconnues, que la cause soit bien revisée sur des motifs légaux P9ür 
savoir s’il existe des raisons en vertu desquelles l’autorité de la Commissi614 
sera exercée. Maintenant, avec cette déclaration préliminaire, je vais lire cett 
clause, et je serai heureux de répondre à quelques questions qu’on voudra &

[Mr. E. L. Newcombe.]
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P°ser. Je suggère le rappel de l’article 4 du chapitre 62 de 1923, qui est la 
Présente clause touchant les octrois méritoires, et de lui substituer en conséquence
a suivante:—

“Si une demande est faite pour une pension dans quelque cas qui n’en 
est pas un ou qui n’appartienne pas à une classe de cas comme étant 
prévu par cette loi où une pension peut être accordée, ou qu’une pension 
ne peut être accordée, et qui n’est- pas autrement prévu par cette loi, la 
Commission pourra néanmoins faire enquête et s’assurer des faits de 
ce cas, et si cette demande apparaît à la Commission digne d’attention, 
cette dernière devra faire rapport des faits au Procureur général du 
Canada, et sur rapport par écrit du Procureur général déclarant que ce 
cas en est un où la Commission à le pouvoir d’accorder une pension en 
vertu de l’autorisation de cet article, la Commission pourra accorder 
cette pension conformément à la loi; pourvu que la pension accordée en 
vertu de l’autorité de cet article ne dépasse pas le montant qui pourrait 
être alloué dans une circonstance semblable en vertu des autres disposi
tions de cette loi si la mort, l’infirmité ou la maladie pour lesquelles 
la pension est réclamée étaient attribuables au service militaire.”

Cette disposition est nécessaire pour qu’ainsi la Commission, dans l’exercice 
dG S6s Pouvoirs, ne puisse pas accorder un montant plus considérable, par suite 

- services méritoires, qu’elle ne pourrait en accorder en vertu des dispositions 
quinaires de la loi dans des cas où la cause de la mort ou de l’infirmité était 

ectement attribuable et au service militaire.
p Clark: Monsieur le président, à moins que nous n’ayons des copies de 
a*ticle qu’on propose, je ne crois pas que nous puissions interroger intelligem- 

M. Newcombe sur ce sujet.
n , Le président: J’en ai deux seulement mais vous pourrez les avoir pour le
Resent.

M. Ross:
g- Q- Est-ce que le ministre de la Justice est quelques fois appelé procureur 
sio <*al du Canada?—R. Oui; il est ex-officio procureur général- Cette expres- 

T je veux dire, “procureur général du Canada,” est ici incorporée pour cor- 
l’A i^dre d’une certaine manière à une disposition de la loi de l’audition, où 

1(ùteur général peut refuser d’autoriser un chèque, par suite du manque 
p0 j^orité du Parlement, et alors il est prévu que le Bureau du Trésor, sur rap- 
te du procureur général qu’il y a autorisation parlementaire, et la citant peut 
Son ?rser lu décision de l’Auditeur général et donner instruction que le chèque 

L émis.

M. Clark:
cjas Q- Je présume qu’il y a une disposition dans la présente loi réglant les 
v0ttSes de cas; en vertu duquel un cas spécifique pourrait se produire. Alors en 

u de l’article proposé il serait impossible pour le Bureau de Pensions et le 
d6 °au des Appels ou le procureur général de traiter cette cause pour des motifs 

Empathie?—R. Il faudrait l’exclure et pourvoir spécialement pour un tel cas. 
fn-0 ]9' Pourriez-vous nous donner un exemple ou plus de cas qui pourraient se 

en vertu de cet article ou de l’article proposé?—R. Je pense que le 
el Thompson pourrait le faire mieux que moi.

[Mr. E. L. Newcombe.]
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M. Arthurs:
Q. S’il y avait quelque empêchement dans la présente loi des Pensions ü 

serait ainsi annulé par l’amendement proposé?—R. S’il était exclus, certaine
ment, parce que une proposition négative est une déclaration plus valide qu’une 
condition qui donne l’autorité.

M. Clark:
Q. Pourrais-je suivre cela? Est-ce que M. Newcombe considère que Partie!6 

proposé est plus étendu dans son effet que celui qui fut voté l’année dernière 
outre le fait que l’article de l’année dernière n’était pas une section subséquente.

M. Caldwell:
Q. Je ne me suis pas trompé il y a un article là-dedans qui rend celui de 

l’année dernière inopérant, c’est celui qui dit que le cas ne devrait être dans 
aucune classe de cas qui n’étaient pas prévus dans l’article. J’imagine que l6 
colonel Thompson pourrait nous donner une illustration de la façon comment 
tout cela peut marcher, mais nous avons eu des. cas devant nous comme ceint 
disons, d’un homme qui manqua de se présenter pour l’examen; il a probablement 
abandonné sa famille, et parce qu’il ne s’est pas présenté pour l’examen il fut 
privé de sa pension.—R. On a pourvu dans la loi à cette classe de cas.

M. Ross:
Q. En d’autres termes ceci règle sûrement ce que vous voulez.

M. Clark:
Q. Je me demande si je pourrais avoir une réponse à ma question. Est-ce qU6 

cette section qu’on propose sera plus étendue dans son effet que celle qui fut voté6 
l’année dernière en dehors du fait que nous en faisons une section subséquente» 
attendu que l’année dernière nous en faisions une partie de la section concernant 
la mauvaise conduite?—R. Je serais porté à penser qu’elle est strictement p!uS 
limitée que cette clause, mais je dirais avec toute le déférence qui est nécessah6 
au principe de bonne législation, parce que quand vous portez l’attention dn 
Parlement sur un sujet en particulier et qu’une disposition est spécialement 
faite il n’est pas compatible avec les principes de bonne législation de pourvoir à Ç6 
qu’un irresponsable la mette de côté et accorde des octrois comme cela leur paraît 
convenable. On pourrait imaginer qu’il serait plus facile d’administrer cette 1°’ 
si nous avions cet article en question séparé de cet article ou de l’article 
Il serait beaucoup plus facile pour le corps administratif d’agir entièrement en 
vertu de cette clause plutôt que d’être gouverné par une multiplicité d’article6 
que la loi contient, limitant et dirigeant la manière que leur autorité doit êtr6 
exercée. En conséquence, si cette clause était détachée, sans restriction d’aucun6 
sorte, il pourrait bien arriver que nous verrions un corps administrant cette 1°’ 
sans direction statutaire, sauf qu’il pourrait l’exécuter comme bon lui semble.

Q. En suivant cela j’ai l’idée que cela pourrait faire une très bonne légi8' 
lation, mais ce que je voudrais connaître c’est quelle classe de cas, ou class68 
d’exemples spécifiques l’article proposé couvrira.

M. Caldwell: Quels cas pourraient être réglés en vertu de cette clause?
M. Clark: Oui.

Le -président:
Q. Colonel Thompson, pouvez-vous nous citer un cas?
M. Ross: J’aimerais à faire une suggestion, parce que je pense que c’étaif 

le général Griesbach qui avait eu le plus à faire. Je ne vois pas comm65 
vous allez pouvoir opérer en vertu de cette loi et je ne vois pas ce que voU6

[Mr. E. L. Newcombe.]
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Pouvez obtenir avec elle. Le cas que vous pourrez obtenir grâce à cette modifi- 
Cation sera aussi rare qu’un canari sur la White River en février. Je ne puis 
Pas voir comment vous pouvez apporter un cas qui ne relève pas de la clause 
Pui dit que c’est un cas pour une pension ou un cas qui ne donne pas droit 
a une pension.

M. Arthurs:
Q. Quel serait le résultat si nous mettions l’article actuel 12 (2), qui 

e$t l'a clause méritoire—si nous recommandons que, omettant les mots, “ parce 
Pue un tel cas n’appartient à aucune classe de cas.” C’était l’article, je com
prends, qui empêcha beaucoup de cas méritoires d’avoir un redressement. Il 
est juste devant vous à la page 13?—R. Si vous retranchez cela, tandis qu’il 
egt retranché je soumettrai humblement que cela amènera une confusion sans 
e*Poir, parce qu’il n’y aurait plus de loi de quelque sorte pour régler la dis- 
Crétion du Bureau.

M. Clark : Pourrais-je citer un cas concret pour le soumettre à l’opinion 
d° M. Newcombe, en vertu de la modification proposée.

Le président : Certainement.
M. Clark:

Q. Un soldat canadien en Angleterre, se marie. Ce soldat canadien s’en 
Va ensuite en France, il est tué. Sa femme a un fils de lui et elle s’en vient 
J111 Canada. Il faut remarquer qu’elle retire une allocation de séparation tout 
'c temps que le soldat est en France, sur la ligne de feu. File vient au Canada 
c,t elle demande une pension; et elle découvre que ce soldat était marié ayant 
f aller outre-mer qu’il a même une nombreuse famille et que sa veuve réelle 
* demandé et obtenu la pension. Maintenant, on refuse une pension à cette 
lcinme parce qu’elle n’est pas la veuve et la veuve réelle se remarie subséquem
ment; alors aucune pension n’est payée sauf aux enfants, mais l’enfant retire

pension. Si elle peut prouver qu’elle a marié cet homme de bonne foi, ne 
e croyant pas marié, est-ce que la section proposée couvrirait ce cas?—R. Je 

^cjüprends qu’on a prévu cette sorte de cas dans la loi des pensions par la 
Negative, et que cette femme dans ces circonstances ne reçoit pas de pension.

Q. En conséquence la section que vous proposez ne couvrirait pas le cas?
Je dirais non, en supposant qu’on a prévu aux droits de cette femme qui 

^arie un homme qui est déjà marié, et d’après la loi ses droits sont rejetés.

M. Shaw:
Q. Peut-être que je pourrais suggérer ceci. Comme j’ai assisté à une

’.Pie des réunions du Comité je me demande qu’est-ce que nous sommes en 
fail"1 d’obtenir et quel genre de cas veut-on établir en faisant mention des 
fol 01116 1® général Clark vient de rapporter. Ce que je voulais demander au 
Corni^ Thompson est ceci: Il a dans l’esprit la suggestion faite par M. New- 
■jij’Pbe pour faire face à cette situation. Je voudrais demander au colonel 
doi>«m quels sont les cas, en vertu de l’article 12, paragraphe 2, qui ne 

nent pas droit à une pension et qui le donneraient en vertu de la modification 
°Posée par M. Newcombe-

ejc colonel Thompson : Sans hésiter je puis citer deux classes de cas. Par 
hj]fjrnPle, en vertu du statut, si une femme a soin d’un enfant, le nourrit, l’ha- 
éta® e fait instruire et que le garçon grandit sous ses soins et qu’il s’enrôle; 
dér> devenu homme il supporte la femme qui a eu soin de lui, contribue aux 
^Penses de la maison, et lui transporte sa solde: quand il est tué, cette femme 
(K c°nsidérée comme sa mère adoptive et obtient une pension. Prenons le cas 

n homme à Ottawa : il a 21 ans et quand il est arrivé à cet âge de 21 ans—
[Mr. E. L. Newcombe.]



180 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. D24

c’est un âge arbitraire que j’emploie—- il est devenu homme, il n’est plus u° 
enfant et il quitte Ottawa pour aller à Toronto; il n’;a ni père ni mère et 
personne ne dépend de lui; il va à Toronto et là tombant malade une de ses tantes 
en prend soin tout le temps de sa maladie. Redevenu mieux il vit avec elle» 
mais au cours des événements elle subit des épreuves et c’est lui qui en a soie 
après, et il en a soin plusieurs années; puis il s’enrôle et lui transporte sa sold6 
et il est tué. En vertu de la présente loi elle ne reçoit pas la pension. Mais en 
vertu de l’amendement elle la reçoit. On n’a pas prévu à son cas ni contr6 
elle. Elle est simplement ignorée par le statut. Ou bien, par exemple supposons 
une certaine industrie ou des districts miniers dans quelque région éloignée; 66 
que nous pourrions appeler des camarades vivent ensemble, étroitement h6® 
peut-être trois familles, peut-être un homme qui n’est pas marié du tout, et tous 
sont engagés dans la même sorte d’entreprise; l’un d’eux, peut-être celui QU1 
n’est pas marié a plus de succès que les autres et celui qui est marié périt dans 
une explosion de mine. Le -célibataire voit au -support de la veuve, entretient la 
maison, et ainsi pendant plusieurs -années. Quand il s’enrôle il -transporte^» 
solde à l’un d’eux pour contribuer au soutien du foyer commun. S’il est tué n 
n’y a pas de pension pour eux. En vertu de la modification il y en aura un6; 
Il y a des exemples de cas que nous avons discutés quand cette modification a ét6 
passée, discutée par les bureaux réunis—j’ai oublié ces cas spécifiques mais leS 
deux que j’ai cités sont venus à ma connaissance; il est des cas comme ceux Que 
j’ai mentionnés ou des demandes pour des pensions ont été faites et nous n’avon5 
pas pu les accorder et ces personnes sont -dans une grande détresse. Dans ^ 
plupart -des cas les personnes qui sont venues à ma connaissance je -crois, so°, 
le cas des tantes qui avaient eu soin d’un garçon devenu homme, et support6 
sa tante avant son enrôlement et ayant été le soutien principal de la mais oit 
le garçon -étant mort à la guerre. Il est d’autres cas de -cette nature ou -auculj 
pourvoi n’est assuré pour les personnes qui restent. Les exemples- -que le génér» 
Clark a mentionnés, comme celui de -cet homme qui -étant marié est allé outre-mer’ 
et qui étant en Angleterre s’est marié de nouveau puis traversa en France, datf= 
ce cas on n’a rien prévu. Ce cas tombe sous le numéro 33, paragraphe 3.

M. Clark:
Q. Auriez-vous objection à la lire?—R. (Il lit) :

“Une femme, qui, quoique non mariée à un membre des armées, viv»i* 
avec lui au C-anada au temps où il est devenu membre de l’armée et p0llf 
un temps raisonnable auparavant et qui à ce temps-là fut notoireine11 
représentée par lui pour sa femme, peut au cas de sa mort et à la -discret!0*’ 
de la Commission recevoir l’équivalent de la pension qu’elle aurait reÇu6 
si elle eut été sa veuve légale.”

Q. Mais ceci empêche alors le paiement à une femme comme -celle -dont j â 
parlé: par exemple, si nous avions dans la loi un paragraphe comme celui Ùu 
propose M. Newcombe.—R. J’ai -déjà prévu le cas- dont vous- avez parlé. Elle o 
vivait pas avec lui avant son enrôlement. Elle n’était pas- sa veuve et elle ne viv»1 
pas avec lui avant l’enrôlement.

Q. En conséquence cet exemple n’entre pas dans la -classe de cas?—R- ^ 
conséquence ce cas que vous citez est mis de côté et on n’y a pas pourvu.

Q. Je soumets bien que -cela n’est pas de la -classe du tout. Cette femme tofl^ 
dans une classe de cas qui n’est pas prévue par la loi; le cas que vous ci e 
d’un homme qui n’était pas marié ne se rapporte pas à cette disposition de
vons mentionnez parce -qu’il parle d’une femme qui a vécu avec un homme d @ 
s’est en allé outre-mer et ne parle pas d’une femme qui a vécu avec cet -hom0? 
outre-mer et qui n’est pas passée par la cérémonie du mariage. Je crois que

[Mr. E. L. Newcombe.]
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jgS fiUe j’ai cité devrait être couvert par la modification de M. Newcombe?—R. 
ne le penserais pas. mais il pourrait.

Cr . ^1. Clark: Si c’est la seule clause qui défend le paiement d’une pension je 
ls que je suis correct.

à t , • Arthurs: Monsieur le président, je suggérerais qu’un comité fût formé 
wn('me ce comité, et qui s’efforcerait de recueillir, au point de vue d’un civil ce 
('ris - |)ensera't exprimer le point de vue de ce comité civil, pour le soumettre 
le Ulte au département de la Justice. Et pour former ce comité je suggérerais 
V.Donis de MM. Clark, Caldwell, Speakman et le proposeur ainsi que M. Mac- 

1 de l’A.V.G. et le président bien entendu.
président : Est-ce le plaisir de ce comité qu’un sous-comité soit formé? 

(,n accepte la proposition.
M. Arthurs:

]ui Q Avant que M. Newcombe s’en aille, avec sa permission, j’aimerais à 
qy l>os®r une question. J’ai ici, en main, une clause rédigée par un monsieur 
i) ®e l’a soumise pour l’information du comité, et avant que M. Newcombe 

s quitte j’aimerais à avoir son opinion quant à la rédaction d’une clause dece‘q ^enre, que j’appellerais rédigée par un profane. Elle se lirait comme suit: 
tn|s !‘as d’un individu, qui dans_l’opinion de la majorité des membres de la Com- 
al>h‘-1°n-' ^cs Pensions et du Bureau d’Appels, agissant conjointement, cas qui 
tioa ra^rait spécialement méritoire et où en vertu de quelqu’une des disposi- 
itjy de cette loi on ne peut- accorder de pension, peut devenir le sujet d’une 
sy^Pg^tion et d’une adjudication par voie de pension ou d’allocation de 
qu Ratliie, sans tenir compte d’aucune des dispositions de cette loi.”—Avant 
Ce • Newcombe s’en aille j’aimerais qu’il nous donnât son opinion quant à 

Ue serait l’effet d’une clause comme celle-là.—R. L’effet, comme je le vois 
(jj^blerait beaucoup à une disposition déclarant que nonobstant quelque 
lotion de cette loi, les Commissaires des Pensions peuvent en accorder 

ve n’importe quel montant, à n’importe quelle personne qui leur 
U’a]‘?d'rait qualifiée pour la demander. Une fois que vous admettez que vous 
léjJ,ez Pas avoir de restriction du tout à cette loi, ceci comporte la considération 
ce ° si oui ou non le cas à l’étude et qu’on dit posséder un mérite spécial est 
Sjvs. la limite des pouvoirs légaux des Commissaires d’accorder un octroi 
lit) la*- Si vous le confiez à la Commission pour dire, si oui ou non, ce cas a 
(l’hérite spécial et pour dire, si ces cas sont dans la limite de son pouvoir 
a]fe Indication ou non, vu que leurs conclusions sont pour couvrir les deux 
Ces. ’Actives; du mérite du cas et de leur autorité pour faire l’allocation, toutes 
’■ ncti,-- ’• 1 * - 1 1 ’ ----- i ...
sfiép^(în fiue la Commission est pour prendre- C’est une question de politique 
§earla^C' Et je soumets qu’il n’y a aucune justification d’une politique de ce

Bons disparaissent et le pays n’a plus de protection quant au genre

président: Y a-t-il d’autres questions à poser à M. Newcombe?
M. Hudson:

4^.9; Je prends pour avis que la position est pour être comme ceci: il y a 
% ' ’Acte des cas où il est pourvu à l’octroi de pension. Dans certains autres 
knJ’i1 la défend, ce sont les cas où vous ne pouvez les accorder, et votre 

Peinent a pour objet de couvrir cette troisième supposition, ou il n’y aurait 
V? disposition du tout.—R. Pour ou contre-
j- Et votre idée est que la modification proposée pourvoirait au second cas 

ç!e au troisième?—R. Oui.
I' Il me semble que le comité, en étudiant cette proposition, devrait 

‘donner la première alternative—celle où la pension peut être accordée—
[Mr. E. L. Newcombe.]
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et considérer les cas prohibes et voir quelles modifications sont requises, s’il e*’ 
est en supposant que le cas amené par le général Clark est de ceux qui devrais!1*' 
tomber dans la deuxième classe, et s’il y a des modifications au second pl?D’ 
faites-les et passez alors à la clause générale, que vous avez en vue à m&f 
qu’on veuille faire disparaître tous les cas prohibés.—R. C’est ainsi que i 
vois cela.

Le président : Mon idée est qu’une législation devrait être prévue p°uf 
couvrir ces cas même si peu nombreux qu’ils puissent être, et quand le sou6' 
comité se réunirait peut-être pourrions-nous en venir à une conclusion du a„ 
lieu de rédiger une clause de mérite, qui rencontrera nos vues, nous pourriof*" 
recommander des modifications à la loi en vue de couvrir les cas spéciaux s>* 
peuvent être couverts.

Le témoin: Si je pouvais suggérer une meilleure mesure de justice, 
serait de pourvoir spécialement à un cas comme celui-là, plutôt que de laigseg 
tous les cas à la discrétion de quelque Bureau qui n’est gouverné par aueUO 
discrétion statutaire. Un jour vous pourriez trouver le statut favorable j 
un cas de ce genre. Plus tard vous pourriez trouver un bureau différent 9ut 
prendrait une décision différente et il n’y a pas de disposition coercitive. C’eS. 
une matière de pure juridiction- En conséquence dans des cas comme celui, 
et d’autres semblables, il sera mieux, quoique ce fût un peu de trouble, d’inscr’* 
une disposition, en autant qu’une disposition peut être prévue, plutôt que ** 
tout laisser à la discrétion d’un corps irresponsable.

M. Caldwell:
Q. J’aimerais à interroger le colonel Thompson au sujet de l’autre clas^ 

que j’ai mentionnée ce matin. Prenez le cas d’un pensionnaire qui a une faff* g 
et qui refuse de subir un examen quand il en reçoit l’ordre de la Commission. 
exemple, il abandonna sa famille et il ne peut être retrouvé; il a quitté le 
Est-ce qu’alors sa pension lui est retranchée?—R. Oui, jusqu’à ce qu’on se g0 
assuré qu’il est vivant ou non. ,g

Q. Je pense qu’il a été admis par la Commission des Pensions que la faff1* ^ 
souffre, mais en vertu de la loi, elle ne pourrait pas accorder de pension. 
un cas de ce genre que nous voudrions couvrir. Des cas comme ceIu*N 
ne peuvent être étudiés en vertu de cet amendement parce qu’il y est deJ 
pourvu en vertu de la loi.

Le colonel Thompson : Oui, vous êtes à peu près correct.
M. Caldwell:

Q. On ne pourrait pas s’en occuper en vertu de la modification de M. 
combe?

Le colonel Thompson: Non.
M. Caldwell:

lUeQ. J’admettrai qu’il y a un danger de laisser la porte large ouverte, com* 
M. Newcombe l’a signalé. Je modifierais l’acte plutôt, de façon à étudier u * 
certaine classe de cas. U y a toujours des cas nouveaux qui surgissent et d9 
on ne peut s’occuper. Je ne crois pas qu’il y ait danger à ce que quelqu j0 
obtienne une allocation de sympathie à moins qu’il ait le droit de l’avoir. j e 
crois que cette question serait en sûreté entre leurs mains. Us la traitent d ü 
manière absolument légale. ,

Le président: Y a-t-il d’autres questions que vous désireriez poser à . 
Newcombe? M. Shaw a des recommandations, par écrit, à faire au comité, 
je l’inviterais à faire ces recommandations et à les expliquer comme il lui conv*e 
et à les déposer au dossier.

[Mr. E. L. Newcombe.]
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ail Shaw: Durant plusieurs années je me suis considérablement intéressé 
^ Projet de l’établissement du soldat, et je veux seulement procéder à vous 
^rahf61' un P*an d’une nouvelle estimation qui, je pense, sera de beaucoup pré
paie à aucun autre pour la rémission de l’intérêt; un plan que je suppose com- 
10 'ltlVement simple et qui ne sera pas dispendieux et qui, exécuté au cours d’une 
e|”Ue période, ne sera pas seulement moins dispendieux, mais qui assurera plus 
tbs ^Cement les buts que nous sommes tous anxieux d’atteindre. Vous ne pouvez 
tçj ( lre, en autant que les terres sont concernées, que nous allons donner une 
cq., °^0n de 50 p. 100. Dans un cas ce serait créer une injustice, dans un autre 
rf.tl répondrait à la justice. Semblablement en autant que cette matière d’inté- 
s’ij CF; concernée,—je ne veux pas aller dans le détail de la question, de savoir 
^ei\ 0l^ y avoir, ou non une nouvelle estimation des terres et des troupeaux. 
VoD^nellement c’est mon opinion. Si nous voulons rendre justice réelle, si nous 
l’slt °.nS °Menir un effet psychologique, s’il est nécessaire nous avons à envisager 
%t<'nataVe ^’un capital, qui, d’après mon jugement est pour accomplir des 
je * ayec plus d’équité et mieux servir les fins que nous désirons. Le projet que 
lU’ii est celui-ci. Je pourrais simplement le mettre devant le comité pour 

s°it considéré et pour que nous ayons l’occasion de le discuter. (Il lit) :

PLAN PROPOSÉ POUR UNE NOUVELLE ÉVALUATION
1. Le ministre devra nommer un bureau d’évaluation de district, 

•tyant juridiction dans chaque district d’Etablisscment des soldats, tel 
Pureau devant être composé de 3 membres, dont l’un devra être un officier 
‘le la Commission d’Etablisscment des soldats, un autre à être nommé sur la 
recommandation de l’organisation des vétérans de tel district, et le troisiè
me devant être désintéressé, complètement indépendant et un parti com
pétent.

2. Tout soldat qui a acheté des terres en vertu des termes de la loi 
cle l’Etablissement des soldats et qui y réside et qui fait lui-même M 
culture des terres ainsi achetées pourra faire la demande d’une nouvelle 
évaluation de ses terres.

fois j ai pourvu jusqu’aux détails, parce que dans mon idée il m’arrive quelques 
'l’aj t) av°lr de la difficulté à saisir la façon avec laquelle ce projet va marcher. %e J °Ul'vu au détail qui sera probablement respecté, et qui est celui-ci qu’après 
le Coi° s°ldat aura fait sa demande, qui sera envoyée au surintendant du district, 
t>ar |°n recevra certaines formules à remplir. Ces formules devront être remplies 

c s°ldat-colon, et le plan s’élabore comme suit:
3. Telle application devra être soumise au surintendant de district de 

l;l Commission d’Etablissement des soldats dans le district où la terre se 
trouve et devra être soumis par le colon directement; pourvu, toutefois, que 
Ie soldat-colon ait le droit et puisse s’assurer des services d’un soldat conseli 
a ses fins et pour tout autre but concernant ladite évaluation, le tout 
gratuitement. Sur réception d’une telle demande le surintendant de 
‘listrict devra fournir au soldat-colon les formules pour qu’une preuve 
Préliminaire, sous serment puisse être établie quant aux faits suivants:—

(1) Que le colon a cultivé lesdites terres d’une manière qui lui 
est propre et comme un chef de ferme ;

(2) Que les difficultés n’ont pas été encourues ou accrues par 
la négligence, le manque d’énergie, ou l’incapacité du colon;

(3) Que l’exploitation qui a été faite par le colon durant son 
occupation pourra être rétablie totalement.
4. A moins que le colon soit capable d’établir par une preuve à pre

mière vue qu’il a convenablement et avec capacité administré et géré
[Mr. E. L. Newcombe.]
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toute la propriété qui lui fut confiée par la Commission d’Etablissement de" 
soldats, aucune nouvelle évaluation de ces terres pourra être faite.

5. En même temps on fournira au soldat une formule sur laquelle j 
inscrira—dûment vérifiée—son état détaillé montrant : (1.) Le prix auqu?t 
la terre lui a été vendue par les bureaux ; (2.) Le prix que le colon cr° 
être la vraie et correcte valeur actuelle de cette terre, basée sur (n* * 
valeur originale actuelle et (b) la valeur des améliorations effectue * 
seulement par le soldat depuis son établissement; (3) les faits et les no”’" 
et les adresses des individus par lesquels et avec lesquels le colon PeU 
établir la preuve finale quant à la valeur actuelle desdites terres.

Jg
Ceci n’est que des détails, parce que je veux que le comité ait une idée 

la manière que ce projet peut s’exécuter.

6. Sur réception de ces formules complètement remplies, le suriné 
dant de la Commission d’Etablissement des soldats devra fournir sur > 
formules semblables des états montrant la preuve que. le bureau 5 t 
procuré ou qu’il se propose d’employer pour la nouvelle évaluation de ^ 
terres, (a) quant à la manière que le soldat a administré et géré toute 
propriété qui lui fut confiée depuis son établissement; {b) la va 
originale et actuelle de la terre.

7. Si le surintendant et le colon ou par lui-même ou avec l’assist9^ 
d’un soldat conseil, sont capables d’en venir à une conclusion coniuULj 
telle conclusion devra être signée par les deux parties et être adrc'1 
au bureau d’évaluation du district pour approbation et ratification.

8 Si toutefois on ne peut s’entendre sur les conclusions, les décK 
tions des deux parties a cet effet doivent être adressées à la Comnii< 
d Examination du district pour que une date et un endroit pour l’audit0 
qui convienent a toutes les parties, puissent être fixés.

9. Aux fins de l’audition les membres du Bureau dévaluation 
district devront avoir plein pouvoir et autorité pour recueillir et entenri‘, 
la preuve et pour faire une inspection personnelle, quand il est jugé né«e i 
saire et plus sage; a ces fins chaque membre de ce Bureau sera cons 
commissaire en vertu de la loi des Enquêtes. A la conclusion de < 
preuve le Bureau pourra faire connaître ou pourra réserver sa déc^ 
pour plus tard, quand cette décision pourra être publiée- et elle sera
et liera toutes les parties.

10. Le Bureau dévaluation du district devra faire parvenir une co/ 
de sa décision au Surintendant de district ainsi qu’au soldat colon.

11. Au cas ou le Bureau dévaluation du district, dans ses c0»^ 
sions trouvent que le so dat colon a droit à une réduction, alors le B<„ 
d Etablissement des Soldats devra aussitôt accorder telle réduction 
soldat colon et la compter de la date prescrite par cette conclusion-

12. La Commission d’Etablissement des Soldats devra immédiate^ 
pourvoir a une reduction du prix de tout le bétail vivant avancé au so^’ 
colon, acheté avant le premier janvier, 1922, comme suit:

durant les années 1918, 1919, et 1920, une 
tion de 60 p. 100 de son prix; ,

(2) Si acheté durant l’année 1921, une réduction de 40 P- 
de ce prix.

[Mr. E. L. Newcombe.]
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J’ai peut-être suggéré, beaucoup trop de détails, mais c’est le plan qui m’ap- 
U rait le plus simple, le moins coûteux, et le plus effectif pour atteindre ce que 
(e’Us essayons d’obtenir en cette matière particulière. J’ai pris deux choses, la 
p le et le bétail. Quant au reste il y a peu de dépréciation s’il y en a eue. Je 
je lrrai dire que je ne suis pas enchaîné au détails particuliers de ce projet, et 

Pense que nous devrions nous enquérir complètement de ces possibilités. Ma 
t ^gestion est de laisser ce plan que j’ai fait transcrire au clavigraphe au secré- 
je re, du comité pour que les membres puissent avoir l’avantage de l’étudier et 
e "V Pas de doute qu’ils jugeront sage de le modifier et de l’améliorer pour 

aiI’e un plan plus effectif que celui que je viens de décrire, 
q. Le président1: Le plan qui vient d’être soumis au comité a été bien mûri 
^ Pensé avec soin. Nous pouvons le voir facilement. En conséquence je recom- 
hf "de aux membres de ce comité d’être assez bons de l’examiner et de l’étudierPoUr ffu’ils puissent être en position d’exprimer une opinion quant à ce plan
H0""d le temps viendra de rédiger nos amendements à la loi. Procédant comme 
de j. nvons procédé auparavant, je ne demanderai pas aux membres du comité 
Wt U^er ce Plftn maintenant. Il est déposé au dossier simplement pour per- 

Ve aux membres du comité de l’étudier, et il sera discuté plus tard.

Le colonel John Thompson est rappelé.

M. Raymond:
av .Q- Il y a un cas qui est venu à ma connaissance et sur lequel je voudrais 
il “lr, certains renseignements. C’est celui d’une femme dont le mari était soldat;

tué et elle a reçu une pension jusqu'à ce quelle se remarie. Naturelle- 
aelle a perdu sa pension quand elle s’est remariée, et subséquemment elle 
15 te abandonnée par son deuxième mari. N’y aurait-il pas un moyen par lequel 
hr.b!iQsion de cette femme put lui être restituée?—R. Non en vertu de la 

Se"te loi.
x- Pourrais-je vous demander s’il y a quelque projet d’amendement à la loi 

«U "ouvrirait un tel cas? Il me semble que c’en est un qui le mérite. Il était 
"hors du pouvoir de cette femme de prévoir ce qui est arrivé et la pension 
Payée à nulle autre.

tv

^ leLe président : Ceci pourrait être considéré par le sous-comité, d’autant plus
Do* colonel Thompson m’informe qu’il y 

Ralston à ce sujet.
a une recommandation dans le rap-

M. Raymond:
Alors vous avez eu des cas semblables?—R. Oui. 

tij^Le président: Je demanderai maintenant au colonel Thompson de con- 
dét e[ sa déposition, et je lui demanderais d’abord de nous donner un peu de 
Vf Suant à la recommandation qui doit être trouvée au bas de la page 16 
et çPPort de la commission Ralston. Il me paraît que cette recommandation 
^ st une importante; je l’ai relue, et dans mon opinion nous n’avons pas eu 

^’explication à son sujet. En conséquence je demanderais au colonel 
t^Pson de nous donner plus de renseignements sur cet article, et de con- 

r a partir d’où il a laissé la dernière fois. 
c4jjr "e témoin : La recommandation au bas de la page 16 réfère à une modifi- 
Vç11 a l’article 13 de la loi de Pensions telle que présentement constituée. 

’Pble avec les modifications elle se lit comme suit:
13. “ Une pension ne sera pas accordée à moins que demande en ait 

"té faîte en deçà de 3 ans;
[Mr. E. L. Newcombo.]
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(a) après la date de la mort de celui en souvenir duquel la pen5'011 
est réclamée; ou

(b) après la date à laquelle l’applicant est tombé dans une condi1
de dépendance; ou , ^

(c) après la date à laquelle l’applicant s’est retiré ou a été liber® 
l’armée; ou

(d) après la déclaration de la Paix.”
Pourvu que la disposition du paragraphe (d) ci-dessus ne s’appjje 

que pas à un applicant réclamant une pension de dépendant et Quî A 
résidait pas au Canada à la date de la mort du soldat et n’a pas conb1 
à y résider.”

, f , 1 jjjl
L’amendement proposé élimine pratiquement le temps en deçà duquel -A 

dépendant pourrait faire une demande pour une pension ; il met ce temps iUirI1Le 
Il ne fait aucun changement quant aux anciens membres des armées, il ne 
pas le statut du tout. Il est limité par le statut mais en tant que les dcp^ 
dants sont concernés, l’amendement suggéré au bas de la page 16 assigne le *elell, 
en dedans duquel une personne en qualité de dépendant peut réclamer une P ^ 
sion, il étend le délai indéfiniment. Par exemple, supposons qu’un homme a 
tué en 1918, et en 1919 et 1920 une femme est venue et a fait une deman('c „ 
pension en alléguant qu’elle avait vécu avec lui comme sa femme, avant ^ 
enrôlement; s’il est établi qu’il avait vécu avec elle dans ces conditions elle ^ 
droit à une pension. En vertu de l’amendement il serait possible pou1', et 
femmes, des années après, quand la possibilité de refuser ce qui a été proUŸ^ 
de fournir des affidavits et produire des réclamations établissant que des arlI:j,le 
auparavant, quoiqu’on eut connu la mort de cet homme ou ce qui est p°5 _ps 
qu’on eut jamais entendu parler de lui, qu’elles avaient vécu avec lui au^e* 
de son enrôlement. Ce que je voudrais, porter à l’attention de ce comité, ^ 
que c’est ouvrir en étendant la limite du temps, une avenue à une fraude t 
ble. Je ne pense pas qu’il y ait d’autre chose à dire à ce sujet.

M. Shaw: ^ce
Q. Le défaut de suivre cette recommandation pourrait-il faire une 

à quelqu’un? Supposons qu’on ne donne pas effet à la recommandation propaflS? 
Une injustice pourrait-elle être faite à quelqu’un en limitant le délai à trois 1 
—R. C’est la limite actuelle, trois ans. /

Q. Supposez que le candidat a une pension sous frais d’incapacité, ^ $ 
dirons peut-être une incapacité mentale de quelque sorte, et qu’il ne fait P^e 
demande en deçà de trois ans?—R. Oui, un tel cas serait écarté. Ce sera11' $ 
injustice, je l’admets certainement. Ce que je veux signaler, c’est le dangf1 p\ 
des réclamations inventées soient produites des années, après. Comme )? en 
déjà dit au comité l’autre jour, -il y a un nombre de cas qui se sont prôdu1 ” pi 
Russie, en Serbie, en Roumanie, et ainsi de suite qui sont écartés par le Pr.c pe 
statut. Cet amendement les accepterait. Us peuvent être réels ou non, 
fais aucun commentaire là dessus-, je ne saurais dire s’il serait sage de les 
ou non. Naturellement, il appartient au comité de dire si ces personnes d®1 pi 
recevoir une pension, ou si elle doit être rétroactive et ainsi de suite. On °e ' 
juger présentement les cas du continent, pour savoir si oui ou non ces gen'rjéP 
réellement droit à la pension. Il pourra y avoir des veuves qui s-e sont reffi'11 -M 
ou quelque chose de ce genre ou qui pourront être dans la classe de eas.Q^P^' 
mentionnés, où un homme ne vivait pas avec sa femme à cause de son 111 pgiP 
lité, et qui encore après des années a la chance de prouver qu’il est mort P jO 
venir avec son certificat de mariage et réclamer une pension rétroactive P°l 
ou 20 ans.

[Colonel Thompson.]
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|. . Q- Est-ce que cela ne définit pas clairement la situation? Vous mettez une 
,'^>te statutaire définie, où le moyen de l’obtenir est d’exiger une preuve plus 

j. ri_cte plutôt que d’écarter qui que ce soit en établissant arbitrairement une 
de temps?—R. .Je ne crois pas que cela soit pratique.

M. Caldwell:
Q. N’est-il pas un fait que celle qui fait la demande d’une pension doit 

Prouver à la satisfaction de la Commission des pensions qu’elle y a droit, avant 
(.>° 3tenir cette pension.—RL Si une femme produit un certificat de mariage, 

e?t la preuve prima jade qu’elle est la femme de cet homme- 
s . Q. N’aurait-elle pas à prouver qu’elle vécut avec cet homme et qu’il la fai- 
,:tlt vivre? Cela n’est-il pas dans la loi? Je crois qu’elle a à prouver qu’elle était 
L'apportée par lui et qu’elle vivait avec lui avant qu’il entre au service. Vous 
renez le cas, d’une femme qui a épousé un homme en Angleterre, homme qui 

(| déjà marié, elle aurait bien le certificat de mariage, mais vous ne le pren- 
vris’z pas comme une preuve qu’elle avait droit à la pension, parce qu’elle ne 
'Vu't pas avec lui ?—R. Le certificat de mariage de la femme légale est déjà 
'reluit dans ce cas, alors il y a aussi la défense de payer une telle pension, vu 
^ est dit que deux pensions ne seront pas payées.

M. Shaiv:
j Q. Prenez ce cas dans la loi civile; un homme a une réclamation contre un 
, 1 lvidu, disons une réclamation pour dette. Il peut produire sa réclamation 

(kçà de 6 ans, et il y a bien des cas où cette période de temps s’étend jusqu'à 
ans?—R. Oui, ou elle est réduite à deux ans. 

h Q. Dans des cas occasionnels elle est aussi réduite à une année, je crois,?— 
Oui.

{| Q. Au moins ne pourrions-nous pas l’établir comme sur une base de dette?— 
' Naturellement, cela m’est immatériel.

* , Q. Je ne veux qu’obtenir votre point de vue.—R. Je crois que dans la loi 
^ le qu’elle est il y a une disposition généreuse. Comme question de fait, j’ai fait 

Sfition de ce même point quand cette question a été discutée il y a deux ans, je 
l186- Il est très étonnant maintenant de voir le nombre des cas de réclamation 
1 sont réellement inventés et produits devant le bureau.

M. Nobichaud:
q Q- Ne serait-il pas mieux, colonel Thompson, d’établir une limite de temps 
s,, ap-t aux mérites du cas? J’ai dans ma circonscription plusieurs cas de per- 
(jypos qui ont perdu un fils à la guerre et qui ne savaient pas qu’elles avaient 

à une pension jusqu’à ce qu’elles aient entendu parler d’un autre cas 
l^Cuté, cela est allé d’un voisin à l’autre, la chose s’est répandue jusque dans 

Parties les plus reculées, et je dois avoir plus de vingt cas de personnes qui 
t pas su qu’elles avaient droit à une pension.—R. Quelles sont les circons- 
4hces?

c;r Q- Ils n’ont pas su qu’elles avaient droit à une pension.—-R. Quelles sont les 
Constances? La raison pour laquelle je pose cette question est parce que, 

^Pposons qu’un homme de votre circonscription, un cultivateur, perde son fils, 
^que lui, le père, exerçait sa profession, travaillait et se soutenait lui-même, 
ej. r® il n’aurait pas le droit à une pension jusqu’à ce qu’il soit devenu dépendant, 

ai°rs sa réclamation devrait mûrir pour la première fois.
(w Q- J’avais dans l’esprit le cas où une vieille dame qui a perdu son seul fils, et 
(J a. découvert seulement l’hiver dernier qu’elle avait droit à une pension. J’ai 
j, Ms le cas à la Commission et elle a obtenu sa pension.—R. Certainement, et il 

tl ^es cas comme cela, où il y a un parent dépendant auquel l’homme a assigné
[Colonel Thompson.]
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sa solde ; il y a des cas où certains parents pourraient avoir droit à une pensi°n 
dans 40 ans d’ici. 1

Q. Oui, mais cette limite de 3 ans ne les affecterait pas?_R. Non, parce
qu’ils n’ont droit à une pension qu’à partir du moment qu’ils sont dépendant?- 
et leur réclamation ne mûrit qu’à partir de ce moment. Ce à quoi je réfèr6' 
principalement, c’est le cas des applicants non mariés.

M. Shaw:
Q. Pourquoi ne pas faire une disposition spéciale au Statut pour couvrir lf 

cas que vous mentionnez? On me dit, par exemple, qu’il y a beaucoup de ?°, 
dats maintenant libérés qui découvrent pour la première fois qu’ils ont droit » 
une allocation pour service de guerre.—R En effet, et je ne vois aucune objec
tion autre à l'Amendement proposé que les mots, “ établissant la mort”, sur 
document. Comme je l’ai signalé, la modification suggérée à l’article’ 13 <*. 
œ qui se pratique, et je n’ai de critique d’aucune sorte et aucune observation * 
offrir à ce sujet excepté les mots, “établissant la mort”, et ceci s’appliquer»'1 
complètement et entièrement aux dépendants, une veuve ou une femme «°11 
mariée ayant vécu avec un homme avant son enrôlement.

Par M. Caldwell:
Q. Alors vous pensez que si ces trois mots dont vous parlez étaient retra»' 

chés, il n’y aurait pas d’objection?—R. Pas la moindre.
Q. Cela s’appliquerait-il pas aussi aux dépendants, si cela était retranche 

—R. Non, parce que l’amendement proposé est pour empêcher un homme Ûu 
a une incapacité d’être écarté par l’expiration de trois ans parce qu’il n’a pas f»” 
de demandes pour une pension. L’amendement suggéré, comme je le dis est 
pratique dans ce cas. On propose de l’incorporer dans un amendement pour Qu', 
soit parfaitement clair quant à ce que la loi est, en dehors de toute pratiû^ 
en honneur maintenant, mais il obvie aussi aux mots, “établissant la mort” e! 
aussi les derniers mots, “ou mort”; il ouvre la chose comme je dis, indéfini»161a 
quant aux femmes principalement, au fait, entièrement aux femmes, p»rl 
qu’une femme peut venir après des années à partir de maintenant établir qu’elb 
était vraiment mariée à un soldat décédé, et qui comme question de fait aW-»1 
pu être divorcé d’elle et avoir épousé, entre temps deux autres femmes. Le f. 
le plus difficile de tous sera celui où ces femmes prétendraient qu’elles ont vecV 
avec l’homme qui a été tué. C’est une chose difficile à être refutée.

Le président:
Q. Sans être mariées?—A. Sans être mariées. Et si elles avaient ^ 

avec lui avant son enrôlement elles auraient droit à une pension et mci»e s 
une pension pour peut-être vingt, ou vingt-cinq ou trente ans en arrière.

M. Kobiehand:
Q. Comment pourraient-elles avoir droit à une pension si elles avaient v»6 

avec lui illégalement?—R. Parce que le Statut le dit. “Une femme non m»r’C 
aurait droit à une pension”. Je ne suis pas responsable du texte du Statut-

Le président:
Q. Ce que vous voulez dire est ceci: Supposons qu’après 10 ou 15 °? A 

ans après la mort du soldat une femme vienne et dise ; “quand cet homme viv‘\ 
je vivais avec lui comme femme non mariée ; en conséquence je réclame lljjt 
pension” et le bureau ne serait pas en position de prouver si oui ou non elle 6 
la vérité?—R. En effet. Et elle pourrait produire n’importe quel noi»®^ 
d’affidavits qui seraient faux, à l’appui de sa demande. C’est ce que nous »v° 
présentement.

[Colonel Thompson.]
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M. Brown:
Q- Vous avez actuellement de ces cas?—R. Oui.

Le président:
£ Q. Elles pourraient apporter des affidavits établissant des faits qui 
Sl()ulés il y a 10 ou 15 ou 20 ans, et le bureau ne serait pas en position de

1 Oui ... ' ...........h. . j: ___ i i„ ... ... ____  i__r.ix.______j.______ j.

se sont
„ ________________ ,__ . _... . > trouver

oui ou non elles disent la vérité ou si oui ou non les faits contenus dans ces 
le j avits sont vrais au faux. En conséquence ce serait une cause ex-parte devant 
tlr 'Ureau et le bureau sera lié par la déclaration qui est faite?—R. C’est ce que 
ejlls appelons des demandes ex-parte, la Commission, en fait, ne connaissant les 

instances et n’ayant, pas l’avantage de prouver ou de réfuter les faits.
(r Q- Je suppose que quand même une occasion serait donnée vous essayiez de 
fl.°»ver si les faits sont corrects ou non?—R. Oui, oh oui, nous essayons et nous 

'ouvrons des fraudes en certains cas.
M, Caldwell:

0, Q- Serait-ce pratiquable, si nous adoptons cet amendement mais que nous 
e fendons pas aux femmes non mariées?
Le président: Cela est une autre question.

M. Caldwell:
i (j- Personellement, je ne pourrais pas voir de justice à payer une pension 

ne femme non mariée qui vit avec un homme en violation des lois du pays. 
^ ,,Le président : Je n’ai pas d’opinion à exprimer là-dessus. Le comité a 

(‘c'der une politique à suivre.
de Caldwell : J’ai dans l’idée qu’une clause peut être insérée exemptant 
W, opération de cet amendement la femme non mariée, si c’est ainsi que vous 

Ulez qu’on l’appelle.
qü,M. Shaw: Ou pourvoir dans son cas à une preuve, et une preuve établissant 
(iuTv a à une pension et qui devrait être soumise à un juge de la cour 
c6 Lhstrict ou à un juge de cour Supérieure. Je crois qu’il y a quelque chose dans 
pre^Ue Vous dites, c’est que, après plusiers années l’occasion de se procurer la 
b' uve s’est évanouie et que la chance de se procurer les faits est peut-être 

en faible.
Le témoin : Que dites-vous de la femme divorcée?

SunA ■ " ®HAW : Si les gens avaient à comparaître devant un juge d’une cour 
.fleure ils hésiteraient à faire de faux affidavit. Je pense que nous pourrions 

d'j !*re cette clause dans l’opération de cet amendment. Je ne crois pas qu’il y ait 
Justice du tout si ces réclamations sont limitées à trois ans.

Caldwell: La plupart d’entre eux avaient eu déjà 6 ou 7 ans.
M. Brown:

r£çj Q- Je ne pense pas qu’aucune injustice soit faite du tout si toutes ces

TEMOIN :

M. Show:
lie lg ' N’est-ce pas le cas que ce que nous appelons une loi commune de mariage 

s Parties aussi bien que si elles avaient passé par les formalités des cérémonies 
^tar^116 église?—R. Il peut en être ainsi dans votre province, mais non dans
apt>^' ^dte situation n’existe-t-elle pas en Angleterre ou en France où à tout 
Cane Place où ce mariage aurait être contracté et dans certaines provinces du 

lU‘a?—-R. Je ne sais ce que sont les lois des autres provinces mais je veux
[Colonel Thompson.]
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parler d’Ontario où elles ne sont pas ainsi. Une telle personne n’a pas de 
du tout. Je pense même qu’une telle personne n’a pas de status en Anglete^: 
Si je pouvais l’empêcher pour une minute il n’y aurait pas de chose comme une 
commune de mariage. En France il peut y avoir l’équivalent. e

Q. Ne pensez-vous pas que dans ce cas il serait injuste de mettre la fenn'1 
dans une position différente de toute autre femme?—R. Je ne fais pas de sugg6? 
tion quant à ce qui devrait être ou ne pas être une distinction entre les deux, 
ne fais que signaler le genre de cause qu’il est difficile de prouver ou de refnjf 1 
Au temps présent de telles personnes sont toutes sur le même pied, qu’c™' 
so’ent mariées ou non.

Le président :
Q. Je suppose que le point est celui-ci? Où la femme a été mariée à v1’ 

homme devant l’église ou selon les lois de l’Etat, il y a un dossier à cet effet et * 
mariage peut toujours être prouvé 20 ans après la mort, mais où la femme 11 
pas été mariée et a simplement vécu avec un homme comme sa femme, il l]p( 
a pas de document pour l’établir. C’est de là que vient la difficulté de proUvC 
le fait qu’elle vivait comme femme non mariée contre le cas où il y a un docutf®11 ’ 
qui peut toujours être prouvé sans fraude?—R. Oui. Je m’occupais à la dern>^. 
séance du comité des paiements finals et on m’a demandé combien de demm1® 
pour l’examen médical de ces gens qui avaient accepté le paiement final P8- 
arrangement, avaient été remplies et remises en pension. Je ne puis pas me Pr<j. 
curer tous les détails mais je trouve (a) que le nombre total des paiements fi118,' 
par arrangement au et incluant le 31 mars, 1924, était de 24,650; (b) qu® 
nombre des hommes qui ont accepté les paiements finals et depuis ont 
l’examen médical et été réinstallés dans leur pension au 31 mars 1924 étaient , 
384 des 24,650, ce dernier chiffre représentant le nombre de ceux qui ont accep 
le paiement final.

M. Caldwell:
Q. Combien ont demandé d’être remis en possession de leur pension?"'^

Il n’y a pas de document quant à ce nombre.

M. Robichaud:
Q. Ce nombre, 384, aurait pu être dû à des conditions aggravées?—R- ^l1’
M. Caldwell: L’incapacité avait accru?

M. Robichaud: »
Q. Est-ce que ces cas étaient traités directement par votre bureau? Trait®*, 

vous individuellement ces cas ou si vous envoyez un médecin donner ses sp1 ^ 
à ces personnes?—R. Elles sont examinées dans le district ou par le bureau fflédll(A 
voyageur du département D.R.C.S., et quand ces rapports médicaux sont rf<U 
par la Commission des Pensions à Ottawa un rajustemeent est fait si l’incapa®1 
est accrue jusqu’à ce qu’une pension devienne nécessaire.

M. Caldwell:
Q. Quand ces hommes sont réintégrés ils le sont au taux de la pension aval'1® 

et le paiement final qu’ils ont reçu en est déduit?—R. Oui. 3
Q. Us ne reçoivent aucune autre pension tant que le montant payé n'a 

été absorbé?—R. Oui. La suggestion des anciens soldats au bas de la page „ 
est à l’effet d’abandonner à l’avenir la coutume de faire des paiements en b ^ 
A la page 41, il y a une recommandation que ce système de paiements finals^, 
bloc soit continué, avec la modification recommandée ci-après.—Recommafl 
tion 18 page 41, suggestion des anciens soldats:

[Colonel Thompson.]
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“ Reprendre les paiements finals quand il y a eu erreur sur l’évaluation 
du degré ou de la durée de l’incapacité.

“ Que l’on reprenne tous des paiements finals où le pensionnaire peut 
montrer qu’en établissant le montant qui lui fut offert comme paiement 
final, on a sous-évalué la durée et le degré de l’incapacité.”

. La recommandation quant à cela est au haut de la page 42, où la Commis- 
°n ne fait aucune recommandation.

Le n° 19 est le suivant, à la page 42:
“ Suggestion des anciens soldats. Déductions graduelles en vue de 

rembourser les paiements des sommes en bloc.
“ Que, après le paiement final, alors qu’il faut en soustraire la pension, 

l’absorption du paiement final ne devrait pas être faite à un taux plus élevé 
que 50 pour 100 de la pension mensuelle.”

La recommandation est au plus bas tiers de la page 42, comme suit:
“ Qu’une disposition soit faite pour que dans les cas des paiements 

finals quand on a fait subséquemment revivre la pension, les déductions 
des pensions courantes pour rembourser les paiements finals faits aupa
ravant ne dépasseront cinquante pour cent de l’augmentation de la pension, 
à moins que cette augmentation soit moins que dix pour cent.”

u Cela est un point que M. Caldwell a signalé il y a une minute. Par exemple 
j. homme a reçu $600 en paiement final et après que son incapacité a augmenté. 
^ est examiné, et la Commission décide que son incapacité a augmenté et il trou- 
S;C ffu’i'l a droit à une pension de $20 par mois à un taux plus élevé, aucune pen- 
,.°n en vertu du présent statut ne peut lui être payée jusqu’à ce que les $600 
aient été absorbés
pj Q- Ce qui pourrait être dans plus de deux ans?—R. Cela pourrait être dans 
uw* deux ans, et la Commission était tout à fait incapable de faire aucune 
q \lnee aux hommes au sujet de leur pension à cause de la défense du statut. 
Tj a a marché difficilement dans un nombre de cas. (P.-192). Voici un exemple. 
,| h ho-mme reçut $600 en paiement final au sujet de quelque incapacité, mais on 

-ouvrit plus tard qu’il était atteint de tuberculose et que dans l’occurrence, s’il 
pj marié il a droit à une pension de $100 par mois à partir de sa sortie de 
gi^Pital, mais ayant déjà reçu $600 en paiement final pour d’autres incapa-

autre pension ne peut lui être payée pour un 
Et dans un nombre de cas comme celui-là on eut beaucoup de

cas de légères incapacités, quand 
la classe de 14 pour 100. C’est la limite de l’incapacité qui

ter' cu vertu
diffi10 s^x mois- Et dans un nombre de cas e
On KUlté- Cela n’est pas si important dans le cas de légères incapacités, quand 

'°®me vient dans la classe de 14 pour 100. C’est la limite de 
Ce),Nantir le paiement final. Supposons qu’il passe de la classe 14 pour 100 à 
ç e de 20 pour 100 il n’y a pas de difficulté particulière en cela, mais dans le 
h)ci C , t j’ai fait mention l’homme est sujet à une grosse épreuve quand il a six 
C1U l5j ^ ldtendre. C’est pour cette raison que la recommandation est faite pour 

° ‘a déduction soit faite graduellement, 
ha prochaine recommandation est à la page 42:

“ Suggestion des anciens soldats : Qu’une pension ne devrait pas être 
discontinuée alors que la Commission des pensions a notifié le pension
naire de son option à accepter le paiement final et qu’il a désigné comme 
‘permanente’ l’incapacité et que le pensionnaire a choisi de continuer la 
Pension.”

T-a recommandation des commissaires est au milieu de la page 43:
" Qu’une disposition soit prise pour que dans les cas où le bureau des 

pensions a notifié le pensionnaire de son option à accepter une pension
[Colonel Thompson.]
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finale au lieu d'une pension et qu’il a désigné comme ‘ permanente ’ l’inca
pacité et que le pensionnaire a choisi de continuer la pension, cette der
nière ne pouri a etre discontinuee sans payer au pensionnaire le montât 
du paiement final offert auparavant, a moins que le montant qui a ctc 
payé depuis le 1er septembre 1920, ou depuis la date où une allocation 
de 14 pour 100 et en dessous était, que l’un ou l’autre soit plus tard

Si je pouvais faire un commentaire sur une recommandation monsieur Ie 
président, je croierais que c’était là la plus extraordinaire recommandation Voici 
quel en est son effet: Quand cet article, au sujet des paiements finals fut in
troduit, des milliers de cas furent ramassés et furent divisés en cas que no^ 
pensions devoir durer une année, d’autres que nous pensions durer deux années, 
d’autres qui dureraient trois années ou plus, c’était des cas de bronchites, de 
raideur dans les articulations ou de quelque chose comme cela Ils furent nn5 
tous en trois classes et évalués par les officiers du bureau des pensions et les 
officiers médicaux. Dans tous ces cas le paiement final fut basé sur une deux e* 
trois années d’incapacité permanente. Dans un nombre de cas on a’offert à 
l’homme, disons, $600 en considération de dix pour cent d’incapacité, que le bureau 
disait, serait en toute probabilité permanente. L’homme refusa II fut convoque 
pour un examen ou il se présenta volontairement à l’examen. Il pourra se pré; 
senter lui-même à l’examen quand il pense que c’est pis, ou il peut être convoqu6 
parce que le bureau pense que l’incapacité, comme question de fait, n’est pas per
manente et dans nombre de cas ces hommes appelés n’avaient aucune incapacité, 
et la suggestion qu on lait maintenant que, quoi qu ils ne souffrent d’aucune in
capacité et qu’ils n’ont droit à une pension d’aucune sorte, $600 leur soie»* 
payés ou quelque autre montant qu’on leur aurait payé, s’ils avaient choisi 
au temps où l’on considérait leur incapacité comme permanente. En d’autre8 
mots, on suggère qu’on leur paie quelque chose auquel ils n’ont pas droit sous 
prétexte que s’ils avaient accepté $500 ou $600 ils auraient tant dans leur poche, 
quoiqu’ils auraient reçu quelque chose à un temps après lequel on eut découvert 
qu’ils n’y avaient pas droit. En d’autres termes, le fait qu’un homme a été exa
miné et qu’après on découvre qu’il ne souffre d’aucune incapacité ne lui cflU*e 
aucune injustice, (P. 1931—mais signifie que s’il avait pris la somme d’argent efl 
bloc, il aurait pris quelque chose qu’au,trament il n’avait pas le droit d’avoir- 

Q. Je suppose que la Commission en prétendant qu’elle n’offre pas une 
somme d’argent en bloc à un homme à moins que cet homme souffre de queffi11.6 
chose à ce moment?—R. Ce n’est pas là l’explication, parce que dans le temp? °1! 
le Bureau offrit à l’homme un paiement final il souffrait de quelque chose et 
le Bureau dit ‘‘Nous pensons que ce sera permanent,” et comme question 
fait ce n’était pas permanent, et il pourra avoir retiré une année de pensi0” 
peut-être $100 ou moins que $100; et quand il est examiné on découvre qu’il O®
souffre d aucune incapacité et qu il n a pas d’autre pension, attendu que 
était dans une différente disposition d’esprit et qu’il eût dit* “Je veux oren$600 ” *1 * 1 tn>r r\r\____ __ J __ , , -, , , . z .

s’il
dr®

,” il aurait eu $500, parce qu’en vertu de la ‘loi dépensions "il n’aurait P*5 
eu droit à ce montant vu que ^il ne souffrait d’aucune incapacité après la prf'i--------------- -r- - - ^4

La recommandation quant au numéro 21, au bas de la page

au bas de la page 44, est la recommandât!1’11

mière année, 
est “non”.

La recommandation suivante 
numéro 22.

‘La mise en commun des pensions des enfants. Que dans le cas oi'
itil y a plus d’un enfant recevant une pension, la pension de ces enfants son W»eYommun et d,™« «•!"• «B ou p„„? eux "n parts comme 

d“I p,£ 4,™S'0nS P"Urr° ™ J“ger’ L‘ recommandation est ou M”1

[Colonel Thompson.]
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“La recommandation de la Commission re cédule A et B. Que les 
cédules A et B soient modifiées de façon à pourvoir quand il y a plus d’un 
enfant la somme des montants payables aux et pour les enfants comme 
pension, pourra, à la discrétion du bureau des pensions, être distribuée 
entre ces enfants également ou en parts telles qu’on pourra juger équita
ble sous les circonstances.”

-le pourrais dire que c’est une modification très juste et très nécessaire au 
f tut. Au temps présent si une femme place ses enfants dans deux ou trois 
:°yers différents ou si les enfants sont enlevés à une femme, ou si la femme est 
^capable d’en prendre soin et qu’ils sont placés dans différents foyers, le plus 
'l£c a une pension plus élevée que le plus jeune quoique ce soit les plus jeune qui 
Pourrait la requérir.
p Q. Le plus jeune enfant est celui qui pourra avoir besoin de plus de soin?— 
l- Oui. Comme question de fait quand une veuve reçoit une pension pour ses 

liants elle la divise en parts parmi eux- Cette suggestion est vraiment juste, 
Conformément à ce qui se passe à la maison et à ce que le bureau des pensions 
Autorise; quand ils ne sont pas à la maison, on fait le partage selon les exigences. 

La recommandation suivante est à la page 45.
“Suggestion est faite par les anciens soldats pour que le bonus payé 

en outre de la pension prescrite soit décrété permanente.”

recommandation est sur la page 45.
“La Commission recommande qu’une disposition soit prise pour que 

le présent boni pension ne soit pas aboli ou réduit pour au moins cinq 
années.”

^ M. Humphrey: Avant que vous en arriviez à la prochaine question j’ai- 
•jArais à exprimer mon opinion concernant cette recommandation que le colonel 
j.Iotopson a lue. Nul doute qu’on aura le temps et l’occasion de la discuter 

Us tard, mais n’a-t-on pas pratiquement disposé de cette question, à un certain 
,t|'Jnt? Ce comité n’est-il pas lié par la décision que le ministre du rétablisse- 
l) fata des soldats vient de donner au nom du Gouvernement, à l’effet que ce 
„2.nUs serait maintenu permanent: cette décision, dis-ie, ne pouvait-elle pas 
aff(*ter le Comité?

f|-(' président: En tant que cela est concerné le Comité ne légifère pas. 
lé»;„°mité recommande simplement, il exprime une opinion, puis la Chambre

.dore. En conséquence, le Comité n’est lié par rien, en tant que ses recom- 
^ p dation s sont concernées. Mais le Comité est lié par la législation, et il n’y 

due la Chambre qui peut adopter cette législation.
(j) , Humphrey: Alors je pourrais penser qu’ils est du pouvoir de ce comité 
n aussi loin qu’il pourra le désirer quant à cette recommandation de la 
^.Uipiission. Il ne sera pas lié ni pour adopter la recommandation de la Com
f1 Sÿq°n ni les déclarations faites par le ministre du Rétablissement des Soldats, 

fr'ut présenter à la Chambre, n’importe quel rapport sur ce boni pension. 
ïje président : Absolument.

qu>Humphrey: Dans ce cas je veux exprimer ma propre opinion à l’effet 
?nir?. considérant attentivement cette question ainsi que les avis des commis- 
je des pensions, c’est une matière qui concerne tous nos pensionnaires et 
iq, <)Udrais m’iascrire au procès-verbal, quant à la lecture de cette recom- 
Lé Ration, pour déclarer que je crois qu’il ne devrait pas y avoir de limite, 
'‘ait °nus devrait être déclaré permanent dans tous les cas faisant ainsi dispa- 
qy rp, toute l’indécision et le malaise et l’inquiétude et le sentiment d’incertitude 
fw regnent dans tout le pays à ce sujet. Je fais seulement cette déclaration 

r edaircir une ou deux questions qui n’ont pas été décidées.
[Colonel Thompson.)
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Le président: Ce que vous dites est parfaitement dans l'ordre, et c’est un® 
des choses, sur laquelle le Comité sera appelé à prendre en considération et qu1 
sera de votre devoir, pourrais-je dire, d’amener devant le comité, en tant- 
que ce soit votre opinion et que vous désiriez que cette opinion soit mise 
procès-verbal.

M. Humphrey: La question peut venir à un temps, où heureusement °11 
malheureusement je n’assisterai pas à la réunion, et je voudrais qu’il fut p1"11; 
en considération que ce sont là mes vues que le comité, après que les questin’15 
auront été décidées, considère que le Parlement, connaissant les conditions tell®8 
qu’elles existent dans tout le pays, devrait songer à faire disparaître ce bonti” 
pension et l’établir sur une base permanente, dissipant ces émotions et ®eS 
inquiétudes qui entourent la pension d’un homme; que le Parlement sunge ck® 
c’est la responsabilité de l’Etat et du pays, responsabilité dont le peuple a droit- 
que si on prend cette question en considération qu’il faut établir les peIL 
sions sur une base permanente, non seulement avec le bonus, comme ils affecte^ 
les pensions, mais que toute cette question de pension devrait être entièremen 
établie sur une base permanente. Je crois que si le travail est fait, celui du C°' 
mité sera plus satisfaisant pour les hommes revenus du front et qu’il satisfera leS 
demandes, je crois, que le peuple reconnaît, si cela peut être fait.

Le président : Cela sera sûrement pris en considération par le Com’û-
Le témoin: La recommandation suivante se trouve au bas de la pa&® 

45.
“Que la table des incapacités soit revisée.’ 
L; ,ble,a cédule A de la loi des Pensions fixe le montant d’argent paya . 

pour n’importe quel pourcentage donné d’incapacité. N’importe quel1® 
blessure ou maladie qui peut être fidèlement et exactement établie, com110® 
la cécité totale, etc., a été évaluée à un pourcentage fixe d’incapacité ^ 
ce taux d’évaluation est contenu dans ce qui est connu comme la taN,
des incapacités 
des Pensions.”

qui est autorisée
qui

en vertu de l’article 25 (2) de la loi

La recommandation est au bas de la page 48.
“La Commission est d’opinion que tandis qu’aucuns changemc11^ 

radicaux à la présente table des incapacités ne sont ni indiqués ni de-1' 
râbles, des démarches nécessaires devraient être faites ou des mesur®’ 
prises pour examiner et reviser la table des incapacités à la lumière A 
l’expérience des six ou sept années passées, avec une mention spéci® 
pour les matières discutées jusqu’ici aussi bien que n’importe que 
matière qui pourra paraître pouvoir apporter un remède ”

Je pourrais dire qu’il ne me paraît pas ainsi, je crois, qu’aux autres meinbr®^ 
du Comité, et cela sans vouloir exprimer d’opinion quant à savoir si les ampu^ 
tiens de jambe sont proprement appréciées ou non—en outre qu’il y a, en 
temps, la question qui apparaît à cette Commission, qu’il devrait y avoir 
allocation graduelle quant aux vêtements usagés et avariés. Je crois que cef 
n’a jamais été pris sérieusement en considération.

,urM. Caldwell:
Q. Ceci est pour les cas d’amputation?—R. Non pas nécessairement 

tous les cas d’amputation. Je crois que l’avarie aux vêtements quand l’amp11 jU 
tion est au-dessus du milieu de la cuisse sera plus grande qu’au-dessous , 
genou. C’est une matière à considérer. Je suggérerai, monsieur le Présidée 
qu’un sous-comité fût nommé, de préférence un comité formé des médecins L 
font partie de celui-ci, en vue d’avoir une conférence avec M. Dodds le présid®^ 
de l’Association des amputés en même temps qu’avec un ou deux médecin5

[Colonel Thompson.]
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^seils, de la Commission des Pensions.
i^ent.
lac

Ils pourraient en venir à un arrange- 
qui soit satisfaisant pour tous ceux que cela concerne. Il doit paraître à

commission, dirais-je, qu’une allocation pour le vêtement devrait être aceor- 
tgy ne discute pas la question de savoir si les compensations pour les ampu
ls sont ce qu’elles devraient être, mais aussitôt que le degré d’incapacité 
fiot ,1X^’ en tenant compte des types variés d’amputations, en plus une allocationPourrait être octroyée pour une certaine classe d’amputation.

M. Caldwell:
(|e Q- Suggérez-vous que ce sous-comité composé de M. Dodds, des médecins 
% V°^ro Commission avec, aussi, un représentant du gouvernement étudie la 
C^ion du taux des différentes classe® d’amputation?—R. Je suggère que toute 

e question leur soit soumise, mais je fais une remarque particulière pour cen'-'-'-'OUIUll IcUI oUIu SUU1I11C

regarde le vêtement, qui
ri Donr lamrpllp i n uncropr

dans ma pensée, devrait leur être accordé. La 
lev ” P°ur laquelle je suggère M- Dodds était qu’il est celui qui a comparu 
v0 ant votre comité d’année en année et j’ai cru qu’il était celui qui devrait 

s Présenter ce cas.
VLe président: Vous demandez que l’Association des amputés ait son 

tentant.
Caldwell: Oui, l’exécutif de l’Association des amputés, 

ai. Le président: Je crois que ce serait là une bonne idée. C’est ce que nous 
llons faire.

Le témoin se retire.
Le comité ajourne.
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Chambre des Communes,
Salle de comité 436, 

Mardi, 17 juin 1924.
Le Comité spécial nommé pour étudier les questions relatives aux Pensions,

et Rétablissement des anciens soldats, s’est réuni à 11.00 heures a.m., 
8 ’a présidence de M. Denis.

Le major E. Flexman, est appelé, assermenté et interrogé.

Le président:
^ Maintenant, major Flexman, vous avez un exposé à faire au Comité?— 
l’iii t °nsieur *e président, messieurs : J’ai préparé un rapport exposant toute 

lre de l’Assurance des anciens soldats, depuis sa mise en opération jus- 
au temps présent, et que je vais lire,

Enseignements re: l’assurance des anciens soldats pour le comité'
PARLEMENTAIRE, 1924

Les polices de l’Assurance des anciens soldats sont émises sous l’au
torité d’une loi appelée loi d’Assurance des anciens Soldats, loi qui 
entra en vigueur le 1er septembre, 1920. Cette loi par la suite modifiée 
Par les amendements de 1921, 1922 et 1923 et les polices émises en vertu 
de ces amendements' sont régies par certaines règles faites et passée en 
vertu des pouvoirs donnés par l’article 17 de la loi originale.

Le ministre qui a la charge de l’opération de cette loi est le ministre 
des Finances. Les Commissaires des Pensions agissent comme agents 
du ministre des Finances et ont la charge de toutes les matières judi
ciaires. Le ministère du Rétablissement Civil des Soldats a charge 
de l’administration.

Les traits principaux de la loi originale de septembre 1920 sont:
(1) Les polices seront acceptées sans considération du risque aucun 

examen médical étant requis.
(2) Les demandes pour l’assurance étaient limitées aux personnes 

domiciliées et résidant au Canada quand elles font une demande 
pour l’assurance.

(3) Pas plus qu’un cinquième de la valeur à première vue de la 
police ne peut être payé au bénéficiaire à la mort.

(4) La dernière date pour formuler une demande d’assurance était 
le 1er septembre, 1922. Quand une pension est accordée à un 
dépendant elle est capitalisée et déduite de la valeur à première 
vue de la police. En fait aucune assurance n’est payable mais 
les primes sont retournées' avec intérêt à 4 pour cent composés 
annuellement.

L’amendement de 1921 modifia les dispositions de la loi originale 
dans les lignes suivantes:

(1) La restriction regardant la résidence en faisant la demande 
d’assurance fut enlevée-

(2) Il fut permis de payer jusqu’à un maximum de $1,000 à la mort.
[Major Flexman.]
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(3) Le privilège fut donné à un porteur célibataire d’une P0!*1’6 
de désigner un bénéficiaire de son choix s’il meurt célibatah6'

(4) L’article 10 était modifié pour pourvoir à ce que les pensif 
payées par des gouvernements étrangers ou le gouvernemeI^ 
impérial, soient capitalisées et déduites de la valeur à Pr<3' 
mière vue de la police de la même façon que pour les pensi°n" 
payées par la gouvernement canadien.

Modification de 1922.
(1) En administrant la loi on s’était rendu compte que, si ^ 

demandes continuaient d’être acceptées de la part des pers01.1' 
nés, sans considération de leur santé, sans examen médical, h 
responsabilité du pays allait atteindre des proportions énortf^ 
En conséquence une modification fut inscrite au statut afin A 
restreindre les classes du risque. Elle entra en vigueur en 
1922 et disait: Que dans le cas d’un célibataire, sérieuse©^ 
malade, le cas serait refusé. Dans les cas des hommes naarj^’ 
ou d’hommes ayant des dépendants, et dangereusement 
ces cas seraient refusés après le 1er janvier, 1923, s’ils étal€ 
de caractère à ne pouvoir faire l’objet d’une pension. ,

(a) La période ou le délai pour faire la demande d’assurance \ 
étendue à septembre, 1923, soit une prolongation d’une a©10.^ 
L’article 10 fut modifié pour permettre le paiement, quand , 
pension était accordée aux veuves ou aux enfants de l’assm ’ 
d’un montant de $500 d’assurance, pourvu que la polie® 9 
été en vigueur six mois ou plus.

Une modification au sujet de la loi d’Assurance des anciens soldats P1 
effet en 1923. ÿ

Cette modification fut votée en vue de légaliser certaines réclama^0 * 
qui avaient été refusées avant juillet, 1922, quand le reque©^ 
de l’assurance avait quelqu’un d’immédiatement dépendant 
son support et quand tel requérant avait vécu assez longt®1©,. 
pour permettre que sa demande fût approuvée par l’ofSc 
autorisé du ministère.

Evaluation et pertes attendues
Il est difficile d’évaluer avec un degré de certitude la perte qui peut - g 

encourue en vertu de la loi d’assurance des anciens Soldats. On n’a Y 
d’expérience de mortalité avec des risques hors de la normale comme ceux 
verts en vertu de cette loi. Toutefois, l'estimation a été faite sur la morfih 
qu’on avait déjà expérimentée et n’importe quelle perte qui pourrait être © 
sera la maximum. ,-tf

Le déficit net au 31 mars, 1923, sur l’expérience déjà faite de la mort®,^ 
était de $4,050,079.10. Ceci est pour une affaire qui s’élève à $40,960,230- - Aj 
perte naturellement, serait beaucoup plus élevée vu que l’affaire aujourd ^ 
atteint un chiffre plus considérable. Pour donner un estimé approximati 
perte serait d’environ $7,000,000. Toutefois, il ne faut pas prendre cela co© 
final ou exact. L’expérience de mortalité s’améliore chaque année. fgj

Au 31 août, 1920, le taux de la perte attendue était de 5. Au 31 ©h e$ 
1922, il fut de 4.71. Au 31 mars, 1923, de 2.20. Les assurances PrT,e 
depuis cette date peuvent être considérées d’une meilleure classe de 
et l’expérience de mortalité sera certainement réduite sur l’assurance P a 
sentement en vigueur. Cela prendra, toutefois quelques années T. 
qu’une évaluation exacte puisse être établie de la perte encourue ° 
encourir.

[Major Flexman.]

êtr®



199PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT
AppENDICE No 6

Les statistiques suivantes sont données au 31 décembre, 1923:
Polices émises.............................................. 33,580 $82,801,500 00
Assurance en vigueur.................................. 30,649 75,393,000 00
Assurances remises...................................... 124 386,000 00
Assurances tombées.................................... 6,466 15,405,500 00
Assurances reprises..................................... 4,268 10,244,000 00
Complètement tombées.............................. 4,198 5,161,500 00
Polices préduites payése............................. 8 40.000 00
Polices à délais étendue........................... 132 3.71,000 00
Valeur totale des réclamations à la mort.. 729 2,253,000 00
Réglées par paiement au comptant ou par

annuités..................................  656 1,652,220 17
Assurances annulées par l’article 10 de

l’Ac. A.S.R............................................ 158 419,779 83
Revenu annuel approximatif................................... 1,390,000 00
Polices annulées pour avoir caché des

faits matériels...................................... 4 5,000 00
Réclamations admises en vertu de l’a

mendement de 1923............................. 10 26,500 00
Demandes refusées en vertu de l’amen

dement 1922........................................ 321 722,500 00
Demandes reçues après septembre 1923

et refusées............................................ 646 .......................

M. Caldwell:
Pol' Quand vous Parlez de “polices remises” que voulez-vous dire?—R Les 
un lces qui ont été retournées. Ces hommes retournaient leur police et reçurent 

Montant en argent équivalent.
de , Q- Us eurent la prime, plus l’intérêt?—R. Non, ils ont eu la valeur estimée 

*a police à ce temps là, en prenant en considération le risque encouru, 
f,. Q- Et les polices qui tombent sont celles pour lesquelles on a manqué de 

re des paiements?—R. Oui, c’est cela.
etl x- Vous ai-je bien compris quand vous dites que les réclamations à la mort 
Sto r,Xer^u de cette loi d’assurance s’élèvent à un peu plus que $2,000,000?—R.
W’2s3,000.

Q' Ai-je bien compris quand vous avez dit que le déficit était de $4,000,000? 
-, C’est l’estimation du déficit pour toute la période; il n’y a pas encore eu de 

CoûtRlt» parce que notre revenu d’auparavant a été plus considérable que le

çwQ- Alors, quel est le surplus présentement?—R. Je ne sais pas si j’ai ce 
ou non.

Phi ^ ' Pe doit être un surplus certainement?—R. Il y a certainement un sur- 
Vs.Présentement. On estime qu’au compte des réclamations il n’y aura pas 
'0la d’argent d’ici à dix ans, parce que le revenu va y pourvoir.

Ainsi vous basez votre déficit sur la période entière? Quelle base 
do Ptoyea-vous?.—R. C’est un estimé fait par le département de l’assurance 

vrant le revenu de la prime et les paiements totaux qu’il aura à faire.
<j> '■ Vous considérez que le risque est plus grand pour ceux qui n’ont pas
ré,,,^en médical? Nos taux de primes sont les mêmes que ceux des assurances 

heres?—R. Beaucoup les mêmes.
' ®euIement vous les prenez sans examen médical?—R. Oui, et au lieu de 

iser un profit de ce fait, nous encourons une perte. 
ce y-,C’est là votre estimation. Sur quoi basez-vous cette estimation ; qu’est- 

Di justifie cette estimation?—R. La justification de la mortalité.
[Major Flexman,]
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Q- C’est le pourcentage de votre mortalité aujourd’hui?—R. Oui.
Q. 'C'est là-dessus que vous vous basez?—R. Oui. Quand nous- avon5 

commencé la mortalité était de cinq à un; elle est maintenant réduite à 2.2.
Q. Mettez donc cela un peu plus clair.—R. Dans une certaine période de 

temps une compagnie ordinaire s’attendrait à une mort, et nous en avons cU 
cinq au cours de cette période. Maintenant elle est réduite à 2.2.

Q. N’est-il pas juste de penser que le pourcentage devrait être plus éleŸ® 
aux premières phases que plus tard? Je comprends qu’il n’y a plus de poli0® 
émises en vertu de cette loi. Ainsi, vous émettez une police à un homme; il eS, 
très malade et n’a que peu de temps à vivre. Ces hommes sont pratiquemenj 
tous morts maintenant et conséquemment vous êtes tout libéré de ces risque” 
“expéditifs,” si vous pouviez les appeler ainsi.—R. Oui.

Q. Alors il est juste de supposer que vos risques ne sont pas si élevés sur Ie. 
polices que vous portez maintenant comme ils l’étaient sur celles de ceux 9U* 
sont morts au cours des deux années passées?—R. Non, et la probabilité est q11® 
cela va s’améliorer au cours des années à venir.

M. Robinson:
Q. Dans le cas des polices tombées a-t-on remboursé les primes, ou quelfiu® 

chose de cette sorte, ou si l’homme a perdu tout ce qu’il a payé?—R. Je pen6' 
que l’homme perd.

M. White: Si sa police a été en vigueur durant deux ans il ne perd P3?'
M. Caldwell : Elle se maintiendra elle-même un certain laps de tel11?5' 

alors il a le bénéfice de ce qu’il a payé.
M. White: Le privilège de non-échéance est le même que dans les aiWc' 

compagnies.
M. Robinson:

Q. Supposez un homme qui est forcé, à cause du chômage, de discontinu 
ses primes. Il y aurait-il une disposition faite pour ce cas?—R. Il n’y a pas ( 
disposition pour couvrir ce cas.

M. Caldwell:
Le soldat qui reçoit une pension et qui a une assurance voit-il sa pr*lfl 

déduite de sa pension?—R- Seulement sur sa propre demande. ê
Q. C’est-à-dire qu’il peut retirer sa pension et si ses paiements ne sont 

faits, la Commission ne peut pas retirer ses paiements à même sa pension?"" „ 
Non, quoiqu’il puisse le faire si le soldat le veut ou le désire. On en fait n 
question de convenance pour le soldat.

Q. Nous avez-vous donné votre surplus au temps présent?—R. Non, ns. 
je vais l’avoir. M. White me dit qu’il est un peu au-dessus de $2,000,000
31 mars. gr

Q. Et votre revenu sur cela est évalué à un million et quelque chose I 
année?—R. J’ai ce chiffre ici. g>>

Q. Je vois ici un item, “Assurance annulée par l’article 10, A.S.R., WL 
Cela veut dire que vous avez annulé des polices en vigueur quand des rnod’^ 
cations furent votées en 1922?—R. Non. Cela veut dire que si le bénéficié, 
meurt et que ses dépendants ont droit à une pension, la police serait annul ’ 
on leur paierait la pension et la prime au lieu de l’assurance. ^ ge

Q. Cela ne veut pas dire que vous avez annulé des polices en vigueur, à ca 
des modifications passées en 1922?—R. Non.

Mlle McPhail:
Q. Quel est le sens de reglees par paiement au comptant ou annuités ■ ^ 

R. Cela veut dire le règlement des réclamations. Ce pourrait être un paid13
[Major Flexman.l
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argent; si l’assurance était de $1,000, on peut tout lui payer en argent. Si 
,i a est au-dessus, ce lui est payé sous forme d’annuités, étendue sur une période de cinq années.

M. Sinclair:
j Q- Qu’est-il advenu des autres, la différence entre ce nombre et le nombre 
es réclamations à la mort? Ont-elles été annulées?

M. Caldwell : Ces amendements de 1922 ont certainement exclu un certain 
0lnbre d’hommes qui auraient pu avoir leur assurance si ce n’eut été ces

Rendements.
j Le témoin : Inclus se trouve les 58 qui furent annulés par l’article 10 

s S.I.R. JJ en reste encore quelques-uns à régler, comme vous voyez. Dans 
j rtains cas de ces 729, ils apparaissent deux fois. Une partie est payée par 

* Paiements au comptant de $500. Par exemple, si un bénéficiaire meurt et 
L *1 n’a pas droit au paiement de la réclamation, il obtient quand même $500. 
e °rs d retire sa pension à partir de ce moment-là. Quelques fois ils n’ont rien 
1er ’Ri®’ en vertu d’une modification faite, je crois, en 1922, il est pourvu qu’il 

Ire quand même $500.
M. Caldwell:

] Q- Quel est le sens de cet item, “ Réclamations admises en vertu de
de Modification de 1923..........10”?—R. Celle de 1923 pourvoit que certains cas

Vraient être révisés.
x- Us devraient être révisés?—R, Oui.
Q- En quoi consistent-ils?—R. Ce sont les cas qui ont été renvoyés avant- 

Ul,let 1922.
L Q- Leurs applications s’y trouvaient, mais ne furent pas accordées?—R. 

rs applications s’y trouvaient.
qu Q- C’était avant que la modification fut faite? C’était par règlement, avant 
la° la modification fut adoptée?—R. Oui, elles furent renvoyées avant que 
aVfjL0(Lfication fut adoptée, et elles furent revisées, et il fut découvert qu’il y 

je crois, 76 cas, dont 10 avaient des dépendants et ils furent payés.
(ja Q- Pourquoi ces 76 furent-ils renvoyés? Il n’y avait pas eu de changement 

s *a loi?—R. En effet, je ne suis pas bien préparé pour expliquer cela.
H ,Q- U y avait eu un changement au règlement, mais non dans la loi?— 
Een ■ °n" Ces applications avaient été refusées par les commissaires des 
C>°nS’ qui ont autorité d’accepter ou de rejeter les réclamations. Le départe- 

n’agit qu’à partir de ce moment.
qX; Est-ce que la commission des pensions décide qui aura une assurance?— 

Ul- en vertu de la loi, ils sont responsables au peuple.
qq’il^De quelle autorité les rejettent-ils, quand la loi les autorise, étant donné 
ava/y avait- pas eu de changement à la loi? Cette classe de pensionnaires 
Metis' 0ktenu une assurance avant cel 
Pas l0ns re^use-t-elle d’accorder une as

pensionnaires
a. De quelle autorité la commission des 

assurance à ces hommes?—R. Je ne connais- 
Cette autorité; c’était probablement fait en vertu du règlement,

M. Arthurs:
étqj Q- Ceci prévoit les cas où un homme est mort avant que la police ne soit 
Coiv!e’ n’est-ce-pas?—R. Oui. On en fait aussi mention dans le rapport de la 

fission Royale.

M. Caldwell:
9' ^ors nous reprenons, M. Flexman, il y avait 10 de ces cas où l’on avait 

fut qH Assurance, et où ils furent accordés plus tard après que la modification 
tC‘°ptée; ils furent rejetés quand la loi était grande ouverte, mais quand les

[Major Flexman.]
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amendements limitèrent assez matériellement l’octroi de l’assurance, ils fureü* 
accordés.—R. Oui.

Q. Mais, même après ces restrictions il y eut 10 cas acceptés par le bureau 
des commissaires des pensions, et qui avaient été refusés quand l’acte était plU5 
large?—R. Oui, il y eut 10 cas accordés.

Q. Dix de ces 76 cas qui avaient été refusés quand la loi était beaucoup 
plus large?—R. Actuellement 76 avaient été renvoyés avant que les amende' 
ments prennent vigueur, dont 10 de ces cas avaient des dépendants qui deViD' 
rent éligibles pour l’assurance, en vertu des amendements.

Q. Et ces 76 cas ont été renvoyés sans aucune sorte d’autorité législatif6' 
Ils se trouvaient dans une classe à laquelle l’assurance avait été auparava11 
accordée?—R. Je crois que c’est là le cas.

M. Humphrey:
Q. Y avait-il certains règlements édictés par la commission des pension5 

en vu de limiter ces applications?—R. Je ne crois pas qu’il y en eut d’édic*6®’ 
je crois que c’était une politique qu’ils avaient adoptée en étudiant les apP11' 
cations.

Q. Il m’apparaît que des règlements avaient été édictés par la commissi0® 
des pensions, et je suis enclin à penser que si le comité étudiait ces règlement® 
qui lient la commission des pensions, nous ferions quelque chose qui vaille 
peine. Il ne me paraît pas correct quand une loi est votée et mise dans Ie® 
statuts pour régler ces matières, que la commission des pensions ou tout autl. 
bureau ait le droit d’édicter des règlements limitant la mise en vigueur de °6 
statuts.

M. Caldwell : Ou absolument contraire aux statuts.
M. Humphrey: Je serais en faveur de faire quelque chose qui leur lif1?1, 

absolument les mains, si c’est possible de le faire. En édictant ainsi des régi6 
ments, cela va devenir un continuel divertissement.

M. Caldwell : Je pense que nous devrions voir à ce que les règlements 
viennent pas au moins en conflit avec l’acte. Vous pouvez faire des règlem69 ^ 
en vue d’accomplir votre travail, il ne fait nul doute, mais je pense qu’il 
s’objecter sérieusement à ce qu’on passe des règlements qui soient en contra»1 
tion absolue avec un acte passé par le parlement, et celui-ci en est un.

Le président: Sûrement que ces sortes1 de règlements ne peuvent être fa’tS’
M. Caldwell : Tout de même c’est ce qu’on a pratiqué. Nous avons 1’^ 

mission que 76 cas furent refusés.
M. Speakman : N’est-ce pas le fait que les règlements édictés par la 

mission des pensions l’étaient dans le sens de la loi qui ne pourrait pas concoL 
avec l’interprétation du comité ou de qui que ce soit?

Le président : Les règlements sont toujours faits pour l’exécution de la K 
elle-même mais non pas pour être en conflit avec la loi. Je dis cela en passa J 
mais c’est une matière qui mérite d’être examinée et si quelque membre de i0 
comité peut nous signaler des cas où les règlements ont été faits dans le but 1 
modifier ou changer ou entraver F opération de la loi, sûrement qu’il faudi^L 
remédier mais j’imagine que ces règlements seraient complètement illégaux s 
avaient ce caractère.

M. Speakman : Le principal embarras que la loi telle qu’interprétée pal gf 
commission des pensions, n’est pas interprétée dans le sens qu’a voulu lui do»^ 
le comité ou le parlement en adoptant cette loi, et dans ce cas elle devrait 6 
modifiée en vue de ne pas être mal interprétée.

Le témoin : C’est afin de remédier à cela que 76 cas ont été révisés.
[Major Flexman.]
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I M. Caldwell : Je soumets que cette loi ne devrait pas être interprétée dans 
r,e, Sens de refuser à ces hommes l’assurance qu’ils attendent, parce que la loi 
eplare simplement que tout ancien soldat a droit a une assurance sans examen 
Miçal, et alors la commission des pensions décide que si des hommes sont dans 

.daines conditions physiques ils n’ont pas droit à l’assurance. La loi dit que 
pf ancien soldat, s’il est vivant, doit avoir une assurance sans aucun examen 

Medical.
Cg Le témoin: Le major Topp était en charge du service des assurances dans 

tempS_ià et il disait qu’il serait très heureux de faire une déclaration à ce 
^Jet. il pourra probablement vous donner des informations sur ce qui s’est

. M. Caldwell: Que cette loi soit sage ou non je ne le dirai pas; des amende
nt» ont été passés plus tard, et en vertu de ces amendements on a agréé 10 

, Mandes qui avaient été refusées alors que la loi prêtait à une interprétation 
Us large.

]a M. Arthurs : Je pense que c’était entièrement fait à ce temps-là. Dans 
‘ grande majorité de ces cas l’homme était mort avant que le bureau eut reçu 

c aPplication, ou avant l’émission de la police. La position du comité dans 
an ,tops-là, si je me rappelle bien fut que dans tous les cas où l’homme fut décédé 
àe.s la réception de la police tout délai subséquent du département n’avait rien 

aire dans ce cas. Dans les occasions subséquentes, quand l’application était 
plus tard, la loi n’était pas changée. C’est le souvenir que j’en ai.

Lfi président:
c Q. Major Flexman, j’aimerais à vous poser une question. Est-il à votre 
^naissance que la commission des pensions ait passé aucun règlement qui, 

votre opinion ait eu pour effet de modifier la loi, ou ait eu pour 
rè ] vous empêcher d’appliquer la loi telle qu’elle existait au temps où ces 
paiements furent passés? Comprenez-vous ma question?—R. Je ne comprends

(g Le président: Le rapporteur voudrait-il s’il vous plaît relire la question? 
ïilPp ^ direction du président la question ci-dessus est relue au témoin par le

a Le témoin : Je ne connais aucun règlement qui ait été passé. J’aimerais 
, au Sl- a déclarer quant à cette question concernant les règlements passés qui 
' la aient pu nous empêcher d’appliquer la loi telle qu’elle existe à présent, que 
gestion de décider qui a droit à une assurance appartient, non pas au départe- 
6j| ^ du Rétablissement civil des Soldats, mais à la commission des pensions 

et que sa décision quant à celui à qui une police peut être accordée 
toujours finale.

Le président:
p Q' Ainsi, ce n’est pas du tout une matière pour la commission des 
loi Sl0ns d’avoir passé des règlements ayant pour effet d’entraver cette 
c0’ ^ais c’est simplement une matière d’interprétation de la loi par la 
q^ufission des pensions elle-même? Est-ce cela?—R. Non. Je ne crois pas 
qp, Ce soit cela, non plus. Je crois que la question est ceci, qu’ils ont trouvé 
do i cei’tain nombre d’applications ont été faites par des hommes à l’article 
pa a mort, et je crois qu’ils en sont venus à la conclusion que cela coûterait au 
fiit i beaueoup d’argent si ces applications étaient acceptée. Je pense que ce 
q,Ur attitude ; je ne suis pas prêt à le déclarer catégoriquement, mais je vois 

en fut ainsi.
[Major Flexman.]



204 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1g24

M. Humphrey :
Q. En considérant le fait que la loi des Assurances était préparée de faÇ011 

à s’appliquer à ces cas. N’était-ce pas un fait que la loi, telle qu’elle f11 
intentionnellement préparée d’abord était pour prévoir aux cas que vous i"eP' 
tionnez?—R. Oui, je l’interpréterais ainsi.

Q. Alors, pourquoi est-ce la commission des pensions qui a passé des régi®' 
ments pour empêcher l’effet que le comité et le parlement ont eu l’intention ° 
donner à cette loi?

Le président: Peut-être serions-nous mieux d’examiner la commission °er 
pensions elle-même sur cette question.

Le témoin : Je pense que ce serait mieux.
Le président : Elle serait en meilleure position pour répondre à une quest'011 

de ce genre.
M. Humphrey: Je pense qu’il serait bon que le comité obtint aussi les vuf 

du département des Assurances sur ce sujet. Ils sont ceux qui s’occupent 
l’assurance, et je crois qu’il n’est que juste de connaître leur point de vue.

Le président: C’est très bien, mais entre temps je vais prendre note ^ 
fait que la Commission des Pensions est pour être examinée sur cette quest'011'

M. Caldwell:
Q. Pourrais-je poser une question sur ce sujet? Jusqu’à un certain tei"Ps 

cette classe de cas obtenait son assurance sans contestation?—R. Oui.
Q. Jusqu’à ce temps cette classe de Pensionnaires obtenait son assura"® 

sans discussion?—R. Oui probablement jusqu’en 1921.
Q. Alors sans aucun changement de quelque sorte à la loi des Assurai"’6?' 

la pratique d’accorder les assurances à certains soldats a été changée?—R- ’ 
ils sont devenus plus rigoureux.

Q. Sans aucun changement à la loi?—R. Sans aucun changement à la 
Q. L’interprétation ou la pratique étant exécutées par la même commit0 

qui les avait exécutées avant 1921?—R. Oui, c’est cela. j
Q. Il n’y eut aucun changement d’autorité; c’est la même commission 

l’exerçait?—R. Non aucun changement n’a été fait à la loi. m
Q. Ni dans la commission qui administrait la Loi?—R. Parlez-vous ° 

personnel de la commission? Pas à cette époque je pense.
M. Arthurs:

Q. N’y avait-il pas dans la loi un proviso en vertu duquel le ministre ^, 
la Justice pouvait exercer certaines juridictions et refuser certaines application 
—R. C’est le ministre des Finances.^ ,6

Q. Cette autorité fut-elle exercée, à votre connaissance?—R. Oui, ell° s 
fut; je crois que j’ai déjà fait mention de ce fait ici. Le ministre des Fin®"® 
n’exerça jamais cette autorité directement, mais en émettant certaines instiy, 
tiens à la Commission des Pensions pour lui permettre d’exercer cette autoP 

Q. C’est ce que j’essaie d’obtenir. Ces instructions prévoyaient-ello® p 
général un changement dans la politique de la Commission des Pensions?"' 
Oui, je dirais jusqu’à une certaine étendue. <0j

Q. Alors son action ne venait pas du Statut, mais d’une clause de 
originale qui donnait certains pouvoirs au ministère des Finances?—R. Oui- 

Q. Et cette politique était dictée et dirigée par le ministère des Fina"1 
le changement de politique, quant à ces polices?—R. Il fallait qu’elle fut a" 
risée par le ministre des Finances. j6

Q. Cela voudrait dire pratiquement, diriger par lui, n’est-ce-pas?—R' :e 
ne suis pas bien éclairé quant à la nature de ces instructions. Il faudra QuC 
les revoie.

[Major Flexman.]
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, ,Q- Je veux parler en général seulement, non dans un sens littéral. En 
6eHeral, c’est votre opinion, que le changement de politique était inspiré par les 
Instructions ou les directions du ministère des Finances?—R. Non, je ne pense 
pas pouvoir aller aussi loin que cela.

. Q; Pouvez-vous fournir à ce comité une copie des instructions émises par le 
ni stère des Finances?—R. Oui, je le puis.

M. Caldwell : Je pense que nous serions mieux de ne pas avoir de déclara- 
*°n générale ou d’à peu près à ce sujet.
, Le témoin: Vous me posez des questions sur des matières sur lesquelles je 

, avais aucune juridiction; et peut-être ne suis-je pas aussi bien informé que je 
aevrais l’être.

, M. Robinson: Est-ce bien juste pour le témoin de lui demander de con
firmer d’autres ministères.

M. Arthurs : Nous ne faisons que lui demander une question de connais
se générale.

M. Caldwell : Je pense que s’il y eut un tel règlement il serait mieux que 
"Us l'ayons plutôt que d’en avoir de vague mention, ou toute autre chose dont 

j ne sommes pas certains. Je ne pense pas que nous devrions mettre au 
ussier quoi que ce soit dont nous ne sommes pas certains, et s’il existe des 
Elements il serait mieux que nous les ayons, et cela serait définitif.

Le témoin : De cette histoire de règlements, je ne suis pas aussi familier 
le la Commission des Pensions pourrait l’être.

M. Humphrey :
[ Q- Actuellement, l’administration de ces réclamations d’assurance est entre 
^ mains de la Commission des Pensions, comme elle l’était il ya un an?—R. De 

°me qu’il y a un an, oui.Q. Et y a-t-il eu quoique instruction du ministre des Finances ou quelque 
angement dans les règlements au cours de l’année dernière quant à ce qui 

. fifierne l’administration de cette loi, que vous connaissez?—R. Non, pas que 
connaisse. Vous voyez, l’époque pour les applications acceptées est expirée, 

q, Q- En 1923?—R. En septembre, 1923, et depuis ce temps-là, d’ailleurs nous 
av°ns eu aucune affaires nouvelles.

M. Caldwell:
i Q. N’est-ce pas plutôt en 1922?—R. Oui, 1922, et alors cela s’est étendu à 

^e l’année.
M. Knox:

t Q- Quelle est la politique quant à la réception des applications pour l’assu- 
76nce? Je yeux dire, dans le cas de ces gens à qui elles furent refusées, environ 
p o entre eux. Dois-je comprendre qu’elles comptent à partir du moment que 
triplication est envoyée, ou du moment que l’application est reçue?—R. Du 
gJ®ps que l’application est acceptée. Vous voulez parler de l’assurance en 
y fierai? L’application arrive, et la police prend effet du moment que l’applica- 

fifi est acceptée. En d’autres mots elle doit aller devant la commission des 
fixions et être acceptée avant d’entrer en vigueur. r Q. Dans le cas ou un homme meurt entre temps?—R. Cela devient une 
fiction à décider par la commission des pensions si la police doit prendre effet 

u non.
Q. C’est sous leur juridiction?—R. Oui, sous leur juridiction, 

q , Q- C’est de leur juridiction de déterminer si elle doit compter du temps 
c ehe a été envoyée ou du temps qu’elle a été reçue?—R. Oui. Dans tous les 

s> ces réclamations doivent être renvoyées au bureau des commissaires des
[Major Flexman.]
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pensions, ou plutôt ces applications, même si l’homme est décédé, en tant que 
le ministère est concerné. Si nous recevions une application maintenant elle 
devrait aller à la commission des pensions quand même.

Q. Laissez-moi être bien clair, parce que j'ai un cas en particulier dans 
l’esprit. L’application a été envoyée—je n’ai pas la lettre avec moi, mais c’était 
à la fin de décembre et c’était évidemment à l’époque des vacances qu’elle est 
arrivée à Ottawa. Cette application fut refusée, parce que l’homme était mort 
avant qu’elle fut acceptée?—R. Oui, cela devait être.

Q. L’application fut refusée, et ce que je veux savoir c’est si c’était de la 
discrétion de la commission des pensions?—R. C’est, en effet à la discrétion de 
la commission des pensions.

Q. Il est en effet de son pouvoir d’accorder cette assurance, parce que nous 
avons une preuve que l’application fut envoyée, probablement une semaine, je 
pense, avant que l’homme meure.—R. A quelle date cette application a-t-eHe 
été faite?

Q. Je ne puis vous donner les dates exactes.—R. Vous voyez en vertu des 
amendements subséquents, celui de juillet, 1922, l’homme n’aurait pu obtenir sa 
police que sous certaines conditions.

Q. C’était un homme marié, laissant une veuve et trois enfants ; c’est ce qui 
a de pénible dans ce cas.

M. Speakman:
Q. N’est-il pas d’usage dans la pratique sous les présentes conditions que 

si une application est reçue qui aurait été acceptée si l’homme avait vécu, eHe 
est considérée comme acceptée? En d’autres termes, si une application est reçu® 
de telle nature que l’homme eût vécu jusqu’à ce qu’elle fût étudiée, elle eût été 
acceptée, ces conditions étant prises en considération?—R. Voulez-vous parle1- 
de ce qui est la pratique ou de ce qui est la loi?

Q. Je veux parler de ce qui est la pratique?—R. La pratique de la commis
sion des pensions a été de ne pas^ les accepter, à moins qu’un délai suffisant 6e 
soit écoulé pour leur permettre d’étudier cette application.

Q. Même si le cas était tel qu’il y eut un délai suffisant écoulé, l’applicatio0 
était acceptable?—R. Quand vous dites cela, voulez-vous parler d’un certain 
temps, comme par exemple 7 ou 14 jours?

Q. Non, mais vous dites que si la mort arrive entre la réception de l’appfi69' 
tion et de son acceptation finale, l’application serait refusée en vertu des présent5 
règlements.—R. Oui. , ,

Q. Même si le cas était tel qu’d fut présenté pour acceptation avant la moi-6 
do l’applicant, il aurait été accepté?—R. Oui, je pense être correct en disan 
que c’est la pratique. .

Q. En d’autres termes, le cas n’est pas étudié à son mérite, si l’applicant es 
mort avant qu’il soit présenté?—R. La pratique a été, je pense de les refuser.

Q. Le fait de la mort est suffisant?—R. Oui.
M. Caldwell:

Q. Si un applicant eût vécu deux semaines de plus, il aurait pu avoir treS 
bien son assurance?—R. Certainement.

Le président:
Q. D’après ce que vous avez dit, les membres du comité doivent-ils cod 

prendre qu’en vertu de la loi originale celui de 1920, l’assurance était émise sV1” 
considération de la condition physique de celui qui en faisait la demande? ft 
d’autres termes, un homme aurait pu être sur le point de mourir ou condamne 
mort par ses médecins, et il aurait eu encore le droit à une assurance? Est'6 
ce que vous voulez dire?—R. Oui.

[Major Flexman.l
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I Q. Et c’est de cette façon que la loi a été appliquée en 1920 et 1921?—R. Je 
e pense. Dans ce temps-là les opérations de la loi d’assurance étaient entière
ment sous la juridiction de la commission des pensions, avant la fusion des deux 
aepartements. La loi est entrée en vigueur avant que la fusion ne se produise, 
x Q. Ainsi dans ce cas, si un ancien soldat allait mourir, et voulait pourvoir
, famille et à n’importe quel autre, tout ce que sa famille avait à faire était
c Produire une demande en aucun temps avant la mort et d’obtenir la police? 

Oui, il avait droit à cela.
Q. D’avoir le bénéfice d’une police après sa mort?—R. Oui il en est ainsi.

M. Humphrey :
Q. Et, seulement pour aller plus loin, c’était la façon dont la loi était 

Sinistrée jusqu’à ce que certains règlements fussent mis en vigueur, mettant 
J;s restrictions sur la façon d’appliquer la loi?—R. Oui; je crois qu’elle fut 
‘Sinistrée de cette façon jusqu’à quelque temps en 1921. 
v Q. Vous rappelez-vous approximativement la date à laquelle certaines restric
ts ont été mises en vigueur par règlement?—R. Non, je ne sais de ma propre 
^naissance. Je pense que c’est à partir de 1921.

M. Caldwell:
I . Un changement s’est opéré dans la pratique avant les modifications à la 
°1, Je faisais partie du comité qui a recommandé cet acte des assurances 

I nous avons recueilli un grand nombres de témoignages sur cette question et 
e but de cette loi était de pourvoir les anciens soldats qui n’avaient aucune 

Pension, et qui n’auraient pu obtenir d’assurance d’autres compagnies, par suite 
' 'nfirmités encourues durant la guerre, et qui ne pouvaient avoir de pension. 
Jja homme serait revenu dans une condition de santé pas aussi bonne que quand 

est parti, mais n’aurait pu quand même obtenir de pension. Cette loi était 
Apposée pourvoir à l’homme qui n’aurait pu obtenir une assurance d’après les 
tpagnies et qui n’avait pas droit à une pension. Dans la loi, il est prévu 
|Uc si un homme meurt, et qu’il a droit à une pension, ses dépendants n’auraient

Pu avoir d’assurance, mais on pensait que ces hommes y avaient droit aux 
ij'Pens du pays. La première proposition était ceci, que l’assurance pourrait 
i re obtenue des compagnies régulières, et qu’elles n’auraient pas chargé les 

usuels, mais que le gouvernement paierait le surplus de prime au dessus 
J1 taux usuel. Nous avons pensé que ce n’était pas là une bonne suggestion, 

9Ue le gouvernement devrait les obtenir en son nom et supporté le risque. 
6 °us n’avons pas proposé que le gouvernement paie aucun profit aux com- 
a"nies au sujet de ces hommes. L’idée du comité fut que même si un homme 
j, sUr le point de mourir, et qu’il n’eût pas droit à une pension, il aurait dû 

s >tcnir l’assurance. Cette loi fut passée avec cet objet en vue et je crois que 
' ’n action est plus ou moins entravée par le changement de procédure qui s’est 

0fluit à la fin de 1920, sans autorisation du pouvoir législatif. Si le parle- 
Ant prouve qu’il convient de modifier une loi et de la changer, c’est son droit, 

a-ais je ne pense pas qu’aucune commission qui n’est pas responsable au peuple 
y m droit de changer la pratique et l’administration d’une loi sans l’autorisa- 
( °n du parlement. Si le ministre des Finances a cette autorité et qu’il l’a 
tf**, nous voulons savoir ce qu’il en est. Il y eut un changement dans 

1’ministration de la loi sans autorisation du parlement, au moins, et jamais 
afut bien clair ni au parlement ni au comité des pensions en vertu de quelle 

rorité ce changement fut opéré.
c| be Témoin: Je crois que ce changement a été fait en vertu de ces deux 
^ ?,Usés, la clause 13 de la loi, qui dit: “ Le ministre pourra refuser d’admettre 
h, fsfurance chaque fois que dans son opinion il y aura des motifs suffisants pour 

stluer son refus.”
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M. Caldwell:
Q. Et ce furent ces principes, que si un homme meurt par mauvaise con

duite ou autre chose de ce genre, il n’aurait pas droit à l’assurance, mai5 
le comité considéra que ce serait un cas extrême pour ne pas donner droit » 
l’assurance?—R. Il y a aussi l’article 15, qui dit: “Aucun examen médica1 
ou autre preuve des qualités pouvant établir que le sujet pût être assuré ne 
seront requis pour les contrats émis à la faveur de cette loi: pourvu, toutefois- 
que le ministre puisse, en vue de déterminer s’il devra refuser 
d’admettre à l’assurance dans aucun cas en vertu des prévisions d® 
l’article 13 de cette loi, requérir tel examen ou autre preuve de qualité que Ie 
sujet peut être assuré comme il pourra le juger nécessaire.

Q. Oui, ceci pourrait s’appliquer dans des cas de mauvaise conduite ou d® 
suicide, ou autre chose de ce genre?—R. Oui ; ainsi la loi a pourvu à une sortie 
pour le refus.

M. G. Grant MacNeill: Pourrai-je avoir le privilège de poser quelque5 
questions?

Le président: Certainement.
M. MacNeill:

Q. Major Flexman, êtes-vous familier avec les découvertes de la comini5' 
sion royale sur cette matière?—R. Je les ai lues.

Q. La commission royale n’a-t-elle pas trouvé que dans certaines catégorie5 
de cas la commission a dépassé l’autorité qui lui avait été conférée par le ministre 
et par le parlement?—R. Je ne le sais pas. Je pense que j’aurais besoin d® 
raffraîchir ma mémoire avant de répondre à cette question.

Q. N’était-ce pas grandement comme le résultat de la recommandation d® 
la, commission Ralston que certaines modifications furent présentées à 
Chambre des Communes à sa session de 1923?—R. Je jugerais ainsi, oui.

Q. Et n’était-ce pas comme le résultat de ces modifications que dix cflS 
furent acceptés qui avaient été auparavant rejetés?—R. Oui-

Q. N’est-ce pas ce qui établirait que dans certaines catégories de cas ^ 
commission aurait dépassé l’autorité qu’on lui avait conférée, en vertu d®5 
divers articles que vous avez cités?—R. Pourquoi voulez-vous que je dise qu’1 
ont dépassé leur autorité? Je ne suis pas préparé à dire cela sans beaucoup 
d’hésitation. _ R

Q. Je m’en rapporte simplement aux découvertes de la commission?-—^' 
Il y a déjà quelque temps que je les ai lues.

Q. C’est là mon point, n’est-il pas vrai que les découvertes de la commissi0,11 
royale ne furent publiées qu’après que les modifications de 1922 eurent Prl' 
effet?—R. Je ne rappelle pas la date de la publication de ces conclusions.

Q. Ce fut quelque temps au cours de 1923, n’est-ce pas, durant la sessi®11 
de 1923?—R. Oui.

Q. Alors, au cas où on pourrait prouver qu’une injustice ait été commise 11 
aucun de ceux qui sont compris dans les 321 dont vous avez la liste ici, y aura1 ' 
il des renseignements suffisants dans les dossiers de votre ministère pour obte®1 
justice en faveur d’aucun de ceux qui auraient été traités avec une sévéri ^ 
indue?—R. Nous, avons, en effet, un dossier de tous ces cas. Et j’imag1” 
qu’il sera possible d’avoir tous les renseignements à leur sujet, oui.

Q. Et la balance des 76 ne fut pas accordée?—R. Nous avons aussi °® 
renseignements sur ces cas.

M. Humphrey :
Q. Alors, je pourrais prendre pour avis que ces 646 cas ne sont en aucun® 

sorte en loi?—R. Non.
[Major Flexman.]
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M. MacNeill:
Q. Les a-t-on rejetés simplement parce qu’ils étaient en retard?—R. En 

^etard. Il n’y avait aucune prévision dans la loi qui permit d’étudier tous ces

M. Caldwell:
Q- Recevez-vous encore des applications?—R. Non, pas maintenant.

^ M. Humphrey: Puis-je avoir le privilège de poser une question au sujet 
i Ul? cas spécial auquel ce comité est intéressé? Cela ne prendrait qu’une minute 

ndis que le major est ici.
Le président: Oui, allez.

M. Humphrey :
Q- Etes-vous familier avec les détails de la fixation du paiement de l’assu- 

^nce et de la pension aux bénéficiaires de Percy G. White?—R. M. White m’in- 
fnie que cette pension lui a été payée dans ce cas et un montant initial de 

°00, tel que prévu par la loi. L’assurance, dès lors ne lui sera pas payée.
, Q- Une autre question. En vertu de quel principe des déductions ont-elles 

,e faites de la pension et de l’assurance au fils aussi bien qu’à la mère. Il y a 
parties concernées dans ce cas, le fils et la veuve?—R. La pension serait 

^ee, au nom du fils, aussi bien qu’à celui de la veuve.
(i Q- Pourriez-vous nous donner quelques explications du principe en vertu 
ufiuel les déductions sont faites à même l’assurance?—R. L’assurance n’est pas 

lavable dans ces circonstances, excepté le paiement initial de $500, et la rem
boursement des primes en surplus de ce qui aurait été payé pour les $500. M. 

ute me dit que dans ce cas l'assurance fut d’abord accordée et qu’ensuite 
° Pension fut adjugée, et probablement que les déductions dont vous faites 
dation sont les déductions de la pension jusqu’à ce que le montant d’assurance 

été recouvré, exception faite des $500. Aimeriez-vous que je vous donne une 
Vue de ce cas d’après nos dossiers?

Q- Non. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire.
M. Caldwell:

P Q. Quel montant de pension un homme recevrait-il si son assurance n’était
Payée? Je ne suis pas bien positif là-dessus, quoique j’étais ici quand les 

unifications ont été adoptées. Si un homme ne reçoit aucune pension son assu- 
' liçe n’est-elle pas payée, ou est-ce un certain montant?—R. C’est le montant 
Pitalisé de sa pension, mais dans l’effet actuel il est plus considérable que Ins

urance.
Q- S’il n’est pas plus considérable que l’assurance, il obtient l’assurance? 

v- U obtient la balance de l’assurance.
Q. Et s’il n’obtient pas l’assurance il obtient le remboursement de la prime 

ec 4 p. 100 d’intérêt, outre sa pension?—R. Oui.
M. Arthurs: Et $500 extra.

M. Caldwell:
0u. Q- Et un paiement de $500 de l’assurance en outre de cela?—R. Sa veuve 

tlent $500.
Q- Et sa pension?—R. Et sa pension. 

r§(. /j- Et le remboursement de la prime au dessus de $500? -R. Oui, et l’inté-
a 4, p. 100.

M. Speakman:
qu Q- Je remarque que des 6,000 cas qui ont failli, 4,000 ont été repris. Par 

*e période de temps cette reprise a-t-elle été accordée, après que la police
[Major Flexman.]
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est tombée?—R. Après qu’elles furent en vigueur durant deux années; en de- 
dans de deux années de la date de la déchéance elles peuvent être reprises, pourvu 
que les primes arriérées soient payées.

M. Caldwell:
Q. En de dans de deux ans?—R. Oui.
Q. Sans examen médical?—R. Ils peuvent être appelés pour l’exam611 

médical.
Q. Quand ils sont repris?—R. Oui.
Q. Combien de temps une prime doit-elle être arriérée avant qu’elle so' 

considérée comme déchue?—R. Un mois.
Q. Payable d’avance?—R. Payable d’avance.
Q. A partir de quand comptez-vous?—Nous dirons que le paiement est dû Ie 

premier juin, pour juin?—R. Actuellement elle prend effet vers le 15 août. ,
Q. Supposons que le paiement n’est pas fait le premier juin, pour juin, quapa 

la police devient-elle déchue?—R. Elle deviendra déchue ordinairement le prei»ie’ 
août, mais vu le fait que nous recevons des primes dans tout le pays à »°s 
bureaux locaux, la déchéance n’a lieu que vers le 15 août; ce qui donne envir°n 
6 semaines.

M. Humphrey :
Q. Au sujet de ces cas déchus, est-ce qu’il s’en est trouvé qui aient e*e 

rejetés par l’examen médical?—R. Je ne me souviens d’aucun.
Q. Aucun rejet?—R. S'il y en a eu je vous les enverrai ; mais je ne crois Pa 

qu’il y en ait eu.
M. Caldwell:

Q. Est-ce que la loi requiert l’examen médical pour reprendre un hora^ 
après que sa police est tombée?

M. White: Les règlements l’exigent.
M. Caldwell : Mais la loi? Je ne crois pas que la reprise soit couverte P0,1 

la loi, pas du tout, n’est-ce pas?
M. White: Non.
M. Humphrey: Je fus toujours d’opinion qu’en aucun temps il n’y aVal 

pas d’examen médical à passer.
Le témoin: Voici le règlement passé en vertu de la loi et incorporé dalV 

la police. Il se lit comme suit: ? ,
“Si la police tombe par suite du non-paiment et qu’elle n’a pas 

soumise pour avoir en retour une assurance payée ou une valeur au coinP, 
tant, ou si la période de prolongation automatique ici prévue n’est P j 
expirée, l’assuré pourra avec le consentement du Bureau, et après 
examen médical, jugé nécessaire, pourra faire revivre la police en auc^1 
temps en dedans des 2 années de la date de la déchéance en payant J 
arrérages de primes avec intérêt sur le montant des primes à 6 pour 
par année, intérêt composé annuellement.”

M. Caldwell:
Q. Qu’est-ce que la loi dit à ce sujet?

M. Humphrey :
Q. Pourrai-je poser une question comme illustration? Si je prends Pag 

police d’assurance en vertu de la loi des assurances, il ne serait pas nécessa1 
de passer un examen médical?—R. Non.

Q. En vertu de l’acte?—R. Non.
[Major Flexman.]



211PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 
AppENDICE No 6

Q. Si je laisse tomber ma police, et qu’ensuite je demande de la faire revivre, 
'-.après les règlements qui sont édictés je devrais être examiné?—R. Oui, à la 
discrétion du bureau.

M. Caldwell:
Q. Et quoique vous puissiez être dans une bonne condition physique, et 

n-êrne dans une meilleure condition que quand la police a été émise, on pourrait 
v°us refuser le privilège de payer vos arrérages et de reprendre votre assurance 
sans passer d’examen médical?—R. En toute probabilité je crois, qu’on vous 
‘accorderait si c’était le cas. Le règlement dit qu’il doit y avoir un examen 
Médical, mais il ne veut pas dire que la police serait refusée.

M. Humphrey :
,, Q. Ce ne serait pas une question juste à vous faire ici, parce que vous 

11 ctiez pas en charge du ministère à l’époque où ces règlements sont entrés 
vigueur, mais pouvez-vous donner au Comité une idée pour laquelle ce 

Paiement a été mis en. vigueur, quand l’acte original n’exige pas d’examen 
radical?—R. Non, je ne suis pas en position de dire cela, je crains bien. Le 
''-'Unité, je crois, pourrait avoir ce renseignement ailleurs.

Le président : Je pourrais faire cette proposition à M. Humphrey. Sup- 
P°sons qu’un homme ait abandonné sa police, il ne veut pas être assuré de 
tl°dveau, et il la laisse tomber. Il la laisse ainsi passer un, deux, trois ans, mais 
‘‘Près deux ans on découvre que cet homme va mourir prochainement. Alors il 
^viendrait peut-être injuste de lui permettre, après qu’il eut deux ans aupara- 
ant décidé de n’être plus assuré parce qu’il ne voulait pas payer la prime, de 
enir dire deux ans après à la veille de sa mort: “Maintenant, je veux être assuré 
6 nouveau ; donnez-moi une assurance parce que je vais mourir.”

M. Knox:
■ Q. Est-ce que je comprends que le témoin a dit que la police était con

férée déchue après les arrérages d’une prime d’un mois?—R. Oui, mais il a le 
P'ivilège de la faire revivre en dedans de deux ans.

. Q. Pourriez-vous facilement imaginer qu’un homme néglige de faire ses 
jfeinents et se trouvant dans l’obligation de subir un examen médical, et alors 

e)cPose à perdre probablement sa police d’assurance?—R. La majorité de ces 
Mlls n’ont pas subi d’examen médical quand ils ont été repris.

Le président:
0 Q- Je suppose que si l’un d’eux était mourant il aurait eu à passer un 

“naen médical?—R. Et si on avait eu quelques raisons de croire qu’il y avait 
lelque cause d’examen, je pense qu’il y en aurait eu probablement un.

M. Caldwell:
P] . Q. J’ai dans l’esprit le cas spécial d’un homme dont la pension fut retran- 
H y a un ou deux mois et qui en appelle au Bureau. Il payait ses primes 
^tnême sa pension, qui était petite, et il est totalement incapable d’effectuer
f intenant ses paiements d’assurance, et je crois que le département les a main- 
annUs durant deux mois, mais ils devaient être déchus aujourd’hui, et il en 
Ppelle de ce cas.—R. S’il n’y a pas de pension le ministère ne peut pas payer. 

s .Q- Non, pour aucun laps de temps. Vous pouvez voir quelle injustice ce 
; rait lui imposer, si cet homme ne peut avoir une assurance parce qu’il ne peut 
S* l’examen médical.
^fanchée il

Il en appelle de son cas maintenant; sa pension lui a été 
_ y a deux ou trois mois, et avant que son appel soit entendu, s’il 

fi.Veilait en position de pouvoir payer sa prime, il aurait à subir un 
“ftien médical et peut-être sans succès. Je suis bien convaincu
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qu’il ne pourrait pas obtenir d’assurance d’une Compagnie régulière, et je doute 
qu’il puisse en obtenir une de la commission s’il a à subir l’examen médical.

M. Humphrey: Je ne sais pas si à cette date cela pourrait avoir une influe11; 
ce particulière par le fait que le temps pour prendre une assurance est expu®’ 
mais je suis enclin à penser que cela ne nuirait pas si nous avions les règlement5 
concernant l’assurance, pour information de ce comité. Puis-je demander due 
ce Comité obtienne ces règlements pour les incorporer dans le rapport des Pr°' 
cédures? ,

Le Témoin : Je vais vous les faire envoyer.
M. Caldwell : Je crois que nous devrions les faire inclure dans les pr°' 

cédures.
Le président : C’est très bien.
Le témoin se retire.
Le président: Le comité va maintenant s’enquérir des activités du burcflU 

fédéral des appels. Je vais appeler le Major C. B. Topp qui était le secretaire 
du bureau, et qui voudra bien faire une déclaration ainsi que les recommanda' 
tiens qu’il croira utiles de faire.

Le major C. B. Topp est assermenté et examiné.
M. Caldwell:

Q. Le témoin pourrait-il nous donner sa position officielle au temps actuel - 
Je crois que c’est l’usage.—R. Je suis le secrétaire du bureau fédéral des appe*s'

Le président :
Q. Et vous l’avez été depuis que le Bureau est institué?—R. Oui.

M. Caldwell:
Q. Et avant cela?—R. Avant cela j’étais en charge de l’opération de }'*s' 

surance des soldats. Auparavant, j’avais été avec la Commission des pension'’ 
J’ai été en rapport avec le service des pensions depuis plusieurs années. L’ins^' 
tution des appels indépendamment de 'la commission des pensions est une organ1' 
sation assez nouvelle dans la loi des pensions du Canada. En réalité, il n’y 3 
en ce moment devant ce comité qu’une seule question, je pense. C’est la qUeS' 
tion de juridiction de bureau en vertu de la présente législation.

Q. Du bureau des appels?—R. Oui, du bureau des appels. Il serait p°5' 
sible de commencer par soumettre un exposé du travail déjà accompli par c<3 
bureau.

Q. En parlant du bureau, vous voulez dire le bureau des appels? 
avons la commission des pensions et le bureau des appels.—R. Quand je parle d 
bureau de veux dire le bureau fédéral des appels. Le bureau fédéral des apP®l 
a été institué le 17 août 1923. Il a commencé à fonctionner en octobre 19* j 
Jusqu’à présent nous avons déjà reçu 2,371 appels. Ce renseignement est c0lle 
tenu à la dernière page d’un memorandum qui a été distribué, je crois-, à chaflA 
membre du comité. D’un total de 2,371 appels 535 cas individuels ont 
été entendus par le bureau des appels. Dans 100 de ces cas un nouvel appc* g 
été entendu, ce qui fait un total de 635. Il est prévu qu’on peut en appeler 
décisions de la commission des pensions, et aussi des décisions du minist®1 
du Rétablissement civil des soldats quant aux applications pour 
traitement médical avec paie et allocations. Dans nombre de cas un appel e=_ 
inscrit par un homme qui veut obtenir une pension et le traitement. Si n°Ut 
considérons un tel cas comme deux appels, en tant que deux décisions s011 
rendues, nous avons attendu jusqu’à date 753 cas.
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jw Q- Mais quant aux 535 cas individuels?—R. Des 535 cas individuels? Le 
ti’utî >r° des cas définitivement réglés, comprenant les décisions acceptées 

^Gs commissaires, et tous les cas décidés par un quorum du bureau, 
]a !jycpt à 118. Ceci ne comprend pas 65 cas entendus par un quorum et dont 
Vision est en suspens, ce qui porterait le nombre des cas révisés par un 
^ à 183. A ce sujet, je ferai remarquer que la loi prévoit l’audition des 
0ll un des membres du Bureau. Alors, si sa décision n’est pas acceptable, 
(j,j J1, individu ou le bureau des commissaires des pensions, ou le département 
^•établissement civil des soldats peuvent interjeter un nouvel appel de sa 
qjjj Sl°n auprès du quorum du bureau, n’incluant pas le membre de ce bureau 

originairement entendu la cause. Notre expérience a établi qu’à peu près 
s ^es cas la décision d’un seul commissaire n’est pas acceptable; il y a 

diablement un nouvel appel au quorum du bureau. Le percentage est 
qjteJ,r°n 81. En d’autres mots chaque cause que nous avons entendue a été 

,u‘Uc de nouveau par un quorum du bureau.
M. Humphrey :

TojjS' Quel percentage a été accepté des décisions du quorum du bureau?—R. 
qile|fGs ks décisions du quorum, du bureau ont été acceptées, à l’exception de 
Ko**»* cas individuels peu nombreux, alors que la juridiction de notre bureau 
Poj Acudre une décision a été contestée par la Commission des pensions, et le 

de loi soulevé en encore sous considération. Mais dans chaque cas où 
a decision a été rendue par le bureau fédéral des appels, qu’une incapacité 

encourue au cours du service militaire, ou aggravée par le service, et qui 
(V P.as en conflit avec un autre article du Statut, elle a été exécutée par la 

cession des pensions, ou par le ministère du Rétablissement des soldats.
M. Caldwell:

fgjr Q- Aimeriez-vous être questionné au cours de votre déclaration ou bien de 
do ' un exposé sans interruption?—R. Je pense que ce serait peut-être mieux 

G Poser des questions au cours de mon exposé.
> C’est très bien. Quel a été le résultat, quand plus de 81 p. 100 des 

Vç'°ns d’un simple membre du bureau ont été portées en appel au quorum du 
des ,au ' Est-ce que ces décisions ont été changées ou non?—R. Dans la majorité 

la décision d’un Commissaire a été maintenue par le quorum.
J- Cans la majorité des cas?—R. Oui, dans la grande majorité des cas. 

bq J*- Cans certains cas je présume, qu’elles n’ont pas été maintenues. C’est 
du pensionnaire lui-mcme ou de la Commission des pensions?—R. 

Uq ](S 'ea deux cas. Notre expérience établit que les appels sont présentés par 
Gbirne ou .par la commission.

Cow . Quel a été le pourcentage des causes dont il y eut appel de la part de la 
Cission des pensions, et quel pourcentage de la part des soldats? 

cet)t ■ Humphrey: C’est ce que je voudrais avoir, une sorte d’exposé du pour- 
l'Ujj ' p des appels enregistrés par la Commission des pensions, des décisions de 
%; es membres du bureau; et le pourcentage des appels enregistrés par les 

118 soldats.

M. Caldwell:
pouvez-vous nous donner le nombre des appels inscrits par la Commission 

Nt épions et le nombre des appels qui ont été demandés- par les pensionnaires?
ai ici un exposé qui pourrait peut-être répondre à cette question. La 

•lu Cre partie a rapport aux causes qui ont été réglées en faveur de l’appelant- 
^^CÇont par un commissaire accepté—16”; ceci, est le jugement rendu par un 

1$saire et finalement et définitivement accepté par la Commission des pen- 
6 Par le ministère du Rétablissement des soldats dans la vie civile sans
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un nouvel appel. “Jugement par un commissaire confirmé—12”; ceci, est un 
appel inscrit par la Commission des pensions et ensuite confirmé par un’quoruF 
du Bureau Fédéral des Appels. “Jugement défavorable par un commissi 
renversé—1”; “Jugement par un quorum—5”. Cela forme un total de 34 cause5 
définitivement réglées en faveur d’un homme, 34 causes réglées en sa faveur, °u 
28 p. 100 du total des causes réglées. Viennent maintenant les causes réglé65
contre l’appelant. “Jugement par un commissaire accepté_39”- “Jugement P®r
un commissaire confirmé—29”; “Jugement favorable par un commissaire reP' 
versé—4”; “Jugement par un quorum—84”.

M. Humphrey :
Q Ceci ne nous donne pas le nombre des appels inscrits par la Com®’5' 

sion des pensions contre des décisions du bureau des Appels J’aimer®15 
à avoir ce renseignement si je le pouvais.-R. Comme je lai déjà dit auparavant 
le pourcentage dans les deux cas est à peu près le même, soit 81 p 100 d6’ 
decisions, qu elles soient favorables à l’homme ou qu’elles lui soient défavorable5- 
il y a appel En d autres termes, pratiquement toutes les décisions rendu65 
par nous en faveur d un homme font le sujet d’un appel de la part de la CoP1' 
mission des pensions. ^

Q. Je devrais conclure de votre déclaration que la Commission d65 
pensions n a pas accepte les decisions du bureau des appels dans les 69 
favorables a 1 appelant?—R Dans la majorité des cas, ils ne l’ont pas été, m»1 
la meme chose s’applique dans le cas d’un homme, qui n’a pas eu de décisions69 
sa faveur. Les auditions faites devant un commissaire n’ont pas dans »°P 
opinion personelle eu aucun effet, parce que à peu près dans chaque inst»uc6 
une nouvelle audition a ete jugee nécessaire par un quorum du bureau.

M. Caldwell:
Q. Une simple autre question à ce sujet. Quand il y eut appel de 19 

Commission des pensions et que la décision du quorum du Bure®0 
des Appels a été favorable à l’appelant, la Commission des pensions a-t-e1!' 
dans chaque cas donne effet a cette décision?—R. Us ne l’ont pas do»®f 
dans chaque cas. Sur un total de 7 causes ils ont, je crois soulevé des- point®( 
droit pour savoir si le Bureau federal des Appels avait juridiction pour rend 
une décision à cet effet, et dans ces cas ils n’ont pas exécuté la décision ° 
quorum du Bureau.

Q. On pourrait dire alors qu’il y eut plutôt de la résistance de la part de 
la Commission des pensions à accepter des conclusions du Bur69/. 
des Appels?—R. Je pourrais dire comme ceci, qu’il y a eu conflit pour saV°,r 
quel pouvoir la législation avait donné au Bureau des Appels La légiste*10 
sur ce point n’est, je crois peut-être pas aussi claire qu’elle devrait être M

Q. Est-ce que le Bureau Fédéral des Appels n’a pas découvert que cctd 
législation ne le rendait pas capable de prendre en considération les Appels Cg 
croyait pouvoir entendre. Par exemple, un amendement passé l’année derme\ 
par le Sénat restreint cet appel en un seul motif seulement, dans le cas où il 
être attribué. En ma qualité d’ancien membre durant de longues années.0 
Comité des Pensions je dois dire que dans mon idée la principale question Qul L 
pose au sujet d’un soldat de retour du front c’est celle de la proportion de 1 
pension qui doit lui être attribuée. Si la Commission des pensions veut déclarer 4U 
l’incapacité est attribuable au service et qu’il lui accorde 10 p. 100 de pensi°’i 
ce soldat ne pourra pas en appeler?—R. Non, il y a nombre d’autres motifs P°U 
lesquels il n’a pas droit d’appel. *

Q. Il n’a qu’un seul motif d’appel, et si la Commission des pensions vC°| 
admettre que son incapacité est due au service il ne lui accorde aucune pensi011’ - 
n’a aucun recours?—R. Son cas devient hors de cour autant que nous sotf11)C’
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Concernés. Nous n’avons pas eu un grand nombre de plaintes de cette sorte, mais 
n?us sommes informés par les avocats des soldats qu’ils ont reçu beaucoup de 
'"oolamations qu’ils n’ont pas pu poursuivre.
x Q. Ces hommes ne comparaissent pas du tout devant le Bureau?—R. Non. 
'N°us n’avons pas la chance de les entendre.

Q. Vous avez ici 2,371 demandes d’appel, vous n’en avez décidé que 183, 
(!° qui vous laisse 2,000 que vous n’avez pas encore décidées?—R. Non Monsieur 
Ceci n’est pas correct.

Q. Vous avez décidé finalement de 183 cas?—R. Oui, par quorum.
Q. Prenez le nombre que vous avez considéré, soit 535.—R. Oui.

. Q. Ce qui vous laisserait pratiquement 1,800 cas que vous n’avez pas con
férés du tout?—R. De ce nombre il y a 755 cas qui sont mis à notre connais- 
fee mais qui sont en dehors de notre juridiction, comme par exemple la propor- 
l0n des pensions, et ainsi de suite.

-, Q. Alors il faut en compter environ 1,100. A quelle classe appartiennent- 
s-'—R. Le nombre actuel qu’il reste à régler est de 1,052. De ce nombre il y 
f a 541 qui sont de vrais cas d’appel; ce sont des cas que nous étudierons le 
0rnps venu. 29 sont des cas qui relèvent de la clause qu’on appelle Méritoire.

Q. Ce sont des causes pour lesquelles il n’y a pas de législation?—R. Oui, 
y- nous avons 456 causes qui ne sont pas classifiées où un homme nous a écrit et 
u nous lui avons écrit pour avoir plus de renseignements.

Q. Vous n’êtes pas certain si ces causes ne relèvent pas de votre juridiction? 
""■E- Nous ne sommes pas certains.

Q. Mais vous avez 500 causes dont vous êtes certains qu’elles relèvent de 
°tre juridiction?—R. Oui monsieur.

. Q. En moyenne, combien de temps ces causes ont-elles attendu?—R. Cela 
: arie. Quelques unes depuis quelques mois, et d’autres sont relativement récen- 

Nous en recevons environ de 35 à 40 par semaine.te:
Q. Le point auquel je veux en venir est celui-ci. Il est fort possible qu’un 

f«id nombre de ces hommes sont dans le cas de cet homme dont je faisais 
fntion tout à l’heure, portant une assurance et la payant à même sa pension, 
f.1 Peut être petite. Il est posible qu’il puisse devenir incapable de rencontrer les 
jfeinents de son assurance. Dès lors son assurance est exposée à tomber. 
Quoiqu’ils puissent obtenir une décision favorable du Bureau des Appels et que 
fi* pension soit reprise avec effet rétroactif pour toute cette période, leur assu- 

est quand même tombée et ils ne peuvent la faire revivre sans examen 
g fical. Je crois qu’il est clair que ce serait une injustice pour les hommes qui 
j.f réadmis, mais pas assez vite pour maintenir leur assurance.?—R. Cela 

Urrait être le cas dans certaines circonstances. Si je faisais une digression 
p Hr un instant, au sujet de l’examen médical à l’époque de la déchéance d’une 
ç lcp d’assurance la raison serait qu’elle m’a été indiquée par le Président du 
fuite. On a pensé dans certains cas que la police aurait pu être tombée depuis 
eg Ux ans environ, et qu’un homme qui se trouvait à l’article de la mort aurait 

®ayé à la faire revivre. En autant que je connaisse de cette loi—et j’eus à la 
kt • en opération depuis sa mise en vigueur jusqu’à 1923—je puis dire que 
(jf ais l’intention du règlement n’a été d’avoir défait, excepté quand il y avait 

s disons de croire qu’une fraude était commise.
-R, Oui.Pa Q- Et c’était la pratique?- 

règlement ait été mis en
Je ne crois pas que dans 5 pour cent des

0________  ... vigueur. Dans toute demande de réadmission
de bonne foi, la police sera sûrement automatiquement remise en vigueur. 

''-B ^ous pensez qu’elle le serait, en effet, excepté dans des cas exceptionnels?
'■• En effet c’est mon opinion personnelle.

£0 Q- Excepté dans un cas de fraude, ou quelque chose de ce genre?—R. Oui. 
Ur reprendre votre déclaration, il est possible qu’un nombre de cas comme ceux
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que vous avez mentionnés, M. Caldwell, soient compris parmi les appels q111 
n’ont pas encore été réglés. Je n’ai aucun moyen de savoir cela.

. Q- Le point que je soulève est celui-ci. Est-ce que le bureau d’appels, tel 
qu’il est institué présentement peut efficacement accomplir son travail? La pro
position originale était à l’effet de former plusieurs bureaux d’appels subsidiaires, 
si on peut les appeler ainsi, seraient créés, pour entendre les causes. Il est 
évident que cette manière d’un Commissaire d’entendre les appels n’opère PaS 
bien, et qu’elle n’a rien fait de bon, mais qu’elle fut une perte de temps et de 
travail. Ces décisions sont toutes portées en appel à un quorum du bureau, de 
sorte que les seules causes qui ont été définitivement réglées sont celles qui l’ont 
été par un quorum du bureau. Ainsi, nous n’avons pas de bureaux subsidiaires 
de quelque façon qu’on les appelle?—R. Nous avons les bureaux de revision de 
districts.

Q. Ainsi ce travail n’est accompli qu’ici, le seul travail qui est fait l’est p»r 
un quorum du Bureau des appels à Ottawa?—R. C’est en effet notre expérience, 
mais il faut considérer ceci qu un nombre comparativement petit de nouveau^ 
appels ont été entendus, et dans ceux que nous avons entendus, le jugement d’un 
Commissaire a été maintenu dans la plupart des cas. On pourait présumer que le 
public, la Commission des pensions et de ministère du Rétablissement des soldats 
dans la vie civile se rendent compte que les décisions individuelles vont être 
confirmées par un quorum, et alors il n’y aura pas tant de nouveaux appel®' 
D’autre part, notre expérience actuelle nous indique que les appels individuel® 
n’accomplissent pas ce qu’on attendait d’eux. On avait suggéré qu’ils soient 
portés devant les bureaux de revision de districts, qui avaient été recommandé® 
par la Commission Royale.

Q. Et adoptés par la Chambre des Communes?—R. Et adoptés par lfl 
Chambre des Communes. Alors les auditions individuelles étaient supposée® 
avoir lieu devant ces bureaux de district, comme moyen d’économie. Cornu16 
je l’ai dit les résultats jusqu’à date prouvent qu’il est nécessaire de reconsidérer ce 
travail de nouveau. Nous nous sommes efforcés de donner à cette partie de 1» 
loi un essai complet, en vue de constater si ce système pouvait être rendu effectif-

Q. Quelle est la procédure quand un soldat en appelle de la décision d’u° 
commissaire? Est-ce que le soldat est obligé de venir à Ottawa pour coP1' 
paraître devant le quorum, ou si le quorum rcueille simplement la preuve donné® 
devant le commissaire et la revise?—R. Non, Monsieur, quand un nouvel apPeI 
est inscrit par un homme nous l’enrégistrons d’après l’endroit où l’honnn6 
demeure, et quand il y a un nombre suffisant pour tenir là une session du quorum- 
le quorum s”y rend pour entendre la cause. Incidemment je pourrais f»ire 
remarquer qu’en conséquence du grand nombre de nouveaux appels nous avon® 
jugé désirable de faire entendre en premier instance par le quorum autan* 
d’appels originaux que possible. C’est ce que nous faisons aujourd’hui

Q. Ainsi les commissaires voyagent pour entendre ces causes?—R. En °e 
moment ils siègent à Winnipeg.

Q. Quel est le nombre d’appels que vous considérez suffisant pour décide1" 
le bureau à voyager pour aller les entendre?—R. Je n’ai aucune idée de cela-

Q. Je suppose que la pratique est celle-ci. Il y a des appels qui viennent 
de chaque province, et où les commissaires iront à l’endroit où les appels sont 
le plus nombreux.—R. Comme illustration je pourrais citer le voyage qu’ds 
font présentement. Les commissaires ont quitté Ottawa vers le 5 'mai, d® 
étaient trois, ils sont allés aux provinces maritimes. Trois commissaires étan1 
allés aux provinces maritimes, deux, autres sont allés dans les provinces d® 
l’ouest. Le président du bureau, le colonel Belton, se rendit dans l’est p|oUr 
former quorum, tandis que les deux autres commissaires dans l’Ouest entendais11* 
individuellement les causes. Alors, a la conclusion des sessions du quoi111114 
dans l’Est, le colonel Belton s’en est allé immédiatement à la côte pour travaiU®f

[Major C. B. Topp.]
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aVec les deux autres commissaires dans cette partie du pays et entendre les 
Causes devant un quorum.

M. Knox:
Q. Est-ce que deux commissaires constituent un quorum?—R. Non, mon- 

i*eilr> il en faut trois. Nous constatons que la limite du nombre de causes que 
°Us pouvons traiter chaque jour est de 4 à 5, parce que le soldat conseil a 
°Uvent beaucoup à dire dans la cause, et que {’applicant a un avocat pour le 
tenter; quelques-uns de nos dossiers sont très épais, et c’est une matière 
’fficile de régler une cause en peu de temps.

M. Caldwell:
Q. Pensez-vous que vous pouvez disposer, bien souvent, de quatre ou cinq 

I auses par jour?—R. Non, nous ne le pouvons pas. C’est trois tout au plus. C’est 
, Nombre fixé comme limite, mais il arrivera des occasions pour satisfaire des 
emandes urgentes, que nous avons entendu jusqu’à 5 ou même 6 causes dans 

^ ° journée. Entendre 6 causes dans une journée veut dire siéger de très à 
°ime heure le matin jusqu’à tard le soir, et c’est un travail qui nécessite une 

Wande tension nerveuse de garder tous ces détails dans l’esprit cî’un seul homme. 
: Q. Et de porter responsabilité de rendre une décision à la fin de la
J°urnée?-R. Oui.

M. Humphrey :
p Q- Vous disiez que vous aviez eu 2,371 individus qui firent des appels. 

°Urrais-je dire en toute sûreté que vous avez un montant égal d’appels qui 
sont pas soumis à l’attention du bureau des appels? Ainsi il y a les appels 

p,u sont faits au soldat conseil, qui alors rend une décision, qui écarte cette 
_>Oise de votre attention?—R. Je pourrais dire que ce nombre est beaucoup 

Us considérable, beaucoup plus considérable. De ce nombre seulement, 755 
^ des causes où nous n’avons juridiction.

Q. C’est le point que je voudrais établir. Il est venu à mon attention que 
,11 sieurs centaines font application au bureau des appels par l’intermédiaire 

(J1 s°ldat conseil en vertu de la législation qui a été adoptée par la Chambre 
(l's Communes. Le soldat conseil avertit alors l’applicant que son appel n’est pas 
in'r ’a Lmite de la loi telle qu’elle est, et conséquemment qu’il est réellement 
jjp ile pour lui d’aller plus loin, et il ne prend aucune autre action. Ces causes 
j^ Vendront pas devant le bureau des appels de cette façon?—R. Indubitable- 

rC il y a des centaines de ces cas.
Le président : Le comité va maintenant ajourner jusqu’à jeudi à onze heures.
Le témoin s’est retiré. 
Le comité est ajourné.

[Major C. B. Topp.]
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APPENDICE
(Soumis par le Major Topp)

Memorandum re Bureau fédéral des appels pour l’information du comité 
parlementaire sur les Pensions et le Rétablissement

Dans son second rapport intérimaire la commission royale sur les pension 
recommanda l’institution d’un tribunal d’appel ayant juridiction d’entendre^ l®5 
appels des décisions de la Commission des pensions et du ministère du Réta' 
bassement des soldats dans la vie civile et de rendre une décision finale sur ceS 
appels. La suggestion de la commission royale était d’établir dans chacun deS 
neuf districts du ministère du Rétablissement des soldats dans la vie civile de® 
bureaux de revision de district, au nombre de 9, chacun étant formé de 3 membre-’ 
et qu’un bureau fédéral des appels avec autorité de rendre une décision finale sop 
établi à Ottawa, Ces bureaux allaient avoir l’autorité d’entendre les appels glir 
tous les motifs.

Une législation a été préparée pour répondre aux recommandations de 
commission royale et fut adoptée par la Chambre des Communes. Le proj^’ 
en arrivant au Sénat fut renvoyé à un comité choisi de ce corps et sur recoP1 
mandation de ce comité et un autre appel de la décision de chacun de ces- membr6” 
d’un bureau fédéral d’appels de 5 à 7 membres. Chacun des membres était p°u 
entendre les appels et un autre appel de la décision de chacun de ces membifj 
pouvait être porté devant le quorum du bureau. La proposition du comité ^ 
Sénat était que les auditions devant les membres individuellement remplaçasse9^ 
les bureaux de révision de district. Les vues du comité du Sénat sur ce suje 
sont exposées dans son rapport comme suit:—

“ Votre comité considère qu’avec un bureau fédéral des appels c6” 
membres seraient capables de visiter chaque partie du pays, entend®9 
les appels précisément de la même manière, avec les mêmes facibte” 
d’accès et de rapidité, et avec le mêmej droit de comparaître en person9^ 
pour chaque membre de l’armée comme c’eût été si des bureaux en 
vision de district avaient été établis; que, en fait les anciens soldats L 
seront privés d’aucun privilège en aucune manière, et que d’un autre 1 
une économie substentielle de l’argent du public sera effectuée. ,e

“ Votre comité est d’opinion que cette uniformité de procédures et 
décision est des plus importantes. Par l’intermédiaire du secrétariat 9g 
bureau et les délibérations de ses membres, cette uniformité de procédnU5 
et de décisions sera assurée.”

Cette législation fut par la suite votée par le Parlement selon la reco91 
mandation du comité -choisi du Sénat. /

La commission Royale dans son second rapport intérimaire présenté eg 
mai 1924, fait mention de nouveau à la présente législation des appels coin19 
suit:— g

“ Un comité choisi du Sénat a fait rapport sur la question des eau® g 
qui devraient être entendues par le tribunal fédéral d’appels. Coin19, 
il appert, la question discutée fut s’il devait y avoir appel à la fois 5 
le “ droit ” (droit de pension) et sur le “ taux ” (montant de la PljU 
sion) ou plutôt si l’appel devait être limité au droit seulement. 
recommandation de ce comité favorise plutôt cette dernière alternats
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Le droit comprend non seulement la question de l’incapacité avec 
service, mais aussi la question de savoir si l’applicant se trouve dans la 
classe des personnes que prévoit la loi.

L’article cité auparavant a un sens plus étroit que la recom
mandation du comité. L’article ne permet l’appel que dans le cas de 
droit, c’est-à-dire, concernant l’incapacité à la suite du service.

Ainsi limitée, la juridiction du bureau fédéral d’appels, exclut non 
seulement la révision quant à la répartition, mais aussi empêche les 
appels des veuves, des mères veuves et des parents, appels refusés en 
vertu de la section 34 (1) et (3) les enfants en vertu de l’article 24 (1) et 
(2), et le soldat lui-même en vertu des articles 12 et 13.

On mentionne ceci en vue de la possibilité que, en spécifiant les cas 
dont pourra s’occuper le bureau fédéral des appels qu’il soit entendu que 
la décision quant à ce qui peut être attribué comprenant toutes les 
questions du droit, et pour assurer qu’on n'oublie pas qu’il y a bien des 
cas où la pension pourra être refusée, même par suite d’incapacité ou de 
mort à la suite du service. Tel que la loi l’établit si la pension est 
refusée pour aucun de ces autres motifs, il n’y a pas d’appel

H Le bureau fédéral des appels est présentement constitué de 5 membres 
Po^és le 17 août, 1923. Il est entré en opération en octobre, 1923. Un ex- 

-e de ces opérations jusqu’au temps présent est joint à ce mémoire.
So]. L’appareil organisé pour les appels comprend des conseils officiels pour les 
w.ate dans chacun des principaux centres du pays, 13 en tout. Ces nomi- 
l’Al0ns. furent faites par le Gouverneur en Conseil sur la recommandation de 
(|a^°ciati°n des vétérans dans chaque centre. Ce sont des officiers indépen
sé1^ qui ne sont pas employés par le bureau d’appels, ni d’aucune façon sous 

contrôle, leur status étant simplement d’être conseils des appelants, 
pi • Ln exécutant la législation d’appel le bureau s’est efforcé de donner le 
jpeln effet à la loi et le gros de son travail jusqu’à date a été accompli par les 
t>ro • res siégeant individuellement. Des sessions ont été tenues dans, chaque 
^ah/-nCe envm°n 612 causes ont été entendues. L’expérience faite jusqu’ici 
ipç qu’approximativement dans 80 pour cent des cas entendus individuelle- 
Lin Par les membres du bureau il y eut appel au quorum de la part de 
pj^elant quand la décision lui était défavorable et par la Commission des 
tpj Sl°ns et du ministère du Rétablissement des soldats dans la vie civile, 

là décision était favorable à l’appelant. Le résultat est que beaucoup de 
|)C5rrl s’est produit quant à la disposition finale des appels. A la suite de la 
w,.e Proportion des décisions individuelles acceptées par l’une ou l’autre des 
qllQ Ies en appel, le bureau a plus tard considéré qu’il est plus sage d’avoir un 

r,llrri pour entendre ces appels en première instance autant que possible, 
la méthode suivie actuellement.

%rn ins la Pratique l’opération de la loi rencontre des difficultés variées. Par 
totn Ie’ immédiatement après qu’il fut annoncé que des soldats avaient été 
etp^és conseils officiels, ces officiers furent inondés de plaintes de toutes sortes 
îw0. fut pour eux une tâche très difficile d’arriver à préparer convenablement les 
üo]-e s pour les soumettre au bureau. Un grand nombre des cas soumis aux 

S c‘°nseils ne sont pas dans les limites de la juridiction du bureau d’appels 
1^ ç/16 grande partie du temps des conseils a été prise à traiter de ces cas avec 
(W0rumission des pensions et le ministère du Rétablissement des anciens soldats 
étajS 1& vie civile, directement. Il a de plus été difficile de prouver à tous ceux qui 
voircut intéressés que le bureau fédéral des appels n’avait seulement que le pou- 

i!e s’occuper des cas où la pension ou un traitement est refusé pour le motif 
• mfirmité ou la maladie ne furent pas contractées ni aggravées durant le 

vice.
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Une autre disposition du statut, qui a contribué à retarder le règlement ^ 
appels, est celle qui exige que ces appels ne soient entendus qu’après la preuve ^ 
le dossier établissant qu’une décision de la Commission des pensions ou du DU*11* 
tère du Rétablissement des anciens soldats dans la vie civile avait été rend ^ 
Dans bien des cas les conseillers officiels de soldats en révisant les dossiers 6 
découvert qu’une autre preuve était nécessaire. Cette preuve obtenue doit e 
considérée par l’autorité qui a rendu la décision dont on se plaint avant que 
bureau d’appels puisse s’occuper de la cause. L’audition de l’appel dit, en vertu 
statut être strictement limitée au dossier, et si une nouvelle preuve de qU6*6* * 
sorte est introduite le bureau fédéral d’appels ne pourra rendre de décision t^ 
que cette preuve n’aura pas, été soumise à la considération de l’autorité dont 
appelle de la décision.

C. B. TOPP,
Secrétaire, bureau fédéral des appels-

Mémorandum re les appels entendus, etc., pour l’information du comHe 
parlementaire sur les pensions et le rétablissement

Un exposé détaillé rendant compte des opérations du bureau a été sou111^ 
au président du comité. Les passages: principaux intéressants de cet exposé s° 
les suivants:—

(a) Un total de 2,371 individus ont inscrit des appels.
(b) Actuellement, 535 cas individuels ont été entendus. Dans 100 de 6 

causes un nouvel appel a été entendu, formant un total de 635 audit*0
(c) Si on considère comme deux causes un appel contre la Commission °.e 

pensions et un appel^ contre le Rétablissement des soldats dans l9 
civile venant du même individu, on dira que 753 causes ont 6 
entendues.

(d) Le nombre total des causes définitivement réglées, incluant les dey[1 
sions acceptées d’un commissaire, et toutes les causes décidées 
quorum du bureau est de 118. Ceci ne comprend pas 65 causes ent je 
dues par un quorum, où l’on attend encore le jugement, ce qui pont6 
total de ces causes revisées par un quorum à 183.

(c) De nouveaux appels contre les décisions des commissaires individu6* , 
ment ont été enregistrés dans 81 p. 100 des cas dont on s’est oc611" , 

(/) Les décisions individuelles des membres du bureau ont été accepté 
dans moins de 20 p. 100 des causes entendues.

12 juin 1924. 
P.R. 4738.
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Chambre des Communes,
Salle de comité n° 436,

Jeudi, 19 juin 1924.
Le comité spécial chargé d’étudier les questions relatives aux pensions, à 

‘ assurance et au rétablissement des anciens soldats s’est réuni à 11 heures du 
^tin, le président, M. Jean J. Denis, au fauteuil.

Le président: Je désire vous soumettre un télégramme expédié à M. 
^Pcakman, membre du comité et dont la teneur est la suivante:

A. Speakman, député,
Chambre des Communes, Ottawa.

Calgary, Alberta
Le 17 juin 1924.

“ L’Alberta désire fortement dépêcher deux délégués auprès de votre 
comité en vue de déposer sur toutes les questions relatives aux soldats. 
Pouvez-vous défrayer le coût du voyage? ”

La signature est celle du secrétaire provincial de l’A.V.G.G. Il convient de 
Soumettre au comité la question du transport à défrayer pour ces gens. Je désire 
oonc demander au comité si ce dernier est d’avis de défrayer le coût du trans
port-. Pour ce qui est d’entendre ces deux personnes, je n’ai pas besoin de con
naître l’avis du comité, car le président a établi d’entendre toute personne qui 
?ôsire être entendue, mais surgit la question du transport et c’est ce qui fait que 
lo Voudrais savoir si le -comité a pour agréable d’octroyer les frais du transport 
aUx deux témoins dépêchés par l’Alberta.

(Echange de vues.)
... Le président : La décision du président est que le comité, bien que sympa- 
n^que aux soldats et désireux de les entendre en aucun temps, advenant qu’ils se 

Présentent d’eux-mêmes, n’est pas d’avis qu’il soit à l’avantage des soldats de 
e0r offrir le transport gratuit pour leur permettre de venir déposer devant le 

c°mité à cette période de la session, et ce pour les raisons -déjà soumises par les 
P)ernbres du comité ; il décide de plus que le comité invite ces personnes à expé- 
^lcr, à ses frais, une lettre-télégramme de nuit où leurs, vues seraient couchées 
relativement aux deux résolutions présentement soumises aux délibérations du 
c°mit,6 à propos de l’assistance à octroyer aux soldats-colons.

Nous allons maintenant entendre le reste du témoignage du colonel Thomp- 
' °n qui va, j’imagine, être bref, puis nous entendrons le major Topp. On m’a 
PUnais que l’audition des témoignages devrait prendre le moins de temps pos- 

_1We, vu que les délibérations sur le rapport à adresser à la Chambre sont plus 
Précieuses pour l’instant que les témoignages à entendre. Je prierais en consé
quence les membres du comité de ne poser des questions qu’en cas de nécessité 
®Vldente et de permettre au témoin de poursuivre sans l’interrompre trop sou- 
eilt, ce qui nous permettra d’en finir avec les témoignages à bien plus bref délai.

On rappelle le colonel Thompson.
, Le témoin: Le dernier alinéa du rapport relatif aux pensions se trouve à 
11 Page 49. Et c’est à la page 48 que se trouve la considération qui sert de 
Jase à la recommandation. La proposition contenue page 48 est à l’effet que 
es pensions octroyées pour tuberculose soient établies une fois pour toutes à
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100 pour cent et couvrent une période plus étendue. Voici la teneur de la re
commandation :

“ La commission recommande que l’on insère des dispositions à 
l’effet qu’à la sortie du sanatorium, des sujets pensionnables T.B. dont 
les crachats trahissent la presence du bacille tuberculeux, ou, advenant 
l’impossibilité d’établir cette preuve, là où la preuve peut se faire par 
l’examen aux rayons X, et si l’affection est modérément avancée et 
cliniquement active à l’époque de l’examen, il soit octroyé une pension 
de 100 p. 100 pour une période d’au moins deux ans.”

A ce propos, je désire me reporter à la page 77 du rapport où le colonel 
Dubuc est dissident; je parle du bas de la page 77. Tout ce qui reste à dire, 
Monsieur le président, a trait à la question financière; or j’imagine que je puis 
en parler ou déposer mes déclarations entre vos mains de façon à ce qu’elle3 
apparaissent parmi les annotations.

Le président: Je proposerais dé faire imprimer cet état financier à titre 
d’appendice à nos délibérations ; et si certains membres du comité désiraient 
poser des questions à ce sujet, le colonel Thompson pourrait revenir ici, une 
fois que les membres du comité auraient eu tout le loisir de parcourir le rap' 
port. Je ne vois pas pour l’instant l’utilité d’interroger le colonel Thompson 
sur le rapport, certains membres du comité n’ayant pas encore eu l'occasion 
de le parcourir. Ce rapport financier sera donc tout simplement insère 
aujourd’hui au procès verbal de nos délibérations, et si des membres du comité 
formulaient le désir de se renseigner en la matière, je ferais comparaître Ie 
colonel Thompson à une réunion subséquente.

Le témoin se retire.
C. B. Topp est rappelé.

Le président: A la dernière séance du comité, le major Topp a donné 
une partie de son témoignage; je lui demanderai donc de bien vouloir pour
suivre.

Le témoin : Monsieur le président, à votre dernière séance, j’avais sur
tout parlé du nombre de cas où on en avait appelé une seconde fois des décision3 
rendues par certains membres du bureau fédéral d’appel. L’un des membreS 
du comité avait demandé le nombre de cas où la commission des pensions eil 
avait appelé de décisions favorables. J’ai fait préparer à ce sujet un état dé
taillé que je vais vous lire:—

“Total des décisions d’un commissaire opposées à l’appelant: 259.
Total des renouvellements d’appel par Fappellant: 217, soit 84 pour cem 

ou à peu près.
Total des décisions rendues contre la commission des pensions: 42.
Total des renouvellements d’appel inscrits par la commission des pensions- 

27, soit 64 p. 100.
Total des décisions rendues contre le ministère du Rétablissement des Soldat3 

dans la vie civile: 17.
Total des renouvellements d’appel inscrits par le ministère du Rétablis36' 

ment des Soldats dans la vie civile: 14, soit 82 p. 100.
Total des décisions rendues contre les deux ministères (il s’agit icl 

d’appel relatif aux pensions et au traitement médical) : 19.
Total des renouvellements d’appel inscrits par les deux départements* 

17, soit 89 p. 100.
A propos de cet état, il existe un point sur lequel je pourrais attirer Fatten' 

tion du comité et c’est à savoir qu’il se trouve plus de renouvellements d’apP6*5
[Colonel Thompson.]
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•inscrits par les soldats eux-mêmes que par la Commission des pensions. On le 
°1* de reste d’ailleurs à la lecture du document.

M. Caldivell:
. Q. Il s’agit d’un plus grand nombre d’appels?—R. Un plus grand nombre 
Ç renouvellements d’appels ont été inscrits par les soldats à propos de décisions 

U'avorables que la commission n’en a inscrit contre des décisions favorables. 
e Nombre des premiers est bien plus grand, cela va de soi.

Q. Combien de fois y a-t-il eu confirmation de la décision d’un commissaire 
artieulier, à propos des soldats?—R. 16 fois.

j Q. Pour le soldat?—R. En faveur du soldat. Le ministère du Rétablissement 
,?s. Soldats dans la vie civile et la Commission des pensions ont endossé la 
ecision d’un commissaire en 16 occasions.

a Q. Mais lors du renouvellement d’appel, la décision d’un commissaire 
elle été confirmée?—R. Le décision d’un commissaire a été endossée la 

p‘uPart du temps.
c Q. Là où le B. C. P. renouvelle l’appel et que la décision première est 

. tifirmée, y a-t-il eu refus ou hésitation de la part de la commission des pen- 
e,°n.s à donner effet aux conclusions de la décision rendue; y a-t-il eu refus pur 

,Slmple de s’y conformer?—R. Comme je l’ai dit à la dernière séance, il s’est 
csenté 7 cas où il y a eu, soit décision prise par le quorum des commissaires 

_ faveur de l’appelant, soit, absence d’appel contre la décision d’un com- 
'ssaire, alors que la Commission des pensions, en matière légale, ne s’est pas 

0tldue à la décision du bureau fédéral d’appel.
: Q. Qu’entendez-vous par: en matière légale?—R. En tant que je puis en

par la correspondance qui s’est échangée, la commission des pensions pré- 
j(?r|d que la décision du bureau fédéral d’appel n’est pas conforme au statut. 
jjf1 d’autres termes, que la décision favorable rendue par le bureau fédéral 

aPpcl est ultra vires.
Q. A savoir que le bureau fédéral d’appel n’a pas juridiction en la 

atière?—R. Oui, à mon sens.
Q. Pouvez-vous nous dire exactement sur quoi on se base pour formuler 

,°Ue opinion? Quelle est la prétention de la commission de pensions? S’il se 
rj°Uve, en effet, tant soit peu de vague ou d’imprécis dans la loi qui puisse 
(/'nncr lieu à discussion, il me semble qu’il soit à propos de préciser. L’objet 
ne la législation est d’éclairer la situation et d’éviter par là toute discussion.— 
"•Je puis dire que M. Reilly, présentement président actif en même temps que 
embre légal du bureau, se trouve en état de discuter l’aspect légal des cas 

11 délibéré.
M. Caldwell : Ceci va suffire abondamment.

^ . Le Témoin : Je ne sache pas que j’aie autre chose à ajouter de mon chef, 
o'ais si l’on désire me questionner, j’ai une ample moisson de renseignements à 
°Urnir.

Le président : Si quelque membre du comité désire poser des questions
major Topp. il sera le bienvenu.

M. Robinson:
ç Q. Dois-je entendre, à en croire le témoin, qu’il y a divergence de vues ou 
P nmt entre le bureau fédéral d’appel et le commission des pensions?—R.

°mme je vois la situation, je suis d’avis qu’il y a divergence de vues.
]>: Q. Divergence de vues dans l’interprétation du statut?—R. Oui, dans 

Uterprétation du statut.
Ce t président: Si vous n’y mettez pas d’opposition, on entendra dès après 

mmoin M. Reilly qui répondra aux questions relatives à ce point.
[Major C. B. Topp.]
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M. Caldwell: Si l’on me permet, je proposerais que M. Topp se retire 
puisque nous avons M. Reilly au milieu de nous; nous pourrons toujoUrS 
rappeler M. Topp au besoin.

Le témoin se retire.

C. B. Reilly est appelé et assermenté.

Le président: Nous entendrons maintenant M. C. B. Reilly, préside1’ 
intérimaire du bureau fédéral d’appel, et justement l’homme'de qui M. Robins11;’ 
pourra apprendre la nature des activités du bureau et le résultat de l’apPV 
cation de la loi, du mécanisme de cette application et la question de savoir = 
oui ou non il importe de modifier cette dernière. Je vais prier M. Reilly de 
bien vouloir tout d’abord faire sa déposition pour ensuite répondre aux queS' 
tions que vous serez disposés à lui poser.

Le Témoin : L’autorisation tirée de la loi des pensions et en tant que 
federal d annel v pst. mtorooQo c-x i . ..^

e
bureau fédéral d’appel y est intéressé, se trouve au sein du premier sou5' 
article de l’article 11 des modifications de 1923, et est rédigée en ces termes

“ Sur la preuve au dossier qui a servi à la Commission des pension” 
de base à sa décision, on pourra en appeler de tout refus de pens10’’ 
opposé par la Commission des pensions à l’effet qu’une iny9< 
lidité occasionnée par une blessure ou une maladie, ou par l’aggravation 
de l’un ou de 1 autre, ou que la blessure ou la maladie ou leur aggravati0’ 
déterminant la mort, n’est pas attribuable ou ne s’est pas produite £1 
service”

La compétence du Bureau se restreint donc à la détermination de la cause 
efficiente. Nous avons confine nos activités à l’esprit de cet article et on a 
endossé nos décisions dans tous les cas cités par le major Topp au cours de so” 
rapport; toutefois, il y a eu sept cas où notre décision sur l’étendue de noR6 
.juridiction n’a pas reçu 1 approbation de la commission des pensions On pc^ 
je crois, faire trois classifications de ces cas. Dans trois d’entre eux, il s’agiss*”1 
d interpreter les mots que D blessure ou la maladie ou leur aggravation détR' 
minant la mort ne doit pas etre attribuée au service militaire ou ne s’est P9® 
déclarée au service. On a regie trois cas où, de l’avis du bureau fédéf1 
d appel, un soldat est mort d une maladie qui existait à la date de son enrôl6' 
ment mais que le service militaire a aggravée. On nous a représenté qu’ava”t 
de porter une décision en faveur de l'appelant en l’occurrence il nous faut êR6 
d’avis que l’aggravation a amené la mort. En d’autres termes il ne suffit PaS 
de constater que la maladie s’est aggravée au service mais’ il faut en<’Ore 
constater que l’aggravation a eu pour résultat final la mort du sujet.

M. Caldwell:
Q. N’est-ce pas votre avis que voilà bien une question fort intéressante K 

R. J’ai eu à décider, seul, deux cas de cette nature et je n’ai trouvé dans «e 

article rien d’épineux. J’ai décidé que si le soldat portait la maladie < 
ensuite s’est aggravée au service pour finir par la mort, ses dépendants avaie"1 
droit à la pension.

Q. Vous adoptiez le point de vue que si la maladie avait empiré aPrêS 
l’enrôlement, sa mort devait être attribuée à l’aggravation de son affection?"' 
R. A l’aggravation, oui.

Q. Car en définitive il ne se trouvait certainement pas en état f°rt 
mauvais de santé à l’enrôlement, puisque, alors, on ne l’aurait pas accepté?"^ 
R. Cn ne 1 aurait pas accepte. Au cours du service, son état s’est aggrave? 9 
ce probablement du fait du service.

[Mr. C. B. Reilly.]
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, Q- On a octroyé la pension, du chef de l’aggravation?—R. Dans un cas 
ftïême dans deux cas, je crois, il n'y a pas eu d’octroi de pension; cependant le 

f|Uh't est mort quelques années après son licenciement. Ce qui donne lieu 
e Sc demander si l’article est bien clair ou s’il demande à être modifié. Pour 
0I> il est absolument clair.

Q. Vous êtes homme de loi, M. Reilly?—R. Oui.
I Q. En assez bonne posture pour interpréter un texte de loi?—R. J’étudie 

*°i depuis un certain nombre d’années.
Q- Depuis combien de temps?—R. J’appartiens au barreau depuis vingt

q Q- L’affaire peut se résumer à une question de grammaire. Les mots “ou 
À ° la blessure ou la maladie ou leur aggravation, amenant la mort, ne puisse 
h re attribuée.” On prétend que l’expression “amenant la mort” se rapporte à
aggravation.”

Précisez, s’il vous plaît.—R. L’expression est: “que la blessure ou la 
ou leur aggravation, amenant la mort, ne pourrait être attribuée à.” On 

z que les mots “amenant la mort” se rapportent à “aggravation,” pour moi, 
Ki Prends que les mots “amenant la mort” s’appliquent à “la maladie ou la 
Assure.”
1 Q- Mais la commission des pensions est d’avis que ces mots veulent dire que 
q Dort doit être amenée par l’aggravation seule?—R. Oui. Pour moi, je dis 
q c “résulte de la maladie” et le participe présent “résultant” sont un idem— 

G pous pourrions intervertir l’ordre des mots de la phrase, faire plus de lumière 
Pire que la “blessure ou la maladie amenant la mort” ne pouvaient être 

,ribu6es à “ou” n’ont pas été aggravées par” “ou l’aggravation de sa blessure 
j ; de sa maladie ne pouvait être attribuée à” ou “n’est pas due au “service”. 
“l et alors on aurait une phrase parfaitement claire.

M. Robinson:
Q. Cela se rapoitérait à tous les mots de la phrase unis par “ou”?—R. Oui.

s M. Shaw : Eux prétendent que “aggravation” aussi bien que maladie
trouvent qualifiées.

M. Clark:
je Q- Je ne vois pas très clairement la situation d’après ce qui a été dit. Puis- 

Poser quelques questions?—R. Oui.
Q. Et tout d’abord si la blessure à été contractée au service et que la mort 

(L s°it le dénouement, il n’existe aucune divergence d’avis entre la Commission 
' Pensions et le bureau d’appel sur l’interprétation du texte?—R. C’est vrai. 

|a Q. Si la maladie est de telle nature qu’elle a été contractée au service et que 
suive il n’existe pas de divergence d’opinion?—R. Non. 
ailleurs si la maladie ou la blessure existait chez le sujet avant 
et qu’il se soit produit une aggravation, l’interprétation de la com

pensions est que la mort doit procéder de l’aggravation?—R. C’est
‘D oela.

il! , Q; Vous affirmez, de votre côté, que s’il y a eu aggravation quelconque de la 
5 j adic ou de la blessure au service, même si celle-ci existait d’avance, le sujet 

à la pension au sens de l’article. Me trompé-je?—R. Ce “même si celle-ci 
tait d’avance,” créerait une différence. Mais c’est probablement négligeable. 
Q- Mais il y a eu aggravation?—R. Oui.

Vous dites que s’il y a eu aggravation de la blessure ou de la maladie au 
lGL le sujet, par cet article, a droit à la pension?—R. C’est cela, 

a» Q- Vous avez prétendu que l’aggravation importe peu, en tant qu’il y a eu 
Ovation de la maladie ou de la blessure au service, le sujet selon vous, a

[Mr. C. B. Reilly.]
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droit à la pension si la mort découle de la blessure ou de la maladie?—R. H est 
assez difficile de se débarrasser du mot “appréciable.”

Q. Impossible de mettre dans le statut des mots qui ne s’y trouvent P®6' 
M. Caldwell : Je désirerais ici même donner mon avis. Quand un sujct 

est accepté pour le service il se trouve certainement alors en assez bon état °c 
santé. Impossible de mourir d’une maladie seulement aggravée, alors qu’e'*Ê 
était déjà chez le patient.

M. Clark:
Q. Je suis d’avis que si les faits étaient tels que le dit M. Caldwell, 

pourrait plus y avoir de doute à l’effet que la mort serait résultée de l’aggraVftti°® 
et non de la maladie ou de la blessure. Je ne trouve pas personnellement d’intéR 
à la chose pour le présent. Ce qui m’intéresse surtout, c’est l’interprétation léga:e 
de l’article. Nous pouvons octroyer après la mort ce que nous croyons devr0,r 
octroyer et fixer une fois pour toutes le sens de cet article. Avez-vous soumis13 
chose au ministère de la Justice?—R. Non. Le bureau fédéral d’appel non PluS' 
Je ne sais si d’autres y ont songé.

Q. Il me semble qu’une affaire de cette envergure devrait être soumise 
jugement du ministère de la Justice qui en déciderait. Pour moi, la chose e^' 
aussi claire que possible, que le sujet doit mourir de l’aggravation, selon l’inter' 
prétation légale. C’est mon sentiment. M. Reilly est aussi avocat et je cro’” 
qu’il existe entre avocats divergence d’avis. A mon sens, je ferais décider 1 
chose par le ministère de la Justice, puis nous pourrions discuter l’article 3,1 
mérite. D’ici là, nous perdons le temps à discuter cet article au mérite. Att6®' 
dons que l’on ait fourni une interprétation légale de l’article. Nous voyons K 
commission des pensions et le bureau fédéral d’appel différer d’avis poui*qu° 
n’a-t-on pas soumis la chose au ministère de la Justice?

M. Caldwell : Le ministère de la Justice différerait d’avis avec les deux.
Le président: Vous ne voulez pas laisser entendre que des juges agis5®11 

en leur qualité de juges pussent soumettre la loi au ministère de la Justice en j 
de rendre une décision sur la loi elle-même. A mon sens, le Bureau d’apPC(. 
n’était nullement tenu de soumettre la question ; bien plus il n’y a absolurü6® 
aucune faute de sa part à n’avoir pas soumis l’affaire au ministère de la Justijc,[ 
vu que ce corps remplit les fonctions de juge. Voulez-vous poursuivre, M. ReiW' '

M. Shaw: Puis-je poser une question?
Le président : Oui

M. Shaw: .
Q. Dois-je comprendre que la commission des pesnions et le bureau d’apP® 

ont différé d’avis sur l’interprétation de cet article?—R. Oui, dans deux occasi°^e
Q. Dites, le bureau fédéral d’appel a-t-il pouvoir de décider le point 

droit en l’occurrence, aussi bien que le point de fait?—R. Il me semble que °ü,à
Q. Il suit donc que ses décisions constituent une décision légale en tant 1 

demeure dans les limites de sa juridiction?—R. Oui.
Q. La commission des pensions s'immisce-t-elle dans les décisions d 

bureau d’appel?—R. Oui en ce qu’elle ne donne pas suite à ses décisions.
Q. C’est donc qu’elle ne considère pas ces décisions comme officielles ^s 

arrive que, à son sens, et pour une raison ou une autre, le bureau fédéral d,£lP 
pel n’est pas resté dans les limites de sa juridiction.—R. C’est bien là la situât*0’'

. Q. Savez-vous si oui ou non ce corps a connu l’avis du ministère de 
Justice en la matière?—R. Je l’ignore. f •

Q. Quand il s’est trouvé un embarras quelconque ou une divergence d’°P 
nion, savez-vous si on a eu recours d’une ou d’autre façon aux offices du n»0’ 
tère?—R. Je crois que tous les cas se trouvent présentement devant le minis11 '

[Mr. C. B. Reilly.]
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Q. Vous voulez parler des cas où il y a eu divergence d’avis?—R. Oui.
Q- Voulez-vous me dire quel est l'article qui dit le nécessaire pour décider 

^matière de droit aussi bien qu’en matière de fait? Existe-t-il quelque clause 
féciale?—R. Le premier sous-article de l’article 11 définit la juridiction du 
bureau. Et c’est celui que j’ai lu tout à l’heure. Il s’agit du paragraphe 4.

Un requérant n’aura droit qu’à un appel unique en se basant sur les raisons 
°u sur l’une des raisons énumérées au paragraphe (a) de cette loi. La décision 
bu bureau en l’occurence sera sans appel et aura droit de préséance sur l’opi- 
Uion de la commission des pensions du Canada”.

Q. J’imagine que l’unique moyen pour vous de donner suite à vos décisions 
Serait de recourir à un mandamus?—R. En ma qualité semi-judiciaire, je répu
dierais à conseiller sur le parti à prendre.

M. Clark:
,, _ Q. Quand la commission des pensions refuse de donner suite à l’une de vos 
décisions, par exemple, comme on la fait à propos de cet article en particulier, 
1 en résulte une impasse entre le bureau fédéral d’appel et la commission des 
Pensions sur un point de droit?-—R. Le bureau fédéral d’appel a charge de trans
mettre les décisions prises; aux commissaires de voir à verser les pensions à qui 
be droit.

Q. Ai-je tort ou raison? Ne suit-il pas que la commission des pensions a 
e*usé de verser la pension? C’est bien cela?—R. Oui.

Q. Présentement et grâce à cet article il existe un différend entre le bureau 
b aPpel et la commission des pensions?—R. Oui.

Q. A propos de l’interprétation de cet article?—R. Il vaudrait peut-être 
b^eux juger chaque cas au mérite et trouver où.
,, . Q. Je suis d’avis que ce serait là remettre la solution aux calendes. Je 
bÇsirerais me bien faire comprendre. Vous me dites qu’il y a eu divergence 
5 opinion, dans l’interprétation de cet article, entre votre bureau et la Com
ission des pensions. C’est bien là la situation?—R. Mes conclusions vont 
Ctlcore plus loin.
j, Q. Je le sais, mais il existe, en fait, manque d’entente sur l’interprétation 
Y^ale à donner à cet article, n’est-ce pas? C’est ce que vous avez répété une 
b°pzaine de fois?—R. Mais le bureau fédéral d’appel a mission d’établir l’inter- 
tUôtation de cet article.

Q. C’est bien ce que je comprends.—R. La commission des pensions a 
,e usé, en certains cas, de donner suite à nos décisions en prétendant que notre 
laÇon d’interpréter l’article n’était pas exacte.
>. Q. Le résultat n’est-il pas qu’il se trouve exister une mésentente à ce sujet? 
J existe une mésentente. On ne fait rien pour donnr suite à votre décision. 
_ st-ü vraiment impossible de répondre à cette question?—R. Cette question 
fcut parfaitement recevoir une réponse mais il ne me semble pas qu’elle peigne 
a situation.

Q. Vous l’avez déjà reconnu, M. Reilly, qu’il existait une impasse. Pré- 
IeUtons la chose comme suit: La commission des pensions a refusé de verser 
p! Pension du fait d’une divergence d’opinion entre votre Bureau et elle dans 
e‘Uterprétation de cet article, en se plaçant au point de vue légal?—R. C’est 
*uct, on a refusé d’endosser notre façon de juger l’affaire.

Q. Et cette impasse surgit d’une simple question d’interprétation de la loi?
U. Le terme “impasse” implique discussion, 

k Q. Le fait du refus apporté par la commission des pensions à verser la 
fusion est bien la conséquence d’une divergence dans l’interprétation de la loi?

U. Oui, je vois là une affirmation assez exacte.
[Mr. C. B. Reilly.]
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Q. Je veux vous demander ceci: La situation ne serait-elle pas simplifiée! 
advenant que, après cette session, dans l’intersession, une autre divergence 
d’opinion s’élevât et que la commission des pensions refusât de donner suite 
à une de vos décisions, si ces deux corps soumettaient l’affaire au ministère de 
la justice en le priant de donner son avis sur une question qui comporte diver
gence d’opinion?—R. Je suis d’avis que de se reposer sur un autre corps serait» 
de la part du Bureau fédéral d’appel, esquiver ses responsabilités.

Q. C’est certainement ce que vous faites en refusant d’interpréter cet article- 
Je vous l’accorde, mais après interprété à votre façon et vous être vu entravef 
par le refus de la commission des pensions de donner suite à votre décision; et 
vous rendant compte qu’il vous est impossible de faire exécuter votre décision 
avant la réouverture du Parlement, ne serait-ce pas simplifier les choses que de 
vous entendre tous deux pour soumettre vos deux points de vue au ministère de 
la justice en le priant de décider une fois pour toutes, ce afin de voir poindre 
l’espoir de faire exécuter votre décision?—R. Quant à l’idée de s’entendre avec }9 
commission des pensions pour soumettre l’affaire au ministère de la justice, je 
me demande si elle serait bien opportune.

Q. Je vous accorde qu’il serait bien préférable de soumettre tous deux votre 
opinion respective et d’accepter l’augure de l’arbitration, mais advenant cfle 
vous ne vous accordiez pas pour soumettre le cas, pourquoi l’un ou l’autre, de son 
chef, ne soumettrait-il pas l’affaire au ministère?

M. Caldwell:
Q. N’avez-vous pas le sentiment que votre responsabilité cesse du moment 

que vous avez rendu une décision?—R. Oui. ^
Q. Vous n’avez pas l’autorité, voulue pour faire respecter votre décision • 

Il appartient au Parlement de voir à ce que la commission des pensions exécut^ 
la décision du bureau d’appel, ou de modifier la loi?—R. Nous n’avons PaS 
mission de faire exécuter nos décisions.

M. Brown:
Q. Mettez-vous à la place de ce comité. Nous décidons d’autoriser certain^ 

soldats à retirer une pension le cas échéant, et nous entreprenons, de concert avp1 
nos confrères de la loi, d’inscrire certaines dispositions dans le statut. Or } 
existe deux institutions chargées d’interpréter ce statut et toutes deux s’imag1' 
nent peut-être que nos volontés n’ont pas été exprimées comme il le fall^y' 
Comment faire pour savoir si nous avons exprimé notre sentiment comme il 
fallait; ou encore comment pouvons-nous savoir si nous avons donné corps à 
intentions, si quelqu’un, en l’occurence et préférablement le ministère de j9 
Justice, ne se prononce pas sur la question, sur le texte même de la loi? 
vaudrait-il pas cent fois mieux que la loi pût être exécutée conformément à un® 
décision du ministère de la Justice acceptée telle quelle, ce en attendant la rC' 
ouverture du Parlement qui, lui, verrait à se rendre compte si vraiment 
avons bien extériorisé notre sentiment. Si la décision adoptée n’est pas e 
conformité avec le désir de la Chambre, nous verrons à modifier la loi. Il 
bien évident, en effet, que notre but n’a pas été atteint puisque nous somm®1 
en présence de deux institutions qui ne s’accordent pas.

M. Speakman : Pour moi, il n’y a pas tant divergence dans l’interpré*9'' 
tion de la loi. J’y vois plutôt conflit au sujet de la préséance dans l’interprét9' 
tion de la loi.

M. Humphrey: Je désirerais faire un peu de lumière sur un point. , yj 
crois avoir raison en déclarant que lors de la création de ce bureau féder9 
d’appel, on a inséré une disposition dans la loi à l’effet que la décision du Bure9 
fédéral d’appel aurait force de loi, hormis le cas où il y aurait interjects 
d’appel sur cette décision. Ai-je raison?

[Mr. C. B. Reilly.]
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Le témoin : La loi prévoit un appel au quorum du bureau de la décision 
11 un commissaire siégeant seul.

M. Humphrey :

Q. Et de la décision du quorum?—R Aucun appel n’est prévu-
Q. Selon la loi, cette décision doit être sans appel?—R. Absolument.
Q. Il me semble bien que cette décision du bureau fédéral d’appel doit être 

definitive, ce qui a pour effet d’enlever à la commission des pensions toute 
responsabilité si ses décisions ne sont pas respectées.

Le président: J’imagine bien que tout ceci devra recevoir une sanction 
1,11 jour ou l’autre, afin que l’on sache quoi faire pour obvier à la situation 
Quelle ; mais, pour le présent, il serait peut-être plus opportun de permettre à 
i'- Reilly de poursuivre son témoignage et de renseigner le comité sur la façon 

( °ut la loi a été exécutée à date, ce qu’on y a trouvé d’inopportun et ce que l’on 
devrait, à son sens, faire pour obvier aux défectuosités de la loi, étant donné 
N’il s’y trouve des défectuosités. Je demanderais donc à M. Reilly de pour
suivre l’explication de la façon dont la loi fonctionne, ce en premier lieu; puis, 
c° qu’il juge opportun de recommander, à l’occasion.
, Le témoin : Il me semble qu’en décidant de modifier ou non les articles de 
a loi, il serait à propos d’étudier les cas réglés par le Bureau d’appel et en 
Particulier les cas qui semblent être à cheval sur la clôture et à propos desquels 
>n se demande s’ils appartiennent bien à l’article que nous voulons interpréter. 
> me semble qu’il vaut mieux procéder par cas réels que par cas imaginaires. 

* existe tant de cas à régler que nous nous imaginons que chacun d’eux comporte 
,ne étude fouillée de la question. Je prends le cas de Percy Rollins comme l’un 
,,es sept où la décision du bureau d’appel n’a pas été respectée. Il s’agissait en 
Espèce d’une invalidité comportant la perte de l’usage du bras gauche. Un 

c°mmissaire, bientôt suivi du quorum de la commission, considéra l’invalidité 
?;0mme provenant du service. La commission des pensions se déclare dans 

’^possibilité de donner effet à cette décision avant que la nature de la maladie 
Ni a amené l’invalidité soit précisée par le Bureau fédéral d’appel- Or, l’affaire 
e.st venue tout d’abord devant le colonel Belton, président du bureau et médecin 
tie son état. La décision de la commision des pensions à étudier était conçue 
N ces termes :—

“D’après le dossier aux mains de la commission, la maladie” une 
paliomyelitis antérieure “n’a été ni contractée ni aggravée au service.”

Cette décision fut portée en appel. La commission des pensions refusa la 
Jyfision pour la perte de l’usage du bras gauche occasionnée par la paralysie 
A niant- que le service en fût la cause, puis ce jugement fut cassé puis classé. 
r n octroya la pension au soldat. L’affaire vint ensuite devant un quorum après 
Nouvellement d’appel avec le résultat que l’on reconnut qu’il n’y avait pas eu 

j^eur de la part du commissaire qui avait entendu l’appel, que le jugement de 
° dernier fut confirmé et- que l’on renvoya l’appel interjeté devant la com
mission des pensions. Je ne suis pas en mesure de porter un jugement sur cette 
^aladie mais j’ai vu de mes yeux le sujet lui-même. Et c’est à London, Ontario, 
Ue j’ai assisté au débat. Il s’agissait d’une paralysie définitive du bras. Il y eut 
j,jvergence entre les médecins sur l’imputation à faire au service militaire de 
( ^validité. Quand vint le moment pour moi de confirmer le jugement du 
Worurn, je me rendis compte que je manœuvrais dans le champ de cet article 
l'Jand j’en vins à déclarer que, à mes yeux, l’invalidité était imputable au 
■Nvice. C’est là un cas où la décision du bureau fédéral d’appel ne fut pas 
Affectée.

87181—6—17
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M. Caldwell:
Q. Est-ce là un cas-type de plusieurs autres?—R. C’est l’unique cas de 

paralysie qui se soit présenté.
Q. Voudriez-vous nous exposer la raison avancée par la commission de3 

pensions?—R. D’après les données au moins de la commission, la paliomy6: 
litis aboutissant à l’invalidité n’a été ni contractée ni aggravée au service. Voie1 
comment je prends la chose : Il existe une opinion médicale sur la paliomyeliti5 
antérieure; il existe aussi un bras atteint de paralysie. Je ne vais plus loin, et 
je ne me propose nullement d’exposer la doctrine médicale en cette occurrence'

M. Clark:
Q. Combien d’avis médicaux possédez-vous?—R. Quelque six ou sept.
Q. Seriez-vous disposé à nous les faire connaître?—R. Le dossier comport6 

de forts arguments à l’appui de la thèse que cette invalidité doit être imputé® 
au service.

Q. Voudriez-vous, pour chaque cas et au fur et à mesure que vous donnerez 
les noms des médecins, nous dire s’ils sont de simples médecins exerçant dans Ie 
civil ou s’ils sont au service du département et ainsi de suite?—R. J’ai fait l9 
rencontre du docteur McDougall à London. Ce dernier est purement praticien, 
exerçant à Strathroy. Il y a deux bureaux à Guelph et à Toronto. Les médecin5 
qui y sont attachés sont peut-être aux gages du département.

M. Caldwell:
Q- Et quelle a été leur opinion?—R. Si on me le permet, je lirai en entier 

le mémoire que j’ai en main.

(Il lit) :
bureau médical d’appel 

Mémoire
Au président

Ottawa, le 24 décembre 1923.
Du médecin 
Affaire Percy Rollins 
Appel n° 140

Nous sommes persuadés que vous apercevez la difficulté qui surg1 
de donner un nom médical dont l’exactitude soit hors conteste à prop03 
de la maladie qui dégénère en paralysie du bras, dans le cas qui n°ns 
occupe.

Les médecins ont étudié la chose avec un soin extrême et nous en 
sommes venus à une conclusion seulement près un examen fouillé et °6 
nombreuses consultations. Nous sommes désireux d’établir clairem611 
les faits suivants :—

(1) Que le premier médecin qui a traité le sujet, M. McDougab' 
du C.M.A.C., a fourni_ un affidavit à l’effet que l’invalidité de Rolh’V 
s’était maintenue depuis le licenciement du sujet et que l’infection <3ul 
a amené l’invalidité était imputable sans conteste au service;

(2) Que le bureau médical de l’hôpital Speedwell, à Guelph, °? 
Rollins a été dirigé à sa sortie de Strathroy, a fermement refusé de mod]' 
fier son avis à l’effet que l’invalidité i.e. la paralysie du gras, proven^1 
d’une infection imputable au service;

(3) Que le bureau médical de l’hôpital de la rue Christie où Rolh11® 
fut dirigé en quittant Guelph, tient de son côté que la paralysie du br°- 
provient du service.

[Mr. C. B. Reilly.]
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Ces trois personnes, le 'capitaine McDougall, le bureau de Guelph el 
celui de Toronto, sont ceux qui sont venus en contact immédiat aveo 
k sujet, l’ont eu sous observation et l’ont traité personnellement; 
cependant même à Guelph où Rollins a été traité et gardé sous obser
vation pendant des semaines, le surintendant médical déclare “qu’il est 
impossible de définir la nature de l’infection.”

Pour ce qui en est de l’invalidité elle-même, il y a sans conteste 
paralysie des muscles du bras due à la dégénérescence des filaments ner
veux amenée par quelque infection localisée des centres nerveux, cette 
infection exerçant ses effets sur un terrain de moindre résistance et de 
faible vitalité, le tout imputable au service. Vous vous rendrez compte 
que vos médecins n’ont pas eu l’avantage d’examiner le sujet de leurs 
propres yeux. Il nous faut étayer notre avis sur la loi des documents du 
dossier. On pourrait procéder à des examens, poser des questions et 
recueillir ainsi des renseignements sortis d’une étude personnelle de ce 
cas; mais ces derniers, de par la nature même de nos fonctions, sont hors 
de notre portée; toutefois il existe des preuves suffisantes pour amener 
l’unanimité de notre décision à l’effet qu’il existe une paralysie du bras 
imputable à une infection qui se fait sentir dans un milieu affaibli lequel 
a été rendu tel par le service; il s’agit sans aucun doute d’une myelitis 
chronique.

H. A. BOIVIN,
R. CHEVRIER,

Médecins.
M. Caldwell:

du ,Q- Et c’est là le sentiment de la commission des pensions?—R. Non, celui 
Ure'au fédéral d’appel.

M. Clark:
Q- Il n’est pas dit réellement que cette maladie-ci est attribuable au service? 

à j. Elle est due à un abaissement de vitalité. Une forme d’infection s’attaque 
Po^aissement de vitalité attribuable au service, sans doute, quelque forme de 

°^iyélite chronique. Voici un cas de paralysie au bras.
Q- Est-ce que ce sont toutes les opinions que vous avez?—R. Oui. 

bpr d- Trois?—R. Nous avons deux bureaux médicaux. Ordinairement, chaque 
médical est composée de trois médecins. Cela fait sept, ainsi que deux

du bureau d’appel fédéral. Cela fait neuf.
Vous nous avez cédé le Dr McDougall et vos médecins?—R. Oui.
M. Shaw:

Eois-je comprendre que l’unique raison donnée par la commission des 
(lU’i]l0n® à l’appui de son refus d’exécuter le jugement du bureau d’appel, c’était 
tj);,] désirait que le bureau d’appel nomme la maladie?—R. Qu’il nomme la 
le f . cause de cette condition. Je ne me sens pas la compétence voulue pour 

*re> mais je reconnais une paralysie du bras.
^ ])• • Speakman : J’avais compris que d’après les termes de la loi, la question 
ïepo^Putabilité était la seule sur laquelle la décision du Bureau d’appel devait

de Humphrey: Je suis enclin à croire que c’était l’intention du Parlement 
Recorder au bureau d’appel fédéral.

Wi ;e président : Croyez-vous que nous gagnerons quelque chose en exami
na détails?

' Caldwell: Je ne veux pas vous retarder et je ne crois pas que cela ait 
dUe rapport. Je crois que l’opinion des médecins devrait suffire.

[Mr. C. B. Reilly.]
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Le président: Je suis d’avis que ce qui nous intéresse c’est la décisif 
rendue par le bureau d’appel et la manière dont cette décision a été aocep*6 
par île bureau des pensions. Les détails de chaque cas ne nous intéressent p”" 
Le bureau d’appel a rendu une décision sur un -certain point et la commis®1” 
des pensions a agi d’une certaine manière à ce sujet. Je crois que c’est tout 
qui nous intéresse.

M. Clark: Voici un cas individuel. Je suis complètement d’accord a-VL 
vous que nous devrions nous tenir à l’écart des cas individuels, parce que ceuX' 
exigent beaucoup de temps avant d’être approfondis. Je pense que nous som1” 
principalement intéressés à communiquer à ces deux organisations des artiÇ1 
qu’elles peuvent facilement interpréter et faire ce que nous désirons à leur su)e ' 

Le président : Est-ce que vous suggérez que nous devrions faire l’exa^ 
de ces cas et découvrir lequel des deux bureaux avait raison et lequel avait t»1"1" 

M. Clark: Je ne me sens pas compétent à formuler même une opinio”' 
Le président : Je pense que le seul moyen de procéder est le suivant. ^ 

bureau d’appel est appelé à rendre une décision ou à rendre un jugement. P0llJ 
il rend un jugement. Il dit “Voici notre jugement,” Pour telles et telles rai®0” 
ce jugement est envoyé au bureau des- pensions et le bureau des pensions ”\e 
“Nous n’appliquerons pas ce jugement pour telles et telles raisons.” Je Pe”L, 
que ce sont les seules questions sur lesquelles nous devons nous enquérir et j® . 
crois pas que nous devrions aller plus loin, parce que nous n’avons pas de moy6^ 
à notre disposition nous permettant d’approfondir le cas et de découvrir si 
fait la commission des pensions avait tort ou raison. Nous devons nous li”” 
à la décision rendue. Lorsque le bureau d'appel a rendu un jugement, si le bm"ejj6 
des pensions déclare qu’il ne veut pas appliquer son jugement pour telle et t® ^ 
raison, alors nous devons faire des recherches -à ce sujet et découvrir quel est . 
remède pour obvier à cette difficulté. Je crois donc que ces cas individuels ” 
vent être exposés au comité, mais sans entrer dans plus de détails que ceux Q 
je viens de mentionner, parce qu’il est bien plus facile de travailler sur un c ^ 
précis que sur une idée générale ou un cas supposé. De fait, je crois qu’i* e" 
impossible de travailler sur un cas supposé, alors si l’on veut bien me le P”,jj 
mettre, je vais demander à M. Reilly de continuer à citer les différents cas- 
connaît et de faire connaître au comité les renseignements suivants, d’ab” J 
quelle a été la décision du bureau d’appel, le motif en peu de mots à l’app”1 m 
cette décision, et la raison pour laquelle le bureau des pensions- n’a pas Ÿ° „j, 
mettre à exécution la décision du bureau d’appel. Après ceila, nous aurons fr 
que chose sur quoi nous baser.

M. Clark: ,
Q. Est-ce que vous avez lu toutes les décisions?—R. J’ai lu les dive”3^ 

décisions rendues dans le cas Rollins. J’ai lu toutes les décisions, sauf cell6® 
la commission des pensions. ^

Q. Je désire que ce point soit parfaitement compris. J’avais compris 5 y 
vous disiez que vous aviez lu toutes les décisions du Bureau d’appel..—R- * 
plusieurs pages ici.

Q. Je veux bien comprendre ce qui en est.
M. Caldwell : Je ne pense pas que nous pourrions approfondir ce point- 
Le témoin : Voici ce que j’ai dit: j’ai lu les décisions. Il y a eu d'aboi 

décision rendue par le commissaire qui a d’abord entendu l’exposé du cas; P^t 
la décision du quorum qui s’est occupé de ce cas. Je les ai lues, et maint® 
je me propose de lire la correspondance échangée avec la commission des- pe”®1^ ^ 
qui fera connaître les raisons pour lesquelles il a refusé de mettre le jugem6” y 
exécution. Voici une lettre datée du 19 mars 1924, au sujet du soldat ?® 

Rollins (il lit) :
[Mr. O. B. Reilly.1
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“Bureau des pensions du Canada”
Ottawa, le 19 mars 1924.

Au secrétaire du
Bureau d’appel fédéral 

Immeuble Elgin 
Ottawa

916644, soldat Percy Rollins 
Cher Monsieur,

J’ai la vôtre du 11 courant, contenant jugement rendu par le quorum 
du bureau d’appel fédéral, refusant l’appel du bureau des pensions contre 
une décision d’un seul commissaire, dans le cas du soldat nommé dans la 
marge.

L’on remarque que dans l’opinion du bureau d’appel fédéral “ la 
maladie qui a été cause de l’invalidité a été contractée en activité de 
service.”

La commission des pensions a refusé la pension pour le motif qu’une 
Poliomyélite antérieure n’avait pas été contractée non plus qu’aggravée 
par le service militaire.

Si le jugement, du bureau d’appel fédéral a trait à l’état causé par 
Une poliomyélite antérieure à cause de laquelle le bureau a refusé la pen
sion, le bureau des pensions n’a pas d’autre alternative que d’accepter sa 
décision. Si, toutefois, “ la maladie qui a causé l’invalidité” est, dans 
l’opinion du bureau, autre qu’une, poliomyélite antérieure, je ferais re
marquer que la pension à cet égard n’a pas été refusée par la commission 
des pensions, et îe cas ne tomberait pas encore, par conséquent, sous votre 
juridiction.

Afin de permettre à la commission des pensions d’évaluer intelligem
ment la pension, je reçois instructions (en conformité avec l’article 3, 
Paragraphe (p) de l’arrêté ministériel C.P. 212 du 8 février 1924), de 
Vous prier que le jugement rendu par votre bureau soit amplifié, de ma
nière à exposer clairement la nature dç la maladie à l’origine de l’invali
dité, au sujet de laquelle votre bureau a accordé l’appel de cet homme.

Bien à vous
Le secrétaire

(Signé) J. RATON.
^°ici une lettre du 11 avril (lisant) : 

secrétaire,
Commission des pensions,

Ottawa, Ontario.
N° 916644, soldat Percy Rollins.
Cher monsieur,

On m’enjoint d’accuser réception de votre communication du 19 mars 
et de vous informer qu’elle a été maintenant soumise au bureau d’appel 
fédéral.

L’appel a été demandé dans ce cas à cause du refus de pension pour 
invalidité résultant de la paralysie du bras gauche. Un quorum du bureau 
d’appel fédéral a décidé que la paralysie du bras était attribuable au ser
vice. L’article 11 (4) du chapitre 62, 13-14, Georges V, stipule que la 
décision rendue par le bureau d’appel fédéral sera définitive et engagera 
le postulant aussi bien que la commission des pensions du Canada.

[Mr. C. B. Reilly.]
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Si le bureau des pensions est incapable d’évaluer intelligemment 9 
pension payable relativement à la perte de l’usage du bras gauche, no 
vous serions reconnaissants d’avertir YOffidal Soldier’s Adviser et 
postulant à cet effet.

Très cordialement à vous,
Le secrétaire,

C. B. TOPP.

Il y a une lettre datée du 16 avril (lisant) :
“ Bureau des pensions du Canada”

Dans votre réponse rappelez le n° BPC202633.

Au secrétaire du
Bureau d’appel fédéral, 

Immeuble Elgin,
Ottawa, Canada.

Ottawa, le 16 avril 1924.

N° 916644, soldat Percy Rollins,
Cher monsieur,

J ai reçu la vôtre du 11 courant au sujet de la personne nommée dans ^ 
marge.

C’est très simple pour la commission des pensions d’évaluer Vêtent 
de l’invalidité au sujet de l’état du bras gauche. La commission des Peir 
sions ne peut pas cependant, faire une évaluation de l’invalidité pen-s^' 
nable jusqu’à ce qu’il ait été informé par le bureau d’appel fédéral de}0, 
nature de la blessure ou de la maladie occasionnant l’incapacité, au sUJet 
de laquelle le bureau d’appel fédéral a accordé l’appel.

Si l’incapacité en question est le résultat d’une maladie autre qu’tipe 
poliomyélite antérieure, elle n’a pas été considérée par le Bureau des Peir 
sions et elle peut donner ou ne pas donner droit à une pension e° 
vertu des dispositions de la Loi des pensions.

Par conséquent, la commission des pensions ne prendra pas d’au^ 
mesures tendant à l’octroi d’une pension d’après le jugement rendu Pa‘t 
votre commission, jusqu’à ce qu’on l’informe que le jugement n’a tr9lt 
qu’à l’invalidité provenant d’une poliomyélite antérieure *

Si le jugement se rapporte à une invalidité autre que celle résulté 
d’une poliomyélite antérieure, il est dans l’opinion de la commission, 
lires, la pension n’ayant pas été refusée à cet égard.

Bien à vous,
Le secrétaire,

J. PATON-

Q. Qu’avez-vous répondu à cela?-R. Nous avons soumis l’affaire aU 
ministre.

Q. Qu’est-ce que le ministre a dit?-R. Cela n’a pas encore été réglé.Q. Combien de temps y a-t-il que l’affaire lui a été soumise?—R. Le $
avril.Q. Cela prend beaucoup de temps?—R. Il ne s’est pas écoulé encore de^ 
mois. Toute la question est à l’étude actuellement, et je n’ai aucun doute 9U 
nous trouverons une solution ces jours-ci.

[Mr. C. B. Reilly.]
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Q- Comme question de fait, pouvez-vous dire si l’invalidité donnant droit à 
j?e Pension a été causée par une poliomyélite antérieure? La commission est- 

e ‘l’avis qu’elle a été causée par cela?—R. Je l’ignore.
Q- N’en est-on pas venu à une conclusion à ce sujet?—R. La décision rendue 
le premier commissaire était que le Bureau des pensions refusait l’octroi 

Une pension pour la perte du bras gauche. Il a mis de côté les termes employés 
>ar la commission des pensions.

e Q- Quelle était l’opinion de la commission entière?—R. De la commission 
^ here? La commission constate que le commissaire qui a prononcé le jugement 

a Pas fait erreur. Il confirme celui-ci et refuse l’appel pris contre lui par la 
h '^mission des pensions. La commission possède des dossiers comme quoi “une
Q° ,Qmyélite antérieure” ayant pour résultat l’invalidité n’a pas été contractée 
s aggravée durant le service militaire. La décision la renversant ne fait que 

Uînettre la négative.
; Q- Mais la maladie a-t-elle été causée par le service?—R. Oui, mais le 

fuient refuse la restriction attachée à une poliomyélite antérieure. 
x Li. Humphrey: J’apprécie le fait que le bureau d’appel fédéral ne fait plus 

Sa8e de quelques-unes de ces phrases.
Le témoin : Voici une opinion émanant de nos aviseurs médicaux: “Nous 

sûrs que vous réalisez la tâche extrêmement difficile qui nous incombe de
”^ner le terme exact à la maladie causant la paralysie du bras dans le cas 

Posent”.

M. Caldwell:
n Q. Cette paralysie du bras pourrait être attribuable à plusieurs causes.— 

' A un grand nombre de causes.

attér:

M. Clark:
,9- Quelle est la maladie décrite dans ces termes?—R. La poliomyélite

Jeure, je ne le sais réellement pas.
M. Caldwell:

Q- N’est-ce pas un fait, qu’alors que la maladie suit son cours, les médecins 
je s entendent pas bien souvent, sur la maladie elle-même et sur sa cause? Dans 
Juir8? ac*ue^’ |es divergences d’opinions sont bien plus susceptibles de se pro-

a Q- De sorte qu’il serait difficile de dire ce qui a causé la paralysie du bras 
Cet homme?—R. Oui.

M. Clark:
§’(;t Q- Si le bureau d’appel fédéral avait constaté que votre unique commissaire 

ait aperçu que cette maladie avait été causée par une poliomyélite antérieure, 
Çl|^Ue votre quorum eût confirmé cela, il n’y aurait pas pu survenir aucune dis- 
Pcnt1-011 au stliet du paiement de la pension tant qu’il s’agissait du bureau des 

ai°ns, n’est-ce pas?—R. Je suis d’avis qu'il peut s’agir d’une erreur médicale 
s ‘attribution de la maladie une poliomyélite antérieure, 

éf- Q- Cependant, si votre bureau l’avait attribuée à cette maladie, alors il aurait 
Jcs fendu un jugement précis comme quoi la maladie soumise à la commission 
h' Pensions était la cause de l’état dans lequel se trouvait actuellement cet 
coa î*10' N’est-ce pas exact? Autrement dit, si votre bureau de médecins avait 
la . Ï9 que la maladie était attribuable à cette poliomyélite antérieure, alors 

(“nimission des pensions aurait été obligée de l’admettre?—R. Oui.
Vjc Q- C’est-à-dire, il a décidé que cette maladie n’était pas imputable au ser- 
c0t) par conséquent, l’homme n’avait pas droit à une pension. Si vous aviez 

'“até que l’état dans lequel cet homme se trouvait était imputable à cette
[Mr. C. B. Reilly.1
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maladie, la décision du bureau des pensions aurait été renversée et il aurait été 
tenu d’accorder la pension. Je vous demande qu’en supposant que vous eussiez 
mentionné la maladie considérée par la commission des pensions, il ne se sera1* 
pas occupé de la juridiction et il aurait été tenu de payer la pension,, n’est-Ç® 
pas exact?—R. Je ne puis pas dire quand la commission des pensions soulèvera-1* 
la question de la juridiction.

M. Caldwell:
Q. Si le bureau d’appel fédéral décidait que cet homme n’avait pas droit a 

une pension, le bureau des pensions n’interjetterait pas appel?—R. Dans 
appel au bureau d’appel fédéral, cet homme ne prétend pas que sa maladie eS, 
attribuable à une poliomyélite antérieure. Il dit: “Mon bras gauche est paraly86 
comme résultat de mon service à la guerre”. Le bureau des pensions lui rép0lld 
que de fait son bras gauche n’est pas paralysé à la suite de son service à la guerr6' 
La décision du bureau des pensions est confirmée, comme vous avez pu voir- 
Elle est à l’effet que “la maladie” poliomyélite antérieure ayant pour résulta1' 
l’invalidité n’a pas été contractée ou aggravée par le service militaire. N011* 
sommes convaincus qu’il a été fait un diagnostic exact de ce cas, et par con
séquent, comme un doute subsiste, par suite des divergences d’opinions entre ieS 
médecins, dont les témoignages apparaissent dans les dossiers, nous acceptons *a 
prétention avancée par l’homme: “La paralysie de mon bras gauche a été cause6 
par mon service militaire.”

M. Clark:
Q. Est-ce que je puis vous exposer ceci? Un cas a été soumis à la com1»18' 

sion des pensions et l’homme souffrait, disons de tuberculose, et on lui a refusé u»^ 
pension sous prétexte que son état était étranger au service. Votre bureau a en*enj 
du son appel et vos médecins constatent et établissent un diagnostic certain, leqllC^ 
ne peut être renversé et constatent que la maladie n’est aucunement la tuberÇ»' 
lose, mais quelque autre maladie. Est-ce que vous dépasseriez votre juridic*101* 
en vertu de la loi telle qu’elle est à l’heure actuelle, en attribuant cette a»*rg 
maladie au service de guerre et en accordant une pension?—R. Nous seri°^ 
obligés d’examiner toutes les circonstances de ce cas afin de voir si la tubercul03 
dépendait ou mon, du service de guerre.

Q. Si vous trouviez quelque autre maladie, absolument étrangère à ce 
ayant été considérée par le bureau des pensions comme ayant été la cause d’invm1' 
dite de cet homme, posséderiez-vous la juridiction d’après la loi pour accorder »ü 
pension? Ou bien seriez-vous obligé de faire remarquer ceci à la commission 
pensions et seriez-vous obligé de lui accorder d’après la loi, l’occasion de co»81' 
dérer si le fait pour cet homme de souffrir d’une autre maladie, lui donnerait t°ufi 
de même droit à sa pension?—R. Il est souvent arrivé que le postulant menti»»11, 
une nouvelle maladie lorsqu’il comparaît devant le bureau d’appel. Alors »°tig 
lui disons: “Votre appel n’est pas basé sur cette maladie. Nous allons suspe»»r' 
l’audience. Soumettez de nouveau votre cas à la commission des pensions”- , 

Le président: Je rappellerai au comité ce fait que si l’on crée deux orga,11ir 
sations indépendantes l’une de l’autre et qui ont le droit de rendre jugement 81 __ 
des cas et de les considérer de nouveau, il pourrait en surgir une situation paSSdg 
blement difficile. De fait, la commission des pensions pourrait ne plus être »V 
commission du tout. Il pourrait arriver que ce serait le bureau d’appel C1 
deviendrait la commission des pensions et il existerait deux organismes coinp6 
chacun, possédant une organisation distincte, ayant le droit de rendre des 
ments distincts, et j’ignore jusqu’où cela nous conduirait,

M. Sje-iaw: C'est la même chose pour le code criminel. Cela ne cause auc»n 
difficulté.

[Mr. C. B. Reilly.]
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du Le président: Je ne fais aucune objection, mais je désire que les membres
j, c°mité y pensent. Nous savons tous que c’est un principe. Il n’y a qu’une cour 

aPpel qui peut rendre jugement et prendre en considération le dossier tel que 
Réparé devant la cour dans le premier cas.
I M. Shaw : La cour Suprême du Canada peut dans certaines occasions en- 
j®ndre d’autres dépositions. J’ai certainement le droit, de comparaître devant 

cour d’appel si le postulant croit avoir d’autres témoignages à offrir pour le 
°tif qu’il ne les a pas soumis auparavant.

j . M. Clark: Ce privilège est rarement exercé. Je suis d’avis que le comité 
penser a un sujet très important, parce que nous devons nous attaquer à 

etpe affaire. Le témoin se retire et le comité s’ajourne.

[Mr. C. B. Reilly.]
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APPENDICE
RAPPORT FINAL

(Soumis par le Colonel Thompson)
13 juin-

Estimation des déboursés supplémentaires entraînés par les recommandations relatives aux P®nSl. le 
faites par la Commission royale sur les Pensions et le Rétablissement, telles qu'exposées min 
second rapport intérimaire de la seconde partie de l’enquête.

Augment, 
dans les 

déboursés 
actuels

Aug»V

Page 11. Au sujet de l’article 12 (1 )—
Il n’existe pas de statistiques disponibles sur lesquelles on puisse se baser 

même pour une évaluation approximative. Afin de nous procurer ces 
renseignements, il faudra reviser toutes les pensions pour invalidités 
accordées et refusées de même que toutes les pensions pour dépendants 
refusées. Ce travail va prendre plusieurs semaines afin d’être mené à 
bonne fin.

Page 15. Au sujet de l’article 12 (2)—_
Il n’existe pas de statistiques disponibles sur lesquelles on puisse se baser 

même pour une évaluation approximative.

Pages 16 et 17. Au sujet de l’article 1S—
Il n’y pas de déboursés supplémentaires entraînés par cette recommanda

tion en ce qui regarde les pensions pour invalidités. En ce qui regarde les 
décès, il n’y pas de statistiques disponibles faisant voir combien de 
demandes de pensions pour dépendants ont été refusées sous l’empire de cet 
article. On estime toutefois, qu’au moins 500 demandes de la part des 
dépendants des hommes tués au feu ou de ceux qui sont morts en activité 
de service, ont été reçues ou seront reçues d’eux. En prenant ce chiffre 
pour base de la moyenne de la pension payée, savoir celle d’une veuve et de
deux enfants, l’augmentation évaluée supplémentaire annuelle sera de..........

Si l’octroi de la pension est rétroactif jusqu’à l’époque du décès, on estime 
qu’il y aura des arrérages de pensions s’élevant à la moyenne pour sept ans, 
ou l’équivalent d’approximativement........................................................................... $4,000,000

Page 18. Au sujet de l’article 17—
Il n’existe pas de statistiques disponibles sur lesquelles on puisse se baser 

pour établir une évaluation. Il est impossible d’estimer le nombre des 
personnes retirant actuellement une pension qui peuvent être envoyées en 
prison, ou le nombre des personnes qui ne retirent pas actuellement de pen
sions, à qui il pourra être accordé plus tard une pension et qui seront envoyées 
en prison.

Page 22. Au sujet de l’article 23 (5) et S3 (2 )—
Le Bureau n’a pas les moyens de savoir combien de pensionnaires finiront 

par mourir lorsqu’ils seront pensionnés dans les classes 1 à 5, non plus que le 
nombre des personnes ne retirant pas actuellement de pensions, qui pourront 
plus tard y avoir droit et la retirer il l’époque de leur décès dans les classes 
1 à 5, ou le nombre de celles dans l’une ou l’autre des classes précitées qui 
mourront en laissant des dépendants.

Page 23. Au sujet de l’article SI (S)—
(a) Dans la pratique les avantages attachés à cet article sont restreints 

aux pensionnaires. Donc, il n’y a pas d’autres déboursés supplémentaires.
(b) Dans la pratique les avantages attachés à cet article sont restreints 

.aux cas où les parents sont dépendants. Il n’y a donc pas d’autres déboursés 
supplémentaires.

(c) Il n’y a pas de statistiques disponibles et des recherches dans tous les 
dossiers en jeu ne donneront aucun renseignement sur le montant engagé 
dans l’avenir. Le nombre des parents bénéficiaires en vertu de cet article 
était de 815 au 31 mars 1924 et le montant annuel qui leur a été payé est d’ap
proximativement $80,000.

$522.0°°
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Augment, 
dans les 

déboursés 
actuels

Augment.
supplém.
annuelle

9c SI. Au sujet de l’article SS (1 )—
Déboursés actuels estimés par année........................... ..................................
Il n’existe pas de statistiques disponibles pouvant servir de base pour l’éva

luation des déboursés dans l’avenir, mais il faut remarquer qu’il se présentera 
des cas où des mariages seront, contractés subséquemment à l’apparition de 
la blessure ou de la maladie pour laquelle la pension est payée. Alors l’inva- 
ùdité donnant droit à une pension augmentera, de manière à ce que le 
Pensionnaire soit placé dans les classes 1 à 5, et que celui-ci mourra de blessure 
ou de maladie étrangère à son service. L’amendement projeté donnera droit 
aux dépendants de retirer leur pension comme si elle leur était due.

Gffe 35 sujet jg l’article S4 (1 ), (S), (4), (S) et (7)—
évaluation des déboursés actuels par année...................................................
évaluation de l'augmentation additionnelle annuelle...................................

a9c37. Au sujet de l’article $8—
évaluation de l’augmentation additionnelle annuelle...................................

a0e 39. Au sujet de l’article 41—
, Le Bureau ne possède pas de statistiques lui permettant de faire une 
evaluation. Le nombre des veuves qui se sont remariées depuis le 1er avril 
1919 jusqu’au 31 mars 1924, pour chaque année est le suivant:

Du 1er avril 1919 au 31 mars 1920................... 908
Du 1er avril 1920 au 31 mars 1921................... 772
Du 1er avril 1921 au 31 mars 1922................... 626
Du 1er avril 1922 au 31 mars 1923................... 495
Du 1er avril 1923 au 31 mars 1924................... 353

3,154

9e 43. Au sujet des ■paiements en une somme globale—
Sans la révision générale de tous les dossiers dans le cas où les pension

nes ont accepté les paiements définitifs, il n’est pas possible même de 
donner une estimation approximative des déboursés supplémentaires en 
leu.

Jusqu’au 31 mars 1924, 34,650 pensionnaires avaient accepté le paiement 
définitif.

a°e 4L Au sujet des listes A et B—
^ Il n’y a pas d’autres déboursés en jeu.

affe 45. au suje( des indemnités pour pensions—
pensions pour invalidités, par année.............................................. $4,184,375

ensions pour invalidités, par année.............................................. 3,679,200

$203,040

$616,000
$48,000

$18,600

Total annuellement. $7,863,575

0<L49. A u sujet des pensions aux tuberculeux—Est:unation de l’augmentation supplémentaire annuelle. $150,000

$12,682,615 $738,600

Le secrétaire
J. BATON

POURCENTAGE DES CAS PORTÉS DE NOUVEAU EN APPEL 
Soumis par le major Topp, le 19 juin 1924 

Total des décisions rendues par un commissaire défavorable au postulant, 
259.

Potal des nouveaux appels par les postulants, 217, ou environ 84 p. 100. 
Total des décisions rendues contre la commission des pensions, 42.
Total des nouveaux appels par la commission des pensions, 27, ou 64 p. 100. 
Total des décisions contre le M.R.S.V.C., 17.
Total des nouveaux appels par le M.R.S.V.C., 14, ou 82 p. 100.
Total des décisions contre les deux ministères, 19.
Total des nouveaux appels par les deux ministères, 17, ou 89 p. 100.
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Chambre des Communes,
Vendredi, 20 juin 1924.

Le Comité spécial nommé pour étudier les questions se rapportant aux 
Posions, à l’assurance et au rétablissement des vétérans, s’assemble à 11 heures 
cp matin, sous la présidence de M. Jean J. Denis.

M. C. B. Reilly est rappelé.

Le président: Nous allons continuer le témoignage de M. Reilly, mais 
av'int qu’il procède à l’étude des sept cas qui nous intéressent, je désire lui poser 
Quelques questions concernant le fonctionnement de ce Bureau d’Appel, et la 
Procédure suivie.

Le président:
Q. En votre qualité d’avocat, M, Reilly, vous comprenez exactement ce 

lue l’on entend par procédure. Seriez-vous assez bon de nous faire connaître
^ Dl’flnArliinn online Iaw/mi’amProcédure suivie lorsqu’on en appelle à ce Bureau ; et pour rendre ma question
rjaire, prenons le cas d’une personne qui a fait la demande d’une pension à la 
émission de pension, et dont on a rejeté la demande. Cette personne désire 

,T| appeler au Bureau, alors quelle sera la procédure suivie à partir du moment 
la Commission de pension a refusé la pension?—R. La procédure est indiquée 

qans un arrêté en conseil. Si je vous en donnais lecture, vous y trouveriez 
Peut-être la réponse à votre question?

Q. Est-il indiqué dans un arrêté en conseil?—R. Oui.
Q. Alors cela suffit?—R. C’est le C.P. 212.
Q. Cet arrêté donne en détail la procédure à suivre?—R. Oui. Il com- 

J1(:np-e avec l’avis d’appel adressé par le requérant ou en son nom au secrétaire 
u Bureau Fédéral d’Appel à Ottawa. Sur réception de l’avis d’appel on se 

Procure le dossier du soldat au département du Rétablissement des Soldats dans 
? yie civile, et on détermine si les raisons invoquées par l’appelant lui donne 
r°>t de porter son cas en appel à ce Bureau. On donne ensuite accès au dossier 
P conseiller officiel des soldats, et il prépare un rapport sur le cas. L’appelant 

j lent presque toujours les services du conseiller officiel des soldats. On lui donne 
a Permission d’exposer sa propre cause. On n’admet pas de nouvelle preuve, et 

juge du cas d’après la preuve et le dossier soumis à la Commission de 
Q°Usions ou au M.R.S.V.C., selon le cas. L’arrêté décrète aussi que le président, 

m commissaire au fauteuil, et le secrétaire devront signer le jugement formel
cle.Pu quorum de la Commission. C’est-à-dire que l’on conserve les jugements 
a(f bureaux de districts; on ne classe pas les jugements dissidents. “Lorsqu’on 

corde l’appel, le jugement formel doit contenir tous les renseignements con
tant la nature et la date de l’origine de l’invalidité qui fait le sujet de l’appel, 
g 11 de permettre à la Commission des pensions ou au M.R.S.V.C. d’établir intelli- 

Purent le chiffre de la pension ou de prolonger le traitement.” La dernière 
c aPSe se lit comme suit: “Lorsqu’on rejette l’appel, le jugement formel doit 
p^utenir tous les renseignements concernant la nature de l’invalidité afin de 
t .rruettre à la Commission des pensions de déterminer si elle autorisera la présen- 

ll°u d’une autre demande de pension sur de nouvelles preuves.”
ai[ Le président: Est-ce le bon plaisir du comité de faire inscrire cet arrêté 

Procès-verbal afin que tous puissent le lire et l’étudier?
Hon. membres: Oui.
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“C.P. 212.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT À OTTAWA 
SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL EN CONSEIL

Vendredi, le 8e jour de février, 1924
“II plaît à Son Excellence le Gouverneur général en Conseil, sur la 

recommandation du ministre du Rétablissement des Soldats dans la vie 
civile, et conformément aux articles 11 et 13 du chapitre 62, 13-14 Georg6 
V, loi pour modifier la loi des Pensions, et conformément à l’article 2 du 
chapitre 69, 13-14, loi pour modifier la loi concernant le ministère du 
Rétablissement des Soldats dans la vie civile, d’établir les règles et 
règlements suivants, et lesdits règlements sont par les présentes faits et 
établis en conséquence :

1. "Le Bureau fédéral d’appel peut entendre des appels de jugements 
rendus par la Commission des pensions au sujet de pensions, et par le 
département du Rétablissement des Soldats dans la vie civile quant 
aux droits d’ex-membres des forces à se faire traiter en touchant soldes et 
allocations, et un ou des membres de ce bureau pourront entendre ces 
appels de temps en temps selon les besoins aux endroits suivants: Ottawa* 
Halifax, St. John, Charlottetown, Québec, Montréal, Kingston, Toronto* 
Hamilton, London, Winnipeg, Regina, Saskatoon, Calgary, Edmonton* 
Vancouver et Victoria, et si de l’avis du Bureau il y a un nombre suffi' 
sant d’appelants à un endroit quelconque et si celui-ci juge qu’il eS* 
préférable d’entendre les appels à cet endroit, le Bureau ou tout membre 
d’icelui pourra siéger à cet endroit;

2. “Le Bureau fédéral d’appel pourra, à la demande du Gouverne' 
ment de Sa Majesté, entendre les appels d’ex-membres des Forces Imp^' 
riales contre les jugements du ministère des Pensions, pourvu qu>' 
soit assuré du remboursement des frais encourus à ce sujet;

3. “Sera en vigueur la procédure suivante pour en appeler au sujet 
de l’éligibilité à une pension, ou au traitement avec solde et allocations-

“ (a) L’appelant enverra ou fera envoyer en son nom l’avis d’app6. ’ 
par lettre adressée au Secrétaire, Bureau fédéral d’appel, Ottawa. L'avi3 
devra dire s’il y a appel d’une décision de la Commission des pensions 
du ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, e“ 
indiquer l’adresse à laquelle on devra transmettre toute communicatio11 
concernant l’appel ;

“(b) Sur réception d’un avis d’appel autrement que par I’intermj' 
diaire du conseiller officiel des soldats ou d’un autre représentant ue 
l’appelant, le Bureau fédéral d’appel devra soumettre le cas au conseiller 
officiel des soldats ou autre représentant, qui après avoir fait l’examen 
du dossier gardé au bureau de district de la manière prescrite aux para' 
graphes (d), (e) et (/) ci-dessous, fera connaître sa décision à l’appelant 
sur l’opportunité de maintenir son appel. S’il recommande de ne PaS 
maintenir l’appel, l’appelant aura le droit de le retirer ou de ne pas Ie 
faire, selon qu’il en décidera; , .

“(c) Lorsqu’on décidera de maintenir l’appel, le Bureau fédéral 
d’appel transmettra au bureau de district du ministère du Rétablisse' 
ment des Soldats dans la vie civile une liste de tous les documents con' 
cernant ce cas gardés dans les archives du bureau chef. Si on constat'6 
que certains de ces documents ne se trouvent pas dans les archives du 
bureau de district, on en fera faire une copie et on l’adressera au Dire6' 
teur divisionnaire de l’Administration ; toutefois on pourra transmettre 

[Mr. C. B. Reilly.]
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les documents du bureau-chef au bureau de district pour toute réunion 
d’un quorum des membres du Bureau.

“(d) Lorsque le conseiller officiel des soldats représente l’appelant, 
il pourra avoir raisonnablement accès aux documents concernant la 
réclamation de l’appelant en présence d’un représentant du ministère 
du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, pourvu (i) que l’appe
lant, après avoir demandé au conseiller officiel des soldats, par écrit ou 
en personne, de le représenter, l’autorise par écrit à consulter son dossier, 
ou (ii) que le Bureau fédéral d’appel ait soumis le cas au conseiller 
officiel des soldats.

“ (e) Si l’appelant désire faire présenter sa cause par un conseil ou 
une personne autre que le conseiller officiel des soldats, le sous-ministre 
pourra, selon que le ministère en jugera, autoriser ce conseil ou repré
sentant à consulter le dossier en présence d’un représentant du minis
tère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile. Les conditions 
gouvernant l’étude des documents par le conseiller officiel des soldats 
s’appliqueront également à tout autre représentant;

“(/) On ne donnera accès au dossier de tout ex-membre des forces 
au conseiller officiel des soldats ou à tout autre représentant de l’appe
lant que sur sa promesse de respecter la nature confidentielle de tout 
renseignement puisé à cette source ou qui lui sera communiqué dans 
l’exercice de ses fonctions, de ne révéler ces renseignements à l’appelant 
Ç|u’en tant que la présentation de cette preuve additionnelle sera néces
saire pour appuyer sa réclamation, et de ne pas divulguer à l’appelant ou 
à qui que ce soit, sauf au ministère du Rétablissement des Soldats dans 
la vie civile, au Bureau fédéral d’appel ou à la Commission des Pensions, 
le nom de la personne fournissant les renseignements ou la provenance 
des renseignements trouvés au dossier.

“(g) Si l’appelant, le conseiller officiel des soldats, ou tout autre 
représentant de l’appelant constate qu’il existe des preuves à l’appui de 
la réclamation qui n’ont pas été considérées par la Commission des Pen
sions ou le ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, 
on en avertira le Bureau fédéral d’appel et on ne disposera pas de cet 
appel tant que la nouvelle preuve n’aura pas été soumise à la Commission 
des pensions ou au ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie 
civile, selon le cas, et tant qu’une décision n’aura pas été rendue.

“(h) Le Bureau fédéral d’appel donnera un avis d’au moins sept 
jours à rappelant et au conseiller officiel des soldats,—par lettre ou 
communication téléphonique transmise à l’adresse indiquée dans l’avis 
d’appel,—de la date et de l’endroit où l’on entendra l’appel.

“(i) Si l’appelant ne présente pas sa cause à la date désignée, le 
Commissaire présidant la séance peut à sa discrétion rejeter l’appel, et 
dans ce cas tout droit d’appel cesse, ou la renvoyer à une autre date alors 
que l’on entendra des appels dans le district où il habite;

“(j) Les dispositions de l’article 11, chapitre 62, 13-14 George V, 
concernant la procédure et la pratique à suivre, mutas mutandis, s’appli
queront aux appels portés en vertu de l’article 2 du chapitre 62, 13-14 
George V ;

“(;c) Les frais d’un appelant dont l’appel est maintenu par un mem
bre ou un quorum du Bureau seront payés d’après l’échelle établi au 
Paragraphe 20 de l’arrêté en conseil C.P. 580, portant la date du 10 mai 
1922, tel que modifié;

“(l) Dans les appels de décisions quant au droit d’ex-membres des 
forces à se faire traiter en touchant solde et allocations, où le jugement 
est favorable à l’appelant, on ne payera les frais ou allocations antérieures

[Mr. C. B. Reilly.]
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à l’appel,—y compris les frais de traitement et d’hôpitall et la solde 6 
les allocations,—que conformément aux règlements du ministère d 
Rétablissement des Soldats dans la vie civile ;

“(ra) Dans tous les cas, l’appelant et la Commission des pensions ° 
le ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, selon 
cas, pourront par consentement écrit et avec l’approbation du Bureau 
ou de son président, se dispenser de suivre la procédure ici mentionne6' 
ou une partie quelconque d’icelle;

“ (n) Après avoir entendu la cause, le Bureau ou son président p°"r 
ra accorder ou rejeter l’appel ou réserver son jugement selon que l’exigcr* 
la preuve ou qu’il lui semblera juste; _ ,

“(o) Le jugement formel d’un quorum du Bureau devra être signL 
par le Président, ou le commissaire présidant, et le secrétaire ;

“(p) Lorsqu’on accorde l’appel, le jugement formel doit conte®) 
tous les renseignements concernant la nature et la date de l’origine. ] 
l’invalidité qui fait le sujet de l’appel, afin de permettre à la Commis16’ 
des pensions ou au M.R.S.V.C. d’établir intelligemment le chiffre de P 
pension ou de prolonger le traitement-

“(q) Lorsqu’on rejette l’appel, le jugement formel doit contenir ^ 
les renseignements concernant la nature de l’invalidité afin de permet^ 
à la Commission des pensions de déterminer si elle autorisera la présent*1 
tion d’une autre demande de pension sur nouvelles preuves.”

“Signé) E. J. LEMAIRE,
Greffier du Conseil Privé ’’

Le président:
Q. Un appel peut être porté devant un quorum du Bureau ou un 

du Bureau. Quelle est l’autorité qui décide si l’appel doit être entendu par 1 
quorum ou un membre du Bureau?—R. Il n’y en a pas. s

Q. Le Bureau lui-même en décide?—R. Oui. Jusqu’à présent comme n® ^ 
désirions parcourir tout le pays le plus tôt possiblbe, nous avons cru préféra 
de siéger individuellement, mais comme l’a déclaré le Major Topp dans s * 
témoignage, on a porté en appel tant de jugements de commissaires siége®je 
individuellement que nous avons décidé de siéger en quorum à l’avenir afi® 1 
régler toutes les causes en une seule fois. . f

Q. Vous avez dit que l’on décidait des appel d’après la preuve et le doss1 
présentés. Ceci est conforme à l’article 11, chapitre 62, des statuts de 1923- ^ 
paragraphes 1 et 2 de l’article 11 il est stipulé que l’appel sera interjeté d’&Pî j 
la preuve et le dossier. D’un autre côté, je trouve à l’article 12 de la mêm6 
le paragraphe 2 qui se lit comme suit:— 3

“(2) Le Bureau fédéral d’appel a le pouvoir de nommer une ou L
------------ onfon^T’P pf. vnnouniT' loo irvna yol a "Hxroc 5L i

sowpersonnes pour entendre et recevoir les dépositions relatives 
question se rattachant aux pensions, et ces personne ou personnes 
autorisées a faire prefer serment et à entendre et recevoir les témoigna 
sous serment et a recevoir des affidavit dans toute partie du Canada ”

Je ne peux pas comprendre la raison d’être de ce paragraphe. D’un 6 
l’article 11 dit que la preuve et le dossier vous seront soumis et rien de P*,g5 
puis l’article 12, paragraphe 2 dit que vous avez le pouvoir d’entendre 
dépositions. Pouvez-vous expliquer cela?—R. Je crois qu’il y a conflit en^. 
les deux articles. On a cru pendant un certain temps que nous avions le P°î^' 
d’entendre de nouvelles dépositions, d’après la rédaction de l’article 12. , ^1 
avons discuté la question au début de l’organisation du Bureau fédéral d’apP e 
et nous avons décidé de nous en tenir à l’article 11, et de ne prendre auc 
mesure en vertu de témoignages rendus d’après l’article 12.

[Mr. C. B. Reilly.]
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. Q. En réalité, avez-vous déjà entendu des dépositions en vertu de l’article 
* dans les cas que l’on vous a soumis?—R. Non, nous n’avons pas encore eu de 

Cas de ce genre.
Q. Vous soutenez que l’article 11 doit prévaloir et qu’en vertu de cet article 

x°Us ne devez tenir compte que de la preuve et du dossier?—R. C’est bien cela. 
M. Hudson : Voulez-vous avoir la bonté de lire l’article IL 
Le président: (Lit) :

“D’après la preuve et le dossier sur lesquels la Commission des 
pensions a établi sa décision, appel peut être interjeté à l’égard d’un refus 
par la Commission des pensions, d’accorder la pension pour les motifs que 
l’infirmité résultant d’une blessure ou maladie ou de son aggravation, ou 
que la blessure ou maladie ou son aggravation qui a déterminé le décès, 
n’était pas attribuable au service militaire ou n’avait pas été contractée 
au cours du service militaire.”

a La première ligne, telle que je l’ai lue, établit clairement que cet appel devra 
interjeté d’après la preuve et le dossier soumis à un quorum du Bureau. 

Uls le paragraphe 2 du même article se lit comme suit:
“Tout membre du bureau a le droit, mais seulement d’après la preuve 

et le dossier sur lesquels la Commission des pensions a établi sa décision, 
d’entendre ces appels aux temps et lieux fixés par règlements établis et 
approuvés par le Bureau, et de décider ces appels.”

, M. Hudson : C’est la partie prohibitive; la partie qui empêche d’entendre 
°üte nouvelle déposition?

Le président : Oui, les paragraphes 1 et 2 de l’article 11 semblent prohiber 
[Tsolument toute nouvelle déposition, mais le paragraphe 2 de l’article 12 dit: 
Le Bureau fédéral d’appel a le pouvoir de nommer une ou des personnes pour 

^tendre et recevoir des dépositions relatives à toute question se rattachant aux 
Posions”, etc.

M. Hudson:
Q. Je crois que les membres du Bureau d’appel étaient d’avis qu’un autre 

médical pourrait être utile. Croyez-vous que cela pourrait se faire, M. 
y *Hy?—R. Non, nous sommes d’avis que nous n’avons pas le droit d’exiger 
"Pe l’appelant subisse un autre examen médical.

M. Clark:
h Q. A votre avis quels sont les effets du dernier paragraphe dont le président 
°Us a donné lecture?

Le président : Voulez-vous dire le paragraphe 2 de l’article 12?
M. Clark : Oui.

] Le témoin : Réellement je ne vois pas pour quelle raison il se trouve dans
e loi.

M. Clark:

Jam Q. Avez-vous déjà consulté des légistes à ce sujet?—R. Non, nous ne l’avons 
ais fait. Nous n’avons jamais jugé à propos d’appliquer cet article.

M. Hudson:
j, Q. Vous arrive-t-il quelquefois d’entendre de nouvelles dépositions ou de 
t|nvoyer un cas à la Commission des pensions pour qu’on y entende de nouveaux 

^oignages?—R. Oui. Lorsque nous recevons un avis d’appel nous demandons 
P requérant s’il a des faits nouveaux à soumettre autres que ceux que la Com-

[Mr. C. B. Reilly.]
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mission des pensions a déjà étudiés. Dans l’affirmative, nous l’avertissons qu’^ 
lui faut les soumettre à la Commission des pensions, et que celle-ci rende sa 
décision avant que nous puissions considérer l’appel. Il arrive quelques fois Qlie 
l’on apporte des faits nouveaux au cours de nos séances. Nous avertissons alorS 
l’appelant que nous ne pouvons pas considérer les nouvelles dépositions, et s’il leS 
juge nécessaire à l’établissement de sa preuve il peut retirer son cas du Bureau 
d’appel et le faire étudier par la Commission des pensions.

M. Caldwell:
Q. Il peut ensuite se présenter de nouveau au Bureau d’appel?—R. Lor8' 

qu’on a rendu une nouvelle décision il peut retourner au Bureau d’appel.
M. Clark:

Q. Par exemple, si le Bureau d’appel constatait que l’appelant ne peut P8.5 
établir sa cause avec la preuve soumise, et que certains faits nouveaux relatif8 3 
la cause pourraient lui permettre de réussir, le Bureau lui conseille de retire1 
sa cause et de soumettre ces faits à la Commission des pensions dans le but de 
faire étudier de nouveau sa cause?—R. Oui, la chose est arrivée. Il est d’ord1' 
naire représenté par le conseiller officiel des soldats, qui est bien versé sur I3 
valeur de la preuve.

Le président: Procédèrerons-nous à l’étude des sept cas?

M. Clark:
Q. Auriez-vous des changements de procédure à recommander?—R- 

crois qu’elle fonctionne très bien telle quelle.

M. Caldwell:
Q. Sauf que la Commission des pensions n’applique pas toujours vos déc1' 

sions?—R. Ceci tombe sous un autre paragraphe de l’article 11.

M. Clark:
Q. Est-ce celui dont vous parliez hier?—R. Oui, il s’agit de savoir si ^ 

décision rendue par le Bureau d’appel est finale et quelle est la méthode 
suivre pour rouvrir une cause.

Le président:
Q. Avez-vous déjà étudié le paragraphe 1 de l’article 11 des statuts de l’a® 

dernier afin de voir si les pouvoirs qu’il confère sont les mêmes que ceux CO®' 
férés par le paragraphe (a) de l’article 11 de la loi telle que modifiée par 
Statut de l’an dernier?—R. Je suppose que...

Q. Pour rendre la discussion plus claire, je ferai remarquer au Comité d®, 
l’on en appela l’an dernier de l’article 11 et qu’on le remplaça par un article to® 
à fait nouveau qui est encore l’article 11 de la loi. L’article 10 du chapitre ° 
des Statuts de 1923 établit le Bureau d’appel et l’article 11 de ce même chap1*1 
a trait aux pouvoirs du Bureau. La phraséologie des deux articles dont je vie®, 
de parler est presque identique, et j’aimerais à savoir si vous avez déjà e 
appelé à vous prononcer sur l’identité du sens de ces deux articles?—R. On 
prétendu que ces deux articles avaient le même sens, c’est à dire que l’articl 
11,—définissant les pouvoirs du Bureau,—emploie la même phraséologie 9®e 
l’article 11 (a) pour décrire une invalidité.

Q. Ainsi vous avez agi en supposant que les deux articles veulent dire 13 
même chose?—R. Oui. Le premier article autorise la Commission des pension8 
accorder des pensions et le suivant permet d’en appeler des décisions rendues 6 
vertu de ce premier article.
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Le président: Avez-vous d’autres questions à poser à ce sujet? Hier vous 
aVez exposé un des sept cas.

témoin : Je désire faire une déclaration au sujet de ce cas. J’ai donné 
- au commencement de mon témoignage des articles qui définissent les pou- 

, 0lrs du Bureau. Je suis passé ensuite au cas Rollins, et à ce sujet il est impor
tât de se rappeler la phraséologie de l’arrêté en conseil établissant la procè
de à suivre concernant les décisions de la Commmission. Le paragraphe (p) 

“"Pule que le jugement formel devra contenir tous les renseignements concer- 
aut la nature et la date de l’origine de l’invalidité qui fait le sujet de l’appel, 

j. u de permettre à la Commission des pensions ou au M.R.S.V.C. d’établir intel- 
ipmment le chiffre de la pension ou de prolonger le traitement. Dans le cas 
félins la Commission des pensions constata que l’invalidité provenait d’une 
Poliomyélite antérieure, et le Bureau fédéral tout en renversant la décision de la 
'’’^mission ne déclara pas que la cause latente ou éloignée de l’invalidité était 

poliomyélite antérieure. On peut soutenir que le paragraphe (p) de 
arrêté en conseil stipule qu’il faut désigner clairement le nom de la maladie 

est la cause de l’invalidité dont souffre l’appelant. Je suis d’avis que si 
°Us disons que l’invalidité consiste en la perte de l’usage du bras gauche et que 
y état est attribuable à la paralysie du bras,—et que tous les médecins 
^mettent le fait d’après le dossier,—il n’est pas nécessaire que nous poussions 
°tre enquête plus loin et que nous déterminions la cause de la paralysie. Dans 

,e cas et en ce qui concerne les autres dont je vous parlerai, tout ce que je peux 
. lro au sujet des décisions de la Commission des pensions c’est qu’elles nous sont 
ransmises sous forme de lettres. J’ai lu ces lettres dans le cas Rollins, et je 
r°is que certains membres de la Commission des pensions pourraient probable- 

I nt nous expliquer plus clairement leur attitude dans ces cas que je ne pourrais 
e ’aire moi-même.

M. Clark:
j Q. Je veux éclaircir un point. Vous dites que vous ne pouvez pas entendre 
;e nouvelles dépositions, mais supposons qu’après avoir étudié la preuve soumise 

a Commission des pensions vous constatiez que l’invalidité est attribuable au 
AAice, mais qu’elle est différente de celle constatée par la Commission des- pen- 
ç °ns, auriez-vous les pouvoirs nécessaires en vertu de la loi actuelle pour tenir 
Q0tnpte de cette nouvelle maladie ou invalidité?—R. Vous soulevez là une 
gestion très importante, il s’agit de déterminer la cause sur laquelle on doit 
a?cr ia décision. L’appelant présente toujours sa demande en disant: “je suis 
opacité par suite de mon service militaire.” Il ne dit que très rarement de 
Gde manière, ni quelle maladie est la cause de son invalidité, mais en exami- 

0 *Me dossier nous constatons d’ordinaire dès le début quelle est la maladie 
e invalidité du vétéran. Je crois que, si nous découvrions une invalidité 

hèrement nouvelle, il ne serait pas juste de baser notre décision sur cette 
aUse.

Q. De baser quoi?—R. De baser notre décision sur cette cause, 
t , Q. Entendons-nous bien: supposons que la Commission des pensions Tons
il. ° que le vétéran souffre d’une maladie et déclare que celle-ci n’est pas attri- 
jj, a‘de au service et vous, d’après la même preuve, vous constatez qu’il souffre 
p lle maladie tout à fait différente, qui, à votre avis, est attribuable au service, 

hvez-vous pour cette raison renverser la décision de la Commission des 
tls'ons et accorder une pension?—R. Si l’invalidité était la même?

H Q- Vous ne suivez pas mon argument?—R. Si l’invalidité était la même, 
ls en aurions le droit.

V6t, Q- Je comprends très bien que si l’invalidité est la même, vous pouvez ren- 
Ser la décision de la commission des pensions en disant “qu’elle est attribuable
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au service militaire”, et le vétéran a par le fait même droit à une pension; 
supposons un autre cas où, en étudiant la preuve soumise à la Commission de 
pensions, vous constatez que le vétéran souffre d’une maladie ou invalid1 
différente attribuable au service, d’après vous, vous serait-il loisible pour cet 
raison de renverser la décision de la Commission des pensions?—R. Non, Pas 
dans le cas où la maladie est la cause d’une invalidité différente. , *

Q. Je suppose que la Commission des pensions en étudiant une cause ne s e 
aucunement rendu compte de l’existence d’un malaise qui est évidemment attr!' 
buable au service militaire et que. découvrant ce fait, vous basez votre ju$ 
ment sur cette preuve qui avait été soumise à la Commission des pensions. W 
loi vous autorise-t-elle dans un cas de ce genre à accorder une pension ou phlt0.? 
à renverser la décision de la Commission des pensions et à accorder une pens®1® 
—R. Nous avons eu tant de cas à étudier que nous en avons rencontré de toute^ 
les sortes, et règle générale nous ne basons pas nos jugements sur des cas hyP° 
thétiques mais sur les circonstances se rapportant à chaque cas individuellenie11 • 

Q. Alors je suppose que vous n’avez jamais eu un cas de ce genre à régk1^ 
A votre avis, avez-vous déjà rencontré un cas où la Commission des pensions av*p 
comnlètement ismoré une blessure ou une maladie attribuable au sevice U1*1»

sioUs'tan-e, tel que démontré par la preuve soumise à la Commission des pens- , il ne s agit pas ici d un cas hypothétique, et je crois qu’il est important que le 
Comité se renseigne a ce sujet.—R. J’ai eu connaissance d’un cas de ce genre «u 
debut de 1 existence du Bureau d’appel. Il s’agit du cas Sweatenham. Sweathe»' 
ham se présenta au Bureau souffrant d’une invalidité. Il n’avait pas pu travail^ 
depuis son retour des tranchées. Il n’était pas démontré dairement 
souffrait de neurasthénie ou d’autre chose; mais il n’était pas normal. U! 
Commission des pensions n avait jamais pu déterminer le nom de la maladie tlVa!trv.U®é la Pension. Nous avons constaté dans ce cas que l’individu souffr^ 
de débilité qui pouvait etre attribuée à la neurasthénie. Nous avons accordé
pensions. C’est le seul cas à ma connaissance où... aisqu’il n’est pratiquement îaI1? li

ment ianoré l’existence de l’inVj1 .
Q. Je comprends d’après vos remarques 

arrivé que la Commission des pensions ait réellement ignoré P existence de 11“*' ^ 
dité dont le vétéran souffrait- Règle générale elle se rend compte du mal d° 
il est atteint?—R. Oh, oui. La question importante consiste à déterminer si 
mal est attribuable au service.

Q. C’est ce que je désire savoir?—R. Et dans tous les cas on a fait u" 
étude approfondie avant de nous les soumettre.

M. Caldwell:Q. Dans le cas que vous mentionnez la Commission des pensions a-f'c^C 
accepté votre décision et acordé la pension?—R. Oui. •

Q. Cette décision a-t-elle été rendue par un quorum du Bureau?—R- ’
par un quorum du Bureau.

Q. La Commission des pensions n’a pas mis votre décision en doute?—R" -s 
chose a pris un peu de temps. Je crois qu’il s’est écoulé environ un mois apl> 
le jugement avant que la pension soit payée. Je n’ai plus rien à dire au 
du cas Rollins.

Le président:
Q- Quel est le suivant?—R. Le cas suivant est celui de Isaac Walker, 

la Nouvelle-Ecosse. Le Commissaire Meath rendit le jugement dans ce c£l 
La deuxième partie de ce jugement se lit comme suit:—

“Après avoir étudié la preuve et le dossier sur lesquels la Com®1’^ 
sion des pensions a établi sa décision, le Commissaire en vient à la conc , 
sion que l’otite moyenne existait avant l’enrôlement, qu’elle a été aggraVo 
par le service et s’est graduellement étendue au cerveau, et que la i®°
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qui en est résultée est attribuable au service militaire. En conséquence 
le Commissaire ordonne que ladite décision de la Commission des pensions 
pour le Canada soit renversée et annulée et que ledit appel soit accordé.”

Le président:
j Q- Sur quel point en appelait-on de la décision?—R. La Commission 
^es Pensions et le Bureau d’appel ne s’entendent pas sur la cause du décès. 
(,a Première prétend que l’aggravation n’a pas causé le décès, tandis que le 
g^missaire Meath constate que le mal s’est aggravé en service et s’est étendu 
cruellement au cerveau et a ainsi causé le décès, et qu’en conséquence le décès 

1,1 attribuable au service militaire.
Q' Ainsi tous deux contatèrent que la maladie avait été aggravée en service? 

u- Oui.
p Q- Mais la Commission de pension prétend que le décès n’a pas été causé 

"aggravation et votre Bureau affirme que le décès est attribuable à l’aggra- 
^t!0n?-_R. Qui.

M. Caldwell:
^ Ce vétéran touchait-il une pension pour aggravation de maladie en service? 

U'- Au moment de son décès.
Q- A-t-il touché une pension de son vivant?

M. Humphrey :
, Q- J’imagine qu’il devait en toucher une puisque la Commission des pensions 

|0 qu’il y a eu aggravation?—R. Aggravation en service. Je vais consulter 
dossier et je vous dirai ce qu’il en est.

M. Caldwell:
Q- La Commission des pensions a admis qu’il y a eu aggravation dans ce cas? 
La Commission des pensions a admis qu’il y a eu aggravation dans ce cas. 

^ Q. Il n’y a donc pas doute qu’il touchait une pension pour cette raison?— 
cl0-, est évident qu’il y a eu aggravation en service. Il crois savoir d’après le 
(V®er qu’il ne touchait pas de pension. Il y a une note dans le mémoire de la 
,'j .mission des pensions disant qu’au moment du décès l’invalidité était inférieure 
pePlI\q p- 100, ce qui est conforme à l’état pathologique constaté au moment de 
8ll Element et démontre que le degré de l’aggravation en service est négligeable, 

-ut vu qu’il ne s’est pas plaint de son état pendant son service. 
j(| Q- Quelle mention de cette invalidité trouve-t-on dans ses formules d’enrô- 
JJ®*t?—R. Tl est question d’une infection des oreilles dont il souffrit plusieurs 
U>e "'es avant son enrôlement. Le mal était complètement disparu alors et il 

souffrit pas pendant son service.
ijj Q- Il était en bonne santé à cette époque?—R. Il était en bonne santé à ce 
b](}lTi?nt> là, mais son dossier médical démontre qu’après avoir été blessé,—il fut 
Ofjf.b au cou,—et alors qu’il était à l’hôpital pour s’y faire traiter l’état de son 

° s’aggrava et il y eut sécrétion de pus ichoreux.
M. Humphrey:

Sa, i Q- Savez-vous si la Commission examina l’état de son oreille ou simplement 
lév'i SUre lors de son licenciement?—R. Il appert que l’examen, de son oreille 

e a un degré d’invalidité inférieure à 5 p. 100.

M. Robinson:
Q- Que fit-on au sujet de la blessure causée par l’obus? Il lui était resté un 

^m<Cau d’obus dans le cou près de la jugulaire?—R. Je crois qu’on la considéra 
PtOent dans ses relations avec l’infection de l’oreille.
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M. Clark:
Q- Le dossier indique-t-il la présence d’un morceau d’obus? L’a-t-on enlev®■ 

- R. Je ne me rappelle pas qu’il lui soit resté un morceau d’obus dans le c°u'
Q. Qu’est-ce que dit son dossier médical?
Le président : Je ne crois pas que cela puisse nous aider.
Le témoin: Nous ne nous sommes pas occupés de la blessure car il n’t'ta’* 

question que de l’infection de l’oreille.
M. Clark: M. Robinson nous suggérait que l’invalidité réelle pouvait e°n' 

sister en la présence d’un morceau d’obus près de la jugulaire.
M. Robinson: Je désirerais savoir en quoi consistait cette invalidité de 

5 p. 100.
M. Clark:

Q. Ces documents démontrent-ils qu’il était resté un morceau d’obus daD* 
le cou près de la jugulaire. Je ne comprends pas comment des médecins o’1 
pu ignorer ce fait lorsqu’on l’a licencié.

Le président: Ce sont là, si je comprends bien la situation, des fa^5’ 
Cependant c’est le point de vue légal qui nous intéresse, mais je me servirai d’u® 
exemple concret pour illustrer ma pensée: ce vétéran a souffert d’une cerf a1® 
maladie avant de s’enrôler. Il s’enrôle, et aggrave son mal en service.

M- Clark : Je comprends très bien. Toutefois je désire savoir s’il 
d’une invalidité causée par une infection de l’oreille, ou par une blessure d’ob115 
au cou ou des deux à la fois. C’est tout ce que je désire savoir.

Le président: Je n’ai aucune objection, mais à mon avis cela ne np’f 
avancera aucunement. C’est un fait que son état a été aggravé par le servi6 > 

c’est reconnu, mais la Commission des pensions n’admet pas que ce fut la c3u£g 
du décès. Le Bureau d’appel dit que le décès provient de l’aggravation. E®.®, 
basant sur cette décision du bureau d’appel de la Commission des pensions dpi 
“Nous n’accorderons pas de pension ou nous n’exécuterons pas ce jugement- 
C’est là le point de loi soumis au comité, je crois.

Le témoin : La Commission des pensions prétend que le jugement du Co®® 
missaire Meath constitue une estimation de l’étendue de l’aggravation en servi6 ; 
et que son jugement est ultra vires lorsqu’il déclare que l’aggravation a caur 
le décès. Ceci nous porte à scruter de plus près la phraséologie du paragmP1 
1, article 11.

M. Clark:
Q. Avez-vous des copies de la loi?—R. Je n’en ai qu’une ici. _ , s
M. Caldwell : Je recommande que l’on fournisse une copie de la Loi J-* 

pensions ainsi que de celle constituant le bureau d’appel à tous les membr
du Comité.

Le président: Elles disparaissent après chaque séance. 
M. Caldwell: Le secrétaire pourrait en prendre soin.

-R. L’article 11 du chapitre 62.M. Clark:
Q. Sous quel article ce cas tombe-t-il?- 

13-14 George V. jl
Q. Quel paragraphe?—R. Le paragraphe 1. Ce cas est très important- ^ 

illustre très bien les diverses interprétations faites au sujet du paragraphe 1. g 
l’article 11. La Commission des pensions prétend dans ce cas et dans cert-V 
autres qu’il ne peut pas y avoir appel au Bureau d’appel sur une quej ^ 
d’aggravation à moins qu’elle n’admette que l’aggravation a été la caUS®/,£3 
décès, c’est-à-dire, si elle disait dans ce cas “Oui, l’aggravation a causé le ('c 
mais on n’accordera pas de pension aux dépendants.”
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i, Q. En d’autres termes si le jury médical déclare que le décès a été causé par 
Aggravation d’une maladie antérieure à la guerre ou d’une blessure en service, 

(j,0rs une pension pourrait être accordée ou il ne pourrait y avoir d’appel?—R. 
est bien cela, je crois.

p Q- Mais si le jugement déclare que le décès n’est aucunement attribuable à 
‘Aggravation d’une blessure ou d’une maladie, il ne pourra pas y avoir appel 
r °c point; c’est-à-dire que la Commission prétend que vous n’avez pas le 

nmvoir d’accorder une pension, en attribuant la cause du décès à l’aggravation 
eJne maladie antérieure au service ou d’une blessure de guerre?—R. Ce cas 
c[ Plutôt compliqué. J’ai préparé un mémoire à ce sujet. Si la Commission 
^ Pensions trouve que l’aggravation n’a pas causé le décès, le bureau d’appel 

a Pas la juridiction nécessaire pour entendre l’appel parce qu’il importe peu 
<]!*? Ce^e aggravation soit ou ne soit pas attribuable au service. La Commission 
g'18 Pensions a déjà déclaré que l’aggravation n’est pas la cause du décès; je tire 
jC® renseignements de lettres de la Commission sur cette question. Le Bureau 

®(leral d’appel prétend que, lorsqu’il constate une aggravation prononcée pendant 
, service d’une maladie qui en définitive cause le décès du vétéran, il peut attri- 

Uer le décès au service, et c’est ce que nous avons fait dans ce cas.

M- Humphrey:
P Q. Cette décision est basée sur l’aggravation de la maladie de l’oreille, 
Aggravation en service?—R. Oui, l’aggravation en service. L’origine de ce 
Al remonte à plusieurs années avant le service. Il s’est aggravé pendant le 
.JMce et après le retour au Canada l’état empira graduellement et finit par 
feindre le sinus.

g. Q. Le dossier médical établit ce fait?—R. Oui. Le mal s’étendit jusqu’au 
puis au cerveau et causa le décès.

Le président : Est-ce suffisamment clair?
M. Humphrey: Je comprends très bien la chose.
Le président: Voici comment je comprends la chose; la Commission des 

^ Asions dit au Bureau d’appel “votre juridiction ne vous permet que de vous 
Prononcer sur l’imputabilité d’une invalidité, d’une maladie ou du décès au 
j^rvice. Lorsque nous nous prononçons sur un cas et déclarons que l’invalidité 
, c$t pas attribuable au service, vous pouvez reviser notre décision et affirmer 
JUa l’invalidité ou la maladie est attribuable au service; mais vous ne pouvez 
ijas faire davantage. En conséquence lorsque nous admettons qu’il y a eu 
jWavation de l’invalidité, si nous déclarons que cette aggravation n’est pas la 
v Use du décès, vous pouvez dire comme nous qu’il y a eu aggravation, mais 
v P.s ne pouvez pas aller plus loin, vous ne pouvez pas ajouter que cette aggra- 
C tl°n est la cause du décès, parce qu’en faisant cela vous1 outrepassez vos 
i Pv°irs. Votre juridiction vous permet d’établir l’imputabilité ou la non 
^hutabilité de l’invalidité ou de l’aggravation au service. “Dans ce cas la 

’^mission et le Bureau reconnaissent ce fait tous deux. En conséquence le 
Ureau, après avoir pris les mesures autorisées par sa juridiction, ne peut pas 

l s®er outre et se prononcer sur la cause du décès. C’est ainsi que je comprends 
(|. Quation. A la lecture de la loi, il semble qu’il y a tout lieu de se rallier à la 
/î('ision de la Commission des pensions. Naturellement, ce n’est qu’une question 

Réaction de la loi.
Uj . M. Clark : Vous exposez la question très clairement, monsieur le président, 
jjj ls î’en arrive à une conclusion différente. J’ai saisi parfaitement le raisonne- 
je de la Commission des pensions en ce qui concerne le cas précédent, mais 

aois avouer que je ne le comprend pas dans le cas présent. 
je Lf. Caldwell : Je comprends votre point de vue, monsieur le président, mais 

Cr°is qu’il y en a un autre. On prétend que le décès de ce vétéran est attri-
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buable à son service d’un côté, et la Commission de l’autre affirme le contrail'6' 
Le décès est attribuable à l’aggravation en service et en conséquence attribuabl6 
au service. La situation est pire que je l’imaginais l’autre jour. J’affirmai alors 
que l’on ne pouvait pas porter cette cause en appel vu que la Commission d65 
pensions avait reconnu l’imputabilité au service et accordé une pension de 5 p. 
Dans le cas présent, elle reconnaît qu’il y a eu aggravation, n’accorde pas de 
pension et refuse le droit d’en appeler de sa décision.

Le président: Elle prétend que...
M. Caldwell: Je saisis votre point de vue, et j’admets qu’il y a possibilité 

de conflit entre ces deux corps chaque fois qu’un cas de ce genre se présentera- 
Cependant, cela fait ressortir la nécessité d’autoriser l’appel en ce qui concern6 
le chiffre de la pension aussi bien que pour l’imputabilité. Cela me confiri»6 
dans l’opinion que l’on doit permettre au vétéran d’en appeler du chiffre de la 
pension aussi bien que de l’imputabilité de l’invalidité. Si la chose était auto
risée, il n’y aurait aucun doute dans les cas de ce genre.

M. Humphrey: N’était-ce pas l’intention de la loi telle qu’adoptée à la 
Chambre des Communes?

M. Caldwell: Oui, mais la loi fut modifiée par le Sénat et limitée à la seul6 
question de l’imputabilité. Il y a une distinction à établir dans ce cas, et j’adm6^ 
qu’il y a possibilité de conflit. Monsieur le président, dans un procès en cour8 
criminelle pour meurtre, on donne toujours le bénéfice du doute à l’accusé, mal.s 
dans ce cas il ne semble pas que la Commission des pensions soit disposée a 
accorder le bénéfice du doute à l’appelant. Toutes les technicalités de la lQl 
sont invoquées contre lui.

M. Humphrey: S’il existait une loi autorisant le requérant à en app6^ 
du chiffre de sa pension, ne pourriez-vous pas régler un grand nombre de ces c»8'

Le témoin: Non, du moins, je ne ciois pas qu’il soit ici question d’esti«1‘‘1' 
tion. Nous n’essayons pas de déterminer si au cours du service la maladie de 66 
homme s’est aggravée de cinq, dix ou vingt pour cent; nous nous contentons d6 
dire qu’il y a eu aggravation au cours du service, et l’homme a été plus taI^ 
emporté par la maladie qui s’était aggravée pendant le service. Aucune disp0' 
sition de la loi n’exige qu’un certain nourcentage de l’aggravation soit dû a^ 
service pour permettre à ses dépendants de recevoir une pension. Si l’aggi’aV£!' 
tion a contribué dans une certaine mesure à la mort de l’homme, ses dépendais5 

ont droit à une pension.
M. Hudson: Nous ne siégeons pas comme bureau d’appel contre les decision? 

de la Commission des pensions. Nous sommes ici pour reviser la législation 
nous croyons sage de le faire. La Commission des pensions ayant refusé d’a6' 
copter la décision du bureau d’appel, il nous appartient de modifier la loi a*^ 
de prévenir la répétition d’un pareil incident, si nous croyons que cet incid611 ' 
ne doit pas se répéter. Maintenant, relativement à ce cas particulier, avez-v°u 
une modification à suggérer à la loi actuelle, monsieur Reilly?

Le témoin : A mon avis l’article est assez vague pour permettre l’interpi'6*^ 
tion que nous lui accordons et pour rendre le jugement dans le sens indiqué) 6 
le jugement est bon.

M. Hudson:
!ÎU6Q. Mais la Commission des pensions en ayant décidé autrement, et coiup . 

ce comité n’a pas l’autorité nécessaire pour forcer cette Commission à chang 
d’avis, que nous conseillez-vous de faire?—R. Je crois que le cas pourrait 
quer ainsi : Si le comité juge que la lettre de la loi n’est pas assez vague P°uc 
permettre l’interprétation que nous lui accordons, il serait alors bon de l’étend 
et c’est là, je suppose, ce que vous feriez. Mais je prétends que la loi n’a Pa

[Mr. C. B. Reilly.)
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j^oin d’être amendée, et, de plus, pour ce qui est de l’exécution du jugement, 
I e. la Commission des pensions n’a pas juridiction. Cette dernière n’a pas le 
et0lt de reviser les décisions du bureau d’appel sur les questions de juridiction 

autres questions.
j Q. Suggérez-vous alors que l’on amende la loi de façon à ce que les décisions 

Jmreau d’appel soient finales sur les questions de juridiction?—R. Je ne 
018 Pas qu’il soit nécessaire de modifier la loi dans ce cas. 

y Q. Alors pourquoi y a-t-il malentendu?—R. Je ne fais qu’expliquer le fonc- 
,finement du bureau fédéral d’appel et les impasses dans lesquelles nous tom-b,'dis.

M. Robinson:
|a Q- Comment pourrions-nous faire comprendre à la Commission des pensions 
q Petition dans! laquelle elle se trouve?—R. Il y a un autre moyen de régler la 
q cation, ce serait de nommer un autre bureau d’appel qui déciderait si oui ou 

11 les décisions du bureau d’appel sont justes.
Le président: Nous pouvons y remédier assez facilement soit en maintenant 

Paragraphe 1 de l’article 11, soit en insérant une clause à l’effet que dans 
(jli<\Un cas la Commission des pensions ne pourra mettre en doute la juridiction 
Qli bureau d’appel ou un jugement de ce bureau, et que dans tous les cas, à tort 
d a raison, dans les limites de la juridiction du bureau d’appel ou en dehors 

Ces limites, la Commission doit donner suite au jugement rendu.
ri: Lf. Humphrey: Qu’est-ce qui vous dit que c’est dans les limites de sa juri- 
u‘Cti0n?

s . M. Clark : C’est la loi générale; personne ne peut dépasser les limites de
juridiction.

Le président: Personne ne peut dépasser les limites de sa juridiction.
d> Le témoin : Dans la plupart des cours de justice, il y a une clause qui permet 

eu appeler de là décision du juge; si le juge dépasse les limites de sa juridiction, 
Peut s’adresser à une cour supérieure.

a i, M. Humphrey: Ce comité pourrait décider que la Commission des pensions 
epassé les limites de sa juridiction en mettant en doute le jugement du bureau 

aPpel.
Ce g LI^Clark: Qu’est-ce que vous y gagnerez si vous ne modifiez pas la loi en

vUp témoin : Je n’ai que quelques mots à ajouter relativement à ce cas en
Ce/j 'l’un-e modification possible. Je soumets que les mots “ou l’aggravation de 
q c maladie” ne signifient rien du tout et je les ignorerais complètement s’il 

faut accepter l’opinion de la Commission des pensions à ce sujet. On 
lUne le tout ici dans environ dix lignes. (Il lit.) :

“La loi pourrait se lire plus explicitement comme suit:—
(a) Il y a appel lorsque la Commission des pensions admet que 

l’aggravation a amené la mort mais a refusé une pension aux dépendants 
pour la raison que l’aggravation ne s’est pas ‘ produite pendant le service ’. 
Le statut stipule que le bureau fédéral d’appel peu, dans ces cas, juger 
que l’aggravation ‘ s’est produite pendant le service ’.

“ (b) Si la Commission des pensions juge que l’aggravation n’a pas 
causé la mort, le bureau fédéral d’appel n’a pas alors juridiction pour 
entendre l’appel, car il n’importe aucunement que cette aggravation se 
soit ou non produite pendant le service puisque la Commission des pen
sions a déjà jugé que ce n’est pas l’aggravation qui a amené la mort.

L s’agit de savoir au juste si c’est l’aggravation qui a amené la mort.
[Mr. C. B. Reilly.]



254 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

. Jg
“Le statut ne donne au bureau fédéral d’appel aucun pouvoir « 

juger de l’étendue de l’incapacité physique attribuable au service ou o 
degré d’aggravation pendant le service d’une infirmité ou maladie Qu 
existait avant l’enrôlement.”

M. Clark:
Q. Approuvez-vous 1 et 3?—R. J’approuve la dernière proposition.
Q. Et la première; la seconde est cause du malentendu?—R. Oui, 2 fon® 

le sujet de la discussion. .
Q. Et vous approuvez 1 et 3?—R. Je comprends très bien 1 ; si la Commiss10 ^ 

des pensions admet que l’aggravation a amené la mort, il y aura bien peu d w 
pels alors.

Q. Elle admet que l’aggravation a amené la mort, mais elle nie que l’agff9' 
vation soit attribuable au service. Vous pourriez renverser cela. C’est-à-oir 
ia première position. Lisez-la de nouveau?—R. (Il lit) :

“Il y a appel lorsque la Commission des pensions admet que l’agg1-9 
vation a amené la mort.”

Naturellement, il n’y aurait pas appel contre cette décision.
M. Clark: Poursuivez.
Le témoin: (Lisant).

“Mais a refusé une pension aux dépendants pour la raison que 1’^ 
gravation ne s’est pas ‘produite pendant le service’. Le statut stipule Q ^ 
le bureau fédéral d’appel peut, dans ces cas, juger que l’aggravation <s 63 
produite pendant le service’.

M. Clark:
Q. Vous approuvez cette proposition?—R. A peu près. g
Q. Vous approuvez 1 et 3 mais pas 2?—R. C’est cela. Le troisième c 

vient de Victoria, C.-B. Harris. Un des membres du bureau d’appel jugea Q 
la mort—

Le président:
Q. Avant d’aller plus loin, voulez-vous citer le jugement de la Commis8)0? 

des Pensions?—R. La décision de cette commission contre laquelle l’appel orPU 
nal a été entendu était à l’effet que “La rupture anévrisme de l’aorte qui a cau^ 
la mort du capitaine Hatton Harris n’a pas été causée par une blessure ou 
maladie contractée pendant le service actif ou n’est pas dû à l’aggravation P6.1* 
dant le service d’une infirmité ou maladie qui existait au moment de l’cnrol 
ment.”

M. Caldwell:
Q. En langage ordinaire, qu’est-ce que ces termes signifient?—R. Malfl(^ 

du cœur. La partie inférieure du cœur était malade, elle se gonfla et finalernf 
se creva, entraînant la mort. Le décès se produisit trois ans après le liceflcl 
ment. Le jugement que je donnai dans ce cas est comme suit:—

“Il s’agit d’un appel contre une décision de la Commission des P6^ 
sions à l’effet que la rupture anévrisme de l’aorte qui causa la mort 
capitaine Hatton Harris ne provenait pas d’une blessure ou d’une mal*1 
contractée pendant le service actif ou n’était pas dû à l’aggravation Pe ± 
dant le service d’une blessure ou maladie qui existait avant l’enrôlem6 
Cette cause parut devant moi à Victoria, C.-B., le 18 janvier 1924. ^ 9*^ 
pelante était présente et était représentée par M. G. H. Sedger, av°c‘ 
officiel des soldats pour Victoria, C.-B.

[Mr. C. B. Reilly.)
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“Le capitaine Harris s’enrôla en août 1915 et fut rayé des cadres le 
5 novembre 1917 parce que l’on avait un surplus d’hommes. Le dossier 
médical au moment du renvoi dit:

“A été bien nourrit, semble en bonne santé, mange et dort bien.
Ne se plaint de rien. Le cœur semble irritable. Poumons: râles
très humides au-dessus du poumon gauche, en avant, dus à un rhume
dont il souffre actuellement.”
“Il s’enrôla de nouveau en avril 1918 dans un service spécial et fut 

licencié le 28 février 1919. Le dossier n’indique pas l’état de santé dans 
lequel il se trouvait à l’époque de son second renvoi. Le 16 février 1922, 
il mourut d’une hémorragie à la suite d’une rupture d’anévrisme de l’aorte ; 
les valves aortiques étaient marquées et contournées, l’anévrisme s’était 
étendu jusqu’au poumon droit et la cavité de la plèvre était remplie d’un 
fluide et la surface du sternum était rongée par l’anévrisme. On trouve 
au dossier un certificat de A. C. Davies, M.D., en date du 13 février 1923, 
déclarant que le capitaine Harris était entré au service du Canada un 
homme robuste et que lorsque le docteur Davies le vit à la fin de la guerre, 
il était une ruine physique souffrant d’une maladie du cœur et de l’asthme 
contractés pendant et à cause du service.

“Conformément aux opinions émises par les officiers médicaux de ce 
bureau, je suis convaincu que l’anévrisme qui a emporté le capitaine 
Harris durait depuis longtemps et môme avant l’enrôlement. On doit se 
rappeler qu’en 1917, lors de son premier licenciement, le cœur semblait 
irritable. On le classifia comme C3 à cette époque.

“Pour ces raisons, je considère que la mort du capitaine Harris est 
due à l'aggravation d’une maladie du cœur pendant le service. L’appel 
est maintenu.”

, Avis d’un appel contre cette décision fut reçu de la Commission des Pensions 
aîls ce cas et subséquemment l’appel fut retiré.

M. Caldwell:
Q. De la Commission des Pensions?—R. Oui.

Le président:
Q. Elle ne s’est pas conformée au jugement?—R. Non.

M Caldwell:
j.) Q- Vous n’avez pris aucune décision au bureau?—R. Un quorum du bureau 

4 Pas pris de décision.
M. Clark:

Q. Quelle est la date de cette décision?—R. Le 6 février 1924. 
ta ^ ' 9uand l’aPPel fut-il retiré?—R. Le 14 mai. Je vais lire la lettre don- 

avis du retrait.
/>, Q. A-t-on donné les raisons du refus de se conformer au jugement?—R. Oui. 
U1 lit) ;

“On a étudié de nouveau le jugement d’un membre unique du bureau 
fédéral d’appel dans le cas noté en marge.

“La Commission des Pension a refusé une pension aux dépendants de 
ce soldat parce que la rupture d’anévrisme de l’aorte causant la mort 
n’était pas le résultat d’une blessure ou d’une maladie contractée pendant 
le serivec actif ou de l’aggravation pendant le service d’une infirmité ou 
maladie qui existait avant l’enrôlement.

[Mr. C. B. Reilly.]
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“Les pouvoirs du bureau fédéral d’appel sont définis à l’article 11 (*)' 
chapitre 62, 13-14 George V ; dans les cas de décès ces pouvoirs se résu
ment à renverser la décision de la Commission des Pensions lorsque cette 
décision a été donnée sur les points suivants:—

“(a) Infirmité ou maladie amenant la mort mais non attribuable aU 
service;

“(b) Aggravation d’une maladie amenant la mort mais non attP' 
buable au service.

“La loi pourrait se lire plus explicitement comme suit:—
“(a) Il y a appel lorsque la Commission des Pensions admet Q11® 

l’aggravation a amené la mort mais a refusé une pension au* 
dépendants pour la raison que l’aggravation ne s’est pas P1'0' 
duite pendant le service’. Le statut stipule que le bureau 
fédéral d’appel peut dans ces cas juger que l’aggravation ‘s’65 
produite pendant le service’.

“(b) Si la Commission des Pensions juge que l’aggravation n’a Pa” 
causé la mort, le bureau fédéral d’appel n’a pas alors juridic
tion pour entendre l’appel, car il n’importe aucunement d11® 
cette aggravation se soit ou non produite pendant le servi6® 
puisque la Commission des Pensions a déjà jugé que ce n’eS 
pas l’aggravation qui a amené la mort.”

“Le statut ne donne au bureau fédéral d’appel aucun pouvoir de ju£®; 
de l’étendue de l’incapacité physique attribuable au service ou du deg1'0 
d’aggravation pendant le service d’une infirmité ou maladie qui exista1 
avant l’enrôlement.”

“De l’avis de la Commission des Pensions, le jugement du bur°al’ 
fédéral d’appel est ‘ultra vires’, car la pension n’a pas été refusée P°u 
une raison qui permet d’en appeler à ce bureau.

“La Commission des Pensions n’a pas l’autorisation d’après le statut 
de donner effet à ce jugement et je suis conséquemment avisé de retire 
l’avis d’appel en date du 6 mars 1924.”

M. Clark: C’est- là absolument le même cas.
M. Caldwell: Non. Lisez la première décision de la Commission 

Pensions. Elle a jugé que la maladie n’avait pas été contractée pendant le ser 
vice, si je comprends bien; dans l’autre cas, elle admet qu’il y a eü aggravât!00’ 
mais ce n’est pas l’aggravation qui a amené la mort.

Le témoin: Elle juge que l’anévrisme de l’aorte qui a causé la mort n’étalg 
pas le résultat d’une infirmité ou maladie contractée pendant le service, ni 
l’aggravation d’une maladie qui existait avant l’enrôlement.

M. Caldwell:
Q. Cela n’est pas exactement la même chose?—R. Dans un cas, elle ad»16*' 

l’aggravation pendant le service—
Q. Non suffisante pour causer la mort?—R. Oui. .
Q. Et dans ce cas elle dit?—R. Que la mort n’est pas due à.l'aggravat’0 

pendant le service d’une maladie qui existait avant l’enrôlement.
M. Clark:

Q. Ai-je raison de dire que le point de loi est exactement le même dans 
cas comme dans l’autre?—R. Il y a cette simple différence. Dans le cas Walk® > 
on admet qu’il y a eu aggravation.

[Mr. C. B. Reilly.]
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Q. Les faits sont différents, mais est-ce que le point de loi n’est pas exacte
ment le même dans les deux cas?—R. Il s’agit de l’interprétation de cet article.

se
tio

Le président:
Q. Est-ce que les quatre autres cas sont identiques aux deux derniers, où 

rapportent-ils à d’autres questions?—R. Ils se rapportent à d’autres ques-

M. Robinson:
Q. Est-ce que cela règle le cas pour ce qui est de l’appelante? Ils ne 

Peuvent en appeler et obtenir justice ou autre chose- Est-ce là le point?—R. Le 
, est que l’appelante a en sa possession un jugement déclarant que la mort 

. attribuable au service, à l’aggravation pendant le service d’une maladie qui 
"Estait avant l’enrôlement. On n’a pas donne suite au jugement.

. Q- Ce jugement venait de vous?—R. J’espère qu’on lui donnera suite, mais 
US(lu’à présent on ne l’a pas fait.

M. Speakman:
Q. Mais dans ce cas l’appel au quorum a été retiré?—R. Oui.
Le président: La Commission des pensions dit: “Nous ne sommes pas 

aorisés à payer; la loi ne nous le permet pas.” 
i M. Caldwell : On en a appelé du jugement d’un membre du bureau, et plus 

1 rc‘ on retira l’appel.
n Le président: A mon avis, cela ne touche en rien au cas; la Commission 

Lt pas qu’elle refuse d’exécuter le jugement; elle ne dit pas que “vous avez 
tl rt ou raison;” elle dit: “Nous n’avons pas le droit ou l’autorisation de payer; 
]ylls ne pouvons payer que ceux qui ont droit à une pension en vertu de la loi; 
t1,°Us avons suivi la loi, et dans ce cas la loi n’autorise pas le paiement; nous 
l(i,lv°ns pas le droit de payer; nous ne sommes pas obstinés,” bien que la loi, 
j ’jjU'eau surtout, dise que les décisions du bureau d’appel seront finales et que 
çj, Commission des pensions doit accorder une pension dans le cas où le bureau 

tlPpel décide qu’elle doit être accordée. Sa lettre ne fait pas loi.

M- Humphrey :
r Q- Je crois que la loi dit clairement que la décision du bureau d’appel est 

a*e, et doit être acceptée par le bureau d’appel et la Commission des pensions. 
Le président : Toujours au point de vue de la juridiction.
Le témoin: Le cas suivant est aussi un cas d’aggravation- 

v M. Clark : Je crois que nous avons tiré au clair la question des cas d’aggra- 
aj L°n. J] s’agit pour nous de décider si les décisions du bureau d’appel doivent 
et S?,*.Ument être finales en matière de juridiction, d’interpréter la loi et le reste, 

'"insérer dans la loi une clause forçant la Commission des pensions à payer.

Le président:
d Q- Avez-vous d’autres cas qui diffèrent de ceux de Walker et de Harris, 

S types?—R. Oui.
p, x- Prenez un autre cas type.—R. Je vais mentionner en passant le cas de 

rser de Regina qui est un autre cas d’aggravation et passer à un autre. 
h,e Q- Le cas de Purser est semblable à ceux de Harris et de Walker?—R. Oui. 
Je Cas suivant est de la Saskatchewan et comporte une question de conduite. 

Cr°is qu’il vaut mieux ne pas mentionner de nom.
TPpelez-le le cas “X” de la Saskatchewan—R. “X” de la Saskatchewan, 

décision de la Commission de pension dans ce cas est comme suit: —
“La Commission des pensions a rejeté la requête de cet homme pour 

la raison que l’état cardiaque qui a amené l’invalidité s’est produit après
[Mr. C. B. Reilly.]
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le licenciement et est le résultat d’une maladie vénérienne contracte® 
pendant le service.”

L’appel dans ce cas était contre la décision de la Commission des pension- 
J’ai entendu l’appel à Regina le 10 décembre 1923 et mon jugement est coi”111 
suit:—

“Je trouve que l’invalidité de l’appelant n’est pas due à une malsuù 
vénérienne et que l’affection valvulaire du cœur dont il souffre actuel!®' 
ment a été aggravée à la suite et pendant le long état de service actif-

La Commission des pensions n’a pas accepté la déciion qui comportait u® 
changement de diagnostic quant, à l’origine de la condition du cœur et fais®1 
remarquer qu’il était admis qu’une maladie vénérienne, donnée comme caus
/-] zi 1 fintrn 11 ri if" A otroif At" A r»r\T-»-f r*o /■»+■ Ar» i-izm-. «-1 i-« 1 ^ aa 1  ______de l’invalidité, avait été contractée pendant le service, et que la pension 
refusée en vertu du pouvoir discrétionnaire que lui accorde l’article 12
loi.

de

M. Clark:

1®

it

it

Q. Cela soulève également le point que j’ai souligné au commencefflC® 
quant à la différence du diagnostic dans le même cas?—R. Oui, et cette malaul 
vénérienne, cause de l’incapacité physique, a été contractée pendant le servi®’ 
la pension étant refusée en vertu du pouvoir discrétionnaire de la Commis510., 
que confère l’article 12. Je crois que la loi dit très clairement que le po«v° , 
discrétionnaire de la Commission des pensions que confère l’article 12 ne per^ 
pas d’accorder une pension pour une invalidité résultant d’une maladie vénéri®1! 
ne, mais permet d’accorder la pension dans le cas où l’ancien sold . 
se trouve dans l’indigence., Maintenant, dans ce cas, il me fallait décider 
oui ou non l’état du cœur était attribuable à une maladie vénérienne. Il ^0 
une opinion médicale au dossier. Le médecin de la Commission des pensions d 
qu’aucun autre facteur, qu’aucune autre chose dans l’histoire médicale .g 
l’homme ne peut expliquer la présence de la maladie du cœur sauf la mal®0 
vénérienne. J’ai vu l’appelant, et il me dit que la maladie a été contractée 
1915. Il fut admis à l’hôpital, fut traité pendant deux ou trois semaines, r ^ 
tourna à la ligne de feu, et servit jusqu’à la fin de la guerre. Peu après s°.g 
licenciement, une maladie grave du cœur se déclara. Naturellement, comme L 
ne suis pas médecin, nous avons des officiers médicaux au service du bureau 9_g 
peuvent m’expliquer les termes de médecine, et m’expliquer les maladies de , 
genre, et j’ai compris que la maladie du cœur dont souffre cet homme 
provenir d’une infection d’enfance telle que la rougeole, la dipthérie et la sc®1"1 , 
tine, et qu’il existe plusieurs maladies qui peuvent affecter le cœur et (l° ^ 
l’origine peut difficilement s’expliquer. D’un autre côté, la maladie vénerie®11 g 
si elle a été parfaitement^guérie, comme elle l’a été pendant la guerre loy’ffiy 
l’homme a été traité à l’hôpital, peut difficilement avoir causé cette maladie 
cœur. J’ai choisi entre les opinions diverses, et supposé que l’état de cet hoffijL, 
n’était pas le résultat de la maladie vénérienne mais provenait de quelque 
infection.

M. Caldwell:
Q- Est-ce que cette maladie vénérienne a reparu, ou l’homme a-t-il 

parfaitement guéri?—R. Parfaitement guéri. La maladie n’a jamais reparu-
ét®

Le président:
C’es'Q. Dans ce cas vous avez donné à l’homme le bénéfice du doute?—R- 

bien cela. ) 6?
Q. La maladie peut provenir de la maladie vénérienne ou d’autre c,1°

■—R. Oui.
[Mr. C. B. Reilly.]
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(I . Q- Il était impossible de se prononcer avec certitude quant à la cause réelle 
(I *a maladie?—R. L’avis du médecin était à l’effet que peut-être cette maladie 

cœur remontait à une maladie d’enfance impossible à déterminer.
M. Clark:

s . Q- Rien ne pouvait indiquer la présence de la maladie, mais plus tard, à la 
'te d’une campagne pénible, elle a pu se développer. Y avait-il quelque indice 

jJ>Q 1® cœur était malade avant l’apparition de la maladie vénérienne?—R. Ce 
est qu’après le service que l’état du cœur est devenu mauvais.

M. Caldwell:
a Q- D’après les dossiers, depuis combien de temps la maladie avait-elle 
IParu lorsque le patient fut déclaré apparemment guéri?—R. Deux ou trois 
daines.

Q- Et elle n’a jamais reparu?—R. Jamais, 
q Q; Cela indique que la maladie n’était pas grave, il est naturel de supposer 
^e l’infection était légère, puisque la guérison a été rapide et définitive?— 
q .L’homme a toujours prétendu que cette maladie était entièrement disparue, 
c| n’y avait jamais pensé depuis et que lorsqu’il a présenté sa requête deman- 

11 v une pension à cause de la condition de son cœur il croyait pouvoir l’obtenir, 
q U Q- Je crois que c’est là un point très important. Je ne connais pas person- 
0c cment la question, mais comme membre de ce comité nous avons dû nous 
çj^uper de ces cas; je crois qu’un homme qui est complètement guéri en moins 
jq L’ois semaines d’une infection qui ne reparaît plus, ne pouvait être sérieuse- 
^ atteint.. L’infection ne peut être grave et ne peut affecter bien sérieusement 
fo? physique. C’était là votre opinion?—R. C’est l’opinion que je me suis 

^é d’après ce qu’en disait le médecin.
M. Clark:

ij- . Q- Quel était l’état du cœur lors du licenciement?—-R. La maladie s’est 
])],' . âe après neuf mois. Son état était si grave qu’il a dû garder le lit pendant 

asieurs mois, et on m’a dit que dans ce cas la maladie n’aurait pu se développer 
difr \rapidement s’il n’y avait pas eu une cause antérieure; il m’a donc été bien 

«ïcile de juger de la maladie, l’état dans lequel se trouvait l’homme était-il dû 
Sui+Service ou à la maladie vénérienne dont il avait souffert? Si son état est la 
vio l16 cette dernière maladie, il n’a droit à rien. S’il peut être attribué au ser- 
tq > il devrait, recevoir une pension. Je suis d’avis que l’article que j’ai lu ce 

*0 permet de tirer cette conclusion.
M. Caldwell:

C(fe Q- Est-ce que l’on sait quel était son occupation lorsque la maladie du 
Ur s’est déclarée?—R. Ingénieur résidant en charge des chaudières à l’hôpital. 

Q. Ce n’est pas là une occupation bien pénible?—R. Non.
Le président:

üj0 Q. Pour quelles raisons la Commission des Pensions a-t-elle refusé la pen- 
25h-~~-R. Je dois ajouter que le rapport du spécialiste dans ce cas a été fait le 
U oars 1919 et ne mentionne aucune maladie vénérienne, gonorrhée ou syphilis. 
i,q “Onamision des Pensions n’a pas accepté la décision parce que cela comportait 
qu Rangement dans le diagnostic sur l’origine de la maladie du cœur et fit remar- 
av5‘ fiu’il était admis que la maladie vénérienne, cause de l’invalidité physique, 
du4lt été contractée pendant le service; la Commission refusa la pension en vertu 

Pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 12.
Le président:

toq.Q- Est-ce tout ce qui s’est écrit à ce sujet. J'aimerais à placer au dossier 
1 ce que les commissaires ont dit afin d’expliquer leur manière de voir.—R.

[Mr. C. B. Reilly.]
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La Commission des pensions a refusé un nouvel appel, prétendant qu’il ét^ 
impossible d’accorder une pension dans ce cas quel que soit le jugement 
bureau d’appel. Puis dans ce cas on a référé la question au ministère de *a 
Justice, point que le général Clark a soulevé hier. Le ministère du Rétablis6®' 
ment a aussi mis en doute le droit légal.

M. Clark:
Q. Quelle réponse a-t-on obtenue?—R. J’allais justement lire cette répo»sefl
Q. Pardon?-—R. Je devrais probablement lire cette réponse. Le minist®r 

de la Justice est d’avis que “le statut n’autorise pas le bureau d’appel à entendr? 
les causes dans lesquelles la pension est refusée parce que l’invalidité est due a 
la mauvaise conduite.” ■ ,

Q. La Commission n’a pas tenu compte de cette opinion car on compreD 
sans doute qu’il y a toujours question d’attribuabilité dans ces cas et que c®? 
questions peuvent certainement pas faire le sujet d’un appel.—R. Non, c ’est 
une simple expression d’opinion. L'opinion du ministère de la Justice est à l’efl® 
que ce ministère n’autorise pas le bureau fédéral d’appel à entendre les cas °u 
la pension est refusée parce que l’invalidité est due à la mauvaise conduite-

Q. Avez-vous cette lettre?—R. Je puis l’envoyer.
Q On la joindra à votre témoignage?—R. Oui. Vais-je passer au c£P 

suivant?
Le président : Oui.
Le témoin: Le cas suivant est celui de Tom Kane de Vancouver, C.-B- ^ 

décision de la Commisison des Pensions dans le cas marqué en marge est com111 
suit:—

“Ostéo arthrite du métatarse et des jointures phalangiennes et intej’' 
phalangiennes des orteils principaux du pied droit aggravée pendant 
service, France (condition qui existait avant l’enrôlement).

Aucune incapacité physique résultant de l’état du genou. Mon juge®®111 
est comme suit:—

L’appel interjeté par l’appelant ci-haut de la décision de la 
mission des pensions du Canada a été entendu devant moi à VancoUV ’ 
C.-B., le quinzième jour de janvier de l’an du Seigneur mil neuf 
vingt-quatre, l’appelant étant présent personnellement et par le minlr 
tère du conseil officiel des soldats, M. Ian MacKenzie.

L’appelant- a reçu la pension pour affection à un doigt du pied ag 
vée à la guerre; la pension n’a été octroyée que pour l’aggravation 
survenue au cours du service. On jugea que cette affection allait. 
amplement compensée par l’adjudication d’une somme de $100 q® 
versée à Kane en juin 1922. ,

“Je suis d’avis que l’affaire tombe sous le coup des dispositions \ 
l’alinéa B de la clause 11 modifiée par 13-14 Geo. V. L’invalidité ^ 
souffre l’appelant, ne compte pas au nombre des exceptions énumérées 
cet alinéa. Je suis d’avis que le sujet devrait avoir droit à la Pen;Zi 
pour l’intégralité de son invalidité causée par l’état présent du gros u°JÎ5 
du pied droit. L’appel est accordé.”

C. B. REILLY”
M. Clark: ,g

Q. Quel article est-ce là?—R. L’article 3 qui modifie l’article 11. 
l’article 11, paragraphe B, porte:— J

“Il ne se fera pas de réduction du degré d’invalidité actuelle pour 
membre des forces qui a servi sur le théâtre de la guerre présente s°

[Mr. C. B. Reilly.]
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prétexte de l’existence, avant l’enrôlement, de l’invalidité présente ou d’un 
mauvais état de santé, il est bien entendu toutefois qu’il ne sera pas versé 
de pension pour une invalidité ou un état mauvais de santé volontaire
ment dissimulé évident, et ne constituant pas un empêchement à l’en
rôlement, ou enfin un état d’un caractère congénital.”

; Je me suis rendu compte, en compulsant le dossier de Kane, qu’il avait été 
rëé Al à l’enrôlement, bien que l’on ait appris dans la suite que son talon avait 
,:e malade avant la guerre. A l’époque de la rédaction de ma décision, il sem- 
, ait que l’affaire—la décision avait été rendue longtemps avant la promulgation 

. ? l’amendement que je viens de lire et j’attendais de l’amendement un effet 
A'foactif—que l’affaire Kane donc était de celles qui devaient faire l’objet d’une 
Cvision de la part d e la Commission des pensions et que la pension allait être 

P(troyée conformément à la loi. Cet effet rétroactif n’avait pas encore été 
,e°idé à l’époque de la décision à prendre sur le cas de Kane, c’est pourquoi 

>!,l.ns ma décision j’ai dit ouvertement que le cas tombait sous le coup de la loi.
^validité dont souffrait le sujet à l’époque de son licenciement aurait dû être 

.'^sidérée comme ayant été contractée au service, à moins donc qu’il n’eût été 
s'Vldent, prima facie, que cette invalidité était telle qu’elle devait exempter le 
^'dat du service ou encore qu’elle était congénitale ou qu’on l’avait malicieuse- 
aietlt dissimulée. Or cette invalidité n’entrait dans aucune de ces catégories.

M. Clark:
x Q. Avez-vous en mains la lettre de la Commission des pensions où l’on énu- 
ere les raisons qui ont empêché de se rendre à votre avis?—R. La lettre porte 

a date du 12 février et est conçue en ces termes :—
“Je me réfère à votre lettre du 30 janvier 1924 et à la décision jointe 

à la lettre et prise par votre commissaire. Cette décision a été communi
quée à la Commission des pensions qui me donne instruction de vous 
répondre dans les termes suivants :—

2. Il semblerait que la décision au sujet du soldat en question rendue 
par votre Commission confirme la décision de la Commission des pen
sions, à savoir que l’ostéoarthritisme existait avant l’enrôlement et a été 
aggravée par le service actif.

3. La Commission des pensions juge en outre que la décision de 
votre commissaire (à l’effet que ce cas tombe sous les dispositions de 
l’alinéa deux, de la clause onze, telle que modifié 13-14 George V) est 
une décision qui sort de la juridiction de votre Commission.

R. J. KEE.”
ci, Q. Parlez-vous présentement de 11-2 et non de 11B?—R. Alinéa 2. Je 

e ks paroles de—
j Je désirais savoir duquel vous parliez ou si vous parliez des deux. Ici les 

diffèrent absolument. Je veux savoir auquel des deux on fait allusion?— 
' ^la décision avait trait à l’alinéa B de la clause II. 

j, Q. C’est là l’alinéa en question?—R. Oui. La variante qui s’y trouve 
s- P°rte assez peu. J’aurais peut-être dû décrire la nature de l’invalidité et dire 
(j, ou non elle provenait du service, plutôt que de citer le texte de la loi et 

'ornaer que ce cas tombe sous cet article.
,jG Q- Vous croyez être en mesure d’apporter la correction?—R. Il me vient 

tornps à autre des lapsus légaux de ce calibre.
>, Q. Et vous croyez pouvoir remettre debout ce cas particulier?—R. La 

rtée de la décision saute aux yeux.
. Q- Avez-vous mentionné l’origine de l’invalidité? Avez-vous, dans votre 

Clsion, mentionné le point que vous venez de faire surgir?—R. Non, il ne
[Mr. C. B. ReillyJ
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s’agissait pas de parler de la cause de l’invalidité. L’appelant était pension11® 
pour affection au doigt du pied, affection aggravée à la guerre. La pension n 
visait que l’aggravation. Voici comment l’affaire se présente à mes yeux: il s’ng1 
d’un refus de pension. Or notre juridiction couvre tout refus de pension. H >' ? 
eu refus de partie de la pension, ail dire de Kane, à propos du gros doigt du pi®1: 
Ce refus se justifie du fait que la pension ne couvre que l’aggravation. La 10 
veut que, à la sortie du service, le sujet soit pensionné pour l’intégralité ° 
l’invalidité présente là et alors.

M. Caldwell:
Q. Quelles sont les prétentions de la Commission des pensions?— En ko11 

anglais, cette dernière jugeait l’affaire comme matière à fixation de chiffre-., 
vous ne jugez pas que dans le temps vous avez considéré la chose comme matiel 
à fixation de chiffre?—R. Non.

Q- Toutefois on a prétendu le contraire.—R. On ne fait que prétendre 
je n’ai nullement le droit d’affirmer que cette cause tombe sous les dispositif, 
de l’alinéa 2, clause 11, telle que modifié 13-14 George V, vu que cette décisi0 
de ma part sort du champ de la juridiction de la Commission. j

Q. Ce qui, à mes yeux, voudrait dire que l’on nie purement et simplonf^ 
tout droit au Bureau d’appel de faire état d’un article de la loi en justifient10 
d’une décision adoptée?—R. C’est bien la façon dont j’interprète leur opposite ^ 
on n’accepte pas les termes dont je me suis servi dans l’élaboration de 
décision. r

Q. On prétend vous refuser tout droit de citer une article de la loi pf. 
justifier vos décisions?—R. Oui. Nul droit de retenir l’attention de la Co01 
mission des pensions sur un article que je crois devoir s’appliquer à l’espèce.

Q. Toutefois la Commission des pensions réclame le droit de retenir l’atte 
tion du Bureau d’appel sur les articles de la loi. Pour d’autres cas que 
avez cités, cette prétention de la Commission vous dénierait cette juridiction- 
R. Vous êtes au courant de toute l’affaire. j

Q. C’est à quoi je conclus après avoir entendu les cas exposés devant nl0 
M. Paton: Puis-je demander que la lettre du 14 mars de la Commis510 

soit communiquée au comité?
M Clark : Puis-je proposer que la lettre soit jointe en appendice 11 ^ 

preuve afin que, cette preuve venant devant nous à notre prochaine réunion 
advenant que nous formulions le désir d’interroger M. Reilly, nous soyons 
mesure de le faire?

Le président: Toute raison avancée par la Commission mérite toute n° 
attention.

M. Caldwell: j
Q. Avez-vous cette lettre en mains?—R. Certainement, elle est devant n1^ 
M. Caldwell : Le procès-verbal de cette réunion ne sera pas imprimé 

notre prochaine réunion. .g
Le président: Je le crois, car notre réunion prochaine aura lieu lundi; 

compte bien, et pas plus tard.
M. Caldwell : Et le procès-verbal va être alors imprimé?
Le président: Je le crois.
M. Caldwell : Nous savons par expérience que l’impression de ce Pr?‘ ^« 

verbal et son retour entre nos mains prend assez de temps. S’il se peut, fa,s er 
imprimer cette lettre avant notre réunion prochaine. On pourrait en dom 
lecture tout de suite et l’inclure au procès-verbal.

Le témoin: Il s’agit d’une lettre émanée du secrétaire de la Comité551 j 
des pensions en date du 14 mars et expédiée au secrétaire du Bureau téd° 
d'appel ; elle est conçue en ces termes:—

[Mr. C. B. Reilly.]
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“Ottawa, le 14 mars 1924.
Le secrétaire,
Bureau fédéral d’appel,
Edifice Elgin,
Ottawa, Canada.
N ° 645579, soldat Tom Kane.

Cher monsieur,—J’ai sous Es yeux votre lettre .du 11 relative au 
sujet mentionné en marge.

L’article 11 (1), au chapitre 62, 13-14 George V, les attributions du 
Bureau fédéral d’appel, relatives aux cas d’invalidité, se confinent à 
ceux de ces cas auxquels la Commission des pensions refuse la pension 
parce que la blessure ou la maladie qui ont dégénéré en invalidité:

(a) ne sont pas attribuables au service militaire et ne se sont pas 
déclarés pendant le service militaire; ou

(b) existaient avant l’enrôlement et ne se sont pas aggravés au 
service.

La décision d’un membre du Bureau fédéral d’appel confirme le juge
ment du C. B. P. à savoir que la difficulté de la marche due à l'arthri
tisme du gros doigt du pied droit a été aggravé à la guerre.

Qu’il se trouve d’autres dispositions de la loi des pensions qui militent 
en faveur de l’appelant ou contre lui, la réduction ou l’augmentation du 
chiffre de la pension à verser à ce dernier dépend uniquement du C.B.P. 
dont la décision est sans appel.

La Commission ne se propose nullement d’en appeler de cette décision 
à un quorum du Conseil fédéral d’appel. Au sens du C.B.P. cette 
dernière est ultra vires et la Commission se propose de l’ignorer

Bien à vous,
Le secrétaire,

J. PATON.

ç}> M. Clark : Je ne trouve absolument rien dans cette lettre qui envisage 
loi?1 mauvais œil que vous fassiez état de l’un ou de chacun des articles de la

Le témoin: Mais il en existait dans la lettre que j’ai reçue avant celle-ci. 
Ca LJ. Clark: Si la Commission des pensions a fait une déclaration de ce 
^ ictère, je suis d’avis que nous devrions déposer la lettre au dossier afin d’être 
s, ttlême de la consulter. Je ne puis croire que la Commission des pensions 
^Ppose à ce que vous fassiez état d’un article quelconque de la loi. L’article 
{|.clUel vous faites allusion est de nature à induire la Commission des pensions à 
4 T^rer que vous n’avez pas juridiction à invoquer cet article, ce qui serait tout 

correct; mais de là à déclarer simplement et uniment que la Commis- 
]> h.des pensions voit d’un mauvais œil que vous fassiez état des dispositions de 
cJLcle ou qu’elle refuse de donner suite à votre décision, voilà qui est dur à 
(}() lre; à tout événement, il me semble que nous devrions avoir la lettre au 

Ssier avec les autres documents relatifs à cette question.
.Le témoin : Si j’ai semblé attacher cette interprétation à la lettre du 12 

tt, ,r.lcr, c’est une erreur, et je ne suis aucunement d’humeur à attribuer aucun 
Lf aux paroles contenues dans la lettre de la Commission des pensions.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.

O. B. Reilly.]
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Salle de comité n° 436,
Chambre des Communes,

Lundi, le 23 juin 1924.
Le comité spécial nommé afin de considérer les questions se rapportant 

Pensions, à l’Assurance et au Rétablissement des vétérans, se réunit à °11 
heures du matin, M. Denis, le président, au fauteuil.

Le président: Nous allons entendre la déposition de M. Reilly.
C. B. Reilly est rappelé.
M. Paton: Monsieur le président, est-ce que je puis vous demander de 

vouloir me permettre d’inclure au dossier certains documents relatifs aux c 
au sujet desquels M. Reilly a rendu témoignage. Dans le cas de Percy Rod) J 
il s’est présenté un jugement dissident d’un membre du bureau d’appel fédel 
qui n’a pas été mentionné ou inclus, je crois. .

Le président: Vous voulez que ces documents soient versés au dossier a 
de compléter ce que M. Reilly a dit?

M. Paton : Oui, monsieur. ^
Le président: Afin que le rapport des procédures soit plus complet, n’est' 

pas? ^
M. Paton : Précisément. Il y a eu un mémoire que le bureau des pens1 

a soumis au ministre, et dans le cas de Henry Swettenham, un membre du bur® 
d’appel fédéral a rendu un jugement dissident. Il y a eu aussi de la corre&P® 
dance échangée avec le bureau des pensions. L’un des membres n’a pas apPl0 
vé le jugement rendu par le quorum et a rendu un jugement pour lui-même- 

M. Humphrey : Est-ce que je serais dans mon droit de faire la recomma t 
dation que si nous devons inclure dans les dispositions, des documents ém»11 
de la Commission des pensions, il ne serait que juste d’incorporer dans les P 
cédures les déclarations ou les témoignages des hommes. oJ1

Le président: Voici mon point de vue. M. Reilly cite des cas, et à &e 
sens, tout ce qui a trait à ces cas, en tant qu’il s’agit des procédures devrait e 
incorporé dans le dossier, de sorte qu’en étudiant les cas, nous puissions e $ 
capables d’avoir les dépositions complètes, de même que la décision du bu1® g 
d’appel et celle du bureau des pensions. Je ne vois pas pourquoi les hom 
devraient avoir quelque reproche à nous faire à ce sujet. Nous ne faisons qu 
miner ces jugements afin de constater leur défaut si défaut il y a, et ce n’cst PgC 
à nous que les vétérans doivent venir dire “Le bureau ne m’a pas traité ® 
justice, et par conséquent, je demande justice”. Je ne crois pas que cela s0lolIr 
notre ressort, parce qu’il y a des tribunaux institués dans ce but. Il y a la c°$ 
mission des pensions ainsi que le bureau d’appel fédéral, et si nous permet*1 „ 
à un homme de se présenter devant le comité pour soutenir la prétention qu’a'r \e 
des bureaux d’appel ne l’avait traité avec justice, et qu’il nous demandait n® g 
juger afin de lui rendre justice, des centaines d’hommes se présenteraient et11 
devrions siéger toute l’année.

M. Humphrey: Le seul point que je soutenais c’est que la déclaration s 
mise par les conseillers des soldats devrait êtrte versée au dossier. . -

Le président: S’il existe une déclaration écrite, elle ferait très bien l’aflf' , 
M. Humphrey: Je voulais parler de la déclaration émanant des conse1 

des soldats relative à chaque cas en particulier.
Le président : Certainement, et alors nous aurions les trois déclaratioBs’i 
M. Paton : Il y a eu échange de correspondance entre le bureau d aP 

fédéral et la commission des pensions...
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i Le président: Ces documents peuvent être présentés de cette manière ou 
^ans le cours des dépositions. C’est-à-dire que le secrétaire de la Commission 

Pensions pourrait rendre témoignage et présenter les documents ayant trait 
Ces cas l’un après l’auttre.

M. Caldwell : Je pense que ce serait la meilleure manière.
. Le président: Je suis d’avis qu’il serait préférable d’attendre que M. Reilly 

jj't fini et alors on pourrait faire venir M. Raton et celui-ci dirait: “Au sujet 
Ae cas ou de cet autre, je désire vous présenter ce document ou cet autre.” 

11 vous appellera plus tard, M. Raton.
,. M. Caldwell: Combien faut-il de membres du bureau d’appel pour cons- 
'fUer un quorum?

Le témoin : Trois.

M. Caldwell:
s Q. Comment vos décisions sont-elles rendues, par la majorité de ceux qui 
Sj ^Présents?—R. L’arrêté ministériel stipule que le jugement d’un quorum sera 
c|j'pe Par le président, le fonctionnaire qui préside et le secrétaire. Le cas de 

' Sulence n’est pas prévu.
h . Q- Voici ce que je veux dire; il faut que vos décisions s’appuient sur la 
lal°rité?—R. Oui.

Hj Q- Dans le cas de la commission des pensions, est-il nécessaire que son juge- 
’V soit unanime afin d’acorder une permission?

Lf. Raton : Non, monsieur.
témoin: Vendredi dernier j’étais rendu au dernier des sept cas dont j’ai 

q/etenu le comité. C’est le cas de Percy Andrews, de Vancouver, C.B. Ce 
(i,Y« concerne est très bien dit dans mon jugement, prononce le 5 avril 1924.

“C’est un appel contre une décision de la commission des pensions du 
Canada refusant l’octroi d’une pension au sujet d’une incapacité décrite 
par le postulant comme étant “une défectuosité de l’épine dorsale et de la 
hanche.” Ce cas a été plaidé devant moi à Vancouver, C.B., le vingtième 
jour de mars, de l’année dix-neuf cent vingt-quatre. Le postulant s’est 
présenté en personne et a été représenté par M. Ian Mackenzie, aviseur 
officiel des soldats.

“La jambe droite du postulant a été fracturée alors qu’il était âgé 
de 16 ans, longtemps avant son enrôlement. Il est évident qu’il était 
alors atteint d’une invalidité. Son séjour dans l’armée a aggravé son 
invalidité en 1916. Il a été pensionné pendant quelque temps pour l’ag
gravation de son invalidité durant son service, mais la commission des pen
sions estime maintenant que l’aggravation a disparu ou est devenue si 
légère qu’elle est insignifiante.

“Le postulant boitait avant son enrôlement. En dépit de cette 
infirmité, il avait été capable de travailler sur un vapeur, et on a jugé 
qu’il était apte à servir en France. Je doute que l’on puisse prétendre 
qu’une aggravation d’incapacité a disparu, avant que le postulant ne 
retrouve un état d’aptitude physique égal au moins à celui dont il jouis
sait, antérieurement à son enrôlement. Il est évident que le postulant 
est incapable de se livrer à son occupation d’avant-guerre et son examen 
médical de 1922 indique qu’il souffre d’une invalidité évaluée à 10 p. 100.

“Je crois qu’une partie de cette invalidité est attribuable à une 
aggravation permanente de l’état de sa hanche qui est survenue durant 
son service. Je constate donc que le postulant souffre d’un état de sa 
hanche qui a été aggravé durant son service, aggravation qui subsiste 
encore, et j’accorde son appel.”

[Mr. C. B. Reilly.]
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La commission des pensions a refusé de mettre à exécution cette décisi°n' 
mais il n’a pas interjeté appel auprès d’un quorum du Bureau. Voici sa lettre:"'

“La commission des pensions a rendu une décision comme quoi 1eta. 
dans lequel se trouvait la jambe de cet homme avait été aggravé dut8® 
son service militaire. Par suite, on lui a accordé une pension. Apr'6 
un autre examen médical en juin 1918, les aviseurs médicaux du Burea 
ont été d’avis que son état s’était amélioré à un point tel qu’il aV'al 
absorbé son aggravation ayant pu se produire durant son service. 'J 
pension lui a donc été discontinuée.

“L’étendue de l’aggravation dans ce cas n’est qu’une évaluation d® 
l’invalidité pensionnable et comme telle, elle ne tombe pas sous la jur!' 
diction du Bureau d’appel fédéral. La commission des pensions est d’avl 
que le jugement est ultra vires et n’affecte pas la décision antérieure rend®6 
par la commission des pensions.”

C’était un des premiers cas. Andrews est revenu de la guerre en 1917 av»D 
que la modification suivante n’eût été faite à la loi:

“(b) Il ne sera fait aucune déduction au degré de l’incapacité vr»1® 
d’aucun membre des forces ayant servi dans un théâtre véritable de gucrvj 
par suite de toute invalidité ou état entraînant l’invalidité existant cl 
lui, à l’époque où il est devenu membre des forces; pourvu qu’il ne -=eL 
pas payé de pension pour une invalidité ou état entraînant l’incap3®1; 
qui a été alors volontairement cachée, était évidente, n’était pas d 
nature à causer le rejet du service, ou était un défaut congénital.”

Il ne semblerait pas d’après le dossier que la commission des pensions al_ 
jamais considéré que l’invalidité était évidente ou qu’elle était par ailleurs co®1' 
prise dans les exceptions mentionnées dans l’article précité.

Il est déclaré explicitement que la commission des pensions a adopté la lténc 
de conduite que l’on ne peut jamais dire que l’aggravation a cessé avant Qu 
l’invalidité ne soit devenue nulle ou insignifiante. û

La pension a été discontinuée dans ce cas après un nouvel examen en 19 
le motif étant que l’aggravation causée par le service était disparue. L’on 111 
jamais prétendue que l’invalidité dont souffrait cet homme était disparue. g

En tant qu’on peut en juger d’après la lecture du dossier, l’homme ® 
reçoit pas actuellement la pension parce que son cas a été réglé comme il ccnx , 
nait d’après la procédure suivie en 1918. Autrement dit, si son cas avait ,e 
réglé un an ou deux plus tard, Andrews retirerait à l’heure actuelle une pensif 
pour le plein montant de son invalidité. Il se peut que la commission des 
sions considère effectivement que l’invalidité antérieure à l’enrôlement 
évidente à l’époque de l’enrôlement. Le dossier ne porte aucune mention d’u® 
considération de ce genre. jj

Dans le cas présent, cet homme a naturellement assisté à l’audience. 
est établi qu’il est dans l’impossibilité de reprendre son ancien travail d’empl°L 
sur un bateau. J’ai été frappé par le fait que ceci est un cas où l’amendem6 
que j’ai mentionné devrait s’appliquer. Le Bureau d’appel ne possède paS 
juridiction qui lui permette d’évaluer l’étendue de l’invalidité de cet hom1® j 
Cette fonction incombe entièrement à la commission des pensions. Le dossier re t 
ferme une décision du Bureau des médecins examinateurs, rendue en 1922, dis3 g 
que cet homme souffre d’une incapacité évaluée à 10 p. 100. Il ne souffrait Pa 
d’une invalidité évaluée à 10 p. 10ü, lorsqu’il s’est enrôlé, bien qu’il était b3.,^ 
croche. Il prétend qu’il était tout à fait apte lors de son enrôlement, et on 
accepté dans cette catégorie.

M. Caldwell:
Q. Dans quelle classe ou catégorie se trouvait-il lorsqu’il s’est enrôlé^ 

R. A-l. Il appartenait à un bataillon de combattants et il a servi dans
[Mr. C. B. Reilly.)



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 267
APpENDICE No 6

I ,andres. On raconte qu’il a été blessé dans les tranchées, mais sa blessure n’a 
lssé aucune invalidité permanente.

Q. Il a été accepté comme entièrement apte au service?—R. Oui. Il a été 
>voyé chez lui parce que l’invalidité dont il souffrait à la jambe ne lui per- 

, ettait pas d’exécuter les durs travaux dans les tranchées et à cause d’une 
^essure qu’il a reçue comme résultat de l’explosion d’un obus dans les tranchées- 
f e sorte que se présente encore la question de la juridiction. Puis je vous 
Q rais remarquer qu’il ne reste que sept de ces cas sur un très grand nombre qui 
la T ^ considérés par le Bureau d’appel, de sorte que somme toute, je crois que 
j. V°i a très bien fonctionné. Je voulais exposer ces cas afin que vous puissiez 
•'cider si une autre modification est nécessaire, si le Comité estime que nous 
eVrions nous occuper des classifications que je vous ai citées.

.Q.
* faire?, 
la

Le président:
Avez-vous une considération générale à offrir ou des recommandations
_p> Quj en ce qU1 a trait à la recommandation faite par le secrétaire de

,:.1 commission dc^ pensions, je suggérerais que par suite du grand nombre de dépo
sions versées aux dossiers et des rapports très interesants émanant des medecms 

ont examiné les postulants et les rapports de quelques cas de l’ancien Bureau 
Rappel, de ne pas lire tout le dossier dans chacun des sept cas pour qu il soit 
Inscrit au procès-verbal, mais de le laisser entre les mains du Comité afin qu il 
examine. Je pense que cela couvrirait la question soulevée.

M. Belton: >
}} Q. Pourrais-je faire remarquer que cela couvrirait difficilement le cas. Le 
|,Ureau aimerait que le cas exact soit versé au dossier.—R. J’aimerais attirer 
Intention du comité sur l’article 15 de l’interprétation de la Loi, trouvée dans 

s Statuts révisés du Canada. Cet article se lit dans ces termes:—
“Chaque loi et chacune de ses dispositions ou décrets, sera censée 

être remédiable, que son sens immédiat soit d’enjoindre l’accomplissement 
d’une loi que le Parlement juge être pour le bien public, ou afin d’empê
cher ou de punir l’accomplissement de toute loi qu’il juge contraire au 
bien public ; et elle sera en conséquence l’objet d’une interprétation juste, 
large et libérale qui assurera le mieux l’application de la fin de la Loi et 
de toutes ses dispositions ou décrets selon leur intention, leur signification 
et leur esprit véritables. S. R. c- 1, art. 7.”
prétends que l’interprétation que le Bureau d’appel fédéral a suivie en 
son jugement dans les cas que je vous ai cités est celle qui est la mieux 

j. culée afin de parvenir au but projetée par la Loi, selon son intention, sa signi- 
t<lfi°n et son esprit véritables.

, Je 
„eijdant

Le présiderL'
t|0 Q- Avez-vous quelques recommandations à faire relativement aux modifica- 
q.,s fiue l’on devrait apporter à la loi concernant ce Bureau, au chapitre 62 du 
tj0 pour l’année dernière?—R. Non, je n’ai rien à ajouter à la recommanda- 

n Paraissant dans le rapport Ralston.
Q- Quelqu’un a-t-il d’autres questions à poser?

M. Shaw:
Q- J’aimerais poser une ou deux questions à M. Reilly. M. Reilly, je com- 

faj6.nds que quand vous vous prononcez sur une cause portée en appel, vous ne 
IJ.. e,s qu’étudier le dossier et consulter les documents qui se trouvent à la Com

mon des pensions?—R. Oui.
j)r Q- Y a-t-il quelque raison qui empêche le soldat de présenter toute nouvelle 

'A’e dont il ignorait l’existence au moment de sa première demande à la Com-
[Mr. C. B. Reilly.]
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mission des pensions?—R. Nous croyions nous conformer à la pratique ordinal1"6 
des cours d’appel en nous bornant à reviser la décision prise apres examen de» 
memes pièces produites en première instance. Cette procédure ne constitu6 
pas une injustice, car si le soldat désire présenter de nouveaux témoignages, on 
suspend l'audition et on renvoie tout le dossier à la Commission des pension8’ 
recommandant qu’elle entende les nouveaux témoignages, qu’elle prenne une 
décision et qu’elle fasse rapport au bureau d’appel.

Q. Vous savez qu’en appel on a le droit de présenter de nouveaux tém01' 
gnages?—R. Depuis quelques années.

Q. Pourquoi ne pas étendre davantage ce privilège et économiser du temp3 
et probablement des frais et des efforts additionnels en autorisant le buren 
d’appel à étudier toute la question? Ne croyez-vous pas à la sagesse de ceVe 
procédure?—R. Vous voulez dire qu’on pourrait modifier la loi en ce sens?

Q. Oui.—R. On pourait certainement procéder de cette façon.
Q. Un autre point: je pensais à la difficulté qui a surgi entre la Commiss10 

des pensions et le bureau d’appel. Supposons que nous ajoutions à la loi un 
disposition décrétant que la décision du bureau fédéral d’appel sera finale uf 
seulement au point de vue juridique mais aussi au point de vue pratique. 1 
croyez-vous pas que cette solution serait satisfaisante pour faire du bure® 
d’appel une cour d’appel finale?—R. Quant à la difficulté-—je doute que u°ug 
puissions appeler cela une difficulté—il ne s’agissait que d’une divergence dan 
l’interprétation de la loi. t

Q. Je crois que vous concéderez que le bureau d’appel doit inspirer le respeCg 
au vétéran. Pour cela, il faut que ses attributions lui permettent de rendre 
décision complète et finale sur toute question qui lui est soumise, n’est-ce pas- 
R. Oui, je crois que le bureau d’appel fédéral est autorisé, que c’est le seul orj?a 
nisme qui est autorisé à interpréter la loi en ce qu’elle vise le bureau d’app6 •„ 
les questions qui lui sont soumises. Je crois que la loi lui confère ce droit, 
il pourrait être avantageux de rendre la loi plus claire. .

Q. Supposons, par exemple, que la cour Suprême d’Ontario ou un juge de . 
cour Suprême d’Ontario déclare, au sujet d’un jugement de la cour d’apU, 
d’Ontario: “Bien, je ne m’en tiens pas à ce jugement; la cour d’appel a ouw 
passé sa juridiction”. Cela n’aurait-il pas pour résultat de discréditer la c°.g 
d’appel et- même la cour Suprême dans l’opinion publique?—R. Ce serait * 
embarrassant pour les plaideurs de se trouver en face d’un jugement qu' 1 
saurait être exécuté. e

Q. Ne sommes-nous pas ici, sur une plus petite échelle, en présence d u ^ 
situation analogue?—R. Je crois que la raison d’être des tribunaux et du bureae 
d’appel fédéral est de mettre fin aux litiges et de régler les différends. S1 
jugement n’est pas final, le différend n’est sans doute pas réglé.

M. Ross:
Q. Dans les cas que l’on vous a soumis, ne s'agit-il pas surtout d’une Q11(.\ 

tion médicale?—R. Nombre de ces derniers sont l’objet d’opinions médica 
contradictoires.

Q. Quel en est le pourcentage? Quatre-vingt-dix pour cent?—R. Des 
je dirais quatre-vingt-dix pour cent, oui.

Q. Alors il s’agit simplement d’obtenir une opinion médicale recom 
dable?—R. Oui. ^ eir

Q. Et, outre les neuf médecins qui font partie de la Commission des P.jg 
sions, le bureau d’appel a ses propres médecins?—R. Il a deux médecins-conse ^

Q. Quelles sont leurs attributions?—R. Principalement d’aviser les meiBD^s 
du bureau qui ne sont pas médecins, de leur expliquer les termes médicaux re c,ePt 
dans les dossiers et de leur aider à estimer les témoignages médicaux qui figul 
au dossier.

[Mr. G. B. Reilly.]
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, Q. Sont-ils supérieurs quant à l’expérience aux médecins de la Commission 
Gs Pensions?—R. Je crains de n’avoir le compétence voulue pour répondre à 

cette question ; je n’aimerais pas faire de comparaison.
Q. Alors quand vous êtes en face d’opinions médicales contradictoires, vous 

etes pas plus avancés; 90 p. 100 de vos cas restent sans solution?—R. Nous 
°tnmes à peu près dans la même situation qu’un juge ayant à décider d’un cas 

cle compensation ouvrière. Il lui faut s’appuyer sur les témoignages. Il y a 
fois médecins d’un côté et trois médecins de l’autre côté exprimant des opinions 

j bsolument dissemblables, mais le juge doit peser leur témoignages et donner 
a Meilleures décision possible dans les circonstances.
,. Q. Ne serait-il pas possible de consulter un médecin de très haute réputa- 
lQn?—R. Nous avons le droit de consulter, à notre gré, n’importe quel médecin 
Ur les questions importantes qui surgissent.
, Q. Quand vous êtes en face d’une divergence d’opinion entre les médecins 

cJe votre bureau et les médecins de l’extérieur possédant une grande expérience, 
,'°Us suivez généralement l’avis inexpérimenté?—R. Vous appelez inexpérimenté 
avis venant de l’extérieur?

I Q. Je dirais que l’avis des médecins de l’extérieur est très expérimenté dans 
a Plupart des cas que j’ai étudiés.—R. Dans la tuberculose, par exemple, nous 
Consultons les autorités reconnues dans ce domaine.

Q. L’opinion de ces médecins expérimentés de l’extérieur vous sert-elle beau- 
C°UP dans l’étude de ces cas?—R. Leur avis nous est très utile.

Q. A mon avis, les médecins de l’extérieur ont beaucoup d’expérience.— 
v- Vous devez en connaître plus long que moi sur la médecine.

Q. Je crois m’y connaître un peu.—R. Ces questions sont assez étranges, 
^ais nous sommes en face d’une difficulté, la question de l’opinion médicale, et 
Ie constate que quatre-vingt-dix fois sur cent on ne tient nul compte de l’opinion 
^Primée par des médecins de très haute réputation et qui sont très désintéressés. 
Jt°nsieur le président, ne serait-il pas possible d'examiner un ou deux cas pour 

1 ^Montrer la situation au comité. Je puis citer une couple d’exemples où l’opi- 
^on médicale extérieure l’emporte de beaucoup sur l’opinion intérieure.

Le président : Que voulez-vous dire par “extérieure”?
. M. Caldwell : Voulez-vous dire que les neuf conseillers de la Commission 
9es pensions sont des hommes très peu expérimentés.

M. Caldwell:
Q. C’est ce que vous entendez par “intérieur”?-—R C’est ce que j’entends 

^ar “intérieur”. Ensuite les médecins de très longue expérience et de très haute 
^ornnu'e...., je puis citer des cas où leur opinion fut donnée, et j’aimerais 
Neuter cette question avec les médecins devant le comité pour démontrer 
('°Mment l’opinion est donnée contre les vétérans. Serait-il possible d’amener 
^elques-uns des médecins-conseils ici?

Le président : Je me demande comment on pourrait procéder- Je suis très 
^Xieux de me rendre à votre demande, et je suis certain qu’il est possible de 
Aviser un moyen d’y arriver. Avez-vous quelque moyen à suggérer? Com
ment peut-on mettre en pratique la suggestion que vous présentez ?

M. Ross: Voici ma façon d’envisager la chose : Si l’on aborde la question 
correspondance on n’arrive à aucun résultat; on obtient une opinion que l’on 

1)6 saurait approuver, et la chose est classée. Mais dans une consultation per- 
SoiMelle on discute la question avec le médecin. Donc, si l’on cite une couple de 
c,as devant le comité on pourrait voir la divergence d’opinion entre les médecins 
ùe la Commission et les médecins de l’extérieur.

M. Humphrey: Vous voulez parler de divergence d’opinion entre les 
^térans et la Commission des pensions?

[Mr. C. B. Reilly.]
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M. Ross: Non, divergence d’opinion entre les médecins, et on prétend 
toujours donner au soldat le bénéfice du doute. Maintenant, si deux médecin5 
diffèrent d’opinion, on devrait donner au soldat le bénéfice du doute. Çn 
soumis un ou deux cas au Bureau d’appel fédéral, mais la chose est tou jour5 
renvoyée à la Commission des pensions avec l’étiquette “Ceci est notre opinion-

Le président: Si je comprends bien, général Ross, vous voulez exposer 
devant le comité la preuve que dans un cas ou deux on a démontré que le® 
médecins de la Commission ont commis une erreur et que la chose a été prouve6 
par les médecins de l’extérieur?

M. Ross: Oui.
Le président : En d’autres termes, en examinant la divergence d’opini°n 

des médecins de la Commission on démontrerait clairement au comité que 
sont les médecins de la Commission qui sont responsables de l’erreur, et vous 6 
concluez que les médecins de la Commission non par incompétence absolue lua1” 
par incompétence relative, ne rendent pas toujours aux vétérans pleine justice-

M. Ross: Exactement, et toute opinion médicale est possible, non seulement 
possible mais très probable, et pour cette raison je n’aime pas voir les vétéran® 
dans une situation défavorable. Nous avons un ou deux cas au sujet desque ® 
un médecin de très haute réputation m’a dit différer d’opinion avec la Comm1® 
sion et m’a signalé des conditions qui attestent la présence de l’invalidité don 
souffrent les requérants.

M. Caldwell : Votre prétention n’est-elle pas plutôt celle-ci? Je 6r(l1® 
que le président fait erreur. Voici: La Commission des pensions est saisie d un. 
demande; les médecins de la Commission des pensions en arrive à une décision’ 
le médecin de l’extérieur, qui peut être très habile, se prononce dans un aut^ 
sens; ils sont en désaccord, mais la Commission des pensions s’appuye, dans - 
décision, sur l’opinion de ses médecins-

M. Ross : Oui.
M. Caldwell : Les médecins de la Commission et de l’extérieur peuvent s® 

tromper tous deux, mais la Commission s’en remet à l’opinion de ses médeclD 
sans tenir compte de ce que pensent les médecins de l’extérieur.

M. Ross: Oui. Quand nous nous adressons au Bureau d’appel fédéral n°uj 
ne pouvons avoir satisfaction; nous constatons que les médecins n’aiment Pa 
différer d’opinion avec les médecins de la Commission.

M. Caldwell : Votre prétention est que le pensionnaire ne bénéficie jan°9,S 
du doute qui peut surgir dans l’opinion de la Commission des pensions?

M. Ross: Pas dans tous les cas.
M. Shaw: Supposons que l’on accorde au Bureau d’appel le droit de eo°.j 

voquer d’autres témoins, cela répondrait à votre point de vue. Présentement 
ne s’appuye que sur le dossier.

M. Ross: Il n’a que le dossier.
M. Shaw: Supposons qu’on lui accorde le droit de convoquer d’a6 tre5

:UVe

,nt
témoins et au soldat celui de présenter une preuve supplémentaire, cette pre 
pourrait être soumise au Bureau d’appel.

M Caldwell: Par conséquent, le Bureau d’appel n’est pas mis au c°u.r9L 
de ces renseignements venant de l’extérieur. J’ignore s’il en est ainsi, m»lS 
le crois.

M. Ross: C’est exact.
M. Shaw: C’est exact.
M. Ross: Dans un cas le bureau d’appel déclare: “Nous avons prat'd11,® 

une ponction lombaire; le liquide était clair et n’indiquait pas la méningé6'
[Mr. C. B. Reilly.]
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fro |^onstata^ons indiquent que 40 p. 100 des examens révèlent un liquide

. Le président : Général, bien que tombant dans votre manière de voir, 
J ^nierais qu’on m’indiquât comment on peut mettre votre suggestion en prati- 
^Ue- Supposons que l’on tienne une enquête et que l’on prouve que dans deux 
as les médecins de la Commission ont commis une erreur patente, nous ne 

prions pas plus avancés, car les meilleurs médecins, les meilleurs spécialistes 
Peuvent se tromper dans deux cas, et il nous faudrait tenir compte qu’ils ont 
C5caminé des milliers de cas, et si l’on constate qu’ils n’ont fait erreur que dans 
^eux -cas, je crois qu’ils ont merveilleusement bien fait. Même s’ils faisaient 
Puis fréquemment erreur, cela ne prouverait rien car personne n’est infaillible.

M. Ross: Je crois avoir un moyen. Le pensionnaire devrait pouvoir se 
Présenter devant la plus haute autorité médicale de la Commission des pensions 
J? c°mpagnie de son médecin et discuter la question, comme devant une cour 
,,aPpel. Je crois que le bureau d’appel est à peu près inutile, vu le conflit 

I nPinions médicales, mais si le vétéran pouvait se présenter devant la plus 
>to autorité médicale de la Commission des pensions avec son médecin, dont 
es Lais seraient payés par le ministère, et obtenir une décision. ■..

M. Caldwell : La Commission des pensions ou le bureau d’appel?
M. Ross: Autant que je puisse voir, la décision de la Commission des 

posions est finale. C’est à elle qu’il faut s’adresser. Je voudrais faire entendre 
j/.Pensionnaire et son médecin par la plus haute autorité médicale de la Com- 

lssion -des pensions.
M. Caldwell : Dites-vous que la décision de la Commission des pensions 

** finale?
M. Ross: Je crois que oui, autant que je sache.
M. Caldwell : Que pensez-vous du bureau d’appel?

. M. Shaw: Général Ross, j’aimerais vous poser une question à ce sujet— 
„e crois que c’est une question importante—il me semble que vous pouvez 
appuyer la suggestion que j’ai faite à l’effet que le bureau d’appel entende toute 
t °l'Velle preuve que peut présenter le soldat lui-même. Nos tribunaux se pro- 
r°ncent tous les jours dans des causes où il y a confit d’opinions. C’est, par 
Jcniple, un accident de chemin de fer où dps médecins^ témoignent dans un sens 
ç d’autres médecins dans un sens contraire, quant à la responsabilité de la 
Sbpagnie, et les tribunaux doivent se prononcer sur la question. Le bureau 
,aPpel fédéral est un tribunal. Pourquoi n’agirait-il pas de la même façon et 

, entendrait-il pas les témoignages contradictoires et ne prendrait-il pas une 
ecision tout comme les tribunaux dans des causes semblables? Il me semble 

We c’est là la solution de votre difficulté et que cela n’entraînerait pas de frais 
uPplémentaires pour le pays.

, xM. Ross: Il y a deux médecins au bureau d’appel. Par exemple, le soldat 
^"('ne son médecin devant le bureau et ce dernier fait sa déposition; le bureau 

tenu d’entendre sa déposition, et il discute la question avec ses conseillers, 
j, e flUc je voudrais, c’est que les médecins expriment leurs opinions. Le requé- 
s ne rencontre pas le conseiller du bureau. Le conseiller du bureau et le con- 
Jher du vétéran ne se rencontrent pas. Ils ne peuvent le faire. Le bureau siège, 
tis°ns, à Montréal. Il peut être accompagné d’un médecin. Il prend les déposi- 

Ce médecin peut revenir et nous dire qu’il a discuté la preuve avec les 
.'freins-conseils. Vu l’absence du médecin du vétéran lors de la conférence des 

(:(ieeins-conseils, je ne crois pas que le vétéran gagne quoi que ce soit d’avoir 
médecin.

n Le président: Que pensez-vous de la procédure suivante: Un homme 
*a.it le privilège de faire témoigner en sa faveur autant de médecins qu’il y en
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a de l’autre côté, si l’on peut s’exprimer ainsi, ce qu’il me répugne de faire, caI' 
les médecins de la commission doivent être indépendants, justes et sans partl 
pris. Il ne leur appartient pas de prendre parti pour un côté ou pour l’autre- 
Ils doivent être justes pour les deux côtés. Ils doivent prendre l’intérêt du 
bureau et des hommes, comme les membres eux-mêmes prennent l’intérêt du 
pays et des soldats. Ils ne doivent avoir aucun parti-pris, excepté celui d’être 
justes. Supposons pour un instant que les vétérans ne sont pas satisfaits des 
médecins qui font partie du bureau. Supposons que dans ce cas les vétéran» 
aient le privilège de faire comparaître leurs propres témoins, leurs propre® 
médecins, autant qu’il y a de médecins qui témoignent pour le bureau. Pal 
exemple, si le bureau fait comparaître deux médecins dans un cas particulier e 
si le vétéran n’est pas satisfait de leur témoignage, alors il pourrait amener 
deux autres médecins témoigner en sa faveur; ensuite les dépositions seraient 
transmises au tribunal d’appel. Je doute que nous puissions admettre d’autre» 
témoins devant le tribunal d’appel, car cela mêlerait les cartes. Cela n’avance; 
rait pas les choses, car le tribunal d’appel doit être un tribunal d’appel, et sl 
vous faites comparaître des témoins devant un tribunal d’appel vous en faite® 
un tribunal de première instance. Quand le tribunal d’appel rendrait jugemen 
la Commission des pensions pourrait dire: “Très bien, vous avez rendu jugQ 
ment, mais dans une cause différente”; de plus un tribunal d’appel est supP°®e 
reviser les jugements, non rendre jugement dans des causes de première instance- 
Si nous permettons la comparution de témoins devant le tribunal d’appdj 1e 
crains que nous ne créions une situation grave en ce qui concerne la procédure- 

M. Ross: A mon avis, quand le bureau d’appel fut institué l’intention était 
d’y nommer trois ou quatre des médecins les mieux réputés du pays. Si \ 
bureau d’appel se faisait accompagner par ses conseillers dans ses pérégrination® 
afin qu’ils puissent entendre et discuter les témoignages médicaux, il n’y aura} 
pas d’objection; mais l’idée de faire recueillir les témoignages par deux ou trd 
médecins et de venir ensuite les soumettre aux autres médecins à Ottawa 11 
donnera jamais satisfaction, car l’opinion donnée pourrait être réfutée au p°in 
de vue médical. Cette opinion pourrait être réfutée comme les points que vou 
avez débattus; mais le vétéran n’a pas le privilège de rencontrer son conseil- 

Le président : Nous verrons que pleine justice soit rendue au vétéran 
C’est notre manière de voir; nous verrons que la chose se fasse.

M. Ross: C’est une question très importante. >
Le président : Avez-vous d’autres questions à poser, M. Reilly?
M. MacNeil: J’aimerais que M. Reilly nous cite le cas de Riddell p°lir 

illustrer deux points importants.
Le témoin : Ce cas fut porté devant le bureau en appel contre le jugemen 

du ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile. Cet appel u 
visait pas une décision de la Commission des pensions. J’en suis bien cert»1 
Je suis prêt à répondre à n’importe quelle question.

Le président:
Q. Avez-vous apporté le dossier?—R. Non, mais j’ai un mémoire sur le

sujet.
M. MacNeil: J’aimerais entendre parler du cas de Riddell.
M. Shaw: Si le commissaire Reiliy nous racontait l’histoire nous pourri°n 

nous former une opinion. ,g
Le président: Nous n’avons pas mission de condamner ni d’approuver 

jugement.
M. Shaw : Il ne s’agit que de constater s’il n’y a pas de lacune et, 

si on ne peut pas la faire disparaître.
[Mr. C. B. Reiliy.]
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Le président: Est-ce votre avis que la chose est nécessaire?
M. Shaw: J’en sais quelque chose de façon générale. Je ne suis pas certain 

* la véracité de la chose.
Le témoin: J’ai un mémoire sur le sujet. Je constate que le cas de 

Jwdclilell m’a été soumis à Winnipeg le 1er décembre de l’année dernière sous 
lonne d’appel contre le ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie 
°»vile, qui refusait d’accorder la solde et les suppléments à Liddell qui souffrait 
'j6 démence précoce. Liddell avait servi un an en France. Il n’est pas question 
! ? maladie mentale à son dossier. Il fut réformé au mois de juin 1919; en 1920, 
I*1 fut frappé d’insanité et on le plaça dans une maison de santé. Quelque 
tçmps plus tard on l’envoya en Angleterre. Sa mère, qui à l’époque demeurait 

la Saskatchewan, en appela de la décision du ministère. Il s’agissait de 
determiner si la maladie était imputable au service militaire. La question me 
j.dt soumise. Les témoignages des médecins ne concordaient pas. Le docteur 
Morrow prétendait que la maladie avait été aggravée par le service militaire.

autres médecins corroborèrent cette opinion et d’autres la réfutèrent. Je 
décidai que la maladie était imputable au service militaire et qu’on devait lui 
Accorder le traitement avec solde et suppléments. On en appela de ma décision 
ÿ le bureau la confirma, et je crois que le ministère du Rétablissement des 
Soldats dans la vie civile accorda la solde et les suppléments pour la période 

' ' à l’asile du Manitoba.
M. MacNeil:

Q. Dans le cas d’un nouvel appel, quelle procédure suit-on?—R. Je n’ai 
Ras le dossier, mais je ne crois pas qu’il y ait eu rien d’anormal dans ce cas. 

11 doit interjeter appel avant trente jours.
Q. Le ministère ou le bureau doivent-ils donner les raisons du nouvel appel? 

'"R- Ni l’appelant ni le ministère ne sont requis de donner les raisons de l’appel.
Q. Serait-il injuste de recommander que le ministère donne les raisons d’un 

°uvel appel, vu qu’il a accès à tous les renseignements?—R. De fait, le ministère 
,,u Rétablissement des Soldats dans la vie civile donne toujours la raison de 
aPpel.

. Q. Quand a-t-on institué cette pratique?—R. Elle semble avoir toujours 
XlSité. Presque toujours, quand le ministère en appelle de nouveau, il nous 

..Presse une longue lettre exposant sa décision et indiquant sur quels points 
diffère d’opinion avec nous.

o Q. En vertu de quelle loi fut interjeté appel dans le cas mentionné?—R. 
Prtout en raison de l’aspect médical, en s’appuyant sur la force de l’opinion 

^(‘dicale qui prétend que dans les cas d’insanité de ce genre, la démence précoce, 
6 n’est pas l’histoire continue de l’état pathologique—je crois que c’est ainsi 

(De les médecins désignent la chose—qui compte; chaque incident mental est une 
,°ndition isolée se rapportant plus ou moins à l’incident précédent, et les con
fions dans l’armée ne sont pas de nature à aggraver la maladie.

Q. N’est-il pas vrai que le traitement médical est prévu par un décrêt 
( ,lnistériel, que l’admissibilité au traitement est définie dans ce décret et que 

la loi qui gouverne l’octroi des pensions? Est-ce votre avis que le droit 
jP traitement médical découle de la loi ou de l’arrêté C.P. 580?—R. Il découle 
s-e l£i Loi de pensions, car l’arrêté du conseil qui décrète la procédure à suivre 
MPule que la loi s’appliquera aux décisions du ministère du Rétablissement des 
°‘datg dans la vie civile que l’on portera en appel.

Q. N’est-il pas vrai que la décision relative au traitement médical fut main-
^nue en qU’H fut nécessaire de reprendre à neuf la question de pension

u lue la question de juridiction fut résolue par l’interprétation de la loi plutôt que 
J r Commission des pensions?—R. C’est un point sur lequel je ne voudrais 

c Prononcer sans consulter les documents, car nous n’avons jamais été saisi
[Mr. C. B. Reilly.]
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d’un appel contre une décision de la Commission des pensions. Si j’ai bon11® 
mémoire, la question était telle qu’elle ne pouvait être portée en appel devan 
le bureau d’appel fédéral.

Q. Ce cas ne démontre-t-il pas que la Commission des pensions peut aU 
moyen d’une interprétation comme celle qu’on a discutée, non seulement revis®r 
la preuve mais placer la question automatiquement en dehors de la juridicti01) 
du bureau d’appel fédéral?—R. Je n’irai pas jusqu’à dire que la décision a et® 
préparée dans ce but. Avez-vous la décision?

M. Shaw: Ce n’est pas ce que veut dire M. MacNeil; il dit que cela eD 
serait le résultat.

M. Raton: J’ai ici une copie de la décision.
Le président : C’est votre avis, M. Shaw, que cette discussion peut éclair6* 

le comité sur les principes généraux en ce qui concerne la modification de la 1°*'
M. Shaw: Je ne saisis pas suffisamment bien la question en ce mom611* 

pour répondre.
Le président: Je ne désire pas entraver cette discussion, mais je n’en v°13 

pas l’utilité, au point de vue de la législation.
M. Shaw: Je n’ai pas un souvenir assez clair de la chose et je ne veux P3” 

prendre la responsabilité de demander de discontinuer l’examen de cette quest1011'
M. MacNEin: Monsieur le président, cela démontre deux choses que no05 

désirons élucider. Nou« les considérons très importantes, et j’ai pensé éviter J3 
perte de temps en questionnant M. Reilly. Le premier point ne se rapp0j\ 
nullement aux sept causes que l’on a mentionnées. Quand la Commission °63 
pensions revise les décisions du bureau d’appel, elle élimine un beaucoup PlU^ 
grand nombre de cas du droit d’appel; on ne saurait porter la demande de pen' 
sion en appel à la suite de la décision donnée par la Commission des pensi°n, 
sur le point discuté dans les sept causes. Nous nous intéressons surtout au gran^ 
nombre de cas que l’on ne saurait porter en appel aux termes de la Loi de PeI? 
sion. Le second point que nous voulons élucider c’est le dédoublement de . 
procédure dans les causes portées en appel. Dans la cause de Liddell l’apP?^. 
visait le traitement médical et la décision première fut maintenue. Il s'agis8?1 
de la question de pension aussi bien que du traitement médical et on nous ayl6‘ 
qu’il était nécessaire d’en appeler de nouveau en ce qui concernait la pens10*1’ 
Après que nous eûmes enregistré notre appel au sujet de la pension, on ?ol\ 
informa que la question ne relevait pas du bureau d’appel. La difficulté provieD 
de ce qu’il y a deux administrations distinctes.

Le président : Il semble que cette cause est une cause modèle, si je Pu‘s 
m’exprimer ainsi. Vous pouvez continuer.

M. MacNEiL: Cela illustre ces deux points.
Le témoin : Voici le jugement de la Commission des pensions dans °e^e 

cause:
“La personne nommée en marge fit un séjour dans une maison de santé et> 

Angleterre, en 1906.
Elle séjourna dans une maison de santé en Angleterre en 1907.
Elle séjourna dans une maison de santé au Canada en 1913.
Elle séjourna dans une maison de santé au Canada en 1915.
Ce qui précède fut antérieur à l’enrôlement.
Le sujet s’enrégimenta le jour qu’il évacua l’asile de Brandon.
Son état fut volontairement caché.
Il n’eut aucun trouble mental pendant son service.
Il fut réformé au mois de juin 1919.

[Mr. O. B. Reilly.]



275PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT
AppENDICE No 6

, Au mois de mai 1920, un an après sa réforme, il fut admis dans la maison 
Qe santé de Selkirk.

Son état révéla toujours la démence précoce.
Les médecins sont fortement d’opinion que la maladie ne fut pas aggravée 

Pendant le service militaire. Des spécialistes, nommément les docteurs C. H. 
[ ark et Farrar, déclarent qu’il n’y a aucun rapport entre l’état mental actuel et 

G service militaire. Ils déclarent qu’il n’y a pas eu de régression pendant le 
ervice militaire.

i Le docteur Barnes considère qu’il y a probablement eu aggravation pendant 
16 service.
i Tenant compte du certificat du docteur Barnes à l’effet qu’il y eut pro- 

ilMement aggravation pendant le service, la commission, après avoir donné au 
greciuérant le bénéfice d’un doute bien atténué, juge que l’aggravation pendant le 
ervice fut négligeable, bien que la plupart des médecins témoignèrent qu’il n’y 
A Pas d’aggravation pendant le service.”

j Ce jugement ne pouvait pas être porté à l’attention du bureau fédéral, car 
a question d’imputabilité n’était pas en jeu. S’il n’y eut pas d’aggravation 

Pc,1dant le service, le bureau d’appel ne pouvait être saisi de la question.

M. Paton:
Q. Un soldat ne peut-il pas en appeler à votre bureau alléguant que la 

aladic fut contractée pendant le service?
M. Caldwell : Ou aggravée pendant le service?

„ Le témoin : Bien, il est établi que la maladie fut contractée avant Ten
ement. Elle date de 1907.

M. Baton:

o Q. Cela n’enlève pas au soldat le droit d’en appeler à votre bureau?—R. 
Ul' la question de fait?

M. Shaw:
n Q. C’est-à-dire, qu’il souffrait de démence précoce avant l’enrôlement?— 
T Oui.

jj , Q. Il n’y aurait pas lieu d’en appeler au bureau d’appel fédéral sous ce 
ctexte?—R. Je suppose que les conseillers de la famille Liddell...

.Q. Si j’ai bonne mémoire, cet homme, après sa réforme, fut traité par le 
mistère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile et il toucha la solde 

les suppléments?—R. Je constate qu’au mois de mai 1920 on l’admit à la 
mson de santé de Selkirk.

M. Shaw: M. Baton pourrait probablement nous le dire. 
jjje Le témoin: Mes notes n’indiquent pas qu’il toucha la solde et les supplé-

<l M. Shaw: A-t-il été traité par le ministère du Rétablissement des Soldats 
atls la vie civile, M. Baton?

K Li. Baton: Je ne puis répondre à cette qeustion; M. Scammell pourrait 
Wut'être le faire.
s M. Scammell: Je ne me rappelle pas bien s’il toucha la solde et les 
'^Pléments, mais je crois qu’il fut traité par le ministère, et, comme vient 
] e m dire le commissaire Reilly, après le jugement du bureau d’appel fédéral 
' Finistère paya la solde et les suppléments.

[Mr. C. B. Reilly.]
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M. Shaw:
Q. Pour quelle raison le ministère lui a-t-il accordé la solde et les suppl6' 

ments et le traitement?—R. Pour la raison que son état s’est aggravé penda11 
le service.

Q. Gela lui donnerait-il droit à la pension?—R. Bien, je puis dire que. ^ 
question de pension ne nous a jamais été posée et nous n’avons pas exat»1I,c 
le cas à cet angle.

Q. Mais, voici un homme dont on reconnaît que la maladie s’est aggrave.^ 
pendant le service pour les fins de traitements et de solde et suppléments ; 
s’adresse à la Commission des pensions et la commission déclare “Nous admet' 
tons qu’il y eut aggravation légère”—je crois que ce sont les propres termes-'" 
R. Elle considère que l’aggravation pendant le service était négligeable. ^

Q. Lorsqu’il s’adressa à la Commission des pensions, cette dernière déchu",? 
que l’aggravation était négligeable et, conséquemment, lui refusa la pension • 
—R. Oui. . , ' • o

Q. Comment peut-on justifier ces deux décisions sur la même quest10 
d’aggravation? Le M.R.S.V.C. constate qu’il y eut aggravation qui lui donna 
droit à la solde et aux suppléments et au traitement; alors la Commission ° 
pensions s’interpose et dit “Non, l’aggravation est négligeable et, conséquemmcf1} 
vous n’avez pas droit à la pension”. N’admettez-vous pas qu’il y a conn1 " 
—R. Je crois que la loi l’autorise à prendre cette décision.

M. MacNeill: .
Q. De quelle façon un soldat peut-il porter la question de sa pension deva^ 

le bureau d’appel?—R. Je ne vois pas comment il peut le faire, à moins (l.;l 
vous ne décrétiez qu’il peut en appeler pour faire reviser le montant de 
pension. ‘ i,

Q. N’est-ce pas une curieuse situation que d’avoir droit au traitement ^ 
dical et de ne pouvoir faire examiner son droit à la pension, quand le sol -j 
passe du traitement à la pension et retourne encore au traitement? Ne serai 
pas plus économique de lui accorder la pension au lieu de la solde et 
suppléments pendant le traitement? Pouvez-vous suggérer un remède à s 
situation aussi étrange?—R. Non, je n’aimerais pas faire de suggestion da 
ce cas.

M. Shaw:
Q. Cela nous amène à la question de M. MacNeil, à savoir qu’un hom16® 

qui établit son droit au traitement et que ce droit n’est d’aucune valeur aup1"6 
de la Commission des ‘pensions. En d’autres termes, il doit tout recommcC . 
quand il demande sa pension.—R. Oui, il y a de nombreux cas où le mini5*6 g 
du R.S.V.C. accorde le traitement, cas où l’étendue de l’aggravation n’est 
claire et même où le droit du soldat au traitement n’est pas clair. Si le soin 
semble avoir besoin de traitement mon expérience est qu’on le lui accord®-

M. Ross:
Q. Par commisération. Est-ce qu’on n’emploie pas ce 

arrive parfois. Il existe un autre facteur; on peut présumer que l’in 
cédera au traitement et qu’à la suite du traitement l’invalidité disparaîtra 

M. Shaw: Il n’en a pas été ainsi dans le cas de Liddell.

te™e?'y»lSS
M. MacNeill:

Q. Ne serait-il pas à l’avantage de la trésorerie et à la satisfaction. 
vétérans si une décision unique donnait droit au traitement et à la Pen. cr Ne croyez-vous pas que cela permettrait de réduire le personnel et de dim1IlU 5 
la procédure?—R. J’aimerais étudier la question davantage. Je ne l’ai P‘ 
examiné à ce point de vue et je ne suis pas prêt à examiner une opinion-

[Mr. O. B. Reilly.)
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Co Q- Est-ce que jte comprends bien en concluant que vous ne tenez pas 
^èSl définitions d’imputabilité formulées dans l’arrêté du conseil C.P. 

U dans les décisions que vous prenez au bureau d’appel relativement au trai- 
ÿSfefrfr médical?—R. Le seul cas que nous tenons de l’arrêté du conseil C.P. 
(jT?' gouvernant la procédure du bureau d’appel fédéral c’est que cet arrêté 

'’hnine que les frais de voyage de l’appelant dont l’appel est maintenu par un 
i ^bte du bureau ou par le quorum de ce dernier seront concédés conformément 

échelle déterminée à l’article 20.
i . Q- L’arrêté du conseil' C.P. 580 est la seule législation qui gouverne le 
,;Oteftieût médical et le droit que le soldat peut y avoir. Il contient des 
'mitions des invalidités et de l’imputabilité légèrement différentes de celles 
i.c contient la Loi des pensions. Le droit au traite intent ou à la pension repose 
(, p kg mêmes raisons excepté qu’on est moins sévère quand il s’agit du trai- 
jj.j^ent médical. La différence est considérable dans le cas des aliénés. Les défi
ions (je i’arrêté du conseil se rapportant à la folie renferment des injustices 

et les complications légales se multiplient. J’aimerais que le comité y

tioi

1>nat son attention.
Le président : Vous prétendez que l’arrête C. P. 580 contient des défini- 
différentes de celles que l’on trouve dans la Loi des pensions?

]a M. MacNeil: Oui, monsieur. Je suggérerais que la législation concernant 
matière soit accordée.

M. Shaw: La question que soulève M. MacNeil est très difficile et em- 
()Uillée; je propose que le président nomme un sous-comité qui consultera les 
‘bonnes qui sont familières avec la situation légale, le commissaire Reilly et 

ditRes’ ^ans 1® but de définir une procédure plus simple qui éliminerait les 
''cultes et les malentendus. Je crois que nous arriverions à un meilleur 

*uVat de cette façon qu’en discutant la question au hasard.
Le président : Quelle serait la mission particulière de ce sous-comité? 

l M. Shaw : Les modifications nécessaires gouvernent la juridiction du 
téau d’appel; ce sous-comité ferait évidemment rapport au comité général. 

|a Le président: Pourquoi ne pas confier à ce sous-comité la mission d’étudier 
q ,legislation qui gouverne le bureau d’appel et suggérer les modifications 
e§, (!n devrait y apporter? Il ne s’agit pas seulement de juridiction. Le comité 

'L d’avis qu’on devrait nommer un sous-comité pour étudier cette question? 
eg, LL Caldwell : Nous ferions probablement des progrès plus rapides de 
L(, G façon qu’en discutant la question au hasard, comme M. Shaw l’a dit. 

s°Us-comité ferait ses recommandations au comité général.
Le président : Je nomme M. Caldwell, M. Spcakman, M. Shaw, le général 

s> Humphrey, le général Clark et moi-même. Le sous-comité pourra
<u‘Joindre tout autre député de son choix.

c6 Li. Caldwell : Je suggère que le sous-comité puisse consulter qui que 
s°'t même en dehors de ce comité.
Shaw: Oui, M. MacNeil, par exemple.

M. MacNeil:
dg Q- Quant à l’interprétation de l’article 11, alinéa 1, de la loi modificatrice 
w . 23, comprenez-vous que cet article vous donne le droit d’accorder la 

Sl°n aux dépendants après le décès du soldat quand le dit décès est causé 
bfe Line invalidité provenant du service militaire ou par une maladie ou une 
vat' re aggravée par le service, ou exigez-vous qu’on vous prouve que l’aggra- 
ciaK?ri ^ appréciable?—R. Je comprends qu’il doit y avoir aggravation appré- 
c’gsj e> ou si l’aggravation est négligeable, on n’en tient pas compte toutefois, 

terrain dangereux, car c’est aborder la question périlleuse de l’évaluation.
[Mr. C. B. Reilly.]
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Autrement dit, nous n’avons pas le droit de dire qu’il y eut aggravation de tant 
pour cent pendant la dite période. De fait, nous ne pouvons dire qu’il y eU 
aggravation. _ ,

Q. Posons le problème autrement; un homme s’enrôle avec une invalid1"; 
et son passage dans l’armée abrège ses jours; comprendriez-vous que Partie 
établit le droit à la pension de ses dépendants?—R. Je doute que nous ay0l!“ 
examiné un cas de ce genre. Je crois personnellement que la décision devra1 
être favorable dans ce cas. _ .

Q. Prenons l’alinéa B de l’article 11, touchant les invalidités d’orig111 
antérieure à l’enrôlement; considérez-vous que cet alinéa s'applique, que 
droit à la pension soit établi ou non selon l’alinéa précédent?—R. Vous Ûuoe 
allusion au paragraphe D?

Q. Non, au paragraphe B “invalidité antérieure à l’enrôlement”.—RA° „ 
question est très intéressante, M. MacNeil. Je ne crois pas que nous ay01!" 
été saisis de cas relevant de cet article. Ce n’est pas notre politique de Pr|h 
parer des décisions qui s’appliqueront aux cas qui pourront surgir; nous étudi° - 
chaque cas à son mérite—il y a une différence prononcée entre les cas d 
nous avons à étudier—et nous interprétons la loi dans son sens le plus juste 
la matière. . :

Q. Mais il y a sûrement une interprétation générale de cet article de la ^ 
Exigez-vous que l’on prouve aggravation de l’invalidité avant d’accorder ‘ 
pension à un soldat réformé?—R. Je ne crois pas que nous ayons été dan» ‘ 
nécessité de décider de cette question, M. MacNeil. Je ne me rappelle au( 
cas de ce genre. Peut-être pouvez-vous aider ma mémoire. ^

Q. Supposons que le sujet puisse déclarer qu’il avait une invalidité de 
p. 100 lors de son enrôlement. Supposons qu’il ait fait du service sur ^ 
théâtre de la guerre, qu’il ait été réformé avec son invalidité de 20 p. 100, laQuegj 
n’est, écartée par aucune des dispositions figurant à la fin de l’alinéa. ^ 
nous constations que l’invalidité était la même à la fin qu’au commence#11^ 
du service, il est probable que nous déciderions que l’article s’applique-"'^ 
Je préférerais ne pas répondre à cette question, car chaque cas se compos® Y 
tant de facteurs qui influent sur la nature de la décision donnée. V°us 
prenez que je ne suis pas chargé d’interpréter la loi pour les conseillers °®®1 ^ 
des soldats qui représentent les appelants. Il vaut mieux qu’ils interpi'0 j. 
eux-mêmes cet article et qu’ils fassent valoir leur point de vue aussi forte# et 
que possible devant le quorum du bureau d’appel qui examine leur cas, 
avec le temps il s’établira des précédents qu’ils pourront invoquer. _ ^

Q. Y a-t-il présentement quelque chose dans le statut qui interdit 11 
Commission des pensions d’invoquer une décision ou une évaluation y j] 
l’appliquer de façon à la soustraire à votre juridiction lorsqu’il y a appej 
existe des cas où l’évaluation est certainement un facteur dans la déterminé 
du droit à la pension.—R. Oui. „ p,

Q. Ce sont les différents facteurs qui constituent le droit général'"'
Oui. ulef

Q. Avec la procédure actuelle la Commission des pensions peut-elle foyy^ 
sa décision de façon à enlever automatiquement le droit d’appel au solda g 
R. Je dois encore refuser de répondre, car ce serait critiquer la méthode 
suit la Commission des pensions en prenant ses décisions. . ]oi

Q. Avez-vous quelque préventif à suggérer?—R. La phraséologie de 1 
définit notre juridiction. Evidemment, si on n’admet pas d’invalidité, 11 ^ 
saurait y avoir d’appel. Il n’y aurait rien sur quoi nous serions appelés a 
prononcer . , e o'1

Q. Avez-vous eu connaissance de cas où un homme souffrant d ui ^ 
plusieurs invalidités et où la Commission des pensions prétendait qu’une P* ^ 
de l’invalidité n’était pas imputable au service militaire, déclarant d1

[Mr. C. B. Reilly.]
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Partie de l’invalidité imputable au sendee était négligeable?—R. Je ne me 
raPpelle aucun cas de ce genre,

Q. Puis-je demander au major Topp s’il se rappelle un cas de ce genre? 
Le président: Oui.
Le MAJOR Topp: Il est assez ordinaire de trouver un dossier qui indique 

?ne invalidité négligeable, mais dans la plupart des cas qui ont été portés 
a ma connaissance la décision établissant que l’invalidité était négligeable avait 

donnée peut-être deux, trois ou quatre ans auparavant, En d’autres termes,
, n’y a pas eu de cas, à ma connaissance, au sujet desquels la Commission 
nés pensions a donné une nouvelle décision établissant que l’invalidité était 
6%ligeable après l'inscription de l’appel.

Q. Est-ce que le fait que le droit d appel et 1 évaluation ne donnent pas 
?atisfaction peut permettre à la commission, après que le bureau d’appel a rendu 
Renient quant à l’imputabilité, d’estimer la pension à un chiffre négligeable, 
Ce qui équivaudrait à un refus?—R. Il est toujours possible que tout homme 
°u tout groupe d’hommes prennent une décision qui ne concorde pas avec leur 
°Pinion sincère. Rien dans mon expérience personnelle ne me porte à croire 
ÛVe la Commission des pensions a jamais pris une décision de ce genre.

Le président : Si vous me permettez d intervenir, je dirai que la loi est 
^Plicite Ce que vous dites est très intéressant. Nous vous appellerons à 
Soigner et vous feriez bien d’incorporer ces recommandations dans votre témoi- 
SUage. Vous interrogez le témoin sur les effets de la, loi, mais tout ce qu il 
Peut dire n’influera en rien sur les décisions et la procédure luture de la com
mission Elle ne sera pas tenue de s’y conformer. Si son interprétation de lia 

est exacte, cela ne change pas la loi. Si elle est fausse,# cela ne- changera 
r,en non plus; je crois donc qu’il serait plus pratique de preparer des recom
mandations par écrit et de dire: “D’abord, la loi est défectueuse car elle ne
ï?P°nd pas à tel besoin, et, deuxièmement, troisièmement, et ainsi de suite. ' 

pourriez donner vos raisons à l’appui; cela nous -serait beaucoup plus 
que le témoignage d’un homme qui ne fait que donner son^opimon et son 

Interprétation de la loi. Si vous désirez continuer quand meme, vous etc-,

M. MacNeil: Vous pourriez peut-etre consigner ma declaration. Je n étais 
Pa« certain si la chose pouvait se faire.

Le président: Votre déclaration sera consignée et votre recommandation
acée au dossier. . .

, M MacNeil- Je demandais la chose supposant que les fonctionnaires du 
bUreau d’appel étaient peut-être. les seules personnes competentes a communi
er le renseignement. . . . T,
., Le président: Cela ne modifie pas la loi; cela ne saurait le faire II faut
8 en tenir à la loi et si la loi est défectueuse, comme elle -1 est sans, doute sur 
Putains noints faites vos recommandations et nous les étudierons; cela sera 
f^Ucoup plus ’ pratique. Si vous désirez poser d’autres questions, vous etes
lbre- de le faire.

M. MacNeil: C’est tout.
Le président: A-t-on d’autres questions à poser a M. Reilly?

M. Caldwell:
f ■ Q. J’aimerais que M. Reilly nous donnât son opinion sur la possibilité de 
!aire modifier la loi afin de permettre d’en appeler de l’évaluation. Vous, avez 
famine la loi adoptée l’an dernier par la Chambre des Communes avant qu elle 

e fût expédiée au Sénat?—R. Oui, je l’ai examinée.
ti Q. Avez-vous examiné la possibilité de la chose?-®. J ai examine la ques- 

0tl queloue peu et il me semble qu’il y aurait double emploi -si on pouvait-
U y [Mr. C. B. Reilly.]
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eoi appeler quant à l’évaluation. Mon opinion es* que la présente loi don»® 
satisfaction en limitant les appels à la question de droit. Je ne recommandera^ 
pas qu’on en étendît la portée.

Q. Je ne sais pas si vous êtes ou non en mesure de- connaître ce grief de- 
vétérans,, mais personnellement je crois que les plaintes des vétérans provienne11 
plutôt de l’évaluation que de la décision de la Commission des pensions quai' 
à i’éligilité.—-R. Un soldat prétend avoir une invalidité de 50 p. 100; il se présent6 
devant l’examinateur médical qui la- réduit à 20 p. 100; il déclare souffrir un6 
injustice de 30 p. 100. C’est une question purement médicale et il y a raremen 
conflit dlopinidns quant au degré d’invalidité. . ?

M. Shaw: Alors il y aurait très peu de cas à examiner quant à l’évaluation-

M. Caldwell:
Q. Je crois que le général Ross corroborera ma déclaration quand je 

que souventes fois la prétention des vétérans est appuyée par ce que le généra 
Ross appelle l’opinion médicale extérieure?—R: Oui. ?

Q. La Commission des pensions n’en tient aucun compte dans ses décision8; 
—R. Je crois- que c’est un point de vue médical. Je crois que le général R0”” 
est mieux que moi en état de répondre à cette question. Je ne vois pas coming 
vous pourriez, aux termes de la loi des pensions, organiser un bureau d’aflU 
qui reviserait les décisions des médecins-évaluateurs. Actuellement nous n’ay°n” 
pas l’autorité d’intervenir dans- ces cas et nous n’examinons pas l’état physiffiy 
du soldat qui en appelle à notre bureau. Je crois qu’en Angleterre on exai»11^ 
le soldat. Un médecin fait partie du bureau et on décide sur-le-champ Qub 
est le degré d’invalidité.

M. Ross:
Q. Je - crois que vous abordez la question épineuse. J’ai toujours prét-cnd^ 

je l’ai déclaré l’an dernier, que nous devrions confier cette mission aux lucid6*" 
médecins du Canada. Je ne crois pas que les médecins gradués depuis le Ç° > 
mencement de la guerre soient qualifiés pour déterminer le degré d’invaL6*1 
Je répète cette affirmation et je crois que les soldats ont droit de se P^a^7up 
de ce chef; il y a de grands médecins dans les villes. J’ai ici le dossier Ll j;l 
soldat. Son invalidité est fixée à 15 p. 100.—R. Je n’ai pas de compétence e° 
matière.

M. Caldwell:
Q. Vous n’aimez pas à vous prononcer sur la question, n’est-ce pas?-"^ 

Non, j’ai étudié la question au point de vue légal. Mais quand vous, P0'vi)5 
la question de procédure, la question de savoir de quelle façon les méd®6 
employés par la Commission des pensions, et non par le bureau d’appel, S‘ 
quitteront de leur tâche, je ne me sens pas la compétence de faire de rec01 
mandation.

M. Ross:
Q. Vous croyez que si les soldats avaient le privilège de faire entan?^, 

leur conseiller devant les conseillers du bureau, il y aurait moins de plainte® ? 
R. Une conférence paritaire entre les conseillers médicaux des deux PartL<r 

Q. R. Qui prendrait l’évaluation de l’invalidité établie par tous le5 vje 
decins et qui en calculerait ensuite la moyenne. C’est ainsi que l’on pr°c 
pour établir la compensation ouvrière. . . :g£e

Q. Je crois que la loi est passablement bonne; c’est l’application qui 
à désirer.

M. Caldwell: .
Q. J’aimerais prendre un cas concret pour illustrer ce qui se fait. •’ ‘ e; 

l’esprit le cas d’un homme à qui on accorda pleine pension pour tubercu
[Mr. C. B. Reilly.]
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ç avait passé trois mois dans un sanatorium sous les soins d’un médecin de 
c ^Pétcnce reconnue. Son dossier fut envoyé au bureau. Les médecins de la 
^tomiæion à Ottawa, qui n’avaient jamais vu le soldat, prétendirent que Pin- 
nudité n’était pas imputable au service et la pension fut discontinuée. Après 

ju.°lr passé trois mois au sanatorium sous les soins du médecin précité, on 
1 ayajt accordé pleine pension ; on la réduit à sept dollars par mois, somme 

. 11 cédée pour une blessure au genou. On ne tint aucun compte des autres 
jj ^didités. Son cas fut l’objet de plusieurs variations. Pendant plusieurs années 

toucha une pension de $7 par mois pour sa femme et ses enfants. L’an dernier 
ç,n cas fut examiné de nouveau et sa pension fut portée à $21 avec rétroaction. 
I^dtc année sa pension lui fut totalement discontinuée. On l’envoya à un 
cpital à Halifax, on l’examina de nouveau et on constata une affection car- 

j^'que qui s’était manifestée depuis le début, bien que la maladie principale 
c " la tuberculose; néanmoins la Commission des pensions refusa d’examiner 
ctte dernière opinion. Présentement le soldat ne. touche pas de pension. Il 
'de sa •■cause en appel.—R. La cause sera examinée par le bureau d’appel. 

n Q. Oui ; c’est un exemple patent d’une opinion extérieure dont ne tiennent 
I compte les médecins de la Commission des pensions. Je ne mets nullement 

lIr compétence en cause, mais voici un homme qui n’a jamais vu le soldat 
' aui se prononce .sur son état en dépit du fait que les médecins qui le soignèrent 
'ydant trois mois déclarent qu’il souffre d’une invalidité de 10O p. 100 et 

O?11 I'd concède une invalidité de 100 p. 100. Cela est une cause de mccon- 
^tement chez les soldats. Cet homme ne touche aucune pension., Les vétérans 

Y 8°ut indignés. Ils sont d’avis que cet homme n’a pas été traité avec justice.
°ycz-vous où je veux en venir?—R. Oui. 

a Q. Plus que cela; un autre médecin qui le soigna pendant environ un an, 
son arrivée au sanatorium, déclara que moins de deux mois après sa 

çj 0rrne il eut une hémorragie pulmonaire. Il le soigna à diverses reprises pen- 
(j ’d un an ou plus. Il adressa son compte à la Commission des pensions. La 
^'ttimission des pensions paya le compte, mais elle ne tint quand même aucun 

^Pte de l’avis du médecin.
Le présldent: Où voulez-vous en venir?
Li. Caldwell : Que le soldat devrait pouvoir en appeler de l’évaluation.
Le président : Il nous faut admettre qu’il n’y a rien de plus diffici e que 

Saluer le degré d’invalidité. Examinons comment on applique la Loi de conisation au Canada, en France, où il existe une loi analogue, en A.,emagne, en 
c,ngleterre; nous verrons que la même invalidité est evaluee différemment dans 

lilcun de ces quatre pays.
Caldwell: La loi n’est pas la même dans ces pays.

Le président : La loi ne diffère pas du tout, La loi ne définit pas ce qui 
}j0i Pétera une invalidité de 25, 30 ou 40 p. 100. La loi est identique sur ce 
h0 L mais l’opinion des experts ne l’est pas. Prenons, par exemple, le cas d’un 
“(a 1110 dont on ampute le bras au coude. En France on dira, je cite de mémoire, 

un invalidité de 60 p. 100 dans un cas de ce genre”.
Ur,c j^L Caldwell: Je ferai remarquer, monsieur le président, que même avec 

°i identique on en vient à des décisions différentes dans divers pays.
faci,Le président : J’admets cela, mais nous ne pouvons pas prétendre qu’il est 

° de déterminer le degré d’invalidité.
' R°ss: Je veux appuyer la déclaration de M. Caldwell. Un médecin 

4é,.] e?nnu m’a avoué qu'un des médecins de la Commission des pensions lui a 
“Il vous est facile de donner cette opinion, mais je puis lire entre les 

s • U n’avait jamais vu le sujet.
[Mr. C. B. Reilly.)
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M. Shaw:
Q. M. Reilly, tenez-vous note des cas réglés par les conseillers des solda*8 

et qui ne sont jamais soumis au bureau d'appel?—R. Non, je ne crois pas QuC 
nous les notons tous. Nous n'avons qu’un résumé des décisions des conseil!61” 
des soldats. Nous n’avons pas les dossiers complets.

Q. En appelle-t-on de l’évaluation en Angleterre?—R. Je crois que ou1. 
Après la décision finale, oui, on peut en appeler.

Q. Savez-vous comment se composent les bureaux là-bas?—R. Je crois 
le personnel en est de trois ; un médecin, un avocat et un comptable. Il y a de 
bureaux de districts là-bas.

M. Caldwell:
Q. Tel que la Chambre des Communes l’a proposé l’an dernier?—R. Oui.

M. Scammell:
Q. Ces appels sont restreints aux cas où l’évaluation est finale, c’est-à-djr® 

où la pension est accordée pour la vie. Le soldat a le droit d’en appeler au suj 
d’une pension permanente et pour cela il s’adresse à un bureau composé de dd1 
médecins et d’un représentant des vétérans.

M. Shaw: Le soldat n’a pas le même droit en notre pays.
M. Scammell; Non.
Le témoin est congédié.
Le comité ajourne.
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Chambre des Communes,

Salle du comité n° 436,

Mercredi, 25 juin 1924.

cj Le comité spécial sur les pensions, l’assurance et le rétablissement des an- 
e_Hs combattants s’est réuni à 11 heures de l’avant-midi, M. Jean J. Denis, le 
aident, occupant le fauteuil.

Le Président: Lors de notre dernière séance je croyais que nous avions 
fnc.°re quelques questions à poser au major Topp; Peut-être que je me trompe 
yais dans tous les cas si les membres du comité désirent lui poser d’autres ques- 
e°ns nous pourrons le faire revenir devant le comité. Nous allons maintenant 

tendre le colonel Parkinson.

Le colonel N. F. Parkinson est appelé et assermenté.
tel t^e président: Je crois que nous pouvons commencer par demander au colo- 
cl(, Lark inson quelles sont les recommandations que le comité, dans son opinion, 
a Vrait faire au sujet des modifications à soumettre à la loi du R.S.V.C. C’est 
„ Urte question des plus importante. Ensuite nous pourrions lui demander de 

)lls donner un résumé, tout à fait sommaire, des activités de son ministère. 
c M. Carroll : Mon idée—je ne veux en rien retarder les choses—mais je 
I °y<ais que nous avions été convoqués ici dans le but d’étudier principalement 

Gestion du rapport de la Commission Ralston, n’est-ce pas?
Le président : Oui.

c, ^L Carroll: Alors, ne serait-ce pas une bonne idée de demander au colonel 
Wil pense des recommandations contenues dans ce rapport présenté? 

jj. Le président: Oui, l’idée est bonne. Le colonel peut prendre les recom- 
.'nidations les unes après les autres et en bien peu de mots nous dire ce qu’ilen Pense.

témoin : M. le président et messieurs, la difficulté pour moi c’est que le 
qUePl?rt de la Commission Ralston, du moins jusqu’à date, ne traite exclusivement 
Voü Üe législation et de politique interne en ce qui concerne les pensions. Comme 
4Çs's ne l’ignorez pas, bien que le ministère soit responsable de l’administration 
^Pensions, c’est-à-dire bien que nous soyons responsables du paiement des 
absol01* de l’examen des questions relatives à ces pensions, nous n’avons 

Ulr>ent rien à faire avec la rédaction ou l’interprétation des lois de pension, 
le r C0Qséquent, c’est plutôt difficile pour moi d’exprimer une opinion concernant 
J)er‘ PP°rt Ralston tel que déposé. Vous me demandez simplement mon opinion 
Si v0tlQelIe en dehors de mes rapports officiels avec les questions de pension. 
d’ab°U? voulez bien me pardonner, je préfère ne pas répondre à la question, 

Parce que mes fonctions n’ont aucun rapport officiel avec les lois de 
<0*’ et en second lieu, je n’ai pas considéré ce sujet pendant assez de temps 

T Permebtre de vous donner un opinion en détail. Il y a bien une ou 
H’est _,cb°ses au sujet desquelles j’aurais une opinion à exprimer, mais cela
Ml d’aucune utilité pour vous parce que ce sont des opinions purement person-
J'eti f ct n,on motivées par suite du contact avec les exigences de ma tâche mais 

CMi00rmées a suite de certaines lectures qui m’ont conduit à certaines con- 
°t Sc ns-, De plus, comme vous le savez, la Commission Ralston est à préparer 
tu S(J.PrePare à déposer immédiatement un rapport très étendu et très détaillé 

, des questions de rétablissement, c’est-à-dire des questions qui relèvent 
cment du ministère que je représente pour les fins de législation et d’admi-
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nistration. Il n’y a aucun doute que ce rapport comprendra beaucoup d’autr^ 
choses offrant un très grand intérêt et des aperçus qui comporteront des chang®
________ A........................... ,L1.... A--------------------------.................................................... X -------------A____ X 6"ments considérables dans les mesures de rétablissement à prendre à l’avenir dusi ce n’était pas le fait, comme je viens de vous le dire, que ce rapport est atten

el

kj A VV AA V UC*A V j-tCA/C AV A CA a v j vviimiv, J V V A V AA O VA V V Vf vavi AV- vaaa v/v A t A V* a v v v, j «

sous peu—et pour préparer ce rapport il a fallu beaucoup de temps et entend’ 
un grand nombre de témoins—je serais fortement tenté de soumettre au com1 . 
bon nombre de questions qui pourraient y être discutées. Il faut changer bien d 
choses, modifier en plusieurs endroits nos règlements, nos arrêtés en conseils 
peut-être nos lois. Mais comme je vous l’ai dit puisque tout cela est si me 
approfondi après une enquête des plus complète dans le rapport de la Commis51® 
Ralston j’hésite à vous faire perdre maintenant votre temps à discuter ces ch°s 
qui exigeraient une étude de plusieurs mois, et je comprends que ce n’est P 
l’intention du comité de me voir aborder ce sujet mais plutôt de discuter‘ '
points qui peuvent vous aider dans l’examen des matières que vous avez «er 
à l’étude ou de celles qui pourraient être omises dans le rapport de la Commis®1 
Ralston.

Le président: Je crois que nous apprécions tous les raisons que le colol3'g 
Parkinson nous donne. Les questions de législation relèvent de la polit’®! 
générale et je crois que c’est là une raison suffisante pour que le colonel u° 
dise que ce n’est pas son devoir de venir ici nous dicter une ligne de conduit® 
émettre ses opinions sur des questions de politique. Par conséquent, j ’appre ye 
ses raisons pour ne pas discuter le rapport de la Commission Ralston parce Q . 
le rapport principal de cette commission doit être présenté bientôt. Par c0I1je 
quent, nous devrons nous borner, je crois, à demander au colonel Parkinson 
nous communiquer les recommandations que le comité devrait faire mainten 
dans l’intérêt de son ministère pour ce qui concerne les affaires de législation-

Le témoin : Ce n’est pas que je ne crois pas que ce ne soit là mon dev^r 
mais bien réellement parce que je n’ai pas étudié suffisamment le rapport P .g 
être en mesure de vous exprimer ce que je dois en penser du moins autant 
puis voir. Mais si je me trouvais dans une situation contraire je ne serais Qj, 
trop heureux de vous soumettre mes appréciations si mes opinions pouva1 ^ 
vous être utiles mais, comme je viens de vous le dire, j’ai consacré bien PcU 
temps à l’étude des questions de pension.

Le président: diü'Q. N’avez-vous pas de recommandations à soumettre au sujet des 
cations à faire à la loi?—R. Oui, il y a deux choses qui ne seront pas mention® 
dans le rapport de la Commission Ralston, des choses qui en soi sont de peu «1 j 
portance mais qui exigeront quelque modification dans les dispositions de 1® 'Lj 
de Rétablissement, La première résulte de la situation qui surgit en ce 9 
concerne les affaires d’administration. Peut-être que je ferais bien de 
maintenant la Loi de Rétablissement sous le régime de laquelle fonctionne P®, 
sentement le ministère. La loi est beaucoup plus longue qu’elle ne l’était aU* ‘ 
ravant. Une clause se lit ainsi:

“Le ministre aura l’administration et la conduite de toute nffa’e 
concernant le rétablissement dans la vie civile et les activités, de t;0^ 
personne ayant servi dans les forces navales ou militaires de Sa ^ 
ou des alliés de Sa Majesté, depuis le 1er août 1914, ou les dépendant^ 
pareilles personnes et l’administration de toutes matières qui lui sef 
désignées de temps à autre par le Gouverneur en conseil. ., \e

“(2) Subordonnément à l’approbation du Gouverneur en conse1 
ministre peut de temps à autre établir tous règlements qu’il jugera 
saires ou utiles.”

J’en passerai une partie.
[Col. N. F. Parkinson.]
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“En vue de conférer au ministre, subordonnément aux règles et règle
ments approuvés par le Gouverneur en conseil, l'autorisation d’employer 
provisoirement tout personnel technique et spécial dont les services pour
ront être requis pour l’exécution des travaux particuliers dont le ministre 
est chargé, nonobstant les dispositions de la Loi du Service civil 1918 et 
les modifications y apportées ou de toue autre loi visant le Service civil 
du Canada; mais toutefois .ces règles et règlements concernant les nomi
nations qui peuvent devenir de temps à autre nécessaires devront être 
approuvés par la Commission du Service civil.”

. Maintenant c’est en vertu de cette dernière clause que le personnel du 
^Uiistère a été nommé. C’est une question d’administration qui demande aujour- 
! ‘‘ui d’être changée. Comme vous le savez nous avons eu déjà 10,000 employés 
pans notre ministère, mais de ce nombre nous n’en avons plus qu’environ 2,800. 

codant tout ce temps le ministère a fonctionné en ce qui concerne le personnel 
le régime de cette clause, faisant les nominations et les transferts et accor- 

aaot les augmentations de traitement, et le reste, comme nous l’entendions, en 
ertu d’arrêtés en conseil adoptés sous l’autorité de cette clause. Voys désirez 

Peut-être que je vous en fasse la lecture. C’est un arrêté en conseil qui autorise 
e ministère à accorder des congés, des augmentations de traitement, en suivant 
p Près la lettre de la Loi du Service civil. En d’autres mots nous avons appliqué 
a Loi du Service civil en vertu des dispositions de l’arrêté en conseil et de la 
r*aUse en question. Il y a un peu plus d’un an, après avoir administré les 
Waires depuis quelque trois ans, remplissant nos devoirs et faisant les réductions 
?u|ues dans notre personnel la foudre nous est tombée du ciel lorsque l’Auditeur 

§enéral est venu nous dire que tout ce que nous avions fait était illégal. Nous 
Pouvions nommer un homme à une certaine position, lui dire quel traitement il 
devrait, mais nous n’avions pas le droit de lui accorder des congés, ni rien 
autre chose. Il n’y avait personne pour faire cela pour nous. Nous pouvions 
primer nos fonctionnaires mais nous ne pouvions pas lui payer de traitement. 
ai consulté la Commission du Service civil, l’Auditeur général et tout le monde, 

y* la seule chose qui nous reste à faire c’est d’introduire un amendement à la loi 
P°Ur nous donner l’autorisation que nous croyions avoir, légalisant ainsi notre 
Conduite passée. C’est une question d'administration que j’hésite à placer devant 
■ e comité mais nous ne voyons aucun autre moyen de régler cette question. Si 
e Pouvais vous lire la clause la situation vous serait expliquée.

M. Cfirroll:
. Q. Dois-je comprendre que le ministère de la Justice a rendu une décision 

( aOs le sens que vous n’avez pas le droit en vertu de la clause B de dire quel 
Sera le traitement d’un employé technique?—R. Oui, il a rendu cette décision.

M. Robinson:
, Q. Quelle est la date de cet arrêté en conseil?—R. l’arrête en conseil
L-P. 2041 du 20 décembre 1919. Il y en a eu plusieurs: C.P. 1099 du 23 mai 1922; 
(:-P. 1325 du 29 juin 1922. Il y en a trois.

M. Caldwell:
Q. Estrce que nous devons entendre que l’Auditeur général prétend qu’en 

de cat arrêté en conseil vous n’êtes pas en droit d’agir comme vous l’avez 
a,t?—R. Il prétend que nous n’avons pas le droit de faire émettre un arrêté 
‘n conseil ; il dit que c’est illégal.

Q. Prétend-il que vous n’avez pas ce pouvoir en vertu de l’arrêté en conseil 
>5 Prétend-il que le gouvernement n’a pas le droit d’adopter l’arrêté en conseil?— 

• Le gouvernement n’avait aucune autorité d’émettre un arrêté en conseil de ce
[Col. N. F. Parkinson.]
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genre, que nous ne pouvions conférer au ministère des pouvoirs qui ne lui sont 
pas reconnus aux termes de la loi. En d’autres mots, la loi accorde la permissi0,0 
seulement de faire des nominations mais non pas d’accorder des vacances, conge5 
ou absences pour maladie.

Q. Si le Parlement adoptait l’amendement proposé à la loi vous auriez ce» 
pouvoirs?—R. Je me suis entendu avec l’Auditeur général pour retarder provi' 
soirement les choses parce que si nous avions eu l’intention bien arrêtée d’ignor^ 
la loi l’Auditeur général naturellement en aurait appelé au Conseil du Trésor et 
aurait défendu au ministère d’émettre des chèques mais il est bien évident qu’Ç11 
tout cela nous avons agi de bonne foi. Il a consenti à attendre jusqu’à ce que 6 
ministre nous accorde l’autorisation...

Q. Est-ce que le ministère a approuvé la décision de l’Auditeur général?"' 
A. Oui. D’après le ministère de la Justice, l’Auditeur général et la Commissi00 
du Service civil, notre manière d’agir au point de vue des arrêtés en conseil coi1' 
cernant le personnel a été illégale. J’ai discuté ces questions avec le ministè1"6 
de la Justice, l’Auditeur général et la Commission du Service civil. Cet amende' 
ment légalisera tout ce que nous avons fait dans le passé. Je ne demande P9^ 
d’autre changement que celui de nous donner le droit de conduire notre personnel 
comme nous l’avons fait dans le passé.

M. Carroll:
Q. Est-ce que le personnel ne tombe pas du tout sous la juridiction de l9 

Commission du Service civil?—R.
M. Caldwell: La Commission n’a jamais rien eu à faire avec ce personnel'
Le témoin: Oui, au début; mais je crois que c’est en 1919 qu’il a été soustrait 

à la juridiction de la Commission du Service civil.

M. Carroll:
Q. Je ne comprends pas la conduite de l’Auditeur général parce que je 

demande pourquoi vous refuserait-on de spécifier le traitement de vos employai 
—R. On prétend que nous n’en avons pas le pouvoir, que personne n’est autori» 
à en agir ainsi. .

Q. N’avez-vous pas à votre ministère un conseiller légiste? Il y en a daO” 
quelques ministères.—R. Nous n’avons pas d’avocat. Notre conseiller légi^ 
c’est M. Scammel. Ce n'est pas un avocat qualifié.

M. Scammell: Il n’en est que mieux
Le témoin: Je ne sais si cela peut bien servir de preuve. Me permettra' 

t-on de lire ceci?
Le président: Lisez donc l’amendement projeté?—R. (Lisant) :

“ Sa Majesté, sur l’avis et le consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le paragraphe b de l’alinéa 2 de l’article 5 de ladite loi tel Qur 
modifié par le chapitre 29 des Statuts de 1919 (deuxième session) est P9 
les présentes rescindé et remplacé de manière à avoir la même force et1 ” 
mêmes effets que si les dispositions rescindées avaient été conçues dans 3 
termes suivants-: . i

(b) d’autoriser le choix et l’emploi de tous fonctionnaires, commit 
employés dont les services peuvent devenir nécessaires pour les fin3. , 
travaux dont le ministre a la charge et la création à -ces fins de posit10!1” 
appropriées nonobstant toutes dispositions à ce contraire dans la L01 g 
Service civil, et ledit personnel et lesdites positions sont par les présent ” 
complètement exclus de l’application de ladite loi et seront sous to 3 
rapports soumis seulement aux règlements établis en conformité de •
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présente loi; mais autant que possible les fonctionnaires nommés et em
ployés sous l’autorité desdits règlements seront classifiés par le ministre 
suivant les classes de positions établies par la Commission du Service 
eivil telles que déterminées par la classification, et ils seront payés d’après 
les échelles de traitements prescrits aux présentes, et lesdits règlements, en 
ce qui concerne les augmentations de traitement, les congés, les promo
tions et les démissions, devront être conformes autant que possible aux 
règlements établis sous l’empire de la Loi du Service civil.”

Ce que nous suggérons c’est d’adopter pour le ministère tous les reglements 
?tos-i que la classification de la Commission du Service civil dans tous les cas ou 
« est possible de le -faire. En d’autres mots nous voulons nous conformer a la 
Loi du Service civil pour ce qui concerne les employés du ministère et avoir 
autorisation de faire nos nominations et .stipuler les traitements de nos em

ployés donner au tout un effet rétroactif.
Q. Quel est le point suivant?

M. Caldwell:
Q. Lorsque cette question viendra devant la Chambre il sera demandé pour

voi .Ce ministère n’est pas sous la juridiction de la Commission du Service civil? 
"'R' Cette question a été réglée il y a quelques années. Je puis vous expliquer 
Pourquoi il en est ainsi. En 1915 le ministère a été constitué sous la forme de 
Lucienne Commission des hôpitaux militaires. Dans le temps il y avait bien peu 
e soldats qui nous revenaient et il s’agissait de préparer l’avenir. En 1918, 1919, 
,1920 le personnel du ministère fut porté de 200 à 10,000 ainsi que je vous l’ai 
. • Pour ce qui concerne l’administration, y compris la Commission des Pen- 

‘ lQns, le ministère comptait 10,000 employés en tout.
Le président:

Q. Même dans ce temps-là vous n’étiez pas sous la juridiction de la Com- 
jï^sion du Service civil?—R. En 1920, y compris la Commission de Pensions, 

. y avait avait plus de 10,000 employés dans notre ministère. Pendant cette pé- 
l0de nous avons eu beaucoup de difficultés avec la Commission du Service civil 

eHe en a eues beaucoup avec nous. De son côté elle ne pouvait pas du tout su
rfaire à toutes nos demandes comme du nôtre nous ne pouvions pas remplir 

S°s propres besoins, nous étions encombrés. Et chacun de son côté nous nous 
"tomes dit: “ Cela ne peut pas continuer.” Vers 1919, alors que le personnel aug- 
,^'totait de plus belle, tout a été soustrait à la juridiction de la Commission du 
cjyice civil et confié aux mains du ministère. Le gouvernement avait pressenti 

p'a jl faudrait un personnel temporaire nombreux pour les fins de rétablissement 
d n’était pas du tout disposé à laisser à la Commission le soin de nommer oes 

f'toployés. Le fait que nous avons à cette date, en 1924, un personnel qui a été 
Vlhit au chiffre de 2,800 employés sur les 10,000 que nous avions en 1920, est 

(lnc preuve positive que le gouvernement avait raison de vouloir se débarrasser 
‘° tous les employés temporaires. L’année dernière nous avons opéré je crois 
fie réduction d’environ 600 employés. Au cours de la présente année nous ferons 

R,°re une réduction de 300 à 400. Tant qu’il en sera ainsi le -gouvernement se 
f[ 0,t justifié de ne pas vouloir du tout nommer à titre permanent des employés 

(tot une bonne partie devra après quelques années être congédiée.

M. Wallace:
. Q. Tout le personnel du ministère est-il temporaire?—R. Je ne dirai pas tout 

v.ai® une bonne partie. Certains employés demeureront à notre service tant qu’ils 
yront. Les activités -concernant les appareil de prothèse -et le service des pensions, 
autres choses semblables, persisteront tant que les hommes vivront, mais une
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bonne partie du personnel, -comme M. MacNeill l’a représenté, ne s’occupe seul6' 
ment que du R.S.V.-C. Le personnel de l’impôt sur -le revenu est traité d’une autfe 
façon. Ce personnel est nommé en vertu des crédits votés à cette fin. Le minister® 
puise son autorité dans les prévisions budgétaires. Nous avons notre propre loi 6 
nous suggérons ces amendements afin de procéder comme je vous l’ai expliqué- ^ 
y a maintenant une autre question: celle qui concerne l’administration des su6' 
cessions des anciens soldats souffrant d’aliénation mentale. Si vous vouliez m6 ^ 
permettre je demanderais à M. Scammell de vous -communiquer ses vues sur c® 
sujet vu qu’il le connaît très bien et qu’il a eu à s'occuper de ces questions.

Le président: Très bien, nous allons suspendre votre témoignage.
M. E. H. Scammell est appelé, assermenté et interrogé.

Le président:
Q. Voulez-vous commencer par nous expliquer l’amendement projeté. 

paragraphe D de l’alinéa 2 de l’article 5?—R. Il est préférable, je crois, t,b 
vous soumettre le paragraphe. Le paragraphe D autorise le ministre, subordonne' 
ment à l’approbation du Gouverneur en conseil, à établir tous règlements p011 
disposer de tout argent payable par la Couronne ou toute autre autorité à ia 
succession de . personnes décédées1 ou aliénées qui sont ou qui ont été com1116 
telles sous le-s soins du ministère et de disposer des propriétés ou de l’argent 611 
faveur desdites personnes ou de leurs dépendants comme il sera jugé apport11’11 
ou de disposer des produits des propriétés ou argent susdits -en faveur des su6' 
cessions de ces personnes si elles sont décédées. Nous avons aujourd’hui sur noR6 
effectif un grand nombre d'hommes, surtout dans le -cas des aliénés, à qui “ 
l’argent est dû. Nous avons retenu leur gratification pour service de guerre. N°iU. 
avons retenu une certaine partie de leur solde et allocations mais nous avon 
appris que certaines^ sommes d’argent qui étaient dues à ces hommes ont et® 
payées par le ministère de la Milice et de la Défense à des syndics publics 6 
autres personnes de l’extérieur. Par exemple lorsqu’un homme déclaré aliéné étah 
rapatrié il était placé, règle générale, à l’hôpital du gouvernement à Cobourg, d .. 
dans la province d’Ontario. Si un reliquat d-e solde lui était dû cet argent é*®1 
remis au syndic public ou à l’administrateur des successions des aliénés dans 
province d’Ontario. Quelques-uns de ces hommes- ne sont plus -maintenant (la11’ 
la province. Il y en a qui ont été transférés dans l’Ouest; d’autres sont à Sain*6t 
Anne, dans la province de Québec; mais Ile gouvernement de la province d’L11' 
tario garde encore cet argent et il en est- aussi ainsi pour quelques autres. 
vinces. Cet argent ne po-rte aucun intérêt et l’on est fondé à croire que le mini^6’ 
devrait être chargé de ces fonds et pendant tout le temps que ces hommes s0r,o1-i; 
sous notre juridiction ils devraient jouir des avantages des -règlements étab “ 
par notre ministère et en vertu desquels nous sommes autorisés à leur payer 11 g 
intérêt de 5 pour 100 sur tout argent que nous gardons pour eux. Cependant ® 
autorités provinciales ont répondu: “ Vous n’avez aucune autorité de nous donn ^ 
un acquit valide pour ces sommes d’argent, vous possédez bien l’autorité sous l’clïl 
pire de la loi de retenir les sommes d’argent payables par la Couronne mais n° 
pas les fonds détenus par des personnes de l’extérieur.” Par conséquent 66 
question a été discutée avec, le ministère de la Justice et il a été décidé de sugger g 
de faire adopter cet amendement. Le paragraphe D de l’alinéa 2 de Partie!6 c 
de ladite loi telle que modifiée par le chaptire 29 des statuts de 1919 (deuxieD 
session) est par les présentes rescindé et remplacé par ce qui suit. Nature* 
ment, le -préambule n’est pas affecté. Le ministre peut déterminer tout règle1116 
subordonnément à l’approbation du Gouverneur en conseil: ,

“ (d) En vue de recevoir ou retenir toute propriété ou tout arg611 
détenu ou payable par la Couronne ou toute autre autorité, person
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ou personnes, en faveur de toutes personnes ou de leurs dépendants, quel 
que soit le lieu où elles sont domiciliées, ou soignées sous l'empire des 
dispositions de la> présente loi, soit pour traitement médical, entraîne
ment ou, autre chose, et de remettre en retour desdites propriétés ou dudit 
argent un acquit valide, et, dans le cas de personnes aliénées qui sont ou 
qui ont été pour cette raison, sous traitement sous le régime de la présente 
loi de permettre ou d’autoriser la mise en tutelle desdites personnes 
aliénées- pour ce qui concerne le tout ou une partie de ces propriétés ou 
de cet argent;, et de disposer desdites propriétés ou argent en faveur 
desdites personnes ou de leurs dépendants ou de la manière qu’il sera jugé 
opportune ou d’en disposer en faveur de la succession desdites personnes 
si elles- sont décédées.”

Je puis ajouter que l'on a découvert que les autorités provinciales gardent 
jtcore certaines sommes d’argent qui appartiennent à des hommes qui depuis 
!)nStempS ont reçu leur congé de l’hôpital et qui ne sont plus sur l’effectif, 
jff’naremment, on ne s’est pas occupé de retrouver ces gens qui, de leur côté, 
SHorent que de l’argent leur est dû. Si le ministère obtient cette autorisation 
],est son intention de voir au remboursement de ces fonds et de voir à ce que 
rargent leur parvienne à destination si les intéressés sont décidés de le faire 
lettre à leurs héritiers, ce qui est l’objet de cet amendement.

M. Knox:
Q. Combien y a-t-il de cet argent en tout?—R. Le gouvernement d’Ontario 

scticnt présentement environ $70,000 de l’argent appartenant aux hommes qui 
j,°nt sur notre effectif pour traitement ou qui ont été réformés. Je ne saurais 
lrc le montant que les autres gouvernements retiennent.

, Q. Ce montant serait en proportion du nombre d’hommes qui se sont enrôlés 
|ans chaque province, je suppose?—R. Non, pas du tout parce que tous ces 
°rtimes en arrivant ont été placés à Cobourg et une bonne partie de l’argent 

le gouvernement d’Ontario détient, probablement 40 pour 100 et peut-être 
, Us= appartient à des hommes qui ne sont plus dans la province. Il y en a 
jWelques-uns dans les hôpitaux de la Colombie-Britannique, d’autres dans l’Al- 

eti,a et plusieurs dans la province de Québec.

M. Wallace:
g Q. Probablement que les autres gouvernements ne retiennent pas un bien 
ljr°s montant?—R. Non, c’est l’Ontario qui garde le plus fort montant. Il y a 
? autre aspect à considérer au sujet de l’amendement. Il se présente des cas 

e de l’argent est dû aux aliénés par des gens du dehors. Nous en avons eu un 
'"emple, il n’y a pas très longtemps, alors qu’un de nos aliénés a hérité d’une 

, j'dffe somme d’argent que lui a laissée un parent vivant aux Etats-Unis. Les 
çj v°tités de ce pays désiraient libérer les titres de la succession et elles nous ont 
Gtiiandé si nous pouvions leur remettre un acquit valide pour l’argent ou le 

jrr<ter au bénéfice de l’homme en question. Elles ont cependant constaté que 
6 ^ l’empire de notre loi nous ne pouvions pas le faire et cet argent a dû rester 
a.tre les mains de quelque avocat des Etats-Unis. Si cette autorisation nous 
]j été accordée nous aurions, simplement mis cet argent au crédit de cet 

Glume pour le garder jusqu’au moment où il deviendrait nécessaire de le payer 
ltl Ur lui ou de le dépenser à, son bénéfice. Voilà le but unique de cet amende-

». Le président: Je dois vous dire que ces amendements m’ont été soumis 
(■e Ur en faire l’examen et je les ai comparés avec soin avec la loi présente en 
rih;int compte des explications qui ont été données et il me semble qu’il n’y a 
; 11 de contentieux dans ces amendements et qu’ils sont parfaitement légitimes.

J [Mr. E. H. Scammell.]
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Le premier est nécessaire pour la bonne administration du ministère. D’ailleU16' 
il en a toujours été ainsi. Le premier amendement est introduit simplen16^' 
afin de légaliser ce qui a été fait dans le passé parce que le ministère prétend 
selon l’interprétation qu’il a donné à la loi, que cette loi devrait se lire dan® 
le sens des dispositions contenues dans l’amendement proposé. Je ne vois Pn® 
de caractère contentieux dans cette suggestion. C’est une question d’admin^j 
tration, mais en tant que j’y suis concerné je ne prendrais pas la responsabiW6 
de dire aux fonctionnaires supérieurs que je sais mieux administrer leur min15' 
tère lorsqu’il s’agit, non pas d’une question de politique interne, mais bje® 
d'administration. Pour ma part je n’ai aucune hésitation à déclarer immédia' 
tement que ces deux amendements feront partie de notre rapport à la Chambre- 
Si on me le permet, comme question de temps, ces messieurs pourraient retourne 
à leurs bureaux et dans le cours de la semaine nous pourrions discuter les divcr 
amendements soumis et je demanderais au comité de décider immédiatei»®11 
si c’est son bon plaisir de proposer une motion en faveur de recommander QuC 
ces deux amendements fassent partie de notre rapport à la Chambre.

M. Arthurs : Je propose que le comité fasse un rapport favorable à ^ 
Chambre au sujet de ces amendements.

M. Wallace : J’appuie cette motion.
La motion est adoptée.
M. Parkinson : Je n’ai rien d’autre chose à vous soumettre si ce n’est 

j’aimerais à vous lire pour votre propre information un état sommaire fais*1’1 
voir qu’il est encore nécessaire de procéder avec soin à l’étude des cas et Q • 
même à l’époque actuelle nous avons assez souvent à nous occuper de cas 9lg 
sont nouveaux. On vous a informé je présume, on vous a parlé des diver3 
mesures entreprises par le ministère. Sous le rapport du traitement des tube 
culeux j’ai un relevé indiquant le nombre de cas qui ont été acceptés pour trap, 
ment que nous avons eus depuis 1921 et le nombre total de ceux qui ont e 
acceptés pour traitement. En 1921, soit trois années après la fin des hostile® ’ 
nous avons accepté 598 cas nouveaux qui ne s’étaient pas encore présentés P0L, 
traitement. Le nombre total des admissions pour cette même année a été 
1,350 y compris les réadmissions. En 1922 nous avons accepté 485 cas n° u 
veaux de tuberculose, des cas qui n’étaient pas encore venus devant nous et * 
sujet desquels nous avons accepté les preuves de continuité dans le service. ^ 
1922, le total des admissions a été de 1,607. En 1923, soit cinq ans depuis j 
fin de la guerre, nous avons accepté 409 cas nouveaux de tuberculose et le tou 
des admissions pour l’année a été de 1,480. En 1924, pour les premiers cl11, 
mois, nous avons déjà accepté 60 cas. Il y en a sept qui ont reçu leur conjL 
Nous en accepterons à peu près 45. Au cours des premiers cinq mois de 1®. 
nous avons accepté 105 cas nouveaux de tuberculose. En 1924, c’est-à-dire 
ans depuis que la guerre est finie. Nous n’avons refusé que 45 de ces cas jusq?„l 
présent. Parlons maintenant des maladies mentales nerveuses: En 1922 le to 
des admissions a été de 1,200. Je ne puis dire combien de cas nouveaux 5 
ce nombre. En 1923 nous avons accepté 345 nouveaux cas de maladies menta* ^ 
ou nerveuses, soit un total de 716 admissions. En 1924 nous avons accepte 1. 
cas nouveaux, souffrant de maladies mentales et nerveuses, qui n’avaient janl,a(,j 
été examinés auparavant et le total des admissions pour l’année a été jusqu 1 -j 
de 300. Cela est de nature à démontrer que nous faisons maintenant un travT£ 
utile et que nous recevons en tout temps un bon nombre de cas nouveaux.

M. Arthurs:
Q. Ces cas nouveaux sont acceptés pour traitement avec solde et all°ca 

tions?—R. Oui.
[Col. N. F. Parkinson.]
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M. Caldwell:
, Q. Est-ce que cela leur donne droit à recevoir une pension?—R. Non, pas 
ecessairement. Je m’explique. L’année dernière je ne crois pas qu’il y ait 

‘j! Plus d’un homme que nous ayons accepté pour traitement avec solde et 
l locations qui ait été refusé pour les fins de pension. La raison en est que tous 
,®s cas qui nous sont soumis sont étudiés et sont l’objet d’une consultation entre 
Cs conseillers médicaux et nos propres médecins.

M. Arthurs:
. Q. Mais vous voulez parler des cas qui avaient été ignorés avant d’être 

Aiadmis pour traitement? Avant cela ils étaient admis pour traitement?—R. 
- J? grand nombre étaient admis. Je dis qu il peut y avoir eu un cas qui ait 
* . refusé pour les fins de pension. Nous agissons passablement de concert et de 
a't c’est notre devoir parce que la loi est évidemment la même. Quelquefois 
°s règlements diffèrent un peu.

Q. Ces cas vont continuer à venir devant la Commission pendant encore 
aUélques années?—R. La chose ne fait aucun doute.

M. Caldwell:
r, Q. Dans ce cas-là ces maladies sont attribuées au service outre-mer?—R. 

est pourquoi on accepte ces cas avec solde et allocations.
Q. J’ai toujours cru en matière de tuberculose que le devoir du gouverne

ment du Dominion était d’en agir ainsi même dans le cas de ceux qui n’ont pas 
',a,t partie de l’armée?—R. Oui, on nous a fait des représentations en ce sens.

Le président:
Q. Voulez-vous communiquer au comité 1 état financier concernant les déboursés de votre ministère pendant l’année financière finissant le 31 mars 1924? 

H, Oui monsieur Vous aimeriez a avoir un état des dépenses totales ?
Q. Bien, donnez-nous un sommaire.
M. Caldwells Voulez-vous avoir cela sous divers en-têtes, monsieur le 

Résident?
Le président: Qu’en dites-vous?
M. Caldwell : Pour la tuberculose.
Le président : Vous aimez mieux cela de même?
M. Caldwell : Oui, c’est mieux, je crois.

]e Le témoin : Je ne puis pas vous donner maintenant les chiffres concernant 
'féh c^Penses pour les cas tuberculeux. Je puis vous donner par services les 
^ooursés pour les soins donnés aux patients pour l’entraînement professionnel 
%P°ur divers autres item qui relèvent de nous, mais je ne puis pas séparer les 
te ^reP*cs parties du traitement ou les différentes parties de l’entraînement et je 

Cr°is pas pouvoir vous donner ces chiffres pour l’année financière finissant le 
g tiars 1924, je ne pense pas les avoir ici. Je puis vous les donner pour l’année 

tncière finissant le 31 mars 1923, mais je n’ai pas les chiffres pour 1924. 
jg Q. Quelles sont vos dépenses pour l’année financière finissant le 31 mars 
P ^?—R, Je puis vous donner ces chiffres fin de mars 1923, c’est-à-dire pour 
' ^Pée financière 1922-1923.

Administration générale.................................. $ 2,078,874 56
Office des pensions impériales........................ 131,059 49
Soins aux pattients et examens médicaux des

pensionnaires.............................................. 7,067,863 59
Appareils orthopédiques, ophtalmiques et

chirurgicaux................................................ 328,750 69
[Col. N. F. Parkinson.]
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Entraînement professionnel et prêts............. 64',192 05
Aide aux sans-travail..................................... 1,024,414 95
Information et placement...................  83,214 53
Emploi sous abri............................................. 125,345" 54
Solde et allocations—

Traitement................................................. 2,817,495 85
Entraînement............................................ 374,245 21

Boni de guerre et boni provisoire................... 334,803 12
Bureau d’Appel fédéral .. .......................... .........—------
Frais divers .. .. .. ... .............................. 118,341 58
Frais d’administration, chiffres bruts.. .. . 14,618,601 16
Revenus, compte de l'administration............  1,318,066 30-

Frais d’administration, chiffres nets.............. $13,300,534 86

M. Caldwell:
Q. Qu’est-ce qui est compris sous l’en-tête des dépenses générales d’adm1' 

nistration?—R. Cela comprend toute l’administration, les traitemeiits du Per' 
sonnel du ministère, y compris les frais d’administration, de traitement des f°nC' 
tionnaires affectés au service des pensions et toute autre chose; toute les dépens6® 
d’administration dans le ministère, traitements et autres frais administratif®» 
l’exécutif général et ses aides et l’administration—c’est-à-dire les traitement” 
en dehors du traitement des fonctionnaires supérieurs—comptabilité et vérifica
tion, administration des services dentaires, boni provisoire, téléphones, tel6' 
grammes, frais de port et de tramway; transport et déplacement du personne» 
papeterie, impressions et, fournitures de bureau; loyer, taxes et assurance; chau*' 
fage, éclairage, énergie motrice, combustible et eau; entretien et réparations # 
mobilier et aux aménagements, dépenses pour automobiles, etc.; messagerie ® 
transport de marchandises, publicité et annonces; investigations pour fins 14 
secours, etc., etc.; frais divers. ,

Q. Cda ne comprend pas le personnel d’hôpital?—R. Non, pas le personne* 
de l’hôpital ni les employés travaillant dans les ateliers orthopédiques où se fabjl 
quent les appareils de prothèse.

Q. Cela concerne strictement l’administration?—R. Précisément et tous ce 
qui est imputable à l’administration, y compris les item que je viens de lire- 

Q. Sous quel en-tête tombe le traitement de vos médecins et de vos in*11-' 
mières?—R. Dans les estimations budgétaires les traitements de médecins 
d’infirmières sont compris dans les crédits votés. Le coût de notre administ1^' 
tion est soumis dans notre rapport. Le rapport visant les salaires dans les PrC' 
visions budgétaires comprend tous les traitements. o

détail®Q. Je crois que les crédits votés devraient faire mention de tous-T * W* VAA. V i. Ji c xnouciun UC UU UO C6S V*v- -

-R. Je le crois aussi. Si vous pouvez convaincre le ministre des- Finances ° 
l’Auditeur général.

Q. C’est justement la raison qui me fait poser cette question. J’ai toujoUr= 
pensé que nous savions fort peu de chose de la destination des crédits que n<3*= 
votions?—R. Prenez les crédits du ministère des Postes. Je crois que le fait OP* 
quarante ou quarante-cinq pour cent du coût total de l’administration représeï^ 
les salaires a soulevé certaines critiques en Chambre. Mais après tout, a-t'°n 
lieu de critiquer? Prenez le ministère des Postes, les salaires représentent 990 f 
100 de ses dépenses. Prenez n’importe quel hôpital dans le pays; prenez l’HôPj' 
tal Général de Toronto, ou le Royal-Victoria de Montréal, ou tout autre hôpit£T 
il n’y en a pas au pays dont les salaires ne représentent pas moins de 50 et 9uCL 
quefois 60 p. 100 des dépenses au compte de l’adminstration. La Chambre set'»1, 
mieux informée si les détails étaient mentionnés. De plus, nous avons dépeIlS
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$32,513,652.59 en pensions, outre environ $6,000,000 que nous déboursons aux 
fins de pensions impériales.

Q. Vous avez payé autant que cela en pensions? Est-ce bien ce que vous 
avez payé en pensions?—R. Oui, rien que pour cela.

Q. A part les dépenses d’administration?—R. Oui, nous avons payé $32,- 
"13,652.59 en pensions. De plus, les pensions impériales nous ont coûté environ 
$6,000,000, soit une dépense totale pour le ministère de près de $52.000,000 en 
1922-1923.

Q. Quel a été le coût de l’administration des pensions vu que les autres 
^penses d’administration concernaient seulement les questions de rétablissement? 
""'R. Tout est compris dans les. frais- de rétablissement excepté le peu qui est payé 
a.ux commissaires eux-mêmes et à leurs employés personnels. Ils ont neuf méde- 
Clns, un secrétaire et quelques aides aux écritures. Le tout s’élève à $90,000 
Par année.

Q. A part cela, tout tombe sous la juridiction du M.R.S.V.C.?—R. Oui, tout 
qui concerne l’administration des pensions tombe sous cet item excepté les 

dépenses que je viens de mentionner.
Le président:

Q. Sur ces $52,000,000 vous a-t-on remboursé quelque chose?—R. Oui, nous 
pV°ns en mains les $6,000,000 que nous avons payé en pensions aux vétérans de 
artoée impériale.

M. Caldwell:
Q. Les pensions impériales sont-elles payées par le gouvernement impérial? 

"~R- C’est nous qui payons ces pensions, mais on nous en rembourse le montant.
. . Q. Est-ce que tous les frais d’administration sont compris dans les prê
tons budgétaires?—R. Dans, les nôtres.

Q. De même que les pensions qui sont réellement payées?—R. Les pensions 
e sont pas comprises dans les crédits que nous demandons, parce que nous nous 

(|.rvons de monnaie anglaise. Office des pensions impériales—$131,000—c’est-à- 
Vr° le montant payé en traitements ainsi que le coût d’administration de l’Office 
es Pensions impériales.

- . Q- Les pensions qui viennent... R. Du gouvernement britannique. Nous 
Tvons les chèques et tirons sur lui.

v ; Q- Le paiement des pensions impériales ne se fait pas directement du gou
vernent impérial?—R. Non.

Le président:
, Q. Vous émettez les chèques?—R. Nous- sommes autorisés à émettre les 

tleques pour payer c-es pensions.
M. Caldwell:

Q . Q. Vous êtes autorisés à tirer sur l’Echiquier britannique et non sur l’Ecfai- 
" ler canadien?—R. Non.

Q. Ces chèques sont imputés au compte du gouvernement impérial?—R. Oui. 
Le président:

e Q. Je suppose que vous payez en dollars?—R. En certains cas nous payons 
p dollars; en d’autres cas nous payons en livres, shillings et pence lorsque le 
Vionnaire retire sa pension du fonds impérial.

M. Caldiuell:
VoirQ. Que faites-vous de la question du change?—R. C’est au pensionnaire d’y
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Q. On lui donne la livre anglaise?—R. Oui.
Q. Qui doit souffrir de la dépréciation de la livre?—R. Autrefois, c’est 1® 

gouvernement britannique qui en payait les frais mais cet avantage n’existe pn* •
Q. Et maintenant le vétéran est obligé d’accepter la livre à sa valeur ?"7T 

Il l’accepte et la convertit lui-même en monnaie courante et subit toute d®' 
préciation due au change.

Q. Il y a eu toute une controverse à ce sujet entre notre gouvernement et 
gouvernement impérial, n’est-ce pas?—R. Oui.

Q. L’argent que nous avons déboursé de cette manière ne nous a 
été remboursé?—R. Non, jamais. Quand il a été donné effet à cette recommanda 
tion, nous avions cru d’abord que le gouvernement britannique en accepterait 1 
responsabilité et rembourserait le gouvernement canadien mais il a refusé de 
faire. Sans doute la dépréciation graduellement fut moins marquée. Dans le teinp 
la livre était à un niveau beaucoup plus bas qu’actuellement. Aujourd’hui 
pensionnaire perd beaucoup moins.

Q. Combien avons-nous perdu dans cette transaction?—R. Je n’ai pas c6= 
renseignements; et j’ignore si M. Patton peut vous le dire.

Q. J’ignore si ma question est de quelque utilité ; c’est une affaire réglée- 
R. Oui, c’est une affaire réglée, nous n’aurons jamais cet argent.

Q. Nous n’avons aucune chance de l’avoir?—R. Pas du tout. ■'
Q. Sur quelles raisons le gouvernement britannique s’est-iil appuyé P® ^ 

motiver son refus? Est-ce que c’était parce que vous n’aviez aucune autorité 
payer en monnaie canadienne?—R. Il a envisagé la chose au point de vue 
sa responsabilité vis-à-vis des- vétérans dont les pensions étaient déterminées 6 
se basant sur le fait qu’ils ne devaient pas quitter leur pays. Les soldats r6®® 
valent une pension payée par le gouvernement britannique et ce dernier s eau® 
avoir dit: “Si vous vous décidez à quitter l’Angleterre ou la Grande-BretafPUj 
c’est votre affaire.” Il a ajouté: “ Nous vous payerons une pension de 40 p- 4 
en monnaie anglaise et si vous allez dans un autre pays tant pis pour vous.” .

Q. Nous avons pris la même position en ce qui concerne nos pensionnai1, 
émigrant aux Etats-Unis?—R. Oui.

Q. Nous avons payé nos pensions en monnaie canadienne?—R. Oui. ,
Q. Je ne vois pas que nous puissions blâmer le gouvernement britannique- .q, 

crois que nous avons commis une erreur en prenant à notre compte la depreClje 
tion de la livre en payant une pension aux soldats de l’armée impériale?-^- 
crois que c’est là une question de politique interne.

Le 'président:
Q. Voulez-vous bien -n-ous expliquer exactement cette transaction. Ces h01^ 

mes ôtaient payés en monnaie canadienne?—R. En certains cas, H y avait , 
Canada avant la guerre des vétérans de l’armée impériale et il leur a été acc° j 
une pension du gouvernement britannique. En d’autres mots voici un hompie ^ 
vivait au Canada avant la guerre. Il faisait partie de la réserve britannique^ 
quoique canadien il s’enrôla dans un corps d’aviation britannique comme phis,e 
l’ont- fait, a fait du service dans les forces aériennes et est revenu au Canada- 
gouvernement britannique lui a accordé une pension évaluée à 40 p. 100. De ” 
vernement a dit à -cet homme: “Vu le fait qu’à toutes fins que de droit v g 
êtes un canadien qui a fait du service dans les forces britanniques nous v gfl 
accordons une pension de 40 p. 100 payable selon le cours- canadien et nous 
supporterons les frais.” En d’autres mots sa pension de 40 p. 100 représente^ 
tant de livres, shillings et pence, d’après son rang; disons $28 par mois en 
vertissant sa pension en monnaie canadienne. D’un autre côté s’il a-ccep 
l’échelle canadienne il aurait $40 par mois.
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e Q. Un homme ayant une pension de 40 p. 100 en Angleterre n’aurait pas 
. dollars et cents autant que cette même pension au Canada?—R. Exactement, 

Ur ce qui concerne certains cas.
Q. Ce n’était plus une question de change?—R. Non.

< Q- Notre échelle comportait plus d’argent à ce taux de 40 p. 100 qu’en 
O,,) terre?—R. Au Canada l’échelle pour l’incapacité totale est plus élevée 

en Angleterre.
p Q- Alors il ne s’agit pas du change?—R. La question du change n’y était 
tr ^ rien. Si le soldat choisissait l’échelle canadienne la question du change n’en- 
qu- Pas en jeu puisqu’il était payé en dollars et cents. Dans le cas des hommes 
dp111 °nt pas voulu accepter l’échelle canadienne on constate qu’ils ont agi ainsi, 
1'/l^oins pour certains cas, parce qu’ils y voyaient leur profit en acceptant 
t'av v ° ^es Pensi°ns impériales. Pour certaines classes de pension le montant 
‘yable à un anglais même en dollars et cents est plus considérable que s’il eût 

°Pté l’échelle canadienne.
M. Caldwell:

ca Q- Oui, pour des officiers de rang supérieur? Cela ne s’appliquerait pas au 
des simples soldats?—R. Non, pas aux soldats, 

tpj Q- C’est-à-dire que le taux de pension pour un officier au-dessus d’un eer
ie ?1 anS était plus élevé en Angleterre qu’au Canada, mais au-dessous de ce rang 
qpeailx est plus élevé au Canada qu’en Angleterre?—R. Précisément. De sorte 
])6ll_:Cs hommes ayant la certitude d’un taux plus élevé choisissent d’accepter la 
jwS!°n impériale sujette aux variations du change. Il avait quand même une 
t>assj°n plus élevée même en acceptant une pension canadienne et il ne souffre 

,beaucoup d’injustice s’il reçoit une pension britannique. Le seul homme qui 
là a s°uffrir réellement c’est celui qui vient en ce pays et qui n’y était pas avant 
^Id rre ûui reS°it sa pension britannique selon l’échelle anglaise. Le simple 
eL at reçoit une piètre pension, et il a à subir en même temps les désavantages du 

ge. Mais voici la position prise par le gouvernement britannique qui a dit: 
ê(,e* v°us êtes pour aller au Canada, c’est votre affaire ; vous savez ce que vous 

' 'Pour avoir et que le change vous coûtera quelque chose.”
Le président:

Q- Pouvez-vous nous dire comment votre ministère en est venu à payer 
t)0 s°ulats anglais en monnaie canadienne lorsqu’ils auraient dû être payés en 

Ie anglaise, selon le taux du change anglais?—R. Nous avons payé en 
*J*ie canadienne seulement ceux qui avaient accepté l’échelle de pensions 

pennes.
Vjp ' y a eu un différend entre notre gouvernement et le gouvernement 
vu Unique au sujet du paiement des pensions anglaises selon le cours au Canada? 

Non, mais au sujet du paiement des pensions au pair, 
v C’est-à-dire en monnaie canadienne?—R, Oui; il s’agissait du taux du 

>- ^e- Us recevraient leur pension en livres, shillings et pence mais nous leur'°ns Payé selon le cours au pair.* J Vz OUiWll XV CvLUÜ

It, Pourquoi? C’est cette différence qui ne nous a jamais été remboursée?— 
Ig /s°n. Cela a été fait sur la recommandation des comités parlementaires, 
dat;e Suis pas bien au courant des faits et surtout des motifs de ces recomman

dons.
^9- Je crois que vous faites erreur en disant que cela a cté fait sur la recom- 

oation d’un comité parlementaire. Ou est-ce moi qui suis dans l’erreur?
/P Scammell: Vous vous trompez, M. le président.
P® témoin: Le comité parlementaire a fait certaines recommandations.
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Q. Est-ce que ces recommandations concernaient cette question?—R- 
étaient rédigées dans le sens que nous devions faire des représentations au ê° ^ 
vernement britannique pour l'induire à nous rembourser. Le comité desU- , 
nous voir prendre des mesures afin d’obtenir ce remboursement du gouverne®0 j 
britannique mais je ne crois pas qu’il ait exigé comme condition du paie® 
des pensions l’assurance d’être remboursé. . „g

Q. Le comité parlementaire a fait la recommandation que nous devr1^ 
payer en dollars et cents au pair pour ce qui concerne les pensions en üvreS ,jr, 
R. Que nous devrions convertir les pensions anglaises selon le cours au P 

M. Caldwell: Je me souviens que le ministère a reçu instruction àe^ 
mettre en communication avec le gouvernement britannique afin d'obtenir
règlement. ^

Le témoin : Oui, mais pas comme condition essentielle avant de pa.yer.-t 
pensions. La recommandation a été réellement faite que les pensions dev;J .fe 
être payées selon le cours au pair et que le ministère devait s’efforcer de se . 
rembourser par le gouvernement britannique. Mais il a refusé. Lorsqu6,^ 
question est revenue devant un autre comité parlementaire ce dernier u 
informé que nous avions cherché à nous faire rembourser mais que le gouve 
ment britannique nous a répondu: “Nous ne paierons plus au pair.” „g 

M. Scammell: Du 21 juillet au 31 mars 1922 nous avons perdu $67,3'
Le président:

Q. Si un homme a droit à une pension d’une livre par mois vous lui ^ 
$4.86 par mois en monnaie canadienne?—R. Nous lui donnions un °}1 gt 
pour une livre ou il avait un chèque pour une livre de monnaie anglaise ije 
l’endos portait l’inscription suivante: “Payable au pair dans n’importe j;6 
banque”, et le gouvernement devait recevoir la différence de la banque- ,a„s 
pensionnaire reçoit son chèque en monnaie anglaise et il peut le convertir 
n’importe quelle banque suivant le cours anglais. jté

Q. Vous dites que vous avez fait cela sur la recommandation d’un c01 
du Parlement?—R. Oui.

M. Arthurs: p
Q. Sur la recommandation du comité?—R. Oui, je crois, sur la recoin 

dation de ce comité. DtiP
Q. C’est grandement dû au fait que la Force aérienne était presque es 

rement une force britannique et la chose a été faite pour le bénéfice des h° ^ 
de la force aérienne?—R. C’était tous des Canadiens qui avaient fait du 
vice dans les forces britanniques.

M. Arthurs: Je me rappelle fort bien ces faits.
Le président:

Q. Sous quelle forme cette recommandation a-t-elle été faite?—R- ,()nQrt 
trouvera dans un rapport du comité parlementaire de l’époque; je crois 4 
c’est en 1919 ou 1920.

M. Scammell: Cette question est venue d’abord devant le comité ff11* tel 
gea en 1919. C’est alors que le comité recommanda de voter un crédit 
considérable pour les fins d’assistance aux soldats et il spécifia certaine» jg- 
pour lesquelles ce crédit pouvait être utilisé. Cet argent entr’autres chose5 je 
vait servir à payer la différence du change sur tous les chèques émis P11 
gouvernement impérial et payables ici. Cela a duré tant que le crédit n 9 y r 
été épuisé. Ensuite un autre comité parlementaire décida qu’il fallait 
la même ligne de conduite relativement aux pensions, et comme l’a fait rfjgt' 
quer M. Caldwell, on a ajouté une suggestion que le gouvernement devrait «es 
forcer d’obtenir du gouvernement britannique le remboursement des dep
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encourues. De sorte que cette question est venue deux fois devant les co-
Sj!tes parlementaires et des résolutions ont été adoptées à cet égard. La troi- 

fois qu’il en a été question c’est en 1922 lorsqu’il a été décidé de mettre 
a ce système dès la fin de juin de cette même année.

r Le président: Ce que je ne pouvais pas comprendre c’est que vous ayez 
'u directement des instructions du comité.

^, M. Caldwell: Non, le comité parlementaire a fait ses recommandations 
il Chambre.

f Le président: Alors la chose fait partie de son rapport, du rapport tel 
adopté par la Chambre?

Le témoin: Eh oui. Ensuite nous avons fait émettre un arrêté en con-

M. Caldwell: Basé sur cela?
Le témoin : Oui.

^ Le président: Alors ce n’était pas une recommandation du comité parle- 
Ctitaire; c’était une recommandation de la Chambre agissant sur une recom- 
<indation soumise par le comité parlementaire.

Le témoin: Certainement.
,nif,M. Caldwell: Cette recommandation provenait originairement du co- 

t! et la Chambre l’a confirmée:
Le témoin: Je crois que c’est tout ce que j’ai à dire.

les ateliers “Vet-

M. MacNeill:
cer p- Luis-je vous demander de donner au comité des renseignements con- 
Ot les ateliers “Vet-Craft” à Toronto et à Hamilton et en souligner les 

' ‘Liges?—R. Vous touchez là à la question de l’emploi protégé.
Crar+r; Combien avez-vous d’employés maintenant dans 

p ?—R. Environ 350.
1^ N- Parlez-nous donc de la coopération des sociétés de la Croix Rouge dans 
c°fti>'VersCS Provmces?—R. Je répondrai à votre question en soumettant au 
W.'° un exposé général. La question des ateliers “Vet-Craft”, pour être plus 
4U ls tombe dans le domaine des mesures prises en vue de l’emploi sous abri. 
tiojJ?°mt de vue du rétablissement nous avons fait l’épreuve d’un très grand 

‘re de systèmes d’établissement .
îo^ut d’abord, nous en tenant au premier système, il y avait la question de la 

‘l'-10n technique, question très importante au point de vue de sa portée et qui 
<.»it pour un grand nombre de soldats, quelque chose comme 52,000. Venait 

7e la question générale de l’emploi qu’il fallait étudier en organisant au 
de j, 'me division de renseignements et de service. Cette organisation a donné 
^iyppPÏoi a un grand nombre de soldats au cours des premières années qui ont 
*W a démobilisation. Comme la situation était pénible, il a fallu songer à des 
et s ns d’assistance et cette assistance a été fournie sous forme de fortes sommes 
ioUrsUs les auspices de diverses associations depuis cette époque jusqu’à nos 
dietÀ , Après mise à exécution de tous ces programmes et après l’accomplisse-yeM ,'*ww „ .
V Ue tout ce travail, grâce aux divers crédits à ces fins, c’est-à-dire la forma- 
D°sai hnique, l’emploi, l’assistance et ainsi de suite, d’autres problèmes, se 

encore a notre attention comme il s’en pose encore aujourd’hui pour 
c'la6Sement définitif de certaines catégories de soldats. Un des moyens 

<‘ s on a eu recours pour une certaine catégorie de soldats a été l’établisee- 
^(li'/U système d’emploi privilégié. La question de l’emploi protégé a été 
'V; J"® dans tous les pays où l’on a eu à résoudre le problème du rétablissement 

te mats, et, dans notre pays, nous avons entrepris de faire un essai concluant 
système, grâce à une organisation appropriée et la coopération des hommes
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d’affaires et des hommes qui s’occupent des questions publiques par tout le 
Dès les premiers jours nous nous sommes adressés à diverses associations . 
demandant de nous aider dans ce travail. Il arriva que l’organisation chol 
par nous ou que l'organisation qui accepta notre demande fut la Croix 
de sorte que nous, avons établi dans les centres suivants des ateliers dont J 
donnerai une description un peu plus détaillée un peu plus loin, en coopérât1 
avec la Croix Rouge: un à Victoria, un à Winnipeg, un à Vancouver, un à M° .g 
réal, un à Halifax et un à St. John. Nous avons fait des arrangements de® 
avec cette organisation dans toutes ces sections et les ateliers sont aduii®38® 
par la Croix Rouge avec notre concours. Noua avons deux ateliers, l’un à 
ton et l’autre à Toronto. Dans ces ateliers sont placés les soldats qui en*rCeD 
dans une certaine categorie. Le soldat qui y entre est un pensionnaire 
plus de l’invalidité qui lui donne droit à la pension, souffre d’une autre invab®!
Il se peut que son invalidité atteigne un degré de 80 p. 100 et qu’une prop01"^ 
de 20 p. 100 seulement soit due au service de guerre. Il touche par oonséq®^ 
une pension de 20 p. 100. La condition de ces hommes n’est pas seulement 
heureuse, mais encore impossible, au point de vue des moyens d’assurer r 
subsistance. A titre de pensionnaires:, ces hommes ont droit d'être secourus P g 
nous et nous avons pensé qu’au lieu de donner des secours à ces hommes 13 } 
pourrions en retirer un certain genre de travail. En d’autres termes, ces b° gflt 
possédaient une certaine aptitude de travail et cette aptitude convenable®3^ 
appliquée et employée pouvait produire du travail et, d’ans ce but, nous < e 
inauguré des ateliers pour donner de l’emploi à cette catégorie de soldats. p 
soldat qui souffre d’une invalidité l’empêchant de se livrer à une occupyLg 
ordinaire mais à qui on a fourni de l’emploi privilégié serait capable de pr°°3 c6 
un travail lui permettant de pourvoir à sa propre subsistance et c’est da®? s 
but que nous avons inauguré ces ateliers où nous avons établi des occupa3*^ 
comme celles que comportent de menus travaux d’ébénisterie, de menus tra' 3^ 
de métallurgie, de tissage, réparations des meubles et un grand nombre d’a® ^ 
choses comportant des travaux légers et où nous avons établi des moyens speCl'c9s 
permettant à ces hommes de se livrer à ces occupations. Dans chacun de cC® u 
nous nous sommes efforcés d’obtenir, et nous l’avons obtenu, la coopération .je 
Croix Rouge, à l’exception de nos deux ateliers, celui de Hamilton et çel®* j6 
Toronto. Le coût d’administration de ces ateliers a été moindre qu’aurait ° ^ 
coût de secourir ces soldats. Le point qui nous intéresse, c’est que là où il ® jv 
en coûte plus pour administrer des ateliers qu’il nous en coûterait pour donner 
secours, ces ateliers ne sont pas administrés avec profit.

M. Caldivell:
Q. Il ne s’agit pas du coût net?—R. Oui. Le système de rémunérât!0® 

soldat consiste à lui payer un taux régulier par heure pour le temps qu’® ce 
vaille dans l’atelier. Nous ne tenons pas compte de sa pension. Peu imp0' -yp, 
que représente la pension. Le seul moment où nous tenons compte de la PeI15e le 
c’est lors de l’administration du soldat. C’est une condition préalable O33-0n 
soldat doit toucher une pension avant d’être admis. Une fois admis, la P® 1 ü’jl 
qu’il reçoit n’ctablit aucune différence, pour autant qu’il s’agisse de Farge®® ^ \ 
reçoit en rémunération de son travail. Nous payons des taux variant de 
40c. de l’heure. Le taux minimum est de 30c. l’heure dans tous les ^ 
Nous nous basons, pour payer le soldat, sur le temps qu’il consacre au . 
dans les ateliers plus le paiement pour le temps pendant lequel il se trouve 1 g $ 
tablement absent par suite de maladie. Nous ne le payons pas pour des c ^e- 
lorsque l’absence n’est pas motivée par une excuse légitime ou une cause 1 
En d’autres termes, nous essayons d’administrer ce système sur la base 
atelier sans tenir compte de l’assistance étrangère. Nous essayons de le®1 u’il5 
sentir qu’ils travaillent dans un atelier et ils sont rémunérés pour le temp3
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c°nsacrent au travail dans P atelier. Naturellement, il se présente des difficultés 
^ême dans ces conditions, mais nous sommes maintenant convaincus, après avoir 
essayé ce système pendant trois ou quatre ans, que ce système va être établi 
P°ur toujours. Il est certain que nous y avons actuellement des hommes qui ne 
devraient pas s’y trouver. Il s’y trouve des hommes qui n’entrent pas dans les 
c^dres du système d’emploi privilégié. Nous les avons placés là aux frais des 
ateliers parce que nous avons cru qu’il était préférable de les employer, de les 
occuper pour ne pas les laisser errer dans les rues. Donner de l’assistance à un 
o°mme, après tout, n’est pas ce qu’il y a de mieux et il est préférable de garder 
P,®8 hommes dans l’atelier à un prix qui ne saurait être justifié, au point de vue de 
homme. Jusqu’ici, dans l’ensemble, les ateliers ont payé les dépenses et il nous 

a coûté moins cher de garder les hommes dans ces ateliers que de leur donner 
de l’assistance et jusqu’ici l’existence de ces ateliers a été justifiée. Quant à 
«avoir ce qui se produira dans l’avenir, cela naturellement dépend de bien des
choses.

M. MacNeil:
. Q. Prendriez-vous en considération la question d’élargir les cadres de ces 

atcljers de manière à admettre un plus grand nombre d’hommes dans les mêmes 
catégories que celles des hommes invalides?—R. Je ne crois pas qu’à l’heure 
Actuelle les conditions nous permettent d’exploiter ces ateliers sur une plus 
grande échelle jusqu’au jour où nous aurons établi une politique définie pour 
hfte certaine catégorie d’hommes qui réellement ne peuvent pas travailler dans 
Ces ateliers.

M. Caldwell:
Q. A quels endroits sont établis ces ateliers?—R. Dans quels endroits?
Q. Oui. Les ateliers sont établis à...

■tj Q. Tous les ateliers industriels?—R. Il y a ces deux endroits, l’atelier de 
Hamilton et celui de Toronto. Tous les autres relèvent de la Croix Rouge.

Q. Reçoivent-ils un octroi du gouvernement?—R. D’après notre entente 
>Vgc la Croix Rouge nous payons 85 p. 100 de toutes les dépenses encourues. 
^ .s’agit de l’achat de l’outillage, des propriétés—nous n’achetons pas les pro
jetés nous-mêmes; nous les louons. Tous les effets achetés sont notre propriété, 
■Jusqu’à concurrence de 85 p. 100 pour le moment. La Croix Rouge paie 15 p.

et elle a un droit de propriété de 15 p. 100. Elle a mis des fonds dans cette 
entreprise, mais nous voulons qu’elle coopère avec nous. Elle y est intéressée 
harce qu’elle est portée à considérer ce système comme étant, dans une certaine 
Mesure, le sien propre.
p Q. De plus, toute l’administration des ateliers est laissée aux soins de la 
D^ix Rouge. Vous n’avez aucun représentant dans les ateliers?—R. Non. 
^'°us n’avons aucun représentant dans les ateliers. Un de" nos fonctionnaires 

tient en communication avec le comité de la Croix Rouge, mais aucun de nos 
pOployés ne se trouve mêlé aux travaux d’exploitation proprement dits. La 
-,_r°ix Rouge dirige les ateliers, paie tous les frais d’exploitation et nous payons 

0 P- 100 du déficit d’exploitation jusqu’à concurrence d’une contribution maxi- 
V1111!! de $30 par mois. Nous ne payons jamais plus de $30 par mois pour l’un 
HPeleonque des hommes employés dans les ateliers, quel que soit le chiffre du 
Elicit.

M. Spealcman:
i Q. Avez-vous reçu des demandes d’établissement de ces ateliers dans d’au- 

es centres?—R. Dans d’autres centres.
^ Q. Dans d’autres provinces ou autres parties du Canada?—-R. Nous n’avons 
jj18 reçu de ces demandes, M. Speakman. On nous a laissé entendre qu’un 

euer pourrait être inauguré—dès les premiers jours on nous a dit que nous 
Errions bien inaugurer un atelier à Calgary, mais nous n’avons pas cru qu’il
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y avait un assez grand nombre de soldats licenciés à ce moment-là. J’ai reÇu 
une lettre de l’A.V.G.G. de Calgary me demandant si la chose ne pourrait paS 
être faite. Aucune représentation ne nous a été faite récemment à ce sujet- 
Des représentations nous ont été faites, comme je vous le dis, dès le début, 
lorsque nous avons inauguré les ateliers, nous demandant de faire quelque chose 
pour Calgary.

M. Caldwell:
Q. Mais vous n’avez pas cru qu’il y avait assez de cas là-bas pour y établi 

un atelier. Combien vous faudrait-il de ces cas pour inaugurer un atelier?— 
Vingt-cinq, dirais-je.

Q. A quels endroits se trouvent ces ateliers pour les vétérans, y comprlS 
ceux de la Croix Rouge?—R. Victoria, Vancouver, Winnipeg, Hamilton, Toronto, 
Halifax, Montréal et St. John. Nous nous occupons d’un petit nombre d’homffleS 
à London et à Kingston, Ontario, mais non dans un atelier régulier.

M. Speakman:
Q. Dois-je comprendre que si vous receviez des représentations et que von5 

constatiez que le nombre d’hommes n’est pas suffisant pour constituer une 
unité, vous devriez alors faire quelque chose?—R. Nous soumettrions imm6' 
diatement le cas à la Croix Rouge.

Q. Je n’ai pas ici tous les détails. Je n’ai qu’un télégramme.—R. M® 
basant sur les renseignements à ma connaissance, il n’y a pas plus de cinq ou sj- 
soldats dans le district de Calgary qui pourraient bénéficier d’un système «e 
ce genre.

Q. J’ai reçu un télégramme constituant une demande plutôt énergique de 
prendre en considération l’établissement d’un centre dans le Manitoba semblaW® 
à celui de London ou de Kingston.—R. A ma connaissance il n’y aurait Pn9 
plus de huit ou dix hommes-à Calgary, tout au plus.

M. Caldwell:
Q. Ces renseignements pourraient être obtenus de l’A.V.G.G. à cet endroit.-^ 

R. Il me semble que tout projet dispendieux dans ce sens devrait être retard® 
jusqu’au jour où nous aurons arrêté une politique définie à ce sujet. Il se trouV 
dans ces ateliers des hommes qui ne devraient pas s’y trouver. ,

Q. C’est un projet qui doit venir à son heure.—R, Je le crois, tôt ou tard-
M. MacNeil:

Q. Le problème que pose le cas des invalides serait-il résolu, à votre a'aS?’ 
en étendant l’application de l’arrêté du Conseil adopté pour la cité de Toronto - 
—R. Non, je ne le crois pas. Je crois que cela aura trait à un autre group?' 
Le problème de la question du rétablissement des invalides ne sera jamal 
résolu, au point de vue du Gouvernement-, bien que réglé, parce qu’il existe d®= 
problèmes qu’il est impossible de régler par suite du genre des hommes dont ^ 
vous faut vous occuper. Je parle maintenant de régler ce problème en fourni; 
sant de l’emploi à tous les anciens soldats. Un certain nombre ne seront jam®1 
employés, mais je crois que le système de Toronto rendra de grands services 
s’occupant d’un groupe qui a été laissé de côté dans les différents systèmc” 
auxquels on a eu recours et qu’il s’occupera d’un très fort pourcentage de ®c
cas. , oitQ. Le ministère aura-t-il besoin de l’autorisation du Parlement pour êl*TP 
les cadres de ce système et l’appliquer à d’autres centres où une réorganisati0 
serait établie?—R. Non.

M. Caldwell:
Q. En quoi consiste ce système?—R. Ce système est un nouveau syst®0?® 

de rétablissement, monsieur le Président, basé sur le vieux principe de
[Col. N. F. Parkinson..]
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(,^ati°n technique et appliqué entièrement par des civils ou des personnes 
r aagères au gouvernement, c’est-à-dire la population de la cité de Toronto, 
j , °ard of Trade, l’Association des Manufacturiers canadiens et certains 
^Présentants des organisations de vétérans et autres personnes de la cité de 
r ,roid° ont soumis au Gouvernement un projet pour l’application d’un système 
Cn ont adopté ou élaboré en faveur des anciens soldats invalides qui ont 
jore besoin de secours au point de vue du rétablissement dans la cité et le 

‘ trict de Toronto.
Qui n’ont aucunement bénéficié de l’un quelconque des systèmes actuels? 

çj. '■ Us ont été compris dans quelques-uns des systèmes actuels, mais tout en 
compris dans ces systèmes leur cas n’avait pas été amélioré, et, comme 

s je dis, c’est pour faire quelque chose pour ceux qu’ont laissé de côté les 
. Temes qui ont été mis en pratique. Ce système pourrait s’appliquer à des gens 
X °nt reçu une formation technique ou qui ont été laissés de côté pour une 
qJ011 ou pour une autre. Voici en peu de mots en quoi consiste ce système. 
pj,'lCe aux efforts du comité composé de civils on prendra un homme et on le 

'lcera dans une organisation où il pourra suivre un cours de formation techni- 
Pendant trois ou quatre semaines et cet homme recevra une rémunération 

f0' So,n patron. Il sera alors placé dans l’occupation pour laquelle il aura été 
ff C’est encore ici, à proprement parler, l’application du système de 
dp ^tion technique du ministère, mais un groupe de soldats devrait être laissé 
et) c°té ou, de fait, s’est trouvé en dehors des différents systèmes qui ont été mis 
-Pratique en vue du rétablissement par un comité de personnes étrangères au 
h uvernement et qui ont cru pouvoir obtenir quelque succès en en faisant 
Plication. Je pourrais tout simplement vous lire les noms des personnes qui 

ltlPosent- le Comité. Tout d’abord :
Merville P. White, écr., président, Association des manufacturiers canadiens, 

\&***ié de Toronto ; gérant des travaux, Canadian General Electric Company, 
■’Toronto.
R- A. Sta/pells, écr., président du Board of Trade, Toronto, président de la 
r°y Manufacturing Co.
X O. Hogg, écr., président de la Hogg, Lytle Company (grain).
T A. Tory, écr., inspecteur, Sun Life Assurance Company.
R D. Tdiohard, écr., secrétaire, Board of Trade, Toronto.
’jolin J. Gibbons, écr., président, J. J. Gibbons Advertising Co.
T M. McIntosh, écr., secrétaire, Association des- manufacturiers canadiens, 
Xsale de Toronto.
Capitaine W. W. Parry, Arno-ldi, Parry & Campbell, avocats.
Major B. Wemp, échevin, cité de Toronto.
Colonel A. T. Hunter, Hunter & Hunter, avocats.
Cénéral de brigade J. A. Gunn, président, Gunns, Limited.
Major-général Robt. Rennie, Wm. Rennie Company (grains de semences).
W. H. Alderson, -écr., Gutta Percha Rubber Co. (Vice-president).
X •!. Doughty, écr., conseil de l’Instruction, -gérant du service -de l’entretien. 

C. Cornish, écr., reporter.
docteur A. H. Abbott, secrétaire, Croix-Rouge -canadienne.
T M. Godfrey, écr., avocat.
R B. Bcath, écr., W. D. Beatti & Sons, Limited.

Warwick, écr., secrétaire, Commission de l’aide aux soldats.
M M. Hunter, écr., administrateur, Y.M.C.A., Toronto.

- - H. Ni-chol, écr., ingénieur, service des travaux manuels, -Canalian General
6cÿc Co., Ltd., Toronto.

Révérend T. Crawford Brown, ministre.
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Doeteur G. W. Graham, médecin.

[Col. N. F. Parkinson.]



302 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A- 1924

T. A. Stevenson, écr., Trades and Labour Council.
B. J. Miller, écr., B. J. Miller & Co. (ingénieurs, service le santé.)
J. R. Yeo, écr., courtier.
W. T. Kernahan, écr., gérant, O’Keefe’s Brewery.
A. E. Padbury, écr., représentant les patients, hôpital de la rue Christie-
Q. Cette proposition ne s’applique-t-elle qu’à la cité lé Toronto?—R- Jue 

qu’ici, bien que je sois sous l’impression que le ministre a indiqué en Chambre Ql 
les propositions soumises par des comités constitués de la même manière rec 
vraient toute la considération possible.

Q. Mais l’initiative doit venir des hommes d’affaires?—R. Le ministère D
s’engage pas à se mettre à l’œuvre et à organiser ces institutions-là parce qu6

scr ces msui-vuwuiis-ia» po.*^
nous avons bien constaté, je crois, qu’à moins de laisser l’organisation de 
comités à l’effort volontaire de ceux qui vont fournir ce service il est bien dim 
d’obtenir leur concours. . -

Q. Quel en serait le coût d’après-vous?—R. Le coût estimatif, j’en suis w . 
convaincu, est considérablement plus élevé que ce que le coût en sera réelle1116 ^ 
Le coût estimatif -est de $300,000 pour un an. Quant à moi, je ne crois pas ûuC 
coût atteigne $150,000 par année. _ pl

Q. Cela dépendra de l’importance de l’usage que l’on en fera et quelle se 
la proportion par le ministère?—R. Tout est payé par le ministère.

Q. Je -crois que vous ne saisissez pas ma question.—R. Aux hommes?
Q. Oui.—R. Leur système comporte dans ses grandes lignes que l’hona 

sera payé, qu’il recevra ce que l’on appelle un taux d’embauchage, peu i^P.jg 
la nature de son occupation. Il recevra 32£ cents de l’heure pendant une p6rl° r, 
d’entraînement. Une certain partie de ce montant sera payée par rempWeU 
La différence jusqu’à concurrence de 32j,c. sera payée par le comité. , eJ)

Q. N’y a-t-il aucune proportion pour servir de base?—R. Cela sera régi6 
prenant le cas de chaque individu dépendant de l’emploi auquel l’homme s 
placé et aussi de l’expérience acquise. n j9

Q. En est-ill ainsi pour la formation technique?—R. Il en était ainsi dans 
formation technique. Il est difficile de dire si dans tous les cas l’employeur Pa' 
le même montant, parce que si l’homme est inutile, ou même plus qu’inutile, ü ^ 
débourser de l’argent à l’employeur pendant la première semaine, et les hoo1 
endommagent les machines et ainsi de suite. Je crois qu’un système 'p° j>jl 
l’ancien système de la formation technique peut faire beaucoup, et je crois Û,@j 
peut faire beaucoup ici étant- appliqué par des hommes comme ceux que 1 
mentionnés, étant inauguré dans la cité ou dans les centres civils.

Q. J’aimerais de connaître l’opinion de M. MacNeil sur cette question- . 
point de vue de la valeur de la formation technique et les chances de succès d 
ce sens.

Le président : Nous entendrons la déclaration de M. MacNeil sur lCe 
question plus tard.

M. Caldwell: j9
Q. J’aimerais de connaître l’opinion de M. Parkinson sur la valeur d® 

formation technique qui a été donnée. , f
M. Parkinson : Sur la valeur de la formation technique qui a été d°n®or 
Q. Oui.—R. Je crois que nous ne pouvons louer assez la valeur de 1® je 

mation technique qui a été -donnée.. Nous avons eu à étudier un grand nomm6^ 
cas d’hommes qui n’ont pas été satisfaits et d’hommes qui n’ont pas rea-yi 
mais nous n’entendons pas souvent des plaintes de la part de ceux qui ont s 
avec beaucoup de succès les cours de formation technique. ^gi

Q. Quel pourcentage représenterait le nombre de ceux dont on s'est ® j9
occupé?—R. Nous avons eu 52,000 cas de -soldats qui ont suivi les cours
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formation technique. Dans ce nombre il s’en trouve inévitablement quelques-uns 
Syi ne pouvaient pas réussir. Je ne prétends pas que le travail du ministère dans 
etablissement de la formation technique a été absolument parfait. Je ne sais que 
r°P bien qu’il ne l’a pas été. De plus', nous devons savoir qu’il doit exister un 

j?and nombre d’hommes qui n’avaient pas les aptitudes voulues pour bénéficier 
,Un système de ce genre. Immédiatement après la guerre, lors de l’inauguration 

( ° ce système le pays s’est trouvé en face de la plus grave dépression qu’il ait 
encore connue depuis des années, et il était impossible d’assurer de l’emploi à qui 

ce soit, et, pour cette raison, nous nous sommes trouvés dans des conditions 
^Ul nous ont rendu bien difficile la tâche d’établir des statistiques offrant une valeur 

Q. J’admets très bien cela. Naturellement il y a toujours eu un faible pour- 
Centage d’hommes qui ont choisi des professions ou des occupations pour les- 
hnelles ils n’avaient aucune aptitude.—R. Vous ne pouvez éviter cela. Dès la 
1111 de la guerre, ma première position dans le ministère consistait à donner des 
c°nseils aux soldats pour leur indiquer le cours de formation qu’ils devraient 
suivre. Ils avaient l’habitude d’insister sur le désir d’être des mécaniciens de 
Moteurs. Ils n’avaient que cette idée-là. Ils avaient vu les autres, faire des en
tées dans les airs et ils voulaient faire de meme. Nous avons eu des hommes 
fiui non seulement ne pouvaient pas conduire un automobile, mais pour qui il 
ef'ait dangereux de les placer dans un automobile. ^ Ils voulaient se lancer dans 
deux ou trois occupations, les automobiles et la télégraphie. Quelques uns d’entre 
G'lx connaissaient quelque peu le code Morse, mais ces hommes en se présentant 
î‘lez nous voulaient se lancer dans la télégraphie ou la mécanique des moteurs. 
v°us ne pouviez pas les en faire démordre. Ils répondaient, “C’est là la diffi- 
cffité quand on s’adresse au gouvernement. On ne veut pas donner à un homme 
c° qu’il veut”. Mais, outre ces cas, les cours de formation technique ont produit 

résultats inestimables pour la grande majorité des hommes qui ont consenti 
a suivre ces cours et les ont suivis.

M. MacNeill:
Q. L’arrêté du Conseil du mois de novembre dernier ayant trait à la gratuité 

Pour service de guerre atténue-t-il de quelque manière les droits des soldats qui 
vpt passé de longues périodes dans les hôpitaux aux frais de votre ministère? 
V°us avez à vous occuper de l’administration du service de guerre à ce point de 
vUe?—R Plutôt que de répondre à cette question d’une manière spécifique, je 
Vus; vous donner une réponse d’une portée plus générale^ et c’est qu’en parlant 
"es droits de l’ancien soldat, ce dernier a reçu par l’arrêté du Conseil le droit 
r (i toucher une gratuité pour service de guerre basée sur la durée du service, lors 
?e son licenciement. Cette autorisation a été accordée, je crois, en 1918. avant 
a mise en pratique de la stipulation et ces soldats n’en savaient absolument 

Ven.—naturellement il n’y avait rien pour les payer lors du licenciement. Ils se 
s°"t transportés dans des districts éloignés, dans certains cas en dehors du Ca- 
?ada, et ne savaient en réalité absolument rien de cette gratuité en leur faveur 
a ce moment-là, et nous pouvons prouver avec preuves à l’appui qu’un certain 
"ombre d’entre eux n’en savent encore absolument rien aujourd’hui, et le gou
vernement a recueilli la gratuité pour service de guerre. Après tout ce qu’ils 
Cllsent, le droit du soldat dans ce cas se trouve entre les mains du gouverne
ment. Il est vrai que jusqu’à l’adoption de l’arrêté du Conseil du mois de no- 
Vembre tous les hommes qui avaient fait du service dans les troupes expédition
naires canadiennes avaient le droit de recevoir une gratuité pour service de 
Suerre. Un arrêté en Conseil pour des fins administratives a été adopté cette 
a"née-là par le ministère de la Défense Nationale stipulant qu’aucune gratuité 
hour service de guerre ne serait à l’avenir payée à moins que la demande ne soit 

avant la fin du mois de mars 1924. C’est, je n’en doute pas ce que vous 
0ulez dire, si le droit de l’homme a été atténué ou si son droit a été annulé, à
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moins qu’il n’ait envoyé sa demande avant le 31 mars 1924. Lorsque je vous; ai 
dit que j’avais des preuves démontrant qu’il existait des cas où l’homme n’a ,îa' 
mais perçu sa gratuité pour service de guerre, je crois que M. Scammell a des 
témoignages de personnes qui lui ont écrit demandant du secoure et qui ne 
savaient pas qu’à un momeent donné une gratuité pour service de guerre l®ur 
avait été accordée. Ces personnes écrivent et demandent un prêt ou quelque 
chose de ce genre, et nous constatons qu’elles ont droit à une gratification p°ur 
service de guerre. Elles ne peuvent pas l’obtenir maintenant parce qu’elles n'®n 
ont pas fait la demande en temps opportun.

M. Caldwell:
Q. C’était un arrêté du Conseil, dites-vous?—R. Oui, un arrêté du Cons®11 

du mois de novembre, 1923.
Q. Qu’est-ce qui a inspiré l’arrêté du Conseil?—R. C’est un arrêté du CoJ1' 

seil de la Milice, un arrêté du Conseil de la Défense Nationale pour une h1) 
quelconque. On voulait fermer cette division. Je ne sais pas exactement ce qul 
l’a inspiré. Nous n’avons absolument rien à faire là dedans si ce n’est au point 
de vue de l’application et, comme M. MacNeill le déclare, nous ne faisons Que 
donner la gratuité pour sendee de guerre à ceux qui font partie de notre eff®c' 
tif.

M. Scammell: Il existe un cas où cet arrêté n’a aucun effet.
Le témoin : Il se trouve compris avec le reste.

M. MacNeill:
Q. Iriez-vous jusqu’à recommander que l’on prenne des mesures pour ®.n 

élargir les cadres maintenant?—R. Si je faisais quelque chose je me contenterai3 
d’en faire la recommandation au ministre. Il s’agit d’une question de politiq1"3 
du gouvernement.

M. Scammell: Je trouve ici une copie française d’une recommandation i<l 
laquelle j’ai déjà fait allusion, vous pourriez peut-être en faire la lecture pu13' 
que je ne suis pas très habile en matière de traduction.

Le président (Lisant) :
“Recommandation. Votre Comité recommande que le ministre de5 

Finances fasse des arrangements pour la conversion au pair des chèqu®3 
émis p>ar le gouvernement britannique en paiement des soldes et des 
allocations ou des pensions pour service dans les armées impériales de 
ceux qui, de bonne foi, étaient domiciliés au Canada au moment de 19 
déclaration de la guerre et qui ont fait du service dans lesdites armées.

M. Scammell: C’était une recommandation du comité parlementaire de 
1919 et l’on a voté un crédit spécial pour couvrir cet item de même qu’enviro^ 
sept autres item, paiement de chèques- au pair pour les Canadiens qui se s°n_ 
enrôlés dans les unités impériales. Ce système a été appliqué pendant ded
ans.

Le président:
Q. Comment a-t-on obtenu l’argent nécessaire?
M. Scammell: Par ce crédit du Parlement. Un comité du parlement a 

siégé en 1920 et c’est à celui-là que M. Caldwell faisait allusion.
“Escompte des fonds sterling.
Suggestion : Que l’on continue la politique de payer au pair les ch®' 

ques en valeurs sterling payables aux Canadiens qui ont fait du servi® 
dans les troupes impériales.

Tout en pensant que cette obligation pourrait être à bon droit assU^ 
mée par le gouvernement impérial et que des représentations devrai®11

[Col. N. F. Parkinson.]
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être faites à cet effet, votre Comité recommande dans l’intervalle que le 
ministère des Finances devrait prendre les mesures nécessaires pour 
continuer le paiement au pair des chèques payables- en valeurs sterling 
émis par le gouvernement britannique ou par la Commission des Pensions 
ou aux dépendants domiciliés au Canada de ces anciens membres des 
allocations des gratuités ou des pensions aux membres des Forces impé
riales, ou pour le compte de ces membres, qui sont domiciliés, au Canada 
ou aux dépendants domiciliés au Canada de ces anciens membres des 
Forces impériales pourvu que ces anciens membres des forces impériales 
aient été, de bonne foi, domiciliés au Canada le 4 août 1914.”

L’autre allusion au rapport du comité parlementaire se trouve dans le rap
port de 1922.

M. Caldwell : C’est une affaire classée maintenant. Je ne crois pas que 
Pous devions consacrer notre temps à cela.

Le président: Connaissant l’explication que M. Scammell nous a donnée, je 
Cr°is que cela suffit. Si je comprends bien, il nous reste à terminer l’interrogatoire 
ou colonel Parkinson. S’il reste d’autres questions à poser elles devront vous être 
Posées. Vous ne serez pas rappelé à la prochaine réunion. Votre témoignage 
est fini.

M. Parkinson: Oui, monsieur.
Le témoin est remercié.
Le comité ajourne.
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Salle de comité 436,

Chambre des Communes,

Vendredi, le 27 juin 1924.

Le comité spécial nommé pour étudier les questions relatives aux pensions, 9 
l’assurance et au rétablissement des ex-soldats se réunit à 11 heures du matin, ie 
président, M. Jean J. Denis, occupant le fauteuil.

Le président : Lc« membres du comité se rappelleront que nous a von® 
ajourné le témoignage du major Topp afin de nous permettre d’entendre 1® 
déclarations de M. Reilly. Comme nous avons maintenant fini d’entendre 1 
témoignage de M. Reilly, nous allons rappeler le major Topp et entendre son 
témoignage maintenant.

Le major C. B. Topp est rappelé.
Le témoin : Je crois, monsieur, avoir pratiquement terminé mon témoignas6 

lorsque j’ai comparu devant ce comité la dernière fois. J’ai cependant ici leS 
recommandations de la Commission Ralston et je suis prêt, si on me le demande- 
à vous montrer comment les classes dont il est parlé dans le rapport de la Com' 
mission Ralston ne relèvent pas de la juridiction du conseil d’appel fédéral an 
termes de la présente loi.

Le president:
Q. Voulez-vous le faire, s’il vous plaît?—R. Je pourrais, cependant, von» 

lire l’allusion que fait la Commission aux appels et cela se trouve à la page 54 du 
rapport intérimaire soumis au mois de mai de cette année.

“ Le comité spécial du Sénat a fait rapport relativement à la qucstiorj 
de savoir quels seront les cas qui devraient être entendus par le Cons®1 
d’appel fédéral. Il semble que la question discutée a été de savoir si 1®® 
appels devraient être autorisés à la fois sur la question de l’“éligibilh6 
(droit à la pension) et du “pourcentage” (montant de la pension) ou si |es 
appels seraient limités à la question de D'éligibilité” .seulement, y ^ 
recommandation du comité était en faveur de cette dernière interpret3' 
tion—

“ L’éligibilité comprend non seulement la question établissant le rap' 
port de l’invalidité avec le service militaire mais encore celle qui tend 
déterminer si le postulant appartient à la classe des personnes visées P3‘ 
la loi.

“ L’article précité est une rédaction plus étroite que la reconnu 
tion du comité. L’article, n’autorise les appels que sur un seul facteur 
l’éligibilité, c’est-à-dire l’imputabilité de l’invalidité au service milrtaîr®i

“ La juridicton du Conseil d’appel ainsi limitée exclut toute revisi° 
relative à l’estimation des invalidités mais elle fait ignorer aussi les apPe 
comme dans le cas de veuves, des mères veuves et des parents refusés sp^ 
le régime de l’article 34 (1) et (3), des enfants sous le régime de Parti® 
24 (1) et (2), et du soldat lui-même en conformité des articles 12 et V

“ On fait mention de ces choses en vue de la possibilité qu’en sp®61., 
fiant le,s cas susceptibles d’être entendus par le Conseil d’appel fédéral ^ 
serait présumé que la décision relative à l’imputabilité embrasse toutes Ie 
questions d’éligibilité, et afin d’être certain que l’on n’oubliera pas qu’il / 
a bien des raisons pour que la pension soit refusée même lorsque l’inva11. 
dité ou le décès sont imputables au service militaire. Telle que la y 
existe maintenant si une pension est refusée pour aucun de ces motifs 
il n’y a pas d’appel.”

[Major C. B. Topp.]
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,b Cette question a été soulevée l’autre jour, monsieur, en même temps que 
autres questions ayant trait au nombre des appels qui ne relèvent pas de la 

^diction du Conseil fédéral d’appel sur lesquelles on avait attiré notre attention. 
ç11 a alors fait remarquer que bien que le nombre des cas de ce genre référés au 

nc s°it pas considérable, on nous disait en même temps que les conseillers 
l^ciels pour les soldats par tout le pays recevaient un bon nombre de ces cas et 

8 Mettaient de côté, ne les faisant pas parvenir, tout simplement parce qu’ilssav,a,ent fort bien que la loi n’autorisait pas un appel dans ces cas.
M. Carroll:

,p Q. Ne croyez-vous pas qu’ils devraient vous les envoyer et laisser au Conseil 
d^Ppel le soin de dire si un appel devrait être fait, plutôt que de donner la 
j cision eux-mêmes?—R. Je crois que dans presque tous les cas il est bien évi- 

‘at que la loi ne s’applique pas à ces cas, et que les conseillers pour les soldats 
toute la compétence voulue pour en avertir le soldat. Qu’on me permette 

abord de citer l’article 12 de la loi.des Pensions, paragraphe 1. (Il lit) :
“ Il ne doit pas être concédé de pension lorsque le décès ou l’invalidité 

du membre des forces est due à la mauvaise conduite, ainsi que définie 
dans la présente loi; néanmoins, la Commission peut, lorsque le postulant 
est dans un état de dépendance, concéder la pension qu’elle juge conve
nable dans les circonstances.”

6$, pans un certain nombre de cas où l’on constate que l’invalidité ou le décès 
d . dû à la mauvaise conduite, la question de déterminer si la pension doit ou ne 
(jla Pas être concédée est laissée, aux termes de cet article, à la discrétion de la 
(Emission des Pensions. Un certain nombre de ces cas ont été référés au 
pfiSeil fédéral d’appel, et comme on l’a déclaré à la dernière session, je crois que 
v Finistère die la Justice a émis l’opinion que le Conseil fédéral d’appel n’avait 
jj 8 k pouvoir de rendre une décision dans ces cas. Ce n’est là qu’un des genres 

8 cas auxquels fait allusion la Commission Ralston comme ne tombant pas 
jle coup de la loi ayant trait aux appels. Certaines difficultés se sont pro
bes lorsqu’il a fallu expliquer particulièrement aux dépendants qu’aucun appel 
^ Pouvait être entendu dans ces cas. Naturellement, c’est une tâche bien déli- 
Y . de dire à la veuve d’un soldat que son mari est mort par suite de sa mau- 
|lrPe conduite, et, en règle générale, les lettres envoyées par la Commission des 
<iMons faisant part de ces décisions sont rédigées de la manière suivante:

v °Us n’avez pas droit à la pension aux termes des stipulations de la loi des pen- 
Yj ^ pour la raison que la mort de votre mari n’a pas été attribuable au ser- 
t0Ce-” Je ne voudrais pas affirmer qu’une lettre ainsi rédigée soit envoyée dans 
e bs les cas, mais je sais fort bien que des lettres de ce genre sont souvent 
çi|V°yées et, ensuite, si la veuve fait un appel au Conseil fédéral d’appel elle peut 
^ftiême prendre connaissance de l’article où il est question du mot “attribua- 

• Il est bien difficile de lui faire comprendre pourquoi nous n’avons pas le 
|>°Pvoir d’entendre ce cas. De fait, la politique du Conseil a été de se mettre à 
k -Pvre et d’entendre les appels dans un grand nombre de ces cas. Cette ques- 
j|0îl a été signalée par le commissaire Reilly au cours du témoignage qu’il a rendu 

^ a quelques jours.
Le président:

] Q. Dites-vous que le Conseil a entendu des cas lorsqu'il savait ne pas avoir 
e Pouvoir de ce faire?—R. Vous dites?
; . Q. Dites-vous que le Conseil a entendu des cas lorsqu’il savait n’avoir aucune 
. ridiction en la matière? Par exemple, un cas tombant sous l'article 12, alors 

le Conseil savait ne pas avoir juridiction? Le Conseil étudierait-il des cas 
- ce genre?—R. Le Conseil fédéral d’appel est d’avis qu'il a le pouvoir d’entendre

[Major C. B. Topp.j
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les appels de ces cas, d’entendre les appels des cas tombant sous le coup ^ 
l’article 12. Le point en question est clairement mis en évidence par l’expose 
cas Smith auquel fait allusion le témoignage du commissaire Reilly.'

M. Carroll:
Q. Vous vous placez au point de vue que lorsque la Commission est h 

de s’occuper de ces questions vous vous demandez si elle a sagement exercé ce 
liberté?—R. Cela est établi dans cette classe particulière de cas. Si je comp1"60^ 
bien, le Conseil fédéral d’appel est d’avis qu’il a le pouvoir d’entendre , 
appel dans un cas où la Commission des pensions a décidé que la mort du sol l 
est due à la mauvaise conduite qu’il s’agit d’une question de savoir à quoi la 111 ^ 
est attribuable, et que l’appel peut fort bien être entendu devant le Con=e

M. Caldwell: (
Q. Serait-il plus juste de dire que la Commission des pensions décide Q 

le postulant n’a pas droit à la pension parce que son invalidité n’est pas due 
service de guerre, et par conséquent le Conseil d’appel a juridiction?—R- 
Commission dit que la mort n’est pas due au service.

Q. A ce point de vue le Conseil d’appel a juridiction aux termes de la l?1 j > 
R. C’est l’opinion du Conseil, si je comprends bien. Le président du Conseil 
ici et vous pouvez lui demander ce qu’il en pense. C’est ce que je comprends-

M. Arthurs: ■
Q. Dites-vous que la décision du ministère de la Justice est que cette pa1"^ 

de l’article 12, alinéa I, donnant à la Commission le pouvoir nécessaire ® . 
termes du paragraphe, la pension aux dépendants est inopérante, d’après la de^ 
sion du ministère de la Justice?—R. Vous pensez au deuxième paragraphe 
l’article 12.

Q. Le premier alinéa.—R. Le premier alinéa, de l’avis du ministère de ^ 
Justice, donne à la Commission des pensions, à ce que je comprends, et a 
seule, juridiction lorsque l’invalidité ou le décès est dû à la mauvaise condu1 ^ 

Q. Il ne peut y avoir aucun appel?—R. Et qu’il n’y a aucun appel. ^ ^ 
l’opinion du ministère de la Justice. Cette décision, apparemment, est acceP 3 
par la Commission Royale en tant qu’il est fait mention de l’article 12 di 
le rapport couvrant une des classes des cas pour lesquels il n’y a aucun apPe '

M. Black: ^
Q. Lorsque la preuve n’établit pas clairement la cause du décès, d - 

certain que l’on peut en appeler de la décision de la Commission des PeIlslp»s 
dans ce cas. Lorsqu’il est admis et nullement contesté que la mort n’est V 
due au service de guerre, il se peut qu’il n’y ait pas alors d’appel, mais l0lvce 
le fait est contesté voulez-vous dire que la loi ne permet pas l’appel?—R- 'ï 
que je comprends, l’attitude de la Commission des pensions est que dans ^ 
les cas où l’on admet que la maladie ou l’invalidité a été contractée pend»11 ^ 
service il n’y a aucun appel au Conseil fédéral d’appel. Par exemple, da®, 
cas de mauvaise conduite, l’infection, l’infection vénérienne peut fort bien ëtf5
indiquée sur les documents comme ayant été contractée pendant le service e.^e 
commission admet qu’elle a été contractée pendant le service, la décision rej . ^ 
à la pension ayant été donnée en vertu du pouvoir discrétionnaire concède a 
Commission des pensions aux termes de l’article 12.

1»

M. Carroll:
Q. Revenant encore à l’article 12, chapitre 43:-

“Il ne doit pas être concédé de pension lorsque le décès ou l’inva 1 -6 
du membre des forces est due à la mauvaise conduite, ainsi que de

[Major O. B. Topp.]
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dans la présente loi ; néanmoins, la commission peut, lorsque le postulant 
est dans un état de dépendance, concéder la pension qu’elle juge conve
nable dans les circonstances.”

A la simple lecture de cet article un profane ne comprendrait-il pas qu’il n’y 
est pas du tout question d’appel?—R Je ne voudrais pas exprimer mon opinion 
Personnelle sur ce sujet, M. Carroll. Je puis tout simplement déclarer que le 
Finistère de la Justice est d’avis que cet article ne concède aucun droit d’appel. 
Je pourrais vous citer un cas de ce genre puisque j’ai le dossier ici-même. Il 
s’agit du cas du soldat Arthur Hazelreed, numéro matricule 76201. Pendant 
qu’il était en congé en Angleterre, cet homme a glissé sur une voie ferrée et un 
train lui a écrasé la jambe gauche tout juste au-dessous du genou. La jambe 
gauche a été amputée au-dessus du genou, le jour suivant, Dans son rapport, 
‘officier de police dit que l’homme était sous l’influence de la boisson au moment 
Je l’accident, Il a été décidé que ce cas ne relevait pas de la juridiction du 
Conseil fédéral d’appel, puisque la pension a été refusée en disant que l’invalidité 
°st due à la mauvaise conduite. Il s’agit du cas d'un homme qui était en congé 
(k maladie en Angleterre. Il a glissé sous un train et comme résultat a perdu 
Pile jambe. On ne peut nier que l’accident s’est produit penchant que l’homme 
était en service, mais comme le dossier indique que 1 homme était ivre au moment 
Je l’accident, il ne peut recevoir une pension que si la Commission des pensions 
décide de lui’en concéder une. La Commission n’a pas exercé ce pouvoir discré
tionnaire dans ce cas et il a été porté devant le ministère de la Justice et, 
J après l’assertion de la Commission Ralston, il n y a aucun recouis en appel.

Q. Supposons que nous disions, toutefois on peut peut-êtie établir une 
^euve niant que cct homme et8.it ivre 8 ce moment-la. Commission des 
fusions devrait-elle reconsidérer le cas ou le cas serait-il porté en appel ? R. 
Jja Commission des pensions pourrait re consider ei le cas et je n ai aucun doute 
P-Pe la pension serait accordée.

Q. Si cette preuve pouvait être établie?—R. Oui, si cette preuve pouvait 
‘Jrc établie Cela naturellement, est un cas quelque peu exceptionnel. La ma
jorité de ces cas sont plutôt des cas où il s’agit de maladies vénériennes. Tout 
Je même ce cas nous fait comprendre la situation. L’autre article mentionné 
Par la Commission Ralston est l’article 34 (1) de la loi des pensions. L’article 
e Ht comme suit:—

“Le père ou la mère ou toute personne tenant lieu de père ou mère 
par rapport à un membre des forces decede a droit à une pension lorsque ce 
membre des forces n’a pas laissé d’enfant, de veuve ou de femme divorcée 
ayant droit à une pension, et lorsque ce père ou cette mere ou cette per
sonne est dans un état de dépendance et qu’il ou qu’elle était, lors du décès 
de ce membre, des forces, totalement ou à degré important, entretenu 
ou entretenue par lui.”

C’est là une classe de cas, monsieur, qui se trouve clairement soustraite à la 
]Uridiction du Conseil fédéral d’appel à l’heure actuelle. En voici un exemple: 
[ffie demande de pension est faite par le père du soldat mais a ete refusee par la 
,°Uimission des pensions aux termes de l’article 34 (1) de la loi des pensions et Je l’avjs de la Commission des pensions le soldat décédé n’a aucunement mani
festé l’intention de venir en aide à son père et rien n’a établi l’état de dépendance.

M. Caldwell:
Q. Rien n’a établi l’état de dépendance, dites-vous?—R. C’est là la ques- 

1()n de dépendance.
Q. Eclaircissons ce point: dépendance du soldat, ou se trouvait-il dans uh état de dépendance?—R. Il a pu se trouver dans un état de dépendance, je

[Major C. B. Topp.]
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ne le sais pas, mais il s’agit ici du fait que la dépendance du père par rapp0,1* 
au soldat n’a pas été établie. Il n’a pas été prouvé que le soldat, s’il 
survécu, aurait supporté son père. Tout ce résume à une pure question de f0lt 
au point de vue de la question de savoir si le soldat aurait ou n’aurait P®5 
contribué à assurer la subsistance de son père. Il s’est présenté peu de cas de 
ce genre.

Q. Comment ce fait est-il déterminé dans tous les cas?—R. Vous dites?
Q. Comment ce fait est-il déterminé dans tous les cas?—R. Ce fait eb 

déterminé à la suite d’une enquête faite par la Commission des Pensions ou Par 
le ministère du R.S.V.C. pour le compte de la Commission des Pensions. ,

Q. Par exemple, nous allons prendre la cas d’un fils unique qui venait t°u. 
juste de terminer son cours d’études lors de la déclaration de la guerre, 
n’avait jamais été en état d’aider à assurer la subsistance de ses parents mals 
qui aurait, d’après toutes les lois naturelles, puisqu’il était le seul enfant 
naturellement pris soin de ses parents, dans leur vieillesse, bien qu’il n’ait paa 
de fait contribué à leur subsistance avant de s’enrôler.—R. Je crois ne pas avo’r 
toute la compétence voulue pour vous dire à quelle considération s’arrête 
Commission des Pensions dans ces cas. Je veux tout simplement appuyer 11 * 
sur la classe des cas que la Commission Ralston signale comme ne relevant PaS 
de notre juridiction.

M. Shaw :
Q. Vous n’avez aucune objection à nous dire l’interprétation que fait,(,e 

cet article la Commission des Pensions?—R. Absolument pas, d’aucune manier6- 
Je ne vois pas, monsieur, ce que nous pouvons gagner à pousser plus loin ceR6 
dissertation si ce n’est qu’il existe certains articles de la loi des Pensions décrétai11 
que certaines questions relatives aux pensions sont décidées par la Commissi”11 
des Pensions.

Le président: Je crois qu’au point de vue de la juridiction du Cons”1 
fédéral d’appel nous sommes tous renseignés. Nous savons assez bien q”6.11 
juridiction a été attribuée à ce Conseil. Il s’agit maintenant d’y apporter *c- 
modifications que nous pourrions recommander. C’est pourquoi nous ne v0.u" 
questionnerons plus sur ce point. Si vous avez d’autres déclarations à fa,r 
vous pouvez les faire.

Le témoin: Je n’ai pas autre chose à dire.

M. Carroll:
Q. A votre avis croyez-vous que le droit d’appel des décisions de la Coi” 

mission des Pensions soit trop limité?—R. Je n’ai pas saisi cette question.
Q. Croyez-vous, à votre avis, que le droit d’appel des décisions de la C° 

mission des Pensions soit trop limité aux termes de la loi ou d’après les reco 
mandations.

M. Shaw: Il n’est pas juste de poser cette question à un témoin. ^
Le président: Il s’agit d’une question de politique. Le témoin Pc 

répondre s’il le désire, mais je ne répondrais pas si j’étais à sa place.
M. Caldwell: Il est ici pour rendre témoignage et pour nous dire si, a s 

avis, nous devrions apporter ou ne pas apporter des modifications à la loi.
Le président: Il s’agit d’une question de politique. ,.]
M. Caldwell: Je crois que le devoir du témoin est de nous indiquer 

existe des passages de la loi qui ne sont pas clairs. j
Le président: A mon avis vous vous trouveriez dans la même situatio”C 

vous demandiez au président de la Commission des Pensions: “Pensez-V 
que la pleine pension devrait être de $1,000 au lieu de $900.”

[Major C. B. Topp.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 311
ApPENDICE No 6

M. Carroll: La situation n’est pas du tout la même. ' Ce monsieur est 
0e»U rendre témoignage ici pour critiquer en mal ou autrement le droit du 
v°Hseil d’appel et l’attitude que la Commission des Pensions a prise sur certaines 
testions en matière d’appel.
I M. Shaw: Je soumets, monsieur le Président, que ce n’est pas du tout le 

de sa présence ici, que si c’était bien là le but il se trouverait dans une position 
j ut à fait fausse. Il est ici dans le but de nous éclairer sur ce qu’est en réalité 
a juridiction.

M. Carroll: S’il est ici pour nous éclairer en matière de juridiction, n’est-il 
juste de lui demander s’il croit que la juridiction du Conseil d’appel est 

Wfisamment étendue. C’est à nous de déterminer ce point, n’est-ce pas?
■ . M. Shaw: Oui, de la Commission des Pensions et du Conseil fédéral d’appel 
jd-mêmc, mais il ne me semble pas que vous puissiez poser cette question au 
^ftioin.

M. Humphrey : Je ne vois pas une bien grande différence entre des opinions 
^fsonnelles et des suggestions.

témoin : Je pourrais peut-être vous rappeler que le Commissaire 
alors président suppléant du Conseil, a déclaré dans son témoignage 

7“we jour qu’à son avis la présente législation donnait entière satisfaction en 
Général.

M. Arthurs : Vous voulez dire au point de vue de la Commission ou du 
s°lclat.— (Pas de réponse).

Le président: En l’absence du président- du Conseil, le colonel Belton, 
,^s avons entendu le témoignage de M. Reilly, président suppléant. Le Comité 
esire-t_il entendre le président? Naturellement, il sera entendu que ce que le 
■émissaire Reilly a déclaré ne sera pas répété par le président. Mais je crois, 

autre côté, que j’aimerais de demander au président s’il a quelques recom
mendations à exposer au Comité.

Le témoin est remercié.

Le colonel C. W. Belton est appelé, assermenté et interrogé.

Le président:
Q. Vous êtes président du Conseil fédéral d’appel?—R. Oui 
Q. Je suppose que vous avez lu le témoignage rendu par le président 

^Ppléant?—R. Malheureusement, monsieur, je ne l’ai pas lu. Je sais bien de 
"moi il s’agit, mais je n’ai pas lu le témoignage.

Q. Nous avons interrogé le président suppléant sur des questions qui cou
rut pratiquement toute la matière. Si vous avez certaines recommandations 
>®rsonnelles à faire devant le Comité, nous serions heureux de les entendre?—- 

Il y a une question dans le témoignage du major Topp que j’aimerais d’éclair- 
>lr et c’est celle qui a trait à la mauvaise conduite. Voici de quoi il s’agit :

Commission des Pensions déclare: “Cet état a été dû à la mauvaiïu 
onduite.” Le postulant prétend que cela n’est pas dû à la mauvaise conduite, 
est là une question à décider. Lorsqu’il est admis que la cause est bien in 

mauvaise conduite, la question est réglée, mais le postulant dit que cela était 
‘Vribuable au service et non à la mauvaise conduite. L’attitude prise par ce 

°nseil, c’est que dans ce cas le décès était attribuable au service et par congè
lent devait être entendu par le Conseil d’appel.

M. Arthurs:
n Q. Cette attitude est-elle maintenue par le ministère de la ^ Justice?—- 

• le crois que le commissaire Reilly a parlé de cette question, n’est-ce pas.
[Major C. B. Topp.]
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Je ne puis pas vous répéter de mémoire la question qui a été posée au minis^*c 
de la Justice. . ^

Q. On a dit que dans les cas de ce genre où la Commission des Pen»0 ^ 
avait donné sa décision, le ministère de la Justice a décidé qu’aucun appel n’eO 
concédé?—R. Oui. , je

Q. Est-ce exact?—R. Je crois que c’est exact. C’est ce qu’a déclare 
ministère de la Justice.

M. Carroll:
Q. Lorsqu’il n’est pas admis que l’invalidité est due à la mauvaise conduis- 

je crois comprendre qu’en principe on a décidé qu’il y avait appel, parce que.- ‘ 
question se posait de savoir si l’invalidité était ou n’était pas due à la mauvai 
conduite.—R. Oui.

M. Arthurs: '

Q. Lorsqu’il y a conflit d’opinion la question porte-t-elle sur le pouvoir ou ^ 
droit d’appel, ou le ministère de la Justice a-t-il décidé que lorsque la Com011 
sion des Pensions a donné sa décision, cotte décision est absolue?—R. Nous . 
considéré cette opinion comme absolue pour autant qu’il s’agisse de la C° ,t 
mission des Pensions, puisque la Commission des Pensions a dit que ce cas 
attribuable à la mauvaise conduite, il ne s’agit plus d’en appeler à ce Ç°n',q,c 

Q. Même si l’appel peut établir que le cas est bien attribuable à ce 
cause?—R. C’est ce que je comprends, mais je puis ajouter que nous avons c0 
tinué à entendre les cas de ce genre.

M. Carroll:
Q. Votre décision était-elle différente de la décision de la Commission 

Pensions dans ce cas?—R. Oui, dans un ou deux cas. , pt
Q. Les postulants dans ces cas ont-ils obtenu la pension?—R. Non, üs D< 

pas obtenu la pension.
M. Black:

Q. Avez-vous eu une opinion de ce genre par écrit du ministère de ln 
tice?—R. C’est une lettre du ministère de la Justice à ce sujet. N’a-t-ello P‘
été lue? ijee

Q. Avant de nous donner lecture de la décision du ministère de la ■'Ur 
voulez-vous nous dire quelle question a été soumise à ce ministère? je

M. Caldwell : La question qui leur a été soumise est ici d’une gril11 
importance. pS,

Le témoin : La lettre du Conseil fédéral d’appel relativement' à cette dl^g, 
tion n’est pas au dossier mais la lettre en réponse expose de nouveau les Q1 
tions. La lettre se lit comme suit:

Ottawa, le 28 avril 1924 ^
Monsieur:—A propos de votre lettre en date du 14 du mois c( 

déclarant qu’un appel a été porté au Conseil fédéral d’appel par un a° 
membre des forces d’une décision de la Commission des Pensions ,( '^o- 
que la perte de la jambe de cet homme, motif de la demande, s’était f ^ 
duite alors que l’homme était ivre, et qu’il n’avait pas droit à la PeIls 
vous posez deux questions :— -pel

1. Est-il à propos pour le Conseil fédéral d’appel d’entendre un : 
dans ce cas? . ue 1»

Si l’appel est entendu et si le Conseil en vient à la conclusion h ejl 
perte de la jambe n’est pas attribuable à la mauvaise conduite,, le ^°(j;liit 
serait-il justifiable de déclarer que l’invalidité a été contractée PL’n 
le service et n’est pas due à la mauvaise conduite du requérant?

[Col. Belton.]
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Je répondrais négativement à la première question et, par conséquent 
il n’est pas nécessaire de répondre à la deuxième.

Le Conseil fédéral d’appel, puis-je ajouter, n’exerce qu’une juridic
tion limitée définie par l’article 11 (1) de la loi de 1923 que vous citez, 
et cela ne s’applique pas aux cas du genre de celui qui nous occupe actuel
lement et où la Commission des Pensions refuse la demande en disant 
que l’invalidité est due à la mauvaise conduite.

Si je comprends bien le cas la décision de la Commission des Pen
sions veut dire que, bien que l’invalidité se soit produite pendant la durée 
du service militaire elle est due à la mauvaise conduite telle que définie 
par la loi, et par conséquent n’a pas droit à la pension conformément au 
refus explicite de l’article 12. Dans ces cas il n’y a aucun droit d’appel 
et le Conseil d’appel n’a par conséquent aucune juridiction.

J’ai l’honneur d’être, Monsieur
Votre obéissant serviteur,

E. L. Newcombe,

Le secrétaire,
Conseil d’appel fédéral,

Sous-ministre de la Justice.

Ottawa,
M. Carroll:

Q. Ne croyez-vous pas que M. Newcombe fait erreur dès le début lorsqu’il 
l(|lare qu’aucune pension ne peut être concédée s’il s’agit d’un cas de mauvaise 
0t,duite?

|, Le président : Voulez-vous demander au témoin de donner son opinion sur 
'’Pinion émise par M. Newcombe?

], M. Carroll: Je crois que la question est à propos parce qu’aux termes de 
reticle 12 de la loi la pension peut être accordée selon le bon vouloir de la 
^mission des Pensions. Je ne crains pas de critiquer M. Newcombe, si je 
‘°18 qu’il fait erreur.

à , Le président: Je n’ai absolument aucune objection si le témoin consent 
^Pondre.
. Le témoin : Je puis bien vous dire franchement l’attitude que nous avons 

Il est du ressort de ce Conseil fédéral d’appel d’interpréter la loi et non 
1° celui du ministère de la Justice. Ce Conseil a été nommé par le ministre, de 
vl Justice pour exécuter certains devoirs pour le compte du ministère de la Jus-

M. Carroll:
,, Q. N’est-il pas vrai que dans cette lettre M. Newcombe dit que les cas de 

lfiùvaise conduite n’ont pas droit à la pension?—R. Oui.
I, Q. Si vous lisez l’article 12, ne croyez-vous pas qu’il fait erreur dès le dé- 

ou dans les prémisses sur lesquelles il base sa décision?
Le président : Ils n’ont pas droit à la pension.

M. Carroll:
l( Q. A la discrétion de la Commission des Pensions?—R. C’est ce que j’ai

g - ,Le président : Si vous voulez bien me le permettre, l’article établit la règle 
^c,l’ale. L’article dit “il ne doit pas être concédé de pension lorsque le décès

^.‘ l’invalidité du membre des forces est due à la mauvaise conduite, ainsi que 
~ l!Le dans la présente loi.”

Li. Caldwell : Excepté—
[Colonel Belton.]
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Le président: Viennent ensuite les exceptions. L’article 12 déclare 
ne doit pas être concédé de pension dans les cas de mauvaise conduite except 
dans les cas définis.

M. Carroll: L’article dit “néanmoins, la Commission peut, lorsque le P°'_ 
tulant est dans un état de dépendance, concéder la pension qu’elle juge convenu 
ble dans les circonstances.” La Commission jouit d’une certaine discrétion da „ 
certains cas de mauvaise conduite qui, de l’avis de la Commission des Pension5’ 
peuvent obtenir une pension. f

Le président : “Lorsque le postulant est dans un état de dépendance, 
Commission a alors une certaine discrétion, ou autrement “les dispositions 
cet article ne doivent pas s’appliquer lorsque le décès du membre des forces 
téresse s’est produit pendant que ce dernier était en service” ou “avant la 1111 ^ 
en vigueur de la loi des pensions”. Nous devons tenir compte de cela aussi, B1 “ 
ce n’est pas une règle générale.

M. Carroll : Je ne parle pas d’une règle générale; ce que je dis c’est QP 
.la Commission des Pensions a le pouvoir de concéder une pension à ces P 
sonnes.

Le président: Lorsque le postulant est dans un état de dépendance.
M. Carroll : Je dis alors que le monsieur qui a écrit cette décision 

pas pris tout l’article en considération, et les termes sur lesquels il base son . 
gement sont à mon avis erronés. ,,

a . 1 o ilM. Black : Même sans tenir compte de cette disposition de l’article i<;e
ne peut pas y avoir d’appel s’il est admis que le décès est dû à la naau'j;l 
conduite. C’est là le nœud de la question, n’est-ce pas? Si le requérant a^n 
que la mort tut le résultat d’une conduite déréglée, mais s’il le nie, il a 
d’appel.

M. Arthurs : C’est ce qu’a trouvé le Bureau des appels.
Le président : A l’heure actuelle, le Bureau des appels n’a pas qualité P 

décider s’il y a eu mauvaise conduite. Si, de l’avis du comité, le Bureau ^ 
avoir le droit de dire si la mort a été causée par une conduite déréglée, on dev 1 
amender la loi en conséquence.

M. Arthurs : Nous pourrions, je crois, régler cela en un moment. D 
l’opinion du président du bureau, on devrait modifier la loi. . .

Le témoin: Je vais prendre l’avis des autres témoins. Je ne viens PaSt-0n 
pour suggérer une politique. Mais à mon sens il faudrait éclaircir la que- 
afin qu’il n’y ait pas de divergences d’opinions entre les ministères.

Le président: Certains membres du comité désirent-ils poser d’autres Que“ 
tiens au colonel Belton?

M. Carroll:
Q. En votre qualité de membre du Bureau des appels, avez-vous des rf(tfec' 

mandations à faire touchant les changements que vous jugeriez désirable d e 
tuer au sujet des attributions du Bureau des appels?—R. Tout ce que je re(‘ jcS 
mande, c’est qu’on éclaircisse les points qui font surgir des difficultés entre 
ministères. • à

Q. L’article 12 contient une de ces difficultés. Y en a-t-il d’autres Qu^’j9, 
votre sens, devraient être élucidés par la nouvelle loi?—R. On a discute c , ,e 
je crois. Il y a la question de l’aggravation qu’il serait également bon de rc° 
claire.

Le président: Je demanderais qu’on appelle le Dr Kee.
Le Dr R. J. Kee est appelé et assermenté.

[Col. Belton.]
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> Le président: Je prierais le Dr Kee de nous parler des cas de tuberculose.
rapport de la Commission Ralston contient des recommandations et un 

exPosé relativement à ces cas. Voudriez-vous avoir l’amabilité de nous en parler. 
M. Shaw: Pouvons-nous savoir quelle est sa position officielle?

Le 'président:
Q. Quelle est votre position officielle?—R. Sous-chef du service des conseillers 

Médicaux de la Commission des pensions. Je ne sais pas au juste quelles recom
mandations vous voulez que je commente. Si vous aimez me poser des questions, 
^ serai heureux d’y répondre.

Q. Voulez-vous dire au comité comment on traite actuellement les tuber- 
cffieux?—R. En ce qui regarde les pensions?

Q. Tant la pension que les soins médicaux.—R. D’abord, si le requérant a 
Contracté la tuberculose pendant son activité de service ou peu après, il a 
Pei' de difficulté à prouver son droit. Mais à cette époque tardive nous avons 
beaucoup de difficulté dans bien des cas à élucider la question des droits. Si le 
Problème est difficile à résoudre, le postulant envoie un certificat de son médecin 
-?Cfd attestant qu’il souffre d’une affection^ pulmonaire ou de la tuberculose.
, 0 l’envoie alors dans un hôpital du ministère pour constater la réalité de son 

pathologique, puis on l’admet dans un sanatorium où se trouvent les prin- 
C|Paux spécialistes canadiens de la tuberculose. Ces médecins le tiennent en 
observation, vérifient l’état de ses poumons et le classent suivant une échelle 
établie à la conférence des spécialistes canadiens de la tuberculose. Ce classe
ment est transmis à la Commission des pensions avec l’opinion des spécialistes 
'Dant au rapport entre le service de guerre et l’état du patient. Un des médecins 
Pui s’occupent des tuberculeux au bureau principal—ils sont trois—examine le 
Ct}s et en fait un résumé. J’examine ce précis. S’il n’est pas clair, nous nous 
^Unissons pour l’étudier en commun et nous demandons de nouvelles explications 

sanatorium. Si le rapport est clair, on l’envoie à la Commission des pensions 
°u le secrétaire le lit. Deux commissaires au moins attestent par écrit que le 
Patient a droit à une pension. C’est ainsi qu’on en vient à une décision. Dans 
J* cas embrouillés, lorsque les spécialistes ne peuvent pas donner d’opinion 
J^cise, on envoie le patient à Gravenhurst pour qu il soit tenu en observation 
pendant une période additionnelle et pour que le Dr Parfitt donne son avis quant 
"j.ses droits. On n’envoie les patients à ce sanatorium que dans les cas très 
jffîciles. En sortant de l’hôpital, le patient obtient 100 p. 100 de pension pendant 

mois si l’on reconnaît qu’il avait droit de recevoir une pension. On l’examine 
e nouveau au bout de six mois ou môme de trois mois, puis tous les trois 

m°is. Mais l’examen trimestriel ne nuit en rien à sa pension. Il a simplement 
Pünr but de tenir le spécialiste au courant. Dans presque tous les cas, le spé- 
V,aliste en tuberculose de la région d’où le patient provient le réexamine au bout 
î bn an et demi ou deux ans, et sur son rapport on décide du droit du patient 

*a pension.
M. Humphrey :

^ Q. J’ai cru vous entendre dire qu’un tuberculeux sortant de l’hôpital recevait 
b° pension de six mois?—R. Oui, s’il souffre sérieusement de tuberculose.
_ Q. Au cours de votre pratique, vous avez soigné beaucoup de tuberculeux? 

""ft. Oui.
j. . Q. Avez-vous constaté que le fait de limiter à six mois la période de pension 
y t à la guérison de quelques-uns de vos patients?—R. Nous avons des statis- 
jy'Wes là-dessus. Sur cinq cents cas observés, nous avons remarqué qu’un peu 
v Us de 90.00 recevaient pleine pension pendant deux ans. Vous en souvenez- 

°Us. M Pot™?M. Raton?
M. Raton : Un peu plus de 90 p. 100.

[Dr. Kee.]
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M. Humphrey:
Q. J’ai écouté une bonne partie des témoignages et j’ai compris que le com 

lentement du patient était un facteur important. Si on le restreint à une période 
de six mois, ne lui cause-t-on pas une inquiétude susceptible de nuire à sa guéri' 
son?—R. Vous avez raison, je crois. Il s’inquiète du moment où on lui retran
chera sa pension.

Q. Et cette inquiétude a un contre-coup sur sa santé parfois?—R. Je le crois-
M. Caldwell:

Q. Je vous ai entendu dire qu’un tuberculeux sortant du sanatorium reçoit une 
pension d’impotent qui dure toujours au moins six mois?—-R. Oui, si l’on juge 
qu’il y a droit,

Q. Si l’on en juge autrement, on ne lui accorde pas de pension?—R. N00’ 
rien du tout.

Q. Si 1 on décide qu’il y a droit, on lui accorde six mois de pension?—R- Oui-
Q-z Le Dr Kee se rappellera sans doute le cas que j’ai en vue. On a 

accordé une pension à un tuberculeux qui avait passé quelques mois au sanato
rium, mais on ne la lui a payée que deux mois, puis on l’a réduite à $5.30 Par 
mois.—R. Je ne me rappelle pas le détail de l’affaire.

Q. C’est le cas de Tompkins. En fait, on lui a payé le deuxième mois après 
une protestation énergique. On avait songe a lui enlever sa pension apres 
premier mois, mais on lui a payé le deuxième mois après une forte protestation 
—R. En quelle année était-ce?

Q. 1919. R. Sans doute, quand nous accordons des pensions, c’est p0111" 
six mois. Il n’y a pas de plus courtes périodes.

M. Carroll:
Q. Dans les cas de tuberculose?—R. Dans n’importe quel cas.

M. Caldwell:
Q. Je connais très bien ce cas.—R. Je me le rappelle, mais pas dans tous IeS 

détails.
Q. On ne lui a payé sa pension que deux mois, et le deuxième paiement «e 

lui a été fait qu’après une forte protestation.
M. Shaw:

Q. Pouvez-vous nous donner une idée des principes dont on s’inspire P°lir 
juger du droit à la pension?—R. En ce qui regarde les tuberculeux?

Q. Oui.—R. A une réunion des spécialistes en tuberculose, tenue à OttaW» 
en 1921, je crois, on a discuté ce point et l’on en est venu à la conclusion cfi’f 
pratique il était bon de présumer que si un homme donne des symptômes 
tuberculose dans un an du jour de son licenciement, s’il a fait un servi0® 
raisonnable et s’il n’a .subi dans la suite aucun état aigu donnant lieu à 
compte rendu médical, on peut dire qu’il a droit à une pension pour tubercul°s® 
et recommander qu’on lui en accorde une. La Commission des Pensions t’
adopté cette règle et son personnel médical la suit. ,]?

Q. Supposons qu’un postulant s’adresse à vous maintenant, qu’arrivera-t-m 
—R. Il n’est pas nécessairement obligé d’envoyer une requête. S’il le fait, «°u 
suivons cette ligne de conduite. ,

Q. Vous examinez le dossier médical du requérant?—R. Oui, et s’il Pct!„, 
produire le témoignage d’un médecin relativement à des soins donnés depu13 
moins d’un an, ce témoignage fait foi.

Q. Comment en êtes-vous venu à choisir la période d’un an? C’est P°ti 
savoir, tout simplement.—R. Si j’ai bonne mémoire, nous avons discuté cet-t' 
question avec tous les spécialistes canadiens réunis en convention et ils ont- ct

[Dr. Kee.]
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«vis que c’était là une bonne règle à suivre. Un médecin a fait remarquer 
■|Ue dans un grand nombre de cas les symptômes se développent dans un certain 
■Pace de temps et que, selon lui, on peut voir depuis combien de mois la maladie 

commencée.
Q. Cette règle comporte une limite suffisante et constitue une disposition 

assez généreuse?—R. Oui.
, Q. Comment surgissent la plupart de ces cas de tuberculose? Qu’y avait-il 
^atls le service militaire pour les faire naître?—R. Nous avons constaté que le 

,0rvice empirait l’état d’un grand nombre d’hommes qui avaient probablement 
^Cs tendances tuberculeuses, et qu’un grand nombre d’entre eux ayant des 
p •nptômes et des signes d’autres maladies sont devenus plus tard des tubercu- 
jGUx- La tuberculose est un état très souvent difficile à diagnostiquer et même 

médecins s’y trompent. Après avoir attentivement observé un patient et 
«bli un diagnostic précis, il arrive que les spécialistes sont encore des mois et 

Sertie des années dans l’incertitude.
M. Ross : Mettez des années.
M. Humphrey : Je ne savais pas que les médecins admettaient leurs er- 

feurs.
Le témoin: Malheureusement, ils font des erreurs comme tous les autres 

^cfessionnels.
M. Carroll:

Q. Le gazement tend-il à développer la tuberculose?—R. Oui, et nous 
‘v,)«s examiné la question du gazement. L’!‘American Society” a fait rapport 
.Ur 2,500 cas de gazement. On a pris 2,500 patients qu’on a observés au point 

vue de l’effet du gazement sur le développement de la tuberculose. Le rapport 
I ^«1 constate que dans certains cas les gazés sont devenus tuberculeux, mais que 
]iî Plupart n’ont montré aucun état pathologique. Sans doute tout dépend de 
'mPortance de la lésion faite dans le tissu pulmonaire.

c Q. Le froid, l’humidité, les intempéries et tout ce que le soldat devait 
. «durer en France ne tendait-il pas à développer la tuberculose, surtout chez les 
«Jets de faible constitution ?—R. Je le crois.

I Q. Il peut s’écouler beaucoup de temps avant que la tuberculose se déve- 
jj'Ppe au point de devenir perceptible?—R. Oui, comme je l’ai dit tout à l’heure, 

Sc_ peut que, malgré un certain nombre de symptômes, on soit des mois et des 
ntlées sans pouvoir faire un diagnostic.

M. Black:
^ . Q. N’est-il pas vrai qu’un homme devient parfois tuberculeux sans avoir été 

a guerre?—R. Un bon nombre, oui, mais d’autres, non.
M. Shaw:

à Q. Tout dépend des conditions dans lesquelles on vit. Tout ce qui tend 
Q^minuer la vitalité de l’individu crée un champ propice à la tuberculose?—R.

, . Q. Il se peut très bien que dans l’armée on se trouve dans des conditions 
cjj1 ne tendent pas à développer la tuberculose, mais que dans la vie civile les 

instances la favorisent?—R. Exactement.
M. Caldwell:

0r>. Q. J’ai entendu dire au Dr Kee que si un requérant pouvait produire une 
PUiion médicale venant de l’extérieur ou l’opinion d’un homme qui l’avait 

^né, la Commission en tenait compte.—R. Oui, monsieur, 
q . Q- Nous n’avons pas à examiner les cas particuliers, mais voici un cas 
|;i 1 est bien de nature à montrer ce que le comité veut savoir à ce sujet. Voici 

ettre accordant la pension. [Dr. Kee.]
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Elle est en date du 18 juillet 1919 et commence comme suit:
“James Tompkins,

Woodstock, N.-B. ^ .
Monsieur,—Conformément aux instructions que j’ai reçues, 

l’honneur de vous informer que notre bureau a étudié avec soin le faPÇ?re 
du bureau médical qui vous a examiné avant votre congé du minute 
du rétablissement, de même que les autres documents et renseigneme 
qui se trouvaient dans votre dossier. Nous avons décidé de recoinman1 
qu’on vous accorde une pension de la catégorie 1 représentant une son11 
de $600 par année.”

Et ainsi de suite.—R. De quelle date? . ie
Q. Du 18 juillet 1919. La lettre dit: “Notre bureau a étudié avec soin ^ 

rapport du bureau médical.” Or, on n’a payé volontairement cette pension 9 
le premier mois.—R. Lors du congé du patient, je présume?

Q. Non, c’est trois ans après son congé, ou quelque chose comme cela- 
R. L’a-t-on congédié en bonne santé? _ ^ ^

Q. Non, on l’a congédié comme n’étant plus propre au service. Je tien8 ^ 
donner quelques-uns des documents relatifs à cette affaire. Je connaissais^ 
médecin de l’hôpital en question, l’hôpital Saint-Jean. C’était le Dr Farris- 
très bon médecin. Je connaissais aussi le pensionnaire. Je le savais mala,J 
mais n’étant pas médecin, je ne prétendais pas savoir ce dont il souffrait. J ,g 
écrit au Dr Farris pour lui demander ce qu’il en pensait, et voici sa lettre en ('a 
du 26 avril 1920 (le printemps suivant).

“T. W. Caldwell, M.P.,
Case 242,

Chambre des Communes,
Ottawa.

Cher monsieur,—Le charretier James B. Tompkins, n° 5216, 
compagnie d’infanterie, Ingénieurs canadiens, Corps expéditionnaire»^ 
séjourné comme patient dans notre hôpital pendant plusieurs mois- ^ 
crois qu’il souffrait de tuberculose pulmonaire. Il est sorti d’ici en 1:1 ^ 
état, sa maladie étant redevenue latente. Je l’ai examiné de nouveau ^ 
l’automne de 1919 et, ne le croyant pas bien, j’ai recommandé qu’011 
ramène à l’hôpital. J’ai été surpris d’apprendre que sa pension lui av ^ 
été retranchée et que la Commission des Pensions ne le croyait P - 
tuberculeux. Il avait eu une pleurésie et une bronchite avant son c°n^ü 
et il a eu une hémorragie un an après. Le 10 mars 1920, on l’a de nouVe 
admis ici, car sa femme le disait très malade. Mais cette fois je n’a1 
constater une tuberculose bien accusée. Ses poumons s’étaient ncttu>^ 
et son état général était passable. Touvant son cœur faible, j’ai 
qu’il s’agissait d’un cas d’artériosclérose. Je crois que cet homme c l 

tuberculeux lors de son congé, qu’il s’est magnifiquement amélioré P.en<i‘u»jl 
son séjour ici et qu’il a joliment bien soigné sa santé depuis, mais,9  ̂

ne peut faire qu’une faible quantité d’ouvrage, parce qu’il souffre d 
riosclérose et aussi de tuberculose. Il devrait certainement recevoir P 
que $5.30 par mois de pension par mois.”

C’est à cette portion qu’on l’a réduit au bout de deux mois.
M. Shaw-: Le médecin ne dit pas qu’il était tuberculeux.
M. Caldwèll: Oh! oui, il le dit.
M. Shaw: Il dit qu’il le croit.
M. Caldwell : On lui avait accordé pleine pension pour tuberculose-

[Dr. Kee.]
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M. Shaw : Je parlais de la lettre du médecin.
M. Caldwell : Vous constaterez, je crois, qu’on le désigne clairement com- 

, tuberculeux, qu’il a fait de bons progrès au sanatorium et qu’on l’y a fait 
avenir. Voici la lettre du Dr N. P. Grant.

Le président: Voulez-vous nous dire quelles conclusions vous entendez 
lrer- Nous pourrons ainsi mieux vous suivre.

Jv M. Caldwell: C’est qu’on n’a pas suivi cette politique dont parlait le 
r Kce d’accorder six mois de pleine pension aux tuberculeux.

Le président: Vous citez ce cas comme exemple?
M. Caldwell: Oui. Le cas est encore pendant. On l’a révisé et il a eu 

^ hauts et ses bas. J’aimerais lire la lettre du Dr Grant. La Commission a 
,payé la note de ce médecin pour avoir soigné le patient en question.
. (Il lit):

“Woodstock, N.-B.,
28 décembre, 1920.

M. T. W. Caldwell, M.P.,
Florenceville, N.-B.

Cher monsieur,
Au sujet de J. B. Tompkins, n° 5216, Ire compagnie d’infanterie, 

Ingénieurs canadiens.
Je dois vous dire, à titre de renseignement, que j’ai soigné cet hom

me pour la première fois le 10 juillet 1916. Il a été licencié de l’armée en 
juin 1916. je crois. Il eut alors une légère hémorragie pulmonaire. Je
l’ai soigné depuis, et il n’y a pas de doute que cette affection était due
à son activité de service. C’était un homme robuste avant qu’il aille au 
front, mais depuis cette époque son état de santé ne lui permet pas de 
gagner sa vie. Il a passé plusieurs mois dans un sanatorium, mais î’affec- 
tion est encore là. Sans aucun doute, cet homme aurait dû recevoir une 
pension depuis le début de sa maladie.

N. P. Grant, M.D.”
s> Je prétends aussi que les opinions extérieures comptent peu à la Commis-
;;°n des pensions. Voici qu’un médecin prétend que son patient a eu une hémor-
p pe un mois après son licenciement et qu’un autre médecin qui l’a soigné écrit 
'Gte autre lettre pour exprimer sa surprise du fait qu’on lui a retranché sa 
lésion. J’ai une autre lettre du Dr Grant en date du 3 mars 1922. (Il lit) :

“N. P. Grant, M.D.,
Woodstock, N.-B.,

23 mars 1922.
M. T. W. Caldwell, M.P.,

Florenceville, N.-B.
Cher monsieur,—M. J. B. Tompkins est encore malade et a eu une 

autre hémorragie des poumons. Son état est sûrement peu satisfaisant 
au point de vue de son amélioration.

N. P. Grant, M.D.”
Il ne reçoit que $5.30 par mois pour blessure d’obus à la jambe. On n’a donc 

Pas suivi la politique de maintenir la pension pendant six mois.
g. Le témoin : Avec votre bienveillante permission, je vais éclaircir l’affaire. 
/Apposons qu’un homme ait obtenu une pension complète et qu’en l’examinant 
'Le.u après ont se soit aperçu qu’il n’était pas tuberculeux et que la pension avait 

° accordée par erreur, immédiatement...
[Dr. Kee.]
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Q. On n’a pas examiné cet homme avant de lui retrancher sa pension. On 
la lui a enlevée parce que, disait-on, son affection n’était pas due au service, f 
cela malgré ces lettres. Le docteur déclare qu'il a soigné ce patient un mois apre5 
son licenciement et qu’alors il a eu une légère hémorragie. Le Dr Farris 36 
montre surpris de voir qu’on lui a enlevé sa pension.—R. Il a obtenu une petit® 
pension pour blessure d’obus à la jambe.

Q. Oui, au genou.—R. Mais on a mis cet homme au sanatorium et la Com
mission des pensions a pu obtenir un certificat du Dr Brown ou du Dr Smith 
attestant que cet homme était dans un état très critique et avait eu une hcrn°r' 
ragie. Mais elle n’accorde pas de pension sur un tel certificat sans mettre 1® 
patient dans un sanatorium. Elle accepte l’opinion du spécialiste en tubercule3® 
du sanatorium quant à l’état du patient pendant son séjour au sanatorium e*' 
d après cette opinion, accorde ou refuse la pension.

Q. A propos, monsieur le président, le Dr Farris était directeur du sanatorium11 
dans lequel cet homme fut soigné trois mois. C’eist d’après les conclusions, I® 
certificat et la recommandation du Dr Farris qu’on lui a accordé une pensio11 
d’invalidité complète.

Le témoin: Je ne connais pas un cas où l’on ait accordé une pension 
d après un certificat sans que le patient ne fût examiné par les spécialistes du 
ministère.

M. Caldwell:
Q- d® crois que le Dr F arris était à l’emploi du ministère qui a envoy® 

cet homme au sanatorium du Dr Farris pour qu’on le soigne et qu’on l’observe, 
et à la fin des trois mois on lui a accordé une pension complète.—R. Si le d?1 
Farris avait été à l’emploi du ministère, on aurait accordé la pension d’ap1-eS 
son avis.

Q. Le ministère avait envoyé cet homme au sanatorium et le Dr Farrb 
était le directeur de l’institution. Je ne sais si ce sanatorium était admini3tr® 
par le ministère du Rétablissement, mais celui-ci a envoyé le patient se f»ir® 
soigner là et lui a accordé une pension d’invalidité complète pour tubercule3® 
lors de son congé du sanatorium.—R. Je ne suis pas sûr de la raison pour laqU®110 
on a discontinué la pension.

Q. Je crois pouvoir vous trouver cette lettre.
Le président: Ne croyez-vou« pas que c’est un cas ordinaire?
M. Caldwell : Un cas ordinaire?
Le président: Cet homme était pensionnaire à titre de tuberculeux ou 

ne l’était pas. Supposons qu’on l’ait pensionné pour tuberculose pendant «n® 
couple de mois et qu’ensuite le rapport du surintendant ait indiqué que le patieD 
n’était pas tuberculeux, on aurait retranché la pension.

M. Caldwell: On ne l’a pas retranchée à la recommandation du sanatoriu»1; 
En fait, le le surintendant, dans une lettre qui date de cinq mois plus tard, 3 
montre surpris qu’on ait retranché la pension.

Le président: Et vous voulez prouver que la Commission des pensions a 
fait une erreur dans l’espèce.

M. Caldwell : Elle n’a pas suivi la politique qu’elle est toujours cens6® 
suivre, d’après le Dr Kee.

M. Caldwell:
Q. Le Dr Farris est-il à l’emploi du ministère du Rétablissement?—R- 

Parkinson pourra probablement vous le dire.
M. Parkinson : Le Dr Farris appartient au personnel du ministère. 

pension a été retranchée par une décision de la commission qui a cru qu’il n 
s agissait pas de tuberculose ou que la maladie n’était pas due au service.

(Dr. Kee.)
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M Caldwell- On l’a retranchée en alléguant que la maladie n’était pas due au service, malgré la lettre du Dr Grant d’après laquelle il a stiigné le patient 
Pour cette maladie pendant un an.

M. Parkinson: L’intéressé s’est-il pourvu au Bureau des appels?
M. Caldwell : Il en appelle maintenant.
M. Parkinson: Alors, le cas va se régler, je suppose.
M. Caldwell: La Commission des pensions n’a pas toujours suivi la politique indiquée par le Dr Kee.
Le témoin : A mon sens, il s’agit d’une pension qui avait été accordée par 

erreur. On peut alors la retrancher du jour au lendemain.
M Caldwell- Je prétends aussi que la Commission des pensions ne tient 

aucun compte de l’opinion d’un médecin qu’elle rétribue. Ce médecin connaissait 
e Patient depuis très longtemps.

Le président: Il s’agit de l’intérêt général.
M Shaw Si le témoin avait le dossier, on trouverait peut-être que, d’après d’autres opinions médicales, cet homme souffrait d’autres maladies non attribua

bles au service. J’ignore les faits, mais a mon sens il serait pré ici able que le 
Jeteur apportât le dossier.

Le témoin : Je crois être pas mal au courant de ce dossier.
, Le président: Lorsque des membres du comité désirent examiner un témoin 
a Pi'opos d’un cas particulier, ils devraient avertir le picmdent afin qu on tasse 
venir les dossiers et que les fonctionnaires les examinent a 1 avance. Ils pour
cent alors poser leurs questions carrément et demander par exemple: Pourquoi 
b’a-t-on pas accordé de pension à cet homme?” ou Pourquoi 1 a-t-on retranchée 
au hout de deux mois?” et ainsi de suite. La réponse pourrait etre claire et nette. 
Autrement, je crains que nous perdions notre temps.

M Ross- Accordez-vous cela, monsieur le président? 
x Le président: Assurément, pourvu que cela ne prenne pas trop de temps. Nous voulons modifier la loi en l’améliorant le plus possible, mais si nous allons 
S l0in! nous manquerons notre but. Si vous avez un cas en vue, donnez-nous 
les noms. Les fonctionnaires examineront cela d avance et dans dix minutes 

cas sera réglé. . . ,
M. Ross: Ai-je bien compris que le Dr Fams était a 1 emploi du ministère c^u Rétablissement?
Le témoin : M. Parkinson le dit.
M Parkinson- Il n’est pas réellement à l’emploi du ministère. Il est notre 

^Présentant officiel à Saint-Jean. Nous envoyons à son institution tous nos 
Patient de ce district. Nous le dédommageons pour les soins donnes et nous 
Présentons son opinion comme notre avis officiel a la Commission des pensions.

M. Ross: Vous le reconnaissez comme un spécialiste?
M. Parkinson: Oui.
M. Ross: Et son opinion doit compter pour quelque chose?
M. Parkinson : Oui.
M. Ross: Dans le cas dont il s’agit, il y a eu opposition.
M. Parkinson: Cette lettre du Dr Farris affirme qu’à cette époque le patient 

P’avait pas de tuberculose. Comme je l’ai dit, il est difficile de discuter un cas 
Sans avoir tout le dossier.

M. Ross: Il ne donne pas d’opinion précise. Il dit “Je crois que c’est la tl>berculose,” ’
M. Caldwell: Je vais relire le dernier paragraphe: “qu’il s’est magnifique-

[Dr. Kee.]
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ment amélioré pendant son séjour ici et qu’il a joliment bien soigné sa santé 
depuis, mais Çu’il ne peut faire qu’une faible quantité d’ouvrage, parce qu,_ 
souffre d’artériosclérose et aussi de tuberculose. C’est une affirmation très PrC' 
cise: “Incapable de faire plus qu’une faible quantité d’ouvrage, pour cau= 
d’affection cardiaque et pulmonaire.”

Le président: Quel est ce cas?
M. Caldwell: Celui de J. B. Tompkins, n° 5216.
Le président: Avez-vous des cas particuliers, général Ross?
M. Ross: Oui.
Le président: Voulez-vous me donner les noms tout de suite?
M. Ross: Je ne puis vous donner les noms immédiatement.
Le président: Pourrez-vous m’indiquer plus tard les noms et les cas afi11 

que les fonctionnaires apportent les dossiers et qu’ils puissent vous répondre.
M. Humphrey: Ces cas tendent-ils à prouver que l’on n’a pas suivi la Po11 

tique adoptée?
Le président: Si des membres du comité, à tort ou à raison, croient que 

loi n’a pas été observée ou qu’une injustice a été commise, ils pourront citer 
cas dont il s’agit et je demanderai aux fonctionnaires de tenir le dossier prêt 6 
de l’étudier d’avance afin de pouvoir répondre immédiatement.

M. Caldwell: J’admets qu’un cas comme celui-ci n’exige aucune modifié 
tion de la loi.

Le président: Non.
M. Caldwell: Je ne tiens pas à retarder le travail du comité. Nous devrioD® 

expédier le rapport le plus vite possible. Le comité peut examiner d’abord^ 1® 
cas qui tendent à la modification de la loi. Le mien ne s’y rapporte pas. H ° 
pourrions nous occuper des modifications de la loi d’abord, quitte à examU1 
les autres questions ensuite.

M. Ross: Il y a un grand nombre de cas comme celui-ci.
M. Caldwell: Ne croyez-vous pas que nous devrions nous occuper de 

amendements tout d’abord?
M. Ross: On peut avoir des cas qui donnent lieu à des amendements.
M. Caldwell: Je ne tiens pas à retenir l’attention du comité sur le ca“ 

que j’ai cité et à retarder le travail du comité.
M. Ross: Je ne crois pas que ce soit un cas isolé.
M. Caldwell: Moi non plus. _ Je consentirais à retarder l’étude de Woï> 

cas jusqu’à ce que nous ayons disposé des modifications à la loi. a
Le président: Si l’on prétend qu’il y a quelque chose de défectueux 

l’administration de la loi, on peut le démontrer au moyen de cas particuh6 : . 
Par exemple, si l’on cite des cas tendant à prouver que l’administration de 1® ^ 
a été défectueuse, il y a matière à modifier la loi et c’est une question d’im>e 
général. . _

M. Caldwell: Si la loi n’est pas appliquée, il s’agit de critiquer l’admi’11" 
tration. e

Le président: Ou de faire des recommandations au ministre ou enc° 
d’apporter le remède qu’on jugera convenable.

M. Ross:
Q. Voilà la question. Je demanderai au témoin si la Commission consiidèremsBiun . nrant la défini °»cette limite d’un an comme une chose définitivement établie, suiv 

des spécialistes? S’en tient-on à cela d’une manière absolue?—R. Non, 
admis des cas où il y avait eu peu de symptômes dans la première année.

[Dr. Kee.J
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Q. En d’autres termes, tous les cas où la tuberculose s’est déclarée dans la 
Première année sont admis sans aucune hésitation. C’est à peu près tout ce 
s|Ue vous pouvez en dire?—R. Il y a la question des limites du service et de 
“'Voir si des maladies aiguës ont suivi le licenciement.
fi Q. Vous ajoutez que vous considérez le gazement comme susceptible de 
rétribuer au développement de la tuberculose. La Commission accepte cela?—
/■; S’il y a une note portant qu’il y a eu gazement pendant le service, la Com- 
^■ssion en tient compte.
, Q. Comme vous l’avez dit, tout dépend de la sorte de gaz?—R. La quantité 
° gaz, l’état constaté à cette époque, et le reste.

Q. Vous ne diriez pas que le gaz de moutarde peut causer autant de lésions 
V*e le chlore?—R. Non.

Q. Si quelques uns de vos officiers prétendaient que le gazement n’a aucun 
apport avec la tuberculose, vous ne vous laisseriez pas guider par leur opinion?

En principe, non. Je crois que c’est là une affirmation assez générale.
, Q. Ce ne sont pas tous les gaz qui développent la tuberculose, mais je 

’’°is qu’ils y prédisposent. Avez-vous des limites fixes au sujet du développe- 
i, 'e”t de la tuberculose pendant l’entraînement?—R. Lors de l’entrée dans 

f”’mée?
Q. Oui.—R. Non.

. Q. En d’autres termes, si la tuberculose se développe dans une couple de 
, ’s, vous n’écartez pas cet homme en disant qu’il doit avoir eu de la tuberculose 
‘ll*Paravant?—R. Oui, il y a un règlement à ce sujet, c’est-à-dire pour les cas 

11 le soldat faisait de la tuberculose avant son enrôlement.
I Q. S’il s’agit d’un os tuberculeux qui a été gratté et si l’individu a été en 
,1(lnne santé plusieurs années, l’accepteriez-vous dans le service?—R. Oui, on les 
Optait.

Q. De même que ceux qui avaient des glandes?—R. Oui.
( Q. Il n’y a pas lieu de dire que si la tuberculose se développe plus tard 
r'n doit lui refuser une pension parce que cette maladie est apparue quelques 
|u>tlées auparavant?—R. Si le soldat avait des glandes tuberculeuses ou s’il 
‘ Va’t subi une opération pour la tuberculose des os, le fait serait considéré comme 

1)6 preuve de l’existence de la tuberculose avant l’enrôlement, 
j] j Q. Si cet individu a travaillé ferme plusieurs- années, sans aucune difficulté, 

”’y a pas de raison pour l’exclure du service.—R. Aucunement.
Ul Q. Il en est de même d’un sujet qui a eu des symptômes de tuberculose 
; Us’eurs années avant son enrôlement et qui a eu bonne santé dans l’intervalle, 
u$(lu’au moment de l’enrôlement. On l’accepte dans le service?—R. Oui.

,j Q. Sachant cela, vous acceptez la responsabilité du développement ultérieur ‘ 
6 1” tuberculose?—R. La responsabilité? Je ne sais quelle....

0 Q. De le pensionner.—R. Nous lui accordons une pension pour aggravation 
U Pour invalidité totale... .

v Q. Peu importe?—R. Nous pourrions lui donner une pension pour aggra- 
c’tion. S’il était allé en France, il aurait une pension.

Q. Quelle différence cela fait-il?—R. La loi.... 
ç Q. Un soldat peut avoir été en France et avoir occupé une position très 
portable.—R. C’est admis, mais la loi dispose que ceux-là doivent recevoir un 

’’’tement spécial.
M. Caldwell:

Q. Y avait-il bien des positions confortables en France?
M. Humphrey: Nombre de ces gens ne désiraient pas que la guerre finisse.

M. Ross:
Q. On a prétendu que l’entraînement aurait dû commencer immédiatement

[Dr. Kee.]



324 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A- 1924

après l’enrôlement afin d’endurcir le soldat contre les attaques de la tubercules : 
Je suis d’une autre opinion. Je crois avoir eu autant d’entraînement que 
que ce soit au Canada ou ailleurs. Au début l’entraînement peut être très dur-^ 
R. Oui, c’est vrai. *

Q. Si la maladie se développe en peu de temps, je crois que le gouverneine^ 
doit être tenu responsable, mais on doit s’attendre à ce que l’entraînem61^ 
durcisse les tissus et les rende plus résistants. Mais à mon sens, dans les deu 
premiers mois, cet homme est plus exposé aux attaques de la maladie qu’il ne 
serait plus tard. J’en parle avec beaucoup d’expérience, peut-être plus <1 
n’importe quel médecin du pays. La Commission prend donc une très f&uS* 
attitude en écartant ces hommes qui sont tombés malades après une ooui 
période de service. J’admets avec tout le monde que le développement u * 
symptômes indique le développement de la maladie. Je connais un hom® 
dont je soigne la famille depuis des années. Il n’avait jamais été malade dc L 
vie. Il a commencé son entraînement et a contracté une pneumonie qui a tour’ ^ 
en tuberculose. Tout cela a été raconté en détail, mais la Commission lu1 
refusé une pension. Vous admettrez que l’entraînement est très dur dans 
premiers mois. Je conçois qu’un homme peut s’affaisser dès le début. La 
du service ne devrait pas compter.—R. Sans doute, dans ces cas, la Commis51*’ 
accorde une pension complète, si elle a l’opinion d’un médecin montrant d 
l’individu a contracté sa maladie pendant son entraînement. r

Q. Oui, mais qui peut prouver cela? Vous pouvez simplement prendre p° 
acquit que le soldat s’est rapporté malade deux ou trois fois pendant ce , 
période. N’est-ce pas votre seul point de repère?—R. A moins qu’il n’ait PaS 
par le sanatorium avant son enrôlement. ,g

Q. Je vais citer un cas. Je connais très bien un homme qui a faff 
l’entraînement à peu près quatre mois. Il était boucher. Il ne semblait P,V 
prédisposé à la tuberculose. Il était fort et plein de santé. Il n’avait jamais e 
malade, mais pendant deux mois de dur entraînement, il a contracté une brooch^ 
et sa vitalité s’est trouvé diminuée dès le premier mois. Vous' l’avez écarte- 
R. Si vous voulez nous donner le nom, nous pourrons regarder le dossier. ,.

Q. Je vais vous le donner. Je vais vous en donner trois ou quatre. Je ) ® er 
vous faire admettre qu’il faut tenir compte de toutes les circonstances et 
la règle que vous semblez avoir suivie de ne pas accorder de dédommage1136^ 
pour les maladies contractées dans les premiers mois d’entraînement.— 
peut développer une maladie en 24 heures. Nous avons un homme qui est - . 
prêter serment et s’en est retourné chez lui. Il ne se sentait pas bien. U. ^ 
revenu chez lui et n’est jamais retourné dans l’armée. Il a obtenu une Pe°s11 \n 
C’était une affection de poitrine, je crois. S’il est clairement démontré duC ^ 
maladie a pris naissance pendant le service, on accorde une pension en vertu 
la loi. _ £0,

Q. Si vous trouvez quelque chose qui date d’avant le service, vous re u (,es 
—R. Sans doute, général Ross, vous savez que la tuberculose et toutes 
maladies lentes souvent....

Q. Je suis heureux que vous admettiez cela. On nous dit que nous av 
presque tous eu de la tuberculose dans l’adolescence. q6fl

Q. Il y en a 70 p. 100 d’après vos conseillers. Ils prétendent qu’il est a~‘ e 
difficile d’y échapper.—R. Un homme entre dans l’armée, y séjourne <Jue jfle 
temps. Un spécialiste fait l’examen de sa poitrine et déclare que cet 
était tuberculeux avant d’entrer dans le service. Ce tuberculeux ne peut ob 
de pension. ^ , ire

Q. Si vous agissiez à l’égard de ces cas de la même manière que dans x e 
pratique particulière, je serais parfaitement satisfait. Il y a des cas où un h°* *
peut s’affaisser, surtout dans le premier ou le deuxième mois d’entraînei^ ^ 
Il y a un autre point que je tiens à signaler. Je vois d’un très mauvais
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'Wise aui vous oermet, de refuser de payer le traitement des maladies, consta- 
CehS TOS patient,; autre, que celle, dont vous ave, la responsab.llte.-

qUC,no^-vou"e ca““mee«t,it^ courageuse à preudreî-R II 
$agit de la politique du gouvernement.

Q. Le gouvernement prend votre avis.
Le president:

Q. Savez-vous à quel article cela se rapporte?
M. Ross- Il s’agissait de vos règlements?—R. Je connais un cas. Un homme 

ettre à l’hôpital pour une certaine maladie dont les soins sont à la charge du 
gouvernement Pendant son séjour à l’hôpital, on remarque une autre maladie 
?,üi n’a aucun rapport avec le service. Le médecin dit: “Il faudrait vous opérer.” 
j consent à l’opération et il en meurt ou il devient plus invalide par suite de 
deration. Il appartient alors au gouvernement de decider s’il prendra la rés

écabilité du traitement additionnel. La loi n y pourvoit pas.
U. Q Le gouvernement ne fait rien sans la recommandation des ministères.

Vos médecins traitent cet homme et lui disent que l’opération va améliorer sa 
,aPté, je ne vois pas comment vous pouvez esquiver la responsabilité.—R. Si le 
lraitement ou l’opération a un contre-coup sur l’état du pensionnaire, nous 
%ons.

Le président : C’est la clause 11, paragraphe 1. Il s agit de 1 application de 
Cet, article général. La chose est dite très clairement dans le passage quon m a

-i M. Caldwell : Je crois que cela se rapporte à l’article 11, paragraphe 1, 
ftaPitre 23.

Le président: En tout cas, général Ross, voulez-vous...
M. Ross: Nous allons nous en souvenir.

6 Le président: Lorsque les dossiers' seront ici, vous serez plus certain de 
°Uvoir obtenir des réponses. Avez-vous d’autres questions à poser?

aU

’ uuvenir ueo lopwnov^o. ------- -------
M. Ross: Voilà tout ce que je prétends. On devrait rediscuter ces questions

•■n -i- ±1X /i/ioccmo mcrniiPnQ-nr, crOlS
y. V O lia LOUL ce que jc pi VWJ.J.XAU. ------

Q Comité. Je ne veux pas gaspiller de temps là-dessus maintenant. 
°n m’a répondu.

Le témoin est libéré.
Le comité s’ajourne.

87181—6—23
[Dr. Kee.]



326 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1g24

Salle de comité n° 429,
Chambre des Communes,

Lundi, 30 juin 1924. _
Le comité désigné pour examiner les questions relatives aux pensions,^ 

l’assurance et au rétablissement des anciens confbattants se réunit à 11 heures1 
matin. Le président, M. Jean J. Denis, est au fauteuil. ^

Le président: Depuis notre dernière réunion, M. Robinson, M.P., a reÇu 
télégramme suivant de Kentville, N.-E.:—

“ Les Vétérans de la Grande Guerre aimeraient envoyer un représ6^ 
tant à vos frais pour traiter des résolutions soumises au comité parleiu® 
taire. Y a-t-il quelque inconvénient? Télégraphiez réponse. Urgent.

B. W. ROSCOE.”

Ce télégramme a été passé au ministre qui a donné la réponse suivant0-
“ M. Robinson m’a passé votre télégramme. Je dois faire remarq^ 

que les Vétérans sont représentés par M. MacNeil. Toutefois X° gÿ, 
requête va être soumise au comité des pensions pour qu’il en décide a 
prochaine séance.

H. S. BELAND-’
En outre, j’ai envoyé le télégramme suivant:—

“ B. W. Roscoe,
Kentville, N.-E.,

“ Le représentant des Vétérans de la Grande Guerre peut se préseù^ 
au comité parlementaire n’importe quand, mais pas plus tard que 10 
juillet à 11 heures du matin.

JEAN J. DENIS,
Président du comite-

Je crois que nous ne pourrons pas entendre de témoignage avant mercr,r0 
prochain. Voilà pourquoi j’ai assigné ces messieurs pour mercredi. A la derm 
séance, M. Caldwéll et le général Ross ont posé des questions au Dr Kee. ■ • ^

M. Shaw: A 
MacNeil qu’il nous 
ces représentants?

Le président:
bre et obtenir des décisions, il faut que nous cessions de recevoir les témoigml£cj 
au plus tard le 2 juillet. Toutefois, je suis à la disposition du comité. Si ce üyep 
désire prendre des dépositions jusqu’à la fin de la session, il lui appartient 
décider. -p.

M. MacNeil : Je compte que les représentants de l’Ouest seront ici deirm 
Nous nous entendrons.

Le président: S’ils arrivaient jeudi, on ne les mettrait pas à la P°oI1t 
Tandis que le Dr Kee rendait témoignage, M. Caldwell et le général Ross lm u’il 
posé des questions relatives à certains cas particuliers, et il m’a semble 9 
serait préférable d’avoir les dossiers. Nous les avons maintenant et j’a\IPeeI1t. 
donner à ces messieurs l’occasion d’interroger le témoin à ce sujet s’ils le désir 
D’autre part, après y avoir songé, je crois que le ressassage des cas partie11 ^ 
ne nous mènera à rien, pour ce qui est de la législation. Je demanderais c'° ll3 
ces messieurs de tâcher de maintenir leurs questions au point afin qu°

propos de la convocation des témoins, j’ai appris de 
; venait des représentants de l’Ouest. On entendra sans d 
Comment a-t-on fixé le terme de l’enquête au 2 juillet?
J’ai pris pour acquit si nous voulons faire rapport à la GP ^
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j^dions le moins de temps possible au ressassage. Dans le passé, on renvoyait 
rC.s cas particuliers à des sous-comités, mais je ne crois pas qu’on ait obtenu de 
esultats, même de cette manière. J’ai fait venir les dossiers pour voir si l’on 

wurrait trouver quelque chose de nature à démontrer que d’une manière géné- 
çale ou autrement les fonctionnaires du ministère n’appliqueraient pas la loi 
0iïime ils le doivent. C’est là une question d’importance générale. Voilà pour- 
^°i ces dossiers sont ici. Je demanderai à M. Caldwell s’il aime à revenir sur 

questions relativement au cas de Tompkins dont il a parlé à la dernière «cance.
v M. Caldwell: Les questions que j’ai posées à la dernière séance ne tendaient 
, s à recommander une modification de la loi. Elles ne visaient qu’à démontrer 
Ve la pratique d’accorder six mois de pension aux turberculeux n’était pas tou- 
(,11 rs suivie, malgré l’affirmation du Dr Kee à cet effet. Vu que l’examen de ce 
,j s n’aboutirait pas à la modification de la loi mais concerne plutôt l’application 
v6 cette loi, je ne crois pas qu’il soit opportun de prendre le temps du comité 
°Ur l’étudier. A mon sens, nous devrions nous occuper des questions relatives 

S(Ujc modifications'. Plus tard, si nous le pouvons, lorsque nos modifications 
yr°nt prêtes et notre rapport préparé, je serai heureux d’aborder cet autre aspect, 

admettrez, monsieur le président, que c’est là la meilleure ligne de conduite 
Suivre, car nous avons trop retardé à préparer notre rapport. Nous devrions 
°Us en tenir à ce qui concerne les modifications, quitte à aborder la présente 

Gestion lorsque les modifications seront faites, si c’est nécessaire.
Le président: Nous avons aussi le dossier relatif au cas de Peter Duckett,

s; M. Ross: L’avis de M. Caldwell me semble bon. Si nous gardons les dos- 
|ieÇs, nous pourrons les examiner plus tard lorsque leur étude ne nuira pas à 

c‘°ption des modifications.
8 Le président : Je vous remercie de cet avis. A mon sens, il est plus pres
et d’entendre les témoignages qui peuvent aider à la préparation de nos modi

fions que d’examiner les cas individuels.
M. Ross: Je suis parfaitement satisfait, pourvu que nous puissions parler 

Raniment de ces cas.
j, M. Caldwell : Nous devrions nous en tenir aux témoignages qui se rap- 
(\Tent aux modifications et tâcher de faire parvenir notre rapport devant la 

ambre, car il nous faut faire passer la loi non seulement à la Chambre mais 
rj^i au Sénat. L’an dernier, le Sénat a trouvé à redire parce que notre projet 
l mi lui arrivait trop tard pour qu’il puisse l’étudier. Nous pourrions nous 
,|'JUver dans la même situation cette année, si nous n’y prenons pas garde. Nous
6Vrions donc nous en tenir aux témoignages relatifs aux modifications.

Le président : Ces cas seront examinés par un sous-comité. Je vais de- 
q ^àder au Dr Kee de terminer son témoignage et de ne soumettre, au comité 

e les faits qui, à son avis, peuvent suggérer des modifications.

Le Dr R. J. Kee est rappelé.
djj Le témoin : M. le président, le président de la Commission des pensions a 
Jfqué la manière dont la Commission procède et vous a donné son opinion 
v l’effet des modifications au point de vue des pensions. Si le comité veut 
j(, °ir ces recommandations, je serai heureux de répondre aux questions. Mais 

116 vois pas l’utilité de revenir sur ce qu’a expliqué le président, 
ali Le président: Vous êtes satisfait de ce qu’il a dit et vous ne tenez pas à 

Cr plus loin?
Hq Le témoin : A moins que des membres du comité aiment me poser des 

étions au sujet de ces modifications.
[Mr. J. A. Paton.]
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auLe président: Si des membres du comité aiment poser des questions 
Dr Kee, il y répondra volontiers.

Le témoin se retire.
Le président: M. Paton a à soumettre au comité, au sujet du Bureau fé<Je' 

ral des appels, des documents que le commissaire Reilly a mentionnés l’autr 
jour. Il les dépose devant le comité.

M. J. A. Paton est appelé et assermenté.
Le témoin: M. le président, le commissaire Reilly, dans son témoigna^ 

a mentionné plusieurs cas pour donner des exemples des modifications qu’il fr° „ 
opportun de faire à la procédure du Bureau fédéral des appels. Un de ceS, cdg 
est celui de Percy Rollins. Vous vous rappelez que cet homme souffrait du • 
maladie provenant d’une attaque de poliomyélite antérieure. La Commission, 
a refusé une pension parce que cette affection n’était pas due au service nailRair 1 
Le Bureau des appels a accordé une pension pour une invalidité mais il a re. ig 
de dire si cette invalidité provenait d’une attaque de poliomyélite antérieure a1» ■ 
et il a refusé d’indiquer la blessure ou la maladie contractée pendant le service 9 , 
pouvait avoir donné lieu à cette invalidité. J’aimerais lire un mémoire adrcs- 
à l’honorable ministre, en date du 20 mai 1924.

M. Carroll:
Q. De qui?—R. De la Commission des pensions. (Il lit) :

20 mai 1924.
C. P. 202633

Mémoire à
L’honorable ministre du

Rétablissement des Soldats,
Ottawa.

N° 916644, soldat Percy Rollins.
En réponse à votre mémoire du 15 courant concernant les notes 111 (je 

ginales, le Bureau fédéral des appels admet qu’il ne lui appartient pa^ ^ 
déterminer, de corriger ni de modifier les diagnostics, mais simplerncl1 je 
déterminer l’existence ou l’absence de rapport entre une invalidité e 
service de guerre. . jeS

Le diagnostic de la maladie de cet homme tel que la Commissi0" ^ 
pensions l’a accepté, est celui de poliomyélite antérieure aiguë, et } 
à noter que le médecin siégeant au Bureau des appels est de cet

En principe, pour décider du droit à la pension en vertu de lun-oJ1g 
articles de la loi des pensions, il faut que la Commission des Per?Sj’jn' 
sache quelle est la nature de la blessure ou de la maladie qui a cause ^
validité. Si donc le Bureau fédéral des appels veut déclarer que lit®
sion de la Commission des pensions est renversée et que la poliontf 3 
antérieure qui a causé l’invalidité et déterminé le refus d’une P6!151 nera 
été contractée pendant le service, la Commission des pensions don 
immédiatement suite à cette décision. erre

Le fait qu’un homme a fait du service sur le théâtre de la n,iVOir 
ne suffit pas à prouver un droit. La blessure ou la maladie peut , ^ui 
pris naissance pendant le service en France, et cependant l’invalid1 
en résulte ne pas donner droit à une pension en vertu de la loi. 
gnostic de la maladie ou la cause de la blessure ayant amené l’inva 
compte donc pour beaucoup lorsqu’il s’agit de décider du droit à lfl F 
sion ou de déterminer le taux d’invalidité.

J. Paton,
Secrétaire.

[Mr. J. A. Paton.]
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A propos de ce cas, la Commission des pensions a reçu un jugement prononcé 
jiar. un membre du Bureau fédéral des appels qui était d’un autre avis que la 
'Mérité. Je vais lire ce jugement en date du 4 avril et adressé à la Commission 

aes pensions. (Il lit) :

Bureau fédéral des appels,
Ottawa, 4 avril 1924.

Le secrétaire,
Commission des pensions,

Immeuble Daly, Ottawa.
N° 91664, Percy Rollins.

Monsieur,—Je dois vous avertir que je diffère d’opinion avec la ma
jorité du Bureau des appels au sujet du cas mentionné dans une note 
marginale, instruit à London le 29 février 1924.

L’invalidité, à mon sens, provient évidemment de la poliomyélite 
aiguë qui s’est développée après le congé du soldat et n’a donc pas été 
contractée ni aggravée pendant le service.

Votre tout dévoué,
B. L. Wickware,

Commissaire.
M. Carroll:

Q. Avez-vous. le jugement de la majorité?—R. On l’a lu. Je ne l’ai pas 
,lr devers moi. Mais on l’a déjà lu.

. Q. Pour bien comprendre ces documents, il nous faudrait le jugement de la, 
Majorité du bureau des appels.—R. Il est dans les témoignages,

Q. Il est dans les témoignages?—R. Oui.
Q. On l’a lu?—R. Oui.

M. Caldwell:
i, Q. Afin de bien saisir la portée de ce document, j’aimerais savoir pourquoi 
v°n mettrait au dossier ce rapport de la minorité. Comment se font les déci- 
j au Bureau des appels et à la Commission des pensions? Faut-il l’unani- 

pour accorder une pension?—R. A la Commission des pensions, deux com- 
■ssaires peuvent rendre une décision.

Q. Lors même que le troisième est dissident?—R. Lors même que le troi- 
qfirne est dissident.

Q. Est-ce déjà arrivé?—R. Oui.
. Q. Souvent?—R. Je ne puis répondre de mémoire. Je ne dirai pas souvent,

'Ml en plusieurs occasions.
Q. Sans doute il ne peut en être autrement. C’est pourquoi il arrive qu’un 

‘nembre de la Commission d’appel présente un rapport minoritaire opposé à la 
lésion des commissaires des pensions? Je crois que la Commission des pensions 

donner une décision alors que la majorité des commissaires ne sont pas 
esents. Je ne crois pas que cela soit juste.

Le président: Je comprends que c’est dans le but de compléter les témoi-

Di-,

Ses dans un cas particulier.

M. Caldwell:
a Q. De quelle manière sont rendues les décisions de la commission d’appel? 

a majorité des commissaires?—R. Certainement.

M. Robinson:
les autorités, diffèrent d’opinion, comment pouvons-nous arriver à une 
juste?

0(, Q. Si 
Elusion

[Mr. J. A. Paton.]
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M. Caldwell:
Q. Comment sont exprimées les résolutions de la Commission des PenS1% 

et de la commission d’appel? Par un rapport de la majorité ou de la minorit 
Le rapport d’un seul commissaire est-il accepté?

Le président: Pour tous les rapports judiciaires, dans notre province e*
ailleurs, les jugements sont rendus par la majorité et par la minorité, de sor 
que si quelqu’un veut connaître l’opinion de la minorité, il n’a qu’à la 1J 
C’est la majorité qui l’emporte, mais sa décision n’est qu’une opinion, et ce 
qui veulent connaître l’opinion de la minorité n’ont qu’à la lire.

M. Carroll: Vous ne voudriez pas lire un rapport minoritaire de la c0 o 
Suprême du Canada dans le but de faire impression sur un juge ou un jurV

M. Shaw : Je crois qu’il est important pour nous d’avoir le rapport de 
minorité. La Commission des pensions dit que la commission d’appel out . 
passe sa juridiction. La commission d’appel dit: “Oui, nous avons cette Ju ■ 
diction”. La commission des pensions demande à la commission d’appel de ^ 
dire si cette maladie est attribuable au service ou aggravée par le service, . 
cette dernière produit un rapport. D'après ce que je comprends, ce raPP°|9 
est fourni par un seul membre. Je crois me rappeler que le jugement de 
commission d’appel renverse simplement la décision de la commission ,
pensions sans donner les raisons à l’appui, mais ma mémoire peut faire dcfa 
Est-ce bien cela?

Le témoin : C’est bien cela, je crois.
M. Shaw: C’est la seule opinion écrite qui nous ait été donnée, d’apres 

dont je me souviens.
M. Caldwell:

Q. La commission des pensions était-elle d’abord unanime sur ce cas ■ ̂  
R. Je le crois. Autant que je me rappelle, les commissaires étaient unanip*

Q. Pouvez-vous l’affirmer. Je voudrais avoir le dossier de ce cas.—R- 
l’affirmer, il me faudrait avoir le dossier.

M. Caldwell : Je crois qu’il serait mieux de l’avoir.
Le président: Je crois que tout ce dont nous avons besoin, ce sont 

décisions des deux commissions.

ce

M. Caldwell: Je suis de cette opinion, mais nous devrions savoir 81
la

commission des pensions était unanime dans sa décision avant d’envoyer ce 
devant la commission d’appel. Je ne crois pas que la chose soit nécessaire'

Le président: Je ne sais s’il est nécessaire de revenir sur ce point, 
commissaires doivent en agir ainsi. Je ne crois pas que ce détail soit i^P1 
tant.

M. Caldwell : La commission des pensions a jugé à propos d’y feVeu’jl 
plus tard, d’après les témoignages rendus. Personnellement, je suis d’avis d 
ne devait pas y avoir d’appel.

Le président: ^
Q. Pouvez-vous nous envoyer le jugement de votre commission?—R- \,ra 
Q. Veuillez nous l’envoyer pour le mettre à notre dossier. Le toyt 

imprimé dans les témoignages, ainsi que le jugement de votre commission 
vous nous enverrez, n’est-ce pas?—R. Oui.

M. Ross: " ^n6j
Q. Est-il possible de savoir quels sont les membres de la commission 

qui ont étudié ce cas?
Le président : Nous avons ce détail ici. Le jugement est signé Par 

membres et par le secrétaire.
[Mr. J. A. Paton.]

qti6

d’apP6

les
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Le témoin : Dans ce cas, le jugement dissident a été inséré aussi.
M. Ross: Je demande cela, parce qu’il me semble que c’est là un sujet 

radical, et la seule voix dissidente est celle d’un des médecins de la commission
a appel.
, Le témoin: C’est exactement pour cela que nous l’avons incluse. Il

> Agissait d’une question médicale et la voix dissidente était celle d’un médecin.
a signé le jugement, mais je ne sais s’il a siégé parmi les membres formant 

Worum.
> M. Caldwell : La commission d’appel prend toujours l’avis de médecins 

: itns ces cas, n’est-ce pas? Je crois que le président nous a dit cela l’autre 
°Ur- La commission a des aviseurs médicaux.

Le président:
Q. Lorsque votre commission rend une décision, celle-ci déclare quels sont 

Deux qui siègent à ce sujet?—R. L’assentiment des commissaires est exprimé 
jp r leurs initiales sur le document de la décision. Celle-ci peut être donnée 

ütle manière formelle ou sur ce que nous appelons la formule rose. 
r Le président : Les membres du comité sont-ils d’avis que les décisions 
.^dues par les commissaires des pensions, ainsi que celles de la commission 
appel, doivent être signées par ceux qui les rendent, ou du moins par ceux qui 
^Prouvent ces décisions, qu’elles soient dans un sens ou dans l’autre, comme la 
°se se pratique dans nos cours de justice?

M. Ross: Je n’y vois pas d’objection.
, Le témoin : A ce propos, permettez-moi de citer l’article de la loi.

'Dsant) :
“(8). L’approbation de la Commission à l’égard de la concession de 

toute pension, ou de refus de toute pension, doit etre attestée par la 
signature personnelle d’au moins un membre de la Commission”.

M. Ross:
k Q. Puis-je poser une autre question? Il doit sûrement y avoir une raison 

que cette maladie ne soit pas considérée comme provenant du service? 
On peut voir cela dans le dossier.

Q. Pouvez-vous nous la dire maintenant?—R. Pas de mémoire.
I M. Carroll: J’allais suggérer que d’après le paragraphe 8 de l’article 3 de 
s Loi des pensions, il n’est pas nécessaire que les commissaires indiquent s’ils 

favorables ou opposés à une pension. Légalement, il n’est pas nécessaire 
les trois membres de la commission apposent leurs initiales pour attester s’ils 
en faveur d’une pension ou s’y opposent.

. „ Le témoin: En réalité, le dossier donne les raisons de la concession ou du 
reLis.

M. Carroll:
t0 Q- Croyez-vous qu’il serait bon de proposer une modification stipulant que 
^ ute modification apportée par la commission d’appel doive être accompagnée du 

des commissaires présents, et des noms des commissaires en faveur du juge- 
gM, comme de ceux qui y seraient opposés? Pensez-vous que l’on puisse sug- 
s .rer une modification dans ce sens?—R. Je crois que cela aiderait les commis
es, s’ils savaient parfaitement à quoi s’en tenir. 

p(i M. Knox: Je crois que le dossier devrait exposer clairement pourquoi la 
1)si°n est accordée ou refusée.

M. Caldwell : Les noms des commissaires qui l’ont approuvée.
Dr Kee: Quand ils agissent en corps, deux des commissaires signent. Le 

s vient devant les commissaires comme corps, mais tous les jours la commis-
[Mr. J. A. Paton.]
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sion passe de 150 à 300 cas, et ceux-ci ne portent la signature que d’un 
commissaire; mais lorsqu’il est demandé un jugement sur la valeur de la reCl . 
mation, les trois commissaires siègent, et au moins deux commissaires atteste 
le jugement de leurs initiales. Chaque cas vient d’abord devant les aviser 
médicaux pour être approuvé, et l’aviseur qui l’approuve met sa signature 5 
le dossier. Le cas m’est ensuite envoyé; s’il y a quelque chose dont je ne s 
pas satisfait ou quelque point défectueux dans le dossier, j’appelle le comité d 
aviseurs médicaux pour discuter la question. Lorsque tout est en bonne f°rDV 
le cas est passé à la commission, où il est lu dans une ou deux divisions et pal , 
secrétaire, et les fonctionnaires qui s’en occupent ajoutent leur signature ava ^ 
de le classer, de sorte que dans chaque cas où les instructions comportent u 
vérification avant la décision formelle, le jugement doit être signé par au me11 
deux des commissaires.

Le président: Pendant que nous sommes sur ce sujet, je voudrais s°a 
mettre la question suivante aux membres du comité. Le comité est-il d’avis 9 
les jugements qui sont rendus et par les commissaires des pensions et par ^ 
membres de la commission d’appel doivent être expliqués ou raisonnés, afin 
souligner les raisons du jugement même, et être aussi signés par les commissan 
qui ont prononcé chacun des jugements, avec indication dans chaque cas ,g 
noms des commissaires siégeant, de ceux qui sont en faveur du jugement et 
ceux qui sont dissidents?

M. Carroll: Pour ma part, je suis de cet avis, et dans chaque cas, 
commission d’appel devrait motiver sa décision. Je crois que c’est une ch° 
importante, parce que, lorsque le cas revient devant les commissaires des Pe 
sions, ceux-ci ne peuvent savoir les raisons du jugement. Ils peuvent rendre n 
décision tout à fait différente de celle qu’ils rendraient en revoyant la déci»1^ 
des membres du bureau d’appel. Ils forment un corps ayant des foncL0^ 
judiciaires, et tous les corps de ce genre motivent leurs jugements de cC 
manière.

M. Shaw: Je ne sais s’il convient d’exiger des raisons dans tous les cas. 
cours de justice ne le font pas toujours. .

Le président: Dans notre province la cour doit motiver ses jugements, 
le juge ne le fait pas, il n’observe pas la loi.

M. Shaw: Dans les autres provinces, je ne crois pas que la cour soit obltéf 
de le faire. Le jugement indique seulement le nom de la cause, les juges P 
sents, puis vient une courte formule de jugement, couvrant tout au plus une 
à la dactylotype, signée par les membres qui sont en faveur du jugement, et c 
qui sont dissidents s’inscrivent comme tels. Voilà pour le jugement lui'mCiep 
mais quant aux raisons du jugement, nos cours ne les donnent pas. Dans 9 jgs 
ques cas, les raisons sont bien claires. Je crois que dans les cas compliquC® jC 
raisons devraient être données explicitement, mais dans les cas ordinaire5* 
n’en vois pas la nécessité.

Le témoin: Il y a 250 jugements par jour.
Dr Kee: Il y a des cas où le droit à la pension n’a pas été jugé, d’au^gS 

où ce droit a été contesté, et pour quelques-uns de ces derniers la pension n a^gé 
été accordée. Maintenant, au lieu de revenir à nous, vu que nous avons re ^ 
une pension il y a deux ou trois ans et que nous ne voyons pas la nécessn J 
revoir de nouveau ces dossiers, les intéressés peuvent s’adresser au trib^ g 
d’appel; lorsque le dossier n’a. été signé que par un commissaire, le requern oU 
droit de référer au bureau d'appel une demande de pension rejetée deu^^, 
trois ans auparavant, et dans cette catégorie, il y a 10,000 à 20,000 cas, P 
être davantage et probablement 30,000.

fMr. J. A. Paton.]
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Le président:
Q. Vous voulez dire des cas attendant une decision?—R. Des cas où la 

tension a été refusée.
Q. Où la pension a été refusée?—R. Oui.
Q. Et cès requérants font une nouvelle demande?—R. Ils ont le privilège de 

Présenter une nouvelle requête.
Q. Actuellement combien de nouvelles demandes par semaine ou par mois 

recevez-vous?—R. La commission des pensions reçoit, comme je viens de le dire, 
jW moyenne de 1,000 à 1,200 pétitions par jour. La commission se réunit tous 
es jours à part le samedi matin.

Q. Combien de cas sont en suspens en attendant une décision?—R. Les 
c°tomissaires se tiennent constamment à jour.

Q. Il n’y a pas de demande en suspens jusqu’à date?—R. Non.
Q. Il me semble que le nombre doit diminuer maintenant?—R. Oui. Certes, 

|es demandes seront périmées au 1er septembre, et elles sont très nombreuses. 
Le temps pour présenter les pétitions expire au premier septembre 1924, de sorte 
Welles devront diminuer après cette date.

M. Carroll:
Q. A moins d’une modification de la loi?—R. Oui.

Le président:
Q. Devons-nous comprendre que toutes les demandes faites après le 1er 

septembre seront refusées péremptoirement?—R. A part les cas où il y a au 
®°ssier une mention ou une demande de pension.

Q. Pour ceux qui n’auront pas fait de demande avant cette date, la porte 
Sera complètement fermée?—R. Oui, je crois qu’il en sera ainsi.

Q. Supposons qu’une personne a été affectée par les gaz au cours de la 
guerre, et, en admettant que la chose soit possible médicalement, s’est remise 
assez bien lors de son retour en Canada pour ne plus ressentir les effets des gaz ; 
eHe est en assez bonne santé pendant un an ou deux, puis tout à coup, un an et 
c*etni plus tard, elle tombe malade, et son médecin découvre, toujours en sup
posant la chose possible, que cet homme souffre de quelque trouble dont la cause 
Wionte à six ou sept ans auparavant et doit être rattachée à une lésion causée 
Par les gaz; cet homme n’a jamais demandé une pension vu qu’il s’est cru guéri, 
®t cette clause de la loi l’empêcherait d’en obtenir une?—R. La mention des gaz 
oatis son dossier signifierait automatiquement une demande de pension

M. Humphrey: Mais supposons qu’il n’en est pas fait mention.

M. Ross:
Q. Vous lui demandez de produire ses preuves?—R. Il a jusqu’au 31 août 

^24 pour demander une pension.
M. Black (Yukon) :

Q. Comment cette date a-t-elle été fixée?—R.. Elle est fixée dans la loi.
Q. Dans l’article 13?—R. Oui, trois ans après la déclaration de la paix, cela 

Poils reporte au 31 août 1924.

M. Carroll:
Q. Dans la question posée par le président, s’il est fait mention cl’une attaque 

Par les gaz dans le dossier du soldat, cet homme aurait un délai de trois ans 
P°Ur demander une pension?—R. Je veux dire que la mention au dossier est' 
Potomatiquement une demande de pension, ou du moins, en pratique la com
passion y attache ce sens.

TMr. J. A. Paton.l
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Le président:
Q. En supposant qu’il soit fait mention des gaz, mais que cette rnentio0 

ajoute que l’individu est parfaitement guéri et revenu à une santé parfaite?"^ 
R. Si l’invalidité a pour cause l’attaque de gaz, d’après l’opinion des conseillerS 
médicaux, la réclamation doit être admise.

Q. Même si la preuve établit que l’attaque des gaz n’a laissé aucune trace 
et que l’individu s’est guéri outre-mer?—R. Oui.

Q. Où trouvez-vous cela?—R. “Nulle pension ne doit être accordée, à moins 
que demande n’en ait été faite dans un élai de trois ans après la déclaration °e 
la paix”. En pratique, la commission considère comme une demande de pension 
toute mention faite dans le dossier du soldat.

M. Carroll:
Q. Où trouve-t-on cela dans la loi? Est-ce inclus?—R. Non, ce n’est P35 

dans la loi.
M. Black (Yukon) :

Q. Donc la commission des pensions n’est aucunement forcée en loi d’ap' 
prouver la demande de pension?—R. Non, il n’y a aucune obligation légale p°ur 
les commissaires. C’est pour cela que la commission Ralston a fait une recoin' 
mandation à ce sujet et demandé de modifier le statut.

Q. C’est là que je veux en venir. Si l’on fait cela, je serai satisfait.
M. Humphrey :

Q. Que feriez-vous du cas d’un homme tué en service et dont la famille 9 
négligé de demander une pension dans le délai imparti à cette fin? Quand cette 
demande doit-elle être faite? Combien de temps la famille a-t-elle pour la Pr0' 
senter?—R. Le colonel Thomson a expliqué cela clairement, et à moins que »3 
demande ne soit présentée par suite du décès et dans les trois ans, elle est refuse® 
en vertu de la loi. La clause dit : “Nulle pension ne doit être accordée, à moi°s 
que demande n’en ait été faite dans un délai de trois ans:

(a) après la date du décès au sujet duquel la pension est réclamée;
(b) après la date à laquelle le requérant est tombé en état de dépendance-
(c) après la date à laquelle le requérant a été réformé ou libéré des forces; °
(d) après la déclaration de la paix. . »
M. Robinson: Pour les paragraphes (o) et (b), il n’y a de délai explicit®. 
Le témoin: Trois ans après la date du décès au sujet duquel la pension ®s

réclamée.
M. Robinson:

Q. Trois ans après: la date du décès au sujet duquel la pension est réclame • 
La personne, dont le décès est la raison de la pension, peut vivre indéfinimcu 
et sa famille a trois ans après la date de son décès pour produire la demande d 
pension?—R. Oui, c’est exactement cela.

Q. La même chose s’applique au paragraphe (B).
M. Caldwell: La commission Ralston fait une recommandation aux paëe* 

16 et 17 de son rapport. _ ,
Le témoin: Ce point a été discuté, je crois; le colonel Thompson l’a trait® 

dans son témoignage.
M. Caldwell: Je crois que nous l’avons lu, mais nous ne l’avons pas discute- 

La commission royale a fait une recommandation au sujet de l’article 13, et no 
la discuterons plus tard.

M. Ross: Je suis fortement d’opinion qu’il faudrait donner les raisons afe 
le jugement. Je ne vois pas d’inconvénient à en agir ainsi. Cette commissi0

[Mr. J. A. Paton.]
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F’est pas comme une cour ordinaire où siègent trois juges. Voici un tribunal où 
11_ se trouve quelques avocats et des médecins, et la plupart du temps, c’est il’opi- 
nion des médecins qui détermine les conclusions du tribunal. Or si l’on donnait 
'je bonnes raisons dans tous les cas, je crois que l’on pourrait exempter bien des 
désagréments.

Le docteur Kee: Tout le dossier accompagne la correspondance.
M. Ross: Mais on trouve peu de choses dans les dossiers. Vous faites un 

résumé de votre opinion, et il n’y -a que ice résumé qui suive la correspondance.
Le président: Je voudrais demander à M. Paton s’il y a des objections 

c°ntre l’établissement de cette règle. Y a-t-il des objections sérieuses contre le 
fait de donner les raisons de chaque jugement? Je veux parler de longs commen
taires et considérants, mais d’un résumé concis des raisons pour lesquelles le juge
ment est rendu dans un sens ou dans l’autre. Voyez-vous des objections contre 
Ce système?

Le témoin: Vous voulez parler des raisons pour accorder une pension ou pour 
a refuser?

Le président: Oui, les raisons dans les deux cas.
Le témoin : Cela augmenterait considérablement la somme de travail dans 

Uniques cas, si nous avions un règlement général^ pour tous les cas. Lorsque la 
Pension est refusée, la 'Commission s’efforce de définir clairement les raisons du 
refus.

Le président : Supposons qu’un homme demande une pension ; la commis
ion des pensions examine le dossier, la preuve et les autres documents. Puis elle 
rond sa décision dans les termes suivants: “Vu le dossier et la preuve, nous trou
ons que l’invalidité n’est pas imputable au service militaire ” pour telle et telle 
raison. Cela peut s’écrire en dix lignes, et alors le requérant à qui on refuse une 
Pension sait parfaitement pourquoi sa pension est refusée, et s’il doit porter son 
j-as devant la commission d’appel, cdle-ci comprend clairement les raisons de la 
décision rendue, peut les peser et voir si la décision a été rendue en droite raison 
°u à tort.

Le témoin: Vous mentionnez là un cas simple; les requérants sont avisés 
justement de la manière que vous suggérez.

Le président : A moins de prouver qu’il y a des objections très sérieuses 
°°ntre ce système, je suis porté à le recommander.

Le témoin: Il n’y a aucune objection sérieuse.
M. Ross: Il n’y a pas d’objection du tout.
Le témoin: Dans les cas où la demande est refusée, c’est ce que nous faisons 

jjutnellement, et nous inscrivons cela clairement dans le dossier. Lorsque ce 
dernier vient devant la commission des pensions et que la décision est rendue, on 
(‘°nne explicitement les raisons du refus, et très fréquemment, lorsque la de
code est accordée, on en donne aussi la raison.

Le président: En d’autres termes, vous faites ce que vous n’êtes pas obligés 
'f® faire en vertu de la loi?

Le témoin: Oui.
, Le président : Vous n’êtes pas obligés de faire cela d’après les termes de la 
loi?

Le témoin: Non.
. , Le président: Mais vous trouvez cela si raisonnable et si juste que vous le 
aites sans y être obligés par la loi?

Le témoin: Oui, pour savoir plus tard à quoi nous en tenir.
[Mr. J. A. Paton.]
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M. Humphrey: Si la chose est nécessaire dans les cas où il s’agit de l’octroi 
de la pension, pourquoi cela ne serait-il pas nécessaire en tous temps et auss' 
pour les cas de quotité de la pension? Si vous suivez ce système dans les cas °u 
mérite de la demande, pourquoi les commissaires des pensions ne l'appliqueraient' 
ils pas aux cas relatifs à la quotité?

Le témoin: La quotité est déterminée lors de l’examen dans la bureau re
gional du ministère, du R.C.S. par un médecin examinateur, et le résultat °6 
l’examen est envoyé aux commissaires des pensions. Les recommandations son 
revues par les médecins de la commission et, si tout est en règle, accepté65 
d’emblée.

Il s’ensuit une discussion.
M. Parkinson,: Me permettez-vous de dire un mot? C’est là une question de 

routine, et si vous rédigez votre résolution dans le sens suggéré, vous allez imposer 
inutilement une forte somme de travail. Je veux dire que le jugement des com
missaires peut comprendre l’octroi d’une pension à la famille d’un homme ayant 
reçu lui-même une pension; dans ces cas de pension aux familles, il faut vérifi61 
les certificate de mariage et les extraits de naissance des enfants. Ces détan3 
sont nécessaires pour accorder une pension aux membres de la famille. L’octr01 
d’une pension dans ces cas serait considéré un jugement d’après la rédaction Q°e 
vous proposez, et je crains que le dossier ne puisse être présenté à la commissi00 
avec des raisons spéciales. Il s’agit simplement d’une affaire de routine, et actuel
lement ces affaires ne viennent pas devant la commission. Il en est de même l°r5' 
qu il s agit de la quotité d’une pension. Un homme a droit à une pension, m°15 
plus tard il est réexaminé et le résultat amène une augmentation de la pens'00. 
Si vous adoptez la rédaction proposée, toutes ces questions devront venir de va ° 
la commission, ce qui ne se fait pas actuellement. Je voudrais simplem600 
attirer votre attention sur ce point afin d’éviter un surcroît de travail inutile.

Une discussion s’ensuit.
Le témoin: Dans le cas n° 406183, le soldat Henry Swettenham, mention06 

dans le témoignage de M. Reilly, le comité se rappelle que la commission 
pensions a refusé une pension qui était demandée sous prétexte de lésion à 10 
poitrine à la suite d’un accident au cours du service. Le bureau fédéral d’apP6! 
a accordé une pension pour l’invalidité existant alors, mais n’a pas défi01 
l’origine de cette invalidité. Je vais vous lire une lettre datée du 31 octobre 19^ 
adressée au président du bureau d’appel par la commission des pensions:-^ 

“ Cher monsieur,—Les commissaires des pensions m’ont donné i°s 
truction d’accuser réception du jugement de votre commission dans le c°s 
noté en marge de cette lettre.

“Avant de donner suite à vos conclusions la commission des pensi°°® 
désire connaître la nature de l’invalidité servant de base à la pension P°ul 
cet homme, et aussi savoir si cette invalidité provient du service ou ex'5' 
tait lors de l’enrôlement du sujet et a été aggravée au cours du servi60. 
Il nous faut ce renseignement afin de calculer la quotité de la pensi°° 
conformément aux dispositions de la loi.

“ Apparemment, ce cas a été étudié par tous les membres de la 60l°' 
mission d’appel et le jugement rendu semble avoir été unanime. Oepc°' 
dant. nous avons reçu du Dr Wickware un jugement dans le sens opp00?’

“ On remarque que le jugement rendu par votre commission suit 
près la forme usuelle des cours de justice, excepté qu’il n’est pas fait men
tion d’une dissidence. Pour les jugements rendus devant les cours ° 
justice, s’il y a un juge dissident, il en est fait mention dans le jugeme0]a 

“ Ces remarques ne sont pas faites dans un esprit de critique, mais l" 
commission des pensions désire souligner le fait que le jugement p6C° 
sous ce rapport.

[Mr. J. A. Paton.]
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“ La commission des pensions désire que dans tous les cas étudiés par 
le bureau d’appel, il soit expliqué avec clarté et précision tous les 
faits et circonstances de chaque décision afin de pouvoir comprendre faci
lement le dossier en le consultant plus tard.”

Il y a ensuite une lettre envoyée par la commission des pensions au secré- 
taire du bureau d’appel à la date du 20 novembre 1923, dans lesi termes sui
vants:—

“ Je dois accuser réception de votre communication du 16 courant au 
sujet du cas ci-noté en marge, en réponse à la demande de la commission 
des pensions pour connaître la nature de l’invalidité dont souffre ce soldat 
et dans laquelle vous donnez des extraits du dossier à l’appui de votre 
décision que cet homme souffre d’une invalidité.

“ L’une des citations données est celle du Dr Bond dans laquelle ce 
dernier dit qu’on ne peut statuer raisonnablement sur ce cas “sans avoir un 
examen clinique complet dans le but de déterminer exactement la cause 
de la perte de poids”.

“ En conséquence, on a fait un examen clinique complet avec recher
che au fluoroscope, et un rapport a été soumis à la commission établissant 
clairement que cet homme n’a jamais eu de fracture de côte ni de déplace
ment des cartilages costaux, et que par suite il n’y a aucun signe, aucun 
symptôme de processus morbide résultant de sa difformité.

“La définition de l’invalidité d’un requérant et l’évaluation de cette 
invalidité relèvent exclusivement de la commission des pensions, comme 
vous le dites. La décision de la commission des pensions a été que 
“l’appelant ne souffrait d’aucune invalidité attribuable au service, ni reçue 
ou aggravée au cours du service militaire”. En réalité, les conseillers 
médicaux de la commission des pensions n’ont pu relever aucune invalidité 
qui fût quelque peu connexe à la difformité de sa poitrine.

“ En conséquence, pour que nous ayons les renseignements nécessaires 
aux fins de déterminer la quotité de la pension, j’ai reçu instruction de 
vous demander quelle est la nature de l’invalidité au sujet de laquelle cet 
homme demande une pension et, sur le refus de la commission des pensions, 
il a porté au bureau d’appel, un appel qui a été maintenu.”

Cette lettre a eu pour conséquence un “jugement complémentaire”. Je 
r°Diarque dans le témoignage rendu par M. Reilly les paroles suivantes, à la 
toge (246?) :—

“ Dans ce cas, nous avons constaté que cet homme souffrait de débi
lité attribuable à la neurasthénie. Nous avons accordé une pension.”

Le jugement complémentaire se lit comme suit:—
M. Caldwell: Quelle est cette lettre?

. Le témoin: C’est le “jugement complémentaire” envoyé par le bureau 
^ aPpel à la commission des pensions.
, M. Black: La commission des pensions donne-t-elle des instructions au 
toreau d’appel?

Le témoin : Je ne crois pas que ces textes aient été interprétés dans ce sens. 
'Lisant) :—

“ JUGEMENT COMPLÉMENTAIRE

“ La présente instance a pour but d’établir des détails complémen
taires ; vu le jugement rendu dans ce cas le vingt-quatrième jour de novem
bre mil neuf cent vingt-trois, et les lettres de la commission des pensions 
du Canada relatives audit jugement et datées respectivement du 31 octobre 
et du 20 novembre, demandant des détails complémentaires :

[Mr. J. A. Paton.]



338 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

“Le bureau d’appel émet les conclusions suivantes, lesquelles doivent 
faire partie dudit jugement en date du vingt-quatrième jour d’octobre 
de l’an mil neuf cent vingt-trois :—

“ 1. Le litige entre l’appelant et la commission des pensions cju 
Canada n’est pas de décider si l’invalidité de l’appelant provient de la 
condition de sa poitrine et est attribuable au service militaire, mais porfce 
sur le point suivant:—

“ L’invalidité existant lors du licenciement de l’appelant, note6 
par les médecins examinateurs qui ont décidé le licenciement et dan5 
les examens subséquents subis par l’appelant, provient-elle du servie6 
militaire fait par l’appelant et est-elle attribuable à ce service?
2. La conclusion du bureau d’appel est que les symptom6”

dont souffrait Swettenham lors de son licenciement et qui se sont fort6 
ment aggravés par la suite sont la débilité, la dyspnée, une douleur a 
poitrine et des étourdissements à la suite d’efforts. ,

3. Les dits symptômes forment une invalidité survenue au cours d 
service militaire et attribuable à ce service.

Le secrétaire,
C. B. Topp.

Le président,
C. W. BeltoN-

Au reçu de ce jugement, la commission des pensions accorda une pension a 
cet homme en raison de 1 invalidité causée par l’état de sa poitrine, et plus tard 
elle reçut un autre jugement du Dr Wickware, rédigé comme suit:

Le cas ci-noté en marge est venu devant le bureau d’appel en 
appel contre la decision de la commission des pensions que l’invalidité 
aHeguee comme résultat d’un choc reçu sur la poitrine au camp César en 
août 1915, n était pas attribuable au service

Ce soldat s’est- enrôlé le 13 avril 1915," et un médecin examinateur 
l a juge propre au service actif. II traversa en Angleterre dans le moi» 
de juin 1915. Il declare que dans le mois d’août de la même année il 6st 
tombe sur une colline, au camp César, fut quelques heures inconscient 
et en reprenant connaissance il trouva un camarade tombé en travers de 
sa poitrine. Il n alla voir aucun officier du service médical, ne reÇut 
aucun traitement, mais il dit que sa poitrine fut douloureuse pendant en 
viron six semaines; graduellement ce mal diminua. Il travaillait alors
comme cordonnier.

En examinant les documents régimentaires, je trouve que le 28 f6' 
vrier 1916, il se présenta devant un bureau médical, se plaignant d'u» 
défaut de vision, et fut placé à un travail léger pour trois mois, comIflC 
cordonnier. On remarquera que ceci eut lieu six mois après la préteU' 
due blessure, et alors il ne fait aucunement mention de sa blessure °u 
lésion à la poitrine. Il se plaint seulement d’une vue défectueuse.

Le 2 juin 1916, à la fin de ses trois mois de travail léger, il fut eX»' 
miné de nouveau à Shorncliffe. Cette fois, il se plaignit de douleurs a 
la poitrine à la suite d’efforts. Le bureau examina cet homme et déclart 
que son invalidité consistait en une difformité de la poitrine et le pla^ 
d’une manière permanente comme cordonnier aux quartiers de base.

Il continua ce travail, et à Witley, le 15 mars 1917, il était classé d^3 
la catégorie Biii. Le 18 novembre 1918, il fut examiné au camp Witi6^’ 
Surrey, alors qu’il se plaignait de toux continuelle, de poussées d’étoUr' 
dissement fréquentes, de douleur dans la partie difformée, douleur 6 
piqûres d’épingles ou d’aiguilles, augmentée par le froid, au cours de 
nuit et dans les temps humides. Il travaillait encore comme cordoning 
Le bureau trouva qu’il était en assez bonne condition, même malgré 9U

[Mr. J. A. Paton.]
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son poids eût diminué de 161 à 140 livres. De la cinquième côte en 
descendant sur le côté gauche, les côtes sont déprimées; on entend des 
râles dans la région des bronches ; le cœur fonctionne normalement, mais 
il est légèrement déplacé vers la gauche. Le bureau déclara que son 
invalidité était alors de 5 p. 100 et résultait de sa lésion à la poitrine.

\ son retour au Canada, il fut envoyé au camp de l’Exposition de 
Toronto, le 20 décembre 1918. Il se plaignait de douleur dans la région 
de sa difformité, d’étourdissements, etc. Le bureau déclara que tout son 
système était normal à part la dépression de sa poitrine.

Lors de son licenciement, on lui dit, le 4 février 1919, qu’il n’avait 
aucune invalidité causée par la condition de sa poitrine, vu que cette dif
formité existait lors de son enrôlement et qu’elle n’avait pas été aggravée 
par le service. T1 » , . , , „ ... , ,

Il porta plainte en mars 1919. Il fut examine a Hamilton, fut passe 
au fluoro«cope photographié aux rayons X, et on ne trouva aucune trace 
de fracture des côtes ni de déplacement des cartillages costaux. On dé
clara que son invalidité était de 20 p. 100 à cause de la douleur à sa poi
trine et de la dyspnée provenant de sa difformité; cette invalidité ne lui 
donnait pas droit à une pension parce qu’elle existait avant la guerre.

A des examens subséquents par les.officiers de la commission des 
tensions son invalidité fut évaluée à 25 p. 100, malgré que les médecins 
examinateurs n’aient pu trouver dans l’état de sa poitrine une lésion cau-
SCG cîmmefel’ai dit plus haut, il n’y a pas de doute que cette difformité 

s’est produite dans la première période de sa vie au temps de 1 ossification 
de son squelette, et comme il a perdu 20 livres au cours de son service, 
la difformité s’est trouvée accentuée ou plus apparente sans toutefois pro-
dUirjensuisn donî invaincu que cet homme n’a souffert d’aucune lésion 

par suite de l’état de sa poitrine au cours de son service actif; que son 
état n’a nas été aggravé; et, à mon avis, il n’a aucune invalidité qui puisse Je rattacher de loin à cette condition physique l a porte appel 

fa seule raison qu’il avait une invalidité résultent de 1 état de sa poi- 
tonejrt c’est pourquoi je suis opposé à la décision de la majorité des 

membres du bureau fédéral d’appel. ^ ^ WicKware, M.D.,

Commissaire.
» ■ + Hll pflS n= 415634 le sergent Isaac Walker, j’aimerais à vous lirein, , suîe^ , c^s;n,„ u’1n ministre du RSV.C. On peut etudier ce cas

mémoire adressé a l’honorable ministre au n..o.v.v. ^ i
Wec celui de Purser et de Harris.

M. Caldwell: , „ T
^ Q. par qui est-il écrit? Qui l’a envoyé au mimstère?-R. Les commissaires

M^Black (Yukon) : Dans quel but présentez-vous ces cas maintenant?
> a-t-il un principe à établir? Les membres du comité ont-ils demande d etudier
^ u président-16 Oui, nous avons étudié ces cas parce que nous avons cru 

^’ils pouvaTenTnous aider à établir la juridiction du bureau d’appel et trouver ^ltPOsont Tes modifications qu’il convient de faire à la loi relativement a 

Cet'te commission. , a„„rv,-++„o
M. Black (Yukon): Qui a choisi ces cas pour nous les soumettre.
Le président- Il y a eu sept cas employes devant le bureau d appel * sur leTpiT la‘commission des pensions déclare ne pas etr^ d accord^vec
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le bureau d’appel, parce que celui-ci dépasse le champ désigné à sa juridic
tion et que sa décision est ultra vires, et que par conséquent la commission de 
pensions n’a pas le pouvoir d’appliquer cette décision, etc.; et ces sept c»®> 
considérés comme types, peuvent nous indiquer la marche à suivre. Vona 
pourquoi nous les étudions.

Le témoin: (Lisant):
C.P. 209658

14 mai 1924.
Mémoire adressé à l'honorable ministre du R.C.S.,

Ottawa, Canada.
N° 415634, sergent Isaac Walker.

En réponse à votre demande du 5 courant, une pension a été refuse® 
à la famille de la personne notée en marge pour la raison que l’aggrava\ 
tion au cours du service d’une maladie antérieure est d’une importait 
minime et n’a pas contribué au décès.

Les pouvoirs du bureau fédéral d’appel sont définis dans 1aT' 
tide 11 (1) du chapitre 62, 13-14 George V, et dans les cas de décès, °e 
pouvoirs se limitent à renverser la décision de la commission des pension 
lorsque cette décision porte sur l’un des points suivants.

(a) Blessure ou maladie causant la mort et non survenue au cour3 
du service militaire;

(b) Aggravation amenant la mort et non survenue au cours du sd 
vice militaire.

La loi peut être expliquée plus clairement comme suit: ,
(а) Il peut y avoir appel lorsque la commission des pensions

que l’aggravation a conduit à la mort, mais refuse une pension à la fan3l'lu 
pour la raison que cette aggravation n’est pas survenue au cours _ 
service. La loi dispose que le bureau fédéral d’appel peut dans ce 
cas trouver que l’aggravation est survenue au cours du service.

(б) Si la commission des pensions trouve que l’aggravation n’a Pab
amené la mort, alors le bureau fédéral d’appel n’a pas juridiction 
parce qu’il importe peu que cette aggravation soit survenue ou non duraD.. 
le service, la commission des pensions ayant déjà décidé qu’il ne s’a-91 
pas d’une aggravation ayant entraîné la mort. . ,ü

(c) Le bureau fédéral d’appel n’est pas investi par la loi d ^ 
pouvoir d’établir l’importance d’une invalidité survenue durant le 
vice, ou le degré d’aggravation au cours du service d’une blessure ou d’an 
maladie qui existait lors de l’enrôlement.

Suivant l’opinion de la commission des pensions, le jugement du 
bureau fédéral d’appel est ultra vires, la pension n’ayant pas été refus*3 
sur des raisons qui peuvent entraîner un appel à ce bureau. ■

En conséquence, la commission des pensions n’est nullement autoB 
sée à appliquer ce jugement.

J. BATON, secrétaire.
M. Black (Yukon):

Q. Ces documents seront insérés dans le rapport, n’est-ce pas?
Le président: Oui.
Le témoin: Il reste encore un autre cas.

M. Clark:
Q. M. Reilly n’a-t-il pas inclus cette lettre ou une lettre semblable?-—R- 

ne crois pas qu’il l’ait fait insérer au complet. En les lisant, j’ai en vue
[Mr. J. A. Paton.]
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|ajfe un exposé complet. Je crois qu’on a mentionné ce cas sous la rubrique du 
Soldat X. (Lisant) :

Au secrétaire du bureau d’appel,
Edifice Elgin, Ottawa, Canada.

N° 600087, soldat X
Cher monsieur,—J’ai reçu votre lettre du 22 courant contenant un 

jugement formel d’un membre du bureau d’appel dans le cas ci-noté 
en marge.

La demande de pension présentée par ce soldat a été rejetée par la 
commission des pensions pour la raison que l’état de son cœur, cause de 
l’invalidité, est survenu après le licenciement et résulte d’une maladie 
vénérienne contractée durant le service.

Les pouvoirs du bureau d’appel sous l’empire de l’article 11 
(1) du chap. 62, 13-14 George V, lui permettent de rendre jugement 
seulement lorsque la pension a été refusée par la commission des pensions 
parce que la blessure ou la maladie, suivant le cas, cause de l’invalidité—

(a) n’est pas imputable au service militaire ou n’est pas surve
nue durant ce service; ou

(b) existait lors de l’enrôlement et n’a pas été aggravée durant
le service.
Dans le cas ci-noté en marge, la commission des pensions a admis 

que la maladie qui a causé l’invalidité a été contractée au cours du service. 
La commission n’a donc pas refusé une pension pour des raisons qui don
nent au requérant, d’après la loi, le droit d’en appeler à votre commission.

De l’avis des commissaires des pensions, le jugement est idtra vires.
Bien à vous,

J. BATON, secrétaire.
M. Clark:

j, . Q. Quelle raison vous a fait refuser la pension?—R. L’inconduite du sujet, 
ici une lettre en date du 25 mars qui porte :

“Le 25 mars 1924.

Le secrétaire,
Bureau fédéral d’appel,

Edifice Elgin,
Ottawa, Canada.

N ° 600087 soldat “X”
Cher monsieur,—Me référant à votre lettre du 21 de ce mois 

relative au sujet indiqué à la marge, j’ai instruction de déclarer que 
la Commission des pensions ne veut avoir rien à faire avec la question 
d’un nouvel appel de l’affaire.

Tout en reconnaissant que la maladie vénérienne qui a amené l’in
validité a été contractée au service, la Commission a refusé la pension 
en s’appuyant sur les dispositions de la loi des pensions. Quelle que soit 
donc la décision à laquelle en vienne le Bureau fédéral d’appel, la 
Commission n’accordera pas de pension.

Bien à vous,
Le secrétaire'.

< J. BATON.
]ç Pour ce qui est du soldat Tom Kane, 645579, je désirerais donc donner 
l^Pire d’un mémoire daté du 10 mai 1924 adressé à l’honorable ministre du 

■®-V.C. et émané de la Commission des pensions. (Il lit) :
[Mr. J. A. Paton.]
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B.P.C. 57548 
Le 10 mai 1924.

Mémoire pour—
L’honorable ministre,

Ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, 
Ottawa, Canada.

N° 645579, soldat Tom Kane
En réponse à votre mémoire daté du 5 de ce mois et relatif au su]iet

mentionné en marge, la pension a été refusée pour invalidité cornp ue 
pour la raison que cette invalidité était notoire à l’enrôlement II sud ‘y 
le sujet, bien qu'ayant fait du service sur le théâtre actuel de la guerr,e'ue 
se trouve pas, en vertu de l’article 11, chapitre 43, 9-10 George V, t®1 ^ 
modifié, avoir droit à la pension pour l’intégralité de son invalidité Ç» 
pour le degré d’aggravation de cette affection. Le paragraphe de 
tide en jeu dit:— t

“Il ne sera pas fait de réduction de l’invalidité réelle pour ^ 
membre des forces qui a servi sur le théâtre actuel de la guerre P . 

toute invalidité ou état morbide qui existait chez le sujet à l’éPvjg 
où il est devenu membre des forces, toutefois il ne sera pas ver3eeI1t 
pension pour une invalidité ou état morbide qui, lors de l'enrôle®1 ■ . 

aura été dissimulé volontairement, aura été évident, et n’aura P g 
été d’un caractère tel qu’il ait pu entraîner le refus d’admission d' 
l’armée, ou aura été d’un caractère congénital.”

Les attributions du Bureau fédéral d’appel se confinent strictement à L^e 

miner si oui ou non une blessure ou une maladie amenant l’invalidité ont:
(a) été contractées au service militaire; ou ont
(b) été aggravées au cours du service militaire.

• flU*
Qu’il existe ou non d’autres stipulations de la loi des pensions 

militent en faveur du candidat ou contre lui, la chose ne constitué/$
aux yeux de la Commission des pensions, matière à appel, r uuy se
dehors de ce qui revient spécifiquement au Bureau fédéral d’af>P®*’ 9r 
trouve, en vertu de l’article 7 de la loi des pensions tel que modifi® 
l’article 7 (1), chapitre 62, 13-14 George V, placé exclusivement soUs 
juridiction de la Commission des pensions. L’article visé est celui-®1 : _ 

“Sous réserve des dispositions de cette loi et de toute règlent 
tation faite sous les stipulations de cette loi, la Commission aura ^ 
droit et toute autorité pour s’occuper de tout ce qui se rattache » 
pensions, étudier toute demande du droit à la pension et °ctr°^pei 
refuser, annuler, verser et administrer les pensions. Il y aura ^Pj^l 
des décisions de la Commission auprès du Bureau fédéral d aP^ 
comme il est dit ci-contre et en conformité des règles et règle1®1 
édictés par le Gouverneur en conseil sous l’égide de la loi”.

Le secrétaire:
J. Raton.”

Tout.

M. Caldwell: nda®its
Q. Pour en revenir au cas “X", si le soldat était mort et que ses dépeu® 

eussent demandés la pension, ou si la pension eût été sollicitée par le sujet 
même?—R. Demande de la part du sujet même: cas d’invalidité. jfl9,

Q. Le sujet avait-il des dépendants?—R. Je n’ai pas son dossier en i° 
monsieur Caldwell. gj0ps

Q. La loi étant ce qu’elle est, quel est l’usage à la Commission des P®nfj(li<T 
pour les cas de maladie vénérienne? Accorde-t-on la pension pour une i»v:l

[Mr. J. À. Paton.]
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amenée par cette maladie?—R. Si la maladie vénérienne existait antérieurement 
^ l’enrôlement, la pension est entière à l’époque du licenciement à la discrétion 
de la Commission, cependant il n’est pas accordé d’augmentation de pension 
Pour aggravation d’invalidité survenant après le licenciement. Si l’affection 
existe avant l’enrôlement et que le sujet n’ait pas traversé en France, on accorde 
oi pension pour toute aggravation due au service.

Q. Mais si la maladie est contractée au service?—R. Si la maladie est con
tractée au service, pas de pension, si ce n’est à la discrétion de la Commission 
comme le veut la clause.

M. Humphrey :
Q. Est-il arrivé que vous ayez accordé D pension, l’inconduite du sujet 

ôtant survenue au service, au soldat même ou à ses dépendants?—R. Il existe 
des exemples à cet effet, mais je n’en saurais dire le nombre. Je me demande 
thème si je serais en mesure d’en citer un seul cas.

Q. Il me semble qu’une déclaration quelconque sur ce sujet spécifique ser
virait le comité dans son travail.

M. Caldwell : Mes souvenirs me disent que la Commission des pensions est 
d’avis que si l’invalidité du sujet provient d’une maladie vénérienne, son cas est 
Pratiquement réglé contre lui.

M. Ross: Dans le cas seulement où l’affection est contractée au service.
M. Caldwell: Bien que la loi ne dise rien en F espèce. La loi n’établit aucune 

distinction entre l’apparition de l’affection au service ou en dehors du service. 
L’article 12 dit:

“ La pension ne sera pas accordée si le décès ou l’invalidité du membre 
des forces provient de son inconduite comme ci-contre; il est toutefois 
entendu que la Commission peut, si le sujet a charge d’âme, accorder la 
pension à discrétion et selon le cas.”

M. Humphrey: Rappelons-nous que le témoignage de M. Raton n’est pas 
celui de la commission. Nous avons entendu le colonel Thompson sur cette ques
tion.

M. Clark : Le colonel Thompson a dit tout ce qu’il savait là-dessus.
Le président: Ou M. Raton corrobore les dires du colonel Thompson ou il 

tait le contraire. Supposons qu’il le contredise et nous arrive avec une opinion 
toute contraire, la commission ne s’en trouve pas engagée. Ill ne me semble pas 
clUe nous devions interroger davantage M. Raton, car le président de la commis
sion a déclaré sous sa responsabilité: “ Voici ce qu’est chez nous la mise en œuvre 
de la loi. Il nous faut donc nous y tenir.

M. Caldwell: Je consens à ce que, si nous désirons en savoir davantage, 
n°us fassions venir le colonel Thompson.

Le président:
Q. Vous en avez bien fini avec ceci?—R. Oui.
Le président: Nous allons maintenant entendre M. MacNeil.
M. C. G. MacNeil est appelé, assermenté et interrogé.
Le président: Messieurs, il me semble superflu de vous présenter M. Mac

Neil. Ce dernier est secrétaire de l’A.V.G.G. et à ce titre il est peut-être plus au 
c°Urant que quiconque au Canada des activités de ce corps. En sa qualité de 
Secrétaire il a suivi toutes les étapes de la législation. Il les a suivies de près et, 
hour cette raison, il a joué un rôle ; par ailleurs il a toujours été le bienvenu et 
d°us le retrouvons en ce moment devant le comité des pensions. Il a toujours été

[Mr. J. A. Paton.]
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le bienvenu quand il a demandé des renseignements et pour recevoir de ce corps, en 
tant que je suis concerné, et comme je le lui ai dit dès les débuts et le lui re- 
pète présentement, tous renseignements de nature à le servir dans l’accomplis86' 
ment de ses fonctions importantes, et je serai toujours aise de le seconder 
dans toute la mesure de mes capacités. M. MacNeil va maintenant nous dire ce 
qui, à son sens, devrait être soumis au comité. Je ne lui ai pas demandé de donner 
son opinion sur ceci ou cela. Il est au courant de la question bien plus que je ne }e 
suis, peut-être même mieux que les membres de ce comité. Les défauts de la cui
rasse de la loi lui sont familiers. 11 est certain que cette ‘loi, comme toutes les l°lS’ 
a des points faibles. Il n’existe pas de loi parfaite. Il sait ce qui devrait être pr°' 
posé. C’est pourquoi nous lui demandons d’émettre devant le comité toutes le5 
opinions ou recommandations qui lui sembleront opportunes. En vue toutefois 
d’agir avec quelque méthode, je le prierais de bien vouloir traiter chaque suj6t 
en particulier et d’en finir avec l’un avant d’en aborder un autre; je prierais p1)' 
reillement -les membres du comité de laisser le témoin dire le fond de sa pense6 
sur chaque sujet, puis, une fois fini son témoignage sur un sujet, de l’interroge1 
sur ce qu’il vient de traiter pour passer ensuite à autre chose. C’est le meilleur 
et le plus intelligent procédé pour tirer partie d’un témoignage.

Le témoin: Merci de votre bonté. Je puis dire tout de suite que nous -avons 
eu du travail à faire pour découvrir ce qu’il importe de soumettre au -conuto 
Vous le savez, au cours de l’enquête royale, il est né des comités d’anciens soldat» 
un peu partout dans chaque province en vue de préparer les demandes à sou
mettre -à la commission. La commission possède donc par devers elle tout ce 
que nous avons à dire sur l’universalité des travaux du comité. Nos désirs ont été 
résumés par les soins de ta commission qui a fait connaître son sentiment à lel1^ 
sujet. De plus, d’autres recommandations de la commission royale n’ont p:l” 
encore été cataloguées. Nous nous trouvons dans quelque embarras pour dire notre 
sentiment sur des questions que la commission n’a pas encore réglées, c’est p°uf' 
quoi nous avons pensé à soumettre devant votre comité un brouillon des prop081' 
tiens que nous avons à faire et que nous avons déjà fait connaître à la c°or 
.mission, et dont partie sont relatives à des développements ultérieurs. Je ne désiL 
que vous rappeler que les déclarations faites devant la commission royale °n 
occasionné un travail de gestation fort laborieux; et puis, les vétérans de t°u 
le Canada, tous les vétérans avaient eu leur mot à dire. Les membres de la com
mission ont gagné la confiance des vétérans. On n’a jamais pensé.à trouver ^ 
décisions en faute, et nous croyons que, pour ce qui en est des recommandât!0113 
dont vous avez déjà pris connaissance, le comité peut en toute sécurité les suivi6 
avec l’assurance que les vétérans seront disposés à croire que l’intérêt publfL 
s’en trouvera sauvegardé. Nos demandes, cette année comme auparavant, r6' 
posent sur autre chose que le sentiment. Nous apercevons la bienveillance du6 
î’on témoigne aux vétérans mais nous ne voulons en aucune façon tabler sur'c6 
état de choses. Il nous semble qu’il soit bon pour le pays que les veuves de vét6' 
rans soient mises en état d-élever leur famille convenablement. C’est une mes-ur6 
qui favorise et le pays et lia population et le vétéran lui-même. Nous croy0113 
encore qu’il serait de bonne guerre que île vétéran fût en mesure, règle généra1!6’ 
de rattraper l’avantage dont il eût joui, n’eût été la guerre, pour s’assurer 
quote-part dans les activités du pays. La chose acquiert de l’importance 611 \ 
moment où il nous faut faire face à l’angoissant problème que pose le dép®r 
des nôtres vers les Etats-Unis. Personne ne doute de la gravité de la situati0^ 
Plus de 100,000 des nôtres ont été forcés par le chômage à émigrer aux Eta*»' 
Unis. Pour -ces raisons et d’autres encore, nous croyons que l’on devrait accord6 
toute son attention à leur assurer de (façon pratique une existence raisonnable dm13 
ce pays, car après tout les vétérans constituent l’élément sur lequel on -cor«Pte 
pour développer le pays puisqu’ils peuvent à la fois et produire et se reprodui1"6, 
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Le premier sujet sur 'lequel je désire m’étendre a trait à la .permanence de l’in
demnité de pension. La question a été jugée par votre comité, par les vétérans 
et par les dépendants eux-mêmes comme la plus importante de toutes. C’est notre 
désir de demander que l’on modifie la loi de façon à lui faire établir en perma
nence le tarif de cette indemnité en se basant sur une échelle équivalente au 
tarif présent des pensions additionné de l’indemnité de pension. On a, du côté 
du gouvernement, pris position mais je compte que le comité reprendra l'étude 
de la question. Je désirerais vous soumettre les raisons les meilleures qui militent 
en faveur de la permanence de cette indemnité de pension.

Notre principal argument est:
«J_Que l’augmentation des tarifs de pension effectuée par l’indemnité

a été établie à la" suite d’une série de recherches parlementaires en vue de 
donner jour à une échelle d’entretien concernant l’augmentation du coût de la 
vie, et que cette augmentation, étant donnée la stabilisation du coût de la vie à 
Un niveau élevé devrait être établie en conséquence. ,

Le tarif basique présent a été créé par 1 arrête ministeriel C.P. 2999, 22 
oct 1917 Le tableau tarifaire, tel que modifié à l’époque, octroyait $600 par 
année pour invalidité totale et. $480 par année à la veuve. Avec l’arrivée de 
la loi des pensions de 1919, on a vu le tarif se relever, a la recommandation 
du comité parlementaire, par l’addition d’une indemnité de 20 pour 100. 
Cette indemnité est arrivée au chiffre present de 50 pour 100 sur recomman
dation du comité parlementaire de 1920. Le comité a rendu une decision en 
^’occurrence. , ,

A en croire les avis à nous communiques et les témoignages rendus, le 
comité a cru voir clairement que l’échelle des pensions, même augmentée 
de l’indemnité de 20 pour 100 assurée par la loi des pensions de 1919, se 
trouvait trop peu élevée pour permettre une existence raisonnable en face 
de l’augmentation du coût de la vie par tout le pays. En vue, toutefois, 
de la possibilité de voir ces prix rétrograder dans un avenir quelconque, 
votre comité est d’avis que les augmentations de pension devraient s’effec
tuer surtout par voie de maintien de l’indemnité, mais pas après le jour où
le coût de la vie exigera une révision. .

Le versement d’indemnités decide a la dermere session a eu pour effet 
d’augmenter le chiffre de la pension de tout près de 20 pour 100 eu 
égard au tarif en existence ou basique visant directement ou indirectement 
les soldats et les caporaux (militaires), et plaçant plus bas les officiers 
mariniers de moindre grade (Marine) et augmentait en même temps la 
pension des sergents, etc., d'une somme suffisante pour mettre ces derniers 
au niveau des soldats. L’indemnité que votre comité propose d’accorder 
cette année se trouverait à porter la pension de 50 pour 100 plus haut que 
le tarif basique visant directement ou indirectement les soldats et les 
caporaux ( armée) et laissant au-dessous les officiers mariniers (marine) ; 
elle servirait également à augmenter la pension des officiers n’atteignant 
pas le rang de lieutenants d’une somme suffisante pour porter ces gens au 
niveau des soldats.

L’année suivante, le comité remit la chose sur le métier et déclara:—
(2) L’idée de maintenir cette indemnité à titre d’addition temporaire 

ou permanente aux pensions, de l’augmenter ou de la diminuer, a constitué 
l’une des tâches les plus onéreuses que votre comité ait eu à abattre. 11 
s’est rendu à cette occasion quantité de témoignages et fait nombre de 
déclarations que l’on a examinés avec tout le soin possible. On a dit, en 
certains quartiers indépendants, que le tarif présent destiné aux invalides 
permanents et aux veuves atteignait presque partout le but visé au début,1 [Mr. C. G. MacNeil.]
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bien qu’il n’assurât rien ou presque rien pour faire face aux dépenses éven
tuelles amenées par la maladie ou les accidents.

Le ministère du travail a prépare pour la gouverne du comité Ie 
tableau joint à ce rapport et où l’on trouve le coût de la vie pour une 
famille moyenne de cinq personnes. Ce tableau repose sur les prix de 
détail et sur les loyers en vigueur dans les villes canadiennes et couvre un® 
période allant de 1913 à mars de cette année. Les item constituant 1e 
chiffre total du coût de la vie sont le loyer, le chauffage, la nourriture, l’h9' 
hibernent et les dépenses accessoires. Les accessoires compoC”ne 
modeste allocation pour couvrir la prime d’assurance-vie. Le 
chauffage et la nourriture constituent environ les deux tiers du 
total, et malgré un léger fléchissement du prix des denrées, l’augmentation 
des loyers et du combustible a pour effet de maintenir cette partie du 
budget à un niveau beaucoup plus élevé que celui d’avant-guerre.

Comme on s’en rendre compte, le coût de la vie a atteint son apog® 
vers juin 1920 alors que le budget familial doublait la moyenne de 19’ ' 
Depuis septembre dernier, il s’est produit une baisse sensible et accéléré 
jusque en mars, alors que le niveau atteint correspond à celui de la der- 
nière partie de 1919. ,

D’autres tableaux préparés par les soins du même ministère indique^ 
les tendances des prix de gros pour une longue durée d’années. La dimm9' 
tion de ces derniers a été plus sensible et plus rapide que celle des Prl, 
de détail et laisse espérer qu’avant longtemps le consommateur béné
ficiera de quelque adoucissement. Ce point constaté, et du fait que 1in' 
demnité n’était pas encore entrée en vigueur à l’époque où les prix étaien 
à leur apogée, votre comité recommande que l’on maintienne cette indent' 
nité pendant les douze mois à venir, à savoir jusqu’en septembre 192*- 
Avant cette date il est possible que les conditions de vie arrivent à u11 
point où il sera permis de songer à modifier l’état de choses.

La question s’est posée devant le comité spécial de la Chambre, à l9 
session de 1922. On lit dans le rapport:—

“Or, les cas désignés dans ce rapport, le comité ne se sent pas d® 
recommander les augmentations de pension et l’indemnité ou l’indemnd 
demandés, mais il recommande que les tarifs et la durée de la pension ® 
de l’indemnité, tels que prévus dans la présente loi des pensions, soien 
continués et demeurent jusqu’au 1er septembre 1924.”

Il ressort donc clairement que les augmentations de versements ont et® 
effectuées par voie d’indemnité par prévision d’une baisse sensible possible d 
coût de la vie avant 1924. Or, que cette réduction ne se soit pas produite, ^ 
preuve en est dans la statistique préparée par le ministère du travail. Le ®°u^ 
de la vie est resté stationnaire ou à peu près depuis 1921. L’indice de la fluet^9' 
tion des prix est demeuré à 156 en décembre 1921, et à 154 en décembre 192 j 
La pension égalant le niveau établi par l’indemnité est aussi nécessaire aujom 
d’hui qu’en 1922. Comme tout danger a disparu, pour la présente décade d ung 
fluctuation anormale des prix, il ne serait pas opportun de baisser les pension5 
indûment en se basant sur d’autres considérations.

(2) Que le maximum des pensions n’a jamais dépassé le chiffre jugé née®5 
saire à la moyenne des familles pour mener une existence simplement rationne 
et ordinaire. „

Le total des ressources d’un soldat totalement invalide chargé de fefflD 
et de trois enfants a été de $1,644.00 pour les quatre dernières années. Or 
nous basant sur la statistique du ministère du travail, on voit que le minimum ^ 
coût de la vie pour une famille de cinq membres a été, dans le même lap5
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>ps, de $1,774.60. Ce qui nous permet de constater tout de suite que le revenu 
|ç n pensionnaire, pension et indemnité, a été de 130.60 par année de moins que 

Minimum requis pour mener une existence simplement normale. Ces chiffres 
g ftt sortis d’un travail de recherches entrepris dans divers quartiers en vue de 
q &r le revenu présentement nécessaire au budget d’une famille ordinaire pour 
Ie °ette dernière ait une existence raisonnable et se maintienne en santé. Les 
q nnées les moins élevées ont été fournies par la Commission américaine de la 
Reference Industrielle Nationale, organisme exclusif des intérêts patronaux 
l'jj plus considérables des Etats-Unis. Les données de cette institution, pour 
J états qui bordent la frontière canadienne, arrivent à une moyenne d’environ 
. '500.00 par année. Par ailleurs la ville de Détroit a pris comme budget mini- 
.11,11 de secours actuel le chiffre de $1,700,000 par année. Le budget accepté 
t:4r diverses commissions ferroviaires des salaires, en vue du travail de concilia- 
cW cn Canada pour ces dernières années, a approché $1,900.00 par année. Ces 

1 ures sont de nature à bien faire voir que ceux-là même qui retirent une pen- 
h0tl Pour invalidité complète ne reçoivent rien de plus que le strict nécessaire 
l 0ur subsister.
j (3) Que la moyenne de pension présentement accordée n’égale pas la moitié 

budget familial approximatif pour le temps où nous vivons, 
j U serait d’une injustice criante de ne voir que le chiffre des pensions pour 
sj v*lidité totale, dans le calcul des nécessités de l’existence. Le chiffre des pen- 
e°hs ne repose que sur l’étendue de l’invalidité, et les octrois vont en décroissant, 
^ Partant de l’invalidité totale pour se répartir sur 20 catégories d’invalides.

43,263 pensionnaires invalides, à peine 2,380 ont reçu réellement la pension 
'l|Jr invalidité totale. Pas plus de 3,505 ne reçoivent plus de 80 pour 100 de 

retlsion. En réunissant ceux de moins de 80 pour 100 on trouve que 7,155 
.doivent entre 50 et 80 pour 100, 12,143 entre 25 et 50 pour 100, et 20,460 moins 
° 25 pour 100.

U La moyenne d’invalidité est de 31.75 pour 100, ce qui n’accorde que $22.50 
jar mois à un célibataire et $40.00 à une famille ordinaire de trois membres.

veuve mère de trois enfants reçoit une somme annuelle de $1,164; or, bien qu’il 
i Porte d’établir un chiffre maximum raisonnable de pension pour invalidité 
j ak, il importe également de ne pas oublier le chiffre de la pension moyenne 

le calcul de la proportion de la pension avec le coût de la vie. 
l (4) Que le pensionnaire invalide souffre d’une infériorité flagrante dans la 
,|p e entre recettes et dépenses. On a prouvé que plus de quatre-vingts pour 100 
6ps salariés canadiens ont recours à des à côtés pour gagner un supplément d’ar- 
,| Or ce privilège est enlevé à l’invalide. Je dirai plus, l’invalide est forcé 
|0C .^courir aux offices des étrangers pour l’exécution de travaux autour de son 

toutes choses dont il s’acquitterait personnellement sans son état d’invali- 
Y G- Par ailleurs il lui faut dépenser plus que tout autre pour effectuer les 

Ÿagcs qu’il entreprend, et il lui arrivera fréquemment d’avoir à s’astreindre à 
,|jp diète exigeante. Maintenant si l’invalide est affligé d’un appareil orthopé- 
fj les frais d’habillement s’en trouveront portés au-dessus du chiffre atteint 

r l’ouvrier non invalide.
k (5) Que le chiffre de la pension est établi sans égard aux conditions d’em- 
^ùchage du sujet et qu’il s’en suit qu’un grand nombre de pensionnaires invali- 
j)(1s ne se trouvent pas à recevoir présentement une pension cn rapport avec la 

des capacités de gagner.
L’échelle de la pension et l’octroi sont en raison directe du pourcentage 

l’I^oximatif d’invalidité. Et cette dernière est calculée par la comparaison avec 
j>l d’un sujet normal du même âge. L’état réel d’infirmité corporelle compte 
1| s flue l’infériorité imposée au sujet dans la lutte pour le gagne-pain quotidien. 

‘Arrive fréquemment de ce fait qu’on n’accorde à un sujet qu’un pourcentage
[Mr. C. G. MacNeil.]
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assez bas d’invalidité alors qu’en réalité il se trouve dans une impossibilité f°je 
plètc de gagner suffisamment à son métier d’avant-guerre, proportion garden
ia situation faite aux sujets normaux. La chose est particulièrement vraie 
invalides intermittents ou des sujets peu instruits. Cette catégorie ne p°ll"‘ 
certainement pas supporter une révision descendante de l’échelle de la pension

(6) Que le chiffre de la pension ne correspond pas suffisamment à l’incapiU 
toujours croissante du sujet à mesure que ce dernier avance en âge.

Il est constant que plus on vieillit, plus les invalidités augmentent. ^ 
semble peu disposé présentement à octroyer la pension du chiffre d’une invah 
accrue après le licenciement quand on peut arguer que cette progression P 
vient d’un vieillissement prématuré. Cet état de choses empêche souvent un P 
sionnaire de combler l’écart entre ses capacités actuelles et ses capacités n°r® • g6 
à gagner et laisse entrevoir facilement que, en dépit de la tendance vers la 
du coût de la vie, plus d’un pensionnaire se trouveront, au fur et à mesure C1 
les années passeront, de plus en plus étroitement contraints à se contenter P 
vivre d’une pension insuffisante. .

(7) Que le coût de la vie est censé augmenter avec le temps au l'eU
diminuer. rjx

Déjà on constate aux Etats-Unis une tendance vers la hausse. Or les Y^ 
canadiens ont d’ordinaire six mois pour s’adapter aux prix américains. Les e 
nomistes de leur côté prévoient l'impossibilité d’une baisse dans la décade P 
chaine. Cette constatation nous permet d’entrevoir à peu près à coup sûr ce \ 
sera le mouvement du marché, ce qui par contre-coup servira à justifier la pcr 
nence de l’échelle présente des pensions. ]9

(8) Que l’incertitude présente relative à la permanence du chiffre « ,
pension place le pensionnaire dans un état sérieux d’infériorité dans le cale 
faire pour toute tentative de retour définitif à la vie normale. _ gCr

Un sujet invalide ou une veuve avec enfants doivent de toute nécessité s° ^ 
à l’avenir, sans quoi impossible pour eux de s’assurer aucune garantie de s_ecu 
pour le lendemain. Avec le sentiment de l’épée de Damoclès sur leur tête, in'P 
sible de préparer l’avenir. La situation n’est pas riante.”

Le témoin se retire. 
Le comité s’ajourne.
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Chambre des communes,
Salle de comité 436,

Mardi, le 1er juillet 1924.
Le comité spécial choisi afin de cotisidérer les questions ayant trait aux 

pensions, à l’Assurance et au Rétablissement, se réunit à onze heures du matin, 
*e président, monsieur Jean J. Denis, au fauteuil.

Le président : Messieurs, lorsque le comité s’est ajourné hier, M. McNeil 
vennit de commencer sa déposition, et il avait épuisé le sujet relatif à la per
manence de l’indemnité de pension. Je lui demanderai maintenant de continuer 
sa déposition.

C. Grant MacNeil est rappelé.

Le témoin : Monsieur le président, je désire faire quelques observations 
relatives à la question de l’indemnité de pension, au sujet de laquelle on a attiré 
mon attention lorsque j’ai cessé de parler hier. Le chômage s’est fait sentir de
puis l’hiver de 1920, et tout indique que les chômeurs seront nombreux l’hiver 
Prochain. Il devient de plus en plus difficile de trouver des emplois pour nos 
nommes atteints d’invalidité. Il devient de plus en plus difficile pour les em
ployeurs d’accepter toute catégorie de main-d’œuvre qui n’est pas absolument 
efficiente. J’ai fait remarquer hier que la moyenne des pensions ne suffit aucu
nement à assurer la subsistance convenable des hommes atteints d’invalidité et 
c*e leurs familles. Je désire ajouter ceci comme une raison de plus afin que l’in
demnité de pension soit ajoutée en permanence aux échelles fondamentales des 
Pensions, c’est que le chômage s’est fait sentir très rigoureusement chez un très 
•mand nombre des hommes physiquement inaptes au Canada. Nous avons au 
panada une population désavantagée évaluée à environ 80,000, et le fait de con
tinuer les pensions aux taux actuels allégerait dans une grande mesure les obli
gations imposées à ces hommes. J’ai reçu instructions, monsieur, avant d’en 
venir à nos suggestions relatives aux modifications à la Loi des pensions d’expo
ser franchement à votre comité la question de l’administration de la Loi des 
Pensions. Nous croyons qu’il est futile d’insister afin que la Loi subisse d'autres 
Modifications, si ces modifications doivent être confiées à des fonctionnaires dans 
lesquels les vétérans n’ont aucune confiance. Je désire vous rappeler, monsieur, 
fiu’il y a deux ans je me suis présenté devant ce comité afin d’obtenir réparation 
Pour des griefs sérieux dont se plaignaient les vétérans au Canada. L’on nous a 
Mvité à porter des accusations déterminées, ce que nous avons fait. Les accu
sations ont été soumises à une Commission royale par ce comité, lequel a mené 
^e enquête très approfondie. Dans ses conclusions il a soutenu la plupart de 
nos accusations. Nous nous présentons devant vous aujourd’hui sans avoir 
obtenu la réparation que nous attendions. Hier le secrétaire du Bureau des 
Pensions a comparu devant ce comité et il a énoncé précisément la ligne de con
duite au sujet de laquelle nous avons porté plainte en 1922, et à laquelle nous 
avions espéré, par suite des recommandations de la Commission royale et des 
Promesses faites par le gouvernement, d’échapper aujourd’hui. Le Parlement 
P’a pas hésité d’accepter les recommandations émanant de la Commission royale 
a la dernière session. Le gouvernement a présenté une législation appliquant sans 
tipmbre d’un doute ces recommandations. Nous prétendons aujourd’hui que 
^intention du Parlement n’a pas été respectée dans l’administration de la loi.

Le 'président:
Q. Quelles sont les intentions du Parlement dont vous parlez maintenant? 

■"-R. Je possède quelques points particuliers que je vais vous exposer. Voici
[Mr. C. G. MacNeil.]
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une observation générale que j’ai à faire. Le public semble être sous l’impression 
en général que ceci est une lutte entre les vétérans organisés et la Commission des 
pensions. D’un côté se trouvent les vétérans qui prétendent que la loi a été 
administrée d’une manière extravagante, et de l’autre, la Commission qui veut 
l’économie dans l’administration. C’est loin d’être un exposé exact des choses. Je 
ne crois pas que nous ayons agi afin que le comité croit que nous recommandons 
le paiement des pensions pour tout aûtre motif que la base du mérite, la base 
de la justice, et que seulement dans quelques cas le bénéfice d’un doute raison
nable—tel qu’un doute raisonnable est défini dans les tribunaux—devrait être 
exercé en faveur de celui qui demande une pension. Nous demandons simple
ment que le postulant soit traité avec justice, et que soient appliquées les règles 
ordinaires relatives aux dépositions, en ce qui se rapporte aux réclamations pouf 
pensions. Nous ne demandons rien de plus. Nous n’avons pas été traités avec 
justice et nous ne le sommes pas à l’heure actuelle. D'un bout du Canada 
à l’autre l’année dernière, les vétérans ont été quasi unanimes à exprimer leur 
manque de confiance dans les fonctionnaires préposés à l’administration de la 
Loi des pensions.

M. Arthurs:
Q. Est-ce que cela est causé en très grande partie par les décisions du mi

nistère de la Justice au sujet des recommandations, ou si c’est attribuable à 
la loi adoptée l’an dernier?—R. En partie par l’interprétation qu’on a donnée 
à la loi adoptée l’an dernier.

Q. Par le ministère de la Justice?—R. Nous connaissons réellement très peu 
de choses sur ce sujet, seulement ce qui a été révélé devant ce comité. Naturel
lement, l’on ne nous communique que les décisions de la Commission des Pensionsf 
mais nos plaintes sont basées en partie sur la ligne de conduite adoptée par la 
Commission, pour sa manière de passer au crible les dépositions relatives aux récla
mations à l’appui de pensions. Je désire bien faire comprendre que nous compre
nons l’énormité du fardeau imposé au pays par le bill des pensions. Nous1 sommes 
nous-mêmes contribuables et nous connaissons très bien les intérêts des contri
buables du pays. Néanmoins, nous pouvons démontrer—cela peut ne pas être 
possible dans le temps que nous avons à notre disposition ici, mais nous pouvons 
démontrer que les mauvaises méthodes usitées pour le recueil des dépositions 
lèsent non seulement les vétérans en général, et leurs dépendants, mais lèsent 
aussi le public. On peut établir une analogie entre cette situation et de mauvai
ses méthodes de comptabilité. Si, dans votre commerce vous employez un comp
table qui n’emploie pas une bonne méthode pour sa tenue de livres, laquelle ac
cuse une balance fictive en votre faveur, vous avez toutes les raisons de soup
çonner qu’il existe une. perte réelle, et on peut dire la même chose des questions 
de pension. Si les dépositions qu’il faut recueillir en ce qui concerne chaque de
mande de pension ne sont pas examinées avec soin, il est probable que dans bien 
des cas où les postulants sont traités avec injustice, dans un nombre correspon
dant de fois, on a puisé à même le trésor sans y avoir droit. Et nous prétendons 
qu’au fond du différend relatif aux pensions existe une complication, un gâchis 
si nous pouvons l’appeler ainsi. Si l’on n’y remédie pas immédiatement, il v9 
coûter des folles sommes au pays. Nous pensons, après avoir examiné les mé
thodes de l’administration des pensions dans d’autres pays, que l’on ne s’est p9® 
efforcé de définir clairement une politique pour ce pays et que jusqu’à ce qu’elle 
soit clairement définie, il va s’ensuivre inévitablement des difficultés. On fad 
souvent mention des abus entraînés par la loi américaine des pensions, qui 9 
même des augmentations annuelles chaque année de VAmerican Pensions Bit}' 
Nous constatons d’après les témoignages donnés par les fonctionnaires améri
cains qui ont assisté à l’enquête de la Commission royale, que ces exploitations 
de l'a loi dépendaient du fait que le gouvernement américain au début n’avan 

[Mr. C. G. MacNeil.]
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A défini clairement sa politique relative aux pensions, de sorte qu’une réaction 
"Pirée par une accumulation de cas pitoyables s’est élevée, ce qui a forcé le 

'ivernement américain bien des fois à adopter des mesures législatives, prolon- 
lj i|.nt la pension purement pour des fins de commisération, et non pas dans les 

d’une politique d’administration claire et bien définie. Nous prétendons 
Ie cette question devrait être examinée à fond et réglée définitivement stricte
st pour des raisons d’affaire. Sans doute, on nous fait remarquer très vive- 

la misère qui existe réellement parmi les gens affectés. Il y a tendance 
°is à discuter les points en jeu ici d’après la base de leur légalité. Cette 

lltude doit être plus ou moins académique, mais nous venons tous les jours 
. (,°ntact avec un grand nombre de gens que le point en litige intéresse. Quel- 
,ijIP''Uns sont atteints d’invalidité. D’autres sont des dépendants dans une gêne 
J.Suë, et nous croyons que l’on devrait tenir compte spécialement de ce point. 
D Scmble que la Commission des Pensions n’ait pas agi de la sorte. Une attitude 
{voient négative de la part de la commission des pensions ne suffit pas II faut 
v, ° l’on résolve le problème des gens dans la misère de quelque manière. Le public 
iw^Pporter jusqu’à un certain point les frais qu’entraîne leur subsistance. Avec 
l re système social actuel on ne peut faire autrement que de pourvoir à la subsis
ta r‘„e des gens dans la gêne. Je me rappelle un grand nombre de cas pour lesquels 
Oh - ’s qui incombe au gouvernement, sont en définitive plus élevés que si 

était venu à leur aide au moyen d’une politique Lien définie telle que celle 
jJp Cous suggérons. Comme je vous l’ai dit je puis soumettre au comité les- 

cuyçg qUe jeg vétérans sont tout à fait mécontents. La législation qui a été 
i| °Ptée l’année dernière nous a soulagés quelque peu, mais les fonctionnaires 

la commission des Pensions n’ont montré aucun désir de l’appliquer.
Vtie commission rovale a été nommée et elle a soutenu la plupart de nosÜÇç.

cotndations. L’an dernier le Parlement a agi d’après les- recommandations de la
fission. En dépit des conclusions de l’enquête et l’action du Parlement et 
f0^Sl.à cause dans une grande mesure de l’attitude bureaucratique de certains 
Actionnaires de la commission des Pensions, nos griefs sont encore comme au 
jeeP>jer jour. Cette question n’intéresse que les hommes frappés d’invalidités et 
tjQ dépendants. Nous avons seulement demandé que l’on considère les réclama- 
s0-ns Pour l’obtention de pensions à leurs mérites, mais qu’au moins ces questions 

considérées avec justice. Les vétérans en raison de ce qui leur est arrivé 
A Perdu toute confiance dans la commission des Pensions. Il est évident qu’il 
qu ’Utile d’insister afin qu’une législation immédiate soit adoptée, quand il faut 
(q e l’exécution de celle-ci soit confiée à une administration qui n’a apparem- 
1’*^' Pas le désir de l’appliquer. A la dernière convention annuelle fédérale de 

■''•G.G. les résolutions suivantes ont été adoptées:
Protestation contre le personnel de la commission des Pensions et du

M.R.S.V.C.
1. La manière d’agir récente de la commission des Pensions communi

quée à la Commission Royale ainsi que les conclusions catégoriques de 
celle-ci ont démontré d’une manière concluante au public, que les fonc
tionnaires à qui incombe l’administration de la Loi des pensions et 
l’application des fonds votés par le gouvernement pour venir en aide aux 
veuves et aux orphelins des soldats décédés, ont fait non seulement preuve 
de négligence dans l’accomplissement de leurs fonctions, mais aussi ont 
montré une négligence calculée à l’égard des misères et des injustices que 
leurs agissements arbitraires ont causées.

Nous croyons que le peuple canadien est sympathique à l’égard des 
vétérans, et c’est son désir que l’on n’épargne rien afin de résoudre le 
Problème du rétablissement, que l’on prenne soin de ceux qui sont atteints 
d’invalidités et que l’on protège les veuves et les orphelins dans une grande

[Mr. C. G. MacNeil.]
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misère. Nous sommes forcés de conclure que nous ne pouvons plus a^5„ 
confiance dans les fonctionnaires qui ont si délibérément violé leurs 
tructions et qui se sont efforcés d’amoindrir leurs violations par tous 
subterfuges possibles. .reS

Les vétérans ne seront jamais satisfaits tant que ces fonctionna ^ 
rempliront leurs fonctions, et nous demandons que le gouvernement ■ 
nadien, en tant qu’administrateur des veuves et des orphelins, prenne ^ 
mesures nécessaires afin de chasser de la commission des Pensions Ç 
ministère de R.S.V.C. l’élément qui tendra seulement à créer un mcC 
lentement national et des souffrances inutiles. . et
Protestation contre les fonctionnaires civils—Commission des Pens'1011

M.R.S.V.C.

“ Attendu qu’on a attiré notre attention sur le fait que certains ° 
tionnaires de la commission des Pensions ne sont pas des vétérans, e j 

Attendu qu’il est possible qu’il y a d’autres fonctionnaires qui °e 
pas des vétérans, mais qui administrent une loi pour l’avantage des 
térans et de leurs dépendants. jyg

“ Il est résolu que cette convention proteste contre le fait 9uC ^ 
civils soient employés dans aucun des ministères qui administrent des 
intéressant les vétérans et leurs dépendants, et prie le gouverne*1^ 
fédéral de faire en sorte qu’à l’avenir des vétérans seulement soient ^ 
ployés et que tous les fonctionnaires qui ne sont pas des vétérans, ]9 
déplacés afin qu’il soit établi une administration qui fonctionnera d 
manière la plus sympathique et la plus efficace possible dans les in*c 
des vétérans et de leurs dépendants.

Administration des pensions et législation en appel 

“ Attendu que le parlement canadien a jugé bon d’appliquer en Pa
rtie

ion6’les recommandations émanant de la Commission royale sur les Pe^ .p' 
l’Assurance et le rétablissement général des vétérans et de leurs dep 
dants, et _ , lise

Attendu que l’Association des vétérans de la grande guerre Te..^ 
que l’extension de la justice entière à ceux qui sont atteints d’inva 1 j0n 
et aux dépendants dépend dans une grande mesure de la manière - 
laquelle les pensions, l’assurance et la législation en appel sont a 
nistrées, et 1 \e

Attendu que la Commission royale sur les pensions, l’assurance ^ 
rétablissement en général a fait remarquer dans ses rapports 
injustices relatives aux pensions de traitement et aux questions d a 
rance durant les dernières années résultaient en premier lieu d’unc
ministration dénuée de sympathie; étéra

,ns

‘Qu’il soit donc résolu que nous, membres de l’Association des vet 
de la grande guerre assemblés en convention annuelle ce 3c jour de J 
1923, insistons auprès du ministre du Rétablissement des Soldats da f 
vie civile sur la nécessité vitale de confier toute telle législation 
qu’elle soit administrée seulement par des fonctionnaires qui son* 
plètement au courant de leur responsabilité envers ceux frapp0' r_ 
validité et leurs dépendants, qui réalisent l’esprit dans lequel le g 
lement a conçu et adopté cette législation avantageuse, et qui ne son - 
influencés par toute opinion préalablement exprimée quant à 1u 
et à la portée des décrets.”

[Mr. G. G. MacNeil.]
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La Dominion Veterans’ Alliance qui représente pratiquement tous 
les vétérans organisés au Canada présente la pétition suivante qu’elle me 
prie de vous faire connaître:”

A Son Excellence le Gouverneur général du Dominion du Canada, et à 
l’honorable Chambre des communes, assemblée en Parlement.

L’humble pétition de l’organisation soussignée de vétérans composée 
d’anciens membres des forces de Sa Majesté expose humblement que:

1. Dans le mois de juin 1922 -certaines allégations et accusations 
avaient été portées contre la commission des Pensions du Canada ;

2. Par la suite une commission royale fut dûment constituée et nom
mée ave-c l’autorisation de Votre Excellence afin de faire des recherches, 
s’enquérir et faire rapport sur les allégations et accusations portées et de 
considérer et faire des recommandations au sujet de certaines autres ques
tions lui ayant été référées, affectant le bien-être des anciens membres des 
forces atteints d’invalidité et de leurs dépendants ;

3. La Commission royale, après avoir dûment fait des recherches et 
s’être enquis des sujets et des questions qui lui avaient été référés, présenta 
à Votre Excellence en conseil, au mois de février 1923, un rapport (qui 
y est appelé le Rapport sur la première partie de l’enquête) ayant trait 
aux allégations et accusations, et dans le mois d’avril 1923, un premier 
rapport intérimaire (qui y est appelé le premier rapport intérimaire 
sur la deuxième partie de ï’enquête) ayant trait à d’autres questions lui 
ayant été référées;

4. Il semble d’après les rapports susdits et les dépositions données 
devant la Commission Royale que la commission des Pensions ait privé, 
sans la moindre autorité les vétérans et les anciens soldats des forces 
de Sa Majesté des droits précédemment accordés par le Parlement, et 
que des privilèges déjà établis par lui aient été rendus inopérants ;

5. La ligne de conduite adoptée par les Commissaires précités dans 
l’administration de la Loi des Pensions du Canada, 9 et 10 Georges V 
des Statuts du Canada (1919) chapitre quarante-trois et ses modifica
tions, a été dénuée de sympathie et inutilement rigoureuse et dure 
envers les pensionnaires, ceux ayant droit à des pensions, et envers les 
dépendants. L’attitude qu’ils ont assumée a été généralement préjudi
ciable aux intérêts des vétérans et des anciens soldats, et il en est 
résulté que ceux-ci sont très mécontents et dissatisfaits, de même qu’ils 
ont perdu toute confiance dans les qualités judiciaires des Commissai
res ou dans le désir de mettre à exécution l’esprit et l’intention de la 
Loi des Pensions.

6. La Commission Royale dans son rapport a constaté entre autres 
choses que;

(a) Les anciens soldats de Sa Majesté ont été privés des droits 
que le Parlement leur avait précédemment accordés;

(b) La prétention avancée par les anciens soldats des forces de 
Sa Majesté que les privilèges établis avaient été annulés s’est vue 
justifiée;

(c) Les dépositions justifient la prétention que la politique suivie 
par la commission des Pensions a été dénuée de sympathie dans l’attitude 
qu’elle a assumée, quant à la fonction de la commission des Pensions dans 
l’interprétation et l’application strictes de la loi et dans le développement 
graduel de ce que l’on pourrait caractériser comme étant la violation des 
droits et des bénéfices supposés avoir été établis par une large déclara
tion générale de principe et par la coutume ;

[Mr. C. G. MacNeil.]
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te»u(d) L’attitude générale assumée par les Commissaires n’a PaS ^ 
compte de la nature particulière de la législation que les fonctionnai 
devaient administrer. Les mérites de chaque cas n’ont pas été consiuei 
aucune sympathie n’a été montrée, et les fonctionnaires susdits D ^ 
porté aucune attention à ce qui a été dit soit à la Chambre 
communes, à aucun des comités parlementaires ou ailleurs; ü\.

(c) Les modifications à l’article 11 de la Loi des Pensions pr0. 3 
guée dans les années 1920 et 1921 ont été faites applicables aux a»01^ 
soldats des Forces expéditionnaires canadiennes de Sa Majesté, ° ^ 
trairement à l’intention du Parlement en acceptant les modification .g, 
contrairement aux assurances données publiquement par les coi»1 ^ 
saires précités. Comme résultat, les pensions ont été retenues a 
certain nombre de dépendants; . . $,

(/) La commission a interprété les règlements basés sur Partie*6^ 
sous-article 3, de la Loi des Pensions de manière à rendre l’int611 
de cet article inopérante, et à l’égard de certains cas il a causé 1 a 
lation de plusieurs octrois précédemment consentis et le rejet de P 
tentions légitimes alors à l’étude. .ertü

{g) Les dits Commissaires ont adopté des règlements en y, 
desquels la commission a assumé le pouvoir d’une manière injustifiab j 
rejeter les demandes de polices d’assurance sous l’empire de la 
relative à l’assurance des vétérans pour les raisons médicales; $!

{h) Les règlements qui précèdent n’ont pas été révélés et d a 
rendu des décisions défavorables à cause d’eux; .gDs

(i) La politique générale suivie par la commission a été telle ^,gg
bien des cas qu’il en est résulté que des pensions n’ont pas été acc°r,nr 
lorsque le postulant avait fait valoir non-seulement un doute rais01 
ble, mais une preuve prépondérante en sa faveur; , . j0j)S

(j) La commission a renversé d’une manière injustifiée les dec13 
et les opinions des examinateurs locaux;

7. Il a semblé que la commission des Pensions a fait preuve ^ 
seulement d’une répugnance marquée, mais d’un refus absolu de »liy % 
à exécution les recommandations faites par la Commission Royal® .^je 
continué à appliquer un système d’obstruction, de délai et d’antipa
à l’égard des anciens soldats des forces de Sa Majesté; .

8. Les Commissaires précités ont usurpé un excès de jurid10^
injustifié par aucune loi du Parlement, en exécutant leurs »lCpep- 
administratives- et leurs fonctions judiciaires d’après la Loi des 
sions et la Loi concernant l’assurance des vétérans ; . j,

9. Les Commissaires susdits se sont constitués, sans aucun® 1 et 
diction en commission, afin de dédire et de renverser les décisi0'1”^ 
les opinions établies et données par d’autres personnes dûment °0 à 
tuées, dans le but de donner des opinions et des décisions relata _Qj„ 
l’imputabilité et aux conditions médicales intéressant les ancien» ^e; 
dats, sans même voir le soldat invalide ou sans entendre aucun tém018a

10. L’attitude adoptée par les commissaires précités depuis 1 .q([
partition du rapport de la Commission Royale en a été une d’obstr°L ^ 
et de désapprobation envers toute législation tendant à remédier 
abus dont se plaignaient les anciens soldats; gl)3-

11. Durant la session actuelle du Parlement les Commissaire» ^ 
dits ont exagéré les représentations qu’ils ont faites au Sénat sur ^ 
qu’auraient les modifications à la Loi des Pensions, adoptées à la seTûs»e 
de la Chambre tenue en 1923, impliquant le déboursé d’une très g 
somme d’argent dépassant ce qui était en réalité nécessaire;

[Mr. C. G. MacNeil.]
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• 12. Au cours de la discussion des modifications susdites à la Loi

des Pensions à la session actuelle du Sénat, le secrétaire de la commission 
des Pensions a soumis au Sénat un mémoire en sa faveur. Ledit mémoire 
renferme bien des exagérations et des conclusions improbables, et il 
fait montre à première vue d’un esprit hostile aux réclamations pour 
que justice leur soit rendue et pour que les droits affirmés depuis si 
longtemps, par les anciens soldats des forces de Sa Majesté, leur soient 
reconnus.

Nous soumettons donc qu'en tenant compte des faits démontrés la 
Commission des Pensions du Canada, nommée d’après ladite “Loi des Pen
sions” s’est révélée comme entièrement inapte pour occuper la position 
responsable de l’administration, de l’interprétation et de l’exercice de 
ses fonctions, et de l’exécution dans 1 esprit qui convient d’une loi du 
Parlement ayant pour objet et intention la subsistance des invalides 
et de leurs dépendants.

Vos pétitionnaires prient donc humblement qu’il plaira à Votre 
Excellence de recommander à la Chambre des communes et que celle-ci 
se prévaudra de la prérogative qui lui a été conférée d’après la loi 
susxlite, savoir l’article 3, paragraphe 2, et qu’elle désiste de leurs fonc
tions immédiatement ladite commission des Pensions du Canada.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

THE DOMINION VETERANS’ ALLIANCE 
renfermant

L’Association des vétérans de la Grande Guerre,
Les vétérans de Terre et de Mer au Canada,
Les vétérans impériaux au Canada,
L’association des vétérans tuberculeux,
La Grande Armée des Vétérans unis,
La Légion canadienne.

F. G. TAYLOR, M.P.P., D.S.O.
C. G. MACNEIL,

Secrétaire,

Je certifie que ce qui précède est une copie exacte et vraie d’une 
pétition adoptée par résolution unanime du Conseil fédéral de la 
Dominion Veterans’ Alliance, le 5 novembre 1923.

C. G. MACNEIL,
Secrétaire.

Je ne ferai que deux observations en passant. L’une des questions ayant 
fait l’objet des plaintes les plus sérieuses soumises à la Commission a été l'inter
prétation de l’article 25 (3) de l’ancienne loi. Il a trait au droit qu’ont à la 
Pension ceux qui ont souffert d’une aggravation de leur invalidité antérieure à 
'enrôlement. La Commission Royale a approfondie cette question et elle a 
c°nstaté que l’intention première du Parlement était que si l’homme était allé 
dans les tranchées et qu’il avait été considéré comme A-l, il serait à l’avenir consi
déré comme A-l pour des fins de pension et qu’il ne serait pas fait de recherches, 
Sauf dans certaines exceptions au sujet de l’invalidité antérieure à l’enrôlement. 
La Commission a fait un ,résumé admirable de ce cas et le ministre du Rétablisse
ment des Soldats dans la vie civile a consenti à remettre—c’est-à-dire, après avoir, 
conféré avec les représentants des anciens soldats—a consenti à remettre dans 
la loi qu’il se proposait de présenter, ce que nous concevons être l’intention pre
mière du Parlement concernant cette catégorie. Je parle maintenant du para- 
6raphe (b) du nouvel article 11. [Mr. G. G. MacNeil.]
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“Il ne sera effectué aucune déduction du degré de l’invalidité vraie 

dont souffre aucun membre des forces.”
L’ancien article se lisait ainsi:

“Il ne sera effectué aucune déduction de la pension d’aucun membre 
des forces.”

Et la commission des pensions a alors prétendu qu’à moins que des droits à 
l’obtention de la pension ne fussent établis d’après quelque autre article de la loi la 
protection qu’on avait en vue sous l’empire de l’article 25 (3) ne s'appliqua'1, 
pas. La loi a été modifiée afin de se lire comme suit:

“Il ne sera effectué aucune déduction du degré de l’invalidité vrai6 
dont souffre aucun membre des forces.”

Nous sommes tout à fait certains et nous pouvons apporter assez de preu- 
ves au comité afin de justifier notre assurance que c’était l’intention du gouver
nement en présentant le bill et celle de la Chambre en l’approuvant, d’établir 
très clairement qu’il n’y aurait pas de molestation de ces hommes ayant remp'1 
un contrat dans le théâtre de guerre des hommes A-l. C’était afin de protéger 
les intérêts des hommes ayant pris la place des soldats physiquement aptes, 6t 
afin qu’au fur et à mesure que les hommes sortiraient du service, ils devraient 
alors retirer une pension pour leur degré vraie d’invalidité. Ceci est une disp°: 
sition particulièrement juste. Il est rare qu’on puisse offrir des preuves à l’apPul 
de l’invalidité antérieure à l’enrôlement. Je ne connais pas un seul cas où cette 
question a été en jeu, où il a été possible pour la commission des pensions de pi-0' 
duire des preuves quant au degré vraie de l’invalidité, ou même très souvent quant 
à l'existence réelle de l’invalidité lorsque l’homme s’est enrôlé dans les forces- 
Cette disposition était particulièrement juste, à cause du fait qu’en vertu des 
conditions du recrutement au Canada les hommes étaient envoyés dans les tran
chées alors que, la demande pour avoir des hommes était si grande que l’on en 
enrôlait qui en temps ordinaire, n’auraient pas été acceptés pour le service.

Je ne désire pas soulever des cas individuels, mais je veux faire allusion 11 
un cas précédemment versé au dossier. Je veux parler du cas d’Isaac Walked- 
Son cas a été débattu devant la commission des pensions au printemps de 1922- 
Il a été débattu au long dans quelques-uns des sous-comités et de nouveau de
vant la Commission royale, comme démonstration de ce point. Il a laissé un6 
veuve et sept enfants qui depuis sa mort n’ont dû leur subsistance qu’à la cha
rité des habitants de Weymouth, Nouvelle-Ecosse. L’homme souffrait d’un6 
invalidité causée par l’état maladif de son oreille, invalidité remarquée à l’ép0' 
que de son licenciement. Il en a toujours souffert depuis le temps de son lie®®' 
dement jusqu’à sa mort, et il a été prouvé d’une manière concluante par jc 
pathologiste qui a fait l’autopsie dans ce cas que la mort avait été la fin . 
cette invalidité particulière. La pension avait été originairement refusée p°ul 
le motif que le principe d’assurance de la Loi des pensions avait expiré en sep' 
tembre 1920. Walker est mort en décembre 1921. Il a été déclaré plus tai'1 
que cet homme souffrait de cette invalidité avant son enrôlement. La seul6 
déposition en ce sens,—et l’on ne peut réellement pas la considérer comme éta'^ 
une déposition, car c’est le début de la réponse qu’a faite cet homme à la qu66. 
tion qu’on lui a posée lors de son licenciement, afin de savoir s’il avait souff61^ 
de maux d’oreilles pendant son enfance. Contre cette déclaration, deux Pril 
tieiens réputés de la Nouvelle-Ecosse ont fourni des témoignages démontrant qu^ 
cet homme n’avait pas souffert de maux d’oreilles durant une période de 
ans antérieure à son enrôlement. Les témoignages à l’appui de l’invalidité am6' 
rieure à l’enrôlement ont été quelque peu confondus. Toutefois, ces deux m6
decins ont été appelés dans ce cas-ci, et ils ont refusé de mettre à exécution 
jugement rendu par le Bureau d’appel qui a maintenu l’appel, pour ry,n

[Mr. O. G. MacNeil.]
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n’avait pas été prouvé que l’invalidité s’était accentuée durant le service, 
u Un autre côté si le fardeau de la preuve était imposé à la commission des pen- 
Sl°ns, il serait tout à fait incapable de prouver que l’invalidité existait vraiment 
Intérieurement à l’enrôlement, et il serait entièrement incapable de prouver que 
invalidité ne s’est pas aggravée. Cet homme à été pris sous des décombres et 
*cssé. Il a été hospitalisé pendant longtemps, et son invalidité n’a pas été 

■^marquée jusqu’à l’époque de l’hospitalisation. Réellement, elle n’a pas été enre- 
sistrée, jupqu’à ce qu’il eût été examiné lors de son licenciement. Le degré de 
; Aggravation n’a pas pu être évalué. Nous avons gagné notre point grâce à ce 
eiUoignage devant la Commission royale de même qu’en 1922, lorsque nous 

Üv°ns comparu devant ce comité. Néanmoins la commission des pensions n’a 
tenu compte des dépositions faites devant la Commission royale ainsi que du 

rexurné du cas par celle-ci et n’a pas tenu compte également des conclusions de 
Cette dernière telles que maintenues par le gouvernement.

Une autre modification adoptée l’année dernière a été celle relative à la 
nition du mot “évident,” Lessens précis que l’on attachait à l’expression 

^validité évidente” nous a causé quelques difficultés et la Commission royale 
a Codifié la définition afin qu’“évidente” signifie:

“ce qui serait apparent, clair, évident ou manifeste aux yeux, aux oreil
les et à l’esprit d’un observateur non averti sur examen.”

L’un des cas soumis à la Commission royale a été celui de D. B. Tait, 22893. 
: U homme s’est enrôlé dans le 1 finie bataillon de Vancouver, a été transporté 
wsqu’à Valcartier et là on a découvert que l’état de son cœur était tellement 
Serieux qu’il faudrait le rejeter. Il était tellement anxieux de se rendre outre-mer 
clu jl signa une renonciation à tout droit de réclamation pour ce qui pourrait 
l’avenir à cause de l’état de son cœur. Bien que cette procédure fut absolument 
*llégalc, on accepta la renonciation et on lui permit de se rendre en France. Il 
\ servit avec distinction de 1915 jusqu’au mois de mars 1919. Il faisait partie 
< u Ifio bataillon, une unité de combat bien connue qui fut de toutes les atta- 
Aties; et à la fin des hostilités il resta dans le service des aumôniers sous la di
ction de Canon Scott. Il revint au pays après avoir fait ce long stage de 
^rvice. Il mourut à la suite d’une attaque aiguë de cette forme particulière 
j;e maladie de cœur. Le spécialiste, qui rendit témoignage, démontra qu’avant 
frôlement il y avait eu compensation naturelle permettant à cet individu d’es

pérer vivre jusqu’à un âge avancé si son mode de vie n’était pas dérangé. Il 
^étendit aussi que l’aggravation occasionnée par les rigueurs du service détruisit 
es bons effets de cette compensation, et le laissa dans un état qui ne lui donnait 

|!Ucun espoir de vivre longtemps. Il avait enduré beaucoup de misère et des 
ligues sans nombre au cours de son service. Il mourut le 9 mai 1921, laissant 

Phe veuve et un jeune enfant. Le décès était attribuable à cette maladie de 
cmur. Son dossier d’hôpital démontre clairement qu’il y a eu aggravation. Il 
Ajourna à l’hôpital pendant une semaine pour s’y faire traiter de cette 
Maladie. Il est évident pour celui qui est au fait des conditions- du service 
^tif qu’ii aurait pu se faire licencier. Son sens élevé du devoir le fit rester en 
!eiMce. On refusa la pension à sa veuve en prétendant que l’invalidité était 
e,vidente au moment de l'enrôlement, et la raison avancée par le médecin en 

de la Commission en présence de la Commission royale fut que l’existence 
7e la renonciation, bien qu’illégale par elle-même, prouvait que la maladie était 
l'vidente ; que cette simple constation était une preuve de son évidence. Ce 
Cas et d’autres semblables- portèrent la Commission Ralston à faire une recom- 
■ andation que le Gouvernement accepta, et on modifia la loi en ce- sens. Au
jourd'hui on refuse une pension à la veuve et à l’enfant. On ne tient aucune
ment compte des modifications apportées à la loi, et on ne fait rien. Je pour
vus vous citer quantité de cas où l’on a délibérément éludé l’intention de ces 
modifications. Notre deuxième plainte....

[Mr. C. G. MacNeil.]
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-R. 11
Le président:

Q. Ce cas n’a-t-il pas été porté en appel au Bureau fédéral d’appel?- . g 
y a tellement de confusion au sujet de la juridiction du Bureau d’appel que je 11 
saurais dire. .

Q. Il n’y a pas eu appel?—R. Je ne sais pas si on a essayé de P®r^erire 
cause en appel, mais je peux facilement m’en assurer. Je ne saurais répond 
de mémoire. Notre deuxième plainte porte sur le fait que la Commission 
Pensions a refusé d’exécuter les jugements du Bureau d’appel sans donner ^ 
bonnes raisons. On a déjà cité sept cas de ce genre au Comité. Nous étions a 
courant de la situation il y a quelque temps, et nous avons eu une conférence av 
le ministre pour lui soumettre certaines représentations émanant de divers® 
parties du pays. Je crois qu’il a consenti à référer à ce Comité la correspondan 
qu’il a échangée à ce sujet avec le Bureau. Il n’existe pas de bonnes raisons P°\ 
refuser d’exécuter ces jugements. Comme on l’a déjà dit fort à propos en Pr® • 
sence du Bureau fédéral d’appel, et en présence du ministre, personne au Cana 
ne critiquerait la commission des pensions si elle accordait une pension à 1 
quelconque de ces sept cas. Personne, je crois, n’aurait la témérité de dire Q ^ 
la Commission outrepasse ses pouvoirs en exécutant les jugements du Bure‘ 
d’appel. La situation est encore plus grave lorsque vous considérez qu’on relU 
à des centaines d’autres requérants le droit d’en appeler par suite de l’int© 
prétation faite de cet article de la loi établissant les pouvoirs du Bureau d’apP'L 
Le cas de Liddell est un de ceux qui ont été mentionnés. Par suite de malente11 , 
et de contestations au sujet de ses droits au traitement médical, on l’a dép°r t 
dans des circonstances tout à fait tragiques bien qu’il eut fait du service pend:1 
trois ans ; on le sépara de sa mère, le seuil parent qu’il eut en état de prendre s°•tai°de lui. Sa mère était assez âgée et veuve ; et celle-ci dut pendant un cere

L’appel fut entendu
On de-temps vivre de la charité des citoyens de Winnipeg 

Winnipeg en présence d’un commissaire du Bureau d’appel, et accordé. - 
manda immédiatement l’exécution du jugement du Bureau d’appel, mais le 111 
nistère en appela de nouveau et on ne put entendre cet appel que plusl!r 
mois plus tard. Le ministère en réappela le 19 décembre, et le ministre ord 
na que l’on accordât du secours provisoire à la mère. Comme je l’ai déjà ’ 
le ministère en réappela le 19 décembre, mais il était évident que pluslC, ^ 
mois s’écouleraient avant que l’on puisse réunir un quorum du Bureau d’apPc*eS 
Winnipeg, et le Conseiller des soldats à ce dernier endroit se désista de . 
droits à représenter personnellement M. Liddell et délégua les officiers du D0lDce 
nion Command de l’A.V.G.G. pour 'le remplacer. On décida alors d’entendre , 
réappel à Ottawa le 21 janvier. On rendit jugement le mois suivant et ce n 
que vers la fin de février qu’on versa la solde et les allocations à la mère-veu 
Ce vétéran souffrait de démence précoce à intervalles, une forme de n1*1 
inoffensive, avec hallucinations d’un caractère religieux. Il n’avait besoin 
traitement que pendant un certain temps pour permettre à son état de s’amch0 ^ 
et on le renvoyait ensuite. On s’aperçut qu’au cours de ses intervalles ,• j 
lucidité il n’était pas tout à fait capable de prendre soin de lui-même l°rsC*ut)e 
sortait de l’institution, et en conséquence on jugea à propos de demander ^ 
pension en son nom. Son dossier contenait un jugement de la Commission, ^ 
pensions, indiquant qu’il n’avait pas droit à une pension, et on recommada g 
Commission d’accepter le jugement rendu par le Bureau d’appel concernant 
droits au traitement médical. L’éligibilité au traitement médical et à la Pc^? Il)- 
sont basés sur les mêmes raisons. Le 29 mars 1924, le secrétaire de la yPqI1 
mission des pensions faisait savoir au Conseiller des soldats que “la Comm15-. , 
avait décidé que la maladie mentale de ce vétéran était antérieure à son enr^.g 
ment, avait été volontairement cachée à ce moment, et n’avait été quc , org 
légèrement aggravée par le service.” Par cette décision elle le mettait

[Mr. C. G. MacNeil.]
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^ 'la juridiction du Bureau fédéral d’appel. Nous soutenons qu’elle a délibéré
ment changé tout l’aspect de cette question pour en faire une question de 
j^iffre de pension, et on ne peut pas en appeler du montant d’une pension. Le 
ti;}reau d’appel nous a alors prévenu qu’il ne pouvait pas entendre l’appel. Il 
j^ste beaucoup de cas qui souffrent de l’interprétation faite de cette loi par la 
L°ttimission des pensions. Elle refuse non seulement d’exécuter les jugements 
fe&dus à leur sujet par le bureau d’appel, mais elle exclut de la juridiction de 
e Bureau des cas qui, à notre avis, ont un droit légal évident et un droit moral 
ertain à en appeler au tribunal créé à cette fin par le Parlement.

AI. Black (Yukon):
Q. Le Bureau d’appel a rendu jugement en faveur de l’appelant?—R. Oui, 

11 vertu du C.P. 580, qui définit les droits au traitement médical. Ces droits 
définis quelque peu différemment, ou en termes différents dans l’arrêté en 

3seil, particulièrement quant au traitement de l’insanité. Il a été nécessaire, 
. fi l’est encore dans bien des cas de démontrer ce fait à la Commission des 
fissions. Je vous citerai un autre cas de ce genre; l’appel relatif au traitement 
N'lical fut accordé et le jugement rendu ne fut pas accepté par la Commission 
es Pensions, et il a fallu présenter un nouvel appel de pension. Dans bien des 

ri; la question de la pension est étroitement alliée à la question du traitement 
e efiical; le vétéran passe de l’état de patient à l’état de pensionnaire; et il 
B >. certainement préférable au point de vue de l’économie publique que la 
rir*°de de traitement à l’hôpital, qui a invariablement un effet démoralisant, 
ri.re le moins longtemps possible et qu’on accorde une pension au vétéran. Le 

'ure de la pension est déterminé par le degré de l’invalidité. Pendant la 
riri°de du traitement, le vétéran est traité pratiquement comme s’il était totale- 
çri11! invalide. Nous avons encore à nous plaindre du fait que récemment la 

émission des pensions a délibérément porté préjudice aux droits des appelants 
(jpPrès du Bureau fédéral d’appel; comme on ne peut pas en appeler du montant 

pension, la Commission a rédigé ses jugements dans bon nombre de cas 
ls termes qu’il est impossible d’en appeler au Bureau d’appel. Je fais allu

re - à des vétérans qui souffrent d’invalidité à un degré de 60 ou 80 p. 100, et 
j^fi le chiffre de la pension n’est que de 30 ou 40 p. 100 de la pension totale. 
C différence entre le pourcentage de l’invalidité et de la pension est probable- 
j/attribuable- à la progression de l’invalidité après le licenciement, ou au 
Cr el°Ppement d’une invalidité causée par une vieillesse prématurée, etc. La 
ç^Dission dira au vétéran “le degré de votre invalidité attribuable au service 
ri négligeable.” L’introduction de cette phrase “attribuable au service” rend 
(w^'être assez bien la décision de la Commission, mais nous avons des cas où 
IVe description de l’invailidité empêche le vétéran de porter sa cause au 
1> r,ea-U d’appel. La politique de la Commission des pensions en ce qui a trait à 
, ^stence de nouvelles preuves a également porté préjudice aux droits des 
sÿMants auprès du Bureau d’appel. Elle a quelquefois insisté pour que l’appel 
w retiré complètement avant qu’elle consente à considérer des faits nouveaux 
srijkfités au cours des procédures. C’est un point particulièrement embarras- 
(j61 que nous désirons discuter plus tard. Dans bien des cas les conseillers 
H(; s?ldats sont obligés de porter ces causes au Bureau d’appel avant qu’ils 

Soient tout à fait prêts. Ils ont à souffrir du fait que les dossiers du minis- 
ne sont pas tenus en très, bon ordre. La docutaentation est très, très 

dîneuse. On y a trouvé des contradictions. La documentation du bureau 
V^té ne concorde pas tout à fait avec celle du bureau-chef, et les conseillers

e la 
cflt« 
%

* accès qu’aux dossiers des bureaux d’Unité. Ils découvrent quelquefois 
% a^s nouveaux importants, et bien qu’on attire l’attention de la Commission 
Ve* faits, elle refusera d’en tenir compte tant qu’on n’aura pas retiré l’appel. 
bi-jC18 certains cas elle a insisté pour qu’on retirât l’appel. Je vous citerai très

ement le cas de Charles N. Mills. (Il lit) :
8 71 SI—6—251
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“Le vétéran en question souffre de la tuberculose à une période tr® 
avancée. On l’a récemment renvoyée de l’hôpital, où il était traité t° 
en recevant solde et allocations, à la suite d’un appel heureux au Bure 
d’appel. Le 7 juin 1924, le Dr A. T. Bond lui adressait la lettre stiiva 
au nom du secrétaire de la Commission des pensions.

“J’ai l’honneur de vous apprendre que la Commission des pension6 
a rejeté votre demande de pension pour tuberculose pulmonaire. ^ 

Nous constatons que le Bureau fédéral d’appel vous a accor 
votre appel contre la décision du ministère du Rétablissement 
Soldats dans la vie civile au sujet du traitement. , a

Vous avez le droit statutaire d’en appeler au Bureau fede 
d’appel contre la décision de la Commission des pensions.”

Il n’a pas été possible d’en appeler de la décision de la Commission 
pensions, car ce vétéran n’avais jamais fait la demande d’une pension. J-s ^ 
soutenons que cette attitude est la preuve que la Commission n’a aucune!*1^ 
l’intention de rendre justice au vétéran ou même de faire une enquête convent 
pour établir un doute raisonnable, parce que le jugement antérieure du BjUj^ 
d’appel, qui est censé être un tribunal indépendant, devrait établir, et eta 
dans bien des cas, ce que l’on peut considérer comme un doute raisonnable. g 

Nous avons également à nous plaindre du fait que la Commission des pens ^ 
a refusé de sanctionner les jugements du Bureau fédéral d’appel. Elle a le P ^ 
voir de déterminer le degré d’invalidité du vétéran, même lorsque l’on a conr ‘ \e 
qu’elle est attribuable au service, et de dire qu’il est négligeable ou de diming’ ÿ 
montant de la pension à un tel point qu’il est absolument inutile pour le vet,<L0jr 
de réclamer ses droits ; et nous croyons que la Commission exerce ce y°n cS, 
lorsqu’elle n’approuve pas le renversement d’uhe de ses décisions anténej1 

De plus nous soutenons que l’on n’a pas modifié la procédure de la A „e 
mission d’une façon appréciable, et qu’il est injuste de faire retomber la ctu -- 
de faire la preuve à un tel degré sur le requérant.

oer it* ”• 0„
Hier matin on attirait &

attention sur le cas d’un officier qui avait mis 29 mois à obtenir une décision; 111 \ 
l’a obtenue que ces jours derniers. Il lui a fallu batailler pendant 29 mois a'-?' 
de pouvoir faire étudier un dossier qui était complet. Ceci est arrivé à un offic>1' £ 
à un homme intelligent qui connaissait bien son cas et la procédure légalc û 
suivre, et qui était en mesure de faire corroborer sa preuve par des compagne 
d’armes. Vous pouvez vous imaginer alors quelles difficultés devra surmonter 
simple soldat, qui n’est peut-être pas instruit, ou qui ne connaît pas la promut 
à suivre. Il y a un grand nombre de vétérans qui se sont découragés dès le dcü 
de leurs relations avec le ministère. On ne semble rien faire pour se 
gner sur les cas. Nous croyons que la Commission devrait faire tout en 6 
pouvoir, lorsqu’on lui présente un cas, pour l’étudier à fond et le régler définit^ > 
ment le plus tôt possible. Je mentionnerai en passant le cas du vétéran A*1’
V. Lane:—

“ Ce vétéran a été licencié souffrant quelque peu de surdité et on 
accorda une pension de 15 p. 100. Il souffrait aussi d’hernie et fut ] 
à l’hôpital au début de 1923 pour y être opéré. Le traitement à lW
dura du mois d’août 1922 au mob de mai 1923.

A sa sortie de l’hôpital les médecins l’avertirent qu’il ne P° 
pas entreprendre de gros travaux manuels sans s’exposer gravem611 ' 
aggraverait son état en faisant du travail trop ardu.”

,uri»nit
11

Ce vétéran était charron de son métier, et de l’avis du médecin son La 
physique ne lui permettait pas de reprendre son ancien emploi. On lui a oe Cf6 
dit qu’il ne serait pas possible de l’opérer à l’avenir, et on lui a laissé en*6 u0e 
qu’il pourrait faire augmenter sa pension. Il touchait une pension P°ur
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défectuosité de l’ouïe, et il es-pérnit la faire augmenter à cause de l’invalidité 
Résultant de l’opération, ou du moins parce que cela l’empêcherait de travailler, 
yn lui fit savoir que sa requête était à l’étude et de temps à autre il revint 
inlander des renseignements à ce sujet. Il était sans travail, il ne pouvait pas 
^"Prendre son ancien emploi et sa famille était dans la misère. Il adressa donc 
dfre lettre à la Commission, aussi bien rédigée que son instruction le lui permit, 
ui demandant de régler son cas le plus tôt possible. Voici la seule réponse qu’il 

’'eÇut de la Commission,—il nous l’a montrée,—“Nous avons reçu votre lettre 
n°n datée, au sujet de l’examen médical. Je vois d’après votre dossier que votre 
tension est maintenue à 15 p. 100.” C’est là sa réponse. Ce vétéran en causa 
avec tous- ceux qu’il rencontra, et disait en leur montrant la lettre : “Voici com
ment on me traite, je ne peux pas obtenir une réponse intelligente.” Cette pro
cédure fait retomber tout le fardeau sur le requérant et à moins qu’il n’insiste 
-nntinuellement, qu’il ne remue ciel et terre, il arrive bien souvent que sa requête 
Ge reçoit pas toute l’attention qu’elle mérite. Les cas que j’ai cités le démontrent; 
Ce n’est qu’après des mois et des mois d’argumentation et de discussion acrimo
nieuses que l’on admet que le cas mérite considération et que l’on se décide d’agir, 
yela ne devrait pas être nécessaire. Nous soutenons que la Commission devrait 
°ès le début étudier sérieusement les faits allégués et aider en quelque sorte le 
yétéran à faire sa preuve. Tout ce qu’on fait pour lui actuellement se résume à 
a rédaction d’une lettre de trois ou quatre lignes dans laquelle on dit: “A notre 

tlvis votre invalidité ne vous donne pas droit à une pension.”
, Nous avons examiné bon nombre de ces dossiers, et nous constatons que dans 
?>en des cas on n’a aucunement reconsidéré la preuve ; on se contente de renvoyer 
? Une décision déjà rendue, on ignore entièrement les faits nouveaux et on se 
“orne à réitérer l’ancienne décision. Vous constaterez que les dossiers ont un 
y°lume considérable et qu’ils se composent en grande partie de la discussion 
ecrite échangée entre la Commission et le vétéran. Celui-ci dit: “Je devrais 
av°ir une pension”, et la Commission répond: “Vous n’y avez pas droit”, et la 
('0rrespondnnce se continue ainsi pendant des années dans certains cas. On ren
contre divers cas où la procédure ne donne pas le bénéfice du doute au vétéran. 
I a Commission nous a promis cela maintes et maintes fois, mais on n’accorde pas 

- bénéfice d’un doute raisonnable au vétéran. En réalité nous avons constaté 
9Ue bien souvent on ne leur a pas simplement refusé le bénéfice du doute, mais on 
*®Ur a refusé le bénéfice de la supériorité des témoignages rendus en leur faveur, 
'je mentionnerai un cas dont il a été question à l’enquête de la Commission 
Royale. C’est celui du capitaine Motley. Il s’enrôla au mois de mai 1917 à 
|’âge de 57 anSj al0rs que l’on recherchait des marins expérimentés par 
St le Canada. Après avoir été de faction pendant 80 heures sur un balayeur 
Ie mines il tomba frappé d’apoplexie. On lui accorda une pension permanente 
be 5o p. 100, mais sur plainte portée à un autre bureau de médecins examinateurs 
°ti lui accorda une pension de 75 p. 100. Les spécialistes ont dit que son état 
ptipirait rapidement, et qu’il n’y avait pas de doute que son état était grave.
i, fut traité par un médecin de North Battleford, Saskatchewan, et il a été 

(‘bUiontré qu’il avait souffert de constipation chronique aiguë à partir de ce 
bornent jusqu’au décès. Il est mort à la suite d’une opération d’urgence 'pour 
aire disparaître une obstruction intestinale. Le médecin déclara positivement 

SlUe son état était attribuable au service; il décrivit le traitement qu’il fit suivre 
a Ce patient avant son décès pour sa constipation chronique et expliqua la décou
verte de l’obstruction intestinale. Le malade était paralysé et ainsi incapable 
l évacuer, ce qui causa la constipation. En faisant son rapport, dont il fallait 

(;°Uner les détails, il mentionna la présence d’un défaut congénital qui avait
une hernie inguinale et avait plus ou moins de rapports avec la maladie,

j, ais il déclara explicitement que l’individu était à l’article de la mort avant 
opération. Elle n’avait été tentée que comme dernier remède à l’obstruction
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intestinale. Le bureau-chef de la Commission des pensions décida, lors de l’étude 
de la requête de la veuve, “que l’invalidité ne pouvait pas être attribuée au ser
vice, mais à la présence d’un défaut congénital”, et cela en dépit de la recomma»; 
dation du médecin examinateur junior. Le dossier démontre que l’invalidé 
était, de l’avis de ce médecin, attribuable au service. Je vous ferai remarqué 
que malgré la présence de ce défaut congénital,—et il semble que la Commissi0*1 
n’a pas étudié ce point aussi à fond qu’elle l’aurait dû,—ce vétéran était fort e* 
vigoureux à 1 âge de 57 ans. La maladie qui causa le décès fut amenée par 
paralysie. Il y a un autre élément de doute dans ce cas, car si ce vétéran ava! 
été examiné de nouveau immédiatement avant sa dernière maladie, on lui aura1 
certainement accordé une pension de plus de 80 p. 100. Le dernier exam011 
remonte à un certain temps avant sa dernière maladie et on constata alors q°e 
son état empirait rapidement et on lui accorda une pension de 75 p. 100. Si je 
chiffre de son invalidité avait été porté à plus de 80 p. 100, ses dépenda11*? 
auraient eu droit à une pension sans aucun doute. Ces faits ont été portés f 
l’attention de la Commission, et, bien qu’il fut démontré que Mme Motley ét'al 
dans la pauvreté, qu’elle était âgée, en réalité on lui demanda de rembourser °11 
excédent de pension versé à son mari. On ne lui a pas encore accordé de pensi°ll! 
et elle a dû vivre de la charité de parents et d’autres personnes à Winnip6^ 
Actuellement elle est en Angleterre où elle essaie de gagner sa vie en lavant de5 
planchers.

M. Clark : En a-t-on appelé de ce cas?
Le témoin: On ne l’a pas porté en appel.
M. Clark : Quand ce vétéran est-il mort?
Le témoin: Au mois de décembre 1920.
M. Clark : Et on n’a pas entendu cet appel?
Le témoin : On ne 1 a pas entendu. Je vous cite ce cas pour vous montr6* 

qu’on n’a pas accordé à ce vétéran le bénéfice d’un doute raisonnable, bien due 
ce doute fut établi. Si la preuve faite ne justifiait pas le droit à la pensi°n> 
nous soutenons qu’on a démontré qu’il y avait doute raisonnable sur deux p°intS' 
et on aurait dû en donner le bénéfice à la requérante.

11 y a d’autres cas où l’invalidité est intermittente. Je pense en ce moiticn, 
à un vétéran qui souffrait de stricture lorsqu’il fut licencié. Il a été dém°0^ 
clairement que cette stricture n’avait aucunement été causée par une malady 
vénérienne. Il était en assez bonne santé, mais de temps à autres il était obl1^ 
de se servir du cathéter pour faire passer son urine. Il n’était pas malade, 
à tous les six mois il était obligé d’avoir recours à cet instrument. Il a 
prouvé que ce mal était attribuable au service. Son état s’aggrava et il °us 
aller se faire traiter dans un hôpital à Edmonton. On eut de nouveau rec°j,r” 
à l’instrument. L’emploi, du cathéter causa une lacération suivie d’infe°tl0^ 
et de mort. La cause réelle du décès est “l’empoisonnement aigu occasi°nne 
par une lacération uréthrale.’’ Antérieurement à son enrôlement il jouissait d’u.® 
excellente santé comme le démontre amplement les témoignages. Son dos#,.| 
renferme des certificats de ses patrons et de citoyens éminents de la ville qlf.g 
habitait, établissant qu’il n’avait jamais été absent de son travail. La part 
du dossier relatif à son travail après le licenciement prouve qu’il souffrait 
tamment de ce mal. Ce malaise nuisait certainement à son travail. Certfll 
faits tendent à démontrer que cet état est attribuable à son service, et je cr° 
qu’on peut raisonnablement le supposer, car il a été en service pendant des a 
nées sans qu’il y ait la moindre trace de ce mal. Il tomba malade soudaineU10!^ 
et par la suite il dut recourir fréquemment à l’usage du cathéter. Le dos# 
médical démontre que la rétention de l’urine avait été occasionnée par le s1L 
menage du service, C’est la cause donnée pour cete maladie. En plus, Ie 
sultat du traitement nous porte à croire que le vétéran est mort des suites
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(IUelqu’accident malheureux survenu au cours de l’opération faite par les mé- 
(leRins du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, et on refuse d’accorder 
Utle pension à sa femme.
, Notre sixième et dernière plainte porte sur le fait que l’on a eu recours 
4 ^n mode d’espionnage indigne pour surveiller la conduite de pensionnaires lors
qu’on avait des doutes à leur sujet. Les vétérans d’un bout à l’autre du Canada 

grandement indignés de la chose. Nous ne pouvons pas dénoncer trop for
mulent les méthodes de surveillance employées, particulièrement contre les 

’ffuves dont la conduite avait été critiquée. Elles sont soumises à une forme 
? espionnage répréhensible au Canada. On leur refuse les droits élémentaires de 
;a justice britannique au cours de ces enquêtes-, car lorsqu’une personne est 
4c'<Uisée de mauvaise conduite devant les tribunaux on lui permet de présenter 
Sa défense. Plusieurs de ces veuves ont été jetées- dans la misère et la souffrance 
sjlr des preuves insignifiantes, et rien n’a été fait pour essayer d’établir les mé- 
btes réelles de la cause. Je vous mentionnerai un cas à Toronto, auquel la 
Commission des pensions ne porta aucune attention tant que les détails ne furent 
?as rendus publics en présence de la Commission royale. Il s’agit de l’artilleur 
J,°hn Bland, n° 311611, dont la veuve encourut l’inimitié d’une commerçante 
?e la localité. Il y avait eu dispute au sujet d’un compte. Cette commerçante 
-crivit à la Commission une lettre conçue dans les termes suivants : “Je me 
fis présentée plusieurs fois chez cette femme et elle semble ne pas vouloir payer

compte; de plus elle vit avec un homme qui n’est pas son mari.” Sur ré- 
CePtion de cette lettre au bureau-chef on suspendit la pension sans autre preuve 
U sans faire d’enquête. Telle est- la coutume suivie par la Commission. Un 
I‘°is plus tard l’officier du district de Toronto fit rapport que la mauvaise con- 
r\Uite n’avait pas été prouvée et recommanda que la pension soit remise en 
vigueur. La suspension fut levée, mais le bureau-chef de la Commission de 
élision ordonna que l’on tienne cette femme sous surveillance. Au mois de 
nUrs 1922, un autre rapport malicieux de ce genre fut envoyé à la Commission, 
et la pension fut de nouveau arrêtée. Dans ce cas les investigateurs eurent 
r,ecours à toutes sortes de moyens ; on trouvera au dossier gardé dans les archives 
ÿ ministère cinq ou six rapports d’investigateurs spéciaux de la ville de 
Toronto. Ils visitèrent'tout le voisinage, et passèrent en revue la conduite de 
fUte femme avec tous ceux qu’ils rencontrèrent excepté avec elle-même. Elle 
fêtait aucunement au courant de ce qui se passait dans le voisinage, elle en 
ut avertie lorsque la Commission des pensions lui fit savoir qu’elle avait perdu 

Ses droits à la pension à cause de son mode de vie. Les investigateurs se pré
futèrent même aux écoles- fréquentées par ses enfants, et les questionnèrent 
fr la conduite de leur mère. U n’y a pas d’expressions assez énergiques pour 
énoncer les méthodes employées par les investigateurs dans ce cas.

M. Humphrey:
Q. Ces investigateurs relèvent-ils de la Commission des pensions?—R. Non, 

is font partie du personnel du M.R.S.V.C., mais dans ce cas cette enquête se 
à la demande de la Commission des pensions.

M. Raton : Je nie absolument que ce soit la coutume suivie par la Com
mission. Dans ce cas on a fait une erreur regrettable et la pension a été arrê
tée mais ce n’est qu’un cas isolé.

M. Humphrey:
Q. Les cas que vous mentionnez sont des cas plus ou moins types, n’est-ce 

P'Vf—r Qui, ils sont types d’un grand nombre de cas.
, Q. Vous avez cité des cas isolés à l’appui de votre argumentation ; ce sont 
nes cas-types, et je suppose qu’il existe beaucoup d’autres cas- semblables?— 
I • Un grand nombre de cas. Nous en avons plusieurs, et je peux vous donner 

détails de deux autres. Au besoin nous pourrons en citer beaucoup d’autres.
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Me permettez-vous de continuer avec celui qui nous occupait. Le chef du bu
reau de district écrivit en définitive ce qui suit à la Commission:

“Rien ne démontre que cette femme est une prostituée, ni qu’elle a 
vécu maritalement avec un homme. Elle remplit les fonctions de rnen^ 
gère pour un homme et ses enfants, et ses deux propres enfants viv«n 
et couchent avec elle.”

La mère de cette personne était morte, et afin de couvrir les frais de 
maladie elle s’était engagée à remplir les fonctions de ménagère pour un honU1 
dont l’épouse avait été conduite à une maison de santé, mais rien dans s°l 
mode de vie ne pouvait être invoqué contre elle. Le bureau de district 
Toronto écrivit:

“Les mesures prises occasionnent de grandes souffrances à cette fa 
mille, car elle va être expulsée de sa maison pour non paiement de loyer' 
Reconsidération immédiate de ce cas serait grandement appréciée.”

Ces faits furent soumis à la Commission des pensions, et celle-ci eut al°r® 
l’occasion de corriger l’erreur dont le secrétaire de la Commission a parlé il ^ 
un instant. Mais au contraire, voici ce que répondit le bureau-chef:

“En réponse à votre lettre du 5 courant, au sujet de la veuve ^ 
susmentionné, je vous ferai remarquer que votre rapport du 27 septeiflP 
dernier a été soumis à la Commission le 12-10-22, mais le dossier & ® 
écarté de quelque façon, et les Commissaires n’ont pu régler cette quest1 
avant le 7-12-22, alors qu’ils annulèrent la pension de la veuve et 
tèrent celle des enfants aux taux des orphelins; ladite pension devant e,^ 
administrée par votre bureau comme le stipule la lettre qui vous a L 
adressée le 7 janvier. z , ^

A la suite de vos rapports et mémoire du 5 courant, le cas a ete 
nouveau soumis aux Commissaires qui ont confirmé leur décision 11 
térieure.”

Les investigateurs s’occupèrent de nouveau du cas et firent rapport com111 
suit:— ) se

“La pensionnaire et ses deux enfants vivent paisiblement à l’adrv^ 
susmentionnée. Elle a déclaré qu’elle avait rompu son engagement aveCt/eu 
M., et Mme P. qui habitent un appartement situé au-dessous du s* 
disent que cette femme vit seule avec ses deux enfants, et ne reçoit Q 
très peu de visiteurs.”

Il n’a pas été possible d’obtenir quoique ce soit pour cette femme, avant ^ 
les faits soient rendus publics, et nous déplorons d’etre obligés de recourir 
moyen, parce lorsqu’il s’agit d’une femme il y a toujours danger que ^ 
honneur soit éclaboussé de quelque façon. Finalement le 14 juin 1923, c 
femme reçut avis que sa pension serait remise en vigueur. Nous attirons v° g 
attention sur le fait que les principes ordinaires de la justice ne furent Pg 
appliqués à ce cas, et ce n’est pas un cas isolé. Je vais vous en citer un a 
qui a fait beaucoup de bruit dans la province du Manitoba: il s’agit de la vCqoP 
du soldat de 1ère classe Joshua Lester. Cette femme a pratiquement 60 ans- 
mari s’enrôla et se fit tuer à la guerre. Avant de s’enrôler il était très in 
avec un homme qui travaillait avec lui au Pacifique Canadien depuis 1907. ^
s’enrôlèrent ensemble et furent compagnons d’armes. Ils appartenaient 
même société de bienfaisance, société dont les membres s’engagent à £ec° 
les dépendants de leurs frères. Après la mort de son mari, Mme Lester toj*^ 
une pension et s’installa dans une petite maison située dans une partie P jt 
isolée de la ville de Winnipeg. L’ami de son mari revint de la guerre,—11 a 
été blessé et était assez âgé,—et se pensionna chez elle et dans une cer

(Mr. C. G. MacVeil.J



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 365

ApPENDICE No 6

Mesure surveilla ses intérêts ; je crois qu’elle s'occupait d aviculture. En 1922, 
une personne malicieuse habitant le voisinage fit rapport que la veuve avait 
convolé de nouveau. On envoya un investigateur, et on accepta son rapport 
comme preuve de l’immoralité de cette femme. On lui écrivit comme suit:

“Les commissaires ont décidé que vous n’avez plus droit à une 
pension parce que votre conduite présente est mauvaise.

On n’a pas donné l’occasion à Mme Lester de se défendre.. Elle protesta de 
6on innocence et le bureau local de Winnipeg fit une nouvelle enquête. Il 
^commanda que la pension soit remise en vigueur, car il n’y avait pas de preuve 
établissant la mauvaise conduite ou l’immoralité On na pas tenu compte de 
cette recommandation. On fit savoir a Mme Lester qu elle s exposait a perdre 

pension en permettant à l’ami de son mari d habiter chez elle, et en conse
quence cet ami dut partir. Elle vit seule depuis ce temps et se conforme ainsi a 
toutes les exigences de la Commission des pensions bien qu il n y eut aucune 
Preuve de mauvaise conduite contre elle. Maintes fois on a fait savon a la Com
mission des pensions qu’il n’y avait plus lieu de lui refuser sa pension. On n a 
Pas même répondu. Depuis le mois de novembre 1922, cette femme qui est 
âgée de plus de 50 ans, a dû vendre se quelques objets de menage morceau par 
morceau ainsi que des œufs et des volailles pour vivre Les paiements sur sa 
Petite maison sont beaucoup arriérés, et actuellement elle vit de chante pour ne 
Pas mourir de faim. Un dernier effort a etc tente par 1 entremise des deputes 
Pu Manitoba pour obtenir le redressement du tort fait a Mme Lester. Celle-ci 
fit parvenir une procuration spéciale à l’A.V.G.G mais nous n avons meme 
Pas pu savoir de la Commission des pensions, quel cas on avait fait de cette 
Nouvelle preuve. Nous savons que ce dossier n’est pas aux archives centrales; 
Ü se trouve probablement dans les tiroirs du president attendant qu on étudié 
Pe nouveau ce cas, mais rien n’a encore ete annonce a ce sujet.

Q. A quelle date a-t-on arrêté la pension N-R. On 1 a suspendue en 1922 
Cette femme se trouva dans une bien triste position; on 1 a réduite a la pauvreté 
et à la misère extrêmes sans lui rendre aucunement justice. Il ne s agit pas de sa 
culnabilité ou de son inocence, mais du fait qu’on ne l’a pas traitée avec justice.

" Le président■ Après avoir entendu les déclarations de M MacNerll, je 
crois qu’en toute justice nous devrions accorder quelques minutes aux repré
sentants de la Commission pour répondre aux accusations portées contre elle. 
Nous ne recommencerons pas toute la sene des témoignages mais c est un 
Principe élémentaire de justice d’entendre les deux parties. M. Paton pourra 
donc répondre dans quelques instants.

M Paton- Je ne pourrai pas répondre à ces accusations sans avoir les 
dossiers en main M MacNeil ne nous a donné que quelques détails sur ces cas, 
et je ne veux pas donner une réponse complète sans avoir le dossier en main.

Le président- Nous déciderons cette question plus tard. Pour le moment 
nous laisserons m" MacNeil continuer son témoignage.

T c témoin- Nous protestons aussi au sujet de l’espionnage pratiqué dans 
le règlement des demandes de pension pour invalidité; nous croyons que la 
Commission des pensions a outrepassé ses pouvoirs en incluant au dossier des 
Vétéran* des renseignements qui ne se rapportent pas a la question en cause. 
H est évident, et nous sommes d’avis qu’il faut se rendre compte de certains 
faits au moyen d’enquêtes, mais il nous semble qu’on devrait le faire franchement. 
Je me rannelle un cas que nous avons porte a l’attention de la Commission 
loyale à Toronto Dans ce cas on avait recueilli, au moyen de méthodes
^’investigation ténébreuses, la preuve la plus préjudiciable que l’on puisse imagi- 
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ner sur le mode de vie de cet individu. Cette preuve avait été accumulée p:^ 
un investigateur qui avait parcouru la localité et recueilli le commérage d®3 
voisins, qui n’aimaient pas ce vétéran pour certaines raisons. A cause de cela> 
sa demande de pension, qui n’aurait dû être étudiée qu’au point de vue d® 
l’imputabilité de l’invalidité au service, l’a été à la lumière des rapports fa1 ” 
sur son mode de vie. On nous présentait cet argument de tous côtés, “Oh, i| n„ 
faut pas vous occuper de ce cas; cet individu est un mauvais sujet.” Je soutien 
au Comité qu’il ne s’agissait pas de se prononcer sur 'la conduite de ce vétéran» 
le Parlement n’a jamais eu l’intention de constituer la Commission des pension 
en tribunal chargé de se prononcer sur les mœurs de ceux qui demandent d 
pensions. Je soutiens également qu’il n’est pas juste, du point de vue d 
requérant, d’inclure des preuves de cette nature dans son dossier et de les laisse 
à la portée des fonctionnaires du département, à moins que l’on n’avertis® 
l’intéressé de ces faits et qu’on ne lui fournisse l’occasion de les réfuter, car to 
ou tard ces accusations finissent par être connues, peu importe le soin Qu® 
l’on met à garder ces dossiers. La chose est déjà arrivée, et arrivera probable^ 
ment encore. J’ai eu connaissance de cas de vétérans, de bonnes mœurs, Qu 
ont souffert des revers dans le commerce et dont la réputation a été attaque®' 
sans qu’ils aient jamais eu l’occasion de se défendre. En conséquence je crois 
que toutes ces enquêtes devraient se faire ouvertement. Nous trouvons auss 
dans les dossiers de certains pensionnaires, dont la conduite n’est pas en cause> 
des renseignements sur l’apparence de la femme, sur la propreté des enfants» 
sur l’emploi des fonds à la disposition de la famille. Récemment on a attiré ®0lj 
attention sur le cas d’un vétéran qui, depuis son licenciement, avait été cla&s® 
avec les totalement invalides; c’était un homme aux opinions tranchantes, 
sujet très loyal. Il habitait un petit village, ou la moindre chose provoque *® 
commérage. Une personne malicieuse adressa une lettre au chef du bures 
de district à Toronto, et sur la foi de cette lettre on baissa le chiffre de sa pensi°® 
de 100 à 40 p. 100. Un investigateur se rendit sur les lieux et interrogea 1® 
anciens patrons de ce vétéran. Dans son rapport il fit allusion aux opinio® 
religieuses de celui-ci, et. au fait qu’il avait critiqué les opinions religieuses de» 
autres. Ce document faisait parti de son dossier. Cela n’avait aucun rapp°r 
avec la question à décider, à savoir l’évidence de son invalidité. On diminua 8 
pension sur la foi de ce rapport. Ce vétéran fut obligé de se rendre à Ottawa» 
de passer par le dédale d’une longue procédure afin d’être bien certain que to® 
les faits avaient été portés à la connaissance de la Commission, et de prouve 
que toutes les déclarations de l’investigateur étaient fausses; car toutes I® 
personnes mises en cause signèrent des affidavit à cet effet. La preuve dont °r 
s’était servi pour lui diminuer sa pension n’était pas fondée. Cette forme répr®' 
hensible d’espionnage se rencontre dans un autre cas porté à l’attention ° 
Bureau d’appel; elle l’était à un tel point que le Conseiller des soldats protes _ 
publiquement. Dans ce cas on a eu recours aux services de l’agence de détectiv®3 
Thiel. Cet individu avait encouru en quelque sorte l’inimitié d’un gTaIU 
nombre de personnes. On mit l’agence Thiel à ses trousses, et celle-ci épi®1 
ses moindres mouvements. Elle ne recueillait pas des données concernant so 
histoire médicale, car elle en est incapable, elle épiait son mode de vie, et ® 
même des rapports suspects sur la conduite de sa femme et de sa fille. 
dossier consiste en grande partie de rapports de ce genre. Il est question de s 
conduite, de son mode de vie, de ses opinions sur les questions publiques et ains 
de suite, mais on n’y trouve rien sur son état de santé. Il s’agit du cas® 
Charles Walker d’Amherst, Nouvelle-Ecosse. Nous vous soumettons ces plaint® 
en plus de celles qui sont mentionnées dans la pétition présentée au nom de 
Dominion Veterans’ Alliance. Je ne veux pas retenir le Comité trop longtemP^ 
particulièrement vu que cette preuve a déjà été soumise à la Commis81® 
Royale, et donnée sous serment. Ces dossiers ont été discutés à fond et»
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Commission des pensions a eu toutes les facilités voulues de présenter une défense 
dans chacun de ces cas. Tous les cas que j’ai mentionnés, à l’exception de deux 
°U trois, ont été traités de cette manière. On a recueilli des preuves de cette 
Nature dans presque tous les centres du pays et les vétérans en sont venus à la 
Conclusion qu’il y a quelque chose d’absolument mauvais dans l’administration 
de la loi des pensions. Nous tenons le bureau-chef responsable de cette situation 
Parce qu’il n’a rien fait pour y remédier, parce qu’il n’a aucunement essayé de 
résoudre les problèmes qui ont été portés à sa connaissance, parce qu’il a prati
quement cherché à décrier la Commission Royale, ej> à jeter le discrédit sur 

travail du Bureau fédéral d’appel, et parce qu’il a eu recours à des méthodes 
d’obstruction lorsqu’il s’est agi des causes portées devant le Bureau fédéral 
d’appel et des vétérans en général. C’est l’opinion de presque tous les corps de 
vdtérans au Canada. Le Parlement devrait prendre des mesures pour s’assurer 
Cjüe l’on n’ignore pas ses intentions en appliquant la loi, car à notre avis la 
Commission a fait preuve d’incompétence grossière et mériterait d’être relevée 
des fonctions importantes qu’on lui a confiées.

M. Humphrey :
Q. Tenez-vous la Commission ou certains membres de la Commission res

ponsable de cette situation. Je ne dirai pas que tous sont coupables au même 
degré. Certains de ses membres se sont montrés sympathiques, et si on nous 
Pressait davantage nous n’hésiterions pas à dire quels sont ceux qui se sont 
Montrés justes et quels sont ceux qui ne l’ont pas été.

Q. Je crois que cela intéresserait le Comité.—R. La Commission elle-même, 
Particulièrement le Président, doit assumer la responsabilité de cet état de 
choses. Chaque fois que nous avons demandé des changements nous nous 
s°mmes toujours butés sur les idées intransigeantes du président, qui ne voulait 
faire aucun changement, pas même pour soulager les personnes qui avaient à 
souffrir grandement de cette situation. Nous n’avons pas de querelle personnelle 
avec la Commission ou ses membres. Notre, critique de la Commission est 
tout à fait impartiale. Nous avons été obligés de nous plaindre à cause de 
faits portés à notre connaissance tous les jours. On ne peut plus nier que les 
femmes et les hommes en question sont dans une misère extrême. Il est patent 
que ces gens ont des droits en vertu de la loi des pensions. La Commission des 
Pensions comme corps, a constamment nié toute nouvelle considération de ces 
droits en dépit de la sentence de la Commission Royale, et de l’intention exprimée 
Par le Parlement dans les modifications de 1923.

Q. Il semble que l’attitude da la Commission des pensions n’a aucunement 
changé depuis les séances de ce Comité parlementaire il y a deux ans?—R. Aucu
nement, en réalité elle a....

M. Brown:
Q. La loi n’est pas interprétée différemment en ce qu’elle a trait aux patrons 

d’employés qui ont fait du service militaire?—R. Les règlements de la Com
mission déclarent clairement que le paragraphe maintient l’interprétation faite 
du statut par la Commission. Il n’y a aucun changement sur ce point. Il n’y 
u qu’un petit nombre des cas-types portés à la connaissance de la Commission 
Royale qui ont été réglés; ils ont tous été étudiés mais justice n’a pas été
rondue.

M. Humphrey:
Q. Pouvez-vous nous indiquer les parties des témoignages rendus en pré

puce de la Commission Royale qui pourraient être de quelque utilité au Comité,
que nous soyons obligés de considérer toute la masse?—R. Je crois que la 

Commission Royale a résumé dans son rapport, étape par étape, toutes les 
testions discutées en présence du Comité de 1922. On y trouve les citations
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des témoignages qui se rapportent à la question discutée. Le rapport est tre® 
complet et très impartial; il donne la version de la Commission en même temP3 
que celle des vétérans.

M. Clark:
Q. Quelle partie du témoignage que vous avez rendu ici, ne l’a pas été en 

présence de la Commission royale?—R. La pétition que j’ai lue au nom d® 
Dominion Veterans Alliance est basée sur les témoignages rendus en présen® 
de la Commission Royale. Les six autres plaintes sont basées sur des faits syr' 
venus après que la Commission Royale eut rendu son jugement. Trois des ca
que j’ai cités n’ont pas été mentionnés dans les témoignages rendus en présence 
de la Commission Royale, je crois. z ,

Q. Lesquels?—R. Il peut se faire que trois de ces cas n’aient pas 
mentionnés dans les témoignages.

Q. Aviez-vous demandé à la Commission de vous entendre au sujet de c®s 
cas?—R. Ces cas sont survenus depuis que l’on a discontinué les séances- 
Nous avons soumis environ 100 cas-types à la Commission Royale, je crois- 

Q. Quels sont les cas qui n’ont pas été soumis à la Commission RoyaJeJ-" 
R. Le cas de Liddell ne l’a pasi été. Il est survenu après la fin de l’enque 
J’y ai fait allusion ce matin. Le cas Lane dont il a été question ce matin n9 
pas été mentionné à l’enquête. Les cas de Mme Lester et de Mme Bland on1 
tous deux été discutés en présence de la Commission Royale.

Q. Il n’y en a que trois qui n’ont pas été discutés?—R. Celui de LiddelL 
de Lane et un autre.

Q. Est-il vrai que la Commission Royale n’a pas encore présenté son raP' 
port final?—R. C’est vrai, mais elle a terminé l’étude de cet aspect de la qyeS' 
tion.

Q. Est-ce également vrai que la Commission Royale a entendu tout réce®?' 
ment divers individus et organisations sur différentes questions? Je ne s£l1 
si vous êtes au courant de cela?—R. Je le -suis. Il s’agissait de témoigna^ 
déjà entendus; la Commission cherchait à se renseigner davantage à divers®" 
sources. Elle m’a tenu au courant de ces faits en ma qualité de représenta® 
des vétérans. Le président de la Commission a eu la délicatesse de nous re 
seigner sur la nature des investigations faites, afin que nous soyons au coura 
de tous les renseignements obtenus. ,g

Q. Avez-vous essayé de porter ces cas additionnels à la connaissance de 
Commission?—R. Non, il nous semblait que nous avions terminé notre P'9 
doyer. _ . - 1»

Q. Pourquoi ne pas ajouter ces cas additionnels à la preuve soumise a 
Commission Royale. Cette Commission a été nommée à cette fin?—R- ^ 
pas pour s’occuper de cas individuels. .

Q. Non, mais des accusations portées contre la Commission de pens’0 
Si vous avez d’autres preuves il me semble que vous devriez essayer de les p° ^ 
ter à la connaissance de la Commission Royale, afin que celle-ci soit au coUMie 
de toutes les accusations portées contre la Commission de pension avant qu ® c 
prononce son jugement.—R. Je puis me tromper, mais après ma discussion M 
le président de la Commission j’imaginais- qu’il ne pouvait plus rien enten „ 
sur ce sujet, car il m’a dit qu’il avait traité de toutes- les accusations p°J ^ 
contre la Commission des pensions dans les recommandations qu’il avait faites 
Parlement. Il n’était aucunement disposé à rouvrir la discussion. u„

Q. Si je vous comprends bien, personne n’a demandé qu’on ouvre de n u 
veau l’enquête sur ces trois cas au sujet desquels vous dîtes qu’on n’a pas re -r 
de témoignage devant la Commission Royale. Je voudrais maintenant sa ^ 
pourquoi on ne fait pas une demande. Je sais que la Commission royale s 
montrée disposée à entendre tous ceux qui désirent s’adresser à elle, même i»
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jenant. Je ne sais si elle serait prête à entendre de nouveaux témoignages sur 
'es accusations portées contre la Commission des pensions, mais à mon sens, 
8‘il y a une nouvelle preuve, on devrait chercher à la placer devant la Commis
ion Royale.—R. J’en serais très heureux.

M. Wallace:
Q. Ces cas ne donnent-ils pas une bonne idée de ceux qu’on a soumis à la 

Commission royale?—R. Oui.
Q. Il n’y aurait pas d'utilité à soumettre ces cas?—R. C’est mon senti-

M. Clark:
Q. J’ai cru que vous mentionniez cela parce que la preuve, dans ces trois 

,('as, était très importante. S’il en est ainsi, il faudrait soumettre cette preuve 
? la Commission Royale avant qu’elle ne dépose son rapport final.—R. Je serais 
heureux de le faire.

M. Humphrey:
J’ai cru que vous citiez ces cas pour démontrer votre point.—R. Les 

inclusions de la Commission royale ont été communiquées au Parlement. Il 
y est question de la politique peu sympathique de la Commission. Tout cela 

exposé dans le rapport. Nous croyons qu’il appartient maintenant au Par
ement de prendre les mesures appropriées.

M. Black (Yukon):
Q Connaissez-vous quelque disposition de la loi constituant la Commission 

des pensions juge de la moralité des ayants droit ou des pensionnaires?-?,. 
Non monsieur, il Y a rien dans la loi qui justifie cette ligne de conduite.

O Une loi l’autorisant à refuser une pension parce que les ayants droit 
ont une conduite immorale?-R. Au sujet de l’immoralité des veuves la loi est 
très explicite. L’article 40 de la loi explique que la mauvaise conduite est une 
désobéissance volontaire aux ordres etc. Nous estimons quil ne faut prendre 
aucune décision au détriment d’une femme pensionnaire tant que, dans le cours 
ordinaire de la iustice cette femme n’a pas ete trouvée coupable d’une des intZns mmt onnéS clans la loi. Si alla avait été condamnée en con, de 
Police pour mauvaise conduite, il y aurait peut-etre quelque raison.

M. Humphrey:
Q. Vous trouvez à redire au procédé?—R. Absolument.
Q. Procédé de mouchards.

M. Brown:
n rvnwp.7 nue la Commission des pensions n’avait- pas le devoir de fai,.9en=5L JTenWrte qu'on lu, faisait a cet égard?-». Elle en ale 

devoir mais elle n'a pas le droit de suspendre une pension sans une enquete 
jfN , T “ troi/ d’une pension est non seulement une condamnation a la P^vreté mafe auÏTunX*Celle qui le subit devient un objet de mépris. 
On neut h considérer comme un sujet indésirable. Nous protestons contre le 
decret de Venauête La manière dont on a obtenu des témoignages et tente de 
mener haut la main les pensionnaires suspectés ne peut se comparer qu’aux 

ener haut la m , d Russie. Nous avons un certain nombre de sug-S qt, ‘"o^o^t unLemout à la législation do 1923. Elle» n'ont pas 
été examinées par la Commission Royale. Nous les soumettons parce que nous 
estimnm ou’elles peuvent contribuer à porter remede a la situation peu satis
faisante dont on se plaint. Nous recommandons que les paragraphes 1 (a) et 1
(b) de l’artide 11 chapitre 62 soient modifiés de maniéré a rendre les ayants 
x ; ae 1 araue il, v V [Mr. C. G. MacNeü.l
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droit pensionnâmes lorsque la mort résulte d’une maladie aggravée pendant Ie 
service. Ce point a été soulevé dans plusieurs des sept cas cités par le corn' 
missaire Reilly devant le comité. Nous croyons que, d’après l’interprétation la
térale de la loi, si un homme meurt d’une maladie aggravée pendant le service, 
ses ayants droit peuvent réclamer une pension. La loi porte qu’une pension don 
être accordée

“Lorsque l’invalidité qui résulte de blessures, de maladies ou d’aggr®' 
vations à cause desquelles la demande de pension est faite, ou lorsqu6 
les blessures, maladies ou aggravations ayant causé le décès à la su»6 
duquel la demande de pension est faite, peuvent être attribuées au servie-6 
militaire ou qu’elles ont été contractées au cours de ce service militaire-

Je me rappelle le cas d’un homme qui a quitté le service après avoir sub1 
une aggravation sérieuse pour laquelle on lui a payé une pension de 15 p. 100. t'® 
a ensuite porté cette pension à 40 p. 100. On lui a accordé l’hospitalisation, 6 
une maladie cardiaque dont il souffrait a causé une sorte de paralysie. Final6' 
ment, il a reçu une pension de 100 p. 100 qu’on a maintenue pendant deux ans- 
Il est mort de la maladie pour laquelle il recevait une pension d’invalidité coni' 
plète, mais on n’a pas accordé de pensions à ses dépendants. On a fait par 
de cette décision à la veuve neuf mois après la mort du pensionnaire. Non® 
avons prétendu qu’elle avait droit à une pension pour deux raisons: d’abord, 
parce que le décès résultait d’une maladie manifestement aggravée pendant Ie 
service. On a refusé la pension en alléguant que la maladie n’était pas suffisant6 
pour qu’on pût conclure qu’elle avait causé la mort. Mais l’aggravation était 
assesz appréciable pour qu’on la constate. On ne pouvait pas la considérer 
comme négligeable puisque lors du licenciement on avait accordé 15 p. 100 de 
pension pour la seule aggravation. Nous prétendons que la mort fut le résulta 
de cette invalidité et que la manière dont la Commission mesure le degré d’ag' 
gravation est tout à fait injuste. Parce que cet homme, lorsqu’il est mort, rece' 
vait une pension d’invalidité complète en vertu de l’article 33, paragraphe 2, l65 
ayants droits pourraient ordinairement réclamer une pension, quelle que soit la 
cause du décès. La Commission des pensions prétend que la pension d’inval1' 
dité totale avait été accordée par erreur et que si l’on avait payé cette pensif11 
d’invalidité complète pendant deux ans, on n’avait aucun engagement envel’s 
les ayants droit du défunt. On a obtenu du ministère de la Justice une décisif® 
approuvant celle de la Commission, et l’on a refusé la pension aux ayants droit- 
Je prétends qu’il est très injuste de mesurer l’aggravation, car dans tous les cas 
soumis à l’étude, le soldat sert pendant une certaine période sans donner 616 
preuves d’une invalidité appréciable. D’après la loi, une invalidité est “1® 
perte ou l’amoindrissement de la puissance de vouloir et de faire tout acte nornw 
d’ordre mental ou physique”. Cette perte ou cet amoindrissement de la p6115' 
sance de volonté ou d’action n’apparaît pas tant que le service n’a pas aggrav6 
l’état latent au point de produire une incapacité suivant cette définition, ■'y 
partir de ce moment, à notre sens, on devrait traiter l’invalidité comme data» 
de la période de service quelle que soit la blessure ou la maladie qui l’ait Pre' 
parée. L’effort- de la Commission en vue de mesurer l’aggravation et d’en estim6® 
le degré ou de montrer qu’elle a été négligeable, est très injuste, parce que 
documentation est incomplète. Il n’y a pratiquement aucune documentation si» 
l’existence de l'invalidité ou sur sa durée avant l’enrôlement. La seule apparition 
de l’invalidité, à nos yeux, indique qu’il y a eu aggravation. Un homme est 
apte au service un jour et le lendemain il ne l’est plus et on le réforme. Ord» 
nairement, cela doit indiquer une sérieuse aggravation de l'état qui exista»’ 
auparavant. Nous sommes d’avis que si, par suite du service, les jours d’u® 
soldat se trouvent tant soit peu abrégés, il s’agit d’une aggravation, et lorsque 1®
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jüort arrive cela devrait suffire à établir le titre des ayants droit à la pension. 
C’est un nouveau principe dans l’application de la politique des pensions, prin
cipe que nous ne connaissons que depuis quelques mois ou depuis qu’on a proposé 
(amendement de 1923. Nous aimerions que cet article soit modifié de manière 
a rendre les ayants droit pensionnables lorsque la mort provient directement 
'l’une invalidité aggravée pendant le service. Notre deuxième suggestion est que 
"article 11 (1-b) soit modifié de manière à assurer son application, que la pen- 
^onnabilité soit établie ou non d’après le paragraphe précédent. J’ai déjà lu 
‘es règlements de la Commission. On n’accorde pas cette protection à un homme 
(lui a servi sur le théâtre de la guerre à moins qu’il ne puisse prouver qu’il a droit 
a Une pension en vertu du premier paragraphe de cet article. Il en résulte des 
c°Uséquences sérieuses dans des cas tels que celui de Isaac Walker, qui a été cité 
uevant le comité. Les preuves sont très confuses, et souvent il n’y en a pas du 
mut au sujet de l’état de santé d’un soldat avant son enrôlement. Il n’y a 
absolument aucune preuve quant à l’importance de l’invalidité lors de l’entrée du 
s°ldat en activité de service. Il y en a pour démontrer l’invalidité d’un soldat 
aPrès une certaine période de service. Dans le cas que j’ai cité, sans compter 
(lU’il existe d’importants éléments de preuve, il est raisonnable de présumer que 
‘a maladie s’est considérablement aggravée pendant le service et n’a reçu qu’un 
^alternent superficiel pendant la longue période d’hospitalisation. Les docu
ments préparés lors du congé de ce soldat indiquent que l’invalidité existait à 
Un degré très sensible. La mort en est résultée. Il est donc très injuste d'inter
préter l’article de manière à obliger les requérants à prouver que l’aggravation, 
'mns une mesure tant soit peu notable, a été causée par le service. Il est à pré- 
Sumer, et je crois que c’était l’intention de ceux qui ont rédigé la loi, que dans 
Ces cas il faut accepter comme une présomption concluante, que le surmenage 
Ju service a précipté l’aggravation de la maladie qui a causé la mort. Nous 
(demandons aussi que le paragraphe (f) de l’article 11 (1) soit modifié de manière 
u établir qu’une pleine pension doit être accordée pour une invalidité contractée 
°U aggravée pendant le service militaire. Cet article se lit:—

“ (/) Subordonnément à la réserve contenue dans l’alinéa (b) du pré
sent paragraphe, lorsqu’une pension a été accordée à un membre des forces 
qui a servi sur un théâtre réel de guerre, elle doit être maintenue, augmen
tée, diminuée ou supprimée comme si l’invalidité complète avait été 
contractée pendant le service.”

Je ferai remarquer au comité que si un homme comparaît devant le Bureau 
médical pour exposer sa réclamation, et si l’on constate que son invalidité est 
^oindre que ne l’a constaté le Bureau médical précédent, on lui retranche sa 
Pension. Il est juste, nous l’admettons, de la réduire dans la mesure où l’invali- 
^t-é a diminué, mais nous prétendons que si l’on constate que l’invalidité a aug
menté, il devrait y avoir augmentation correspondante de la pension. On est 
f?rté à ne pas tenir compte de la progression de l’invalidité due à l’âge ni de 
^validité déclarée après le licenciement. Je veux surtout parler de la sénilité 

I^écoce. Un bon nombre d’hommës se sont enrôlés qui dépassaient l’âge militaire 
et qui ont rendu d’importants services sur le théâtre de la guerre. Us sont 
reWnus souffrant de sérieuses maladies ou d’incapacités secondaires qu’on a 
ptimées à 10, 15 ou 20 p. 100. Dans l’évaluation, on n’a pas tenu compte de 
a progression de ce genre d’invalidité et nous croyons qu’on devrait en tenir 

c°®pte toutes les fois qu’on a accordé une pension pour invalidité contractée ou 
aSgravée sur le théâtre de la guerre.
I Notre quatrième suggestion est que le Bureau fédéral des appels soit, pour 
es fins administratives, rattaché au ministère de la Justice, comme nous l’avons 

(‘éjà recommandé. La Commission royale, dans son rapport intérimaire, a 
^commandé que le Bureau soit rattaché à ce ministère. On voulait par là
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assurer aux anciens combattants qu’aucune influence ne s’exercerait sur les ju"e_ 
ments de la Commission. La valeur de ce changement est plutôt d’ordre psy* 
logique; néanmoins tout le monde se sentirait plus à l’aise si ce tribunal, s^r, e 
ment indépendant, était censé rendre ses jugements sans s’en rapporter a 1 
qu’on a déjà décidé. Pour les fins administratives, on devrait le placer dans 11 
autre ministère. _ -

Comme nous l’avons recommandé au début, nous demandons le droit d® 
appeler de toutes les décisions du ministère du Rétablissement des Soldats et 
la Commission des pensions en ce qui concerne le droit à la pension et au trait 
ment médical, que ce droit se fonde sur la cause d’une invalidité, sur l’état 
dépendance, la cote de l’incapacité ou la conduite au cours de l’activité de se^ 
vice. Nous avons essayé de bien faire comprendre au comité que le droit d’apP 
n’existe que pour certains motifs. D’après la loi:—

“ (a) Des pensions sont accordées aux membres ou relativement 
membres des forces devenus invalides par suite de blessure ou de mahu 
ou de leur aggravation, conformément aux taux énoncés dans l’appendice 
de la présente loi, et relativement aux membres des forces qih s0lg 
décédés, conformément aux taux énoncés dans l’appendice B de la présen 
loi lorsque l’invalidité qui résulte de blessure ou de maladie ou de Ie 
aggravation au sujet de laquelle la demande de pension est faite, ou l°rsq.pt 
la blessure ou la maladie ou leur aggravation qui a causé le décès au suj 
duquel la demande de pension est faite, peut être attribuée au servi 
militaire ou qu’elle a été contractée au cours de ce service militaire.”

Je crois que le second rapport intérimaire de la Commission royale a ^ 
remarquer au comité que cet alinéa ne comprenait pas tous les facteurs qui c°,- 
courent à déterminer le droit à la pension. Très souvent, le pourcentage d’inva',e 
dité compte lorsqu’il s’agit de déterminer le droit à la pension. Et la question 
la conduite, d’après l’article 12 de la loi, est un facteur qu’on ne peut mettre 
côté. Je crois que d’après la commission il est clair qu’il s’est commis des injuste 
à ce sujet. Le cas de Krezanowski a fait ressortir clairement la question de 
mauvaise conduite relativement au droit d’appel, d’après l’article 12.

“ Par suite d’une blessure accidentelle reçue pendant le service, 1 aI1a 
cien combattant susmentionné a subi l’amputation du bras droit. On 1U11 
refusé une pension en invoquant l’article 12, paragraphe 2, et en prétend*1 
que la blessure résultait de la mauvaise conduite.”

Je tiens à exposer les détails de ce cas pour montrer que nous devrions 
le droit d’appel au sujet des pensions retenues pour cause de soi-disant mauval 
conduite.

Le président: Messieurs, il est une heure; je crois qu’il vaut mieux ajourn 
jusqu’à demain matin.

Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.
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Salle de comité 424,
Chambre des communes,

Mercredi 2 juillet 1924.
' Le comité spécial nommé pour examiner les questions relatives aux pensions,

assurance et au rétablissement des soldats, se réunit à 11 heures a.m.
g. Le greffier: Le président a été appelé au comité des chemins de fer du 

ce matin et ne pourra revenir ici; je vous prie donc de choisir un président 
pr° tempore.

M. Pelletier : Je propose que M. Spealcman fasse fonction de président.
M. Robinson: J’appuie la motion.
La motion est adaptée.
M. Speakmnn prend le fauteuil.

v . Le président intérimaire: J’apprécie l’honneur que vous me faites et je
vous le prouver en me mettant immédiatement au travail. Nous allons con

ter d’entendre le témoignage de M. MacN-eil.
G. Grant MacNeil est rappelé.
Le témoin: Lorsque le comité s’est levé hier, je venais de suggérer

Que, tel qu’on l’avait recommandé au début, le droit d’appel soit 
accordé au sujet de toutes les décisions du ministère du Rétablissement 
civil des Soldats et de la Commission des pensions relativement au droit 
à la pension ou au traitement médical, que ce droit soit basé sur la cause 
d’une invalidité, l’état de dépendance, la cote d’incapacité ou la conduite 
au cours du service.”

Je tiens à rappeler au comité que la Commission Ralston, dans son premier 
.apport préliminaire, recommandait un droit d’appel contre toutes les décisions 
,c la Commision des pensions et du ministère du Rétablissement. Au cours 

5e l’enquête, la commission a soigneusement étudié la question de l’opportunité 
,c Permettre les appels, qu’il s’agisse de la cote d’invalidité ou de toute autre 
'1°Se. La Commission des pensions a alors prétendu qu'en permettant les appels 

patifs à la cote d’invalidité, on ouvrait la porte à une foule d’appels puérils.
a Commission s’est soigneusement renseignée sur ce point et elle a recom- 

Jpndé une ou deux conditions susceptibles de décourager les appels enfantins. 
n a recommandé d’abord la restriction suivante:

Le requérant n’aurait droit qu’à un appel au sujet d’une décision 
fixant le degré de son invalidité, mais à chaque examen périodique, la 
cote serait considérée comme une décision valide. Lors d’un appel relatif 
au degré d’incapacité, on passerait en revue toute la cause, y -compris 
la question du service, et la cote pourrait être augmentée ou réduite et 
la pension supprimée, suivant les circonstances.”

Autrement dit, un homme qui se proposerait d’en appeler de la cote rece
lait du Bureau des appels l’avertissement qu’il -court le risque de perdre aussi 
'J,en que de gagner. La commission a jugé que cela aurait pour effet de décou
ler les appels qui ne seraient pas basés sur des raisons solides. La Commission 
°yale a également jugé qu’une consultation préliminaire avec l’avis-eur des 

] Mats servirait à décourager les appels irréfléchis, et d’expérience a ensuite prouvé 
0 bien-fondé de cette prévision. Nos conseillers de soldats nous apprennent que

[Mr. C. G. MacNeil.]
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souvent, lorsque les intéressés n’ont pas de bonnes raisons, ils peuvent les p®r'
suader de ne pas faire d’appel, même s’il s’agit du droit à la pension. Cette année,
au -cours de la discussion devant le icomité, on a prétendu qu’en Angleterre 1®
droit d’appel était refusée en ce qui concerne -la -cote d’incapacité. Je puis pader
du témoignage rendu par M. Milne, sous-secrétaire du ministère des Pensions
de Grande-Bretagne, qui affirme catégoriquement qu’on a accordé le droit d’apP®1
au sujet de la cote. En réalité, il y a trois tribunaux d’appel. Sur la question du
droit à la pension, le soldat peut s’adresser à l’“ Area Board ” placé sous l’autorite
du chancelier de l’Echiquier. En dernier ressort, il peut s’adresser à un bureau
d’appel constitué, sous l’autorité du chancelier de l’Echiquier, d’un personnel un
peu différent. C’est-à-dire que l’avocat faisant partie du bureau est remplacé Par
un médecin. Mais pour les simples questions de cote, le pensionnaire britannique
peut réclamer auprès d’un bureau d’appel constitué au ministère des Pension5
etdontles membres sont généralement pris parmi les médecins attachés à l’“ Arf

.................................... ................................... —- de
Office ”. La question est donc étudiée par un tout autre .groupe et les décisions M-ce bureau sont à peu près finales. Je mentionnerai le témoignage rendu par 
Milne à Winnipeg, pages 196, 197 et 201. Je n’ennuierai pas le comité pai' j8 
lecture du témoignage; je crois en avoir donné la substance. Nous croyons juS . 
qu il y ait un droit d’appel au sujet de la cote. Dans la situation actuelle, cela1 
qui ne reçoit pas de pension peut faire un appel pour prouver qu’il a droit d e° 
recevoir une lorsque son invalidité peut dépendre du service ; mais celui qui reÇ01 
une pension de 10 p. 100 et qui croit avoir -droit -à 60 p. 100 ne peut porter -sa -caU5® 
devant le Bureau d appel. Il est évident que dans bien des cas le pensionnai®.® 
se trouve encore plus dans le besoin que celui qui loge un appel pour prouver q° ■* 
a droit à une pension à cause d’une légère infirmité. Le droit d’appel reilativemeIJ® 
à la cote est nécessaire à la protection des pensionnaires. La cote est une de5 
raisons de l’octroi d’une pension, et si l’on n’insiste nullement .sur la quests 
de la cote avant de faire l’appel, la Commission -des pensions peut rendre un® 
décision soustrayant l’intéressé à la juridiction du Bureau d’appel. La Commissi0'1 
des pensions -a le pouvoir de contrecarrer les décisions du Bureau des appels en 
réduisant la cote d’invalidité à un degré ridiculement bas. Aux Etats-Unis, °D 
accorde le droit d’appel au sujet de la cote. Le témoignage des représentants d° 
gouvernement américain devant la Commission- royale établit -clairement que ('® 
droit d’appel n’a causé aucune confusion. Ce témoignage concorde -avec celui de5 
représentants britanniques, de sorte que l’expérience des Etats-Unis et de j8 
Grande-Bretagne supprime le fondement des -craintes entretenues par la -cooinB®' 
sion -quant à la confusion que pourrait causer le droit -d’appel. La Commissi00 
royale a étudié la question avec beaucoup de soin et a recommandé certain6® 
mesures de précautions en ce qui regarde le droit d’appel relatif à la cote. ^ef 
faits des huit derniers mois nous ont très clairement démontré qu’il est absolûmes 
nécessaire d’établir ce droit d’appél pour un grand nombre de pensionnaires. N°u® 
demandons aussi un droit -d’appel contre la décision de la Commission en -ce 9yl 
concerne la mauvaise conduite au -cours du service.J’ai commencé hier à donner les détails sur un cas qui a été mentionné deva»* 
le comité comme exemple des faits qui sont parfois en discussion. Je parle de }8 
cause 288409, soldat A. Krezanosky. Par suite d’une blessure accidentelle sub1 
pendant le service, icet ancien soldat a dû se -faire amputer le bras droit. On lui * 
refusé une pension en vertu de Partielle 12, paragraphe 2, en alléguant que 18 
blessure résultait de la mauvaise conduite. Le dossier de cet homme montre q°e 
la ^question de mauvaise conduite a été dûment examinée par un bureau d'e°-' 
quête, tandis que le soldat était en service. Ce bureau a jugé qu’il était imposé 
de donner une décision. On n’avait rien pour démontrer que cet homme était da°3 
un état d’ébriété suffisant -pour expliquer l’endroit et l’état dans lesquels d ®e 
trouvait.

[Mr. C. G. MacNeil.]



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 375
AppENDICE No 6

On a fait une autre constatation que je tiens- à souligner. Comme il avait une 
°rte -somme -d'argent sur lui .avant l'accident, et qu’a près il n’en avait plus, on a 

|,ru qu’il avait été attaqué et voilé puis placé dans la position qui a -donné lieu à 
accident. On l’a pourvu d’une jambe artificielle et on- lui a don-né un cours tec-h- 

■"'lUe. On a de bonnes nouvelles au sujet -de -ce -cours. Je tiens à signaler le cas 
! 11 comité pour deux raisons: pour montrer comment on peut commettre une 
^Justice en refusant le droit d’appel, et pour dévoiler la manière d’agir dont 
()°us nous plaignons et qui porte les anciens soldats à croire que la Commission 

Cs pensions fait tout ce qu’elle peut pour les priver de leur pension.
Le 19 décembre 1923, on a communiqué avec la Commission des pensions, lui 

Valant qu’il n’y avait pas eu de preuve de mauvaise conduite, et demandant 
[Le la question du droit à la pension soit reconsidérée. Le 29 février 1924, la 
°tomissiori répondit qu’elle confirmait sa décision antérieure que cet homme 
9-Vait pas- droit à une pension d’après la loi. La Commission -des pensions a 
tangé la -raison de son refus et s’est appuyée sur l’article qui lui accorde des 

‘!°Uvoirs extraordinaires et elle a déclaré sur un ton bureaucratique : “Nous ne 
_ °nnero-ns pas de pension à cet homme ” sans fournir aucune bonne raison de ce 
refus.
, Le 6 mars dernier, on a de nouveau demandé à la commission les motifs 
r- décision. Le 17 mars on a reçu une réponse portant que le refus était dû à la 
l^uvaise conduite du soldat. Le 24 mars, -on a de nouveau rappelé à la com- 
. lssion que cette question de mauvaise .conduite avait été examinée à fond par
]C tribunal d’enquête et n’avait pas été prouvée et que d’après la loi anglaise, 
.^qu’une accusation n’est pas prouvée, on la rejette. .Le 4 avril, la commission 
-.déclaré qu’elle avait fait une décision en vertu des pouvoirs qui lui étaient con
tes par l’article 7, paragraphe fl) du chapitre 62, 13-14 George V, 1923, qui 
^plaçait l’article 7, paragraphe (1) de la -loi de 1919 et se lisait ainsi :

“Sous réserve des dispositions de la présente loi et de tous les règle
ments établis en vertu des dispositions de la présente loi, la Commission 
a plein pouvoir et* autorité pour régler toutes les affaires relatives aux 
pensions, pour considérer toutes les demandes de pensions et pour accorder, 
refuser, annuler, payer et administrer les pensions.”

(1 La Commission des pensions n’a pas de raison de refuser la pension dans ce 
S?s- L’article 11 de la loi des pensions telle que modifiée porte que la Commis- 
'l°H doit accorder sur demande une pension aux membres ou relativement aux 
^ernbres des forces qui ont souffert d’une invalidité provenant d’une blessure 
^ d’une maladie attribuable au service militaire ou reçue ou contractée au cours 
udit service. L’article 12 ne fait qu’une exception et- dispose que pour refuser 

j1*6 pension il faut qu’il y ait eu mauvaise conduite aux termes de la loi. D’après 
ï°s conclusions du tribunal d’enquête, il est bien évident que le tribunal a examiné 
îj,fÇnd la question de mauvaise conduite et- que la preuve ne justifiait aucune 
Incision. Nous prétendons que la Commission des pensions, en se basant sur 
J* Preuve qu’elle possède et sur les conclusions du tribunal d’enquête, n’est pas 
Ijj Mesura de déclarer que l’invalidité a été causée par la mauvaise conduite. 

4 Prétention est injustifiable.
7 La raison basée sur l’article 7 n’est pas fondée. Cet article remplace l’article 
, . de la loi de 1919 et porte expressément que les pouvoirs accordés à la Com
bien le sont

“subordonnément aux dispositions de la présente loi et à tout règlement 
établi en vertu des dispositions de la présente loi.”

i[ j Les dispositions de l’article 12 ne sont r:en si elles ne sont pas précises et 
a rien qui autorise une intervention. Si l’article 7 (1) donne aux commis-
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saires le pouvoir de ne pas tenir compte de l’article 12, il lui permet de faire Çe 
que bon lui semble à l’égard de l’ensemble de la loi, et il est certain que te*1® 
n’était pas l’intention du Parlement, Nous prétendons que puisqu’il n’y a Pa® 
eu de mauvaise conduite en vertu de l’article 12, la Commission des pensions doi 
s’en tenir aux dispositions mandatives de l’article 11.

M. Robinson:
Q. Où siégeait le tribunal d’enquête?—R. En Angleterre, dans le district °u 

eut lieu l’accident.
Q. Il était sur les lieux et pouvait tout savoir?—R. C’était un tribunal rcg°' 

lièrement constitué, probablement dans l’unité ou la brigade où le soldat étal 
en activité de service, qui, après chaque accident, avait droit de contrôler tou 
les éléments de preuve disponibles. J’expose le fait au comité pour donne 
comme exemple un cas où nous croyons que le droit d’appel devrait être accorde- 
A coup sûr, la preuve relative à la mauvaise conduite du soldat en questm 
devrait être revisée par un tribunal indépendant.

Nous demandons également le droit d’appel pour les cas de dépendance- 
Le droit d’une mère veuve à une pension existe lorsque cette femme est dans U 
état de dépendance. Le cas du soldat Lawrence Holland, n° 105812, qu’on étudie 
depuis quelque temps, peut servir d’exemple.

Ce soldat fut tué sur le champ de bataille le 27 septembre 1918. Avant s° 
enrôlement, il était apprenti compositeur. Il avait quatre frères et deux sœu 
mariés et personne d’entre eux ne pouvait subvenir aux besoins de leurs paren _ 
Trois de ces frères ont fait du service pendant la guerre. Le père est mort e 
1918 et Mme Holland est restée sans moyens d’existence, à 65 ans.

On a accordé une pension à Mme Holland à raison de $20 par mois à paT _ 
du 1er mai 1922. On a protesté contre cette décision et obtenu qu’il y ait ré h ° 
activité du 1er février 1922. Il y eut un nouveau protêt parce que cette pens'0 
ne suffisait pas aux besoins de la mère veuve. ^

La Commission des pensions fait remarquer que lorsque le fils est mort 
était tout simplement un de ceux qui contribuaient au soutien de la mère. _ K 
l’avis des commissaires, on n’a pas prouvé l’état de dépendance de la mere 
l’époque du décès de son fils, mais que le défunt aurait partagé avec ses fre! 
le fardeau de l’entretien de sa mère s’il avait vécu. On a donc jugé qu’il s’aS13
sait d’un cas de dépendance partielle. ell6La Commission ajoutait que Mme Holland possédait la maison qu 
habitait et recevait un revenu de $25 par mois provenant de la vente d’un imffleU' 
ble. On a augmenté sa pension à $25 par mois, mais dans les circonstances 
a refusé toute nouvelle augmentation.

Il faut noter que Mme Holland ne reçoit pas réellement ce qu’on PeV; 
appeler “le logement gratuit” et l’on peut prétendre que tout son revenu devra’1 
être hors de cause en vertu de l’article 34 (7).

Voilà un cas sur mille qui sont en litige devant la Commission des pensionri 
et nous demandons au comité de recommander que nous ayons le droit de s°u' 
mettre ces cas litigieux à un tribunal indépendant, dans l’espèce le Bureau fédéra’ 
des appels. Actuellement, il n’y a pas de droit d’appel dans les cas de dépe”' 
dance.

La Commission des pensions, en interprétant la loi en ce qui concerne ]cS 
maladies vénériennes, présume toujours que la maladie est due à la mauves 
conduite aux termes de la loi. La mauvaise conduite comprend la désobéissait 
volontaire aux ordres, les blessures volontaires, une manière d’agir vicieuse 0 
criminelle. Il est difficile de ne pas croire que d’après cette interprétation ° 
sont des pratiques indiscrètes qui causent les maladies vénériennes. Il y » °6 
cas très pitoyables où l’infection a été prise dans des circonstances extraord1'
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{'aires. Nous croyons que les requérants devraient alors pouvoir faire reviser 
*eUr cas par le Bureau fédéral des appels.

M. Clark:
Q. Vous dites qu’on ne peut en appeler des décisions de la Commission lors

qu’il s’agit d’une question de dépendance? C{est parce que la loi dispose que 
*a Commission des pensions est parfaitement libre d’accorder ou de refuser une
tension à un tel sujet?----- R. Elle est libre de décider si le requérant est dans
e besoin ou non.

Q. Cette décision est finale? Lorsque Commission rend une décision en
Vertu d’une disposition de la loi lui accordant toute liberté d’action, cette décision 
^ finale? Vous prétendez que la Commission ne devrait plus avoir de pouvoir 
pScrétionnaire mais qu’on devrait avoir droit d’en appeler de toute décision de 
a Commission des pensions?—R. L’article 34 se lit:—

“ Le père ou la mère ou toute personne tenant lieu de père ou de 
mère par rapport à un membre des forces décédé a droit à pension lorsque 
ce membre des forces n’a pas laissé d’enfant, de veuve ou de femme divor
cée ayant droit à pension, ou une femme à qui une pension a été accordée 
sous l’autorité du paragraphe trois de l’article trente-trois de la présente 
loi, et lorsque ce père ou cette mère ou cette personne est dans le besoin.”

, S’il est prouvé qu’il y a besoin, la clause de la loi devient mandative: 
lorsque cette personne est dans le besoin”.

Où est-il dit que la Commission des pensions a le. pouvoir de décider s’il
^ fi besoin?

M. Caldwell : A l’article 12.
Le témoin : L’état de besoin, d’après la définition de la loi, veut dire le fait 

oc n’avoir pas de sources de gain ni de revenus suffisants pour vivre.

M. Clark:
Q. Vous ne répondez pas à ce que je demande. Je ne me rappelle pas 

Quelle, mais il y a dans la loi une clause d’après laquelle la Commission des 
^Usions peut à son gré accorder ou refuser une pension à une mère qui se trouve 
Ofins le besoin, par exemple.—R. Le paragraphe suivant porte que:—

“Lorsqu’un membre des forces est décédé en laissant des enfants 
orphelins, en sus d’un père ou d’une mère ou d’une personne tenant lieu de 
père ou mère qui était entièrement ou à un degré important soutenu ou 
soutenue par lui, la Commission peut, à sa discrétion, concéder une pen
sion à ce père ou à cette mere ou a cette personne, et si ces enfants orphe
lins sont soutenus par un père, une mère ou une personne à laquelle la 
pension a été accordée, ces enfants n’ont droit qu’à la pension au taux
établi pour les enfants non orphelins.

“ Lorsqu’un père, une mère ou une personne tenant lieu de père ou de 
mère, qui n’était pas entièrement ni dans une mesure importante soutenu 
par le membre des forces lors du décès de ce dernier, tombe ultérieurement 
dans le besoin, ce père, cette mère ou cette personne peut recevoir une 
pension, pourvu qu’il ou qu’elle soit rendu ou rendue incapable, par suite 
d’infirmité mentale ou physique, de gagner sa vie, et pourvu que, de plus, 
aux yeux de la Commission, ce membre des forces ait été, en totalité ou à 
un degré important, le soutien de ce père, de cette mère ou de cette per
sonne s’il n’était pas décédé.

“ La pension servie à tout père, toute mère ou toute personne tenant 
lieu de père ou de mère doit être assujettie à revision de temps en temps et 
être maintenue, augmentée, diminuée ou supprimée suivant la somme 
jugée nécessaire par la Commission pour assurer le soutien de ce père, de
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cette mère ou de cette personne; toutefois, cette pension ne doit dans aucu^ 
cas dépasser le montant de la pension prescrite pour les parents à l’apPeD 
dice B de la présente loi. ^

“ Néanmoins, la pension à la mère veuve ne doit pas être réduite, 
cause des gains provenant de son travail.

“ Néanmoins, aussi, la pension accordée au père, à la mère ou à un 
personne remplaçant le père ou la mère ne doit pas être réduite en ral5*L 
de paiement d’assurance municipale sur la vie d’un membre défunt ( 
corps expédionnaire à ce père, cette mère ou cette personne.”

Q. Quels sont ces paragraphes?—R. Ce sont tous des- paragraphes de 1iir 
tide 34.

Q. Vous dites qu’il faudrait enlever tout pouvoir discrétionnaire à la ColB 
mission et rendre toutes ces décisions sujettes à appel?—R. Lorsque la quest*® 
est objet de litige, elle devrait être sujette à revision par le Bureau fédéral 0 
appels.

R.
1923

M. Hudson:
Q. Vous placeriez tous ces cas sous l’autorité du Bureau des appels?- 

Oui, monsieur; nous demandons une modification de l’article 11 de la loi de 
qui est ainsi conçu:—

“ La Commission doit accorder des pensions aux membres, ou relu 
tivement aux membres du corps expéditionnaire devenus invalides, c0 __ 
formément aux taux énoncés dans l’appendice A de la présente loi, et rel8^ 
tivement aux membres du corps expéditionnaire décédés, conformém® ^ 
aux taux énoncés dans l’appendice B de la présente loi, lorsque l’m^ ^ 
lidité ou le décès au sujet desquels la demande de pension est faite PoUVil 
être attribué au service militaire ou que l’invalidité a été causée ou ag£ra 
vée par le service militaire.”

Cet article définit la juridiction d’appel et ne se rapporte qu’aux décisif 
de la Commission desi pensions dans les cas où la relation est constatée en 
l’invalidité et le service militaire.

Le président intérimaire:
Q. Si je comprends bien, monsieur MacNeil, vous recommandez, outre 1 

pel pour invalidité, qu’il y ait un appel sur la cote et aussi sur la question 
dépendance?—R. Et aussi sur celle de la mauvaise conduite.

-R-
M. Arthurs:

Q. Cela veut dire que vous désirez un droit d’appel pour tous les cas?' 
C’est ce qu'a recommandé au début la Commission Ralston.

M. Caldwell:
Q. C’est ce que le Parlement avait recommandé, mais le Sénat a fait n 

modification.—R. Oui. Le bill 205 incorporait les conclusions de la Commis81 
Ralston. jj

M. Arthurs: Je crois qu’il n’est pas nécessaire de discuter tout cela, 
semble que le comité soit d’accord là-dessus.

M. Clark: Je suggérerais que M. MacNeil nous parle des recommandât-!0 
de la Commission Ralston et nous dise simplement s’il approuve les modifient!0 
proposées par la Commission. S’il en est qu’il n’approuve pas ou dont il voudi& 

étendre la portée, qu’il indique celles auxquelles il trouve à redire et les raison® 
son attitude. Nous avons sous les yeux, dans le rapport Ralston, un exposé ° ® 
et concis des recommandations de la Commission, et il ne semble pas nécessa 
que M. MacNeil traite de ces recommandations une par une, s’il les approL1 ’
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^ais s’il a des observations à faire, qu’il les fasse, car je ne crois pas que nous 
jtyons le temps de repasser toutes ces recommandations. Nous connaissons tous 
Jfs recommandations du rapport et nous savons assez bien ce que nous avons 
Intention de faire. M. MacNeil devrait se borner à nous indiquer ce qu’il 

«approuve pas et à nous faire part des recommandations additionnelles qu’il 
tlend à nous soumettre. C’est ainsi que nous avancerons.

Le témoin: Les recommandations que je soumets ne se rapportent qu’aux 
développements surgis depuis la publication du rapport Ralston. Certaines re- 
j^rnmamdati-ons ont été faites soit dans le premier rapport intérimaire soit dans 
J; rapport sur les accusations portées, et l'on a modifié la loi en conséquence, mais 

I Une manière restreinte. Il en est résulté une certaine confusion. Je commente 
J. situation créée par la loi de 1923. En outre, nous sommes en face d’une autre 
difficulté due au fait que de rapport final de la Commission Ralston n’est pas 
Encore devant le comité. Nous avons un certain nombre de suggestions à faire 
sUr des questions urgentes et l’on m’a demandé de soumettre toutes ces suggestions

que nos intérêts soient sauvegardés et que notre manière de voir ise trouve 
exposée sur toutes les questions.

M. Clark : Je comprends céla, mais j’avoue que la manière dont la chose 
es-t- présentée m’embarrasse un peu. Il y a sûrement certains amendements sug
gérés dans le deuxième rapport intérimaire que M.- MacNeil approuve et qu’il 
jj’a pas besoin de commenter. Il peut s’étendre sur ceux qu’il n’approuve pas ou 
dont quelques' circonstances nouvelles exigent la modification, pourvu qu’il dis- 
r,|te une recommandation à la fois. .Ciela faciliterait la tâche du comité.

M. Humphrey: Je ne suis pas de l’avis du général Clark. Nous apprécions 
dement les renseignements que M. MacNeil nous apporte et ,je suis porté à 
Croire que nous devrions lui laisser exposer ses vues dans l’ordre qu’il a choisi. 
^°Us pourrons alors en dégager la principale partie.

Le présidents intérimaire: C’est aussi ce que je pense. M. MacNeil a pré
paré son témoignage avec soin et il donne les raisons de ses recommandations. Du 
foment qu’il parle au nom de toute la G.W.V.A., nous devrions le laisser con
tinuer. Son témoignage se terminera ce matin, et si le comité le juge à propos, 
^ crois que nous devrions le laisser continuer.

M. Clark : Si M. MacNeil, en formulant chacun de ses argument, veut bien 
référer au rapport Ralston et indiquer de quelle manière sa recommandation 

8 accorde avec celle du rapport, j’en serai satisfait ; mais s’il fait une déclaration 
°u formule un argument sans dire s’il est d’accord avec le rapport Ralston, il 
^’oblige, après la séance dti comité, à lire cette déclaration et à la 'comparer 
avec le rapport Ralston. Cela rend l’appréciation plus ou moins impossible.

Le président intérimaire: Nous allons demander à M. MacNeil s’il 
^Prouve ou non le rapport Ralston sur les différents points qu’il signalera.
^ M. Arthurs : Lorsque l’opinion de M. MacNeil concorde avec le rapport 
Ralston, il n’a pas besoin de discuter longtemps.

Le président intérimaire: M. MacNeil, voulez-vous nous indiquer jusqu’à 
Ûtiel point vos recommandations concordent avec celles du rapport Ralston?

Le témoin: Mes recommandations concordent avec la législation qui n’a pas 
e*'é inspirée par les rapports Rails-ton. Trois rapports de la Commission Ralston 
°Pt été déposés à différentes époques-.

Nous suggérons en outre que de nouveaux éléments de preuve soient acceptés 
Par le Bureau fédéral des appels ou que l’on accorde Ile droit de renouveler un 
aPpél ,en produisant de nouveaux éléments de preuve. -Cette suggestion a été in- 
‘Prporée au premier rapport intérimaire de la Commission royale et dans le bill 
Présenté à la Chambre des communes, mais le Sénat l’a biffée l’an dernier. Il en 
Gsulte de grandes difficultés pour les appels. Il est survenu des cas où des soldats
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ignorant la procédure et fortement 'désireux de faire étudier leur appel, se s01^ 
fait représenter par leur avocat ou par le conseiller des soldats et ont porte je 
cause devant île Bureau des appels pour constater ensuite qu’une partie de 
preuve était nouvelle et ne pouvait être considérée. La Commission des pens# 
ne tient pas compte de ces preuves. J’ai déjà signalé un cas au comité. A «J0lj 
que l’appel ne soit retiré et que l’intéressé n’abandonne tout droit de priorité,, 
ne fait rien, et cela cause des pertes de tempe considérables. La Commis51 
Ralston a recommandé que tous les témoignages soient entendus devant lie Bu'1 c‘_ 
des appels. Nous reconnaissons l’inconvénient de soumettre de nouvelles prell' lt 
au tribunal d’appel, mais il doit être possible d’établir une procédure permett® 
au bureau de considérer les nouvelles preuves au cours de l’appel, sans qu’il f®1 
abandonner l’appel. Le ministère britannique des Pensions insiste pour que m 
les témoignages recueillis pour la cour d’appel passent par le ministère où é 
examine cette preuve sans que le progrès de l’appeil en soit affecté. Si la déci» 
est en faveur de l’appelant, on met cette preuve de côté, mais au Canada l’imP0* 
sibilité pour un appelant de faire considérer de nouvelles preuves a causé be® 
coup de misère.

M- Ross:
M. MacNcil, supposons que ces nouvelles preuves se ramassent au 'C°urS'r 

l’appel, quelle serait la procédure?—R. La procédure ordinaire consiste à pfr 
la nouvelle preuve devant la Commission des pensions et de demander 
nement de l’appel. D’habitude, la Commission refuse de considérer cette prC 
à moins que l’appeil ne soit retiré. .

Q. Ne devrait-on pas recommander que les nouveaux témoignages s'0l*ls, 
reçus?—R. On devrait suspendre l’appel afin qu’il n’y ait pas de perte de 
Nous croyons que le Bureau des appels devrait avoir la liberté de .continue1- 
appel lorsqu’une nouvelle preuve surgit, même lorsqu’une décision a été re# j 
par la commission. Très souvent, une maladie se développe et c’est seule#1 ^ 
lorsqu’elle a atteint la période d’état que les radiologistes peuvent en voir 
proportions.

M. Clark: ^
Q. Si lia loi permettait au Bureau fédéral des appels, lorsqu’il survient 

nouvelle preuve, de renvoyer la cause à la Commission des pensions pour q# ^ 
prenne connaissance de cette preuve et reconsidère m décision, est-ce qu'c 1 je 
ne vouls satisferait pas?—R. Nous aimerions que cette preuve fût reçue P.®1 
Bureau fédéral des appels, que la cause fût entendue au complet et que le J* ' 
ment fût réservé. Le dossier, y compris la nouvelle preuve, pourrait être rellV ,,'^e 
à la Commission des pensions avec prière de rendre jugement en tenant coiuP 
de la nouvelle preuve.

no®'M. Caldwell:
Q. C’est-à-dire que la Commission des pensions rende jugement sur 1® 

velle preuve?—R. Oui. Lorsque la nouvelle preuve survient devant le B# je 
des appels, nous aimerions qu’on en prît acte immédiatement. Cela ®1( ut 
plaideur, surtout lorsqu’il ne sait pas quelle preuve on exige. Cette preuve F „ 
être transmise à la Commission des pensions pour qu’elle l’examine, rende J 
ment et renvoie le dossier au Bureau des appels. Si la Commission des P6'11’’ uy 
rend une décision défavorable au réclamant, le Bureau des appels peut porte ^ 
jugement immédiatement, ayant déjà examiné la preuve. Si le jugement es ^ 
faveur de l’appelant, l’appel sera évidemment retiré. Nous demandons la 1° 
tion de bureaux régionaux tel que l’a recommandé la Commission Ralstoir . 
loi votée à la Chambre des Communes l’an dernier incorporait une reconnu® ^ 
tion pour la formation de bureaux régionaux de revision. Le Sénat a cil‘
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eette disposition. Il en est résulté des retards considérables et du mécontente
ment, Les nouveaux appels relatifs à la cote, etc., exigeraient l’extension des 
facilités du Bureau, et le meilleur moyen serait d’employer le personnel actuel du 
Bureau central d’appel en adjoignant, par exemple, à l’un de ses membres deux 
hommes de la région pour constituer un bureau régional. Voilà une idée que la 
Commission a sérieusement étudiée. Il s’agissait d’avoir un groupe central de 
commissaires qui iraient d’une province à l’autre et se joindraient à deux com
missaires résidents. Les trois constitueraient un bureau régional de revision qui 
entendrait les intéressés, discuterait les cas et tâcherait de donner une décision 
finale sur les appels. Nous insistons beaucoup sur l’opportunité d’étudier toutes 
ces questions sur les lieux, en présence de l’intéressé, de pouvoir interroger l’appe
lant et entendre les témoignages utiles. Les commissaires pourraient discuter 
avec l’appelant, lui parler avec franchise et avec le moins de formalités possibles, 
afin qUC) même' dans le cas d’une décision défavorable, il quitte la cour persuadé 
d’avoir été traité avec justice. Il en résulterait une satisfaction considérable.

Le 'président intérimaire:
Q. Suggéreriez-vous qu’il y ait appel du bureau regional au bureau central? 

-—R. A un quorum du bureau central. Nous suggérons simplement qu’on étende 
le système déjà en vigueur. Toutefois, je tiens à déclarer que nous préférerions 
retourner à l’ancien mode d’appel conseille par la Commission royale.

Q. D’après ce mode, la décision finale serait rendue par la Commission elle- 
ttlême?—R Sauf dans certains cas. Nous demandons en outre que l’on rétablisse 
les paragraphes 9 et 10 omis dans l’article 11 du bill 205 l’an dernier, tel que le 
Sénat l’a retourné à la Chambre des Communes. Notre petition se lisait ainsi: —

Ottawa, 2 août 1923.
L’hon. W. L. Mackenzie King,

Premier ministre du Canada,
Ottawa, Ont.

Monsieur,—Au nom de la “Dominion Veterans’ Alliance”, j’ai l’hon
neur de demander qu’un décret soit rendu pour mettre en vigueur les para
graphes 9 et 10 de l’article 11 du bill 205 de l’an dernier, paragraphes qui 
ont été biffés du bill “Loi portant modification de la Loi des pensions”, 
chapitre 62, 13-14 George V, 1923, sans autorisation du Parlement. Nous 
aimerions qu’une enquête fût faite sur les circonstances de la disparition 
de ces articles tandis que le bill passait du Sénat à la Chambre des Com
munes, le matin du 30 juin dernier.

J’appelle votre attention sur les faits suivants :—
Les paragraphes 9 et 10 ont été inclus dans l’article 11 du bill 205 

lors de sa troisième lecture à la Chambre des Communes le 13 juin 1923. 
Ces paragraphes permettaient aux représentants des appelants de voir les 
dossiers et prévoyaient le remboursement des dépenses des appelants qui 
obtenaient gain de cause.

Ces clauses ont été approuvées par le comité spécial du Sénat et 
incluses dans le bill modifié rapporté par ce comité, après la deuxième 
lecture. Elles constituaient les paragraphes 6 et 7, dans la première réim
pression.

Elles ont été approuvées par le Sénat lors de la troisième lecture du 
bill. Aucune motion n’a été présentée pour en autoriser la suppression. 
La copie du bill restée en la possession du greffier du Sénat sur l’ordre de 
renvoi adressé à la Chambre des Communes comprenait ces clauses.

A la Chambre des Communes il n’y a pas eu de modification autori
sant la suppression de ces clauses lors du débat sur les modifications 
apportés par le Sénat. Les membres de la Chambre des Communes
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n’avaient entre les mains que la copie réimprimée du bill modifié par 1® 
Sénat qui contenait les paragraphes 6 et 7 de l’article 11.

Ces paragraphes n’apparaissent pas dans le statut imprimé. Par 
suite de cette omission, la procédure du Bureau fédéral des appels va 
causer de l’injustice aux anciens combattants, à moins qu’un décret a® 
porte remède à la situation.

Cette omission esit d’autant plus grave pour les appelants qu'un® 
clause introduite dans le bill par le Sénat lors de la troisième lecture 
empêche de soumettre d’autre preuve que celle contenue dans le dossier en 
la possession de la Commission des pensions. Ce changement semble ay°,r 
été fait à la demande du rédacteur des lois à la suite des modification5 
apportés au bill lors de la deuxième lecture, mais il donnait au bill un 
aspect tout nouveau.

Par une modification également présentée pendant la troisième lecture 
du bill au Sénat, la Commission des pensions a obtenu le droit d’empl°yer 
un avocat pour combattre les appelants aux séances du Bureau des app®*8'

La Commission des pensions, dans la pratique, refuse avec persistance 
d’exposer clairement aux postulants les raisons du rejet de leurs demand®»-

Donc, à moins qu’on ne porte remède à cette situation, il est clair qu® 
tout ancien combattant qui a l’intention de porter appel devra se jet®,1 
en aveugle dans le dédale des procédures, et se trouvera privé, grâce n 
l’action des commissaires des pensions, des mesures de justice que toU 
sujet britannique a droit d’attendre d’un tribunal ordinaire.

Nous soumettons les faits suivants que nous croyons dignes de fab® 
le sujet d’une enquête :

(1) Il a été déclaré au Sénat que le commis légiste avait été e° 
relations étroites et fréquentes avec les fonctionnaires de la commissi00 
de pension.

(2) Il y a aussi bien des preuves, qu’au cours de l’enquête fa**6 
par le comité spécial du Sénat, les fonctionnaires de la commission d®5 
pensions et le ministère du Rétablissement des Soldats ont fortem®nt 
protesté contre la procédure exigée pour les appels, telle que définie dan5 
le texte original du bill n° 205 présenté à la Chambre des communes P° 
l’honorable Dr Béland.

(3) C’est aussi un fait avéré que les fonctionnaires de la commissi00 
des pensions étaient présents au bureau du commis légiste du Sénat 1® 
soir du 29 juin, et que. tout en rendant les services pour lesquels on 1®S 
avait demandés, ils ont pu avoir libre accès à la copie du bill prépar®e 
pour le greffier de la Chambre des communes.

Je sollicite très ardemment une action favorable de la part de votr® 
gouvernement, action ayant pour objet de faire disparaître cet obst»®1 
placé injustement au détriment de milliers d’anciens soldats et de l®°r' 
ayants droit, lorsqu’ils ont un motif légitime de ne pas accepter les déci
sions de la commission des pensions, conformément aux conclusions ° 
rapport de la commission de pension et du rétablissement. Dans la série 
de tous les cas navrants que nous avons rencontrés au cours de nos eff0,1^” 
pour obtenir justice en faveur des opprimés, ce point en litige est peut--®trC 
le plus à déplorer.

Je demeure, Monsieur, Votre bien dévoué,
C. G. MacNEIL,

Secrétaire de l’Alliance des Vétérans du Dornivi0*1'
En réponse à cette demande, le gouvernement a consenti à mettre les modifi

cations en vigueur comme si elles avaient été incluses dans le statut, et nou5 
demandons maintenant que la Chambre des communes les incorpore dans 1®
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statuts, afin que l’on puisse invoquer ces modifications en droit. Nous suggérons 
de plus que les conseillers officiels des soldats aient une plus grande latitude 
et qu’on établisse un bureau central pour coordonner leur travail et accélérer 
d’une manière générale les procédures en appel. L’importance du travail fait 
par les conseillers des soldats est. assez peu comprise. Le conseiller a une 
ffifluence considérable sur l’attitude de son client au sujet d’un appel à porter, 
et son avis peut servir à le désister, lorsque l’appel ou la réclamation est 
déraisonnable. Ces conseillers font un travail excessivement utile dans ce sens. 
Les statistiques établissent que deux cas sont réglés d’une manière satisfaisante 
Pour chaque cas porté en appel, grâce au bon travail des conseillers. Ils ont 
Par là épargné au pays les dépenses énormes d’appels portés inutilement jusqu’au 
dernier tribunal. Il est aussi tout à fait évident que l’établissement de la com
mission d’appel a fait naître une attitude tout à fait nouvelle chez les fonction
naires de la commission des pensions. Lorsque le conseiller du soldat, dans sa 
correspondance préliminaire, présenter un résumé du cas, le fonctionnaire à qui 
la correspondance est transmise, prévoyant un appel, s’en occupe avec beaucoup 
Plus d’attention qu’auparavant. Les conseillers font un travail très précieux 
dans la préparation des dossiers. Je crois que plusieurs membres du comité 
feraient étonnés d’examiner une série de dossiers et de constater quelles sont 
les difficultés qu’il faut surmonter pour rassembler les preuves dans chaque cas. 
Il faut passer plusieurs heures au moins à fouiller une masse de documents dont 
Plusieurs ne se rapportent nullement à la question de l’appel. On n’a aucune
ment tenté de résumer sous une forme appropriée tous les faits se rapportant 
séparément à chaque cas. Il est souvent nécessaire d’examiner les registres du 
service militaire même avec plus d’attention que les dossiers de la commission 
des pensions. Tout ce qu’il y a dans ces derniers, c’est un précis historique du 
service militaire, et même ce document n’est pas toujours exact. Il a été admis 
Par les fonctionnaires qui ont précédé la commission, que, dans les débuts de 
'’organisation, cette partie du travail avait été confiée à des individus incom
pétents, et il est manifestement impossible de se fier à cet historique des consta
tations ’ médicales. C’est pourquoi il est nécessaire d’examiner les inscriptions 
dans les dossiers du ministère de la Défense nationale, mais là encore, le dossier 
du soldat n’est pas au complet, et il faut y ajouter, par exemple, la partie 
’Uscrite dans les dossiers des hôpitaux. Tout ce travail est fait par les con
seillers des soldats. Pour la première fois, Te pays fournit des fonctionnaires 
dont le travail consiste à rassembler sous une forme appropriée tous les docu
ments possibles pour établir les droits d’un soldat à une pension.

M. Robichaud:
Q. La commission a-t-elle l’habitude d’examiner ces cas en particulier?—■ 

II- Le conseiller du soldat doit faire cela.
Q. Je connais le cas d’un soldat hospitalisé à l’hôpital Muskoka, Ontario. 

Il a servi quatre ans au front, et l’on m’a dit qu’à moins de soumettre la preuve 
faite par lui-même que sa maladie est attribuable au service, le ministère ne 
Peut faire plus qu’il n’a fait jusqu’à présent.—R. Nous avons aussi rencontré 
des cas de ce genre, et nous nous sommes plaints de cette lacune. Nous croyons 
lue le ministère doit faire quelque chose dans ces cas.

M. Robichaud: J’ai ici une lettre que je voudrais lire, avec la permission 
r'p président.
, Le président suppléant: Si le comité veut bien l’entendre et si elle touche 
a ce point.

M. Robichaud : J’ai quelques lettres que j’ai choisies, lorsque j’ai appris 
RUe ce sujet serait étudié. Sur 51 cas que j’ai eus dans ma division électorale 
et qui sont venus devant la commission....
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M. Humphrey: Quelle commission, celle des pensions ou le bureau des 
appels?

M. Robichaud: Devant les deux. Le soldat dont je viens de parler est 
malade à l’hôpital Muskoka, à Gravenhurst, Ontario, et sa mère veuve vit dam 
ma division électorale. Elle m’a écrit pour me demander de présenter ce cas 
devant la commission, et après bien des lettres voici la conclusion donnée par la 
commission:

Ottawa, 27 juin 1924.
Re n° 793316, Irénée E. Arsenault

Cher monsieur,—J’accuse réception de votre lettre du 10 courant’ 
D’après tous les documents que nous avons au sujet du cas noté en marge* 
cet homme ne souffre pas d’une invalidité attribuable de quelque manière 
au service militaire. En tout temps nous lui avons donné la chance, s'i‘ 
veut en profiter de prouver l’inexactitude de cette conclusion. Comm6 
je le dis dans ma lettre du 21 dernier, nous lui avons écrit, en plus d’une 
occasion, et nous n’avons reçu aucune réponse. C’est pourquoi nous avon5 
dû répondre au bureau de Toronto, il y a quelques jours, qu’à cause dB 
manque d’initiative de cet homme, nous ne pouvions intervenir.’’

D’après ce que je puis comprendre, cet homme ne peut lire ni écrire 
langue anglaise, et probablement que les quelques lettres qu’on lui a écrit-63 
étaient en anglais; il ne les a pas comprises et les a jetées au panier.

“Rien ne sert d’envoyer un homme à Gravenhurst pour y tenir un6 
enquête. Le renseignement demandé n’est pas simplement une déclara' 
tion de l’homme lui-même, mais une preuve définie, comme je le dis»13 
dans ma lettre du 21 dernier. Le ministère est prêt à faire tout son 
possible pour aider cet homme ou tout autre ancien membre des forces 
qui prétend avoir souffert du1 service, mais on ne peut venir en aide à un 
homme qui ne veut produire aucune preuve à l’appui de sa demande.”

Cela signifie que l’homme doit lui-même produire la preuve; le fardea11 
de la preuve retombe sur lui, et non pas sur la commission, et je voudrais qB6 
nos anciens soldats aient une plus grande facilité pour établir le bien-fond6 
de leurs demandes. De plus, j’ai un autre cas ici, celui d’un homme ayant suE 
une attaque par les gaz. D’après son histoire, il est resté sans connaissant 
sur le champ de bataille, puis fut transporté en Angleterre, où on l’a adm1,3 
dans un hôpital de Londres. De cet hôpital, il a été envoyé au Manitoba oB 
il s’était enrôlé. Avant la guerre, il était barbier; il est revenu à son anciens6 
occupation, mais il a constaté que son système nerveux était complètement ruin6’ 
Il se présenta devant la commission et on lui donna $25 pour se rendre du 
Manitoba à sa résidence dans le comté de Gloucester. Il fut plus tard adm15 
à l’hôpital de Sainte-Anne-de-Bellevue, puis revint chez lui. Il se présenta ensud6 
devant le bureau d’appel et sa demande fut rejetée à cause de la somme de $2» 
qu’on lui avait donnée, dit-on en parfait règlement de son cas. Cet homn'6 
est aujourd’hui ruiné physiquement. Ces deux cas représentent bien ceux quC 
j’ai eus, et je n'en parle que pour renseigner le comité.

Le président suppléant: Certes, le comité n’a rien à faire actuellement 
avec les cas particuliers. J’ai permis la lecture de cette lettre parce qu’eH6 
parlait des facilités offertes par l’emploi des conseillers pour colliger les docU' 
ments. Je demande maintenant à M. MacNeil de continuer.

Le témoin: Nous avons toujours prétendu que le fardeau de la preuve 6 
été rejeté indûment sur les épaules des soldats ou des appelants. Nous avon5 
aussi toujours constaté que sans les services d’un avocat, le cas reçoit peu ('e 
considération, à moins d’une recommandation de la part d’un député ou c‘6 
quelque personne en vue dans la société. La réponse ordinaire est une leW6
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dictée par un commis légiste junior, et on ne sait jamais si le cas a été étudié 
avec l’attention nécessaire- Pour la première fois, les soldats ont trouvé des 
avocats lors de la nomination des conseillers. Je ne prétends pas que l’on a 
Utilité aux conseillers l’accès aux dossiers; je veux faire remarquer que c’est là 
tih point difficile, car l’accès aux dossiers se trouve entravé, lorsque le personnel 
n offre pas toutes les facilités nécessaire. Comme vous le savez, il n’y a qu’un con
cilier par district; ce conseiller doit recevoir tous les hommes de son district qui 
désirent le voir durant les heures de jour, et cela prend presque tout son temps. 
H ne peut donner en même temps toute son attention aux dossiers afin de pré
parer convenablement les cas à présenter, ni donner une forme avantageuse aux 
arguments qu’il convient de soumettre au bureau fédéral d’appel.

Nous parlons de cela parce que de ce point de vue dépend le sort d’un grand 
fipmbre de cas réglés hors de cour. Nous demandons aussi que les conseillers 
‘‘lent plus de facilités, et aussi qu’on s’occupe de coordonner leur travail à 
Ottawa. Cette coordination est nécessaire afin d’obtenir l’uniformité dans l’ap- 
PHcation des règlements. Nous avons aussi demandé de fournir à Ottawa plus 
(le facilité pour le règlement des cas de résidants hors du Canada. Un grand 
n°mbre de dépendants sont allés vivre aux Etats-Unis ou en Grande-Bretagne 
®t nous voulons que leurs appels soient étudiés convenablement et qu’un fonc
tionnaire soit nommé pour agir en leur nom quand ils lui transmettront leur droit 
de comparaître devant le bureau d’appel. Il y a une suggestion dans ce sens.

Nous demandons en outre que le paragraphe 2 de l’article 12 de la loi des 
Pensions puisse s’appliquer aux cas d’un mérite spécial. Cette question a déjà 
été étudiée par le comité. Il est admis par la Commission des pensions et le 
Pureau d’appel que l’article 12 est inutile, et je suis heureux que ce point ait été 
référé à un sous-comité ayant mission de rédiger une modification. Je désire 
Amplement aider le comité en donnant quelques exemples typiques de ce que 
P°Us appelons des cas de mérite spécial. En voici un connu sous le nom de James 
?askien, n° 77225. Lors de son licenciement, cet homme recevait une pension 

Pour invalidité. Le dernier bureau médical sur son cas fut tenu en octobre 1922 
®t il fut alors décidé et confirmé que sa condition mentale avait été causée par 

service. Quelque temps après, il disparut et sa famille n’a jamais pu trouver 
il est allé. La pension fut arrêtée et la femme et les enfants se trouvent dans 

a misère.
La décision de la commission des pensions dans ce cas est que rien dans les 

dossiers du ministère n’indique que cet homme reçoit un traitement dans une 
^stitution appropriée à son état. Dans ce cas, il est regrettable que les paie
ments ne puissent être continués jusqu’à ce qu’il soit définitivement établi que 
l'et homme est vivant et qu’il puisse se présenter en personne pour être examiné 
(*e nouveau par les médecins.”

Ce cas n’est pas prévu par la loi, mais il pourrait peut-être tomber dans la 
catégorie des cas d’un mérite spécial. En voici un autre qui pourrait être réglé 
s°it par une modification de l’article 47, soit par un article couvrant tous les 
Ças de mérite spécial, et c’est celui du lieutenant Hazen, tué en service actif dans 

’armée impériale. Lors de son enrôlement, il contribuait à l’entretien de son 
hère et de sa mère. Plus tard, le père eut une attaque de paralysie, et depuis 
ee temps il est incapable de faire le moindre travail. En fait, il lui faut les soins 
Estants de sa femme. Aucune clause de la loi ne permet le paiement d’une 
hetision quand le mari de la mère est vivant, et la commission a fait remarquer 
ffUe puisque le mari de Mme Hazen vit et demeure avec elle, elle ne peut être 
considérée comme une veuve au sens de la loi et des modifications adoptées à 
;i dernière session du Parlement.

, Un autre cas semblable est celui d’un homme nommé Nelson qui disparut 
a Québec le jour de son licenciement. Lors de sa disparition, il supportait sa
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mère veuve. Malgré des enquêtes et des recherches constantes, on n’a pu avoir 
aucune indication sur l’endroit où il se trouve, et sa mère ne peut réclamer une 
pension. Elle est dans un âge très avancé et doit chercher du travail. Elle 
recevait l’allocation de séparation, une partie de la solde et reçut aussi une partie 
de le gratification pour service de guerre. Il est clair que cette femme aurait 
droit, à une pension; mais comme on ne peut savoir où se trouve le soldat, il est 
impossible d’établir légalement le bien-fondé d’une réclamation pour pension. 
Nous croyons pourtant que les réclamations de ce genre devraient être comprises 
dans la catégorie des cas de mérite spécial et prévues par un article.

Nous demandons que le paragraphe 3 de l’article 11 de la Loi des pensions, 
chap. 62. soit modifié de manière à prolonger à trois ans la période fixée pour 
recevoir les appels. Voici comment se lit actuellement ce paragraphe:

“Appel est recevable dans le délai d'un an après l’institution du 
Bureau fédéral d’appel par le Gouverneur en conseil, ou dans le même 
délai après la décision qui fait l’objet d’une plainte, quel que puisse être 
le dernier de ces deux délais.”

Le Bureau fédéral n’a encore que huit mois d’existence. Il a fallu un certain 
temps pour organiser la marche de ses travaux, et il y a eu beaucoup de con
fusion au sujet du temps imparti pour les appelle. Les conseillers des soldats- ont 
déjà un grand nombre d’appels à proposer devant le bureau, mais par suite de I9 
condition des dossiers dans la plupart des cas, ils hésitent à porter ces appels avant 
de compléter (La preuve. Lorsque le dossier n’est pas complété, il y a un sérieux obs
tacle à l’obtention de lia requête. C’est pourquoi l’on demande instamment que 1® 
délai pour porter appel soit prolongé pour trois autres années.

M. Clark:
Q. Ils n’auraient qu’à écrire une lettre?—R. Il faut rassembler les éléments 

de la preuve; le ministère ne s’est jamais occupé de ce soin.
Q. C’est parfaitement vrai, mais y a-t-il quelque chose dans la loi qui 

limite le temps entre l'inscription de l’appel et l’audition par Ile bureau?—R- 
Après l’inscription de l’appel, l’avocat de l’appelant peut découvrir des preuves 
nouvelles et importantes, et l'appelant doit retirer sa demande, s’il veut fair® 
admettre cette nouvelle preuve.

Q. Supposons que je suis conseiller de soldat et que le délai d’a-ppél est sur 
le point d’expirer ; pour maintenir mon droit, j’écris une lettre disant que je vai® 
porter appel. Cette lettre ne suffit-elle pas pour maintenir mon droit d’appel? 
L’appel pourra être entendu dans ce cas?—R. Il faut donner les raisons dans I9 
demande d’appel.

Q. Mais je donnerais des raisons générales. Ill suffit de dire qu’il est survenu 
des preuves importantes et nouvelles pour garder intact le droit d’appél. Pour' 
quoi ne pas procéder de^cette manière? Si la preuve n’est pas complète lorsqu® 
je -suis -appelé à -comparaître^devant le bureau, -cela signifie simplement la- remis® 
de l’audition à une date ultérieure, jusqu’à ce que cette preuve soit prête. Cela 
«’invalide aucunement Ile droit d’a-ppel., n’est-ce pas?—R. Cela n’invalide pas 
le droit d’appel, mais d’après leur expérience, les conseillers des soldats sont peu 
enclins à inscrire un appel avant que toute la cause ne soit complétée, et -cela 9 
cause de l’attitude de la Commission des pensions concernant tous les cas au sujet 
desquels il est -porté appel.

Q. Certes, si cela doit servir à maintenir le droit d’appel.—R. Il est tout 
probable que l’on prendra cette procédure avant le mois d’août de cette année- 
Le délai expire vers le milieu d’août de cette année. Mais il vaudrait mieux pro
longer le délai et donner à chacun la chance -de bien étudier -chaque cas avant 
de porter un appel, ou de les régler par négociations avec la Commission des 
pensions.
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Nous demandons que lia législation au sujet de l’admission au traitement mé
dical soit rendue -conforme -à la Loi des pensions. On se rappelle que le traitement 
médical a été prolongé en vertu de l’arrêté en conseil n° 580. Dans cet arrêté, 
on -définit les invalidités antérieures au service, aggravées au -cours -du service 
ou par i]e service, et au-ssi l’invalidité mentale. Nous voulons parler en particulier 
de l’article 9 de la loi où il est -question d’invalidité mentale, et -qui admet une 
Massification des invalidités mentales suivant -leur -relation avec le service. Sur 
Certains -points, nous avons trouvé que cette -classification n est pas -conforme a 
ce que nous croyons être une interprétation exacte de la Loi des pensions et nous 
Soyons -que -cette législation devrait être placée exactement sur une même base.

Nouls demandons de plus que les jugements de la Commission des pensions 
soient énonc-és au -long avant -qu’un appel soit inscrit pour le plaignant. Ce point 
a déjà été discuté devant le comité. Tout ce -que reçoit ordinairement le requé
rant est simplement une lettre de quatre lignes disant que son invalidité n’a pas 
été considérée par la -commission -comme étant attribuable au service. Cela n’est 
tas suffisant pour l’appelant. 11 ne peut savoir si lies raisons qui ont déterminé 
cette -décision sont justifiable ou non et peuvent susciter un -appel, et il -doit retenir 
les services id/un 8iVOC8.tr pour trouver exactement 1r vb.leur 'de son 'dossier. Si iVon 
donnait à -ch-aque requérant un jugement élaboré, on éliminerait -par là nombre 
d appels qui actuellement .doivent etre -étudiés. J ai a faire maintenant plusieurs 
^gestions dont -quelques-unes ont etc etudices par -la Commission royale et -qui 
Cat servi -de base à -des recommandations. D autres ont -ete p-res-entees a la Com
mission royale, mais nous ne savons si elles- seront incluses dans- Ile rapport final, 

demandons:
“Qu’il soit interdit à la Commission des pensions de cesser ou sus

pendre -les paiements d’une pension à une veuve pour raison d’immoralité, à 
moins qu’il ne soit -connu publiquement que cette veuve vit -librement et 
continuellement -sur un pied de mari et femme -avec une personne qui 
n’est pas son mari ; et seulement apres que cette prétendue offense a ete 
établie d’une manière satisfaisante par des témoignages sous serment devant 
un tribunal d’appel -dûment constitué à cette fin, et -lorsque la pensionnaire 
intéressée" a pu se faire représenter devant ce tribunal par un -avo-cat de 
son -choix.”

I C’esit là la suggestion qui se -dégage de plusieurs -cas discutes hier devant
e comité.

■ M Robichaud ■ J’ai été absent du -comité depuis quelques semâmes, mais 
J’ai un cas que ie voudrais soumettre, afin de savoir-ce que nous devrions en faire. 
M’est -celui -d’une veuve -dont le fils n’a pas partage avec elle sa solde. Plusieurs 
s°ldats ont agi ainsi durant la guerre; cela -peut dépendre soit de la -négligence, 
Nt -d’une ignorance de -cette procédure. Je -demande au -comité Ha permission de 
llfe ,Cetto lettre "qui explique -clairement le -ca-s. La veuve vit -dans mon comté, 
ct Son fils a été tué au front sans avoir transmis une partie de sa solde à sa mère, 
Malgré qu’elle fût alors très pauvre. La lettre est de M. Paton, secrétaire de la 

^mission de pension, et -datée du 2o juin 19^4. (Lisant).
-Cher monsieur, — J’ai votre lettre du 17 courant au sujet d’une pen

sion pour une veuve, mère du soldat ci-noté en marge et décédé. Nous avons 
étudié -attentivement -ce -cas en diverses occasions ”.

Cela démontre que la -Commission -des pensions s’es-t occupée de -ce -cas aupa-
tavant.'

“ Durant son service, ce soldat n’a pas transmis une partie de sa 
solde à sa"mère, malgré qu’elle fût dans le tem-ps veuve, âgée de plus de 
soixante" ans et’ dans le besoin. Nous n’avons aucun document pouvant
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faire présumer que le décédé aurait contribué de quelque manière au 
soutien de sa mère s’il avait survécu.”

C’est un fils unique, et l’ayant perdu, elle reste seule au monde.
“ La commission a étudié de nouveau ce cas et confirme la décision 

précédente que Mme Simoneau n’a pas droit à une pension en vertu de 
la loi.”

Le président suppléant: Cette lettre s’applique à une discussion que non» 
avons eue devant le comité il y a quelque temps. Il s’agit de savoir en quoi con
siste l’état de dépendance ou si les réclamations des dépendants devaient être 
précédées d’un transfert partiel de la solde. Cette lettre sera considérée plus tard.

Le témoin : La suggestion suivante est que l’article 33 (1) soit modifié de 
manière à permettre le paiement d’une pension à toutes les veuves dont Ie 
mariage eut lieu après l’apparition de l’invalidité du mari, dans une période d’un 
an après le licenciement. C’est le sens original de notre suggestion, et.la commis- 
tion Ralston a fait une recommandation à oe sujet. J’ai reçu instruction de dire 
que nous sommes en faveur de la recommandation faite par la commission 
Ralston. La plus forte objection portée jusqu’ici contre cet article est la crainte 
des mariages qu’on appelait “mariages à l’article de la mort”, et provient de 
rapports mis en circulation au sujet des pensions payées aux Etats-Unis après1 lil 
guerre civile, pensions qui ont augmenté rapidement d’année en année en raison 
de ces mariages. Ce rapport a été prouvé inexact devant la commission royale 
par des fonctionnaires américains qui ont expliqué que d’autres raisons avaient 
contribué à cette augmentation. • Ce qui est arrivé aux Etats-Unis, d’après ce que 
je puis comprendre, c’est qu’il n’y avait pas de règle définie pour ces cas, et les 
exemples de détresse profonde se sont tellement accumulés que, par suite d’u«e 
réaction dans l’opinion publique, il fut nécessaire d’user de plus de commiséra
tion. C’est alors que le Congrès a adopté des lois qui ont augmenté considérable
ment le montant payé pour les pensions. Comme la plupart des membres du 
comité nous sommes anxieux d’empêcher toute exploitation en vertu de cet arti°le 
de la loi. Nous pensons- que dans la recommandation de la commission Ralston* 
on suggère un moyen très ingénieux de prévenir toute exploitation, tout en assu
rant la considération appropriée des cas de mérite vrai. Nous sommes d’opini°zD 
opposée à celle du président de la commission des pensions qui s’est prononce6 
fortement contre une clause de ce genre. C’est un fait reconnu que dans tout Ie 
Canada il y a un nomibre considérable de veuves dont les maris sont morts paf 
suite d’invalidités contractées à la guerre, et sur ce nombre il y a des veuves avec 
des enfants qui se trouvent dans la misère ; et il ne suffit pas de dire que Par 
crainte d’abus on n’a pas prévu leur cas. Nous croyons qu’il faut établir u"6 
clause pour couvrir ces cas convenablement. Il convient que les- enfants de» 
vétérans décédés soient élevés convenablement et dans des conditions raisonna
bles. En fait, comme on l’a- -dit devant la commission royale, il y a un gra»û 
nombre de ces veuves qui vivent sur la pension payée aux enfants, car les enfant 
peuvent avoir une pension dans ces cas. C’est là une condition qu’il faut modi
fier. Il est vrai aussi que plusieurs hommes ont retardé leur mariage, après de 
engagements pris avant la guerre, puis se sont mariés aussitôt que possible à leu' 
retour. Il y a aussi un grand nombre d’hommes qui se sont mariés, et qui aU 
temps de leur mariage n’avaient aucune idée de leur invalidité.

Pour démontrer l’injustice qui découle de cet article, tel qu’il est actuelle
ment, je vous mentionnerai le cas du lieutenant Phinney. Ce lieutenant 
enrôlé en 1914, est allé en Angleterre, puis- a été transféré dans les forces imPc' 
riales où on lui a accordé une commission. Il- tomba malade et après un cert»1 
temps passé à l’hôpital, il revint au Canada et fut licencié comme impropre 
service pour mauvaise santé. Après sa guérison, il s’engagea dans les troup6’ 
canadiennes en janvier 1917, puis passa en France en novembre 1917. U sub
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Une attaque par les gaz et fut admis à l’hôpital à cause de l’état de sa poitrine, 
Puis fut évacué en Angleterre où il entra dans un hôpital en février 1918. Après 
Un certain stage à l’hôpital, une commission médicale le déclara propre au service 
et il prit ses dispositions pour retourner en France. Après la décision de cette 
Commission et en attendant les ordres pour aller en France, il se maria. Il revint 
en France et fit du service jusqu’à la fin des hostilités, gagnant la croix de guerre 
Pour avoir mis sa batterie en action dans des circonstances très périlleuses. Il 
‘Ut licencié en mars 1919 ot admis dans un hôpital en mai 1919 pour cause de 
tuberculose. Il fut licencié de l’armée canadienne en juin 1919, et mourut en 
Novembre 1921. La cause de la mort a été inscrite comme suit: hémoptysie 
rcsultant d’une lésion non tuberculeuse du sommet du poumon droit. On a 
refusé une pension à sa veuve parce que le mariage avait été contracté après l’ap- 
Parition de l’invalidité cause de la mort. Je prétends que le mariage a été con
tracté presque’ immédiatement après que la commission médicale eut décidé que 
°et homme était propre au service en France. On a allégué que puisqu’une com
mission médicale l’avait admis pour le service en France après son mariage et 
lu’il avait fait ce service comme une homme absolument normal, on devrait 
décider que lors de son mariage l’invalidité qui a causé sa mort n’existait pas ou 
du moins n’était pas suffisante pour l’empêcher de faire son devoir. Il y a un 
Srand nombre de cas pénibles dans le genre de celui-ci, et nous demandons une 
modification remédiatrice de cet article en particulier.

M. Clark:
Q. Vous acceptez la recommandation de la commission Ralston?—R. Par- 

1 Alternent.
M. Ross:

Q. Cette question a été discutée l’année dernière et nous en sommes venus à 
a conclusion que cette modification remplirait le but visé. Quelques-uns étaient 
°Pposés à une clause qui ne ferait aucune distinction, mais nous avons accepté 
UU texte, n’est-ce pas?—R. Oui, monsieur, mais il a été rejeté par le Sénat.
.. Q. Je crois qu’il acceptait le cas des mariages dans moins d’un an après le 
llcenciement?—R. Oui, monsieur.

M. Ross: Ce texte semblait satisfaire pleinement le comité alors.
M. Caldwell: Cette question a été présentée devant le comité des pensions 

toUtes les fois que j'ai assisté à une séance.
Le témoin : Ce texte a été approuvé par au moins deux -comités.

M. Ross:
,. Q. C’est le délai spécifié, un an après le .licenciement?—R. Un an après le 
"lcenciement.

Q. Cela comprend toutes les réclamations de bonne foi?—R. Nous avons 
Présenté cela à la commission; nous désirons que notre opinion soit inscrite, et 
J!°us croyons avoir trouvé un moyen très ingénieux de nous prémunir contre 

exploitation.
M. Caldwell:

,. Q. Le rapport de la Commission Ralston est un peu différent des modifioa- 
pUs adoptées par la Chambre des communes. Quelle est au juste la différence?

examiné cela et je ne comprends pas très bien toutes les ramifications des 
*ecommandations faites par la Commission Ralston.

M. Ross: Je pense que la situation est très bien définie, du moins nos re- 
°Uiniandations sont bien claires.

. Le président suppléant: Je crois qu’il s’agissait de faire disparaître les 
Auctions soulevées -par le Sénat.

87181—6—27
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Le témoin: Le président de la commission nous a demandé plusieurs f°is" 
Connaissez-vous une base sur laquelle le comité parlementaire pourrait e’aP' 
puyer pour recommander la limite d’un an?” et la seule raison que nous PoU' 
vions donner, c’était notre désir de prendre en considération les cas d’hommes 
qui se sont mariés en accomplissement de promesse faites de bonne foi avant 
la guerre. Les cas les plus méritants sont certes ceux de veuves avec des enfants; 
et je crois que la commission en est arrivée à la conclusion d’adopter cette re
commandation et de subvenir aux besoins des veuves dont le mariage a été l’a®' 
complissement d’une promesse antérieure à la guerre. Mais elle va plus loin Que 
cela, et donne à la loi une interprétation dans le sens que j’ai mentionné pour Ie 
dernier cas cité. L’apparition d’une invalidité n’est pas un fait qui puisse élimiuer 
avec justesse les cas de mariages imprudents. Ce qui importe le plus n’est P9,8 
tant l’apparition de l’invalidité, mais la connaissance raisonnable ou l’occasi°n 
plausible die déterminer si oui ou non l’invalidité est de nature à rendre le mar-iaS® 
imprudent, et cette distinction permet d’admettre les cas méritants où le mariage 9 
été constraoté dans moins d’un an après le licenciement, lorsque la veuve se trouv® 
maintenant dans le besoin, ou qu’elle a des enfants, qu’il n’y a eu aucune id®e 
d’exploitation, comme dans le cas cité devant la commission, cas dont nous a von5 
donné les détails et où la veuve s’est remariée et a renoncé à sa pension. Eer' 
mettez-moi de parler de ce cas, celui du soldat Louis Lovely, n6 2497723. Madam® 
Lovely était auparavant mariée au soldat E. Boucher, n° 145552, qui fut tué 911 
feu. Une pension fut accordée à La veuve et à ses quatre enfants. En avril 191?' 
elle =e maria avec le soldat L. Lovely, n” 2497723, qui avait été licencié en ad11 
1918 avec une infirmité: “ la perte de trois doigts ”, la seule invalidité apparent®- 
Mme Lovely reçut la gratification de remariage. En juin 1919, Lovely devint sou- 
dainements malade et tomba en bas de sa voiture. Le ministère du Rétablis5®' 
ment des Soldats fit un diagnostic de tuberculose et l’admit à l’hôpital. A sa sorti® 
de l’hôpital, il reçut une pension de 100 p. 100. Il mourut au sanatorium de Saint®' 
Agathe en mai 1921. Mme Lovely ne put obtenir une pension pour la raison que 19 
maladie fatale était apparue avant le mariage. Cette décision est apparcmm®9 
basée sur l’opinion de l’aviseur médical de -la Commission des pensions, rédigé 
comme .suit:

“Je ne crois pas possible pour un médecin de méconnaître j® 
fait que cet -homme était tuberculeux lors de son mariage, et il sembler91 
même pour une personne non avertie que cet homme avait une toute aut* 
apparence que celle d’un homme en santé ordinaire

L’article 33 (1) de la loi dit en partie ce qui suit :
“ Nulle pension ne doit être payée à la veuve d’un membre des fo-rc®s’ 

a moins qu’elle ne lui ait été mariée antérieurement à l’apparition de '* 
blessure ou de la maladie qui a occasionné le décès ”.

Cette veuve a déclaré sous serment que durant la pé-iode entre la date d®
son mariage et la date de la présentation de son mari au ministère du Rétabli55®' 
ment civil des soldats, son mari n’avait jamais consulté un médecin, ne sW 
plaint, d aucune maladie et avait toujours été capable de faire son travail; , 
qu’en aucun temps elle n’avait remarqué des signes de maladie ou d’invalid^® 
à part la perte de trois doigts.C’est là un cas où aucune des parties au mariage n’avait l’idée de résisté9®0 
d’une invalidité. L’homme était sous La surveillance de la Commission des pensif 
à cause de la perte de trois doigts, et la tuberculose n’a aucunement été dépis^ 
chez lui ni suspectée. La recommandation de la Commission Ralston pourvoit auX 
cas où le mariage a été conclu avec une prudence raisonnable, mais dit: “ Ce*:® 
défense ne s’appliquera pas lorsque le mariage a eu lieu avant la date d’un an a-pr®5 
le licenciement du membre des forces si (a) de ce mariage il y a des enfaIlt
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d'âge à obtenir une pension, ou (b) si 4a veuve est dans un état de dépendance 
Elle croit que cette recommandation peut couvrir pratiquement tous les cas 
Méritants de cette catégorie.

M. Clark:
Q. Pardon, monsieur MacNeil, je voudrais dire quelque chose avant que 

v_ous ne laissiez ce sujet. Je me rappelle très bien les raisons de cette modification 
'’année dernière. Maintenant, le premier paragraphe du rapport Ralston ouvre 
ane catégorie tout à fait nouvelle: en premier lieu, il s’applique seulement aux 
“ommes retirant une pension, n’est-ce pas? Il ne s’applique pas à ceux qui ne 
firent pas de pension? Ceux qui sont mentionnes comme souffrant d’une inva
lidité sont des pensionnaires?—R. La seule mention faite...

Q. Il doit nécessairement s’appliquer aux pensionnaires: autrement il ne 
ferait pas question de pension en faveur de la veuve lorsqu’un soldat meurt?— 
E. Il faut qu’il y ait invalidité pouvant motiver une pension.

Q. Maintenant, tous les pensionnaires, en particulier ceux qui souffrent de 
^verses invalidités, sont soumis périodiquement à l’examen de commissions, 
11’est-ce pas?—R. Oui.

Q. Peut-il y avoir un système par lequel un pensionnaire qui veut se marier 
Puisse faire une demande, tout comme celle que fait le soldat qui est dans l’armée? 
yela ne résoudrait-il pas la difficulté et ne réglerait-il pas la question de l’octroi 
de pension aux femmes? Il me semble, d’après la rédaction du rapport Ralston 
Wil y a dans chaque cas de décès une indication suffisante des circonstances de la 
Uiort pour savoir si, oui ou non, cet homme s’est marié dans des conditions 
buvant raisonnablement faire espérer une période de vie assez longue, ou s’il doit 
Ulourir de l’invalidité dont il souffre et pour laquelle il retire une pension?—R. A 
[Uon sens, les soldats peuvent trouver une condition semblable très irritante. Tout 
l0ttune aime à affirmer son droit de se marier à sa fantaisie.

Q. Certes il en est ainsi, mais je voudrais éivter les difficultés après le 
décès.

Le président suppléant: N’est-il pas vrai que pratiquement tous ces cas 
^ntionnés dans la recommandation se rapportent à des mariages célébrés 
depuis longtemps, et qu’un examen des circonstances ne peut se rapporter qu’aux 
^urs mariages?

M. Clark : Non. C’est justement là le nœud de la question, monsieur le 
Résident. L’article constitue une classe entièrement nouvelle. Par exemple, 
'I1 homme retirant une pension actuellement, d’après ce que je comprends, peut, 
d’x ans après son licenciement, se marier, et si ce mariage est célébré alors qu’il 
j^Lte des symptômes de maladie, mais que ces symptômes ne peuvent empêcher 
y1 homme raisonnablement prudent de se marier en toute sûreté, je ne crois 
das que cela fasse une différence que la mort survienne dix ans après le 
j Lriage, et à son décès sa veuve a droit à une pension, si, lors du mariage cet 
u,rïime était raisonnablement prudent^ et ne savait pas qu’il souffrait d’une 
'1;iladie qui pouvait à la longue entraîner sa mort. C’est là ce que je com
mends.
j. Le témoin: Nous sommes d’avis que si un homme n’est pas coupable de 
^tative de fraude, sa veuve devrait être soutenue par l’Etat, si le décès provient 

Une invalidité de guerre.
M. Arthurs: Monsieur MacNeil, n’y a-t-il pas un grand nombre de cas où 

m soldats se sont mariés peu de temps après leur licenciement, des hommes&
|j'l| n’avait apparemment aucune invalidité, mais qui sont cependant morts d’une 
|, validité contractée au service? Ce sont les cas que nous avons tenté de régler 

<lllnée dernière.
87181—6—271
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Le témoin : II y en a un très grand nombre.
M. Caldwell: Par exemple, un soldat devient malade de tuberculose, e 

l'on ne soupçonnait pas la présence de cette maladie au temps de son mariage-
M. Arthurs: Ou encore une maladie de cœur.
Le témoin: Oui. Nous croyons qu’il faut prévoir tous les cas méritant” 

il y en a qui ne le sont pas, et nous pensons que le délai d’un an n’est P®, 
suffisant; mais la commission Ralston a prévu cette objection; elle a recomman 
un an, et sans doute elle comptait que l’on demanderait instamment de prolofl 
ger le délai pour un an, deux ou trois ans, et cela peut se faire afin de détenu1?0 
la période durant laquelle le mariage est permis au point de vue de la pens’0^ 
future. Il y a une clause d’un an pour les cas d’engagement faits de bon^ 
foi avant la guerre, mais il y a certains cas où il est nécessaire de faire 11,1 
distinction.

M. Arthurs: Mais ces cas ne peuvent-ils être classés parmi les inc!l 
tants?

Le témoin: C’était l’intention du Sénat, lorsqu’il a inclus la clause des c‘? 
méritants, mais cette clause ne s’applique pas; il y a des cas très difficile5 
régler qui sont couverts par cette clause.

M. Arthurs: Il y en a peu qui tomberaient après le délai d’un an; °e 

pourrait-on les considérer séparément?
M. Clark : J’ai examiné cela attentivement, monsieur le président, et 

ne crois pas qu’il y ait une différence que le délai soit de dix, vingt ou trcn^ 
ans après le licenciement; dans tous les cas, il sera couvert par le rapport Ral^0 ’ 
pourvu que le soldat agisse comme un homme raisonnablement prudent.

M. Ross: En d’autres termes, la recommandation Ralston est bonne d®13’ 
les cas où il peut y avoir des difficultés.

M. Arthurs : Oui, en tant qu’ils suivent nos recommandations.
M. Clark : A part les mérites, dans chaque cas où un homme se marie ^ 

an après son licenciement, il peut y avoir difficulté au sujet de la manière ,|0'r 
il a agi lors de son mariage; il faudra établir s’il a agi comme un homme r?I=°ter 
nablement prudent. Je demande à M. MacNeil s’il ne serait pas mieux d’aj°u 
une clause pour prévenir toute difficulté de ce genre. .

M. Caldwell : Il peut y avoir difficulté au sujet de la condition d0’ 
laquelle il était lors de son mariage. ^

M. Clark : Oui si le mariage a lieu plus d’un an après le licenciem0^
Le témoin : Je me rappelle parfaitement le cas d’un homme qui a re -t 

témoignage devant la commission royale à Calgary. Il était très instruit et 1 
intelligent. De fait, il était avocat de la cité de Medicine-Hat. La quest10 ^ 
été discutée devant la commission royale et il dit: Ceci s’applique à mon ca“ 
Voici ce qu’il a raconté:—

“Si vous voulez me le permettre, je vais vous citer mon propre 
J’ai demeuré en Canada environ quatre ans avant la guerre; je c°rr^t 
pondais avec une jeune dame d’Ecosse. Je partis du Canada le 1er 
1914 pour aller me marier. Avant d’être rendu à destination, la £,0jr 
fut déclarée et je m’enrôlai le 30 août, croyant qu’il était de mon je 
d’aller combattre plutôt que de me marier. J’ai été licencié à la °0 je 
1916, ayant une invalidité cotée à 40 p. 100. Je retournai au C-?11 je 
au bout de six mois environ, mais je n’ai pu me marier qu’à la n0 j 
1918 à cause du mauvais état de mes finances. Certes ma femme a T,g6t 
autant de droit à une pension que toute veuve d’un homme qul | ]a 
marié avant d’aller à la guerre. Un homme qui honnêtement s’en
guerre avant de se marier devrait être dans la même position que
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qui dit: “Je pars pour la guerre mais je vais me marier auparavant, et 
s’il m’arrive quelque chose, ma femme retirera une pension.”

M. Clark: Je ne crois pas qu’il y ait de doute pour les cas que vous 
A°ulez inclure.

Le témoin: Je veux aller au delà de la limite d’un an.
M. Clark : Je comprends cela, mais je vous demande s’il ne serait pas 

Préférable d’ajouter une clause rendant impossible tout différend entre la 
^mission de pension et les veuves?

Le témoin : Je n’ai jamais étudié cette suggestion, mais la première idée 
1ui me vient, c’est que les hommes peuvent être mécontents d’avoir à faire une 
ethande quelconque.

M. Clark:
. Q. Ne serait-il pas bon de donner aux hommes qui ne seraient pas mécon- 
;ents l’occasion de faire à leur gré une demande, et insérer dans la loi que si un 
j0tnme fait une demande et obtient la permission, il ne pourra survenir aucune 
P'fficulté, et que les hommes qui préfèrent courir le risque devront subir les 
c'°tiséquences de la clause et laisser la question ouverte.

Le président suppléant: Cela se rattache à la recommandation du sous- 
f°rnité déjà nommé.

M. Clark : Oui, mais nous voulons avoir l’opinion de M. MacNeil sur le 
Principe.
, Le président suppléant: Le sous-comité a le pouvoir d’interroger M. 
-ua.cNeil pour avoir cette opinion, et nous devrions confiner la discussion ici 
Pr la rédaction de l’amendement.

M. Clark: Ce n’est pas une question de rédaction, c’est une question de 
fdneipe, et je demande à M. MacNeil son opinion sur le principe. A mon sens 

h’est pas question de terminologie, ni de phraséologie.
Le président suppléant: Je crois que si nous voulons terminer ce témoi- 

^age, il serait peut-être mieux de garder cela pour la séance du sous-comité 
l’on rédigera l’amendement.

, Le témoin : Puis-je ajouter une remarque? Le président de la commission 
j est opposé à cet article pour la raison que cela conduirait au paiement de 
Usions à des gens qui sont encore à naître, ou autre chose de ce genre. Je crois 

l’objection soulevée et les exemples donnés par le président de la commis- 
|i‘°n sont absurdes. Il serait nécessaire de prouver que l’invalidité est directe
ment attribuable au service, et il est tout à fait improbable qu’un homme 
Prisse vivre jusqu’à l’âge qu’il mentionne et ne pas savoir qu’il souffre d’une 
Validité pouvant causer sa mort; et il est aussi extrêmement peu probable 
Wtin homme voudrait contracter mariage avec une femme d’un âge aussi
lofèrent du sien 
U:

La mention faite par le président de la situation aux Etats- 
nis n’est pas tout à fait conforme à la vérité, comme on le voit par les témoi- 

f^ges des fonctionnaires américains qui ont comparu devant la commission
r°yale.
j. Nous suggérons de plus que toutes les veuves ou gardiens soient conseillés 
J^ctement et en temps opportun au sujet de l’article 23 (B) de la Loi de 
p%ion.
|, Cette loi stipule que l’allocation de pension peut être prolongée lorsque 
()e^fant progresse dans ses études d'une manière satisfaisante. Nous trouvons 
çj. Un grand nombre de parents ignorent cette clause de l’article et ne font aucune 
^Uiarche pour en profiter, privant ainsi l’enfant d’un bénéfice qu’il devrait 

Lrer, croyons-nous.
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394 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

Nous demandons de plus qu’aucune déduction ne soit faite sur les pensions 
des mères veuves et dans le besoin, et que les dispositions de l’article 34 (7) soient 
rédigées de manière à comprendre toutes les mères veuves et aussi un parent 
ou une personne remplaçant un parent.

M. Clark : Quel est cet article?
Le témoin : C’est l’article 34 (7). Il se lit comme suit: “La pension accor

dée à une mère veuve ne doit pas être réduite à cause de ses gains provenant de 
son travail personnel”...

M. Caldwell:
Q. Quel est le titre de la loi que vous citez?
M. Scammell: Chapitre 62 de 1920; chapitre 45 de 1921.
M. Caldwell: Les articles ne sont pas numérotés de manière qu’on puisse 

les trouver facilement. Quel est le numéro de l’article?
M. Scammell: Le numéro 23 de la loi de 1920, et le numéro 4 de celle de 

1921.
M. Ross: Au lieu de 34, nous avons 23.
M. Caldwell : A la page 366, au bas de la page...

M. Caldwell:
Q. Cet article 23 dans le chapitre 62 modifie l’article 34 du chapitre 43 ^ 

R. Oui, monsieur.
Q. C’est ce qui cause la confusion?—R. Oui. Maintenant, c’est là un 

question importante. La Commission des pensions a fait une distinction 9 
détriment des veuves qui étaient dans le besoin lors du dévès des soldats <lu* 
en avait soin et celles qui sont devenues dans le besoin plus tard. Nous préten 
dons qu’en tout temps, lorsqu’une mère veuve se trouve dans le besoin, que cet-t 
situation est reconnue, elle doit être traitée absolument de la même manière, c 
que la veuve qui se trouve dans un état de dépendance lors de la mort du sold^ 
qui en prend soin est protégée par le paragraphe que nous venons de lire; n°u^ 
soutenons que sa pension ne doit pas être réduite à cause de ses gains proven»41 
de son travail personnel. Nous ne voyons aucune raison plausible pour laquel 
la même protection ne serait pas appliquée à la mère veuve. Nous nous plaigne9 
aussi sur ce point de la trop grande sévérité exercée au sujet des déductions $ 
les pensions des mères veuves, déductions faites à cause de revenus ou de com1 
butions venant des autres enfants.

M. Caldwell:
Q. C’est-à-dire qu’il est dit dans la loi que si elle a d’autres enfants, 

derniers doivent contribuer d’une certaine somme, qu’ils le fassent ou non?-— 
Oui. e

Q. Il y a une déduction de $10 pour chaque enfant, que celui-ci contrit* 
ou non. Il y a une clause par laquelle un montant de $10 est déduit P°ufl 
chacun des enfants au-dessus d’un certain âge, que cet enfant contribue ou n 
à l’entretien de sa mère.—R. C’est là le paragraphe 6 de l’article 23 du chapltl 
62, 10-11 George V, qui se lit comme suit:—

“Lorsqu’un père ou une mère ou une personne tenant lieu de P^g 
ou mère a des fils célibataires demeurant avec lui ou avec elle, qui, à l’»v 
de la commission, devraient gagner un mentant suffisant pour leur Pc ^ 
mettre de contribuer à son soutien, chaque pareil fils célibataire est cen*5 
y contribuer pour au moins dix dollars par mois.”

La commission royale fait sur ce sujet une recommandation qui a 11,0(1 
entier appui.
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Q. Vous avez dit: “Résidant avec lui ou avec elle”? Je croyais que c’était: 
résidant ou non avec elle”.—R. L’article que j’ai ici se lit comme je viens de le 
dire.

Q. Voici l’article dont je veux parler; c’est l’article 4 du chapitre 45, 11-12 
George V, comme suit:—

“Est modifié le paragraphe sept de l’article trente-quatre de ladite 
loi, tel qu’édicté par ledit chapitre soixante-deux, par l’addition des mots 
suivants ‘ce revenu étant censé comprendre les contributions des enfants 
demeurant avec elle ou non, que ces contributions aient réellement été 
faites ou que les Commissaires l’estiment ainsi’.”

C’est là une modification qui accentue les défauts de la loi de 1920. Je me 
rappelle parfaitement de la situation, parce que dans le temps je me suis opposé 
fortement à cette clause. Les filles se trouvent comprises avec les fils, qu’elles 
Soient ou non à la maison.—R. En pratique, cette clause est très injuste.

Q. Cet amendement est à la page 283; .c’est un autre amendement fait en 
1921, qui a rendu plus étendue l’application dejla clause, on l’applique à plus 
de veuves à leur détriment. Cette clause n’a pas été modifiée de nouveau, et c’est 
justement ce que nous étudions.—R. Le texte que j’ai lu est d’un paragraphe 
Précédent. Dans le paragraphe 6 de la loi de 1920, il y a réellement deux mentions 
des gains des enfants.

Q. La modification de 1921 a, rendu la situation encore pire?—R. Oui.
M. Ross: On peut renvoyer cette question aussi au sous-comité, n’est-ce pas?
Le président suppléant: Oui, je le crois. Le plan général a été donné de 

s°rte que nous pouvons procéder.
Le témoin: Une autre suggestion qui a été approuvée par la Commission 

Ralston, c’est que les allocations pour les enfants soient consolidées de manière 
a permettre une certaine discrétion suivant les circonstances. Cette suggestion 
®st comprise dans la recommandation tie La Commission Ralston, et nous appuyons 

recommandation en tant qu’elle rencontre nos vues. La suggestion suivante 
est que lors du remariage d’une veuve ayant des enfantsi, ceux-ci reçoivent au 
bout d’un an après le remariage le taux de pension accordé aux orphelins. Ce 
Point a aussi été discuté dans le rapport de la Commission Ralston. Nous sug
gérons de plus que dans tous les cas de symptômes tertiaires de la syphilis appa- 
foissant lors du licenciement ou peu après, l’on suppose qu’il y a eu aggravation 
Par le service et que la pension soit modifiée en conséquence. Cette suggestion .est 
faite dans le but de soulager bien des misères qui sont rendues possibles dans les 
éditions actuelles. Il est raisonnable de supposer que le service a provoqué une 
'Ocmdesc.ence de la maladie. Nous recommandons encore d’accorder la .pension 
'les veuves aux femmes délaissées, lorsque leur mari souffre de troubles .mentaux 
Résultant du service. Nous avons un grand nombre de cas où le mari est disparu; 
’1 est reconnu qu’il souffrait de troubles mentaux, et la femme vit maintenant dans 
P ne situation très précaire. La suggestion suivante est d’accorder l’équivalent 
n’une pension de veuve à la plus âgées des filles, lorsqu’elle assume la respon
sabilité de prendre soin des jeunes enfants après la mort de la mère. Je pense 
Wil n’y a qu’un seul cas de ce genre, et il a été impossible de lui obtenir une 
Pension. Nous suggérons de plus que l’article 47 et l’article 2 (p) soient modifiés 
'le manière à permettre le paiement d’une pension supplémentaire en Canada, aux 
Parents dépendants d’un membre décédé des forces impériales autrefois domicilié 
aUi Canada. Aussi ajouter à l’article 2 “ et devra aussi comprendre une .mère dont 

mari est devenu invalide ”. Il y a eu un cas cité dans la Chambre des com- 
fotines l’année dernière, et la loi a été modifiée pour couvrir ces cas, mais l’amen- 
'foment a été défait au Sénat vu que celui-ci croyait possible de considérer ces cas 
avec le cas méritants. Nous croyons qu’il est préférable de modifier ces articles.
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Nous suggérons encore de modifier l’article 33 (2) et l’article 23 (5) afin d’enlever 
la limite de 5 ans, et d’établir la possibilité d’une pension pour les ayants droit 
de pensionnaires de classes spécifiées dans le cas de leur décès pour quelque cause 
que ce soit et en tout temps. Ce point est discuté dans le rapport Ralston, et nous 
appuyons complètement la -recommandation qui y est faite. Nous demandons 
d’amender aussi l'article 31 (3) de manière à fournir une allocation au taux de 
celle d’une épouse à la mère veuve soutenue par son fils pensionnaire, et aussi 
que la veuve d’un ancien membre des forces, dont le décès est attribuable au -ser
vice, qui recevait lors de -son remariage une pension par suite du décès de son pr®' 
mier mari, soit de nouveau remise s-ur la liste des pensionnaires et cela depuis 1* 
date de son dernier mariage. Une veuve se remarie; de -ce fait elle perd son droit 
à la pension -qu’elle recevait, de sorte -qu’elle ne peut être accusée de chercher a 
avoir une pension, iet -quand son deuxième mari meurt, -elle devrait recouvrer sa 
pension. Nous demandons instamment que le tableau des invalidités et des 
pensions, les -règlements concernant les traitements médicaux soient publiés ^ 
mis à la disposition -de tous les- vétérans et de leurs ayants droit. Ce détail a été 
recommandé dans le premier rapport intérimaire de la Commission royale, et nous 
croyons -qu’il est très important que -ces renseignements soient d’accès facile p°ur 
tous les anciens -soldats-. Nous demandons -d’émettre des instructions bien défini®3 
au sujet des inscriptions dans le dossier d'un individu lors de sa demande d® 
pension, ou demande de traitement médical, ou lorsqu’il porte une plainte, -® 
aussi que les .raisons pour lesquelles la demande est -rejetée soient inscrites. NoU5 
croyons qu'un grand nombre d’anciens combattants présentent leurs demandes -au* 
bureaux du ministère, -et que -celles-ci sont rejetées par des employés incompétent5 
pour s’ccuper -de ces cas. Nous sommes d’avis que -dans chaque cas il faut fajjre 
une inscription et qu’il -faut insérer aussi les raisons -qui ont fait rejeter la dem-an®®- 
Autrement les gens qui ne connaissent pas très bien leurs droits pourraient s® 
laisser décourager et atterrer par la misère. Nous recommandons qu’on aequi®8®0 
immédiatement à toute demande de traitement médical dans tous les cas d 
maladie grav-e quand on fournit une preuve suffisante que la maladie est iffl-Pu' 
table au service militaire, en attendant la réception des documents du bur®:ll| 
chef ou des autres unités. Depuis quelque temps, en raison du chômage Q1!1 
sévit au Canada, un grand nombre de nos soldats voyagent d’un centre ® 
l’autre. Il tombent parfois soudainement malades comme conséquence de l®111 
service militaire, et se présentent à des fonctionnaires qui ne les connaissent pn6’ 
Nous sommes d’avis que dans tous les cas où ils prétendent légitimement ®tr8 
malades comme conséquence de leur service, on devrait immédiatement l®ul 
accorder le traitement, même avant qu’une enquête n’ait prouvé leur droit-

M. Ross:
Q. Je crois que c’est là la règle générale, n’est-ce pas?—R. Il y a souvent® 

fois des retards considérables. Quelquefois le traitement presse et on l’accord 
sans disputer, mais très souvent il y a des retards considérables. Nous dem&nJ 
dons qu’on donne des instructions précises sur le sujet. Nous demandoo5 
de plus qu’on donne des cartes aux vétérans attestant qu’ils souffrent d® 
maladies de guerre. Ils pourraient porter cette carte dans leur poche et s} 
leur arrive un accident ou s’ils tombent malades quelque part, on pourrai 
constater qui ils sont et quelle est la nature de leur maladie. Quand ils'voya
gent, ils pourraient présenter cette carte au médecin du ministère du Rétablis®®' 
ment des Soldats dans la vie civile, ce qui faciliterait le prolongement de 1®V 
traitement; cela parfois ne peut comporter que la fourniture de médicament3" 
Nous demandons qu’on permette l’examen des pensionnaires sans les oblis® 
de présenter leurs documents, chaque fois que la chose est nécessaire, h®5 
vétérans qui travaillent ici et là dans le pays sont quelquefois incapables d
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5e présenter pour examen à l’endroit désigné. S’ils se présentent devant tout 
Actionnaire du ministère à tout- autre endroit pour éviter une perte de temps 
Asidérable, nous recommandons qu'on les accepte à l’examen, quitte à 
Ruminer les documents plus tard. Nous prétendons que l’on devrait conférer 
“ droit à l’examen médical à quiconque demande la pension ou le traitement, 
As exiger que la formule 819 soit remplie. C’est maintenant la coutume de la 
('°ttimission, quand un pensionnaire se plaint, de lui remettre la formule 819;

dernier va se faire examiner par son médecin, qui remplit la dite formule. 
,e soldat doit payer un certain honoraire. Le soldat n’est pas toujours capable 

,JC payer cet honoraire ; de fait, nous avons eu, en ces récentes années, connais- 
Ace de cas où le soldat était tout à fait incapable de payer $2, $3 ou $5 pour 
jje faire examiner. Nous croyons qu’il devrait avoir un droit incontestable à 
examen, s’il allègue un motif raisonnable, afin qu’il puisse établir qu’il est 

Alade et que sa maladie provient de son service militaire. Nous suggérons 
(!Ue l’aspirant pensionnaire soit avisé par écrit de la décision ou de la recom- 
Andation du médecin examinateur, et, quand la décision est adverse, qu’on 
‘informe des aspects sur lesquels il devra apporter de nouvelles preuves pour 
Atifipx sa réclamation. On a constaté que très souvent le requérant n’a pas été 
Asé des recommandations du bureau de district. Cela s’explique ordinaire
ment par le fait que le bureau de district doit attendre le rapport du spécialiste 

que l’on néglige ordinairement d’écrire au requérant. Nous suggérons que les 
Aseils d’examen des succursales du M.R.S.V.C. se composent d’un médecin 

de deux autres fonctionnaires du ministère qui n’appartiennent pas à la 
Profession médicale mais qui ont de l’expérience des conditions industrielles.

crois que la nécessité d’un tel conseil s’impose. Nous demandons que les 
^visions des conseils d’examen ne soient pas renversées par le bureau chef 
ilvant d’avoir été renvoyées pour être revisées, et qu’on ne les renverse que 
(ians les cas où l’on peut démontrer une erreur patente. Nous croyons que les 
Aeursales possèdent un personel médical suffisant, y compris les spécialistes 
de toute catégorie. Le conseil médical peut demander l’aide de spécialistes 
Aand la chose est nécessaire. Nous demandons, en outre, que l’administration 
et les règlements du M.R.S.V.C. et de la C.P. soient coordonnés de façon à 
Permettre à une même organisation de rendre les décisions relatives à l’imputa- 
qilité en ce qui concerne la pension et le traitement médical. A ce point de vue, 
Ü est surgi une étrange situation, soulignée dans le premier rapport provisoire 
de la Commission Ralston. Il y est démontré que, quand un homme demande 
1° traitement médical, il se présente devant le conseil d’examen ou devant les 
Adecins du ministère, où il est tenu de motiver sa réclamation. On peut 
l’admettre à l’hôpital. A la fin de son séjour à l’hôpital, pendant lequel il touche 
a solde et les allocations, il doit recommencer à neuf et établir son droit à 

*a pension, soumettre la même preuve, avancer les mêmes arguments. Cela 
Age Un double organisme et provoque des situations étranges, alors qu’un 
*°nime qui a prouvé son droit au traitement ne peut établir son droit à la 

Pension, ou vice versa. Nous demandons une coordination convenable. Nous 
demandons, de plus, que l’on tienne un plus grand compte des symptômes 
fhbjectifs en évaluant le degré d’invalidité, et que les recommandations du 
Pureau d’examen de district relatives au degré d’invalidité ne soient pas renver
ses par les médecins conseils du bureau-chef. Nous croyons qu’on ne laisse pas 
Aez de lattitude aux médecins examinateurs régionaux dans leur évaluation 
c*e l’invalidité basée sur les symptômes subjectifs. Je me rappelle très bien un 
A, celui d’un homme souffrant de l’ouïe. Ajouté à ce mal, que les spécialistes 
Peuvent très bien déterminer, il souffrait aussi d’un bourdonnement dans la tête, 

mal s’aggrava considérablement lorsqu’il réintégra son ancienne occupation 
l’usine. Cet homme s’était trouvé obligé, par suite de son invalidité, de 

Archer de l’emploi dans un endroit éloigné et paisible de la division des parcs,
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où son traitement fut très modeste. Il ne saurait exister de preuve du degre 
d’invalidité si l’on rejette le témoignage personnel de cet homme. Les spécialisé- 
qui ont examiné cet homme déclarent être convaincus de la véracité de sC” 
déclarations; toutefois, cet homme ne peut réussir à convaincre les examinâtes3 
de la Commission des pensions qu’il a droit à la pension en raison de cette 
invalidité déprimante. C’est une maladie plus grave que la perte totale cq 
l’ouïe. Nous demandons qu’on soit plus généreux dans le remboursement de= 
gages ou du salaire de ceux qui vont se faire examiner relativement à IÇ^ 
pension. On commet beaucoup d’abus à ce sujet. La loi de pension accorde 
frais de transport, de subsistance et les gages perdus. Présentement, le pension
naire n’est pas compensé de toutes ses pertes: l’allocation n’est pas suffisante- 
Il convient aussi de s’occuper du remboursement des dépenses occasionnée3 
par la présence aux réunions du bureau d’appel fédéral. Je l’ai déjà dit, on _ 
omis l’article qui, à l’origine, traitait de cette question ; mais il ne visait que v3 
pétitionnaires heureux. On l’a déjà signalé, et nous reconnaissons la valeur d 
l’argument, et quelque provinces, on a prié des hommes de se présenter devan 
le bureau d’appel fédéral, même s’ils demeuraient à 100 ou 150 milles de distant’ 
à des endroits où il n’y avait pas de fonctionnaire du ministère et, en certain 
cas, pas même de médecin. Ces hommes doivent payer leurs dépenses au risqu<j 
de ne pas être remboursés. Nous suggérons qu’on donne au bureau d’apPc, 
fédéral le pouvoir de payer les dépenses dans tous les cas où le sujet s’est présent 
devant les fonctionaires de la commission à la demande du conseil des soldats- 
Nous demandons que l’on soit moins sévère quand les documents sont insuffisa11 3 
dans les cas où les erreurs ou les omissions documentaires comportent un^ 
description inexacte de l’état du requérant, de ses déclarations ou des circons
tances entourant l’origine ou l’aggravation de l’invalidité. Pour démontre 
jusqu’à quel point les documents sont erronés, signalons que le dossier n’inc11' 
que pas si le soldat a fait du service en France, bien que plusieurs officier” 
peuvent être renseignés sur le sujet. Nous croyons que l’absence de docunaen 
ne doit pas être invoquée contre le requérant et que l'on devrait accepter 
preuve corroborative. .

Il est suggéré de modifier la pratique de façon à faire assumer par L 
ministère l’initiative des enquêtes relatives aux réclamations des requérants am- 
que la responsabilité de déterminer les droits des dépendants ; le requérait 
devrait toujours bénéficier de tout doute raisonnable. Nous prétendons que 
responsabilité de la preuve devrait échoir au ministère. On pourrait s’opp°se 
à cette procédure pour la raison que dans quelques années tout vétéran serait e 
état de prouver son droit à la pension. Mais le ministère ne devrait pas pouvo^ 
décider en sa faveur quand il y a doute. On croit que l’intérêt du requérait 
serait sauvegardé si le ministère assumait la responsabilité d’établir la fausse 
des déclarations avancées par le requérant.

Le président suppléant: Il est une heure et il s’agit de décider si n°u^ 
allons ajourner. M. MacNeil n’a pas encore terminé son témoignage et il n°u“ 
reste encore à entendre la déposition de M. Hind.

Le -président suppléant:
Q. Les points que vous n’avez pas traités sont incorporés dans les document- 

que vous avez ici?—R. Oui, monsieur. .
M. Caldwell: Pourquoi ne pas le faire imprimer dans le procès-verb^ 

d’aujourd'hui? Nous aurons l’avantage d’entendre encore M. MacNeil au sou3 
comité. Cela est-il satisfaisant, monsieur MacNeil?

Le témoin: Oui, monsieur.
Le président suppléant: Si le comité y consent, nous ferons incorporer \eS 

suggestions dans le rapport sans en entendre la lecture. Nous entendrons
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témoignage de M. Hind à notre prochaine réunion et ensuite nous discuterons 
notre rapport, à moins qu’il n’y ait d’autres témoins à convoquer. Il va sans dire 
.qu M. MacNeil ou tout .autre membre de l’association, ou tout autre individu, tout 
fonctionnaire du ministère ou tout représentant des organisations de soldats seront 
a notre disposition si nous désirons les consulter pendant la discussion de notre 
rappo,rt.

Le témoin: J’aimerais pouvoir présenter au comité les membres de la délé
gation qui sont ici présents.

Le président suppléant: Je crois que cela répond au désir du comité ; il 
serait bienséant que la délégation fut officiellement présentée.

Voici les autres suggestions présentées par M. MacNeil:
“ Que, chaque fois que la demande de traitement médical est refusée 

parce qu’aucun avantage ne résulterait du traitement médical ou des soins 
dans une institution, les raisons en soient communiquées par écrit au 
requérant.

“ Que toute demande de traitement soit examinee au point de vue de 
la pension avant que le rejet n’en soit autorisé.

“ Que des doubles de tous les documents conserves dans les succursales 
fassent aussi partie des dossiers des sous-succursales.

“ Que l’on consigne au dossier de tout individu les traitements donnés 
sous la direction d’un médecin du ministère.

“ Que l’on prenne des mesures plus efficaces pour prévenir toute 
erreur dans le diagnostique des maladies \enéfiennes et que Ion soit 
moins sévère en évaluant le degré d’invalidité quand la maladie vénérienne
est accompagnée d’autres maladies.

“ One l’on nrolonve de cinq ans l’effet de l’arrete du conseil C.P. 4432 
du 29 décembre 1921, modifié par l’arrêté C.P. 2247 du 27 octobre 1922.”

Les membres suivants de la délégation représentant les vétérans canadiens 
furent présentés par M. MacNeil:

Le docteur W. D. Sharpe, président pour le Dominion.
Le col. Jas. MoAra, premier vice-président pour le Dominion.
Le col. C. E. Edgett, Colombie-Britannique.
M. Alex. Walker, Alberta.
Le major M. A. Macpherson, Saskatchewan.
M. A. E. Moore, Manitoba.
M. P. G. Ruiner, Manitoba.
Le docteur D. A. Volume, Ontario.
Le cap. W. W. Parry, Ontario.
M. Cunningham, Québec.
Le major Priestman, Nouveau-Brunswick.
M. H. F. Hamilton, Nouvelle-Ecosse.

Le président: Le principal témoin demain sera M. Hind de l’Association des 
tuberculeux, qui est ici depuis quelque temps. Nous allons entendre le témoignage 
de M. McQuarrie, que nous avons averti d’être très bref, et, autant que possible, 
Uous entendrons chacun des membres de la délégation, que nous sommes heureux 
de saluer. Familiers avec les circonstances et sachant que nous sommes anxieux 
de recommander une loi remédiatrice, ils s’inspireront de leurs connaissances. 
Nous leur accorderons tout le temps voulu et nous tiendrons le plus grand compte 
de leurs recommandations: Ils désigneront eux-mêmes l’ordre de leurs témoigna
ges. Ainsi, autant que je sache, l’ordre du jour sera le suivant: M. Hind sera le 
Principal témoin, ensuite les délégués, puis M. McQuarrie.

Le comité s’ajourne.
[Mr. C. G. MacNeil.]
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Suggestions présentées sans en donner lecture:

RÉTABLISSEMENT, PENSIONS ET TRAITEMENT MÉDICAL
1. Suggestion. — Qu’on interdise à la Commission des pensions de disconti

nuer ou suspendre la pension d’une veuve pour immoralité, à moins qu’il ne soit 
prouvé que ladite veuve vit maritalement avec un homme qui n’est pas son 
époux; et dans ce cas seulement quand l’offense aura été prouvée de façon satis
faisante par des témoins assermentés devant un bureau d’appel dûment -constitue 
pour cette fin, et quand on a donné autorisation au pensionnaire intéressé de se 
faire représenter devant le bureau par un avocat de son choix.

Raisons. — Présentement on est porté à appliquer l’article 40 sans un exa
men soigné des faits. Une décision de ce genre a une répercussion si lointaine que 
l’on devrait être moins sévère et ne pas suspendre la pension avant d’avoir fan 
une enquête judicieuse, telle que celle que nous avons décrite plu% haut. Il con
vient de signaller que la Commission des pensions suggéra, pendant la session de 
1922 de la Chambre des communes, une modification ajoutant audit article leS 
mots “ou qui est immorale”. La modification fut rejetée par la Chambre.

2. Suggestion. — Que l’artidle 33 (1) soit modifié de façon à permettre Ie 
paiement de la pension à toutes les veuves, qui se sont mariées après l’apparitio® 
de l’invalidité en deçà de la période d’un an après -le -licenciement.

Raisons. — La Commission des pensions prétend que l’article ainsi libel!0 
permet une grande latitude. Il n’c-st pas fait de distinction en faveur d’une inva
lidité contractée pendant le service, qui se manifeste plus tard après le mariage- 
Plusieurs de -ces veuves ont des enfants et sont dans la misère. Dans la plupart 
des cas, le mariage fut contracté en -conséquence d’un engagement -conclu avant 
l’enrôlement. Plusieurs se marièrent sans connaître l’existcn-ce de l’invalidité. On 
ne saurait faire d’exploitation en vertu de cette modificatieon à cause de la res
triction de temps.

3. Suggestion.—Que toutes les veuves et gardiens soient avisés directement 
et en temps opportun des dispositions de l’article 23 (h) de -la Loi des pensions.

Raisons. — Très rarement les enfants désireux de suivre un -cours d’enseign6' 
ment secondaire se sont-ils prévalus de cette disposition. Cet état de choses pr°' 
vient de ce que les parents ou gardiens ne sont pas familiers- avec cette disposition- 
Nous suggérons que les parents soient avertis à l’époque où les enfants- atteignent 
les âges mentionnés -dans la loi des avantages- auxquels ils ont droit.

4. Suggestion. — Qu’aucune -déduction ne soit faite de la pension des mères- 
veuves à charge, et -que les dispositions de l’article 34 (7) soient prorogées de 
façon à inclure toutes les mères-veuves ainsi que les parents ou personnes prenan 
la plac-e des parents.

Raisons.—On a -exercé trop de sévérité dans les déductions de la pension 
des mères-veuves à charge quand elles touchaient d’autre revenu ou recevaient de 
l’aide d’autres enfants. De plus, bien qu’aucune déduction à titre“-de revenu ne 
soit faite de la pension d’une mère-veuve qui est à charge au moment de la moR 
du soldat, on opère de ce chef une déduction de la pension d’une mère-veuve, Qul 
devient subséquemment à charge, ainsi -que la pension d’un parent ou d’une "per' 
sonne qui tient lieu de parent. Nous croyons qu’une fois la dépendance reconnu0 
on ne doit faire aucune distinction du chef du revenu. Cette politique pourrai 
provoquer l’oisiveté.

5. Suggestion.—Que les allocations destinées aux enfants soient consolide05 
de façon qu’on puisse les répartir selon les circonstances.
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Raisons_Présentement, les allocations sont fixes pour le premier, le deuxiè
me et le troisième enfant. Nous croyons qu’il serait avantageux de porter ces 
allocations à $15 ou $30 pour le premier enfant ou orphelin et $27 ou $54 pour 
deux enfants ou orphelins, etc. Cela permettrait de donner des allocations égalés 
quand les enfants n’habitent pas ensemble.

6. Suggestion.—Qu’on prenne des dispositions pour accorder la pension à 
Une veuve qui s’est remariée et dont le second mari est décédé en deçà de cinq 
ans après le second mariage.

Raisons._Il est survenu plusieurs cas où une veuve remariée perdit son
second mari et, à cause de son second mariage, perdit aussi son droit à la pen
sion. Nous suggérons que pour éviter la misère, on accorde de nouveau la pen
sion en deçà d’une période raisonnable.

7 Suggestion.—Qu’après le mariage d'une veuve qui a des enfants, les 
onf£mts bénéficient de l’échelle établie pour les orphelins à l’expiration d’une 
année après le mariage.

Raisons.__A l’époque du remariage on accorde une gratification représentant
Une année de pension et on continue de verser la pension ordinaire aux enfants. 
Nous soumettons qu’à l’expiration de la période couverte par la gratification, la 
pension des orphelins soit accordée aux enfants, car au point de vue de 1 Etat ils 
sont dans la même position que des orphelins, et, la plupart du temps, cette 
disposition est nécessaire pour assurer leur entretien.

8. Suggestion._Que clans tous les cas où les symptômes tertiaires des mala
dies vénériennes apparaissent a l’epoque du licenciement ou peu apres, 1 on con
clut que l’aggravation provient du service et que l’on continue la pension en con
séquence.

Raisons_L’objet de cette suggestion est de soulager la misère qui découle
de la pratique actuelle. Il est raisonnable de prétendre que le service provoque 
presque toujours l’aggravation de cette maladie.

9. Suggestion._Que la pension des veuves soit- accordée aux femmes aban
données de leurs- maris, si le pensionnaire souffre- d’une maladie mentale causée 
par service militaire.

Raisons._La raison de cette suggestion est évidente. La désertion est ordi
nairement le fait d’un malade du cerveau et on devrait accorder la pension aux 
personnes, à charge comme si le pensionnaire était mort.

10. Suggestion._Qu’on accorde, quand la mère est morte, une allocation
égale à la pension clés veuves ou à l’allocation de l’épouse, à la fille aînée qui 
assume le soin des autres membres de la famille.

Raisons._Cela comporte l’exercice de plus d’indulgence dans l’application de
l’article 24 (71 et l’adoption d’une mesure similaire quand la fille aînée assume 
le soin des jeunes enfants au décès des parents. Cette éventualité est très rare et 
quand elle surgit il est sans doute préférable que la famille ne soit pas dispersée.

RÉTABLISSEMENT
11. Suggestion.—Que les articles 47 et 2 (P) soient modifiés de façon à per

mettre le paiement de la pension supplémentaire canadienne aux parents- à charge 
cl’un membre décédé des troupes impériales qui eut antérieurement son domicile 
au Canada. L’article 2 devrait stipuler “Et s’appliquera aussi à une mère dont 
le mari est devenu invalide”.

Raisons.—Selon l’interprétation que l’on donne à la loi de pension, la pension 
supplémentaire, en ce qu’elle vise les anciens membres des troupes impériales,
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n’est concédée qu’aux veuves, aux mères-veuves et aux enfants. Il est survenu 
nombre de cas où le pensionnaire a assumé la responsabilité de supporter des 
parents indigents. Dans ces cas on devrait appliquer le même principe que p°ur 
les mères-veuves.

12. Suggestion.—Que l’on modifie les articles 33 (2) et 23 (5) afin de fa®e 
disparaître la limite de cinq ans et d’établir le droit à la pension des dépendants 
de la catégorie de pensionnaires spécifiés dans le cas de décès survenant à n’i®- 
porte quel moment et par n’importe quelle cause.

Raisons.—La raison de cette suggestion est évidente. Actuellement, dans 
le cas de décès survenant en deçà de la période de cinq ans après le licenciement 
les dépendants ont droit à la pension pourvu qu'ils tombent sous le coup de l’ar' 
tide 33 (1). Les raisons qui justifiaient cet article au début subsistent encore- 
Dans le cas d’un homme ayant une incapacité de 80 p. 100 ou plus, il est virtuelle- 
impossible d’éliminer l’incapacité de la cause du décès.

13. Suggestion.—Que l’article 31 (3) soit modifié de façon à accorder à ja 
mère-veuve qui est à charge du pensionnaire une allocation égale à l’allocation de 
l’épouse.

Raisons.—Par la modification récemment adoptée l’ancienne allocation fut 
réduite. Il est allégué que si un pensionnaire soutient sa mère-veuve on doit 1® 
venir en aide de la même façon que s’il s’agissait de sa femme.

14. Suggestion.—Que la veuve d’un ex-membre des forces, dont la mort f® 
causée par le service, devra, si, à l’époque de son mariage, elle recevait une peü' 
sion acquise par le décès de son premier mari, être réintégrée dans son droit à ® 
pension à compter de la date de son dernier mariage.

Raisons.—Si une veuve épouse un ancien militaire, perdant de ce fait s®? 
droit à la pension, et, en conséquence, on devrait l’exempter des restrictions Q® 
s’appliquent à celles qui se marient après l’apparition de l’invalidité, et, le cas 
échéant, on devrait lui accorder de nouveau la pension.

SUGGESTIONS QUANT À L’AMÉLIORATION DE LA PROCÉDURE QV$ 
DOIVENT SUIVRE LES VÉTÉRANS CANADIENS POUR OBTENU1 
LA PENSION OU LE TRAITEMENT MÉDICAL.

1. Suggestion.—Que les tables d’invalidité et les règlements gouvernant ^1 
pension et le traitement médical soient publiés et mis à la disposition ues 
anciens militaires et de leurs dépendants.

Raisons. — Il est résulté beaucoup de malentendu et de .mécontentement du 
fait qu’on n’a pas donné l’occasion aux anciens militaires et à leurs dépendant5 
de se familiariser avec les règlements et les droits que leur confère la présente 1®’ 
En 1917, on a préparé un tableau d’invalidités autour duquel on n’a pas fait be®1' 
coup de publicité en dehors des journaux parlementaires auxquels les requérant5 
n’ont pas un accès facile. Il serait avantageux que le Canada suivît la coutu®6 
observée dans le Royaume-Uni et publiât un manuel .contenant tous les renseigne' 
ments nécessaires.

2. Suggestion. — Que l’on donne des instructions précises pour .faire consign61" 
au dossier de tout individu toute demande de pension ou de traitement médical °11 
toute plainte ainsi que les raisons motivant le refus.

Raisons. — Nous croyons que des anciens militaires présentent fréquem®61^ 
au ministère des réclamations qui sont rejetées par les fonctionnaires qui n’ont paS 
la compétence pour décider de ces questions. La nécessité de la sauvegarde sug
gérée provient surtout des conditions que l’on trouve aux endroits éloignés des
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bureaux d’unité. Cette suggestion est importante car fréquemment il est nécessaire 
de faire de telles entrées pour établir la continuité de 1 invalidité.

3. Suggestion.—'Que, sur demande ou dans les cas de maladie grave, on 
Accorde immédiatement le traitement chaque lois qu une prem e suffisante est 
allégée que le mal est imputable au service, en attendant la réception des docu
ments du bureau-chef ou des autres unités.

Raisons._Cette disposition est nécessaire parce que des soldats vont tra
vailler d’un" district ,à l’autre. Si un ancien militaire se présente à un bureau 
d’unité et établit de façon raisonnable que son état est imputable à son service 
militaire, on devrait lui accorder le traitement sans délai. Sans cette stipulation, 
les soldats seront fréquemment obligés d’attendre plusieurs semaines avant la ré
ception des documents necessaires conserves dans les ministères.

4. Suggestion._Que la procédure soit modifiée afin de permettre l’examen
médical en vue de la pension même en l’absence de document, chaque fois que 
ta chose est nécessaire.

Raisons_Comme la suggestion précédente cette disposition est nécessaire
Pour répondre aux besoins des ouvriers nomades. Nous croyons que plusieurs 
soldats ont eu à faire face à des difficultés et ont perdu leur pension parce qu’ils 
ÛC pouvaient pas attendre pour se faire examiner à un bureau de district où l’on 
tio pouvait pas se procurer les documents nécessaires.

5 Suggestion — Que ,1e soldat ait un droit acquis à l’examen chaque fois 
qu’il demande le traitement médical ou la pension sans être requis de remplir la 
formule 819.

Raisons — On croit que l’objet de cette formule est de protéger le ministère 
contre des demandes qu’aucune enquête ne saurait justifier. Cette formule n’est 
d’aucune valeur quand il s’agit de décider de l’imputabilité. Elle est de peu de 
Valeur quand on conteste le degré d invalidité, car ,1e médecin la remplit en s ap
puyant sur les déclarations du requérant. D’après les règlements actuels, c’est le 
requérant qui doit payer les honoraires du médecin qui remplit cette formule 819; 
si sa réclamation est maintenue le ministère lui rembourse ses frais. Si, en tout 
fomps le requérant avance des motifs raisonnables à l’appui d’un examen, on doit 
le lui’ accorder immédiatement. La principale raison que soulève le ministère 
contre cette proposition, c’est qu’une preuve de ce genre évite des frais inutiles 
quanci les requérants demeurent loin du bureau d’unité. On pourrait sauve
garder les intérêts du ministère en concluant une entente avec le représentant. 
Médical de la localité.

6. Suggestion._Qu’,en toute circonstance l’aspirant pensionnaire soit avisé
Par écrit de la décision ou recommandation du médecin examinateur, et que, dans 
le cas d’une décision adverse, on l’informe des points sur lesquels une preuve 
supplémentaire -est requise pour justifier sa réclamation.

Raisons._On constate souvent que le requérant m’est pas informé de la
recommandation du bureau de district. -Cela provient généralement de ce que 
le bureau de district doit attendre le rapport du spécialiste avant de faire sa re
commandation et on néglige ordinairement d’écirire au requérant. Il est particuliè
rement important que le requérant soit avisé des raisons d’une décision adverse. 
Sans ce renseignement, il ne saurait décider de la sagesse d’un appel. Dans cet 
avis on doit indiquer la nature de la preuve requise pour établir la réclamation.

7 Suggestion. — Que le droit à la pension soit déterminée en stricte confor
mité avec les dispositions de l’arrêté C.P. 580, qui reconnaît le gouvernement 
responsable des invalidités contractées pendant le service militaire.

[Mr. G. G. MacNeil.]
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Raisons. — Fréquemment les bureaux d’unité décident du droit à la pensio® 
en exigeant qu’il soit démontré que l’invalidité provient du service ou a été 
gravée ipar ce dernier. Dans ce cas, il est beaucoup plus difficile d’établir s°n 
droit à le pension que ne le prescrit l’arrêté du conseil. On a préconisé le maintie® 
du “ principe de l’assurance ” et l’adoption de règles explicites dans le plus bre 
délai possible. L’arrêté C.P. 580 donne de l’imputabilité la définition suivante:

“ Une invalidité imputable au service désigne la perte ou affaiblissement d® 
la puissance de vouloir ou d’accomplir tout acte normal, mental ou physique, r@' 
sultant, d’après les autorités médicales d’une blessure reçue ou d’une mai»dj® 
(autre que celles qui résultent du vice ou de la mauvaise conduite) contracte® 
pendant le service ; ou résultant d’une blessure ou d’une maladie aggravée pends11 
le service sur un théâtre de guerre réelle, ou aggravée par le service en dehors 
d’un théâtre de guerre réelle.”

8. Suggestion. — Que les bureaux d’examen des succursales du ministère d^ 
R.S.V.C. soient composés d’un médecin et de deux autres fonctionnaires du d®1' 
nistère n’appartenant pas à la profession médicale mais ayant de Pexpérieü® 
des conditions industrielles.

Raisons. — La décision quant au droit à la pension ne saurait s’appuy^ 
exclusivement sur l’opinion médicale. Le droit à la pension relève de la loi, d,0s 
faits et de la médecine. Ces bureaux sont libres de consulter les membres de h 
division médicale, mais, s’ils sont constitués comme nous le suggérons, les requ®' 
rants auront la certitude que leurs cas seront étudiés à d’autres points de vue 
ceux qui relèvent purement de la médecine. Le changement recommandé dans 1 
composition de ces bureaux provoquerait, croyons-nous, une attitude plus jup1, 
cieuse à l’endroit des réclamations et ferait disparaître jusqu’à un certain p0111 
la possibilité des> controverses.

9. Suggestion. — Qu’au cas de dissidence parmi les membres d’un conseil Io®a* 
d’examen, ladite dissidence soit considérée comme unie preuve raisonnable d 
cloute, dont le requérant bénéficiera.

Raisons.—La pratique actuelle est de référer ces cas au bureau-chef saB” 
aucune recommandation. On allègue que le bureau régional est en bien meilleU, 
posture que le bureau-chef pour prendre une décision, vu qu’il a entendu le requ® 
rant en personne. Si après avoir entendu le requérant et revu les témoignag®^ 
quelque membre du bureau croit que l’imputabilité a été établie, il doit exister u 
doute raisonable.

10. Suggestion.—Que les décisions du bureau régional d’examen ne soie11*- 
pas renversées par le bureau-chef avant d’avoir été renvoyées pour être révisé®” 
et que l’on ne les renverse que dans les cas où l’on peut démontrer une erre®11"
patente.

Raisons.—Les succursales possèdent un personnel suffisant de médecins, - 
compris les spécialistes de toute catégorie. Le bureau local d’examen P®1 
demander l’aide de spécialistes quand la chose est nécessaire. De plus,, le bure®1 
a l’avantage d’examiner le sujet en personne. On allègue, par conséquent, 9ur 
la seule raison à l’appui d’une revision par le bureau-chef serait de constat® 
s’il n’y a pas eu d’erreur quant à la question de droit. Si, de l’avis du bureau-®'1® ’ 
il n’existe pas de droit, le cas doit être référé au conseil régional d’exain®^ 
On doit avertir le requérant du temps et du lieu où l’enquête aura lieu et ° 
doit lui permettre d’y assister en personne ou de se faire représenter par u 
avocat. Si, après avoir examiné les objections, le conseil d’examen donn/11 
une décision favorable au requérant ou s’il ne pouvait rendre une Hécisi0 
unanime, automatiquement le droit du requérant serait reconnu.

[Mr. C. G. MacN’eil.]
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11. Suggestion.—Que l’administration et les règlements du M.R.S.V.C. et 
de la C.P. soient coordonnés de façon à permettre à une même organisation de 
rendre les décisions relatives à l’imputabilité en ce qui concerne la pension et le 
traitement médical.

Raisons.—Avec la procédure actuelle, un ancien militaire peut démontrer 
que son invalidité est imputable au service et qu’il a droit à la solde et aux 
suppléments et être subséquemment requis d’établir de nouveau l’imputabilité 
devant le bureau de médecins examinateurs de la Commission des pensions. 
Leux organismes distincts s’occupent de la même invalidité. Très souvent le 
traitement avec solde et suppléments est accordé par le M.R.S.V.C. et la pension 
lui est refusée par la C.P. pour la même invalidité. Nous croyons qu’on élimi
nerait, en grande partie, cette cause de mécontentement si l’on décidait simulta
nément du traitement médical et de la pension. On pourrait adapter les règle
ments du M.R.S.V.C. à la Loi des pensions et adopter des mesures permettant 
au ministère d’user de discrétion dans les cas où le traitement semble désirable 
même si l’imputabilité n’est pas définitivement, indiquée. Une coordination plus 
satisfaisante du travail éliminerait un grand nombre d’examens, assurerait une 
administration plus économique et ferait disparaître l’anomalie mentionnée. 
Le même bureau d’examen, nous le répétons, établirait le droit du vétéran pour 
toutes les fins.

12. Suggestion.—Que l’on tienne un plus grand compte des symptômes sub
jectifs en évaluant le degré d’invalidité, et que les recommandations du bureau 
d’examen de district relatives au degré d’invalidité ne soient pas renversées par 
les médecins du bureau-chef.

Raisons.—Présentement, on ne laisse pas assez de latitude aux médecins 
examinateurs régionaux dans leur évaluation de l’invalidité basée sur les symp
tômes subjectifs. Ses recommandations sont généralement renversées par le 
Weau-chef à cause de l’absence de symptômes objectifs. Nous croyons que 
pette pratique a causé beaucoup de misère à des hommes méritants devenus 
invalides sans manifestation de conditions pathologiques.

13. Suggestion.—Que les règlements soient modifiés de façon à permettre 
nu vétéran ou à son avocat, quand il a lieu de se plaindre ou d’en appeler d’une 
décision, d’avoir accès à son dossier.

Raisons.—Nous croyons qu'un vétéran doit avoir accès à tout ce qui figure 
n son dossier et que tous les renseignements qui s’y trouvent ne doivent pas 
être tenus comme confidentiels en tant qu’il est concerné. En adoptant cette 
Politique on permettrait au vétéran de corriger toute erreur dans les documents 
et d’établir de façon définitive les motifs qu’il peut avoir de porter sa cause en 
appel. Cela aurait pour effet de réduire le nombre d’appels et de rectifier les 
documents. Le représentant autorisé de la veuve ou des dépendants pourrait 
laminer le dossier du soldat décédé.

14. Suggestion,—Que l’on soit plus généreux dans le remboursement du 
salaire des vétérans qui se présentent pour subir l’examen médical.

Raisons.—La Loi de pension décrète le remboursement des frais de voyage, 
de subsistance et du salaire perdu. En vertu des présents règlements le soldat 
P’est pas suffisamment remboursé du salaire perdu. La somme maximum autori
sée par les règlements est de $5 par jour en sus des frais de transport. De cette 
s°mme on déduit le prix du lit et les frais d’entretien dans une institution quel
conque. L’allocation maximum de subsistance est- de $3 par jour de 24 heures et 
a somme maximum en remboursement du salaire est de $2, mais la somme 
entière est rarement accordée, et si elle l’était elle serait insuffisante.

[M. C. G. MacNeil.]
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15. Suggestion.—Que l’on soit moins sévère quand les documents sont 
incomplets dans les cas où les erreurs ou les omissions documentaires comp°r' 
tent une description inexacte de l’état du requérant, de ses déclarations ou des 
circonstances entourant l’origine ou l’aggravation de l’invalidité.

R disons.—Cette suggestion vise, d’abord, l’enregistrement du poids ou de 
l’état de débilité. Nous avons eu connaissance de cas où le poids n’a été évaD6 
qu’approximativement. Ces documents prirent subséquemment de l’importance 
quand il s’est s’agit de déterminer le degré de débilité. Quelquefois, le solda ■ 
avait souffert de blessures ou contracté des maladies qui, par suite de circons' 
tances extraordinaires, ne furent pas consignées. Dans ces circonstances, °1’ 
devrait tenir un plus grand compte de la preuve corroborative. Des document" 
incomplets ou erronés ne devraient pas enlever au requérant le bénéfice d’un 
doute raisonnable.

16. Suggestion.—Que l’on modifie la pratique de façon à faire assumer Par !c 
ministère l’initiative des enquêtes relatives aux réclamations des rcquéran 3 
ainsi que la responsabilité de déterminer le droit des dépendants, de sorte QuC 
le requérant bénéficie toujours de tout doute raisonnable.

Raison.—On préconise souvent d'imposer au ministère l’obligation de fmrC 
la preuve. On pourrait s’opposer à cette procédure pour la raison que da^3

il
quelques années le soldat serait en état de prouver son droit à la pension. De
plus, on allègue fréquemment que si le ministère est chargé de la preuve 
devrait pouvoir bénéficier de tout doute quand à la validité de la réclamation- 
Nous croyons que le requérant serait suffisamment protégé si le ministère aSsU' 
mait une plus grande responsabilité dans la conduite des enquêtes sur leS 
circonstances relatées par le requérant afin de justifier sa réclamation. 
outre, à cause de l’insuffisance des documents couvrant la période de servie6 
militaire, le requérant devrait bénéficier de tout doute raisonnable. Les fon6' 
tionnaires du ministère devraient recevoir des instructions précises sur la métho' 
de à suivre pour déterminer si le doute est raisonnable.

17. Suggestion.—Que, chaque fois que, en réponse à la demande du requ6' 
rant, l’on juge que le traitement médical ou les soins dans une institution ,l6 
seraient pas avantageux, le requérant soit avisé par écrit des raisons invoqué68 
à l’encontre.

Raison.—On refuse souvent le traitement médical au vétéran sans l’aviser 
des raisons sur lesquelles la décision est appuyée. Il arrive fréquemment duC 
le personnel médical du ministère reconnaisse l’existence de l’invalidité et qu’011 
juge le traitement inutile, même si l’invalidité est imputable au service militai1"6' 
Pour prévenir tout malentendu on devrait donner des explications complètes au 
requérant.

18. Suggestion.—Que toute demande de traitement soit automatiquem611* 
considérée comme une demande de pension avant de la refuser.

Raisons.—En vertu de la coutume actuellement suivie, il est possible qu.ll1' 
vétéran demande le traitemeent médical et qu’on le lui refuse, créant ainsi Dj0' 
pression que la décision s’applique aussi à la pension. Toutes ces demand63 
devraient être soigneusement étudiées par la Commission des pensions avan 
qu’une décision finale ne soit rendue.

19. Suggestion.—Que les doubles de tous les documents conservés dans 1e” 
succursales soient aussi communiqués aux sous-succursales.

Raisons.—Un dossier complet tenu par les sous-succursales est chose nécré 
saire pour éliminer les retards et pour permettre de donner des renseignemen 3 
complets aux pensionnaires qui s’y présentent.

[M. C. G. MaçNeiO
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20. Suggestion.—Que l’on consigne au dossier individuel tous les cas de 
r£dtement médical donné par les médecins du ministère.

Raison.—Il est arrivé que les médecins du M.R.S.V.C. ont donné des traite
ments sans que la chose ne soit consignée au dossier. Il est nécessaire de madi-

la procédure et de consigner ces faits, car souvent cette preuve est nécessaire 
h°Ur démontrer la continuité, de l’invalidité. Nous soumettons, en outre, que 
c’ette innovation tendrait à éliminer toute méprise quant au droit à la pension 
°11 à l’imputabilité de la maladie.

21. Suggestion.—Que l’on prenne des mesures plus efficaces pour prévenir 
°Ute erreur dans le diagnostique des maladies vénériennes et que l’on soit 

m°ins sévère en évaluant le degré d’invalidité quand la maladie vénérienne est 
^conipagnée d’autres maladies.

Raisons.—Il est souvent arrivé qu’on ait fait un diagnostic de maladie 
j'J-'ttérienne par erreur. Pour prévenir cela nous croyons qu’on devrait mettre 
Phis de soin dans les épreuves. En outre, il existe une tendance à atribuer à la 
Présence des maladies vénériennes d’autres invalidités qui peuvent être imputa
is au service.
i, 23. Que l’arrêté du conseil C.P. 4432 du 29 décembre 1921, modifié par 
Arrêté C.P. 2247 du 27 octobre 1922 soit prorogé pour cinq ans.

soldats handicappés, pensions et traitement médical

1. Suggestion.—Que, dans tous les cas où l’on accorde l’admission à l’hôpital 
Pour le “traitement seulement”, on accorde la solde et les allocations aux 
q(iPendants nécessiteux.

Raisons.—Généralement ceux qu’on admet dans les institutions du ministère 
Pour le “traitement seulement” laisse planer des doutes quant à l’imputabilité 
'I? leur maladie. A cause de ce doute il convient d’accorder une allocation aux 
^Pendants en attendant que le ministère ait pris une décision définitive. Sou- 

,nt des soldats séjournent dans des sanatoria ou des hôpitaux pendant une 
Période prolongée en attendant l’issue de la discussion de leur cas par la 
P°cursa-le et le bureau-chef. Entre temps, les dépendants sont à la merci de la 
Parité publique. On devrait faire disparaître cette anomalie.
. ; 2. Suggestion.—Que le tableau des invalidités soit révisé par un comité de 
jMcialistes comprenant des représentants qualifiés désignés par les organisations 

(i vétérans, en tenant un compte particulier des invalidités multiples, des défigu
rants faciaux, des invalidités repoussantes, de l’inadmissibilité aux emplois 
t de la base servant à l’évaluation de l’amoindrissement de la capacité de 

™§ner sur le marché général de la main-d’œuvre., Raisons.—Ce tableau (cette échelle) des invalidités a été préparé en 1917 
}> hormis certaines modifications insignifiantes, n’a pas été révisé à la lumière 
( ® l’expérience acquise depuis lors. On avait tout d’abord déclaré que le degré 
l ^validité se calculait sur la perte de la capacité de gagner, perte calculée 

les conditions générales du marché de la main-d’œuvre. Qu’entendait-on 
Llr “les conditions générales de la main-d’œuvre”? On n’a jamais pu le savoir 
(]Ps°lument. Dans la suite on a avancé la théorie que l’estimation du degré 
lj!nvalidité était déterminée par l’établissement de la comparaison entre l’inva- 
0/e et le sujet normal du même âge, avec considérants sur l’infériorité du premier 
J1 matière de capacité de travail. Cette estimation basique est-elles aussi 
‘freinent entachée d’injustice surtout en ce qui regarde les vétérans licenciés 

t|Ur le retour d’âge mais qui, à l’époque de leur engagement, étaient parfaitement 
0rmaux. On adopte une base de calcul lors de l’enrôlement, et on recourt à

CM. C. G. MacNeiL]
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une autre le jour du licenciement, cette dernière toute différente de la Pu 
mière.

Le sujet dont l’invalidité, tout compte fait, arrive à 100 p. 100, devr° 
bénéficier d’une pension d’invalidité totale.

On devrait accorder davantage au sujet défiguré ou atteint d’autres blessur 3 
qui lui font fuir le contact avec les autres, de même pour les mutilés. ■-

Le tarif d’invalidité devrait être établi de telle façon que l’on pût tea 
compte de certaines exigences occasionnées par un régime spécial ou un surer0 
de dépenses vestimentaires occasionnées par le port d’appareils de prothèse.

3. Suggestion.—Qu’il soit fixé un minimum permanent de pension là ^ 
y a possibilité et dans les cas où nul espoir de guérison ne peut être entreteo ' 
afin que le sujet soit libéré des embarras et de l’angoisse occasionnés par 
examens médicaux répétés.

Raisons.—Et la raison en est évidente. Bien souvent on a dérangé 
pensionnaires à propos d’examens à leur faire subir, et sans bonne raison 
devrait être permis au sujet, dans les limites des possibilités, de déclarer A 
aggravation de son état pouvant donner lieu à une réconsidération du pourcen 
de l’invalidité. Si l’on acceptait ce point de vue, il faudrait bien voir à ne P‘ • 
copier servilement certains systèmes d’allocations définitives du genre de ce <j 
se pratique dans le Royaume-Uni. Il faudrait envisager la permanence ° 
soins à accorder pour toute aggravation survenant après le licenciement.

4. Suggestion.—Que toujours, là où pendant deux ans consécutifs il y a e?e 
maintien de la pension ou d’une allocation de traitement à dater de la date 
l’octroi, il soit décidé définitivement que l’invalidité provient du service °® 
ou s’est manifestée à cette époque ou a été aggravée, et qu’on ne disconti0 
pas le versement du chef de désaccord sur les droits du titulaire.

Raisons.—Que là où il y a eu reconnaissance du droit à la pension ^ 
versement de cette dernière pendant une période de deux ans, le pensionne e\ 
enclin à reposer toute sa confiance sur cette source de revenus. Il est port® 
croire que la pension sera permanente et il assume des engagements finan®1®^ 
sur la foi de cette assurance. Il suffit amplement de deux ans pour déco°v' 
toute erreur possible et on propose qu’à l’expiration de ce laps la Commis51 
perde tout droit de refuser la pension.

5. Suggestion—Que tout sujet de la catégorie A cessant de suivre un trai^ 
ment médical reçoive une indemnité d’un mois de paye et des allocations.

Raisons.—Présentement, le directeur des Unités peut à discrétion octroJU 
un mois de paye et des allocations, mais dans la réalité il ne le fait jamais °u je 
rarement. On soumet que, dans la majorité des cas, nul emploi n’étant dispos1 f£) 
pour le sujet, la mesure proposée devient nécessaire si l’on veut éviter a 
dernier des ennuis financiers et lui permettre de passer sa convalescence 
des conditions satisfaisantes.

6. Suggestions.—Qu’à la disparition de l’invalidité, on ne discontinue 
brusquement le versement de la pension mais qu’on la réduise petit à petit e ^ 
mois en mois sur la base de 10 p. 100 par mois et que, pour une pensif0 je 
dix pour cent on ne discontinue pas brusquement le versement sans préavis 
30 jours.

Raisons.—La raison d’être de cette proposition est de toute évidence ° a 
l’acceptant on ferait disparaître des ennuis financiers sérieux qui se produis • 
présentement et occasionnent souvent des embarras fort graves et soudain5 
budget familial.

[M. C. G. MacNei].]
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8. Suggestion.—Que le droit d’appel et la possibilité d'une réinstallation 
■°ient octroyés dans tous les cas de cessation de pension là où le pensionnaire est 
etl mesure de prouver:—

(a) Une erreur dans le calcul de la duré de l’invalidité.
(b) Un calcul exact de son invalidité.
(c) Ou une aggravation de son état postérieurement à la cessation de 

la pension.
Raisons.—Une fois déterminé le montant du versement final, les médecins 

paient coutume de faire le nécessaire pour calculer la durée probable de l’invali- 
l'té. Toute erreur dans ce calcul entraînait une réduction considérable montant 
!'*u versement final. Bien plus, plus d’un sujet s’est vu forcé d’accepter le verse
ment final qu’on lui offrait basé sur une estimation de son invalidité de beaucoup 
^férieure au calcul de l’invalide lui-même. D’autres ont vu leur invalidité 
■ Aggraver postérieurement à la date du versement final de la pension et ont 
^ toutes les peines pour rentrer dans leur droit à la pension. On devrait toujours, 

ces cas, accorder le droit à l’appel et à la réinstallation sur les cadres, 
Avenant que son appel fût maintenu.

9. Suggestion.—Que l’on accorde le remboursement complet chaque fois 
jjUe le sujet a fait des débours médicaux occasionnés par une décision adverse 
^ département et là où le sujet a obtenu gain de cause.

I
 Raisons.—On peut citer des cas où le sujet s’est adressé au M.RS.V.C. pour

obtenir des traitements médicaux qui lui furent refusés sous prétexte de non 
"hputabilité. Le soldat s’est alors adressé sans retard à un médecin civil sans 
^Pendant cesser ses revendications auprès du département. Quand vint la 
^connaissance subséquente de l’imputabilité, le ministère se mit en frais de le 
rÇtïibourser mais seulement à l’échelle tarifaire établie par lui-même et sans 

! Allocations en indemnité des débours occasionnés au requérant. On est d’avis 
, ^o, le sujet s’étant trouvé dans l’obligation de recourir aux offices d’un médecin 

A'vfi du chef d’une erreur du ministère, ce dernier devrait assumer tous les 
?ais occasionnés par la suite.

] 10. Suggestion.—Que dans le calcul de l’invalidité antérieure à l’enrôlement,
,e tarif ne soit pas établi avant que l’on ne trouve une personne ou des personnes 
au courant des faits antécédents à l’enrôlement.
, Raisons.—Le droit à la pension se trouve, en certains cas, déterminé par le 
'cgré d’aggravation survenue en service. Cette considération vaut pour les 
"°ldats qui n’ont pas fait le coup de feu de même que pour ceux qui ont fait le 
c°Up de feu sur l’un des fronts et qui possédaient une invalidité d’avant-guerre 
jUi ne s’est ni développée, ni aggravée de façon apparente au cours du service.

I ,e degré d’aggravation, dans le cours ordinaire des choses, se détermine par une 
^rie de déductions basées sur l’état du sujet au moment présent. On propose 
^ présumer prima facie, au profit du soldat, que son invalidité lors de son 
^élément était peu de chose puisqu’il a été reconnu apte au service et Al, et, 
™Ur cette raison, d’exiger une preuve absolument concluante de l’existence 
tJUne invalidité d’avant-guerre et de son importance.

11. Suggestion.—Que l’article 13 disparaisse de la loi des pensions et qu’il 
e soit pas établi de délai pour la mise à l’étude des réclamations de pension.

. Raisons.—Si l’on tient que la paix a été promulguée en août 1921, les droits
6 tous les vétérans qui découlent de cette loi vont expirer en août 1924 pour 

I (f.fiui est des réclamations non soumises. Vu la confusion surgie dans l’inter- 
J^tation de certains articles de cette loi, on juge qu’une telle limite de temps 
(]0tlstituerait une injustice flagrante et priverait sans raison quantité de vétérans 

e la possibilité de faire valoir leurs droits légitimes. On trouve de plus qu’il
[M. C. G. MacNeiI.1
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n’existe pas de bonnes raisons de poser de délai pour la soumission des réelaff>a' 
tions appuyées sur la loi, vu que dans tous les cas il va falloir établir la relati0 
entre l’invalidité, ou le décès, et le service.

12. Suggestion.—Que les termes ‘’n’était pas de nature à éloigner le sujc* 
du service” disparaissent de l’article 25 (3) de la loi des pensions.

Raisons.—Le sens de cet article de la loi n’est pas évident pour tout j® 
monde et il ressort clairement qu’il peut se prêter à une interprétation qui aI1Illl,:1 
pratiquement l’esprit de la loi. Sa disparition n’aurait pas grand effet sur 
coutume établie mais éviterait pour l’avenir tout malentendu possible.

13. Suggestion.—Que l’article 17 de la loi des pensions soit modifié de faÇo11 
à assurer une partie au moins de sa pension à sa sortie de prison.

Raisons.—On trouve quelque injustice dans la cessation du versement de 
pension tout le temps de l’incarcération du sujet. Ces versements sont établ’ 
en raison d’une indemnité pour invalidité. De plus il arrive souvent que 1®S 
vétérans sortent de prison sans un sou vaillant et se trouvent de ce fait empécb® 
de réussir dans tout effort vers une vie meilleure.

14. Suggestion.—Que tous les vétérans qui, à leur licenciement, se trouvai^ 
atteints à un degré quelconque par les infirmités de l’âge, reçoivent, pour cette 
raison meme, une pension ou des soins médicaux avec paye et allocations, et 
la pension leur soit continuée en conformité de l’article 25 (1) suivant le degre 
de l’invalidité.

Raisons.—La coutume présente n’accorde rien pour les infirmités de 1 
bien qu’il soit raisonnable de prétendre que dans la plupart des cas l’état de ®®8 
gens s’est trouvé aggravé par le service. Si l’on a accepté un sujet corn?1® 
physiquement normal et qu’il ait rendu tous les services attendus d’un 
normal, il conviendrait de le pensionner pour toute infirmité constatée au li®eI?t' 
element. Bien plus, l’article 25 (3) prévoit ce cas. Ce genre d’invalidité devr9” 
être traité sur le même pied que n’importe quelle autre invalidité encourue 
service. On ajoutera que la décision de reviser les pensions dans ces cas const’ 
tuerait une solution très raisonnable du problème pour un nombre fort consid®' 
rable de sujets considérés comme handicapés.

15. Suggestion.—Que les invalidités se greffant sur celle de la guerre ou ®n 
provenant soient tenues comme attribuables au service.

Raisons.—On fait valoir présentement des arguments fort plausible 
propos d’infirmités amenées par les infirmités causées par le service, bien d 
présentant un caractère pathologique tout différent de celui de la prem,e 
infirmité. Ce cas se présente surtout chez les amputés qui, dans un effort 
se faire à l’usage de leurs membres artificiels, acquièrent d’autres infirmités-

16. Suggestions,—Que l’on continue la solde et les allocations au sortir du 
sanatorium jusqu’au jour de l’établissement du chiffre de la pension.

Raisons.—Le délai présentement apporté tourne et assez souvent sérieU5® 
ment au détriment de plus d’un vétéran atteint de T.B. et occasionne plus d’un® 
fois leur retour au sanatorium. Les autorités de la commission des pension8 
prennent d’ordinaire un temps assez long pour décider de l’imputabilité et tien' 
nent généralement peu compte des avis des experts des sanatoria. Cette prop®' 
sition rejoint une recommandation antérieure d’un comité parlementaire, laqUeJI 
n’a jamais eu d’effet.

21. Suggestion.—Que la pension ne soit jamais, pour aucune raison, dise0 
tinuée avant que le pensionnaire ait eu le temps nécessaire pour interjeter u 
appel, au gré.

fM. C. G. MacNeil.]
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Raisons.—Si l’on accorde la pension et qu'on la retire par la suite, soit 

Pour absence de droit légitime, soit pour cause d’estimation, il est logique de 
Prétendre que cette attitude donne lieu à des doutes réels sur l’à propos de la 
Prétention du pensionnaire à une étude plus attentive de son cas. Il n’est que 
juste que la décision n’arrive pas avant qu’il se soit écoulé un temps raisonnable 
Pour établir les attendus d’un appel.

22. Suggestion.—Que l’on ne retire pas la pension pour cause de cessation 
de l’état d’aggravation.

Raisons._Si l’on reconnaît une première fois l’imputabilité d’une invalidité
au service, soit en tout, soit en partie, on devrait maintenir la pension sans 
'‘Percher à’ calculer la durée de l’aggravation. On est en droit de compter que 
l’aggravation dure aussi longtemps que peut durer, sous une forme ou sous une 
•filtre, l’invalidité elle-même.

SUJETS INFIRMES
23 Suggestion._Que la loi des pensions et le tableau des invalidités soient

modifiés de façon à autoriser le versement d’une pension d’invalidité complète 
à tous ceux qui ont une invalidité de 80 p. 100 ou plus.

Raisons —C’est ainsi que l’on en agit dans plusieurs pays d’Europe. On 
Prétend qu’un sujet invalide à 80 p. 100 est rendu absolument incapable de 
faire aucun travail et qu’il a de ce fait les mêmes droits qu’un sujet invalide à 
cent pour cent.

24 Sun gestion—Que le droit à l’“allocation aux abandonnés” soit étendu 
à ceux qui, en raison du caractère de leur invalidité, doivent se mettre au 
régime.

Raisons —Plus d’un sujet, au sortir de l’hôpital, reçoivent la recommandation 
énergique de se mettre à un régime sévère. Rien n’est accordé pour subvenir aux 
frais supplémentaires ainsi occasionnés, et on prétend qu’il devrait y avoir une 
allocation raisonnable accordée à chaque sujet à qui on recommande d’observer 
Pn régime spécial.

25 Suggestion— Que l’on accorde plus de poids aux recommandations des 
spécialistes-conseils.

Emplois du service civil

Comité central de l’organisation des v etérans vis-à-vis 
les emplois du service civil

1 Réduction du personnel,—'Que des dispositions soient prises immédiate
ment à l’effet que tout employé du S.A.O. (O.A.S.) qui occupe une situation dans 
le servcie civil et ce à la satisfaction du ministère, pendant au moins un an, 
soit considéré comme ayant droit à la permanence et soit traité comme perma
nent lors de la réduction du personnel, et prenne le pas sur tous les autres 
candidats pour remplir une situation permanente vacante dans le service civil, 
Sans égard à l’absence d’aucun titre dérivé d’un examen.

2 ^Que la préférence S.A.O. vaille à la sortie forcée du service civil et pour 
fes services d’enrôlés.

(a) Que, lors des mises à pieds forcées, pour des raisons d’économie et 
d’efficience, ces mesures obéissent au même principe de priorité tout 
comme dans le cas de nomination initiale.

(b) Que pour cette raison la règle d’ancienneté soit suspendue mais que le 
principe d’efficience devienne le principal facteur dans des cas contestés 
et nue l’on observe la préférence dans l’ordre suivant :

1 [M. C. G. MacNwl.l
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(1) Pensionnaires—(2) Soldats et femmes de l’S.A.O. (3) Civil8 
nommés avant le 4 août 1914.

(c) Que le sens attribué au terme : préférence “S.A.O.” tel que mentionne 
ei-contre, s’identifie avec le sens de l’interprétation que lui donne Q 
loi du Service civil, à savoir qu’il entend les membres de l’F.E.C. 9U1 
n’ont pas quitté le territoire canadien mais qui sont titulaires de pensions 
d’invalidité.

(d) Que le tarif d’efficience, tel que mentionné dans la clause (b) ci-haut 
puisse faire l’objet d’un appel au Bureau des vérificateurs ou à tout 
autre corps compétent et qu’un vétéran puisse appartenir à ce corps.

3. Que les examens de concours pour toute situation vacante qui pourrait 
surgir dans le service civil se restreignent, moyennant la préférence de l’S.A.O-' 
à ceux qui ont été mis à pied pour des fins de réduction de personnel, ou à ceux 
qui se trouvent encore dans le service civil, et que ces vacances ne soient paS 
annoncées publiquement comme devant donner lieu à des examens de concours 
avant qu’il devienne évident qu’il est impossible d’obtenir les candidats compé" 
tents selon le procédé ci-haut.

Nominations—
1. Que la préférence pour l’S.A.O. s’exerce pour les nominations à toute8 

les situations vacantes au sein du service civil.
2. Que la Commission du Service civil reçoive l’autorité statutaire de cons

tituer un Bureau de placement de soldats infirmes sous l’égide de la Commissio11 
du Service civil, du M.R.S.V.C., du ministère du Travail, de l’Alliance fédérale 
des vétérans et du département immédiatement intéressé, et que sur la recom
mandation de ce Bureau, la Commission reçoive l’autorité nécessaire pour accor
der l’exemption à toute obligation de la loi du Service civil et du décret 105» 
relatif à un vétéran titulaire d’une invalidité pensionnable qui pourrait être 
jugé par le Bureau capable de remplir un emploi dans le Service civil; et que’ 
à cette fin, le ministère du R.S.V.C. soit autorisé à dresser une liste des vétéran® 
atteints de quelque infirmité et qui peuvent passer pour être en état de rempl'1 
un emploi dans le Service civil, advenant la création de quelque vacance appr°' 
priée.

3. Que soit mieux observée la clause (b) du décret 1053, tel que modifié P;lf 
le décret 2633 qui établit que la préférence octroyée par l’article 39 de la m1 
du Service civil de 1918 tel que modifié soit mise en vigueur.

Général—
Attendu que la réorganisation du service civil et des raisons d’éconoipn 

peuvent faire qu’il soit procédé à des mises à pied nécessaires et qu’il s’ensuit 
la perte de tout moyen de subsistance pour nombre de ceux qui ont tout donné (’c 
qui dépendait d’eux pour la protection du Canada, il devrait être représenté a 
Gouvernement que:—

1. Le problème du chômage se trouvera de ce fait rendu plus aigu.
2. Que le réétablissement reviendra sur le tapis comme problème national-
3. Et que ces hommes et femmes qui seraient privées de leur situation o'1^ 

1e droit d’attendre du Gouvernement qu’il s’intéresse actuellement à leur placC' 
ment dans d’autres emplois pour assurer leur protection et celle de leUI' 
dépendants.

[M. C. G. MacNeil.J
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CHÔMAGE
‘''triplois abrités—

Propositions—

1. Que l’on modifie les règlements de façon à assurer de l’emploi abrité au 
Nombre considérable de vétérans de la catégorie des inutilisables, et que les 
Conditions de travail et l’échelle des salaires soient ajustés de façon à leur 
Usurer une existence digne.

2. Que le système connu sous le nom de Plan de Réhabilitation de Toronto 
s°it mis sans délai à pieds d’œuvre dans tous les centres industriels canadiens.

3. Que l’on fasse le nécessaire pour hâter l’organisation de section d’infirmes 
sein des bureaux du Service de placement du Canada pour toutes les zones

•odustrielles.
Prnploi général—

Les propositions suivantes sont soumises à titre de mesures pratiques pou- 
vant être prises sans délai en anticipation d’un chômage éventuel.

1. Que des mesures soient adoptées immédiatement pour développer les 
Vantages présents du Service de placement du Canada et abolir, sans qu’il en 
reste trace, les bureaux privées de placement.

2. Que l’on fasse le nécessaire pour coordonner, de force et comme il convient, 
les activités du Service de placement et du ministère d’immigration.

3. Qu’il soit procédé à un examen d’ensemble des programmes de construc
tion des autorités municipales, provinciales et fédérales et des services d’utilité 
^Oblique en vue d’assurer des initiatives à l’effet de régulariser les travaux 
î’evant assurer de l’emploi au cours des saisons d’inactivité saisonnière ; que
excédent du coût des travaux de construction de la mi-hiver soit réparti entre 

autorités fédérales, provinciales et municipales.
4. Que l’on prenne les mesures convenables pour régulariser les achats des 

Autorités fédérales, provinciales et municipales en vue d’obtenir une uniformité 
rks commandes aux industries et par là égaliser les demandes d’emploi.

5. Que l’on crée les organes nécessaires pour assurer un programme subur
bain de construction de logis en vue de stimuler l’activité sur les chantiers de 
■instruction et assurer des logis et des revenus supplémentaires à la main- 
n couvre journalière.

6. Que, s’il faut absolument recourir à l’alternative de faire simplement 
’aumône pour conjurer une crise de chômage, cette aumône prenne directement 

l chemin du Service de placement, et se proportionne à un ordre de vie digne, 
es débours devant retomber sur les autorités fédérales, provinciales et muni- 

ClPales.
GRATIFICATION DE SERVICE DE GUERRE

u9gestions—

i, 1. Que le décret C.P. 2219, en date du 3 novembre 1923, soit rappelé et que 
,°n continue les versements de gratification pour service de guerre à tous ceux 
°ut les titres sont réels.

(,, 2. Que, nonobstant les dispositions du décret C.P. 17, tel que modifié par le 
(jécret 520, toute discrétion soit laissée au département de la défense nationale
j, .*' verser des gratifications de service de guerre aux vétérans des Forces impé- 
lales ayant déjà eu leur domicile en Canada, si les droits de ces derniers 

apparaissent fondés.
dis ^.Que le décret 404 soit modifié de façon à permettre l’exercice du droit de 
dénetlon en matière de versement d’une gratification aux vétérans accusés du 

de désertion. [M. C. G. MacNeil.]
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Chambre des Communes,
Salle de comité 436,

Jeudi, 3 juillet 1924.
Le comité spécial nommé pour s’enquérir de la question des assurance®! 

pensions et rétablissement des vétérans, s’est réuni à 11 heures du matin, M- 
Denis, président, au fauteuil.

Le président: Messieurs, le greffier m’annonce qu’il y a quorum, ce 
va nous permettre d’ouvrir la séance. Je désire m’excuser auprès du eoin,t(_ 
de mon absence d’hier. J’ai dû rester à peu près toute la journée au comité dcj" 
chemins de fer du Sénat, ce qui m’a empêché d’assister à la réunion de ce cornu0'

M. McQuarrie, député de New Westminister, a exprimé le désir < 1 etrt 
entendu par le comité. Je l’ai assuré des excellentes dispositions du comité à s()l1 
endroit. Nous savons que M. McQuarrie est un homme sérieux et que tout 
qu’il peut avoir à déclarer ici ou devant la Chambre est mûri et pesé. Je sa1” 
que de l’entendre sera pour nous un réel plaisir.

M. McQuarrie: Tout d’abord je désire vous remercier de m’avoir accord0 
le privilège de me faire entendre devant ce comité et des bonnes paroles Qu<; 
vous avez eues à mon endroit. Je vais me faire aussi bref que possible sachaÇ 
toute la somme de travail qui vous sollicite. Ce qui me fait venir ici est ° 
désir de prôner l’opportunité de recommander l’élargissement du champ d’acti0 
du Bureau d’appel afin de permettre à ce dernier de connaître des appP® 
relatifs au chiffre des pensions. Comme je vois la situation, et pour moi eD 
est claire, le Bureau ne possède pas présentement cette juridiction. Or, je 
des pensionnaires demeurant dans la Colombie-Britannique qui sont méconten •’ 
de la part qui leur est faite et qui croyaient pouvoir se présenter devant 
Bureau d’appel pour lui soumettre leurs griefs. Cet espoir ils en ont reconnu 
mal fondé. Le Bureau ne peut connaître de ces appels et les renvoie donc, 
titre de député, je me suis naturellement trouvé mêlé à ces sortes de chose _ 
Je ne vais pas entreprendre de vous les énumérer mais je vais prendre a(> 
hasard trois cas bien typiques de la situation faite aux vétérans sous le régi11* 
présent. Je parle tout d’abord de l’ancien canonnier G. A. Hooser, n° matricu 
41520.

M. Carroll: C’est son numéro régimentaire?
M. McQuarrie: Je le crois; c’est le numéro sous lequel il est désigné 

l’ensemble de la correspondance échangée à son sujet avec la Commission < ^ 
pensions. Il a tenté d’aller en appel auprès du Bureau mais ce dernier s ° _ 
déclaré incompétent, vu qu’il n’est pas question d’imputabilité, cette constata^ 
ayant été effectuée par ailleurs par la Commission des pensions. Le sujet reti 
une pension de $39 par mois pour lui et sa famille composée d’une femme et
deux enfants. Il a été atteint en mai 1916 à la tête par un éclat de shrapfilnuiIl a déjà subi deux opérations, et, pour ce que j’en sais, il n’est pas gucri au) 
d’hui complètement. Il n’a jamais pu, depuis son licenciement, reprendre 
anciennes occupations; bien plus, il souffre présentement de convulsions, "/",n
nouissements et autres infirmités qui ressemblent à s’y tromper à des ®c ? 
d’épilepsie. Leur retour est irrégulier et le sujet en souffre sérieusement 
sa santé. Il a bien cherché à se caser ici ou là, mais surtout au sein du serv 
civil dans sa province, à la douane, à l’immigration ou dans un autre serV10îl 
Il a fait demandes sur demandes mais toujours sans succès à cause de 
infirmité. Je me suis intéressé à son cas et je veux dire que dans l’état ^ 
santé où il se trouve, il n’est pas satisfait des examens médicaux qu’on h*1

[M. McQuarrie, M.P.]
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fait subir là-bas. On semble prétendre qu’il peut reprendre son ancien état, 
cependant il persiste à affirmer qu’on ne lui a jamais accordé un examen sérieux. 
J’ai en mains une lettre signée d’un médecin, le docteur F. I). Sinclair, de 
Cloverdale C.-B., en date du 5 mai de cette année, adressée à la MacLean Lumber 
Company, de Cloverdale.

“Me référant à votre lettre du 3 mai, j’ai suivi soigneusement le cas 
de G. A. Hooser depuis septembre dernier, date de la déclaration de son 
mal. Je trouve qu’il n’a pas suffisamment recouvert ses forces pour 
reprendre ses anciennes fonctions.”

Une autre lettre du Docteur Sinclair en date du 12 décembre 1923 où, 
Parlant du même sujet, il dit:—

“Atrophie musculaire à la main gauche. Atrophie du muscle exté- 
heur du bord de la main gauche.

Poignet gauche \ c.m. de plus petit que le droit. Atrophie apparente 
du pied gauche due à F.S.G., tête.”

Je possède également des rapports, copies certifiées de rapports certifiés 
Par un notaire publie de la Colombie-Britannique émanant de deux médecins nota
bles de Chicago. Ici je dois dire que cet homme, aidé de l’une des sociétés de bien
faisance de la Colombie-Britannique, a pu réunir les fonds nécessaires pour visiter 
ces deux médecins à Chicago, l’un d’entre eux étant celui qui a effectué la 
Première opération sur ce sujet en France. Le nom de ce médecin est Davis; 
il est présentement chirurgien en chef de l’Illinois Steel Company, chirurgien à 
l’hôpital County, chirurgien-conseil du Chemin de fer E.J.E., de la compagnie 
de Combustible des Etats-Unis, à Chicago, du Chemin de fer Milwaukee and 
St. Paul, de l’American Steel and Wire Company, de l’American Bridge Company, 
de l’American Steel and Tin-Plate Company et d’autres entreprises. Ce qui 
étaye mon affirmation à l’effet que c’est quelqu’un en médecine. Or, ce médecin 
a examiné Hooser. Je ne lirai pas son rapport tout au long, ce serait fastidieux, 
mais je puis ajouter qu’on a procédé à un examen aux rayons X, et que j’ai en 
mains deux pellicules que je vais vous soumettre. Vous y verrez que le sujet 
a encore dans la tête, en arrière de l’œil gauche, un éclat de shrapnel. Il porte au 
front une blessure assez profonde, un trou assez creux pour loger le doigt en 
entier; sa lèvre est également en mauvais état, en dirait même un bec-de-lièvre. 
Ce même médecin a effectué la première opération en France. De plus je possède 
Une lettre du directeur de la Croix-Rouge Américaine, de Chicago. Il semble 
que cette dernière organisation s’intéresse assez à mon homme; or cette lettre 
adressée à Ernest J. Swift, adjoint du vice-président des opérations étrangères 
de la Croix-Rouge Américaine, à Washington, D.C., dit:—

“Je suis certain que vous allez être aise d’apprendre qu’après des 
heures de recherches nous avons retracé le dossier du sujet ci-haut parmi 
ceux que le docteur Davis a rapportés d’Europe.

“Les affirmations de M. Hoover étaient exactes. Le docteur Davis 
avait pris un intérêt tout particulier à cette affaire et pour cette raison 
avait demandé qu’on lui remît une copie du dossier dès l’opération effec
tuée. Le docteur affirme avoir fait plus de deux mille cinq cents opéra
tions et n’avoir rapporté avec lui au pays qu’environ mille dossiers.”

Cette lettre porte la date du 18 janvier 1924. Une autre lettre de même 
°hgine, en date du 3 mai 1924, demande entre autres des nouvelles du sujet. 
Comme je l’ai dit, le docteur Davis a étudié ce cas fort sérieusement et j’ai en 
fftains le rapport complet de son travail. Je ne le lirai donc pas mais je puis 
vous le communiquer sur demande. Cette copie est certifiée par un notaire.

Le président: Inutile d’en prendre connaissance.
[M. McQuarrie, M.P.]
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M. Carroll: En un mot, le Bureau d’appel a refusé de connaître du cas 

de cet homme?
M. McQuarrie: Oui, pour manque de juridiction.
Le président: Il s’agit d’estimation d’invalidité, et le Bureau ne se sent 

pas compétent.
M. Carroll: On affirme manquer de la compétence voulue pour reviser 

l’estimation de l’invalidité de cet homme, en vue de lui accorder une pension 
plus élevée?

M. McQuarrie: Oui, j’ai sa lettre ici.
M. Carroll: C’est bien la situation?
M. McQuarrie: C’est bien cela.
M. Carroll: Et ce en dépit du fait qu’un chirurgien de marque avait dépose 

devant la Commission un rapport à l’effet que le sujet se trouve dans une situa
tion que ces gens ne comprennent peut-être pas?

M. McQuarrie: C’est bien la situation. Aucun doute possible que l’état de 
santé du malade provient du service. Aucun dossier antécédent sur lui; aucune 
autre raison possible explique son cas. Je reconnais que la Commission des pen
sions avoue l’origine de guerre de l’état du sujet.

M. Carroll: Et vous prétendez que nous devrions étendre la juridiction et 
les pouvoirs de ce corps pour lui permettre de connaître de ces cas?

M. McQuarrie: Oui, cet homme ne peut s’adresser ailleurs que chez un 
médecin. Le docteur Sinclair dont j’ai lu le rapport représente à Cloverdale, 
C.-B., le M.R.S.V.C.

Le président: Vous avez établi clairement la situation. Vous1 jugez que la 
Commission des pensions a fixé un chiffre trop peu élevé de l’invalidité de 
Hooser, et vous prétendez devant ce comité que l’intéressé n’a plus aucun recours, 
vu l’incompétence du Bureau fédéral d’appel?

M. McQuarrie: Oui.
Le président: Et vous êtes d’avis que ce Bureau devrait être compétent 

pour connaître de ces cas?
M. McQuarrie: Oui. Le docteur Davis affirme que selon lui Hooser souffre 

de névrosisme traumatique, affqftion qu’il importe absolument de traiter. IjC 
malade devrait suivre un traitement. Je possède un autre rapport émané de ja 
main d’un médecin fort notable, le Dr Lewis J. Pollock, professeur de névrolog16 
à l'Université Northwestern de Chicago. Cet homme a lui aussi fait un exanien 
fort poussé de ce cas, et il affirme que l’état du sujet provient de toute évidence 
de sa blessure et il conclut qu’il est atteint de névrosisme traumatique, que Ie 
névrosisme est intimement lié à la blessure, qu’il est invalide et a besoin d’n1? 
traitement. Je me tais, mais il me semble qu’il y a eu erreur quelque part. J al 
dit que cet homme est incapable d’obtenir aucun emploi. Les médecins de Ia 
C.B. prétendent qu’il devrait retourner à l’ouvrage, et on lui a fait des offres- 
J’ai ici la correspondance échangée. Je puis ajouter que j’ai approché le ministf6 
à ce sujet et que j’ai reçu copie d’un mémoire du secrétaire du ministre, le 22 ayrm 
Reçu aussi copie d’un mémoire du secrétaire de la commission des pensions signe 
par cette dernière, en date du 19 avril 1924. Elle parle de notre homme et eU6 
dit:—

“ Me référant à la correspondance jointe, j’ai instruction de dire QuC' 
selon le dernier rapport des médecins -examinateurs de M. Hooser, ce 
dernier s-e trouve présentement pensionné dans toute la mesure de s°n 
invalidité. L’examen dont il est ici question a eu lieu en février dernier- 
Il est à noter, toutefois, que M. Hooser a été pris à la charge du min16' 
tère conformément au décret 2328 pour un laps de temps de deux mort
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PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 417

APPENDICE No 6

et la question de la pension reviendra sur le tapis dès sa disparition des 
listes de cet organisme.”

La chose me plaisait assez, mais en causant de la situation avec le docteur 
Proctor médecin d’unité médicale du ministère du R.S.V.C., à Vancouver j’ai 
appris qu’aucun ordre n’était venu de prendre cet homme; bien plus, que, vu 
sa capacité do reprendre le travail, à ce qu’on dit, il n’entre pas parmi les cas 
visés par le décret et ne peut donc être pris- à la charge du département. Pour 
moi je pensais que si l’on consentait à s’en occuper et à le tenir sous observation 
Une’couple de mois, on pourrait en arriver à une conclusion définitive.

Le président: Savez-vous à quel pourcentage cet homme a été placé?
M McQuarrie: Je l’ignore, mais il reçoit $39 par mois pour lui et deux 

enfants ce qui est bien insuffisant, on l’avouera. L’homme a voulu chercher de 
l’ouvrage s’aider II a recouru même à la fabrication des paniers dans l’espoir 
d’en tirer sa subsistance. Or, vous connaissez la situation, impossible à un 
homme, du moins en ce pays, de faire sa vie à même cette industrie.

M. Carroll: N’est-il pas de fait qu’après trois ou quatre mois, chaque 
homme doit subir un autre examen?

M. McQuarrie: C’est vrai, on leur fait subir un examen quelconque.
M Carroll: Et ce que vous- venez de nous dévoiler et qui est plutôt renver

sant a-t-il été porté à la connaissance de la Commission qui a eu le sujet entre 
les mains?

M McQuarrie- Je le crois fortement. La situation, a ce que j’en puis juger, 
est la suivante (j’ai déjà fait cette déclaration à la Chambre) : Il semble qu’il y 
ait tendance aux bureaux médicaux à abaisser le niveau du chiffre des pensions. 
J’ignore s’il y a eu des instructions à cet effet ou non, mais la conclusion à 
laquelle j’en suis venu est qu’on s’efforce de maintenir le chiffre des pensions aussi 
bas que faire se peut.

M. Carroll: Pouvez-vous nous confirmer cette opinion par quelque exemple?
M McQuarrie- Non je le sais par expérience personnelle seulement. J’exa

mine ces trois cas et je ne puis en venir à d’autre conclusion; en effet les situa
tions sont à ce propos évidentes qu’il ne -peut y avoir d autre raison de cette 
attitude.

Le PRÉSIDENT- Vous venez de dire: “J’ignore si des instructions ont été don
nées ou non à cet effet ” Pas n’est besoin de déclarer au comité qu’à mon sens il 
ne doit y avoir aucune instruction de donnée et que je serais fort surpris d’ap
prendre qu’il y en a eu. Je pense vraiment qu’il n’y a pas eu d’instructions, 
toutefois s’il était à votre connaissance que ce fût le cas, il me semble qu’il serait 
de votre’devoir d'en aviser le comité sans délai afin -que ce dernier pût agir en 
conséquence.

M McQuarrie: J’ai fait la même déclaration devant le ministre et j’ai noté 
que ce "dernier n’a ni contredit ni fait aucune allusion à ce sujet.

M Carroll- Cependant vous venez de faire une déclaration d’une gravité 
exceptionnelle et je suis d’avis que si vous possédez quelque preuve, nous som
mes les vraies’personnes chargées du soin de recueillir ce genre de preuves et si 
la Commission des pensions n’agit pas correctement avec les vétérans, c’est nous 
fiui appliquerons le remède.

M McQuarrie: Je n’ai pas dit qu’il y a eu des instructions données; ni 
rien de ce genre. J’ai dit que je me demandais s’il n’y avait pas eu d’instruc
tions- j’ai dit que j’avais acquis la conviction que l’on faisait tout le nécessaire 
Pour maintenir à bas niveau le chiffre des pensions. On semble, d’un côté, 
reconnaître que cet homme a droit à quelque chose de plus que sa^pension pré
sente car je découvre qu’après lui avoir refusé l’admission sur le rôle du minis-
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tère, sur les instructions du secrétaire de la Commission des pensions, on a 
écrit à l’homme une lettre datée du 8 mai de cette année et dont voici la teneur. 
Elle porte la signature du directeur d’unité, au bureau administratif D.R.S.V.C., 
unité de Vanvouver.

Elle porte la suscription de M. Hooser.
“Après examen de votre affaire, nous en sommes venus à vous offrir 

une certaine aide en attendant des instructions de la Commission des 
pensions à propos de votre demande d’un emploi à Douglas.”

Ici je puis ajouter que l’emploi à Douglas ne lui a pas été octroyé. On Ie 
lui a refusée à cause de son invalidité, la situation ayant trait à l’office des 
examens.

M. Carroll: Qui a signé cette lettre?
M. McQuarrie: J. Haxlett, je crois, pour le directeur d'unité de l’admi- 

nistration du D.R.S.V.C., unité J, de Vancouver.
“Après examen de votre affaire, nous en sommes venus à vous offri1 

une certaine aide en attendant des instructions de la Commission des 
pensions à propos de votre demande d’un emploi à Douglas.

En conséquence, des ordres relatifs à des effets d’épicerie, à concur
rence de $7.50 par semaine, vous seront expédiés, et si vous voulez bien 
nous faire tenir le nom de la maison à qui vous désirez vous adresser, cet 
ordre vous sera expédié par le retour du courrier.

Cet arrangement est purement temporaire et vaudra difficilement 
pour plus d’un mois.”

M. Carroll: Je crois que cette lettre devrait entrer au dossier.
M. McQuarrie: Je vais l’y inscrire.
La lettre est mise au dossier comme pièce.
M. Black (Yukon) : Je suis d’avis que le comité saisit parfaitement Que 

la Commission s’oppose, plus qu’elle ne devrait le faire, à l’octroi de pensions» 
et que le comité n’a pas besoin d’en entendre davantage sur les cas spécifique3 
pour se faire une opinion dans ce sens. Il me semble que nous en avons assez 
entendu pour savoir s’il importe de légiférer ou non en vue de donner au Bureau 
d’appel toute juridiction nécessaire.

M. McQuarrie: Autre chose—
Le président: Avant d’aller plus loin, je dois dire que les paroles de iVb 

Black sont au point.
M. Caldwell: La suite des déclarations de M. McQuarrie viennent-elleS 

étayer sa thèse par d’autres exemples?
M. McQuarrie: Les cas sont différents mais tendent à la même conclu

sion.
M. Caldwell: Et votre intention est identique?
Le président: Les trois cas dont il a été question trahissent deux situation5- 

la première: que l’on adjuge des pensions trop peu élevées; la seconde: que les 
soldats n’ont aucun recours contre ces adjudications. C’est bien cela?

M. McQuarrie: Absolument.
Le président: Je crois que nous en savons suffisamment là-dessus. } 

peut se présenter des cas où l’adjudication de la pension ait été trop peu élevez 
et dans ces cas il n’y a pas de recours.

M. McQuarrie: Une autre lettre unique que je désire vous communique^ 
Elle comporte selon moi une proposition absurde, ridicule. Je vous ai dit 
cet homme est incapable de se caser nulle part. La chose a été suffisammeu
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établie. On lui répond invariablement: “Nous allons tâcher de vous venir en 
Aide de quelque façon”—

Le 'président:
Q. Encore l’affaire Hooser?—R. Oui. On lui répond: “Nous allons vous 

Acheter des effets d’épicerie, ce qui constitue une admission que le sujet a droit 
À plus que $39 de pension. On va même plus loin: “Nous ferons encore quelque 
chose pour vous.” J’ai ici une lettre datée du 8 mai 1924 et venant encore du 
signataire de la lettre précédente. Elle dit:—

“En réponse à votre lettre du 6 mai relative à la possibilité pour le 
ministère de vous octroyer quelque aide pour l’obtention quelque part 
d’un emploi qui vous convienne, je puis vous réitérer que si vous pouvez 
déclarer qu’un entraînement de deux mois serait de nature à vous per
mettre de vous mettre à un travail raisonnable, le ministère noterait 
la chose avec grand intérêt; en d’autres termes, la situation pour vous est 
celle-ci: consentez-vous à servir à titre gracieux pendant deux mois tout 
patron qui se présentera et qui vous offrira de l’ouvrage permanemment 
avec payement du salaire à la fin seulement du terme, pourvu que vous 
ayez donné satisfaction?

“Vous auriez par ainsi deux mois pour faire preuve de votre sincérité 
et de vos capacités, de même que pour acquérir des connaissances en tout 
ce que l’on vous proposera de faire. Le patron éventuel aurait de son 
côté deux mois à sa disposition pour vous instruire sur la manière de 
vous acquitter de vos fonctions, et il nous semble que dans ces conditions 
vous pourriez décrocher un emploi qui vous permettra de vous refaire 
quelque existence.”

Comment veut-on qu’un homme atteint comme celui-ci de convulsions 
Intermittentes et fréquentes puisse obtenir un emploi? Impossible pour lui de 
"rouver un patron qui lui garantisse, après deux mois, un emploi permanent. 
Pleine le Gouvernement refuse. Je n’en dis donc pas davantage là-dessus. Un 
hiot maintenant des deux autres cas.

M. Black:
Q. Pourriez-vous les communiquer au président par écrit?—R. Je n’en ai 

Itie pour un instant, si vous voulez bien me permettre.
M. Ross: M. McQuarrie, nous avons ici quantité de gens venus de l’Ouest 

°t des quatre points cardinaux du Canada. Je sais que vous partez, mais vous 
v°yez par ailleurs la situation qui nous est faite.

M. Carroll : Veuillez esquisser brièvement la proposition générale que vous 
v°Us proposez de soumettre au comité.

Le témoin: Ma lecture va se terminer ici.
M. Ross: Donnez-nous un simple état des faits.
Le témoin: Si tel est le sentiment du comité, je puis me taire: S’il est de 

votre désir de me fermer la bouche, libre à vous. Cet endroit est le seul où
faire entendre.
Le président: Nous ne prétendons pas vous fermer la bouche. La session 

■Afe à sa fin et nous voudrions bien terminer la preuve. Or en votre qualité 
^’avocat, vous pouvez parfaitement soumettre par écrit un état au comité sans 
jAitrer dans aucun détail, en établissant qu’à votre avis et que telle quelle, la 
;°i est insuffisante en ce qu’elle n’accorde aucun recours à un soldat pensionné 
a hn chiffre trop bas. Vous me suivez?
. Le témoin: Parfaitement. Et je ne veux nullement vous faire perdre votre
t6naps.

[M. McQuarrie, M.P.]
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M. Ross: Nous ne le considérons pas comme tel.
Le témoin: Comment alors le prenez-vous? A quoi tendent ces petit® 

interruptions? Impossible d’y voir d’autre conclusion.
M. Caldwell: Si vous me le permettez, monsieur McQuarrie, le comité eS_ 

parfaitement unanime sur ce point, mais nous ne pouvons retarder les travail 
du comité au point de nuire aux intérêts des vétérans. Sans rapport à la ChaD1' 
bre, dansi les quelques jours qui vont suivre, il ne se fera rien en faveur de" 
soldats.

Le témoin: Voici le cas du lieutenant J. W. Fraser, qui a perdu un oeil-
Il a reçu sa blessure en France. J’ai plus d’une attestation à l’effet que le
lieutenant a été blessé en France, que son œil a ôté atteint et que l’infectio11 
s’y est mise. En France on l’a traité pour cet œil, de même en ce pays, et ®e’ 
pendant des mois; à Vancouver, un spécialiste a fait l’ablation de l’œil apre~ 
promesse de l’octroi d’une pension s’il consentait à l’operation. On prétend»1 
que en n’enlevant pas l’œil malade, l’autre serait contaminé. Il reçoit $?•" 
par mois. L’absurdité de la situation saute aux yeux. Aucun doute possib^ 
que l’œil a été blessé en France. Tout ce que l’on peut dire est que cet œil av»1 
déjà souffert de quelque affection, ce qui est exact. Il y a des années, le sujf^ 
avait reçu une blessure à l’œil et, lors de la traversée en France, cet org9^ 
n’était pas en trop bon état. Toutefois il était à sa place, et le sujet pouv»1 
en tirer quelque usage. Or on vient de lui accorder $7.50 par mois. La chose F16 
semble absurde, parfaitement absurde.

M. Wallace:
Q. Dans quel service cet homme était-il?—R. Dans le service forestier'
Un autre du nom de J. W. Scott, numéro 16355, caporal, au 7e bataiH011’ 

numéro de pension: 150033. On lui accorde à lui, sa femme et leurs dcu-, 
filles: $33.50. Il a dû partir à la recherche de n’importe quel emploi qui v 
tombât sous la main; il a trimé sur les quais, ce qui lui a valu une hernie Pj11 
l’hôpital et enfin l’abandon de sa police d’assurance. Rien pour soutenir 
siens, et voilà qu’on réduit sa pension à $26.50. Tout cela alors que le docteU^ 
E. G. Gillies, de Vancouver, déclare que le sujet “est une simple loque” . 
l’air de ce qu’il est. Il me semble, monsieur le Président, qu’il devrait y »v01 
un endroit où loger les réclamations de ces pauvres diables.

M. Carroll:
Q. En bref, monsieur McQuarrie, votre but est de demander de modify 

l’article 11 du chapitre 62, relativement aux attributions du Bureau d’appel 
R. Je le crois. J’ignore l’article incriminé. Monsieur le président, je v°u 
remercie, et je veux croire que je n’ai pas pris trop de votre temps.

Le major M. A. MacPherson est appelé et assermenté.
Le président: Messieurs, je vous présente avec plaisir le major MacPherso'J 

qui va se faire l’interprète de la délégation venue de tous les points du pays e, 
qui se trouve présentement à Ottawa en vue de soumettre ses vues au comite' 
Le major MacPherson est de Regina.

Le témoin: Monsieur le président et messieurs les membres du cofflil®’ 
La délégation venue à Ottawa de diverses parties du pays, en fait de toutes leS 
parties du pays, m’a demandé de m’attacher surtout à la question de l’établisse- 
ment des vétérans, et je dois déclarer tout de suite que je ne suis pas moi-mêF16 
soldat-colon. Je suis né et j’ai passé mon enfance sur une ferme de la Nouvelle' 
Ecosse, et me suis trouvé en contact direct et constant avec les activités de la coi»' 
mission d’établissement des soldats depuis mon retour d’outre-mer en l9*7'

fM. McQuarrie, M.P.]
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Pendant deux ans, en 1919, 1920 et 1921, j’ai occupé pour la Commission des 
Pensions à titre de solliciteur provincial, ce qui m’a mis au courant des événe
ments. Disons tout de suite que je n’ai aucun grief contre la Commission, 
^’entends par là que je n’ai pas été congédié par elle mais que je me suis retiré 
de mon propre chef.

En ce qui concerne la commission d’établissement des soldats, il y a unani
mité sur son excellence. Il nous semble qu’elle favorise le développement du pays, 
et nous avons foi dans les destinées de ce dernier. Aucune critique à faire des 
activités des Commissions pas plus que de l’attitude des fonctionnaires mobiles. 
Je suis d’avis que ces gens méritent des félicitations pour l’aide portée aux 
soldats-colons.

Toutefois il existe une situation économique qui nécessite une entrevue avec 
vous et justifie une demande d’aide pour les soldats-colons du Canada. Et à 
Propos de cette aide, il y a eu plus d’une proposition mise de l’avant. Et d’abord, 
vous allez tout probablement prendre connaissance de la proposition—qui n’est 
Pas tout à fait une proposition—contenue dans le rapport Ralston et qui 
est à l’effet qu’il est peut-être encore trop tôt pour en venir à 
une conclusion définitive sur le projet de 25 ans, mais que la chose 
Peut parfaitement se régler plus tard au besoin. La chose est abso
lument impossible. Si aide il doit y avoir, c’est tout de suite qu’elle 
doit venir, et un soldat-colon des prairies, et presque tous sont des prairies, ne 
juge pas que sa terre doive constituer à ses yeux une balance de compte à lui 
Avenir grâce à un réajustement à effectuer dans 10 ou 15 ans. Si le colon désire 
s’établir définitivement, il aura recours à l’achat d’une police d’assurance ou 
Quelque chose d’équivalent. Le besoin d’aide est urgent. Or à ce propos, il 
a surgi trois propositions. L’une d’elles me paraissait justifiable avant mon 
départ pour Ottawa. Il s’agit de la réduction du capital. Il s’en trouve deux 
Autres devant le comité dont l’une a pour parrain M. Shaw et l’autre M. Speak- 
man, tous deux membre du comité. Nous les avons étudiées et je pense en 
mon for intérieur que si d’un côté la proposition de M. Speakinan doit avoir 
Pour effet d’assurer plus de protection au soldat-colon, par ailleurs la justice 
et l’équité se trouvent plus particulièrement dans celle de M. Shaw.

Or la preuve que vous avez devant vous maintenant, celle du major Barnett, 
e$t de nature à vous faire croire qu’il n’y a pas eu fléchissement des prix des 
terres achetées par la Commission d’établissement des soldats; que pour ce qui 
est des soldats, le prix des terres a été majoré et que la Commission, vu les limi
tations imposées par la loi, n’a pas acquis ces terres à prix élevé ; et que partout 
°ù elle a fait des acquisitions, la réduction que la Commission était censée obtenir 
Contre argent comptant versé pour les. terres achetées, cette réduction devait 
c°ttipenser la majoration des prix. Or, je' puis, monsieur le président, parler 
aVec toute franchise sur le sujet et déclarer qu’il n’y a aucun doute dans mon 
esprit sur la réalité de la baisse des prix pour les terres de l’Ouest. Et la chose 
est toute naturelle si l’on jette les yeux sur la situation faite aux fermiers, de 
même que sur les conditions en 1919 et 1920, après la rentrée des récoltes alors 
Sue les prix étaient bons, au regard de la situation d’aujourd’hui qui vise non 
Pas seulement les soldats-colons mais aussi bien ceux qui font de la culture 
mixte. Il y a certainement eu une baisse du prix des terres, même des terres 
filetées par la Commission à $4,000 et à $5,000 pour un quart de section en 
J919-1920, alors que les prix étaient à leur Zénith. Toutefois le prix des terres 
h’a pas baissé dans la proportion de la baisse du prix du roulant. La chute 
PÇs prix du roulant dans l’Ouest, de 1919 et 1920 jusqu’à nos jours, a été verti- 
mtieuse, et il nous faut nous rappeler que la grande majorité des colons s’en 
S?nt allés sur la terre en 1919 et 1920, à savoir que c’est précisément au temps 
°u les prix étaient à leur zénith que les colons ont acheté leur roulant. Or de 
P°s jours on se rend compte que les prix ont baissé, baissé terriblement. Une

[Major Macpherson.]
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des raisons qui me font appuyer -la réévaluation des terres est celle-ci. Nous 
comptons dans la Saskatchewan un grand nombre de colons, surtout dans 1® 
partie nord de cette province, tous pionniers et non colons du gouvernement 
fédéral. Ces gens ne demandent pas grand’chose en améliorations permanentes, 
je veux dire qu’ils n’ont pas fait de gros débours pour le bois de construction, 
tous étant installés au milieu des bois et la plupart se chargeant de construire 
eux-mêmes leurs logements et leurs étables. Etant pionniers, ils ne demandent 
pas grand’chose en instruments aratoires, et, surtout à cette époque, ils achètent 
le moins possible de ces instruments. Ils n’ont pas les mêmes besoins en machi
nerie que les colons installés subitement sur une exploitation agricole des prairies', 
et l’on peut dire qu’une bonne partie de leurs déboursés vise surtout le roulant, 
les chevaux et le bétail. En me plaçant au point de vue du colon, la proposition 
qui vous est soumise m’apparaît plus équitable en ce qu’elle constitue une aide 
véritable et prompte. Equitable si nous envisageons la chose dans son ensemble- 
Maintenant, pour en revenir au colon de l’Ouest, et en tenant compte des condi
tions de vie de ces dernières années, il me semble que son dossier lui mérite aide 
et encouragement. La preuve établie vous a fait voir que 18 p. 100 des colo-n® 
sont revenus sur la terre. Quelque 82 p. 100 sont encore colons et quand 
on se rappelle qu’ils ont effectué des versements considérables en dépit d°s 
conditions difficiles, les deux ou trois dernières années, on se rend compte qu’n® 
sont d’une catégorie qui mérite des égards, surtout en face de ce fait, et du fa1 
particulier que le prix de la terre et du roulant est tombé fort bas ces dernier® 
temps. L’un des principaux effets d’une aide immédiate serait que le moral de 
ces gens serait relevé pour la peine. Les conditions du séjour sur la terre hj1 
apparaîtraient bien meilleures et le goût de la vie à la campagne lui reviendrait- 
Il est partout question d’immigration et de peuplement des campagnes. A mo/1 
sens, c’est justement le maintien de ces colons sur la terre qui empêchera l’émj' 
gration et l’abandon de la terre. C’est mon avis et celui du comité de l’organ1' 
sation que l’on enrayerait l’émigration en donnant une aide immédiate au col011 
de la façon que j’ai signalée. Encore autre chose, une seule, et si vous vouleZ 
bien me le permettre je vais à ce sujet vous dire ma pensée intime là-dessuv 
ma pensée de solliciteur. Je veux dire que celui qui exerce le métier d’avoca 
dans l’Ouest aujourd’hui ne sort pas du cercle de vendeur à acheteur, vendeur 
privé et acheteur privé. Continuellement il faut régler des situations enti® 
vendeur et acheteur, situations qui comportent le roulant et le troupeau, ûuC 
la terre se vende à $25 ou $30 l’acre ou à des prix plus élevés. Or dans ces 
conditions et le colon se rendant compte que le vendeur agricole est tout dispos° 
à donner et donne à l’acheteur privé l’avantage d’un contrat fait sur des base® 
nouvelles et une entente de réajustement relative à la terre elle-même et a 
troupeau. Le colon donc voyant qué le vendeur privé admet la baisse des Prl^ 
de la terre et du roulant, se souvient que son partenaire est le gouvernemen ' 
et songe que son droit vis-à-vis ce dernier est tout aussi valable de lui demande 
de réduire le prix de sa terre et du roulant et de renouveler le contrat. Je XeUj. 
dire ceci, que le colon se croit tout autant de droits d’attendre des concessio0: 
de la part de son vendeur qui est le gouvernement que l’acheteur éventuel 6 
privé en a d’en recevoir du vendeur privé. Il suit de tout cela que le colon se jtr°uY 
amplement justifié de se présenter devant son comité et de prier le comité de j1 
Chambre de bien vouloir recommander une législation qui lui assure une aid 
quelconque. Pour ce qui est maintenant des propositions, il y a celle de A ' 

Shaw où se trouve une chose que nous ne pouvons partager et qui apparaît a 
paragraphe 2 de l’alinéa 3 de sa proposition. Il s’agit de l’affirmation que 
difficultés de la situation n’ont pas été augmentées ou mises au jour du chef g 
la négligence, du manque d’énergie ou de l’incapacité du colon. Nous désireruffi 
voir biffer le terme “ou l’incapacité”. Il peut se trouver qu’un sujet parfait0 
ment sérieux, placé dans des circonstances incontrôlables ou ayant à lutter contv
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la maladie, se trouve dans l’impossibilité de travailler ou d’agir généralement 
c°mme le stipule la proposition.

M. Carroll:
Q. Le terme incapacité laisse-t-il entendre l’incapacité de travailler sur 

'a terre, de se livrer aux travaux ordinaires de la ferme? Le terme peut vouloir 
(üre une incapacité survenue, une incapacité d’accomplir son travail provenant 
d’une cause étrangère.—R. Nous voulons bien de ce terme si on ne lui donne 
Pas le sens de paresse ou autre péjoratif.

Q. Paresse, non; inadaptation, plutôt, à cette occupation particulière.—R. 
'le suis d’avis que la proposition le protège assez bien, du moins au point de 
vUe du Gouvernement, n’était ce terme d’incapacité; et nous ne voulons pas, 
Sachant tout ce qui se trouve d’embarras dans l’application de cette loi et des 
autres lois, nous mettre dans une situation qui laisse entendre l’existence d’une 
^présentation fausse des faits.

Q. J’ignore le sens attaché par M. Shaw à ce terme d’“incapacité”.—R. 
filtre réflexion à propos de la proposition, et c’est au sujet de l’alinéa 9 où il est 
dit: “Ces décisions devant avoir pour base la valeur de la terre à la date de 
*’achat”. L’idée de la réévaluation a été examinée par les colons de l’ouest, 
et ces derniers, en lui donnant le sens ordinairement accepté, la voient d’un 
^auvais œil (je veux parler de la réévaluation de la terre et du roulant dans 
Hr état présent). Il nous semble que cette réévaluation aurait pour effet 
de se tourner contre le colon et ce bien à tort, ce dernier ayant retourné le sol, 
défriché, bâti, creusé des puits et tout pour toutes ces raisons, j’estime qu’il 
audrait s’entendre bien, bien clairement; or il me semble que l’on ne propose 
Mlement, dans la teneur présente de la proposition, que la réévaluation soit 
”asée sur les conditions en vigueur à la date de l’achat, lorsque le Gouverne
ment l’a achetée et revendue au colon. Certaines parties de la proposition de 
M- Speakman rencontrent l’approbation du comité, et se marient assez bien avec 
c mémoire de M. Shaw. Ainsi la clause 3: “Tous les colons auront droit à un 
^compte de cinq pour cent s’ils font un versement sur le principal avant 
échéance”. Si le versement se fait sur le principal aux prix majorés, le colon 

4 droit à un léger escompte, j’imagine ici un versement effectué alors que le 
djdx de la terre serait porté plus haut qu’il ne serait payé par un acheteur 
( aujourd’hui.

M. Caldwell:
Q. On veut laisser entendre que tout versement effectué avant échéance 

donnerait droit à un escompte de cinq pour cent?-—R. Oui. 
v M. Speakman : C’est bien l’idée- omise au sujet de la première proposition à 
offet que, pour le présent, l’encouragement à payer avant échéance veut dire 

dti exemption du versement des intérêts. Pour moi, je trouve parfaitement 
Suitable que ces gens profitent de l’avantage de ceux qui achètent présentement.

serait, en somme, prêter d’autant au Gouvernement.
. M. Caldwell : Cela veut simplement dire que l’intérêt cesse lors de la 
He du paiement. Est-ce que je pourrais demander une question à ce sujet: 
Hns l’étude de ces deux projets, avez-vous considéré la différence dans ce 
djU’il en coûte au pays pour effectuer une nouvelle conciliation entre le projet 
de M. Speakman et celui de M. Shaw?
> Le témoin: Nous pensons que les frais à la charge du pays seront proba- 

ement inférieurs à ceux de la nouvelle évaluation.
M. Caldwell:

Q. Voici ce que je veux dire: Dans le projet de M. Speakman, tout dollar 
Perdu par le pays ira au soldat, tandis que dans l’autre projet la nouvelle évalua-
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tion entraînerait des frais supplémentaires plus élevés?—R. C’était une des 
objections que j’avais personnellement contre la nouvelle évaluation. J’ai cr^ 
que cela entraînerait l’établissement de nombreux mécanismes, auquel on p°ur' 
rait obvier, par exemple, par une diminution de capital, mais je pense P:l* 
exemple, que si l’on prend en considération le nombre des soldats-colons duL 
nous avons d’établis sur les terres fédérales, ils obtiennent une réduction su 
le bétail et il n’y aurait pas d’arbitrage dans ce cas. Puis, le projet pourvoi 
que les parties, la Commission et les colons s’entendront, et personnellemen ’ 
je crois que la Commission et les colons s’entendront dans bien des cas. 
tant qu’il s’agit des dépenses réelles, je ne vois pas l’utilité du tout d’une CoBJ' 
mission dispendieuse qui siège tout le temps. Je crois qu’il y a onze distric - 
dans le Dominion. D’après le projet, il y aurait une commission dans chacun 
des onze districts; mais un membre de la Commission serait dans chaque °a 
un membre du personnel de la Commission d’établissement des soldats, et il IlL 
s’ensuivrait aucune augmentation.

Q. Il y en aurait deux supplémentaires?—R. Il y en aurait deux supP^6' 
mentaires. Je crois que le projet pourrait être exécuté comme celui de la co®' 
mission consultative l’a été relativement à l’achat.

Q. Avez-vous considéré combien cela prendrait de temps afin que chadu® 
commission couvre le terrain dans les onze districts et fasse ces règlements' 
Peut-être cela est-il étranger à la question?—R. Cela se peut,

Q. Je désirais simplement savoir si vous aviez pris tout ceci en consider^' 
tion?—R. Je suis d’avis que vous trouveriez que la chose aurait été effectue 
dans un espace de temps plutôt court. Je crois que la chose la plus important 
à faire est de faire en sorte que le colon sait qu’on le secoure et puis la questin’1 
peut-être réglée. Si le colon sait que par l’adoption d’une loi on viendra à so’1 
secours, alors il ne sera pas autant inquiet et son moral sera amélioré, pour 
qui est de cela. Je ne crois pas que cela prendrait un si long temps afin r 
régler les choses sous la Commission. Puis il y a la suggestion N° 4 de & ' 

Speakman :
“La Commission aura les pouvoirs discrétionnaires de répartir d® 

nouvelles fermes aux colons de bonne foi que l’on trouve être établis s 
des fermes ne leur convenant évidemment pas. Cette répartition dev’‘ 
se faire sans que les colons souffrent des pertes d’argent.”

Je crois que ceci est raisonnable. S’il arrive que la Commission a établi 1® 
colon, a acheté des terres ou lui a réparti une terre ne lui convenant aucunennen > 
sur laquelle elle n’aurait pas dû l’établir, et qu’il s’est fortement endetté enve 
la Commission pour sa terre et pour les améliorations qu’il y a faites, je 
d’avis qu’il est absolument juste qu’on lui permette de s’établir sur une au'1^ 
s’il le désire, et que lorsqu’il s’établira sur une autre terre, les seules obligati011^ 
qu’on lui imputera devrait être celles qu’il aura contractées au sujet du transp0’ 
de bétail ou de matériel d’un endroit à un autre.

M. Carroll:
Q. Autrement dit, vous êtes d’accord avec l’article 4 de la recommandation 

de M. Speakman?—R. Oui. Je suis d’accord avec l’article 4 de la recommand 
tion de M. Speakman.

M. Ross:
Q. Ce serait un autre cas d’un homme ayant déjà quitté sa ferme, 1 

mettant sur le marché, parce qu’elle n’était pas rémunératrice?—R, Je crois d 
si up homme désire s’établir sur une autre ferme qu’on ne devrait pas état* 
de distinction injuste contre lui. Si c’est son désir de s’établir sur une autre fer 
et qu’il a abandonné la première parce qu’il ne pouvait pas en tirer parti et d
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'inspection aurait démontré le bien-fondé de son avancé, je suis d'avis qu’il 
»’y a pas de doute qu’on devrait lui accorder le même privilège. Nous enten
dons soulever des objections. Quelques objections sont proférées par certaines 
Sens au sujet du secours aux soldats-colons et l’une de celle-ci est la suivante 
'''qu’il y a une certain nombre de vétérans établis sur des terres, qui ne sont 
Ças établis en vertu de l’entreprise d’établissement des soldats, qui se sont 
efeblis indépendamment. Quelques-unes de ces objections sont dans le sens 
Suc ces anciens vétérans vont s’objecter au secours accordé et vont demander 
flUelque chose pour eux-mêmes. Je puis simplement dire ceci, qu’en tant qu’il 
^ agit de la Saskatchewan, nous y avons un grand nombre d’hommes qui se sont 
c|ablis indépendamment de nous et nous n’avons jamais entendu la moindre 
^Position au secours. En tant qu’association, nous pouvons dire franchement 
fNe nous croyons que le colon qui est établi sans le secours de la Commission, 
apporterait très fortement les recommandations que nous faisons, qu’il faudrait 
Reorder de l’aide aux hommes cherchant à s’établir sans aucun secours de la 
Commission d’établissement.

M. Brown:
Q. C’est une objection qu’on a soulevée et j’ai cru fortement que les vété- 

r£tiis qui ne sont pas établis sous la Commission...—R. Personnellement, j’ai 
c°Pnu plusieurs hommes et je suis convaincu qu’il n’y aurait pas d’objection 
8°Ulevée. En tant qu’il s’agit de la nouvelle évaluation il est déclaré aux 
pages 59 et 60 du rapport Ralston par le premier ministre Massey de la Nouvelle- 
Zélande—et vous y verrez que le premier ministre Massey proposait que l’on 
'kcorde des secours au moyen d’une nouvelle évaluation. Il dit:—

“Ces concessions ont détendu la situation. Mais il a toujours été 
évident qu’il faudrait que certains soldats-colons aient leurs évaluations 
réduites. Autrement dit, il faudrait que le gouvernement retranche une 
certaine partie de l’argent qu’il avait payé pour les terres. Les minis
tres ont reconnu que cette mesure serait nécessaire dans les cas où la 
valeur productive de la terre, d’après la base des prix réduits, était 
moindre que le prix payé lorsque la terre a été achetée pour les soldats. 
Mais ils ont prétendu à bien bon droit que l’on ne devrait pas demander 
au gouvernement d’effectuer ce règlement trop vite. Les prix des 
produits ont fléchi en 1920 à un niveau extrêmement bas et depuis ils 
ont monté graduellement. La laine et les viandes augmentent encore 
de valeur.

Cependant, les soldats-cultivateurs ne doivent pas être tenus dans 
l’incertitude plus longtemps. Le gouvernement à fait les premiers pas 
dans la voie de l’ajustement de la valeur des terres, par la nomination 
d’un certain nombre de cultivateurs pratiques et indépendants qui visi
teront les fermes et feront des recommandations. Chaque soldat établi 
sur une terre aura l’occasion d’exposer son cas à l’un de ces hommes. Les 
cultivateurs inspecteurs vont conférer avec les Commissions des terres, 
et des recommandations seront soumises au gouvernement. La décision 
définitive incombera au Parlement, mais il n’y a pas de doute que les 
représentants du peuple approuveront toute mesure que le gouvernement 
proposera. Il se peut que la Nouvelle-Zélande perde un ou deux mil
lions, mais elle va gagner des milliers de producteurs satisfaits.”

v Nous demandons en toute raison que la même chose soit adoptée au Canada.
I °Us, en tant qu’organisation, déclarons de nouveau que nous avons un merveil- 

payS ^ développer et que nous avons un plan qui va aider à son dévelop
pent. Nous n’avons pas la moindre critique à adresser à la Commission ou 

'Administration de l’entreprise. C’est à peu près tout ce que je pense devoir
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dire relativement à l’établissement des soldats, mais le comité m’a donné de» 
instructions précises aujourd’hui de faire une autre déclaration relative au* 
pensions.

Le président:
Q. Avant que vous poursuiviez, vous venez de lire que par cette entrepr1». 

la Nouvelle-Zélande va perdre un million ou deux, mais qu’elle va gagner nÇ» 
milliers de producteurs satisfaits. Il faut toujours que la question des débourse® 
soit étudiée dans chaque cas. Etes-vous en mesure de déclarer au comité mcp1 
approximativement, au meilleur de votre connaissance, ce que le pays perdra1. ’ 
si nous pouvons employer cette expression, et je prends cette expression dans 
texte que vous avez lu, ce que le pays perdrait par l’application des recommanda 
tions que vous avez devant vous à l’heure actuelle? — R. Je ne suis pas 6 
mesure de dire cela. Il faut que le pays perde quelques millions de dollar • 
Il n’y a pas de doute à ce sujet. Il y a un certain nombre de colons qui^vor. 
espérer que ce projet s’applique à eux et qui réussiront s’il leur est appliqué, r 
je suis établi sur une terre et que je crois ne pas pouvoir suffire à la tâche, J 
l’abandonne, mais si je profitais de cette proposition je tiendrais bon. Maint® 
nant, aussitôt que j’abandonne ma terre, elle retombe entre les mains 1 
gouvernement et il faudrait que le gouvernement trouve un acheteur sur 
marché, parmi tous les autres acheteurs privés, et le gouvernement est micU" 
avantagé en ayant des hommes sur des terres voulant se livrer à l’agricultur 
et qui seraient satisfaits, au lieu de laisser les terres inexploitées.

M. Carroll:
Q. Pour le gouvernement une proposition médiocre est préférable à l'a^' 

sence de toute proposition?—R. Oui, et le pays s’en trouve mieux.
C’est ce que je désire dire aux soldats-colons et à toutes les autres personne ’ 

de faire une déclaration, en ce qui a trait aux pensions. Vous avez entendu 
déposition de M. MacNeil pendant les deux ou trois derniers jours et M.
Neil a rendu témoignage en tant que secrétaire-trésorier national de l’A. V. G- 
Il peut exister quelque doute quant à l’autorisation qu’avait M. MacNeil , 
parler à ce sujet, et il pourrait exister quelque doute au sujet de la partial1 ^ 
dont pourrait faire preuve M. MacNeil parce qu’il habite Ottawa et qu’il.e 
en contact continuel avec les fonctionnaires. En tant qu’il s’agit de l’associatio j 
l’exécutif désirait que je déclare très énergiquement aujourd’hui que M. Macb1® 
n’a fait que représenter ses vues sur la question, et l’autre fait qu’il jouit de . 
confiance de l’exécutif et des anciens combattants du Dominion. Pour ce d 

la Commission des Pensions nous croyons qu’il n’existe aucun d°u.concerne
quant à l’honnêteté ou à l’intégrité du président de la "Commission des pens!°11. 
Cela n’est pas mis en doute du tout, mais le comité croit ce qu’il suit à ce suj ’ 
qu’une situation a surgi, selon les témoignages que nous trouvons au paysi](;. 
le comité est unanimement d’avis—les témoignages que nous trouvons tous 
jours au pays sont tels que la Commission, surtout le président de la Corn#1 j, 
sion, a perdu la confiance des anciens combattants du Canada. J’ignore si c 
une question qui intéresse le gouvernement ou ce comité, si le président de ce ^ 
Commission possède ou non la confiance des anciens combattants; mais si c e 
une question qui intéresse l’un ou l’autre, bien que nous ne suggérons rien 6011 ^ 
son honnêteté ou son intégrité, le fait n’en demeure pas moins qu’ils cï°lf0\ï 
qu’il a perdu cette confiance. Nous ne suggérons pas que nous devrions ^ 
un président de cette Commission qui devrait être un ami devant le tribunal 
tant qu’il s’agit de nous, mais nous croyons qu’il devrait exister quelque sy 
pathie et collaboration entre tous les intéressés dans le Dominion. Une ^ 
propositions a démontré jusqu’où est allé l’un de nos membres éminents, 
ancien combattant dans la province de la Saskatchewan, de suggérer qu’il p°
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fait être nécessaire dans le cas de tous les pensionnaires décédés ou des soldats 
décédés ayant des dépendants, voulant être autopsiés après leur mort, qu’ils 
insistent à cet effet afin que l’on sache ce qui avait réellement causé leur mort. 
C’est grand dommage qu’une situation pareille existe. 'Comme je l’ai dit aupa
ravant, nous voulons employer un langage convenable. Personnellement, je ne 
désire aucunement me servir de termes trop vigoureux à ce sujet, mais c’est 
sans aucun doute un fait que les anciens combattants de l’Ouest ont perdu toute 
confiance dans le président de la Commission des pensions, et nous pensons 
qu’il convient que nous vous disions ceci et que vous devriez considérer cette 
question et en délibérer sous l’aspect qu’elle offre à toute la question relative aux 
problèmes des soldats. Nous croyons que malgré toute sa droiture et son hon
nêteté, il ne sert pas le pays non plus que nous-mêmes et qu’il devrait être rem
placé. C’est ce que nous croyons à cet égard, et en ce qui a trait à la Commis
sion des pensions, nous n’espérons pas avoir plus que ce qui nous est dû, mais 
nous devrions obtenir tout ce que le Parlement et le public désirent que nous 
obtenions, et nous croyons vivement que le Parlement et le peuple de ce pays 
ont l’intention que les anciens combattants du Canada seront traités avec justice 
dans l’interprétation des lois adoptées par le Parlement canadien. Que la chose 
soit importante ou non, nous désirons vous faire connaître notre opinion.

Le pkésident : Vous réalisez sans doute, comme M. MacPherson et M. 
MacNeil l'ont réalisé, que vous faites une déclaration très importante et très 
grave. Maintenant, en toute justice pour le colonel Thompson surtout, seriez- 
vous en mesure de dire les détails, d’indiquer d’une manière plus détaillée et 
Précise pourquoi cette confiance a été perdue. Quand vous dites que toute con
fiance a été perdue, cela donne l’idée que les anciens combattants ont déjà eu 
confiance dans le colonel Thompson. Vous admettez qu’ils ont déjà eu confiance 
en lui. Seriez-vous en mesure de nous dire ce qui s’est passé depuis l’époque où 
ils avaient confiance en lui jusqu’à cette date? Que s’est-il produit pour renverser 
leur opinion?

Le témoin : Il y a eu un nombre innombrable de cas qui ont été soumis à 
ce comité de temps en temps au cours de cette enquête, et en ce qui concerne la 
question du Bureau d’appel nous avons cru l’an dernier que lorsque le Parlement 
avait adopté une loi, créant un bureau d’appel, il avait en vue que ce bureau 
d’appel fonctionne et qu’il soit investi d’une autorité. L’intention du Parlement 
était que ce Bureau d’appel s’occupe de tous les cas d’attribution d’en disposer 
en définitive, et nous avons eu connaissance de cas où la Commission des pensions 
décline toute responsabilité et il traite le pensionnaire, la veuve ou les héritiers, 
suivant le cas. comme si elle n’avait aucun recours, et qu’elle serait impuissante 
a faire quoi que ce soit.

Le président:
Q. Savez-vous dans combien de cas la Commission des pensions n’a pas exé

cuté les recommandations ou les jugements du Bureau d’appel fédéral?—R. J’en 
ignore le nombre, je ne puis vous citer ces chiffres.

Q. En supposant que le nombre de ces cas était de sept, est-ce que cela 
suffirait pour que vous disiez que le colonel Thompson ne jouissait plus de la 
confiance des soldats?—R. Cela serait un motif.

Q. Quels seraient les autres motifs?—R. Il y a un certain nombre de cas, 
Pour lesquels je n’ai pas de details ici.

Q. D'une manière générale. Je ne vous demande pas d’entrer dans les 
détails touchant ces cas, mais d’essayer de nous donner une déclaration générale. 
Dans l’intervalle, soyez aussi précis que possible.—R. Voici ma décision gé
nérale. En tant qu’il s’agit des pensionnaires, si on considère le nombre des 
cas qui ont surgi, les règlements qui ont été adoptés et l’insistance de la part de la
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Commission des pensions qu’en dépit de toute modification à la loi, les pensionnai
res ne doivent pas bénéficier d’une interprétation différente; nous croyons que lors
que le Parlement a effectué des modifications, dans bien des cas à la demande de 
l’Association, qu’il avait l’intention de redresser quelques-uns des griefs, et 
cependant, nous trouvons un règlement comme quoi l’interprétation est la même. 
Nous croyons qu’on a fait preuve d’un manque de sympathie, et je ne devrais 
peut-être pas dire d’un manque de désir, mais à tout événement cela indique un 
manque de désir de mettre à exécution l’esprit des modifications.

Q. Votre second motif c’est qu’on n’a pas donné à la Loi des pensions l’in
terprétation qu’on aurait dû lui donner?—R. Oui.

Q. A quel article dé la loi faites-vous allusion plus particulièrement?—R- 
Je n’ai pas ces renseignements sur moi. Hier, M. MacNeil les; a donnés en 
détail devant le comité, au sujet de cette méthode particulière.

M. Humphreys:
Q. Je comprendrais que vous ne faites qu’approuver et appuyer les déclara

tions faites par M. MacNeil en faveur des vétérans de la Saskatchewan, et non 
pas dans le but d’apporter quelque argument spécifique, mais que vous les 
approuves d’une manière générale?—R. Oui. Je ne connais pas tous ces cas, 
mais je suis au courant de la situation et des conditions qui régnent dans la 
Saskatchewan et c’est tout ce que je puis dire à ce sujet.

Le 'président:
Q. Les raisons pour lesquelles je vous demande ces questions c’est que votre 

déclaration sera extrêmement plus forte si vous pouvez expliquer vos motifs, 
exprimer votre opinion. Si je venais vous trouver et je vous disais-: “Je suis 
mécontent de ce juge’’—les membres du comité sont des juges—“je suis mé
content de ce juge”. Ce ne serait pas un argument très fort, mais si je disais: 
“Je suis mécontent de lui parce qu’il n’a pas interprété la loi comme elle aurait 
dû l’être, plus particulièrement telle et telle loi; plus particulièrement cet article 
ou tel autre de la loi”, votre argument serait bien plus convaincant?—R.. Je 
compléterais mon témoignage par celui qu’a donné M. MacNeil. Ce sont ces 
détails que je ne possède pas.

Q. Vous faites allusion au témoignage de M. MacNeil?—R. Oui.
M. Humphrey :

Q. Puis-je vous poser une question: Vous avez déclaré que les vétérans de 
l’Ouest ont perdu toute confiance dans le président de la Commission des pensions- 
Si c’est un fait que les vétérans ont perdu toute confiance dans la manière dont le 
président a interprété et administré la loi à cet égard, cela a aussi un mauvais 
effet sur toutes les classes sociales dans l’ouest- canadien, non seulement sur le= 
vétérans, mais le pays s’en ressent, à cause des troubles qui vont s’ensuivre.

M. Caldwxll: Une question relative à la juridiction du Bureeau d’appel 
dans les cas d’évaluation—aussi bien que d’attribution.—R. Le comité croit qu® 
l’on devrai; étendre la juridiction du Bureau d'appel de manière à ce qu’il s’oc
cupe de la question d’évaluation aussi bien que des questions ayant trait a 
l’attribution. C’est la représentation que le comité a faite.

M. Knox:
Q. Quelles sont vos fonctions officielles avec l’A.V.G.C.?—R. Je suis membre 

de l’exécutif fédéral de l’A.V.G.C. et président de la succursale de Regina.
Q. Parlez-vous en qualité de représentant plus particulièrement la Saskat

chewan. Si je parle aussi bien au nom du comitié aujourd’hui, c’est parce que 1® 
comité peut seulement entendre deux d’entre nous et c’est la raison pour laquelle 
je parle. M. Moore parle aussi au nom du Manitoba.
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Q. Vous parlez en connaissance de cause personnelle des conditions dans la 
Saskatchewan?—R, Je parle en connaissance de cause personnelle des conditions 
dans la Saskatchewan.

Q. Dans le cas de la partie septentrionale de la Saskatchewan, vous êtes 
en communication avec les hommes qui y sont établis sur des terres?—R. Je 
ne suis pas allé récemment dans ce pays, mais j’ai été en contact avec un homme 
très au courant des conditions. Les conditions diffèrent tout à fait dans le nord 
de la Saskatchewan avec celles dans le sud de cette province. Dans le nord, 
les hommes qui s’y sont établis ont agi comme pionniers et cela est à l’appui 
de la suggestion que j’ai faite à ce sujet.

Le président: Quelqu’un a-t-il d’autres questions à poser?— R. Je vous 
remercie M. Mapherson.

Le témoin se retire.

Le président: Je me suis informé auprès de M. MacNeil sur les noms des 
hommes qui porteraient la parole devant le comité comme représentant les 
anciens combattants de tout le Canada, et M. MacNeil m’a donné les noms du 
major Macpherson, que nous venons d’entendre, Alexander Walker et A. E. 
Moore. Je demanderais donc à M. Walker d’avancer et de rendre son témoi
gnage.

On fait venir et on assermenté Alexander Walker.

Le président: M. Walker vient de Calgary, Alberta, et il va présenter les 
vUes des vétérans de l’Alberta.

Le témoin : Monsieur le président et messieurs, avant de dire quoi que ce 
Soit sur les questions relatives aux soldats, j’aimerais à vous exprimer les 
remerciements des vétérans de l’Alberta. Nous avons tenu une réunion nom
breuse et l’on m’a demandé de transmettre leurs remerciements au comité pour 
les observations pleines de sympathies prononcées lors de l’ouverture de cette 
réunion. Nous croyons dans l’ouest- que nous allons obtenir quelque chose de ce 
comité et l’on m’a demandé d’exprimer les remerciements des vétérans de 
l’Alberta. M. Macpherson vous a démontré le besoin d’être secourus ou aidés 
qu’ont les soldats-colons, de sorte que je ne dirai rien de plus à ce sujet. Je 
Sais que vous êtes fatigués d’entendre des dépositions et je sais que vous pensez 
Comme nous à ce sujet. Avant de me transporter ici, j’ai parcouru environ 
8?0 milles dans les visites que j’ai faites aux soldats-colons pour obtenir des 
renseignements de première main, afin de pouvoir vous donner les faits concer
tant les conditions. Je leur ai parlé de la nouvelle évaluation et aussi de 
l’abandon de l’intérêt. Je me suis présenté ici avec cette idée en vue de presser 
l’opportunité de l’abandon de l’intérêt. Le besoin de secours est réellement 
très grand, et dans une réunion tenue dans le mois de février, de 156 vétérans, 
soldats-colons un grand nombre m’ont dit qu’ils se trouvaient en plus mauvaise 
Posture qu’avant la guerre et ils m’ont dit qu’ils abandonneraient leurs terres. 
Je leur ai dit: “Si vous abandonnez vos fermes, vous viendrez à la ville; la 
Première chose qu’il vous faudra ce sera une maison, et il faut de l’argent pour 
en acheter une. Vous aurez besoin d’ouvrage, et vous ne pourrez pas en trouver ; 
Vous demanderez qu’on vous aide, vous vous adresserez à la ville et elle vous 
Refusera. Vous vous adresserez à l’A. V. G. C., et nous avons assez de personnes 
à secourir sans qu’on y ajoute.” De sorte que je leur ai demandé de faire 
Contre mauvaise fortune bon cœur sur leurs terres, parce que nous avons déjà 
Perdu un trop grand nombre d’hommes capables. Au sujet des chiffres ayant 
trait à .la nouvelle évaluation et l’abandon d’intérêt, nous calculons que la
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moitié de nos hommes demanderait une nouvelle évaluation, et le gouvernement 
a dépensé $58,000,000 pour les terres. La moitié de cela est $29,000,000, et nous 
estimons que la réduction moyenne dans les terres serait de 25 p. 100, ce qul 
signifierait une réduction de $7,000,000 sur les terres. Dans le cas du bétail- - •

M. Ross:
Q. Est-ce seulement pour l’Alberta?—R. Non, c’est pour partout. En tant 

qu’il s’agit du bétail, le bétail et le matériel ont coûté $28,000,000. La moyenne 
est de $1,000 pour le bétail, et le 50 p. 100 demandé dans le projet Shaw sera1 
$14,000,000, ce qui ferait un total de $21,000,000. Cela serait sur le projet de 
nouvelle évaluation. Cela signifie une réduction de $21,000,000 sur ce projet- 
Le motif pour lequel j’étais en faveur de l’abandon d’intérêt, c’eét parce qu 1 
veut dire un secours immédiat, et c’est ce que nous désirons obtenir. L’autre 
projet—bien que je sois en faveur de tout projet qui secourra les colons et Ie® 
fera rester sur leurs terres—l’autre projet implique du temps et de l’argent e 
des déboursés supplémentaires, mais l’abandon d’intérêt est seulement un artid6 
de tenue de livres qui pourrait se faire en une journée. Il serait possible d'effec
tuer tous les paiements en souffrance sur le capital et en ce faisant, les hommeS 
dont j’ai parlé plus haut auront l’occasion de se rétablir.

Q. Est-ce que cette réduction de $21,000,000 veut dire la différence entre ce 
qui a été payé pour les fermes et le bétail à l’époque où ils ont été achetés, Ç 
leur valeur actuelle?—R. Cela signifie une réduction selon le prix auquel i|s 
ont été achetés, non pas le prix actuel.

Je me base sur les chiffres de la Commission d’établissement des soldats- 
La Commission déclare qu’elle a dépensé $58,000,000 pour l’achat de terres c 
c’est à partir du début jusqu’à aujourd’hui.

Q. Vous avez parlé d’un certain nombre de soldats désireux de quitter leu1'8 
fermes et de retourner à la ville. Quelle est la raison particulière pour cela dans 
votre province?—R. La principale raison c’est la nécessité; les colons ne peuven 
pas réussir. Ceci est terrible à dire, mais j’ai découvert des cas de vététrans dans 
la misère. Nous en avons nourri un grand nombre, nous leur avons envoyé des 
vêtements usagés pour leurs enfants, pour eux-mêmes et pour leurs femme®- 
Nous leur avons aussi envoyé des vivres, et tout cela démontre que quelq1^ 
chose va mal quelque part. Je me rappelle le cas d’un type qui chevauchai 
35 milles afin d’assister à nos assemblées, et c’était un amputé. Cet homme 
avait cultivé une ferme avant la guerre, et à son retour, il a éprouvé le besoin 
de cultiver un autre quart de section. Il est plus mal pris maintenant qu’avan 
la guerre, parce qu’il faut que le titre de son homestead soit mis en vente afin 
de couvrir son emprunt, et il ne réussit pas. Il y a sans doute des cas d’homHies 
invalidés et qui ne sont pas aptes à l’ouvrage.

M. Ross:
Q. Cet homme était propriétaire d’un quart de section auparavant?—^ 

Oui. Ces hommes obtiennent des quarts de section pour des pâturages et 1 ° 
ne peut jamais faire en sorte que le bétail les rendre rémunérateurs.

Q. Est-ce qu’il ne pourrait pas obtenir cela sous le ministère de l’Inte 
rieur?—R. Non, pas dans ce district. La nouvelle évaluation signifierait un 
épargne de $807.70 par colon; c’est-à-dire, en calculant une réduction de 25 P- 
100 sur les terres, et une réduction de 50 p. 100 sur les vaches et le bétail. 4 
ne crois pas que ce soit suffisant; je ne crois pas que la coupure suffit. L 
abandonnant l’intérêt, cela impliquerait une épargne de $1,500 par colon, ce Q 
jerait une grande différence. Mais encore une fois, il faut penser à l’Echiquier’ 
$21,000,000 contre $40,000,000.
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M. Caldwell:
Q. Avez-vous estimé le coût d’une nouvelle évaluation physique comparée 

au coût de l’abandon d’intérêt, des frais supplémentaires?—R. Je n’ai pas calculé 
les frais supplémentaires.

M. Brown:
Q. Vous admettez qu’afin de faire une nouvelle évaluation de chaque lopin 

de terre, cela occasionnerait des frais considérables?—R. Cela ne fait aucun dou
te. Dans l’Alberta, où l’on a de longues distances à parcourir il faudrait que vous 
payiez les passages des hommes en chemins de fer ainsi que divers déboursés. Il 
n’y a pas de doute que le gouvernement est obligé d’effectuer une diminution 
substantielle afin que le projet soit rémunérateur. Le major Barnett a fait une 
autre bonne suggestion. Elle était dans le sens que si nous pouvions obtenir 
une réduction, l’abandon d’intérêt ou cette nouvelle évaluation, de concert avec 
le pouvoir d’établir un homme d’une terre à une autre, dans le cas de l’homme 
qui s’adonne à l’agriculture, cela lui aiderait beaucoup.^ Les surveillants de la 
Commission d’établissement sont de braves types, il n’y a pas de doute à ce 
sujet. Ils sont en contact avec les travaux d’établissement et ils connaissent 
les hommes qui s’adonnent à l’agriculture, ceux qui ameublissent leurs terres 
et. qui les ensemencent convenablement. S’ils avaient le pouvoir de faire partir 
un colon d’une terre où il serait certain qu’il n’obtiendrait aucun succès, et de 
le placer sur une bonne ferme afin de lui donner l’occasion d’éteindre sa dette, 
cela l’aiderait; cela de concert avec la réduction ou la nouvelle ^évaluation—peu 
nous importe ce que vous recommandez. L’abandon de l’intérêt signifie $1,500 
contre $807. Bien entendu, il faut que nous gardions ces hommes sur leurs 
fermes.

M. Caldwell:
Q. Je ne vois pas où vous obtenez ces $807. Il n’y a pas de réduction fixe 

d’après la nouvelle évaluation physique proposée d’après le plan de M. Shaw; 
c’est une nouvelle évaluation d’après les circonstances. Cela pourrait vouloir 
dire n’importe quoi. Je suppose que vous avez pris ce montant pour des fins de 
comparaison?—R. Oui, mais je puis dire à propos de ces chiffres, que dans le 
mois de février, nous avons eu une convention—nous avions un grand nombre 
de colons dans l’Alberta et c’est un grave problème qui nous incombe—nous 
avions un comité pour l’établissement des soldats. Ces gens étaient tous des 
soldats-colons, et ils ont été d’accord qu’une réduction d’environ 25 p. 100 
dans les terres couvrirait l’évaluation actuelle à l’époque où la terre avait été 
achetée. C’est la raison pour laquelle je vous cite ces chiffres.

M. Robinson:
Q. Votre idée est que c’est là le besoin immidiat?—R. Oui.
Q. Une nouvelle évaluation des terres ferait face à cela immédiatement. 

Est-ce ce que vous entendez?—R. Par l’abandon d’intérêt on aurait du secours 
immédiat. Une nouvelle évaluation prendrait quelque temps.

Faudrait-il qu’il y ait des règlements pourvoyant, par exemple, à un appel 
de la part du soldat-colon s’il n’est pas satisfaisant?—R. De la nouvelle 
évaluation?

Q. Oui.—R. Oui.
Q. Mais cela va prendre plus de temps?—R. Oui.

M. Brown:
Q. La déclaration générale que vous faites ici c’est qu’une réduction de 

l’intérêt affecterait tous les hommes sur-le-champ?—R. C’est ce qu’ils attendent. 
En ce qui concerne la nouvelle évaluation, on n’est pas préjugé contre elle,
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mais les colons préféreraient davantage l’autre proposition. L’abandon d’intérêt 
ferait que tous les colons dans tout le Dominion seraient sur le même pied.

M. Humphrey :
Q. N’y a-t-il pas un certain nombre que l’abandon d’intérêt n’affecterait 

pas dans une grande mesure?—R. Dans quel sens?
Q. Est-ce qu’il n’y a pas une proportion de colons dont les affaires vont bien, 

qui réussissent?—R. Cela est évident; je suis d’accord avec cela. Nous avons 
plusieurs lopins de terre dans l’Alberta où les colons ne s’inquiètent pas de la 
nouvelle évaluation.

Q. Ou au sujet de l’abandon d’intérêt?—R. Cela est différent.
M. Brown: Je ne crois pas que personne refuserait la remise de l’intérêt.

M. Black:
Q. Vous dites que dans quelques cas il ne devrait y avoir ni réduction ni nou

velle évaluation?—R. Dernièrement, les lopins de terre achetés par la Commis
sion d’établissement se sont révélés excellents. Les hommes qui ont eu des revers 
sont ceux qui ont fait leurs achats au commencement. La chose s’est faite en 
toute hâte, et ils étaient désireux d’avoir une maison et une ferme. Le projet 
leur semblait avantageux. Dans quelques cas, des pressions ont été exercées afin 
de vendre des lopins de terre à ces gens. Dernièrement, cependant, des achats 
heureux ont été effectués. Nous avons de bons surintendants et un certain 
nombre de bons surveillants. Ce sont les premiers colons qui ont des difficultés.

Q. Vous ne tiendrez pas à établir une moyenne et de faire en sorte que 
la réduction soit applicable à tous les cas?—R. Non, cela ne serait pas juste. 
Nous y avons pensé. Vous entendez une réduction générale?

Q. Oui.—R. Non, la nouvelle évaluation serait le meilleur projet. Lorsque 
vous parlez d’une réduction...

Q. Chaque cas devrait être considéré selon ses propres mérites?—R. Oui.

M. Caldwell:
Q. Votre remise d’intérêt projetée signifie une remise d’intérêt uniforme? 

—R. C’est un abandon d’intérêt. Dans le cas d’un emprunt de $7,000, un homme 
va payer $12,500.

Q. J’avais compris que vous aviez dit que vous n’étiez pas en faveur d’une 
réduction uniforme pour tous les soldats, mais un abandon d’intérêt signifie cela- 
—R. L’égalité serait la même partout.

Q. Ai-je compris que vous aviez dit que vous n’étiez pas en faveur de cela? 
—R. Je suis en faveur de l’abandon d’intérêt.

Q. Il y a un instant, vous avez dit que vous ne favorisiez pas une réduction 
uniforme pour tout le monde?—R. Je suis en faveur de quoi que ce soit qui va 
donner du secours. Je préférerais plutôt la nouvelle évaluation à la réduction 
pure et simple. Il y a des cas auxquels il va falloir accorder une réduction 
supérieure à 25 p. 100, et dans d’autres, peut-être supérieure à 50 p. 100.

Q. Une remise d’intérêt signifie une réduction pure et simple pour tout le 
monde?—R. Absolument.

Q. Tantôt vous dites que vous favorisez l’abandon d’intérêt, et l’instant 
suivant vous dites que vous ne favorisez pas une réduction uniforme?—R. Cela 
est différent.

Q. Non, l’abandon d’intérêt en faveur de tous les soldats-colons signifierait 
Une réduction pour tous?—R. Elle signifie une réduction fixe, et si elle est assez 
importante, tout sera bien. Mais une réduction de 25 p. 100 ne suffirait pas 
dans quelques cas, et peut-être serait trop considérable dans d’autres.
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Le président:
Q. Est-ce que vous recommandez l’abandon d’intérêt dans l’avenir aussi 

bien que pour le passé?—R. Oui, pour l’avenir aussi.

M. Caldwell:
Q. Il n’y a eu que très peu d'intérêt payé sur ces emprunts jusqu’à présent.

Le président:
Q. Dans l’avenir, c’est pour toujours, n’est-ce pas?—R. Oui.
Q. C’est-à-dire, qu’aucun intérêt no sera jamais payé dans l’avenir?—R.

Non.
M. Speakman:

Q. C’est-à-dire, dans le cas des prêts déjà consentis? Vous ne suggérez pas 
de maintenir ,1e projet indéfiniment d’après cette base?—R. Je parle des prêts 
accordés à date.

Le président:
Q. L’intérêt payé dans le passé sera remis et on ne réclamera pas d’intérêt 

dans l’avenir—R. Oui; tout intérêt payé jusqu’à date le sera contre le principal.
Q. Qu’avez-yous à dire à propos de ceux qui ont payé leur intérêt dans le 

passé Est-ce que celui-ci va être remboursé, ou si la chose restera comme elle 
est actuellement, et qu’il ne sera pas payé d’intérêt dans l’avenir Prenons le 
cas d’un homme ayant payé son intérêt régulièrement dans le passé ; est-ce que 
celui-ci sera remboursé ou non?—R, Dans un cas comme celui-là, cela signifie
rait que ce serait contre ses paiements futurs sur le principal.

Q. L’intérêt payé dans le passé serait appliqué sur la réduction du capital?— 
R. Oui.

Q. Afin de mettre ces gens sur le même pied que ceux ayant payé l’intérêt 
dans le passé?—R. J’ai une autre suggestion ici...

“Dans les cas où la Commission est d’avis que les propriétés ont été 
achetées à des prix qui n’offrent au colon aucune occasion de succès, la 
Commission peut demander la permission du ministre d’annuler la vente 
originaire et vendre au colon l’une de ses propriétés récupérées, selon son 
évaluation présente.”

C’est le changement que nous aimerions avoir. Je crois que la major Bar
nett l’a recommandé.

M. Caldwell:
Q. Vous ne recommandez pas aux colons d'acheter de nouvelles fermes, mais 

de s’établir sur des fermes récupérées?—R. S’il n’y a pas de fermes récupérées dis
ponibles, et qu’un homme ne peut aucunement prospérer sur la terre qu’il occupe, 
qu'il acquière une nouvelle ferme.

Q. Votre recommandation ne comprendrait pas cela? La difficulté c’est 
qu’un grand nombre de fermes récupérées dans le voisinage de l’endoit où cet 
homme demeure le sont parce que les hommes les avaient quittées alors qu’elles 
tie leur convenaient pas.—R. J’aimerais que la Commission ait le pouvoir d’en- 
Voyer les hommes s,ur des terres qui leur conviennent.

M. Speakman : C’est le point important dans ma proposition.
Le témoin: Ceci est exact au premier abord; c’est en vérité excellent. Ceci 

nous être d’un grand secours dans l’ouest, parce que nous avons confiance dans 
les hommes qui achètent actuellement des terres. %
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M. Ross:
Q. Vous avez fait allusion aux hommes qui abandonnaient leurs terres?. Vous 

avez dit qu’un nombre assez considérable les ont abandonnées et sont partis. 
Est-ce qu’ils ont tous abandonné leurs fermes pour le même motif?—R. Vous 
voulez dire tous les hommes?

Q. D’une manière générale, pas tous.—R. La plupart d’entre eux ont aban
donné leurs fermes, parce que la terre ne leur convenait pas. Il y en a eu aussi 
un certain nombre qui les ont abandonnées parce que leur invalidité s’est fait 
sentir de nouveau. Il y en a un nombre plutôt considérable.

M. Speakman:
Q. Et l’extirpation des faillis?—R. Ils ont été extirpés il y a longtemps. Cela 

se fera en son temps.
M. Ross:

Q. Il y a un nombre assez élevé de colons qui ont abandonné la culture 
parce que la terre ne leur convenait pas?—R. Oui.

J’aimerais à parler pendant quelques instants sur le sujet des pensions. Dans 
l’Alberta, comme dans les autres provinces, nous trouvons très difficile de faire 
régler un grand nombre de nos cas à l’avantage de nos vétérans, ou des veuves et 
des dépendants. Je crois que “l’article relatif au mérite” va être l’un des princi
paux articles dans la Loi des Pensions pour la raison que voici: Les hommes qul 
souffrent à l’heure actuelle sont ceux qui se sont bien conduits outre-mer ; c’est-à- 
dire, les hommes dont le dossier médical ne porte aucun reproche. Leur conduite 
a été sans reproche, ils ont été envoyés dans les tranchées de première ligne, üs 
ont pu respirer quelques émanations de gaz, mais ils ne se sont pas dits malades 
et ils sont retournés de nouveau au feu. Nous avons un certain nombre de cas 
d’hommes qui ressentent les effets de leur service en France, mais ils n’ont pas 
la moindre chance d’obtenir un traitement médical ou des pensions, parce que 
c’est à l’homme de prouver la continuation de sa maladie. Il ne peut pas le faire- 
Un homme peut être établi sur une ferme. Il peut être malade aujourd’hui et en 
bonne santé demain. Nous avons des cas d’hommes, maintenant décédés, ayant 
été traités par des médecins, et il est impossible d’avoir les preuves. C’est l’une 
des choses les plus difficiles auxquelles nous avons à faire face—le règlement des 
cas des hommes ayant eu un dossier médical sans reproche, et licenciés Al. P 
faut qu’ils démontrent la continuation de leur maladie, et cela leur est impossi
ble. D’après l’article relatif au mérite il y a bien des choses à couvrir...

Le président:
Q. Avant d’aller plus loin; je ne savais pas que cette continuité dût être 

prouvée. Est-ce que cela vous a été démontré?—R. Oui.
Q. Par conséquent, si un homme a été gazé en compagne, et n’en a paS 

parlé, mais qu’il est retourné se battre, son dossier médical étant irréprochable, ne 
s’est plaint de rien du tout, est revenu au Canada, et souffre maintenant des bles
sures contractées sur le champ de bataille, ou d’avoir respiré les gaz, s’il n° 
peut pas démontrer la continuité de son état on lui refusera une pension?—R. De 
même que le traitement. C’est une chose difficile que de faire entrer un homme à 
l’hôpital pour y être traité; il faut qu’il prouve la continuité de son état.

M. Ross: Monsieur le président, laissez-moi la parole quelques instants. Je 
sais que vous ne pouvez pas comprendre ce point en ce qui concerne la maladie- 
On croit généralement ici que chaque fois qu’un homme a été malade cela appa' 
raît sur son dossier médical. J’aimerais à chasser cette idée de l’esprit de tout Ie 
monde. Il faut que vous réalisiez que lorsque nous avions affaire avec les hom
mes e» service, nous avions affaire à un très grand nombre d’hommes désireux de
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quitter le service, de même qu’à un très grand nombre qui voulaient faire leur 
devoir. Un homme désireux de faire son devoir se présentait et était traité au 
Poste de secours et son officier pouvait lui dire: “Je vais vous donner du repos et 
Vous envoyer à l’arrière ou dans le service de transport.” Cela ne paraissait 
jamais sur le dossier médical. C’était inscrit seulement sur des petits feuillets 
que l’officier transmettait, ou peut-être un homme non désireux d’aller à l’hôpital, 
Venait se faire soigner et retournait au feu. Cela pouvait se produire une demi- 
douzaine de fois et toutes les inscriptions se faisaient sur ces petits feuillets. Si 
Un homme était dans l’artillerie on pouvait l’envoyer soigner les chevaux, au s’il 
Appartenait à l’infanterie, on le plaçait ailleurs, s’il était capable et ne voulait 
Pas aller à l’hôpital. Tous ces dossiers sont disparus. Je parle avec expérience 
et connaissance de ces cas, parce que j’en avais la charge, et je sais que c’était 
Uotre besogne de faire en sorte que notre déchet fût le moins élevé possible. 
C’était facile d’avoir affaire à un homme consciencieux qui ne voulait pas aller à 
l’hôpital. Quand cela arrivait, nous l’envoyions dans une station de repos et 
tous le suralimentions, et nous lui donnions beaucoup de sommeil en arrière des 
lignes pendant deux semaines. Tout cela n’apparaît pas dans les dossiers médi
caux. C’est inscrit sur un feuillet qui est transmis au fonctionnaire médical et 
que celui-ci renvoie. Très souvent lorsque le poste de secours sautait—un homme 
se présentait souffrant d’une attaque des gaz. En réalité il souffrait d’une bron
chite, et les hommes consciencieux n’employaient pas ce prétexte. J’ai souvent 
hit dans cette Chambre et ailleurs que c’étaient les bons qui souffraient. Le 
Mdecin-major s’en fatiguait tellement qu’il donnait l’ordre de les admettre au 
Poste et de les y laisser. Je crois comme je suis certain que les membres du 
comité croient que chaque fois qu’un homme s’est dit malade, son dossier médical 

a fait mention.
Le président : Afin de compléter votre déclaration, même dans des cas où 

On homme serait réellement malade et qu’il le dirait il aurait un dossier médical 
dans le ...

M. Ross: Bien des fois nous avons été obligés de leur dire de s’en aller. Je 
dis cela parce que j’avais la charge de ces hommes et je parle d’après mon 
expérience. Voici un autre cas dont j’ai dû m’occuper. Après quelque temps 
Pous avons ordonné que si un soldat respirait le moindrement les gaz il devait se 
Présenter immédiatement à un poste de secours, prendre un bain, changer de 
vêtements et ainsi de suite. Un grand nombre de ces hommes retournaient à la 
ligne de feu et les troubles survenaient ultérieurement. Dans la bataille de la 
côte 70, il y a eu à peu près 700 hommes gazés, et l’ordre était précis qu’ils de
vaient se présenter au poste de secours s’ils étaient le moindrement atteints. Un 
homme ne s’est présenté que 48 heures plus tard. J’ai pu suivre ce soldat entrer 
en contact avec le médecin-major et lui dire: “Pourquoi ne s’est-il pas présenté?” 
Celui-ci me répondit que c’était parcé qu’il n’v avait que cinq hommes pour un 
canon. L’officier a dit qu’il ne pouvait le laisser partir. Je n’ai pas pu com
prendre que cela lui aurait enlevé toute considération de la part de ses cama
rades. C’était un ordre que son officier commandant avait enfreint.

Le président : Il a été enfreint par suite d’une nécessité de guerre.
M. Ross: Il y avait été forcé absolument. Somme toute, sur les 700 hommes 

Atteints par le gaz cette journée-là, 75 p. 100 d’entre eux avaient résisté à cet 
ordre. Les mitrailleurs ne pouvaient faire fonctionner leurs mitrailleuses sans 
?nlever leur masques; les brancardiers ne pouvaient ramasser les blessés sans 
les enlever et ils ont tous souffert. L’homme dont j’ai parlé tantôt a été envoyé 
Porter des rations aux cinq servants d’un canon. Il est revenu et il n’y avait 
C|Ue quelques hommes défendant le poste, et l’officier a dit qu’il avait été forcé 
^’enfreindre les règlements. Et les canonniers ont souffert à cause de cela.
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M. Caldwell: J’ai complété cet exposé en disant qu’il y avait probable- 
ment des centaines de ces cas au Canada auxquels la loi ne pourvoit pas.

Le témoin : Il y en a plusieurs milliers. Pour en revenir à l’article relatif 
au mérite, j'aimerais à vous en parler.

Le 'président:
Q. Vous avez entendu le général Ross expliquer des cas oû il n’y avait pa® 

de dossier médical parce que ces hommes ne s’étaient pas présentés!?—R. C’es* 
un cas différent.

Q. Que pensez-vous de ce qu’il a dit maintenant? L’approuvez-vous?-yR- 
Pour parler franchement, je pense que la seule solution à cela serait le traite
ment médical gratuit pour chaque vétéran. On peut étendre la police d’assu
rance en proposant un paiement et en disant au vétéran: “si vous voulez vous 
assurer avec nous nous allons vous traiter gratuitement parce que la difficult6 
c’est qu’il faut nous démener afin d’envoyer les hommes à l’hôpital, et les auto
rités médicales luttent afin de ne pas les y admettre.” Il faut qu’il y ait un doute 
dans ce cas et accordons-en le bénéfice au pauvre bougre. Je crois que le temps 
s’en vient où il faudra que chaque vétéran soit soigné gratuitement.

M. Caldwell:
Q. Indéfiniment?—R. Indéfiniment.

Le président:
Q. Pour le présent au moins?—R. Oui. Il y a eu le cas Wallace Sharpe de 

l’Alberta. Cet homme est parti pour la guerre et il a perdu une jambe. Il ,est 
revenu au Canada, s’est fait opérer son moignon à plusieurs reprises, avec bien 
entendu, la perte ordinaire de sang. Cet homme était colon et il a fait tout 66 
qu’il a pu afin de faire de la culture. Il allait labourer ses champs avec sa janu>e 
artificielle et c’était avec difficulté aussi. Il a tellement perdu de sang et il 9 
eu tant de misère à obtenir son rétablissement qu’il en est mort. Nous avons 
des affidavit de trois médecins à leffet que sa mort a été causée par son servi66 
de guerre, mais la guerre est terminée depuis quelques années maintenant et 1 °11 
ne peut prouver définitivement, mais on peut prouver une responsabilité par' 
tielle, comme quoi la mort de cet homme a été causée par son service de guerre 
Nous avons des milliers de cas dans le 'même genre, comme quoi la mort de 
l’homme a été causée en partie par son service de guerre, mais nous ne pouvons 
pas prouver qu’elle a été causée entièrement par son service. La Commission des 
Pensions dit qu’elle ne peut pas surmonter cette difficulté.

Le président:
Q. Vous voulez dire, je suppose, que son service de guerre a accéléré sa 

mort, ou autrement dit, a abrégé sa vie?—R. A abrégé sa vie. Prenons le ca? 
d’un homme, retirant disons une pension de 20 ou 15 p. 100. Dans le cas d’u11 
homme ayant été blessé à la poitrine il retirerait une pension de 15 p. 100. No11” 
allons dire que cet homme contracte la grippe. Il a très peu de chance d en 
revenir à cause de sa lésion pulmonaire. Eventuellement il meurt.' La ComnUs' 
sion des Pensions vous dit qu’il est mort de la grippe, mais elle ne dit pas que s® 
lésion pulmonaire a aidé à hâter sa mort. Mais il n’ÿ a aucun doute à ce sujet- 
Ça été un facteur important dans la mort de cet homme. Afin de le faire disp9' 
raître, disons que la pension était payée à la veuve et aux dépendants, que 1 
gouvernement stipule qu’il va accorder cette pension de 15 p. 100 à la veuve 6 
aux dépendants de cet homme. D’un autre côté il faudrait que les gouvernement 
provinciaux complétassent cette pension jusqu’à son plein montant, 11 faudrai 
que le gouvernement provincial complétât la solde pour la veuve . Nous avons un 
certain nombre de cas d’hommes morts de la paralysie, et la Commission de? 
Pensions ne fait rien à ce propos.
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Q. De quoi sont-ils morts?—R. Elle prétend que c’est de la paralysie. Nous 
avons le cas d’un homme que j’ai rencontré il y a quatre mois. Il a servi quatre 
ans en France, de même que dans la guerre de l’Afrique-Sud et vingt ans avant 
son enrôlement cette maladie ne l’avait jamais dérangé, mais il n’y a pas de 
doute qu’antérieurement à cette date, cet homme était syphilitique à l’époque de 
son enrôlement II n’a pas volontairement caché le fait qu’il avait eu la syphilis 
Parce qu’elle était hors de son système.

M. Ross:
Q. Est-ce que ce point n’est pas couvert?—R. Non, il ne l’est pas. Nous 

Savons jamais pu faire passer un cas accusant la syphilis. Les autorités des 
Pensions ne veulent pas nous accorder un seul cas. Prenons le cas de l’adolescent 
qui est parti pour la guerre. Comme vous le savez, les gouvernements par
donnent; ils donnent des conférences aux enrôlés afin d’empêcher la syphilis. 
Ils font comprendre aux jeunes enrôlés qu’ils ne doivent avoir aucun rapport 
avec des femmes, et en dépit de ces avertissements un grand nombre de ceux-ci 
ont eu des rapports avec des femmes outre-mer, avec le résultat qu’ils ont attrapé 
la syphilis. Si les mêmes personnes n’avaient jamais laissé le Canada elles 
n’auraient jamais contracté cette maladie ; de sorte que je prétends qu’il incombe 
au gouvernement de s’en occuper.

Q. Ne valait-il pas mieux les avertir du danger? Des centaines sont revenus 
infectés. Je pense que c’était la meilleure ligne de conduite à suivre.—R. Comme 
je l’ai suggéré, on aurait dû examiner ces femmes et les faire sortir de leur triste 
état.

Q. Nous ne pouvions pas contrôler cela. Nous avons fait ce que nous avons 
pensé être le mieux dans les circonstances.—R. Monsieur le président et 
Dessieurs, je pense que tous les témoignages sur les pensions ont été couverts très 
complètement par M. MacNeil. Nous approuvons tout ce que M. MacNeil et 
M. Macpherson ont dit relativement aux pensions des vétérans. Dans l’Alberta 
nous avons constaté la même difficulté dont ils ont parlé, une attitude tout à fait 
dénuée de sympathie de la part de la Commission des Pensions envers les vété
rans et leurs dépendants. J’ai rencontré M. Thompson il y a cinq ans. J’en 
pensais beaucoup de bien alors qu’il se trouvait dans l’ouest canadien, mais mon 
opinion à son sujet a changé depuis, et le motif de mon changement d’opinion 
c’est qu’ayant eu l’occasion d’examiner les dossiers portant les noms de ceux 
pour lesquels nous avons demandé des pensions, ayant lu les réponses reçues 
de la Commission des Pensions, je vous dirai franchement que je ne suis pas à 
l’heure actuelle l’ami de M. Thompson. Dans l’ouest non-seulement les vétérans 
et leurs dépendants, mais les citoyens nous appuient à ce propos. Toute l’Alberta 
sait que nous ne serons jamais satisfaits avant de faire un changement. Les re
commandations de la Commission Ralston sont justes. Je crois que les recom- 
Dandations que fera ce comité seront justes, mais à quoi bon passer son temps 
ici à recommander des lois qui bénéficieront aux vétérans, si ceux qui sont à la 
tête de votre Commission des pensions disent qu’ils ne feront rien, qu’ils feront 
ce que bon leur semblera. J’ai un grand nombre de cas mais je ne veux pas 
Prendre de votre temps à vous en faire l’exposé, parce que vous en avez déjà 
entendu assez pour vous convaincre. Toutefois, il y a un cas que j’aimerais bien 
Porter à votre attention. C’est celui de l’un de nos camarades, qui demeurait à 
Edmonton. Il avait une pension de 10 p. 100. L’homme a fait tout ce qu’il a pu 
afin d’être rétabli, mais cela n’a pas été possible. Il a dit à la Commission des 
tensions: “Je veux que vous fassiez quelque chose pour moi. Je ne puis pas rester 
dans l’état où je suis”. On a examiné cet homme et on lui a dit poliment qu’il 
Pouvait aller au diable. C’est plutôt peu parlementaire. On lui a accordé $25.

pension a été retranchée. Nous avons l’habitude de parler sans détours dans 
l’ouest canadien ; je ne sais pas ce qui en est ici, mais tel est le fait, sa pension
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a été retranchée. Quelques mois après il est retourné à la Commission, celle-ci 
a reconnu son erreur et a augmenté sa pension de 10 p. 100, c’est-à-dire 10 p. 100 
à partir de la date de sa pension précédente. Il est retourné voir la Commission 
et a dit qu’il ne pouvait pas se tirer d’affaire. On l’a examiné et on s’est aperçu 
qu’il souffrait de la tuberculose de l’épine dorsale. La deuxième fois la Com
mission a admis son erreur et elle lui a accordé une pension de 40 p. 100. Il n’a 
pas retiré ce 40 p. 100. Au lieu de payer l’argent à l’homme, ce qui aurait dû 
être rétroactif, on l’a mis à l’hôpital. Cet homme était marié et père de huit 
enfants. Cela le tracassait tant de savoir qu’il ne pouvait pas assurer leur sub
sistance et connaissant le résultat de la décision relative à sa pension, de le 
remettre à l’hôpital, qu’il s’est levé pendant la nuit, s’en est allé chez lui où 
il s’est ouvert la gorge. Qui est responsable de la mort de cet homme?

M. Caldwell:
Q. Lorsqu’il a été envoyé à l’hôpital, il retirait sa solde et ses allocations?-— 

R. Longtemps avant cela il avait retiré une pension et à son retour, l’A.V.G.G- 
l’avait aidé, vu qu’il avait une nombreuse famille. Cet homme éprouvait tant 
de difficultés et cela a tellement affecté son esprit qu’il a dit: “J’en ai par-dessus 
la tête”. Cet homme était sain d’esprit lorsqu’il s’est ouvert la gorge. Nous 
avons un grand nombre de cas. J’ai consacré environ la moitié de mon temp3 
aux affaires intéressant les vétérans. Dans l’ouest nous avons accompli beau
coup de bonne besogne en fait de secours. En 1919 l’A.V.G.G. de Calgary a 
dépensé $19,000 en secours et en achats de combustible et de vêtements.

M. Humphrey :
Q. Qu’adviendrait-il des vétérans s’ils n’avaient pas une organisation afin 

de combattre l’attitude assumée par la Commission des Pensions, telle que vous 
l’avez mentionnée?—R. Il y aurait des émeutes en ce pays; ce serait l’enfer 
déchaîné. Il n’y a pas à en sortir, et je vous dirai franchement que je suis fatigu6 
de me battre pour obtenir ce à quoi les hommes ont droit. Si un homme se pré
sente à notre bureau, porte une plainte et que nous savons que cet homme est 
un hâbleur, nous lui disons de s’en aller et de n’en plus parler. Mais lorsqu’un 
homme digne de pitié se présente, il est difficile d’obtenir quelque justice de la 
Commission des Pensions. A Calgary nous avons un spécialiste pour le cœur et 
il est possible d’obtenir cinquante certificats comme quoi un homme souffre de 
troubles cardiaques, mais l’on ne tient jamais compte de cela. Le médecin au 
M.R.S.V.C. dit que cet homme n’a pas d’affection du cœur. Et s’il parle ainsi» 
c’est que l’homme n’a pas de maladie du cœur. Il va falloir changer cela.

M- Humphrey:
Q. Le point c’est que si les vétérans n’avaient pas cette organisation ain31 

que différents représentants qualifiés pour plaider leur cause devant les minis
tères, cela signifierait que les vétérans en général, ne pourraient faire en sorte 
que l’on plaide pour eux un cas présentable. Il faudrait que chacun fît valoir 
ses droits individuellement et ce serait une mauvaise chose?—R. C’est précisé
ment la difficulté que nous rencontrons actuellement, les tenir en main.

Q. Beaucoup de ces difficultés s’expliquent par l’attitude assumée par Ie 
président de la Comission des Pensions relativement à l’administration.—R. 
principale difficulté que nous rencontrons c’est de tenir les vétérans en main.

Q. Je dirais que vous êtes un officier du chapitre provincial?—R. Je suis Ie 
président provincial pour l’Alberta et aussi de la division de Calgary. Dans N 
division de Calgary nous avons au-delà de 2,000 hommes. Il y avait un point 
que j’aimerais que vous considériez et c’est qu’il faudrait tenir compte des 
recommandations venant de l’extérieur.
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M. Caldwell : Les opinions des spécialistes médicaux qui n’appartiennent 
Pas au M.R.S.V.C. C’est une particularité que nous avons étudiée.

On renvoie le témoin.

C. Grant MacNeil est rappelé.
Le président:

Q. Vous avez recommandé dans votre déposition le renvoi de la Commission 
j Pensions actuelle. Je désire vous demander une question à ce sujet: est-ce 

lUe ce point a déjà été présenté à la Commission Ralston, dans les témoignages 
'mi lui ont été soumis dans tout le pays? Vous avez suivi la Commission 
Ralston. Vous avez entendu toutes les dépositions?—R. Oui.

Q. Est-ce que cela lui a été soumis ou non dans les témoignages, à part 
I de l’appréciation que les témoins ont pu faire? Est-ce dans les témoignages 

°u non?—R. L’enquête a été tenue en deux parties. Dans la première, on a 
: 'tvestigué les accusation précises contre la Commission. Dans la deuxième, on 

a révisé les témoignages soumis par les comités sur les problèmes généraux 
c°ncernant le rétablissement. Durant la deuxième partie de l’enquête, nous 
P°Us sommes abstenus de toute allusion à la controverse précédente, vu que 
P°Us croyions que la Commission avait rendu son jugement.

Q. De sorte qu’à cause de cela cette question ne lui a pas été soumise?— 
V En tant que ma mémoire est fidèle, aucune demande formelle n’a été faite 
4 la Commission.
. Q. On aurait pu porter plainte?—R. On aurait pu porter des plaintes nom- 
yeuses.

Q. Il n’a été adressé aucune demande formelle que vous auriez pu présenter 
V|)Us-même?—R. Je me suis fait un devoir d’avertir les comités qu’il ne serait 
Pas expédient de s’occuper de cette question, vu que le jugement était alors 
’^minent.

M. Caldwell:
Q. Est-ce que le fait que la Commission des Pensions a refusé de mettre à 

'^écution les conclusions du Bureau d’appel accentuerait ce mécontentement 
caez les vétérans?—R. Il a produit une vive sensation.

On renvoie le témoin.

M. A. E. Moore (A. V. G. G. Winnipeg) est appelé et interrogé.
Le témoin : Vous avez fait preuve de beaucoup d’obligeance en restant ici 

!|hn de m’entendre et j’ai l’espoir que la question dont je vais vous parler aujour
d’hui aura une importance suffisante, afin de justifier l’attention du comité et 
1 espère que ce ne sera pas long. Je sais combien vous êtes désireux de vous 
eP aller, alors je serai aussi bref que le sujet me le permettra. Je désire vous 
^retenir du grave péril offert par le chômage, qui a un effet sérieux sur la vie 
s°ciale de notre pays, et je pourrais vous suggérer en toute humilité ce que je 
c°nsidère à mon sens et ce que mes collègues croient être un remède partiel à 
°ette grave question. L’autre sujet sur lequel je désire vous entretenir, a un 
Attain rapport avec le chômage; c’est la question de l’établissement d’asiles 
jj°Ur soldats, à défaut d’un meilleur terme. Je les appelle “asiles pour soldats” 
te propos délibéré à défaut d’un terme plus précis. Je veux accoupler les deux 
^Qts vu qu’ils ont certainement un rapport l’un avec l’autre. Le chômage au 
^Ws, à l’heure actuelle, est un problème de plus grande envergure qu’aucun de 
^Px auxquels nous avons eu à faire face. J’ai été le président d’un comité d’ajus-
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tement industriel au Manitoba durant cinq ou six ans et les conditions sont leS 
plus graves dans mon expérience depuis que je suis au Canada. Durant l’avant' 
dernière semaine, il y avait dans la cité de Winnipeg—et la situation est I9 
même dans tout le pays, je crois,‘sauf qu’elle s’est quelque peu améliorée dan5 
la Saskatchewan, mais dans la cité de Winnipeg, dis-je, durant l’avant-dernier6 
semaine, il y avait 300 familles que l’on secourait. 75 p. 100 de ces famiH6® 
avaient à leur tête des vétérans, dont 45 p. 100 étaient invalides, ayant soit 
échangé leurs pensions, ou leur invalidité ayant été telle qu’elle n’a jamais été 
pensionnable au point de pouvoir assurer leur subsistance et assumer des obligé' 
lions. Le fait que nous avons des emplois et du chômage saisonniers est m1 
facteur reconnu dans tout le Dominion, mais la situation devient si aiguë parÇ6 
que nous ne faisons périodiquement aucun effort systématique afin d’essayer de 
nous rendre compte du grave danger qu’offre la concurrence des hommes invalid65 
dans le marché de la main-d’œuvre, sans prendre sur nous d’envisager les f9^s 
tels que nous devrions les envisager, sans nous emparer des vétérans et l6ur 
enseigner à prendre leur place dans la vie industrielle du pays. Je veux voUs 
donner des exemples de ces points. Nous avons été forcés d’adopter l’enseigo6' 
ment professionnel, et lorsque je suis revenu d’outre-mer, la première cho*6 
que j’ai remarquée c’était le fait du grand danger qui existerait dans le march6 
de la main-d’œuvre du pays, si nous ne faisions pas quelque chose afin de don»ej 
une formation suffisante aux vétérans pour qu’ils jouent leur rôle, pas en ta^ 
que soldats invalides, pas en tant que membres invalides de la société, m9'5 
plutôt en leur permettant de jouer leur rôle dans la lutte pour l’existence, 61 
s’établir dans la vie sociale du pays. Nous avons réussi au moyen de négocié' 
tions à former un certain nombre d’hommes dans les usines du National-Canadi69 
de ce pays. Ces hommes en s’adonnant à leur métier ont gagné un salaire leUl 
permettant de vivre jusqu’à ce que l’occasion se présentât alors qu’ils étaie9 
mécaniciens accomplis. Cependant, durant toute cette période, ils recevai61^ 
un salaire leur permettant de vivre, en outre de leur pension. Ils retirai611 
leur salaire en tant qu’aides, et lorsqu’ils devinrent mécaniciens les sala9'6 
augmentaient tous les six mois jusqu’à l’expiration de leurs trois ans alors qul 
devinrent compagnons, et je désire déclarer qu’il n’y a pas eu un seul de cC" 
hommes ayant reçu leur formation dans les usines du National-Canadien, daP
la cité de Winnipeg, qui n’a pas été à la hauteur de sa tâche. Je déclare a C6
At* VAVVV UV , , MLV*-1 “ M ^VV At* U»Vi«V«l VAV kJ t* «/uvuv. VVZ

comité avec toute la sincérité dont je suis capable, qu’afin qu’il en resiH > 
quelque avantage, vous devez vous rendre compte du fait que ces hommes ay91^ 
reçu un enseignement professionnel et qui après six mois ont été lancés d" 
le marché de la main-d’œuvre, n’ont réussi que dans quelques cas. Je _veP_ 
vous donner un exemple entre plusieurs autres. Un soldat âgé de 55 ans à s° 
retour d’outre-mer, avait été contremaître de cantonniers sur un chemin de lC^ 
antérieurement à son enrôlement. Il est revenu ici passablement frappé d’inc£h 
pacité, de sorte qu’il n’a pas pu reprendre son ancienne occupation. Il aV.a 
cependant le droit d’après l’enseignement professionnel de dire quelle format10^ 
il désirait recevoir pour la vie civile. Cet homme n’avait jamais eu une instr9^ 
tion élémentaire—je dis cela non pas pour le dénigrer, mais il n’avait aucu _g 
instruction, alors croyant bien faire on lui a dit: “Oui, nous allons vous f9’1^ 
suivre un cours et le meilleur que nous ayons actuellement c’est un cours 
préparation aux affaires.”

Il a donc, pendant six mois, fréquenté un collège commercial de Winn1? 
où il a appris les éléments de l’anglais et que deux et deux font quatre. Aujo^ 
d’hui il cherche, sans en trouver, de l’emploi à Winnipeg et aux environs. ‘"U 
mois de l’existence de cet homme mûr ont été complètement perdus pour le pa^ 
six mois durant, on a dépensé de l’argent pour le maintenir au collège, et cc 
pure perte. On eût pu tout aussi bien jeter cet argent à l’égout ,pour le 1)1
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' ^Ue le sujet en question en a tiré. J’affirme, et le Parlement sera probablement 

Ae mon avis, que ceux à qui l’on a octroyé un cours professionnel et que l’on a 
négligé de diriger vers les centres industriels, devraient faire l’objet d’un autre 
Vamen. Ce n’est pas que je jette tout le blâme sur l’institution elle-même ; 
A peut parfaitement arriver qu’un sujet vienne affirmer : “Je sais fort bien que 
le pourrais devenir un ingénieur électricien assez habile” ou quelque chose en 
°e sens, et qu’il impose ses vues aux gens du ministère, et que, enfin, ces der
niers lui aient octroyé ce qu’il demandait avec tant d’instance. Il suit de tout 
cela que ces gens se trouvent, enfin de compte, absolument inaptes à occuper 
tin emploi au sein des industries où il leur faut par la suite faire leur vie. Avec 
tout le sérieux dont je suis capable, je propose donc messieurs, que ce comité 
s'assure, avant de rédiger son rapport, s’il est possible de renvoyer devant des 
Vaminateurs tous ces étudiants professionnels. Je ne parle pas de ceux qui 
Sont établis à leur vraie place dans la vie civile, et qui s’y trouvent parfaitement 
A l’aise. Je puis ici dire que j’ai pris sur moi d’installer un certain nombre de 
Vs gens sur mon propre banc; or pas un seul, et je suis fier de le déclarer, n’a 
flanché. C’est qu’on a imaginé un système qui permettait de mettre sous la 
[bain du sujet tout ce qu’il lui fallait pour réussir. Le succès est possible pour 
‘tii, et s’il arrive que l’incendie détruise un jour ou l’autre les ateliers du chemin 
fle fer, notre homme forcé de se trouver un autre emploi, peut parfaitement se 
Présenter n’importe où et dire bien haut: “Je suis mécanicien qualifié, avez-vous 
fle l’emploi pour moi?”.

Voilà ce que j’avais à dire. J’ajoute que le comité devrait s’occuper de 
'etudiant professionnel, soit dans le sens que je propose, et je le fais en toute 
humilité, soit dans tout autre sens; qu’il devrait proposer de faire repasser ces 
gens sous la toise, afin que, s’ils ne sont pas absolument armés comme ils de
vaient l’être pour gagner leur vie, on les arme, quand même il devrait y avoir 
tin surcroît de débours de la part du pays, débours que l’on récupérera par la 
Eduction des frais de secours à distribuer chaque hiver. Nous tuons le moral 
fle nos gens par cette aumône que nous leur faisons, et je me demande avec 
^emblement ce que va nous apporter l’hiver prochain, surtout dans la province 
Au Manitoba. Je dis: le Manitoba, mais si l’on gagne la côte, on trouve la même 
situation ; et je répète que l’hiver prochain me fait trembler si l’on ne décou- 
Ve rien pour tirer oes gens du chômage. Je parle, bien entendu, du vétéran 
eQ état de travailler ; il ne peut être question du sujet inapte à aucun emploi. 
Çar nous avons en Canada, nous en avons dans l’armée de ces types qui 
Vhappcnt à toutes les corvées et qui nous causent maintenant des ennuis sé
rieux. Il- ne peut s’agir de cette catégorie mais de celle que l’on peut caser 
flans une industrie. C’eist de cette dernière que je veux vous parler ce matin. 
Quant au sujet apte à travailler, et bien qu’il doive en coûter au pays, il me 
Semble qu’il devrait se trouver quelque moyen de revoir son cas et de faire 
tout le possible pour lui en l’installant là où il sera à sa place. C’est ce 
fltie j’ai proposé à la Commission royale à Winnipeg; et Toronto a adopté un 
sVtème joliment identique. Chaque grand centre devrait posséder un conseil 
c°uiptant en nombre égal des représentants des deux organismes; les fonction
naires y travailleraient à titre gratuit ou à peu près et aviseraient aussi bien 
je ministère que le sujet en question sur la direction la plus sensée à donner 

l’éducation professionnelle projetée. Je désirerais ajouter, monsieur, que la 
Vtégorie des vétérans de placement impossible et dont mon ami vient de vous 
flonner un échantillon en est une qui devient de plus en plus encombrante, de 
lti°is en mois.

M. Caldwell:
Q. Que conseilleriez-vous de répondre à un sujet candidat à un cours d’affai- 

I‘es et qui manque de l’aptitude désirable; ou encore à un vétéran désireux de
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suivre un cour de génie électrique et que rien, chez lui, ne prédispose à 
emploi?—R. Je lui dirais: "Impossible, mon ami; j’agis conformément à 1 
volonté du Parlement en vous préparant de façon à vous permettre de reprend1 
votre place dans la vie civile.”

Q. A qui confieriez-vous de choisir pour le sujet en question, si ce deriu® 
est incapable de le faire?—R. Je proposerais ce que j’ai proposé à la Commissi0 
Royale de Winnipeg. D’un côté, se trouverait un chef d’entreprise, et de l’autr 
un représentant des vétérans. Assis autour d’une table, ils feraient introdu^ 
chaque candidat et, le tableau des emplois vacants sous les yeux, ces gens chel 
cheraient à savoir si l’homme est apte à l’emploi particulier qu’on lui destin^ 
Advenant inaptitude ou imperfection professionnelle qui lui fermeraient ceW 
ouverture,—et ici je songe à un certain sujet jeune, amputé, qui se croyait 
aptitudes ou des goûts pour le génie électrique. Le mieux qu’il ait pu faire c^ 
matière de génie électrique a été de manier la perche sur un chemin de fer élec
trique. Ce sujet était amputé de la jambe gauche, je crois. Ce à quoi je veij' 
en venir est ceci: ces gens disaient aux fonctionnaires du ministère: \ 
désire faire ceci; je désire faire cela.” Et personne qui pût d’office et d’auh\ 
rité lui répondre: "Impossible, vous n’avez par les capacités de l’emploi; 110115 
allons vous diriger sur quelque chose dont vous puissiez vous acquitter.” 
là-dessus que je désire insister.

Q. Et si le sujet refuse? Je reconnais que la situation est épineuse?- 
C’est vrai. A celui dont je connaîtrais le dossier et qui viendrait me dire: 
ne m’a pas permis de me faire valoir”, je serais tenté de lui montrer la porte. ’■ 
me dégoûterait. Je ne crois pas que personne chez les vétérans, mis au cour*11^ 
des offres faites à un des leurs et du dossier de ce dernier, pense à en agir autrC 
ment. Aujourd’hui, je me sens disposé, pour ce qui est du blâme à porter. e 
l’état de choses présent, à mettre les deux parties dos à dos. Il y a faute tant ° 
la part du ministère que du vétéran, vu l’absence de fermeté dans l’attitu0 
adoptée. Il faut faire grande la part de l’inconscience, mais dans ces sortes ° 
choses il faut y mettre de la fermeté. Je crois que le général dira comme n°°e

M. Ross: J’ouvrais justement la bouche pour me poser à l’encontre de cet 
théorie. En effet, j’ai appris que les gens du ministère ont déjà répondu à c‘e;; 
vétérans: “Non, nous ne croyons pas que vous puissiez remplir cette fonction- 
Et plus d’une fois, le ministère a persisté dans sa prétention avec graIr„ 
fermeté. On répondait au candidat: “Nous ne croyons pas que vous puissie, 
réussir en cela”, cependant que le vétéran évincé se butait dans sa demand0/ 
“Je refuse d’accepter rien d’autre.” Je sais quelque cinq ou six cas où le nû111’ 
tère a répondu: “Votre formation antérieure ne vous permettra pas de sui‘v 
ce cours avec avantage; vous n’arriverez à rien.”

Le témoin: Je déclare alors que ces soldats, et ici je parle en mon n°^ 
propre, après avoir refusé l’offre qu’on leur faisait, n’avaient absolument P‘rf 
droit à réclamer. Ce que je veux dire est ceci: on ne devrait pas laisser la ch°5 
aux mains du ministère; on devrait, comme je viens de le dire, la confier à 
gens d’affaires, à des représentants et de la main-d’œuvre et des vétérans. To11*- 
ces gens devraient devraient venir devant ce comité à titre de comité spécial.

M. Caldivell:
s»Q. Et selon vous, ce comité devrait donner gratuitement son temps et 

peine?—R. Oui, vraiment. , ,e
Q. Croyez-vous qu’il soit ardu de rassembler les éléments d’un confite ^ 

cette nature dans les divers centres de population?—R. Impossible de répondre 
brûle-pourpoint, mais à Winnipeg la chose a été facile. Dès le retour des \e ^ 
rans chez eux, nous disposions d’un nombreux comité de 28 personnes charge 
s’occuper des vétérans- et de leur trouver de l’emploi au fur et à mesure de 16
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arrivée. C’est ce qui explique l’absence de chômage pour nos gens, dès la cessa
tion des hostilités.

M. Ross:
Q. Est-il encore à l’œuvre aujourd’hui?—R. Non, il a cessé d’exister. Donc, 

nous nous passions des offices du ministère ; nous placions nos gens au fur et à 
mesure de leur arrivée.

M. Ross: Votre idée a du bon.
M. Caldwell : Rien à redire.
Le témoin: Naturellement, il va falloir des déboursés et agir promptement, 

reconnaître notre erreur et avouer que nous n’avons pas fait le nécessaire; enfin 
nous mettre en posture de constater que nous avons péché et prendre les moyens 
de ne pas retomber dans les mêmes errements. J’ai idée que mes collègues seront 
tout disposes à faire leur part sans rémunération aucune, en songeant qu’il faut 
mettre la main à la roue dans une période de crise et de chômage comme celle-ci.

M. Ross:
Q. Et vous croyez que l’on sera disposé à revoir le cas des vétérans sans 

travail; qu’on donnera son temps à une besogne de cette nature?—R. Je le crois.
Q. Vous parlez de vos gens de Winnipeg?—R. Je parle en faveur du mouve

ment relatif aux vétérans, et il me semble que mes collègues se mettraient à la 
tâche de gaieté de cœur, vu que tous nous en profiterions considérablement. 
Maintenant j’aborde une autre catégorie. Et ici il s’agit, de façon toute relative, 
de l’établissement de foyers de soldats. Le nom que je viens de prononcer n’a 
rien qui sonne élégamment aux oreilles, toutefois, ce que je vais dire a trait à 
cette question. Il existe une catégorie de placement impossible, non pas parce 
qu’elle est paresseuse mais parce qu’elle est atteinte d’une affection d’ordre parti
culier; j’ai nommé les neurasthéniques. Il existe bien des ateliers exclusifs aux 
vétérans; mais pour y avoir droit d’entrée il faut, entre autres choses, jouir d’une 
certaine pension préalable. Je vais vous soumettre trois cas typiques. D’abord 
dans chaque province, il devrait y avoir un foyer de vétérans dont l’objet serait 
de voir aux besoins des vétérans vieillis prématurément ainsi que de ceux qui 
offrent un caractère bénin de folie, enfin des neurasthéniques.

M. Ross:
Q. Les incurables, les consomptifs exceptés?—R. Exactement. Je pense 

à la création dans chaque province d’un Foyer peu coûteux. Je suis d’avis qu’il 
serait possible d’entretenir ces Foyers à peu de frais. On logerait les hommes 
dans des pavillons séparés. Je songe aussi que, tout le temps que ces sujets 
seraient au Foyer, on pourrait puiser, dans une mesure absolument raisonnable, 
dans la pension qui leur est octroyée en vue d’aider à défrayer partie des frais 
de logement et de traitement, tout en laissant à chacun suffisamment de menue 
monnaie, ce qui leur permettrait de croire qu’ils ne sont pas l’objet d’une aumône 
pure et simple. Ces Foyers, je voudrais, advenant la possibilité de les fonder, 
qu’ils ne suggèrent absolument pas l’idée d’“aumône". Je caresserais l’idée d’as
surer à ces gens des soins convenables quand arriverait la vieillesse. Je songe 
en ce moment à un homme qui s’est trouvé à l’hôpital en même temps que moi 
et qui aujourd’hui a atteint ses 75 ans. ^ A mon sens, cet homme a eu tort d’en
trer dans l’armée. Il avait dû se dire âgé de 42 ans. A tout événement, il est entré 
à l’hôpital où j’étais. Or la vieillesse l’a marqué de son sceau. Il a été en France, 
a servi chez les Forestiers, ce qui ne l’empêche pas d’avoir 75 ans. Après bien 
des avatars, il a échoué à l’hôpital probablement pour y couler le reste de ses 
jours. C’est un cas type chez ceux qui ont voulu faire leur part' à la guerre. 
Il s’est enrôlé comme bien d’autres dont plusieurs ont été dirigés sur le corps 
des Forestiers ou sur celui des cheminots ou quelque chose d’équivalent; ils
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ont fait ce qu’il ont pu, et les avatars de cette période de leur vie ont laisse 
leur marque chez eux. Ils sont rendus à la période où il leur faut se chercher un 
coin quelconque au sein d’une institution charitable. Je dis que si l’on pouvait 
fonder dans chaque province un Foyer comme celui que je prône, et je ne veux 
pas ce matin aller au fond de l’idée mais seulement affirmer qu’avec de la re
flexion il serait possible de tirer matière de ce que je propose et construire quel
que chose de tangible. Il y a une autre catégorie que je désirerais voir hospita- 
liser dans ce Foyer, et c’est le neurasthénique. Je pense, ici, à trois sujets qut 
avec une institution de ce genre, seraient aujourd’hui vivants. Le sujet que 
j’ai en vue était obsédé, le pauvre homme, par la pensée qu’il était retourné en 
France. Cette pensée lui revenait de temps à autre. L'unique issue pour exercer 
son énergie a été de monter sur une locomotive et de la manœuvrer dans un parc 
de chemin de fer. Il lui a fallu dire adieu à ce qui lui restait d’énergie. On 111 
remercié de ses services. Les psychiatres l’ont jugés temporairement atteint de 
folie, puis on l’a rendu à la liberté. Le psychiatre provincial dit maintenant 
de lui: “Il va falloir nous occuper de cet homme qui est devenu un danger social • 
Dans ses crises, il se croit en France et veut regagner son corps. Jamais il n a 
tenté rien contre les personnes; il se croit en France, tout simplement. Si j’al 
bonne mémoire, il était trompette; son officier a été tué par une bombe qui l’a 
lancé dans les airs lui-même. A l’enrôlement, ce soldat n’avait que dix-sept 
ans, aujourd’hui, il en a vingt-et-un ou vingt-deux. S’il était possible de l’intre- 
duire dans un Foyer comme celui que je propose, il me semble qu’il serait facile 
de lui rendre l’existence moins dure. Il y retrouverait ceux qu’il a connus, et 
rien ne nous dit qu’avec le temps il ne reviendrait pas à la normale.

Je vais vous citer un autre cas, seulement que pour montrer le genre de 
malade dont il s’agit. Ce jeune homme a été blessé à la seconde bataille d’Ypres- 
Depuis 1916, il n’a pas frappé coup, époque de son retour au pays. Pour illustrer 
ce qu’eût pu faire une institution en faveur de ce sujet, je vous dirai que daps 
les quinze jours qui ont précédé sa mort survenue il y a deux semaines, il prenait 
ses dernières dispositions. Tout ce qu’il possédait sur terre, il en fit une distri
bution suprême, dit adieu à la même veuve en lui recommandant de ne pa” 
se faire de chagrin, vu qu’il ne croyait pas devoir rentrer à la maison. Si cette 
pauvre femme eût pu nous avertir par téléphone, nous eussions peut-être sauve 
la vie à ce malheureux. Le pauvre homme s’est précipité dans l’Assiniboine. Je 
dis donc que des soins fournis par une institution eussent pu sauver cette existen
ce. Le malade souffrait d’obusite. Je soutiens que s’il eût reçu des soins approprie,3 
il serait encore en vie aujourd’hui et, selon toutes possibilités, aurait réussi 9 
rentrer dans la vie ordinaire. Monsieur le président, je crains fort d’avoir outre
passé mes droits. Toutefois je soumets que je viensi de citer deux cas qui sont 
parmi les plus intéressants que nous ayons à étudier. La question du chôma”'6 
et ses rapports avec le vétéran invalide en est aussi une d’importance. L’un 
des honorables membres du comité vous a mis sous les yeux ce matin l’exempl® 
typique d’un sujet impossible à placer et dont la pension basée sur le statut dont 
vous êtes les auteurs- est insuffisante. Pas de place nulle part pour ce sujet- 
C’est un cas-type parmi d’autres. Et ils sont des centaines, ces- cas. Pré-non3 
le neurasthénique; impossible de le caser, personne n’en voudra. Supposons-l® 
placé; surgit un fléchissement chez lui une couple de jours après son entrée eIÎ 
fonctions, et le voilà mis en disponibilité. On pourra peut-être prétendre Qu® 
cette attitude manque de patriotisme, mais je ne sache pas que ce soit le cas- 
La situation est telle. Je dis donc qu’il existe une catégorie de vétérans effie 
l’on ne peut placer qu’avec infiniment- de précautions, et l’honorable députe 9 
fort bien mis 'les points sur les i sur cette catégorie que j’essaye de vous fa'r® 
connaître. Je dis avec le plus grand sérieux que si nous pouvions seulemen 
arriver à arracher à l’industrie le soldat infirme ou malade qui cherche à s®
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caser mais qui demeure un déchet, malgré qu’il en ait, ce serait faire œuvre 
pie. Car ce malade restera un déchet, le marché de la main-d’œuvre étant en
combré de candidats prêts à répondre à toute offre d’emploi. Le patron ne 
peut être forcé d’accepter les services d’un sujet malade; il choisira naturellement 
le meilleur homme. Je vous demande en toute humilité, de songer à tout ceci 
quand arrivera le moment de préparer votre rapport. Possible que je fasse 
erreur, mais il me semble que si l’on pouvait réussir seulement à alléger le 
marché de la main-d’œuvre du soldat malade ou infirme, on aurait fait un che
min considérable vers la solution de quelques-uns des problèmes qui se dressent 
au sein des grands centres industriels du pays. Je vous soumets donc ces consi
dérations et je vous remercie infiniment de m’avoir écouté avec autant de 
patience.

Le président: Au nom du comité, je vous remercie et je remercie les autres 
représentants des vétérans que nous avons entendus aujourd’hui. Ils nous ont 
proposé des choses de la dernière importance et absolument pratiques. Je fais 
toutefois des réserves pour cette partie des recommandations ayant trait aux 
commissaires des pensions. Je n’ai pas d’avis à exprimer sur ces recommanda
tions. Vos propositions ont été fort intéressantes et fort pratiques. Je ne 
Voudrais cependant pas laisser entendre que j’approuve ce que vous avez dit au 
sujet des commissaires des pensions. Par ailleurs, je ne vais pas à l’encontre de 
Vos affirmations. Je ne fais que réserver mon sentiment là-dessus. Pour le reste 
des recommandations, le comité en fait le plus, grand cas et je suis sûs qu’il 
approuve les recommandations que vous avez, émises. Nous avons retenu les 
membres du comité jusqu’à cette heure avancée parce que l’on m’avait dit que 
M. Moore, le dernier à parler, ainsi que d’autres désiraient quitter Ottawa 
aujourd’hui même. Aussi, à cette heure avancée, et au moment de votre départ, 
je souhaite bon voyage aux représentants des vétérans, et vous souhaite bon 
Voyage à vous-même, et compte que vous allez retourner chez vos gens d’un 
coeur léger. Je veux laisser entendre par là que vous leur apporterez un message 
de sympathie de la part du comité et l’assurance de la considération de ce derniei' 
Nous ne sommes pas sans savoir et nous n’oublions pas non plus que les vétérans 
ont fait leur devoir et qu’ils ont fait face à la musique ; et jamais je n’aurais 
consenti à accepter la présidence de ce comité si j’eusse cru que certains membres 
de ce dernier n’eussent pas été prêts à accomplir leur devoir et à faire face à la 
situation en faveur des vétérans. Mais je sais que chacun des membres du 
comité est tout disposé à faire tout en son pouvoir pour faire rendre justice 
aux vétérans et leur faire accorder tout ce qu’il est possible de donner, compte 
tenu des ressources du pays. Voilà le message que je vous prie de bien vouloir 
Porter aux vétérans. Par ailleurs et en toute justice pour le comité, vous voudrez 
bien leur rappeler que nous ne sommes pas tout seuls à décider en ces matières. 
Au-dessus du comité, il y a le Parlement. Le Parlement comprend deux insti
tutions: la Chambre des Communes et le Sénat. Notre tâche est de faire rapport 
au Parlement. Nous déposons nos conclusions devant la Chambre des Com
munes, et c’est à ce moment que nos recommandations doivent être adoptées 
Par cette dernière qui en fait l’objet de mesures législatives. Puis, une fois que 
la Chambre des Communes a statué, le Sénat a son mot à dire. C’est pourquoi, 
si nos recommandations ne prennent pas toutes figure de mesures législatives, 
après cette session, je compte bien que en justice pour les membres de ce comité, 
Vous expliquerez aux vétérans qu’il n’y a pas de notre faute. Pour ce qui 
dépend de nous, je suis bien certain que vous serez satisfaits de la nature des 
recommandations que nous ferons à la Chambre des Communes et au Parlement; 
et en ma qualité de président du comité, chargé, et ce tout à ma satisfaction, de 
rédiger un rapport de nos activités à la Chambre, je vous demande de compter 
sur moi et d’être assurés que le rapport qui sortira de mes mains sera rédigé
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dans les termes les plus sympathiques que pourra me le permettre ma connais- 
sance des mots.

M. Humphrey: Je désirerais obtenir le privilège de donner avis de motion- 
Que vous en semble?

Le président: Bien certainement.
M. Humphrey: Relativement à une question qui pourrait bien se présenter 

devant le comité, je désirerais que Von regardât les paroles que je vais dire 
comme constituant un avis de motion à l’effet que, comme conclusions de 
preuve produite devant ce comité, ce dernier soit d’avis de rédiger un rapport 
à la Chambre recommandant la dissolution de la commission des pensions.

Le président: Votre proposition sera examinée. Je verrai à réunir Ie 
comité par convocation spéciale portant ma propre signature et invitant les 
membres à se rendre à une réunion spéciale, à au moins une réunion, en vue 
d’étudier le rapport du comité de la Chambre et d’examiner les recommandations 
importantes que comporte ce rapport, en matière de mesures législatives à adop
ter; c’est alors que, selon moi, sera venu le temps de soumettre votre motion 
devant le comité.

M. Humphrey: Rien n’empêche que je donne avis de cette motion.
Le président: Je suis aise de votre initiative bien que vous ne vous atten

diez pas à la voir mettre à l’étude immédiatement.
M. Humphrey: Non, c’est un simple avis de motion que je me propose de 

soumettre aux délibérations du comité. Simple avis de motion.
Le témoin se retire.
Le comité s’ajourne.
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Chambre des Communes,
Salle de comité 436,

Vendredi, 4 juillet 1924.
Le comité spécial chargé d’enquêter sur les pensions, les assurances et le 

rétablissement des vétérans, s’est réuni à 11 heures du matin, M. Denis, président, 
au fauteuil.

Le président: Nous alons entendre ce matin M. E. S. B. Hind, secrétaire- 
trésorier fédéral de l’Association des Vétérans tuberculeux.

E. S. B. Hind est appelé et assermenté.
Le témoin : Monsieur le président et messieurs du comité, avant de procé

der, je désire informer le comité que je viens de recevoir un télégramme de 
Victoria où l’on dénonce les activités actuelles du Bureau fédéral d’appel. On se 
plaint de ne pouvoir en appeler du coefficient d’invalidité officiellement reconnu. 
On m’y demande aussi de soumettre à l’attention du comité l’attitude peu sympa
thique du président de la commission des pensions.

Puis, je désirerais vous entretenir de ce qui a fait hier l’objet des considéra
tions du général Ross, à savoir l’absence de renseignements médicaux au dossier 
de chaque soldat. La chose est exposee longuement à la page 115 du rapport 
de la commission Ralston, au début de l’enquête. Relativement à ce qui nous 
intéresse tout particulièrement, notre association demande qu’on légifère sur 
la mise en vigueur des recommandations de la commission Royale sur les 
pensions et le rétablissement.

La première recommandation dont je suis porteur supplémente celle de la 
commission royale telle qu'elle apparaît page 49 de son rapport. On y dit:—

“Que la recommandation de la commission royale (page 49 du rap
port soit à l’effet de viser également les vétérans, titulaires d’une pension 
pour tuberculose, non^ hospitalisés dans un sanatorium, et dont les cra
chats trahissent la présence de bacilles tuberculeux ou que le diagnostic 
désigne comme tuberculeux aigus.”

L’objet- de cette recommandation est de voir à ce que, advenant- que par le 
choix ou la volonté du sujet ou du fait de la décision du ministère un cas 
“aigu” ne soit pas hospitalisé dans un sanatorium, il ait tout de même droit à la 
pension attribuable à la catégorie à laquelle il appartient.

Possible que l’on ait cessé tout traitement de certains cas et que en l’oc
currence l’on argue que, le sujet n’ayant- pas été hospitalisé, on ne lui doit- pas la 
pension à plein tarif. Je n’affirme pas qu’on en agirait ainsi envers le vétéran, 
mais l’expérience nous dit que quand la chose est possible à certains membres 
de la commission des pensions de tourner la volonté au Parlement et des comités 
parlementaires, ils le font Or cette recommandation arrive comme une sauve
garde, comme l’assurance que si un sujet porte des bacilles positifs de tuber
culose, ou est jugé comme tuberculeux aigu à la clinique, il aura droit au même 
traitement, tout en n’étant pas hospitalisé au sanatorium, que s’il était hospitalisé.

Je ne sache pas, Monsieur le président, qu’il me soit indispensable d’exposer 
en long et en large les raisons qui militent en faveur de l’octroi au tuberculeux de 
la pension pleine pendant tout le temps nécessaire. La chose a été traitée à 
fond, et la pratique présente en est la preuve.

Il serait peut-être à propos que, pour la gouverne de ceux d’entre vous 
qui n’ont pas fait partie des anciens comités, je vous lise quelques extraits d’opi-
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nions à ce sujet. En voici un tiré d’un article de J. Byron Deacon, directeur de 
l’Association tuberculeuse de New-York. Au deuxième alinéa, on y lit:—

“Ils”, les tuberculeux, “sont dans l’impossibilité d’accepter n’importe 
quel emploi industriel ordinaire. Ils recherchent surtout les emplois abri
tés, les travaux de mi-temps, et ces emplois sont rares au sein d’une admi
nistration républicaine. Nombre d’emplois faciles ont pour titulaires des 
femmes qui reçoivent des émoluments inférieurs. Quant aux travaux 
légers extérieurs, c’est un mythe.

“La tuberculose est “le mal de la classe pauvre”. Généralement par
lant, la classe pauvre est telle parce qu’elle est économiquement moins 
habile, moins utile, moins productive et moins adaptée aux conditions 
ambiantes que l’autre classe. Il suit que l’adaption du tuberculeux à 
maints emplois rencontre les embarras inhérents au placement de la main- 
d’œuvre non spécialisée ou inhabile.

“Le tuberculeux devrait pouvoir, à cause précisément de son état, 
retirer les mêmes revenus et travailler dans les mêmes conditions que 
l’expert.

“Si le tuberculeux a eu l’avantage de suivre un traitement au sein 
d’un sanatorium sérieux, ou aux mains d’un spécialiste en tuberculose, il 
sait de reste l’importance du repos pour son cas individuel, la nécessité 
pour lui d’éviter tout surménage, toute exposition aux effets de la tempé
rature, les dangers que peut comporter une atmosphère froide, les maux 
de gorge et autres affections peu graves. Mais vue de l’angle du patron, 
cette obligation d’éviter l’effort trop soutenu, l’exposition aux effets de la 
température, l’absence forcée de l’atelier à la moindre indisposition, veut 
dire intermittence du travail, irrégularité, impossibilité de se fier à ce 
sujet. Voilà des qualité qui, chez un employé se traduisent par l’anathème.

“Par ailleurs, le tuberculeux est la terreur de ses compagnons de tra
vail. S’il est vrai que, selon toutes probabilités, il n’existe aucune raison 
sérieuse de craindre la contamination chez les adultes du fait du voisi
nage d’un tuberculeux, surtout s’il a appris à être prudent et s’il connaît le 
régime à suivre, il n’en est pas moins craint et ce sentiment constitue un 
obstacle réel à son embauchage.

“Rien n’existe ou à peu près au pays, soit sous forme d’éducation 
domestique, soit sous forme de régime officiel destiné au tuberculeux, qui 
puisse le mettre à même de se créer une aptitude professionnelle quel
conque. Le temps pris par le traitement de son cas n’a rien à faire avec 
l’éducation professionnelle ou industrielle d’un sujet. Il ne serait peut- 
être pas oisif de déclarer que la période de traitement pour un tuberculeux 
contribue plutôt à le desservir industriellement qu’à lui servir.”

Ces considérations visaient le civil mais vaut tout autant pour le vétéran.
Pour gagner du temps, je vais soumettre, pour étayer ma recommandation 

numéro 1, les pièces “A”, “B”, “C” et “D”, toutes tirées des déclarations du 
Bureau des Conseils du Sanatorium antituberculeux qui a visité ce pays en 1920-

Le président: On pourrait les incorporer à la preuve.

PIÈCE “A”
Rapport du Bureau des Conseils du Sanatorium antituberculeux n° 6, (1®' 

1-20), page 9, articles 17 à 22.
17.—Si l’on reconnaît l’urgence d'un traitement postérieur systéma

tisé, le principal objet, au point de vue purement- médical, en peut- être
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brièvement indiqué comme consistant dans des mesures préventives de 
rechute ou le retardement de la rechute à une époque aussi reculée que 
possible. En atteignant cet objectif, la compensation ou aide financière 
que le vétéran tuberculeux reçoit du Gouvernement, soit sous forme de 
pension, soit sous forme de paye ou d’allocations, constitue certainement 
un facteur important dont il importe de tenir compte dans l’étude des 
soins postérieurs, bien que l’on doive reconnaître que le soin d’assurer cette 
aide ne repose pas uniquement sur le département de rétablissement des 
soldats. Comme nous l’avons recommandé ailleurs (B.T.S.C., rapport n° 
1), cette aide financière doit se perpétuer tout le temps de la réadaptation 
du sujet, une fois ce dernier sorti du sanatorium, et elle devrait pouvoir 
suffire à défrayer tous les déboursés nécessaires.

18. —En recommandant l’adoption de la nouvelle échelle des pen
sions qui est venue en vigueur le 1er septembre (à savoir une indemnité 
de 50 p. 100 additionnée du tarif officiel ou basique de 1917), nous avons 
le sentiment que le comité parlementaire a montré que le chiffre d’un 
octroi de 100 p. 100 d’invalidité se comparait favorablement aux salaires 
payés par tout le Canada aux fonctionniarés civils et suffisait à rencon
trer le coût moyen de la vie selon l’échelle dressée par le ministère du 
Travail et conformément aux conclusions adoptées à la suite d’un examen 
poussé à fond “par des enquêteurs compétents et impartiaux tant Cana
diens qu’Américains. (9). Bien plus, nous constatons que, si l’on com
pare les pensions accordées dans les autres pays à celles octroyées par le 
gouvernement canadien, ce dernier a traité ses invalides avec plus de 
libéralité que tout autre pays, les Etats-Unis exceptés pour ce qui a trait 
au pensionnaire sans dépendants. (9). Il est également de toute évidence 
que l’échelle des pensions doit être la même dans tout le pays, sans égard 
aux conditions locales qui pussent influer sur le coût de la vie. Si l’on 
reconnaît qu’une augmentation de la pension aux tuberculeux soulève
rait presque sûrement des réclamations acerbes chez les invalides non 
tuberculeux, il n’en reste pas moins que les conditions de vie spéciales aux 
tuberculeux et les déboursés plus considérables qu’entraînent les soins 
destinés à assurer ou à maintenir le ralentissement ou l’arrêt des mani
festations de son mal, justifieraient amplement une application des plus 
libérales du régime de l’échelle actuelle, et (relativement aux tuberculeux 
à 100 pour 100) de l’allocation de délaissement. Cette application libé
rale devrait, à notre sens, se baser sur une interprétation généreuse du 
degré d’invalidité pour chaque cas individuel, étant établi qu’il est impos
sible probablement de dresser un tableau spécial de pension plus élevée 
en faveur du tuberculeux.

19. —Bardswell, lors d’une conférence faite en 1919 (10) à l’Institut 
Sanitaire Royal, a été jusqu’à dire : “Un tuberculeux, parce que, tuber
culeux, devrait avoir droit à la pleine pension”. L’étroite relation qui 
existe entre ses revenus et la permanence des effets du traitement du sana
torium apparaît clairement dans la comparaison faite par Lyman (11) 
entre la Ferme Gaylord et le Sanatorium Otisville où les anciens pen
sionnaires du premier établissement se tiraient beaucoup mieux d’affaire 
que les autres pour cette raison que leurs revenus hebdomadaires moyens 
doublaient ou presque ceux des anciens pensionnaires du dernier établisse
ment.

20. —Soins spéciaux nécessaires au pensionnaire tuberculeux.—Le pen
sionnaire tuberculeux, peut-être plus que tout autre pensionnaire, requiert 
des égards généraux financiers, soit à cause des déboursés plus considé
rables occasionnés par le régime spécial nécessité par son état spécial. De
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même, les conditions particulières d’habillement et de chauffage, peut-être 
même d’habitation (ces dernières nécessitant des modifications ou adap
tations de son logement) qui doivent lui permettre un régime de vie 
conforme aux principes admis relatifs au traitement de son état, consti
tuent des raisons légitimes d’un accroissement de ces disponibilités finan
cières. De plus, la prognose relative à un tuberculeux est sans aucun 
doute rendue énormément plus difficile du fait de la dépression occasion
née par l’inquiétude qu’il a sur son propre sort et sur celui des siens. “De 
pauvres revenus occasionnent plus que toute autre cause la rechute du 
malade.”

21. —Limitation relatives aux pensionnaires tuberculeux.—La déter
mination du degré d’invalidité du tuberculeux présenté des embarras 
particuliers. Une grande discrétion laissée à l’interprétation très géné
reuse de la loi tant au chiffre qu’à la durée de la pension, est justifiable 
vu que “sa capacité de travail semble à tort être plus grande qu’elle ne 
l’est en réalité”. (Comité britannique interdépartemental sur la tuber
culose) (12). Il lui faut en effet un plus long délai pour se remettre de 
ses fatigues qu’au sujet normal ou qu’à l’amputé complètement revenu à 
la santé ou qu’à tout autre ancien patient ayant subi une opération. 
L’autoinfection provenant de centres tuberculeux de guérison incertaine ou 
récente et occasionnée par une fatigue, amène une dépression ou un abais
sement du pouvoir de résistance et peut dégénérer finalement en rechute. 
Le tuberculeux consciencieux se trouvant dans l’obligation de sacrifier ses 
loisirs à récupérer de façon monotone et ennuyeuse ses forces en vue de 
maintenir l’équilibre entre son mal et ses capacités de résistance, il ne me 
semble pas qu’il soit injuste de dire que les sacrifices supplémentaires aux
quels il est astreint lui méritent un traitement plus généreux qu’au pen
sionnaire en état de jouir de ses loisirs comme bon lui semble.

22. —On a déjà établi (Hume Cronyn) (9) que dans l’usage techni
que que l’on fait du terme “invalidité totale” pour ce qui a trait aux 
pensions déterminées par la loi, la gravité de la blessure ou de la maladie 
s’ajoute à l’incapacité de gagner sa vie par les moyens ordinaires. Un 
facteur important dans l’établissement du degré d’invalidité de tout vété
ran atteint de tuberculose repose en ce que ce dernier voit ses espérances 
dans la jouissance de la vie s’amoindrir lamentablement.

PIÈCE “B”
Page 41 du vingt-unième rapport annuel de VAssociation canadienne anti

tuberculeuse.
“Une enquête sur les résultats obtenus chez les patients soignés à ce 

sanatorium du Lac Saranac, dans l’état de New-York, où pendant nombre 
d’années on a tâché de limiter l’admission aux cas de première période et 
plutôt bénins, a montré que sur un laps de temps de vingt ans, plus de 
80 pour 100 des anciens pensionnaires de l’institution sont morts, sur ce 
chiffre 92 pour 100 ou 75 pour 100 du grand total ayant été emportés par 
la tuberculose.”

Ces chiffres sont fort éloquents si l’on songe que la recommandation 
de la Commission royale vaut pour les “modérément avancés” et les 
“avancés” seulement.

PIÈCE “C”
' Du rapport du ministère du Rétablissement dans la vie civile pour 

l’année financière close le 31 décembre 1923, alinéa 1, on peut lire à la- 
dernière phrase:
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“Les réadmissions ont été de 72.36 pour 100 contre 69.8 pour 1922 et 

55.7 pour 1921.”
Notons que le nombre des cas de rechute a considérablement aug

menté depuis le rapport du Bureau des Conseils du Sanatorium qui date 
du 12 janvier 1920.

PIÈCE “D”
48. Il est donc de toute évidence combien est grande la rareté des 

chances d’emplois convenables pour la moyenne des ex-patients des sana
toria, si on applique comme étalon la complexité des principes que l’on 
vient d’indiquer, aux conditions existant dans les marchés ordinaires- de 
la main-d’œuvre et industriels. Généralement, ces gens sont désavantagés 
sans espoir et souvent d’une manière permanente. Les “vétérans tubercu
leux” sont probablement plus ou moins mutilés pour k vie, alors qu’un 
soldat à qui il manque une partie de ses membres peut être réintégré par 
un entraînement intensif dans une occupation qui lui convient (27).

Les emplois à temps partiel sont rares et très espacés et ils sont géné
ralement réserves pour les anciens employés. On ne peut s’attendre à ce 
que les hommes d’affaires acceptent dans leurs usines, ateliers ou bureaux 
de nouveaux employés qui ne sont pas capables de travailler pendant 
toute la journée, et qui doivent être obligés de chômer de temps en temps. 
Comme le souvenir de la guerre s’enfonce de plus en plus dans le passé, 
ceux qui mus par des sentiments patriotiques ont fait des exceptions en 
faveur des ex-soldats deviennent chaque jour moins nombreux. La sug
gestion comme quoi deux hommes, chacun travaillant une demi-journée, 
prendraient la place d’un homme apte se révèle irréalisable dans la prati
que. Même si l’on trouvait des employeurs qui accepteraient la moyenne 
des patients tuberculeux avec tous leurs empêchements à un travail effi
cace, il est probable qu’ils ne les garderaient pas. Les concessions relatives 
aux heures, etc., que l’on serait obligé de faire créeraient bientôt un vif 
mécontentement parmi leurs camarades, surtout si l’invalidité dont souf
frirait l’ex-patient pourrait être nullement évidente pour eux. En vérité, 
on s’est- aperçu que réellement la grande majorité des employeurs préfé
reraient qu’on leur demandât des- contributions financières directes plutôt 
que leur demander de trouver de l’emploi pour des tuberculeux au-dessous 
de la moyenne.

49. Même ceux qui sont aux; trois quarts physiquement aptes sont 
presque entièrement inaptes en tant qu’il s’agit des chances d’emplois qui 
leur conviennent dans les conditions ordinaires. Il est rare que l’on ne 
demande pas à un employé de travailler une journée complète s’il désire 
conserver sa position en permanence.

50. La phtisiophobie—La phtisiophobie de la part des employeurs et 
des employés constitue sans aucun doute un facteur important dans la 
restriction des chances d’emplois. Il est vrai que certaines investigations 
que l’on a faites révéleraient que ceci est quantité négligeable. En ré
ponse à une question posée à ses anciens patients en ce qui a trait à des 
témoignages de phtisiophobie reçus de la part de “voisins ou de camara
des”, Lyman (11) sur 633 réponses, en a reçu 590 négatives et seulement 
43 affirmatives, tandis qu’un grand nombre de ces dernières étaient basées 
sur des bagatelles. Toutefois, la demande telle que rédigée ne comprenait 
pas les patrons. De plus, ces investigations ont été faites dans le Con
necticut, où une campagne anti-tuberculeuse intensive a éclairé le public. 
Dans les stations climatiques comme Saranac Lake on a aussi constaté 
que “l'éducation par l’observation et l’expérience a chassé la phtisiopho
bie.” (29).
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(29). Néanmoins il est hors de doute qu'il existe du préjudice a 
un degré très appréciable dans la plupart des collectivités (30) et l’on 
pourrait citer bien des exemples de ses effets pernicieux au Canada. 
préjudice a un rapport direct sur les chances qu’a le consomptif d’obtenir 
de l’emploi.

Bien que tout tende à démontrer que les précautions hygiénique3 
enseignées aux patients dans les sanatoria, lorsqu’elles sont observées 
intelligemment suffisent entièrement à contrôler la distribution des bacille3 
de la tuberculose, l’exhibition des mesures elles-mêmes adoptées pour D 
protection du public stigmatise le patient consciencieux. Cette flétrissure 
constitue une telle barrière à son progrès, qu’il est finalement forcé d’aban
donner toutes précautions, vu que le traitement qu’on lui accorde à cet 
égard est un contraste si grand avec celui dont jouit le consomptif négh" 
gent qui ne prend aucune précaution, ce qui met son état en lumière.

51. Par suite des chances d’emplois très peu nombreuses, il semble 
exister aussi quelque danger que des gens dénués de scrupules s’efforcent 
d’exploiter les pensionnaires tuberculeux en leur offrant de compléter 
l’indemnité gouvernementale par un paiement tout -à fait insuffisant pour 
l’ouvrage demandé.

52. C’est la réalisation de la grande pénurie des emplois dans les
quels les ex-patients tuberculeux pourraient gagner leur vie sans mettre 
en danger leur santé chancelante qui a justifié la conclusion de Varricr- 
Jones qu’un “consomptif dont l’état n’est pas très grave est aussi complè
tement incapable de gagner sa vie dans les conditions économiques actuel
les qu’un épileptique.” Des exceptions apparentes à cette assertion 
catégorique viendront naturellement à l’idée de tout le monde. Cependant- 
lorsqu’on les analyse avec soin, on s’apercevra, presque invariablement 
que soit la nature du travail ou les conditions dans lesquelles il s’accom
plit ont été modifiées substantiellement par un employeur plein de soin' 
citude, souvent un parent. De temps en temps aussi, une grande habile*6 
peut mitiger le désavantage des restrictions physiques du patient.

Le témoin: Avant de poursuivre, Monsieur le président, j’aimerais à attirer 
l’attention sur les remarques qui précèdent immédiatement la recommandation de 
la Commission Ralston, telle qu’elle apparaît à la page 49 de son rapport. On 
y lit: “Si le patient n’est pas réellement guéri à la fin de la période de deu* 
années, c’est probablement un cas chronique et il a besoin d’une pension po«r 
invalidité totale.” En disant cela, elle ne fait qu’exprimer le résumé des 
opinions des experts en tuberculose dans tout le pays. Ce n’est pas une recom
mandation franche et précise afin d’assurer que les cas avancés obtiennent une 
pension totale leur vie durant. Je ne demanderai donc pas que l’on fasse cela, 
mais je crois que ce serait une chose excellente, et je suis d’avis que quiconque 
apprécie la psychologie du tuberculeux sera de mon avis. Si ces hommes savaient 
que leurs pensions ne seraient pas réduites sans un avis d’un an ou deux, ils en 
retireraient un grand avantage. Un homme qui se trouve dans la catégorie de3 
tuberculeux avancés est considéré comme ayant une très faible chance de récu
pération; je ne sache pas qu’il en a une sur mille.

Recommandation n° 2: Que si possible la définition de “l’activité clinique” 
soit clairement énoncée. Dans nos rapports avec les anciens combattants il est 
nécessaire que nous sachions la base qu’emploie la Commission des Pension3- 
A ce sujet, afin d’avoir l’uniformité, nous recommandons que l’on accente le3 
diagnostiques types de VAmerican National Tuberculosis Association. U y,a 
des raisons pour ceci. Il y a des spécialistes qui sont probablement très modère3- 
et à moins que l’activité n’ait été démontrée d’une manière concluante, H3 
s’abstiennent tout simplement de dire qu’il en est ainsi. Il y en a d’autres qul>
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si l’homme a démontré aucun des symptômes spéciaux que comporte la maladie, 
ont conclu que l’homme était tuberculeux actif et l’ont ainsi classifié. Je tiens 
de ces spécialistes eux-mêmes qu’il est impossible de dire dans les cas de tuber
culose à diagnostic précis la date du commencement ou de la fin des activités. 
Ceci naturellement, ne s’applique qu’à ceux dont le diagnostic a été établi 
clairement; cela ne s’applique pas à ceux pour lequel il est douteux, ou pour 
lequel un diagnostic convenable n’a jamais été fait. Nous aimerions avoir la 
définition de ce que la Commission des Pensions entend par “activité clinique.” 
Nous ne suggérons pas parce qu’un homme manifeste certains symptômes qu’on 
devrait le considérer comme étant tuberculeux, si l’on peut démontrer que ces 
symptômes étaient le résultat de maladies intercurrentes mais en l’absence de 
preuves certaines que les symptômes dépendaient de maladies intercurrentes 
et qu’un homme est diagnostiqué définitivement tuberculeux, je^ dis que l’on 
devrait considérer cela comme étant une manifestation de l’activité tuberculaire.

Voici la troisième recommandation : “Que les recommandations émanant de 
la surintendance des sanatoria concernant la capacité de travail lors de la sortie 
des sanatoria, soient acceptées par la Commission des Pensions pour la base du 
paiement de la pension, si l’homme a droit à une pension et que son activité n’a 
pas été démontrée lorsqu’il se trouvait dans le sanatorium.” Mes observations 
touchant l’impossibilité de déterminer parfois si l’activité existe ou non, s’appli
quent également dans ce cas. Nous connaissons certains cas que l’on estime 
guéris. Nous en avons eu. Un très^ grand nombre d’hommes ont vue leurs 
pensions réduites au minimum—c’est-à-dire (il n’y a pas de minimum précis), 
réduite à une échelle très faible. Ceux-ci ont eu des rechutes et ils sont retournés 
au sanatorium. Lorsque l’on considère qu'une pension très petite a été accordée 
à ces hommes, et qu’il est difficile d’engager la Commission des Pensions à payer 
des pensions rétro-actives, il est facile de voir que ces hommes en souffrent. 
Il y a quelques hommes qui ne sont pas tuberculeux. Il y a un grand nombre 
de maladies des poumons à part la tuberculose. Je ne puis vous en dire le 
nombre exact, mais il en existe un grand nombre. Nous croyons qu’un surinten
dant qui voit un homme et qui l’a eu sous observation pendant des mois, est 
mieux à même de déterminer l’aptitude de cet homme au travail, même s’il 
n’est pas tuberculeux.

Si un surintendant exige qu’un tuberculeux se repose la moitié du temps, il 
devrait pouvoir le faire. Je ne suis pas convaincu qu’il puisse le faire actuelle
ment. Nous sommes témoins de cas nombreux où l’on octroie des pensions à des 
hommes qui ne leur permettent pas de se conformer aux instructions des spécialis
tes. La chose est physiquement impossible. On ne peut pas dire à un homme de 
se reposer la moitié du temps et lui payer une pension de 25 p. 100. Un tubercu
leux retirant une pension de 50 p. 100 est à tous égards semblable à celui dont 
l’invalidité est totale, en ce qui a trait au salaire de l’homme et à son aptitude 
à gagner sa vie sur le marché libre de la main-d’œuvre. Le Bureau des consul
tants déclare qu’un homme atteint d’une maladie des poumons dont la pension 
est estimée à 75 p. 100 doit être considéré comme si son invalidité était totale 
pour cette fin.

Le président:
Q.. Combien votre Association renferme-t-elle de membres?—R. Je dirais 

qu’elle en renferme environ 2,400 à l’heure actuelle. Cependant, je dois vous 
dire qu’un certain nombre de ces membres ne sont pas en règle. Nous percevons 
une petite contribution de ces hommes, ou plutôt, ils paient leurs droits de mem
bres d’après la même base qu’une organisation fraternelle, mais un grand nombre 
ne paient rien du tout ; ce sont ceux qui retirent des pensions et qui n’ont rien. 
Nous étudions leurs cas; de fait, l’argent que nous percevons de nos propres 
membres sert à faire valoir les prétentions des hommes qui ne retirent pas de
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pensions. Autrement dit, l’on prend soin de leurs camarades moins fortunés. 
En outre, le public qui nous est sympathique nous envoie des contributions, et 
aucun de nos fonctionnaires n’est rémunéré. Notre besogne de règlement en
traîne des dépenses ; il faut que nous supportions le fardeau de ces dépenses, vu 
que nous n’obtenons pas d’aide du tout. Aucun salaire n’est payé. Je ne suis 
pas un fonctionnaire rémunéré.

Q. Depuis combien de temps votre Association existe-t-elle?—R. Sous son 
nom actuel, depuis 1921. Elle s’est étendue dans tout le Dominion en 1921 • 
Avant cela, existaient de petites associations dans chaque sanatorium où les 
patients tuberculeux étaient traités. Elle était alors connue sous le nom de 
Invalid Tubercular-Soldier’s Welfare Leagu-e. Il peut sembler déraisonnable 
que nous ayons formé une association d’anciens combattants souffrant de tuber
culose, mais je suis d’avis que le comité a entendu assez de témoignages pour 
qu’il réalise que le besoin d’une organisation de ce genre se faisait vivement 
sentir.

Q. Est-ce que ce chiffre de 2,400 que vous nous avez cité comprend tous 
les tuberculeux?—R. Oui.

Q. Quels étaient les chiffres, il y a un an, et il y a deux ans?—R.. L’année 
dernière il y avait environ 1,500 membres en règle. Comme je vous l’ai dit pour 
être membre en règle....

Q. Je ne veux pas parler des adhérants en règle. Je parle de tous les mem
bres, de tous ceux ayant besoin d’aide.—R. De tous ceux ayant besoin d’aide? 
Il ne faut pas que vous considériez le nombre de nos membres comme indiquant 
ceux ayant besoin d’aide.

Q. Combien de membres votre organisation renferme-t-elle, qu’ils soient 
en règle ou non?—R. Je dirais qu’il y en a à l’heure présente au-delà de 1,800.

Q. Vous venez de dire qu’il y en avait 2,400?—R, J’établis une certaine 
marge. Je ne puis jamais le dire un mois d’avance, jusqu’à ce que je reçoive 
un rapport de nos secrétaires de succursales. Il y a des hommes qui cessent 
d’être membres; leurs droits deviennent dûs, et après trois mois ils cessent d’être 
membres, mais nous nous occupons de leurs cas s’il le faut.

Q. La plus grande partie viennent de la province d’Ontario?—R. Oh! non. 
Ils ne sont aucunement localisés dans une certaine province.

Q. Il y en a dans tout le Canada, mais combien dans l’Ontario?—R. J° 
dirais qu’i'l y en a une grande proportion dans l’Ontario, mais à cause que Ie 
plus grand centre, Montréal, se trouve dans le Québec, nous en avons un nombre 
considérable dans cette ville. Je dirais que nous .devons en avoir à peu près 
300 à Montréal. Nous avons aussi quelques adhérents dans la ville de Québec 
et. dans les districts ruraux.

Q. Très bien, continuez.—R. Je vais alors passer à la recommandation sui
vante, n° 4. Nous y demandons d’accorder l’appel dans les cas de réduction 
de pension par suite du refus d’hospitalisation. C’est l’article 29-1 de la Loi 
des Pensions. On croit qu’il existe dans bien des cas d’excellentes, raisons de 
refuser le traitement, mais la Commission des Pensions ne les juge pas à leur 
pleine valeur. Puis, un homme atteint d’incapacité totale, mais qui retire 1® 
moitié de sa pension, ne peut pas obtenir les articles nécessaires à la vie, et sa 
santé s’en trouve affaiblie d’autant. Les inquiétudes que lui cause sa réduction 
de pension et les besoins de ses dépendants, militent contre sa récupération- 
Les hommes estiment que ceci ressemble à un punition et n’est pas un motif 
pour le renvoi au sanatorium. Très souvent le pensionnaire n’a que peu de 
temps à vivre, et le désir qu’il éprouve d’être dans sa famille est naturel. Le 
malheur qu’il éprouve dans ses derniers jours est causé par la réduction de sa 
pension. Bien qu’une autre hospilalisation pourrait prolonger sa vie, la diminu
tion de sa pension l’abrège. Vous comprendrez, monsieur le président, que la 
moyenne de la vie est considérée être de 14 ans.
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Q. La moyenne de la vie.—R. D’un sujet tuberculeux. Un homme est 
!'fltigé de tuberculose chronique.......

M. Raymond:
Q. Voulez-vous dire 14 ans -après qu’il est reconnu être tuberculeux?— 

R. Oui; par l’exacerbation.
M. Wallace:

Q Est-ce que cela comprend les cas a leur debut? R. Je presume que 
l’on prend les cas à leur début en considération afin d’obtenir la moyenne. Il 
faut- tenir compte de tous les- cas si l’on veut obtenir une moyenne exacte.

Q Ce serait une moyenne pour tous les cas?—R. Oui; la période de 14 
ans comprendrait les cas à leur début. U y a des tuberculeux avancés actuelle
ment Us peuvent circuler. Il y a très peu de chose qui puisse permettre au 
Profane de les distinguer de gens en santé. Ces hommes croient qu’on devrait 
leur permettre de rester en dehors des sanatoria, et je suis d avis que dans le 
Cas où un traitement raisonnable leur a etc accoide, pendant une période de 
disons un an, et que dans l’opinion de leur spécialiste qu’une prolongation de 
traitement ne leur viendrait pas substantiellement en aide, on devrait permettre 
à ces hommes de rester en dehors des sanatoria, s’ils le désirent. Il faut que 
Vous vous rappeliez que le traitement d’un homme coûte bien plus que de lui 
^corder une pension entière. Cette déclaration a été faite spécifiquement par 
la Commission Ralston. Il y a des raisons domestiques,, ainsi que d’autres qui 
Viendront à l’idée des membres de la Commission pour expliquer pourquoi un 
homme pourrait ne pas désirer retourner dans les sanatoria. S’il refuse, et que 
s0n refus est estimé déraisonnable, on peut réduire sa pension de la moitié 
d’après, cet article de. la loi. Un homme pourrait avoir des difficultés de famille— 
je n’énumérerai pas ce qu’elles pourraient être, mais 1-es membres- du comité 
Comprendront ce que cela signifie. Prenez mon cas, il se pourrait que je serais 
obligé de retourner suivre un traitement. Je considérerais que ma présence ici 
Serait requise dans l’absence d’un homme plus compétent, et je croirais ne pas 
être justifié de suivre un nouveau traitement, et je le refuserais. Si j’agissais 
ainsi je donnerais à la Commission des Pensions le pouvoir de réduire ma

n'lSU' 5_Que l’indemnité de pension devienne permanente. Je n’ai pas l’in
tention de parler sur ce sujet. J’avais une pièce ici qui est numérotée, mais je 
te croi;S pas qu’il y ait nécessité de la produire. C’est réellement la répétition de 
la pièce “A” qui est déjà produite. Les alinéas 19, 20 et 21 appuient l’établisse
ment en permanence de l’indemnité. Je dirais ici afin de verser les chiffres- au 
Procès-verbal que d’après l’échelle actuelle, avec son indemnité, un homme, sa 
femme et ses’ trois enfants- retirent $137 par mois, mais- sans l’indemnité ils ne 
^tireront que- $112. Un célibataire retire à l’heure actuelle $75, sans l’indem
nité il recevrait $50. Le comité va décider s’il considère que $50 est une pension 
Adéquate pour un homme souffrant de la tuberculose. Vous pouvez facilement 
Comprendre quelles difficultés ces gens ont pour se loger. Si l’on sait qu’un 
homme est tuberculeux, on ne lui permettra pas de demeurer dans une pension à
prix modérés. ,

" n° 6—Que le Bureau d’appel ait la juridiction dans les cas de l’évaluation
de ja pension en outre de l’attribution comme actuellement. On peut citer bien 
des cas de pensions insuffisantes, et c’est une question de la plus grande impor
tée qu’on applique immédiatement une recommandation de ce genre. L’on 
croit qu’il devrait être possible d’en appeler de la décision de la Commission des 
Pensions dans les cas d’évaluation lorsque celle-ci est insuffisante. A l’heure 
actuelle on ne peut pas en appeler d’une décision relative aux questions d’éva- 
ttion rendue par la Commission des- Pensions, et il n’existe aucune autorité
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sur laquelle s’appuyer afin de contredire une décision, même si l’injustice de 
celle-ci crève les yeux. On dit qu’aucun groupe d’hommes quelles que bonnes 
que soient leurs intentions, ne peuvent dans tous les cas rendre une décision 
juste. Il faut que l’injustice se perpètre dans certains cas dans les condition5 
actuelles. Je demanderais qu’afin d’appuyer la résolution n° 3, l’on me per' 
mette de déposer la pièce E. Je l’avais oubliée.

PIECE E
Rapport de la Commission Royale sur les Pensions et le Rétablissement 

page 114, alinéeas 3, 4 et 5
Bien des exemples ont été donnés dans les dépositions comme q1101 

l’examinateur médical local des Pensions, après avoir vu les postulants c_ 
avoir entendu leur récit, était d’avis que leur invalidité dépendait de lel1 r 
service, mais son opinion à cet égard avait été renversée par les aviseur- 
médicaux adjoints au ministère et la pension avait été refusée. La deci' 
sion d’un grand nombre de ces cas dépend non pas tant des connaissance8 
médicales et de l’expérience, que du récit que fait l’homme de se malady 
lorsqu’il essaie d’établir qu’elle a eu son origine durant son service 6 
qu’elle a été ininterrompue depuis. D’après des principes bien reconnu5' 
l’examinateur qui a l'occasion de voir l’homme, d’écouter son récit, d’e® 
éprouver la véracité par des moyens bien connus des hommes expér1' 
men tés dans ce travail, et qui peut juger en général cet hommes, se troUvC 
dans une bien meilleure posture que celui dont la connaissance du ca8 
provient seulement des rapports écrits d’une autre personne, et dcpen<, 
donc, dans une grande mesure de l’habileté de cette autre personne 9 
coucher par écrit les conditions vraies qu’elle a observées.

Il y a de plus l’autre considération que très souvent le témoignag6 
.établissant la continuité est complété par les déclarations faites par j9 
famille de cet homme et par ses amis et par d’autres personnes qui je 
connaissent dans la collectivité. Généralement parlant, l’occasion 9u‘l 
l’examinateur médical local des Pensions de s’enquérir du poids et de *9 
valeur devant être attachés à ces déclarations et de les juger, est au mou15 
égale et habituellement plus grande que celle qu’a l’aviseur médical 9 
ministère.

La crainte que le médecin local sera plus facilement influencé par de5 
considérations de sympathie s’est (comme on le verra d’après le témoignât? 
de M- Archibald cité ci-après) révélé non fondée relativement à s°^ 
évaluation du degré de l’invalidité, et il semble donc n’y avoir aucu 
motif comme quoi ceci devrait constituer une objection pour donner 9 
moins autant de poids quant au rapport de l’invalidité avec le service.

Sans doute il existe des cas où la pensionnabilité dépend de facteU1" 
autres que ceux précités, mais la Commission estime que lorsque la décisif 
quant à la relation que le service a eu avec l’invalidité dépend de téo^1' 
gnages tels que démontrés, même s’il y avait divergence d’opinions eptr 
les médecins, les opinions de l’examinateur médical local des Pensi011. 
quant à la pensjonnabilité ont droit à la même considération que sCl 
opinion concernant le degré de l’invalidité.

La résolution n° 7 demande l’établissement d’une pension minima préc'lS6 
pour les cas classifiés comme “modérément avancés’’ dans le cas des autr 
invalidités. A l’appui de cette demande, monsieur le président, je produis 
pièce F, qui est un extrait du rapport du Board of Tuberculosis Sanatom-111 ^ 
Consultants du 1er décembre 1920, page 11, alinéa 1-4. Vois remarquerez 9
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Bous ne demandons pas l’établissement d’un minimum précis seulement pour les 
cas au début. De fait je dirais qu’actuellement il y a très peu de cas à leur 
début au soin du M. R. S. V. C. Ce rapport du Board of Tuberculosis Consul
tants a été fait il y a trois ans en 1920. Les conditions depuis lors si elles se 
sont modifiées ont empiré et nous demandons ceci pour les cas modérément 
Avancés. J’attirerais particulièrement votre attention maintenant sur la pièce 
B que j’ai déposée. C’est un rapport qui est déjà transmis. Je ne crois pas 
Wil soit nécessaire que je le lise.

Le président: Non, il a été transmis.
Le témoin: J’attirerais l’attention du comité sur la pièce B.

Le président:
Q. S’il faut que vous l’expliquiez, vous pourriez la lire.—R. A la page 41, 

du vingt et unième rapport annuel de l’Association canadienne pour la préven
tion de la tuberculose.

“Des investigations sur les résultats obtenus parmi les patients traités 
à ce sanatorium à Saranac Lake, New-York, où on a fait depuis quelques 
années certains efforts afin de restreindre les admissions des cas dans la 
première période qui sont les plus favorables, démontre qu’après vingt 
ans 80 p. 100 de ceux qui sont partis de l’institution sont morts, desquels 
92 p. 100 ou 75 p. 100 du total sont morts de la tuberculose. Ceci est 
très significatif lorsqu’on se rappelle que la recommandation de la Com
mission Royale a trait aux cas “modérément avancés” et aux cas “avan
cés” seulement.”

D’après les documents que j’ai en mains il semble que l’on a déposé que 
•es fonctionnaires de la Commission des Pensions considèrent un grand nombre 
de ces cas comme guéris. Dans les cas^ les plus favorables, on a supposé 
•’absence des symtômes objectifs. L’empêchement est considéré comme étant 
jtiie invalidité pensionnable. Il n’a jamais été établi d’échelle minima pour 
•es tuberculeux placés dans cette catégorie. Un grand nombre d’hommes se 
Présentaient au sanatorium souffrant de maladies pulmonaires et cela a pris 
beaucoup de temps afin de faire le diagnostic de leurs cas. Nous nous sommes 
Couvés acculés à bien des difficultés. Il y avait des hommes atteints de maladies 
Pulmonaires autres que la tuberculose et il a fallu établir avec la plus grande 
Certitude l’élimination de la tuberculose en tant que facteur. Nous croyons 
Pu’à cette époque il pouvait y avoir quelques bonnes raisons militant contre 
•etablissement d’une pension minima pour ceux dont le diagnostic révélait la 
tuberculose. Actuellement on ne peut trouver aucun bon motif. Ces hommes 
dont, nous nous occupons maintenant sont dans une période modérément avancée, 
le dépose la pièce F à l’appui de cette recommandation, et au sujet du dernier 
Paragraphe de cette pièce, quelques observations sont faites qui pourraient faire 
croire que les spécialistes avaient à l’esprit quelqu equalification lorsqu’ils ont 
•ait leur recommandation. Je pense m’être occupé de ce point. Lorsqu’ils ont 
•ait leurs recommandations, les conditions différaient essentiellement de ce 
Qu’elles sont aujourd’hui. Mais néanmoins, lorsque cette recommandation a 
été faite, ils disaient que dans tout les .cas où ces patients avaient été traités 
dans les sanatoria depuis 1914, un nombre bien inférieur à 800, seulement 8.6 
P. 100 n’étaient pas tuberculeux. C’est à la page 38 du rapport des Tubercidosis 
Consultants, cités précédemment. Je vais déposer la pièce F.
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PIECE F
Pensions minima—Rapport du Board of Tuberculosis Sanatorium Consultants 

N ° 6 du 1er décembre 1920, page 11, alinéas 1-4.
Le docteur Picken, l’officier de santé adjoint de Glasgow, en discutant 

l’importance de ce facteur dans la détermination de la pension des tuber' 
culeux (13) est arrivé à quelques conclusions intéressantes. Il a constate 
que la moyenne des années que s’attendaient de vivre tous les hommeS 
âgés de trente ans, qu’on avait notifiés à Glasgow comme atteints de 1* 
tuberculose pulmonaire, était de 3 ans et demi; pour ceux qu’on avait 
notifiés au début avec espoir de récupération, cette moyenne était de s1* 
ans et demi. Parmi ceux renvoyés des sanatoria elle était de 14 aI# 
environ. Comme un homme de trente ans (qu’il considère comme étau 
l’âge moyen des pensionnaires) s’attend de vivre normalement pas moi®8 
de 30 ans, il prétend que puisque les patients ayant obtenu les meilleur 
résultats de traitement s’attendent de vivre moins longtemps que la 
moitié du nombre normal d’années, la pension minima irréductible p°ur 
un ancien combattant tuberculeux devrait être de 50 ou de 60 p. 100.

Une recommandation quelque peu similaire, mais basée sur le degr6 
de l’invalidité, nous a été faite par une fonctionnaire médical canadi6#’ 
portant un grand intérêt à la question des pensions pour les tubercule#^ 
Il a déclaré qu’il croyait qu’un “cas modérément avancé” de tubercule^ 
pulmonaire constitue une invalidité permanente sur le marché géndj1 
de la main-d’œuvre de près de 50 p. 100. Il a fait remarquer que 661 
serait d’un grand secours à un grand nombre de pensionnaires si l’°® 
reconnaissait qu’un cas modérément avancé, que l’on soignerait ne verrai 
jamais sa pension réduite à moins de 50 p. 100.

Le British Inter-Departmental Committee a aussi recommandé 
1919 une évaluation minima de 50 p. 100 pour les pensionnaires tuberc#' 
leux (12) et la même année la (American) National Tuberculosis 
dation adopta une résolution favorisant une pensionnaire minima de * 
p. 100 (48).

Bien qu’à cause du relâchement de la surveillance médicale que ce» 
entraîne, nous ne voyons pas d'un bon œil la recommandation faite 
comité parlementaire que les pensions aux tuberculeux soient étala1®” 
en permanence ou que les périodes s’étendant entre les révisions devrai611 
être grandement prolongées, néanmoins, nous croyons que 1’établissem6# 
d’un taux minimum pour certaines classes de cas diagnostiqués défra#1 
vement comme tuberculeux mérite une considération sérieuse. Si, com#1, 
c’est- probable, ceci aurait pour résultat la réduction du nombre de” 
rechutes dans une proportion certaine, mais que l’on ne peut déterrai#® 
actuellement, le gain à un point de vue humanitaire serait considéra^ - 
alors que l’augmentation des frais pour le pays serait grandement coi# 
pensée par la diminution dans les frais des soins des patients sauvés 6 
rechutes. Il est inutile sans doute, de faire remarquer que le coût moyelc 
du traitement dans une institution excède considérablement même 1111 
pension pour invalidité complète.

Je crois que la déclaration de ces hommes suffit. Je dirais aussi que da# 
le rapport on a cité un précédent. Il existe un précédent pour une requête tel 
que celle que je vous adresse. Je ne m’y étendrai pas longtemps. Je supp0' 
que cela est inscrit au procès-verbal et qu’on l’étudiera comme il convient. On 61 g 
des autorités britanniques et américaines à l’appui d’une telle mesure. Le B 
se lit donc comme suit:—
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“Que le règlement actuel exigeant que le tuberculeux se présente 
un an après son renvoi, soit modifié, afin qu’il s’écoule un laps de temps 
raisonnable avant le diagnostic. Il s’écoule un laps de temps considé
rable dans bien des cas entre le début de la tuberculose et le diagnostic 
défini.”

M. Scammell:
Q. Pourrais-je vous poser une question. Vous avez mentionné quelque 

chose touchant la réduction de 50 p. 100 lorsqu’un homme refuse sans bon motif 
de se faire traiter, et vous avez recommandé que celui-ci serait mieux chez lui, 
que son renvoi chez lui ne devrait pas être considéré comme un refus déraison
nable?—R. Oui, j’ai dit cela.

Q. On considère généralement que c’est la politique de la Commission des 
pensions aussi bien que celle du Rétablissement des soldats d’agir dans un cas 
de ce genre. Connaissez-vous un cas où on s’est départi de cette ligne de con
duite?—R. Je crois pouvoir dire que oui. Je connais des cas où l’examinateur 
local des pensions a obligé les hommes à retourner au sanatorium. C’est une 
affaire laissée purement à la discrétion de la Commission. Le refus raisonnable 
du traitement n’est pas défini.

Q. Parce qu’il y a un certain nombre de cas d’hommes qui sont quelquefois 
très malades, qui se trouveraient bien et trouveraient un supplément de vie en 
demeurant dans une institution et à cause de l’expérience médicale l’on croit 
désirable qu’ils aillent chez eux. On ne considère pas que ces hommes ont refusé 
d’être traités sans motif suffisant?—A. Non. Tout est laissé au jugement de la 
Commission. Un homme dont l’état serait tel qu’il n’y aurait plus d’espoir de le 
sauver, peut passer trois ans dans un sanatorium. "Vous admettrez que la chose 
est possible et l’examinateur médical est seul juge quant à la plausibilité des 
motifs avancés par l’homme. Je sais personnellement que des cas avancés ont 
été obligés de retourner au sanatorium. Il y a des hommes qui ont passé un an 
ou plus auparavant à l’hôpital. Je ne crois pas qu’un homme dont la maison est 
située dans un endroit salubre, devrait être forcé de retourner au sanatorium s’il 
ne lui reste que peu de temps à vivre.

M. Black (Yukon) :
Q. Est-ce que ce n’est pas le meilleur endroit pour ces cas avancés?— 

R. Non. Il y a des hommes qui s’ils demeurent dans des maisons convenables, 
savent parfaitement qu’ils doivent de toute nécessité prendre soin d’eux-mêmes. 
On les a formés en ce sens et si l’endroit où ils demeurent est aussi salubre qu’il 
devrait l’être, ils sont moins dangereux que celui qui est tuberculeux et qui 
l’ignore. Ces gens prennent des précautions. Us sont moins dangereux qu’un 
homme qui crache sur le plancher et qui ignore avoir cette maladie.

Q. C’est assurément aussi dangereux de les laisser errer en liberté.—R. Les 
tuberculeux actifs?

Q. Oui?—R. U n’existe aucune disposition par laquelle on peut mettre à 
l’écart un tuberculeux civil.

Q. Il devrait y en avoir une?—R. Il y a des gens qui soutiennent cette opi
nion, et je crois qu’elle est justifiée dans le cas où un homme n’a pas été habitué 
à prendre les précautions convenables afin d’éviter l’infection des autres per
sonnes, mais lorsque un homme a été habitué, il n’y a pas de danger. Les auto
rités médicales les plus compétentes m’appuient dans cette assertion. Pourvu 
qu’on puisse se fier à lui afin qu’il prenne les précautions nécessaires, le tuber
culeux est moins dangereux pour les autres personnes que celui qui est enrhumé. 
Il y a des hommes qui peuvent être célibataires, sans parents et dont les demeures 
laissent à désirer ainsi que d’autres ayant probablement besoin d’une demeure. 
De fait, ils ont besoin d’habiter quelque part, mais même dans ce cas, le sana-
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torium n’est pas l’endroit qui leur convient. Un hôpital pour les incurables ou 
une institution de ce genre est le local qui leur convient. Us occupent des lits qui 
pourraient très bien plus tard être occupés par des cas dans des catégories moins 
avancées, que l’on pourrait soigner, par des cas à leur début qui seraient cura
bles. Ces cas avancés occupent cet espace. Us ne le devraient pas. Je pense que 
tous les médecins seront de mon avis que le sanatorium n’est pas le local qui leur 
faut. La pratique générale dans les sanatoria ordinaires, avant la guerre était 
de garder les patients six mois seulement. Sans doute il y avait des cas, surtout 
lorsque l’homme était à l’aise où il pouvait y demeurer bien plus longtemps 
D’une manière générale, on ne gardait pas les malades plus de six mois. Ie 
crois qu’afin de justifier un traitement plus long, le ministère du Rétablissement 
des Soldats dans la vie civile pourra dire que ceux qu’il a traités ont reçu une 
prolongation de vie, à cause de leur plus longue hospitalisation. Je n’ai rien à 
dire contre l’hospitalisation prolongée, tant qu’elle' n’est pas exagérée. Si celle-ci 
n’a pas amélioré l’état de cet homme après un mois de traitement, il est probable 
qu’elle ne l’améliorera pas. Par conséquent, s’il s’aperçoit qu’il est obligé de 
partir, dans les circonstance, c’est aussi bien de le laisser partir.

Q. Après une certaine période, vous abandonneriez la tentative de guérison? 
R. Oui. Un grand nombre de ces hommes se sont absentés de leurs familles 
pendant un an et d’autres pendant quatre ans. Us ont des enfants et ils n’ont 
eu que très peu de contact avec eux et ils croient que ces enfants ont besoin de 
la direction de leurs parents; ils croient que le besoin de leur présence se fait 
vivement sentir chez eux. C’est parfaitement vrai qu’un grand nombre de ces 
hommes ne peuvent faire aucun travail physique.

Q. Que recommanderiez-vous?—R. Je dis que l’on devrait modifier le règle
ment actuel. C’était la clause 4, la recommandation n° 4. Actuellement, elle 
est laissée à la discrétion de la Commission des Pensions. Je crois que l’on 
devrait entendre quelques témoignages sur ce qui constitue un refus raisonnable 
de traitement. Je suis d’avis qu’il a été passablement bien établi devant ce 
comité que les décisions rendues par la Commission des Pensions signifiaient ln 
résolution de ne pas accorder de pension. Voici des moyens dont il pourrait 
profiter. L’état d’un homme pourrait justifier une forte pension et en vertu de 
cette clause, celle-ci peut être réduite. Si cela répond à votre question, je vais 
continuer. La recommandation n° 8 demande que le règlement actuel exigeant 
que la tuberculose fasse son apparition un an après le renvoi soit modifié de 
manière à ce qu’il s’écoule un laps de temps raisonnable avant le diagnostic. P 
s’écoule beaucoup de temps dans bien des cas entre l’implantation de la tuber
culose et la diagnostic défini. Avant de continuer, je dirai que le docteur Keej 
lorsqu’il a été interrogé, a admis que bien des fois la tuberculose prenait long' 
temps à se développer sous une forme telle qu’on pouvait la reconnaître. Il fan1 
aussi nous rappeler que le patient subit son premier examen devant un praticieu 
général et non pas devant un spécialiste. Nous prétendons que cet article n’est 
pas raisonnable. A ce sujet, je vais déposer la pièce G. Elle émane du très 
honorable sir Clifford Allbutt, P.C., K.C.B., F.R.S., F.R.C.P., Londres et de P- C- 
Varrier Jones, M.R.C.S., Angleterre. Il a écrit des études très fouillées sur ce 
sujet et il est inutile que j’en fasse des commentaires.

PIECE G
Association des vétérans tuberculeux

Par le très honorable sir Clifford Allbutt, P.C., K.C.G., F.R.S., F.R.C.P- 
Londres, et P. C. Varrier Jones, M.R.S.C., Angleterre.

“Des difficultés que présente un diagnostic au début.—Comment se 
fait-il alors que les aviseurs médicaux ne s’aperçoivent pas des cas à le1,r
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début? Les raisons sont nombreuses' et compliquées. Dans les cas à leur 
début, les symptômes sont très peu nombreux, de sorte que d’une manière 
générale, les signes avertisseurs sont considérés comme insignifiants ou 
passagers, même par le patient lui-même. Nous avons la fierté d’être 
une nation endurante et “sensée"; nous pouvons endurer des malaises 
sans nous plaindre. On ne tient pas compte de cette sensation de fatigue 
à laquelle sir James Kingston Fowler attache une si grande importance 
comme étant l’un des premiers signes de la tuberculose pulmonaire. 
Nous nous encourageons à tenir bon. En vérité, nous nous vantons de 
pouvoir “secouer” un rhume, comme nous en avons “secoué” un grand 
nombre antérieurement. Nous ne voyons pas l’utilité d’aller chez le 
médecin aussitôt que nous sentons un petit malaise. Notre orgueil, et 
peut-être plus tard, notre crainte, nous empêchent d’aller voir le médecin. 
Alors c’est toujours la même histoire; poussés contre notre volonté, per
suadés par nos parents et par nos amis, nous allons consulter un médecin 
mais il est trop tard pour entrer dans un sanatorium. La rebuffade habi
tuelle: “Vous auriez dû venir auparavant”, tombe sur de sourdes oreilles. 
Dans le monde tel que nous le connaissons, nous aurions fait la même 
chose nous-mêmes; nous serions restés à notre poste et nous aurions rempli 
notre devoir envers notre famille, envers nos affaires et envers l’Etat. De 
fait, ne vaut-il pas mieux être de ce tempérament que d’être timides ou 
hyponcodriaques ou de nous alarmer de tous les malaises passagers. 
Réellement les premiers symptômes de la tuberculose pulmonaire sont 
tellement vagues que d’abord l’attention du patient n’est pas sérieusement 
attirée par elle. C’est ce qui explique que le médecin consultant et le 
médecin de famille trop souvent ne voient jamais le malade avant que la 
maladie n’ait causé beaucoup de ses ravages insidieux, jusqu’à ce qu’il 
ne soit plus facile de suivre les conseils donnés et de se faire traiter, mais 
qu’ils doivent être maintenant suivis en tant que la chose est praticable. Si 
un homme qui peut se permettre d’être malade néglige d’aller consulter le 
médecin quand c’est le temps ou de suivre un traitement quand il le peut, 
combien plus la chose est excusable dans le cas d’un homme ayant une 
femme et des enfants qui dépendent de lui pour leur pain quotidien? Dans 
le cas de cet homme le diagnostic de la tuberculose pulmonaire révèle une 
calamité. Il ne peut pas s’absenter de chez lui pendant une période de 
temps indéterminée. Qui va assurer la subsistance des siens? Est-ce que 
sa position lui sera assurée à son retour? Dans la négative, comment va-t- 
il alors gagner sa vie? Nous avons fait remarquer auparavant que le 
patron activement sympathique est un oiseau rare et que l’absence pour 
cause de maladie, le relâchement à l’usine ou à la fabrique ont souvent 
le renvoi comme sanction. Alors les raisons pour la faillite du diagnostic 
au début sont attribuables à la nature humaine et à l’économie. N’est- 
ce pas parce que dans le cas des classes aisées nous avons ignoré le facteur 
humain, et dans le cas du travailleur économe que nous avons édifié 
un système pour le traitement des patients au début, alors qu’ils ne se 
présentent pas, et en tant que nous pouvons le voir à présent ne se présen
teront pas pour être traites? Nos grands sanatoria attendent ces cas.”

Je ne ferai que quelques remarques à l’appui de cette recommandation. En 
outre des motifs exposés dans la pièce transmise, je vais en nommer un grand 
nombre d’autres supplémentaires, s’appliquant spécialement aux anciens combat
tants. Il est évident qu’un grand nombre d’hommes étaient affaiblis avant leur 
licenciement et les premiers signes ont été considérablement modifiés par de 
longs séjours en Angleterre avant leur retour au Canada pour y être démobilisés. 
Une fois rendus au Canada, les hommes étaient désireux par-dessus tout de re-
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tourner dans leurs familles, croyant qu’après une période de repos dans une en
droit salubre ils retrouveraient la santé. Ils ne se sont pas plaints au M. R. S. 
V. C. quant à la nature de leur maladie. Il y avait un grand nombre de ces cas. 
Ils n’étaient pas en quête de pensions. Ils ne demandaient aucune faveur. Ces 
gens ont essayé bravement de prendre leur place dans la vie sociale du pays. Un 
grand nombre de ceux-ci se sont présentés 13 ou 14 mois, même deux ans avant 
qu’il ne soit établi un diagnostic défini de la tuberculose. A cette époque on a pu 
se rendre compte que les témoignages indiquant cette maladie dataient depuis 
longtemps. Les spécialistes peuvent exprimer l’opinion qu’après l’examen et 
l’observation du patient, ils sont d’avis que la maladie date de longtemps. La 
Commission des Pensions n’en dira rien. Je dis qu’à tout événement elle ne lu1 
accorde pas la considération qu’elle mérite.

M. Arthurs:
Q. N’est-ce pas un fait que dans tous les cas où Pininterruption peut être 

établie la Commission est prête à les accepter?—R. Mes observations à ce sujet 
s’appliquent aux hommes licenciés sans invalidité ou avec une invalidité qui a 
été prouvée comme ayant un rapport direct avec la tuberculose.

Q. Le témoignage donné devant ce comité par l’un des témoins à une au
dience précédente du comité était dans le sens que lorsque l’ininterruptio» 
pouvait être établie, bien que la maladie elle-même pouvait ne pas se développer 
avant quelques années, l’homme serait accepté par le R. S. V. C. afin de recevoil 
une pension.—R. Lorsque l’ininterruption pouvait être établie. Voyez-vous c’est 
à l’homme de prouver la continuité de sa maladie.

Q. Dans tous les cas?—R. Oui, dans tous les cas. Nous disons que cette 
période durant laquelle cette maladie est supposée faire sont apparition, telle 
que definie par les autorités des Pensions n’est pas assez longue. Nous disons 
qu’elle devrait être prolongée. Par suite de diverses conditions que les hommes 
licenciés doivent subir, par suite d’une documentation erronée et pour bien d’au
tres raisons dont les témoins ont parlé, nous croyons que la période d’une année 
est trop courte et des médecins appuient cette déclaration. Une année ne suffi! 
pas. Avant l'établissement de la Commission Ralston, lorsque l’enquête a etc 
tenue à Montréal, j’ai écrit au Bureau des Vétérans des Etats-Unis, et j’aJ 
demandé qu’on m’envoie une copie de ses règlements et de ses lois, régissant Ie 
traitement de la tuberculose. En retour j’ai reçu le texte de lois telles qu’elle5 
existaient en janvier 1923—l’audience de la Commission n’a été tenue qu’un moi5 
plus tard, de sorte qu’elles étaient de fraîche date. Les Etats-Unis avaient applp 
qué une pratique que je vais m’efforcer de vous expliquer. Lorsque par Tempi?* 
de méthodes approuvées le diagnostic qu’on avait établi d’un homme indiqua1* 
la présence de la tuberculose, on lui accordait une pension, et voici comment la 
chose se passait. Les tuberculeux étaient divisés en trois catégories. On prenait 
les cas à leur début et on allouait pour l’incubation de la maladie une période de 
30 mois, si ma mémoire m’est fidèle. C’est-à-dire, si un homme avait été dia
gnostiqué 30 mois après son licenciement comme tuberculeux au début, on Ie 
considérait comme souffrant d’une invalidité de 10 p. 100 à l’époque de son licen
ciement, et par conséquent, il avait droit à une pension. En ce qui concerne 
les cas modérément avancés, on leur accordait une période de 33 mois, et po111 
les cas avancés, 36 mois. Vous voyez donc que les règlements étaient bien pluS 
libéraux qu’en ce pays. Pour la plupart les tuberculeux actuels ne se présenteront 
pas, bien qu’il y en ait quelques-uns dans les sanatoria aujourd’hui, à qui Ton a 
refusé leurs réclamations. Si les règlements quant à l’imputabilité étaient mo
difiés et que la période durant laquelle la maladie pouvait faire son appariti°n 
était prolongée, à peu près comme la chose se passe aux Etats-Unis, à la datc 
dont j’ai parlé, je crois que cela soulagerait beaucoup notre tâche et cela viendra
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en aide dans une grande mesure à nos médecins. Les médecins de nos jours se 
voient acculés à des problèmes dont la solution est des plus difficiles. On de
mande au médecin de dire effectivement que la maladie date de trois ou quatre 
ans. Après avoir examiné le patient il donne son opinion au sujet de sa maladie. 
Son opinion n’est pas acceptée. Il peut donner son avis, et très souvent il le donne 
disant que la maladie semblerait dater de trois ou quatre ans. Il cite pro
bablement les méthodes qui lui permettent la détermination de son opinion. 
Nous croyons que si des règlements plus sévères eussent été adoptés, cette pen
sion n’aurait jamais été refusée à un grand nombre de ceux qui la méritaient. 
L’homme qui était enclin à exagérer ses maladies et des invalidités jouissait 
d’un avantage précis sur celui qui essayait de tenir bon. Je connais le cas d'un 
ingénieur civil que je me rappelle et son histoire est à faire pleurer. Cet homme 
a tout fait pour se rétablir, et ce n’est qu’avec la plus grande difficulté que 
nous avons pu engager la Commission des Pensions à l’accepter. Finalement, 
nous l’avons accepté, mais la pratique générale c’est de s’en tenir à la période 
d’une année. On peut se départir dans quelques ,cas de cette période, mais il n’y 
a rien qui oblige la Commission des Pensions à le faire, et nous croyons qu’il 
ne devrait pas en être ainsi. Il y a plusieurs motifs qui militent contre cela. 
Il y a la documentation erronée dont il a déjà été question, et comme je l’ai dit, 
bien des hommes n’ont pas subi leur diagnostic quand il le fallait,

M. Scammel*:
Q. Trente-neuf pour cent de ceux qui ont été admis l’an dernier l’ont été 

pour la première fois?—R. Oui, M. Scammell. Dans quelle catégorie ont-ils 
été placés lors de leur admission, avez-vous ce renseignement?

Q. Non, sauf qu’ils n’avaient jamais été traités par le ministère.—R. Mais 
c’étaient des tuberculeux acceptés l’année dernière.

Q. Le nombre de ceux qui ont été admis pour la première fois s’élevait à 
39 p. 100.—R. Ce nombre est probablement plus élevé que j’avais raison de la 
supposer. Je sais que nous en avons un grand nombre à qui l’on a refusé des 
pensions sous traitement, mais je ne suis pas en mesure d’évaluer le nombre des 
demandes. Le ministère est probablement mieux à même que je ne le suis de 
faire connaître les réclamations des hommes se présentant, n’ayant subi aucun 
traitement, mais nous croyons que s’il était accordé, s’il était rendu obligatoire, 
que la Commission devrait accepter la responsabilité pour une plus longue 
période qu’un an, que la difficulté disparaîtrait dans une grande mesure. Nous 
aurions moins de difficultés.,

Q. Ces 39 p. 100 ont été admis naturellement cinq ans plus tard?—R. Sup
posons qu’il n’en soit rien, quel en sera probablement le résultat? Un grand nom
bre d’hommes seront atteints de la tuberculose dans dix ou quinze ans d’ici. Ce 
sont des hommes, qui à une époque ou à une autre ont servi dans l’armée. On 
leur refuse un traitement qui leur est dû à cause de l’imputabilité—et je pré
tends qu’on a fait cela jusqu’à la date présente. Que va-t-il arriver? Les auto
rités municipales devront s’occuper de ces cas de tuberculose parmi les anciens 
combattants, dont la maladie apparaît à une date très reculée. Immédiatement 
il va se produire une grande agitation dans tout le pays, à moins que le gou
vernement fédéral n’accepte la responsabilité pour ces anciens combattants 
dont la maladie a surgi à une époque telle qu’il était improbable qu’elle dépen
dait du service. Il se peut que la tuberculose apparaissant dix ans après le 
licenciement chez les soldats dépende de leur service de guerre, mais d’une 
manière générale, s’il arrivait que des cas à leur début se développeraient chez 
des hommes, dix ans après leur licenciement, il serait raisonnable de dire que la 
maladie ne dépendait pas de leur service, mais si l’on n’applique pas les règle
ments actuels, il va falloir demander au gouvernement fédéral de prendre soin de 
ces hommes. Peut-être la politique va-t-elle s’en mêler et créer de la sympathie-
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La sympathie locale est éveillée, et vous savez qu’elles en sont les conséquences. 
On fait des représentations à la législature et je ne pense pas qu’il serait difficile 
de montrer que les règlements actuels concernant le rétablissement ne sont pas 
justes. Telle est mon opinion. Les médecins m’appuient dans cela. Les propres 
fonctionnaires du ministère ont recommandé que les règlements actuels sur 
l’imputabilité sont trop sévères.

M. Robinson:
Q. Quelle limite de temps suggéreriez-vous vous-même? Une certaine limite? 

—R. Je serais enclin de laisser cela à la discrétion du comité.

M. Black (Yukon):
Q. Le comité désire obtenir des conseils de vous, vous êtes spécialiste. Je 

dirais que je n’aimerais pas à m’engager à déclarer que dans tous les cas il faut 
adopter une certaine période. Il peut exister un cas défini que l’on devrait re
connaître pendant pratiquement n’importe quelle période, mais je crois que pour 
des fins générales, l’on devrait abandonner la période d’un an et que l’on devrait 
adopter n’importe quelle limite de temps raisonnable.

M. Robinson:
Q. L’article relatif à une année existe déjà?—R. Oui.
Q. Je comprends d’après ce qu’a dit M. Scammell que la Commission se sert 

de son jugement, n’est-ce pas?—R. Oui, -c’est laissé à sa discrétion. Il faut que 
le M.R.S.V.C. s’occupe d’abord des hommes.

Q. Pourquoi n’existerait-il pas un article concernant la discrétion à em
ployer, ou stipulation de ce genre?—R. La Commission fait comme elle l’entend 
à l’heure actuelle, et c’est en agissant ainsi qu’elle a adopté la -période d’un an, 
que nous prétendons trop courte.

Q. Il dit que 39 p. 100 de ecux qui se sont présentés l’année dernière l’ont 
fait pour la première fois.—R. Oui, mais M. Scammell ne dit pas quelle était 
leur condition.

Q. Comme je le comprends, c’était le premier indice qu’ils en avaient?—R- 
Oui, mais est-ce que M. Scammell va nous dire si ceux qui ont été acceptés l’an 
dernier étaient considérés comme pensionnâmes, ou s’ils ont été acceptés en vertu 
de l'article ayant trait seulement à leur traitement.

M. Scammell: Non, ils ont été acceptés pour le traitement avec solde et 
allocations dans l’opinion des fonctionnaires médicaux du ministère, leur invali
dité étant attribuable à leur service.

Le président: J’aimerais poser une question -à M. Scammdl. Je désire sa
voir si vous procédez ainsi actuellement. D'abord, dans la période d’un an, on 
reconnaît l’imputabilité -dans tous les cas; en deuxième lieu, en dehors de la 
période d’un an, l’imputabilité est reconnue si elle peut être démontrée.

M. Scammell: Tel est le cas.
Le président: Me comprenez-vous parfaitement?
M. Scammell: Oui. Durant la période d’un an, à moins qu’il ne puisse être 

démontrée d’une manière précise que l’invalidité dépend de circonstances autres 
que -celle dans lesquelles l’homme s’est trouvé pendant son service, il est accepte- 
Après la période d"un an, si l’on peut produire des preuves démontrant la proba
bilité qu’elle dépend de son service, même après cinq ou six ans, les hommes sont 
acceptés. Nous avons agi ainsi. Je puis dire pour votre gouverne, monsieur, quze 
les règlements concernant l’éligibilité de traitement ont été rédigés par les spé
cialistes pour la tuberculose, du Canada, en conférence. Le ministère a soum1? 
la question à ce -comité et il a demandé des recommandations, et si l’on veut bien
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me permettre de le dire j’aimerais que l’on inscrive comme témoignage les termes 
exacts des règlements concernant l’attribuabilité.

Le président : Très bien.
M. Scammell: Tels que compilés par le comité de spécialistes.
Le président: Oui, cela sera versé au témoignage sous forme d’appendice. 

Vous avez ces règlements à votre bureau?
M. Scammell: C’étaient des règlements séparés, formulés pour la gouverne 

du ministère, par ces spécialistes pour la tuberculose.
Le témoin: Je pourrais produire un très grand nombre de cas lesquels con

trediraient je pense toute interprétation libérale des règlements concernant l’at
tribuabilité. Nous avons eu connaissance de nombreux cas où les hommes ont 
offert des témoignages très forts, tant médicaux que profanes, comme quoi leur 
maladie datait depuis longtemps ; c’est-à-dire, qu’elle n’avait pas été interrom
pue. Nous avons reçu des lettres de la Commission—ceci s’applique surtout à la 
Commission des Pensions—disant qu’il n’y avait rien pour démontrer que la 
maladie avait débuté pendant le service, en dépit du fait des nombreuses preuves 
soumises. Les hommes reçoivent des lettres raides de ton comme quoi il n’y a 
pas de preuve, en dépit du fait que bien des preuves ont été inscrites au dossier. 
En dépit de cela, on dit qu’il n’y a rien pour indiquer que la maladie dépend au
cunement du service de guerre.

M. Paton : Est-ce que je puis demander à M. Hind de mentionner des cas 
précis?

Le témoin : Oui, si le comité le désire. Je vais produire un grand nombre 
de cas précis, bien que je ne sois pas prêt à le faire immédiatement. Je me suis 
présenté devant vous, réalisant que vous étiez désireux d’éclaircir les choses, et 
j’ai supposé que vous ne désiriez pas étudier les cas individuellement.

Le président: N’avez-vous pas de noms? Si vous en avez, veuillez les men
tionner, sans en donner les détails.

Le témoin: Je pourrais prendre un ou deux cas qui ont été réglés. Origi
nairement on leur avait refusé une pension, en dépit de l’abondance de preuves 
présentées.

Le président:
Q. Est-ce que vous pouvez mentionner les noms maintenant?—R. Non, je 

ne suis pas en mesure à l’heure actuelle de nommer un cas précis.

M. Arthurs:
Q. Le témoin pourrait les nommer plus tard.—R. Oui, je ferai cela.
Le président : Oui, vous pourriez envoyer les noms de ces hommes, sans 

commentaires à leur sujet; comme ceci “John Smith” et “William Brown”, et 
ainsi de suite.

Le témoin : Je désire vous déclarer qu’un grand nombre de ces gens à qui l’on 
avait refusé des pensions de la manière que j’ai indiquée en ont reçu par la suite, 
grâce aux efforts des organisations d’anciens combattants, mais nous n’avons 
aucun moyen d’établir à combien d’hommes dans tout le pays on a refusé des 
pensions, avec seulement cet avertissement.

M. Raton : M. Hind porte une accusation sérieuse, celle que la Commission 
des pensions a refusé les témoignages venant de médecins, présentés par ces 
hommes et a refusé de considérer les témoignages qu’elle a présentés.

Le témoin : Elle les a probablement étudiés, mais les a ignorés.
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M. Black:
Q. Votre plainte ne concerne pas tant les règlements, parce que l’adminis

tration de nos règlements semble être assez large, mais plutôt que la Commission 
des pensions ne donne pas aux cas la considération qu’ils méritent?—R. Oui; je 
prétends cela.

Q. Et vous prétendez aussi que ses jugements sont injustes?—R. Oui, mon
sieur.

Le président : Je ne crois pas que M. Hind porte une accusation telle que 
celle que vous avez mentionnée, M. Paton. Afin d’éclaircir ce qui en est, je vais 
lui poser quelques questions.

Le 'président:
Q. Je suppose que vous réalisez, M. Hind, que dans les cas de tuberculose, 

comme dans tous les autres cas la question de l’imputabilité est très difficile à 
régler?—R. Oui, et c’est ce qui explique ma recommandation.

Q. Vous admettez que la question de l’imputabilité non seulement dans les 
cas de tuberculose, mais également dans bien d’autres cas, est d’une solution 
difficile?—R. Très.

Q. Et dans votre opinion on a soumis des cas pour lesquels l’imputabilité 
existait, où la maladie, la tuberculose était attribuable au service, et dans ces 
cas on avait cru qu’elle était attribuable au service, la Commission des pensions 
a rendu une décision différente de la vôtre, et a décidé qu’elle ne dépendait pas 
du service?—R. Oui, monsieur le président. Ce n’est pas qu’elle a différé d’opi
nion à ce sujet; on aurait pu considérer que nous étions partiaux. Des pensions 
ont été refusées par elle en dépit des opinions des spécialistes et de celles venant 
de profanes renommés.

Q. Dites-vous qu’elle a refusé d’entendre les témoignages?—R. Je ne dis 
pas qu’elle a refusé de les entendre. Elle a reçu les témoignages, mais les a 
ignorés.

Q. Quelles preuves avez-vous comme quoi elle a refusé de se conformer aux 
témoignages qui lui ont été soumis, ce qui veut dire qu’elle n’a pas considéré les 
témoignages qui lui ont été soumis?—R. Non, comme je l’ai déclaré précédem
ment, elle a pu considérer les témoignages, mais elle a écrit à certains hommes 
des choses étrangères aux faits; elle a dit par exemple qu’il n’y avait pas de 
preuves indiquant que leur maladie dépendait du service. Elle ne dit pas “Selon 
nous”; elle dit “Il n’y a pas”.

Q. En termes de lois vous pourriez exprimer la chose ainsi; vous dites main
tenant qu’elle a rendu des décisions contraires aux témoignages.—R. Oui, con
traires aux preuves des témoignages.

Q. Selon vous?—R. Oui, monsieur, et elle n’établit pas clairement que cela 
représente simplement son opinion; elle dit simplement qu’il n’en est pas ainsi. 
Dans ses lettres elle dit: “H n’y a rien qui indique que cette maladie est attri
buable au service.”

M. Robinson.:
Q. Dites-vous qu’elle a renversé ses décisions dans quelques cas?—R. Oui, 

grâce à des représentations que nous lui avons faites.
Q. Par la production d’autres preuves?—R. Quelquefois, mais généralement, 

par la défense tenace du cas d’un homme par quelque organisation.
Q. Sans la production d’autres témoignages?—R. Oui; dans quelques cas 

on a agi ainsi.
Le président:

Q. Je suppose que vous savez que le droit d’en appeler au bureau d’appel 
fédéral existe dans la question de l’imputabilité?—R. Oui, je sais qu’il en est 
ainsi.
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Q. Alors dans tous les cas où, d’après les témoignages qui lui ont été soumis, 
la Commission des pensions a décidé que l’imputabilité n’existe pas, vous pourriez 
porter ces cas en appel au bureau d’appel fédéral?—R. Oui, nous pourrions le 
faire.

Q. L’avez-vous fait?—R. Nous en avons appelé de très peu de cas. Je ne 
suis pas en mesure de dire quel est le nombre des tuberculeux qui se sont adressés 
au bureau d’appel fédéral, mais le sujet est tel que la plupart de nos membres 
préfèrent confier leur cause à notre association.

Q. Dans les conditions actuelles, il me semblerait que votre recours serait 
d’en appeler au bureau d’appel fédéral. Lorsque d’après les témoignages soumis 
la Commission des pensions a décidé que l’imputabilité n’existe pas, et que vous 
ôtes d’opinion qu’elle existe, c’est précisément un cas à porter en appel?—R. Oui. 
Vous comprenez, monsieur le président, qu’en vertu des règlements sévères en 
vigueur, cela prend quelquefois un an ou dix-huit mois avant qu’un cas ne soit 
mûr pour la présentation.

Q. C’est une autre affaire.—R. Nous avons été obligés d’écrire dans le monde 
entier afin de recueillir des témoignages. Si on a refusé une pension à un homme 
pendant deux ou trois ans, et que nous sommes astreints à lui édifier un dossier, 
et- recueillir les témoignages nécessaires dans tout le monde, cet homme sera 
probablement mort avant que son cas ne soit considéré par le bureau d’appel, 
•l’admets que le bureau d’appel est un organisme qu’il nous fait plaisir d’utiliser. 
Nous demandons que la juridiction du bureau d’appel soit étendue afin qu’elle 
s’occupe des cas d’évaluation, parce que nous avons un grand nombre de cas de 
ce genre. Nous désirons que le bureau d’appel soit capable d’entendre ces cas 
d’évaluation. Mais je crains qu’avant que celui-ci ne fonctionne d’une manière 
Satisfaisante, une bonne partie de nos hommes ne soient morts; il est certain qu’une 
forte proportion ne sera plus de ce monde. Je ne puis dire ce qui va arriver après 
les recommandations faites relativement au bureau d’appel. J’aimerais que les 
Pouvoirs discrétionnaires de la Commission des pensions soient restreints. A 
mon sens, on a produit assez de preuves pour démontrer qu’elle n’exerce pas 
cette discrétion avec sagesse. Un autre argument c’est qu’on a affaire actuelle
ment avec des tuberculeux modérément avancés et très1 avancés. Ce n’est pas une 
question de diagnostic. Je n’ignore pas la possibilité de diagnostics erronés faits 
Par un praticien général, mais il n’en est pas ainsi dans les diagnostics faits par 
les spécialistes. Cela fait déjà passablement de temps depuis que ces diagnotics 
ont été prononcés, et je ne crois pas qu’il y en ait un grand nombre qui soient 
erronés. Ce sont des hommes qui ont été reconnus peut-être après deux ou trois 
Périodes d’hospitalisation, comme certainement tuberculeux dans un état modé
rément avancé. Je pense que ce besoin est définitivement établi.

Q. Je désire vous bien faire comprendre que mes questions ne sont pas 
Posées avec l’intention de vous faire échec. Nous sommes ici afin d’essayer de 
trouver un remède pratique. Vous dites “Un homme se présente à nous, tuber
culeux, et cela pourrait nous prendre un an afin de préparer son cas. Alors 
celui-ci sera soumis à la commission des Pensions, et si elle rejette la pension 
Parce que l’imputabilité n’a pas été démontrée, nous ne pouvons pas nous 
^dresser au Bureau d’appel fédéral. Cela implique des retards, et pendant que 
Ces retards se produisent, l'homme meurt”. Je comprends très bien votre argu
ment et nous allons en tenir compte et voir ce que nous pouvons faire afin qu’un 
Secours immédiat puisse être accordé à l’homme. S’il y avait des cas pour les
quels l’urgence n’existerait pas, il semblerait que le mécanisme tel qu’il existe 
Actuellement suffirait, parce que le Bureau d’appel fédéral est là pour vous proté
ger. Mais lorsque les cas sont urgents, cela peut ne pas être praticable. Je 
comprends cela.—R. Oui, c’est pourquoi je demande une pension minima. Si 
tes règlements actuels sont appliqués, si l’on exécute les recommandations de la 
Commission Ralston, et que les règlements qui sont basés sur celle-ci sont appli-
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qués et qu’un minimum est établi, les chances d’obtenir une plus grande somme 
de justice en attendant le fonctionnement du Bureau d’appel fédéral seront plus 
grandes.

Q. J’ai compris que vous aviez dit au début que ni vous ni les autres fonc
tionnaires de votre association ne receviez de traitement?—R. C’est selon les 
faits.

Q. Je le savais, mais je voulais que cela fût consigné.—R. Il n’existe pas de 
rémunération.

Q. Avez-vous autre chose à dire?—R. Non, monsieur; je pourrais seule
ment couvrir du terrain déjà couvert par d’autres témoins.

Le président: Je désire exprimer au nom du comité ses remerciements à 
M. Hind. Je lui ai demandé à dessein si lui ou les officiers de son association 
recevaient un traitement, et il vous a dit qu’ils n’en reçoivent pas. Par consé
quent, nous devons avoir une grande considération pour des hommes qui vien
nent devant nous animés purement par des motifs humanitaires et philantro
piques. Pour ce motif, je remercie M. Hind des excellentes paroles qu’il a 
prononcées. Nous savons tous que les tuberculeux sont dignes de tous les égards. 
Ils font pitié, ce sont des hommes atteints d’une maladie de langeur, et il n’y 
en a qu’une faible proportion parmi eux qui ont la chance de recouvrer la 
santé. Il faudrait certainement prendre toutes les précautions possibles afin 
que tout homme atteint de cette maladie, comme résultante de son service de 
guerre, soit protégé dans toute la mesure du possible. Je puis vous assurer, 
Monsieur Hind, que nous allons étudier vos recommandations avec toute l’at
tention qu’elles méritent.

M. Humphrey:
Q. Pouvez-vous donner au comité quelques renseignements sur les dépenses 

que les vétérans doivent faire afin de soumettre leurs cas à la Commission des 
Pensions, ou au ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile?—-R' 
Oui.

Q. Est-ce que certains frais sont à leur charge?—R. Je dirais que la 
moyenne de ce qu’il leur en coûte s’élève à environ §4. Je ne dirai pas que tous 
les cas leur coûtent ce chiffre; il y a quelques cas qui entraînent probablement 
des déboursés s’élevant à $50.

Q. Surtout lorsqu’il a été rendu une décision défavorable au postulant?-^ 
R. Oui, monsieur.

Q. De sorte que je comprendrais que les dépenses de la moyenne des cas 
sont distribuées dans tout le Canada, et s’appliquent pratiquement à chaque cas 
qu’il faut contester?—R. Nous ne consignons pas ce que chaque individuel coûte- 
Nous sommes à même de déterminer—nous établissons nos calculs d’après la 
base du coût et nous calculons que la moyenne des cas pris dans leur ensembl6 
coûte à peu près $4.

Q. Que les vétérans doivent payer?—R. Il faut que nous prélevions cet 
argent nous-mêmes. Nous allons demander à des gens charitables l’établisse' 
ment d’un fonds partout où nous le pouvons. Je désire offrir mes remerciements 
à l’A. V. G. G. L’Association des Vétérans de la Grande Guerre a payé notre 
secrétaire ici durant quatre années—je ne suis pas tout à fait certain de la 
période—et actuellement nous avons pris des dispositions avec elle afin de nous 
servir de ses sténographes et nous obtenons leurs services à bien moins que Çc 
qu’ils valent réellement. Naturellement, ses fonds ressemblent au nôtre; 1,5 
proviennent des souscriptions de ses propres membres.

M. MacNEiL: Est-ce que je puis corroborer un point important dans 1e 
témoignage du témoin?
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Le président: Oui, mais vous devez comprendre que nous devons restrein
dre les dépositions à l’heure présente si nous voulons présenter un rapport. Si 
nous ne présentons pas de rapport, il n’y aura pas de...

M. Caldwell : J’imagine que M. MacNeil sera très bref.
M. MecNeil: J’ai examiné bien des dossiers au ministère du Rétablisse

ment des soldats dans la vie civile pendant l’enquête de la Commission Ralston. 
Je connais personnellement un certain nombre de cas relativement aux réclama
tions de pensions pour les tuberculeux, pour lesquels la Commission n’a pas 
considéré des témoignages nouveaux et importants, alors qu’il avait été claire
ment prouvé que ces témoignages existaient. La Commission Ralston a main
tenu notre prétention sur ce point et elle a dit que par cette manière d’agir, non- 
seulement le bénéfice raisonnable du doute était refusé à un homme mais on lui 
refusait le bénéfice d’une prépondérance précise de témoignages. Je veux parler 
du cas de McWha du Nouveau-Brunswick, du cas de Montgomery de Toronto, 
du cas de Chevrier de l’île du Prince-Edouard, du cas de Smith et de celui db 
Lonergan, de London, Ont. C’étaient tous des cas de tuberculeux. Bien des fois 
la mort est survenue, nous croyons, parce qu’on ne s’est pas occupé d’eux avec 
assez de promptitude, et que les hommes n’ont pas reçu la considération à 
laquelle ils avaient droit.

Dans un cas récent, un nommé McDonald est venu à Ottawa et après de 
longs pourparlers il a obtenu le règlement de son cas pour la somme de $6,000. 
Cela nous a bien fait plaisir qu’il pût obtenir ce montant, mais cela représentait 
une privation de plusieurs années, ce qui a diminué dans une grande mesure le 
nombre d’années qui lui restait à vivre. Ç’a été la même chose pour la plupart 
des vétérans tuberculeux, et je désirais faire connaître ceci au comité afin de 
corroborer les dépositions entendues aujourd’hui.

Le président : Ces cas ont été cités devant la Commission Ralston?
M. MacNEiL: Oui, monsieur.
Le président: On les y trouvera, de même que l’opinion de la Commission.
M. MrcNeil: Oui.
M. Hind: C’est une difficulté, lorsque nous établissons une réclamation de 

lui faire accorder une forte pension, bien que nous produisions des témoignages 
convaincants comme quoi un homme a été atteint d’invalidité pendant long
temps. Je citerai à l’appui de ce que j’avance le cas de Pex-lieutenant R. Callum, 
au sujet duquel on a admis l’imputabilité, mais on voulait lui accorder une pen
sion très faible. Ceci se passait avant sa mort. Cet homme est mort dans un 
sanatorium, et il n’y a pas de doute qu’il était atteint d’invalidité totale, et nous 
savons que depuis six mois avant sa mort il l’était, non seulement dans l’opinion 
des spécialistes, mais qu’il était ainsi considéré par les profanes, parce qu’il avait 
passé six mois au lit avant sa mort. On croirait qu’une fois que la Commission 
eût reconnu l’imputabilité elle lui aurait accordé une pension totale pour les six 
mois qu’il avait été alité. J’offre ce cas à l’appui de la difficulté d’obtenir des 
paiements rétroactifs.

M. Baton : Est-ce que je puis lire un article de la Loi des Pensions à ce 
sujet?

Le président: Oui, monsieur.
M. Baton: (Lisant) :—

“Article 28. Les pensions accordées pour invalidité seront payées à 
partir du jour où le postulant a été renvoyé ou licencié des forces, sauf.. 

et voici l’une des exceptions:
“(b) dans le cas où une pension est accordée à un postulant dont 

l’invalidité est apparue subséquemment à sa retraite ou à son licenciement
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des forces, dans ce cas la pension lui sera payée à partir du jour où la 
demande de pension a été reçue.”

M. Arthur: Avant que nous ajournions, j’aimerais à présenter la proposi
tion suivante afin qu’elle soit étudiée plus tard par le comité...

Le président : C’est un avis de motion?
M. Arthur: Oui. Je propose, appuyé par M. Caldwell, que l’article 11 du 

chapitre 62, des Statuts du Canada, soit révisé en en retranchant l’article 1 et 
en y substituant ce qui suit:—

“Tout membre des forces, dépendant ou futur dépendant aura le 
droit d’en appeler de toute décision de la Commission des Pensions 
pourvu que (1) il envoie à la Commission une déclaration exposant de 
quelle décision il désire en appeler et les motifs de cet appel, et (2) que 
la Commission trouve les motifs précités suffisants pour justifier ledit 
appel.”

Je pourrais faire remarquer que c’est selon la tendance générale des témoi
gnages qui nous sont soumis actuellement. La modification fera disparaître la 
restriction à l’égard de la présente loi, et permettra un appel de toute nature 
devant le Bureau d’appel pourvu qu’on dise que les raisons à l’appui de cet 
appel suffisent, à son sens.

Le président : Selon vous, est-ce que cela couvrirait un appel quant à 
l’évaluation?

M. Arthurs: Pour tous les motifs. Nous connaissons tous l’article; il 
n’a trait qu’à l’appel relatif à l’imputabilité. L’article tel qu’il m’a été recom
mandé autorise la Commission à entendre tout appel contre une décision de la 
Commission des Pensions pourvu que l’homme fournisse des motifs raisonnables 
d’en agir ainsi. Je pourrais faire remarquer que le dernier article est simplement 
pour l’élimination des appels futiles.

Le président: Le Comité désire-t-il ajourner?
M. Ross: Monsieur le président, avant que nous nous ajournions, je désire

rais demander au secrétaire de la Commission des Pensions s’il pense que l’article 
qu’il vient de lire a été cause de souffrances pour quelques anciens combattants 
dans le passé, et en deuxième lieu, s’il croit qu’il est juste?

Le président: Quel article voulez-vous dire?
M. Ross: Celui qu’il vient de lire.
M. Raton : Je ne puis le dire de mémoire. Je ne connais pas de cas qui en 

ait souffert de ce chef. Quant à dire s’il est juste ou non, j’aimerais mieux ne 
pas exprimer mon avis.

M. Hind: Monsieur le président, si vous voulez bien me permettre, j’aime
rais à dire que cet article reconnaît le fait que l’on a le droit de refuser un 
paiement qui aurait dû être fait. Lorsqu’on admet l’imputabilité, on admet Ie 
rapport avec le service, et que l’homme est pensionnable. Pourquoi lui refuser 
quelque chose qu’il aurait dû recevoir?

M. Paton : Ce n’est pas là l’interprétation de la Commission...
Le président: C’est au comité d’en décider. C’est une question de légis

lation. M. Paton n’est pas compétent pour dire son avis à ce sujet.
M. Ross: Je crois qu’en toute justice il devrait nous donner l’avantage 

de son opinion. Est-ce que d’après ses observations il a constaté que cet article 
avait été la cause de souffrances? D’après mon expérience, je crois que dans 
un cas ou deux il aurait causé de grandes souffrances, n’eussent été les difficultés 
de pousser ces cas.
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Le président : On pourrait demander quel a été l’effet de cet article, et, 
si l’on désire aller plus loin, est-il déjà arrivé qu’en vertu de cet article un homme 
qui autrement aurait eu droit à une pension, ou à un traitement rétroactif ne l’a 
pas reçu?

M. Ross: On le lui a refusé.
M. Raymond: Est-ce que le général Ross ne ferait pas bien de poser cette 

question?
Le président: Je vais la poser. M. Raton, savez-vous qu’en vertu de cet 

article un homme qui autrement aurait eu droit à un arrérage de pension se 
l’est vu refuser? Autrement dit, des hommes qui précédemment avaient droit 
à une pension, et qui y avaient droit depuis plusieurs mois auparavant, n’ont pas 
retiré cette pension—en ont été privés.

M. Raton : Je ne le crois pas, monsieur. C’est très difficile de répondre à 
cette question d’une manière précise. Si un homme se présente à la Commission 
et fait voir qu’il a droit à une pension, et qu’il y avait droit, je crois qu’on la lui 
accorderait. La loi est très claire, et nous sommes obligés de suivre ses pres
criptions; nous n’avons pas nos -coudées franches en la matière.

M. Ross: C’est le point important. Ils ne peuvent agir comme ils le 
Veulent, et il faut qu’ils refusent. J’imagine que c’est le motif pour lequel il a lu 
cet article, afin de démontrer qu’on ne peut effectuer de paiements rétroactifs, 
et qu’ils agissaient d’après cet article.

M. Caldwell : Pouvez-vous citer un cas, général Ross, parce que je sais 
que vous êtes au courant de ces choses?

M. Ross: J’en ai connu plus d’un. Je me rappelle le cas d’un homme de 
Thorold. Je lui ai fait obtenir $1,200 et ceci a été opposé parce que demande 
avait été faite. Ces objections tendaient à contourner quelques légères techni- 
calités démontrant que de la correspondance avait été réellement échangée. Si 
j’avais mes dossiers ici, je pourrais vous citer plus d’un cas. Ce que le secrétaire 
a lu était évidemment dans le but de vous démontrer que la Commission n’était 
Pas libre. Il ne s’est pas proposé d’autre but en le lisant.

M. Raton : Mon but en vous lisant ceci c’était de faire connaître au comité 
ce que le statut renferme. Je désire aussi faire remarquer la question de l’ap
parence médicale de l’invalidité. Il s’est présenté des cas où des hommes ont 
été licenciés sans aucune mention d’invalidité sur leurs documents médicaux ; la 
Commission médicale ne mentionnait aucune invalidité. Ils ont prétendu plus 
tard être atteints d’invalidité, et ils nous ont donné des témoignages quant à 
l’interruption à partir du licenciement, et leur pension a été alors payée à partir 
de la date du licenciement.

Le président: Je pense que l’article, qu’il soit bon ou mauvais, est assez 
clair.

M. Ross: L’application pourrait en être injuste.
Le président: Nous pouvons examiner cela en sous-comité et si l’article 

n’est pas équitable, nous pouvons recommander sa modification.
La discussion s’ensuit.
Le témoin est renvoyé.
Le comité s’ajourne.
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Chambre des Communes,
Salle de comité 436,

Mardi, 8 juillet 1924.
Le comité spécial chargé d’enquêter sur les pensions, les assurances et le 

rétablissement des soldats1, s’est réuni à 11 heures du matin, le président, M. Jean 
Denis, au fauteuil.

Le président : Messieurs, nous allons ouvrir la séance. L’avis que l’on a fait 
tenir aux membres du comité pour le mardi 8 juillet 1924, à 11 heures, porte ce 
qui suit: “Mise à l’étude de la résolution de M. Humphrey à l’effet que le comité 
recommande que la Commission des pensions du Canada soit révoquée.” Ce, en 
conformité de l’avis de motion déposé ces jours derniers par M. Humphrey et 
qui a été communiqué hier par écrit au comité. Cet avis est ainsi rédigé:—

“ Il est proposé par M. Humphrey appuyé par M- Shaw:
“ Que, vu les réclamations et les renseignements exposés devant ce 

comité, ce dernier recommande au Gouverneur en conseil que les commis' 
saires constituant la Commission des pensions pour le Canada soient 
révoqués.”

Je puis ajouter que M. Shaw, en appuyant cette résolution, s’est déclaré 
disposé à discuter la question au mérite et il a inscrit au procès-verbal une décl&' 
ration écrite qui parle par soi et que je n’ai pas à interpréter devant le comité' 
Ce que le président a à considérer est...

M. Arthurs : La déclaration de M. Shaw est-elle sous la main? Certain5 
d’entre nous étaient absents hier.

Le président: Certainement. Je vais lire la déclaration de M. Shaw. En 
appuyant- cette résolution, M. Shaw a déclaré ce qui suit, qu'il a couché sur 1® 
papier lui-même: “Monsieur le président, je suis d'avis que l’objet de cette résO' 
lution mérite l’attention du comité. Elle acquiert une importance augmente® 
du fait des réclamations sorties de la bouche des représentants des soldats devant 
le comité. Tout en étant ouverte à la discussion là-dessus, je ne juge pas- qu® 

-celle-ci doive être évitée faute d’appui donné à M. Humphrey pour sa résolution-
M. Humphrey: Puis-je vous interrompre? Ne serait-il pas possible, dan5 

l’intérêt de tous, de remettre l’étude de cette motion à notre prochaine réunion» 
vu la multiplicité des comités qui se sont réunis aujourd’hui et surtout vu E 
réunion du comité des banques et du commerce?

Le président: La résolution ne sera pas examinée au mérite tout de suit®: 
elle comporte un autre aspect qu’il importe d’examiner sans délai. Ce qu1 
importe au président, assisté du comité, est de savoir tout d’abord si cette moti0’1 
est régulière ou non. Dans l’affirmative, on peut l’aborder incessamment, c6' 
pendant que, à la requête de M. Humphrey, on pourrait ne pas s’y mettre aujou^' 
d’hui même mais en ajourner la discussion à plus tard, au jour où ce dernier se^ 
disposé à la discuter. Toutefois, dans l’intérêt de tous, je suis d’avis Qu 
importe que nous décidions immédiatement si cette motion est régulière ou n° ? 
En effet si elle ne l’est pas, son parrain s’en trouvera autorisé à la remanier et 
remettre au président une autre motion, régulière, celle-là. Il reste donc que ‘ 
première chose à faire est d’étudier la régularité de la motion, et s’il se tr°u.e 
quelqu’un d’entre vous qui désire se faire entendre, il est le bienvenu. Sinon, J 
vais faire connaître ma décision. , ^

M. Raymond: S’est-il trouvé quelqu’un pour en mettre la régularité 
doute?
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Le président: Il importe peu de savoir si quelqu’un a mis en doute la régu
larité ou l’irrégularité d’une motion. Il appartient au président de régler ce 
point et d’examiner tout d’abord si une motion est régulière ou non; en effet, un 
président ne serait pas justifiable de laisser passer une motion, à son avis, enta
chée d’irrégularité.

M. Caldwell: Monsieur le président, j’imagine que votre idée est que l’ordre 
de renvoi devant le comité ne permet pas à une motion de cet ordre d’être exa
minée?

Le président: Cela et autre chose aussi.
M. Caldwell : Je désirerais vous soumettre ainsi qu’à l’attention du comité

ceci:
Bien qu’il puisse être parfaitement exact que l’ordre de renvoi devant le 

comité soit trop restreint pour l’examen d’une résolution de ce genre, je suis 
d’avis que, advenant ce cas, nous demandions à la Chambre d’élargir l’ordre de 
renvoi afin que nous soyons autorisés à nous arrêter sur cet aspect de la question. 
Il ne me semble pas que cette motion doive être passée sous silence, vu la situa
tion présente, vu aussi la tension qui existe entre les vétérans et la Commission 
des pensions. A mon sens, cette tension a pris un caractère plutôt aigu, et si 
vous décidez que l’ordre de renvoi devant le comité est trop restreint pour justi
fier notre droit de regard sur cette motion, il me semble que, comme corps, ce 
comité devrait prier la Chambre d’élargir l’ordre de renvoi de façon à donner à 
cette motion droit de cité; au besoin, je suis tout disposé à proposer une motion 
à cet effet, votre décision une fois énoncée.

M. Humphrey: Je crois raisonnable de dire un mot d’explication sur le 
point particulier que vient de soulever le président, à savoir si le président doit 
connaître de cette motion au nom du comité. J’ai étudié quelque peu la 
question et j’ai parcouru assez soigneusement l’ordre de renvoi de ce comité. 
Tel quel, ce dernier comporte ce qui suit:—

“Résolu, qu’un comité spécial soit nommé pour enquêter sur les pen
sions, les assurances et le rétablissement des vétérans de même que sur 
toutes modifications aux lois existantes y afférentes que le comité pourrait 
proposer ou juger nécessaires.”

J’ai constaté que ce texte se rapportait absolument à cette motion et, à mon 
sens qui, je dois bien l’avouer, n’a aucune valeur légale, je dis que cet ordre de 
renvoi embrasse bien cette motion et, pour en dire davantage, que le comité a 
examiné en réalité et entendu une preuve définitive sur le sujet. On nous a 
demandé de tenir compte d’un rapport de la commission Ralston. De même 
le comité a entendu la preuve, une preuve définitive, faite au nom d’organisations 
de vétérans par leurs représentants qualifiés et soumettant à l’attention du comité 
certaines résolutions motivées par un certain témoignage relatif à l’objet de la 
tnotion soumise par mes soins aux délibérations du comité. Cette preuve a été 
entendue et acceptée tout le temps qu’ont duré les réunions du comité ; témoigna
ges rendus par des représentants des vétérans, et ce sans que ni le président, ni 
personne du comité ne soulève de doute sur la régularité de ces témoignages ou 
de la preuve. Confiant de l’acceptation de la preuve, preuve étayée et motivée 
par la citation de cas-types individuels, j’ai pensé que, à titre de membre du 
comité, je ne faisais que remplir un devoir, étant donné que la preuve avait été 
acceptée et examinée, en faisant un pas de plus et en allant au moins jusqu'à 
donner à la question une formule telle que le comité pût en faire l’objet de ses 
délibérations. Ces raisons sont les seules qui m’aient guidé dans la proposition 
de cette motion. Si le doute sur la régularité et:’it survenu au moment où les 
témoignages étaient entendus, le cours de mes pc/iées eût pris une autre direc
tion; mais comme on avait autorisé les délégués des vétérans à parler en long
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et en large sur la question, et, par là même, comme on les avait induits à croire 
que leurs dépositions feraient l’objet des délibérations du comité, il me semble 
que si ce dernier se réclamait subitement de son incompétence à connaître de 
la question, il faillirait à son devoir envers lui-même et envers le Parlement. Je 
ne trouverais pas équitable que, après avoir entendu toute la preuve, et le moment 
venu de délibérer, nous passions outre sous prétexte que l’on dépasserait le cadre 
de 1, ordre de renvoi en déposant un avis de motion auquel on donnerait tout le 
temps nécessaire pour parvenir à la connaissance de qui de droit et que l’on déve
lopperait autant qu’il serait possible de le faire. Je suis donc d’avis que, puisque 
l’on a soulevé la question de l’ordre de renvoi, et en tenant compte des circons
tances de l’heure ainsi que des conditions qui prévalent actuellement dans tout 
le pays; étant, par ailleurs, donné que nous avons consenti à entendre la preuve 
sur une question de cette importance, je prétends, dis-je, être resté dans les 
limites de mes attributions et de l’ordre de renvoi en proposant cette motion-

M. Arthurs: Monsieur le président, je désire dire un mot pour étayer ce 
que je crois devoir être l'attitude du présiclent. Je ne vois pas que l’on gagnÇ 
quelque chose en autorisant le comité à décider ou à vouloir décider ou même à 
recommander rien qui soit de nature à ordonner la révocation d’aucun fonction
naire actuel d’un ministère quelconque. Si nous prenons une telle attitude, nous 
créons un précédent dangereux; rappelons-nous, en effet, qu'il n’y a que quelques 
années nous avons confié ce soin à la Commission du service civil. En ce faisant, 
nous autorisions ce Gouvernement, ou tout autre Gouvernement à venir, à nom
mer un comité constitué de membres de ce même Gouvernement et dont le rap
port aura pour effet pratique la révocation de fonctionnaires, compte non tenu 
des circonstances.

M. Humphrey: Fâché d’interrompre mon honorable ami, mais je croyais 
qu’il était question du règlement ou de rappel au règlement.

M. Arthurs: Je parlais sur ce sujet. Je ne m’en suis pas écarté. Je 
m’évertue à montrer que le rappel au règlement sur lequel le président va avoir 
à décider devrait être maintenu. Que la preuve soumise devant le comité ait eU 
trait à l’attitude d’un membre quelconque de la Commission des pensions pu 
de toute autre personne, peu importe. Tous les comités qui ont précédé celui- 
ci ont entendu des témoignages fort sévères appelant des sanctions également 
sévères, et la plupart du temps les comités ont failli à voir aucune nécessité d’agir- 
Parcourez le rapport de la commission Pvalston, et vous y verrez qu’elle a entendu 
la preuve sur certaines questions et qu’elle a eu soin de ne rien décider en matière 
de sanctions. Messieurs les membres du comité, je trouve que nous ferions un 
acte peu sage en adoptant une attitude comme celle qu’on nous propose, à savoir 
de vouloir nous faire juges là où c’est le Gouvernement qui est compétent ajn3’ 
que la Commission du service civil. Je puis ajouter que la preuve telle qu’éta
blie à l’enquête sera examinée et par le ministre et par le Gouvernement. CcS 
derniers ont accès à tous les dossiers du comité, ce qui permettra aux désidérata 
des témoins d’atteindre leur but.

M. Black: Je désirerais attirer l’attention sur le fait que la Commissi0'1 
des pensions a été instituée par une loi du parlement, au chapitre 43, 19 
L’article 3 dit:—

“Chaque commissaire sera maintenu en office moyennant bonne con
duite pendant une période de dix années de la date de sa nomination, mai5 
sera révocable en tout temps pour cause par le gouverneur en conseil."

Je ne sache pas que la preuve ait été fournie de mauvaise conduite de h* 
part d’aucun commissaire sur une période de dix années, et d’ic-i à ce que n°u® 
ayons eu de bonnes raisons de ce faire, je ne vois pas que nous soyons justifiable® 
de prendre aucune attitude en l’espèce. A tout événement, il me semble qu’il es
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hors des attributions du comité de faire une recommandation de cette nature. 
Il s’est présenté des cas que je connais et où l’attitude de la Commission des 
pensions a été absolument répréhensible, et n’a pas été endossée par le bureau 
d’appel. Or, le cas peut se présenter pour n’importe quelle cour de justice, per
sonnellement je trouve que la Commission des pensions a interprété la loi de 
façon un peu trop étroite, mais en ces sortes de choses rappelons-nous qu’il y a 
matière à discussion. Comme l’a dit le colonel Arthurs, la preuve telle qu’établie 
devant le comité est entièrement à la disposition du Gouvernement. Après tout, 
il y a là matière à initiative de la part du Gouvernement lui-même et non de 
celle du Parlement ou d’un comité de ce dernier. J’aime à croire que le Gou
vernement saura reconnaître l’importance de la preuve apportée et saura adopter 
l’attitude qui lui semblera opportune. Je dis donc que le comité n’a rien à faire 
en l’occurence.

M. Humphrey: Je fais grand cas; de ce qui vient d’être dit; quant à moi, j’ai 
tâché de ne pas dépasser mon but, à savoir, rechercher si ma motion reste dans 
le cadre de l’ordre de renvoi ou si elle en sort. Je suis prêt à admettre que les 
paroles du colonel Arthurs, et du capitaine Black côtoient le principe en jeu et le 
caractère de la preuve établie. Si le président décide que ma motion peut faire 
l’objet des délibérations du comité, la question change d’aspect. Je dis que 
l’objet réel de la discussion présente est de savoir si ma motion est régulière. Peu 
m’importe qu’elle le soit ou non; j’ai pris pour acquis que l’objet de la discussion 
était de savoir si ma motion pouvait être régulièrement discutée par le comité 
mais qu’elle ne touchait aucunement le principe de ma motion pas plus qu’elle ne 
touchait à la question de savoir si elle protégeait les intérêts du pays, du comité, 
des vétérans ou de qui que ce fût.

Le président: A mon sens, le colonel Arthurs et M. Black ont parlé dans le 
sens du règlement-

M. Speakman: Je partage absolument l’opinion de M. Black et j’adopte la 
conclusion qui me semble dériver de ses paroles. Pour moi, il s’agit de savoir si 
la Commission s’est rendue coupable de quelque manquement. Si je comprends 
bien, c’est là la difficulté- C’est là que l’on doit rechercher la cause qui pourrait 
donner lieu à une révocation. Mais je ne vois pas qu’il puisse être aucunement 
question de la Commission du service civil-

M. Arthurs: Il en sera question si nous prenons des sanctions.
M. Speakman : Je ne fais qu’émettre mon opinion et elle est à l’effet que 

cette dernière n’est pas en cause, la Commission des pensions n’ayant pas été 
instituée par elle, mais bien et directement par le Gouverneur en conseil, et qu’elle 
doit des comptes au Parlement. Elle est une création du Parlement, création 
statutaire, plutôt qu’une création de la part de la Commission du service civil. 
On prétend qu’il n’est pas dans la preuve que la Commissiion des pensions ait 
donné lieu à révocation. Pour moi, -c’est affaire au comité de décider. Ce qui 
toutefois ne rend pas l’ordre de renvoi lui-même étranger à la question. Dans cet 
ordre d’idées, M. Black devra admettre que si l’on établit la réalité de causes 
suffisantes, s’il y a manquement évident, il sera du devoir du gouvernement d’agir 
en conséquence.

M. Black: Mais je ne vois pas que le comité doive adopter aucune attitude.
M. Speakman : Nous devrions interpréter largement l’ordre de renvoi. Cet 

ordre de renvoi traite de tout ce qui touche au bien-être des soldats, tant en 
législation qu’en catégorie de législation. L’ordre de renvoi est suffisamment 
étendu pour permettre au moins la discussion et l’examen de la preuve, et en 
arriver à une décision quelconque. Je répète que l’ordre de renvoi est à ce point 
élastique qu’en examinant la preuve et en arrivant à une conclusion sur le bien 
fondé de la preuve et des arguments mis de l’avant par les organisations de
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vétérans, nous resterions sur notre terrain en proposant des modifications ou 
une résolution y afférents et en éclairant dans notre rapport la religion du Parle
ment et du Gouvernement. Ce n’est pas que j’avance d’opinion sur le bien ou 
mal fondé des accusations portées, mais je prétends que la chose est d’impor
tance suffisante, bien que d’ordre administratif, et surtout après avoir admis la 
preuve; et je suis d’avis que nous avons toute compétence pour étudier au 
moins cette preuve et en faire l’objet d’une mention dans notre rapport à propos 
de la roison d’être ou non de ces accusations. C’est affaire de justice pour les vété
rans aussi bien que pour la Commission des pensions. La preuve a été admise, 
et si nous nous abstenons, je me demande où nous allons. Je me demande aussi 
où vont les organisations de vétérans. Je me demande enfin ce que va être la 
position de la Commission des pensions si, l’accusation contre elle étant portée, 
nous passons outre et ne faisons pas connaître notre sentifnent. Je dis donc que 
la chose est d’importance réelle et peut parfaitement cadrer avec l’ordre de 
renvoi, ce qui nous permettrait de l’examiner et en venir à une conclusion.

M. Humphrey: Ma pensée était d’attendre pour soumettre ma motion au 
comité que la preuve fût complète, analysée et discutée. Je pensais qu’il n’était 
que légitime et à propos de donner avis de motion après seulement que toute 
la preuve eût été connue du comité et analysée par lui. Cette idée en tête, je 
suis resté un peu éberlué d’entendre le président l’énoncer avant toute analyse 
et avant l’examen approfondi de la preuve. Dans ma pensée, il n’était question 
que d’avis de motion cadrant avec la preuve admise et pouvant par la suite 
concrétiser la question et, enfin, donner le jour à un plan d’action de la part du 
comité. Mais il est bien entendu que j’obtempère à la décision du président. 
J’ai le plus entier respect de son opinion, comme je dois lui donner le pas sur 
mon sentiment personnel, la plupart du temps où le litige comporte un aspect 
légal. Je dis donc pour finir que cette motion venait à son heure après une 
analyse complète de la preuve par le comité et un délai suffisant pour en faire 
l’examen.

Le président: La preuve reste tout à fait étrangère au rappel au règle
ment. Je vais plus loin et je dis que si M. Humphrey désire voir sa résolution 
prendre corps sous une forme ou sous une autre, je vais certainement au devant 
de son désir en soumettant présentement au comité le rappel au règlement; en 
effet, advenant que j’eusse attendu, comme il vient de le proposer, jusqu’après 
la lecture de la preuve et ce qui s’en suit, et que, là et alors, j’eusse jugé sa 
motion irrégulière, il eût été trop tard pour se reprendre. En soumettant la 
cjiose au comité tout de suite, il reste à M. Humphrey ou à un autre le loisir 
d’adopter l’attitude qui leur plaira. Voilà pourquoi j’ai amené ce rappel aU 
règlement ce matin devant le comité. Ayant attendu la fin de la preuve et ayant 
alors jugé l'attitude irrégulière, j’eusse pu fermer la porte à toute initiative, 
pour cette session du moins. Je désire laisser à chacun l’exercice de ses droits, 
et c’est justement pour cette raison que je voulais amorcer la discussion sur ce 
rappel au règlement.

De plus, je dois dire que le moment d’étudier une motion est bien immédia' 
tement après sa présentation; et je ne vois pas de nécessité de renvoyer cette 
étude à plus tard. Dès l’instant qu’un avis de motion est remis au président, ce 
dernier doit en donner connaissance sans tarder, la discussion au mérite pouvant 
parfaitement en être remise à plus tard. Quelqu’un désire-t-il parler sur le rap- 
pel au règlement?

M. Raymond: J’attends votre décision.
M. Knox: Avant de décider, Monsieur le président (j’étais absent quand je 

rappel au règlement a été soulevé) je suis d’avis que cette résolution soit juge6 
irrégulière.
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Le président : Il ne s’agit pas de cela. J’ai déclaré au comité qu’il impor
tait avant tout de décider si la résolution était régulière ou non, et que le prési
dent désirait connaître le sentiment général à ce sujet, puis que si l’on désirait 
faire connaître son opinion sur la question on pourrait le faire en toute liberté.

M. Knox: Je suis d’avis que ce point, nous devrions le situer définitive
ment,

Le président: Vous voulez dire que le comité pourrait dans son rapport...
M. Arthurs : En réponse, permettez-moi de dire que le jour où le comité 

rédigera son rapport au parlement il aura latitude et tout le champ pour 
examiner la preuve en son entier, cet avis de motion compris; et supposant que 
l’avis de motion de M. Humphrey fût irrégulier, la discussion pourrait se faire 
là-dessus en même temps que sur le reste.

Le président : Nous y viendrons.
M. Speakman : Rien ne nous empêcherait de donner notre avis.
Le président : Désire-t-on prendre la parole sur la question?
Messieurs, je n’ai pas besoin de vous dire que j’ai donné à cet avis de motion 

toute l’attention désirable. Lors de l’avis de motion, il m’est venu des doutes 
sur sa régularité, bien que je ne fusse pas disposé à donner alors mon sentiment, 
pas plus que je n’eusse été disposé à dire ma pensée à brûle-pourpoint sur la régu
larité ou l’irrégularité de la preuve, le jour où cette dernière a touché ce point 
particulier.

Or je dis tout de suite que c’est une chose d’admettre la preuve, qui, par la 
suite, peut parfaitement être jugée irrégulière, et que c’en est une autre d’autori
ser une motion, basée sur cette preuve, à faire l’objet de l’examen du comité. Il 
serait à peu près impossible à un président ou à personne autre de se maintenir 
à ce point alerté, tout le temps de l’audition des témoignages, pour empêcher 
l’admission de tout témoignage dont la régularité pourrait présenter quelque 
doute. Quand on demande à quelqu’un de rendre témoignage, il importe de lui 
laisser quelque latitude, de lui laisser du champ ; si d’aventure il en vient à faire 
des déclarations que le comité n’a pais à examiner, et qui ne soient pas stricte
ment régulières, le président, de même que les membres du comité, se doivent de 
glisser dessus. Mais il ne serait pas juste de venir par la suite proposer une mo
tion que l’on étayerait sur cette preuve particulière, elle-même irrégulière.

Et maintenant, conformément à ce qui a été dit fort à propos par plus d’un 
membre du comité, ce qu’il s’agit d’établir avant tout, c’est l’ordre de renvoi. 
Comme l’a déclaré M. Caldwell, les limites de cet ordre ne sont pas ce qui est 
le plus épineux pour le présent. S’il ne s’agissait que du champ de cet ordre de 
renvoi, il serait bien facile d’y pourvoir, ce comité pouvant toujours l’élargir au 
gré. Mais il y a autre chose de plus sérieux. Il me faut sans plus tarder savoir 
si cette motion est du ressort de l’ordre de renvoi, et si j’en juge par les opinions 
émises ce matin, il semblerait que plus d’un membre garde des doutes sur ce 
point. Pour moi, je prétends que non, et j’appuie ce sentiment sur la lecture 
attentive de l’ordre de renvoi qui dit en toutes lettres :—

“Qu’il soit institué un comité spécial chargé, d’enquêter premiè
rement”.

Je série l’ordre de renvoi:
“premièrement, sur lesi questions relatives aux pensions ; deuxième

ment, sur les assurances; troisièmement, sur le rétablissement des vété
rans, et enfin, quatrièmement, sur toute modification à apporter aux lois 
existantes y afférentes que l’on pourrait proposer ou que le comité pour
rait juger nécessaires”.
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Il se trouve donc trois choses soumises au comité, la quatrième ayant trait 
à un acte législatif à passer par le comité, à propos des trois premières. Je 
relis donc les trois premières: premièrement, “pension”; deuxièmement: “assu
rances”, et troisièmement: “rétablissement des soldats”.

Par ailleurs je suis d’avis que le terme de “pensions” n’englobe aucunement 
la Commission des pensions du Canada.

M. Caldwell: Ce terme dit clairement: “tout ce qui se rattache aux 
pensions”.

Le Président: “Tout ce qui se rattache aux pensions”, oui, mais il me 
semble que l'intention des législateurs n’était pas d’y inclure la Commission des 
pensions. Mais j’y reviendrai. Je dis donc pour conclure que l’ordre de renvoi 
est trop restreint pour comporter l’étude d’une motion de cette nature.

Toutefois, je l’ai dit, ceci n’est pas le plus épineux. Il nous faut examiner 
le status de la Commission des pensions du Canada, la nature de ses attributions 
et l’autorité dont elle jouit. Le paragraphe 2 de l’article 3 du chapitre 43 des 
statuts de 1919, qui donne naissance à la Commission des pensions du Canada, 
dit en toutes lettres:

“Chacun des commissaires restera en office moyennant bonne con
duite pendant une période de dix ans de la date de sa nomination mais 
sera révocable en tout temps pour cause par le Gouverneur en conseil.”

Pour arriver à déterminer si oui ou non on désirait que la Commission des 
pensions du Canada fût partie intégrante de l’ordre de renvoi, il nous faut 
scruter le paragraphe 2 de l’article 3 de la loi. On verra tout de suite, môme 
pour les yeux non avertis, que la phraséologie y est d’un caractère spécial; que la 
Commission des pensions constitue un organisme subordonné à personne pas 
même au Gouvernement. On se rendra compte à première vue qu’il s’agit là 
d’un corps absolument indépendant. Pour moi, je dis qu’elle est tout aussi indé
pendante que nos juges. Je cite l’acte de l’Amérique Britannique du Nord, a 
l’article 99, et j’y lis:

“Les juges de la cour Supérieure resteront en office moyennent bonne 
conduite”.

J’ai cité la loi qui a trait à la Commission des pensions du Canada, et on 
voudra bien noter que la phraséologie en est absolument identique “moyennent 
bonne conduite”.

M. Humphrey: Voulez-vous citer l’autorité d’après laquelle la Commission 
a un status identique à celui des juges de la Cour supérieure?

Le Président: Je vais m’y efforcer avant de clore mes remarques. Je 
n’ai pas prétendu que leur status fût le même mais qu’il pouvait s'y comparer. 
La loi dit que les jugesi resteront en office moyennant bonne conduite. Les deux 
organismes sont révocables mais non de même façon- Les juges de la Cour 
supérieure sont révocables par le Gouverneur-général à la requête du sénat et de 
la Chambre des Communes, alors que la Commission des pensions est révocable 
en tout temps pour cause par le Gouverneur en conseil. Mais j’y reviendrai.

Il existe un autre statut dont la phraséologie est à peu de chose près la 
même. Il s’agit du chapitre 12 des statuts de 1918, relatif à la Commission du 
Service civil. On y lit au paragraphe 3:

“Que le rang et la préséance de chaque commissaire sera celui d’un 
sous-ministre; le président recevra un traitement de $6,000 et chacun des 
commissaires $5,000; ces traitements devront être pris à même le fonds 
consolidé du Canada”. Chaque commissaire restera en office “moyennant 
bonne conduite”—même terme “bonne conduite”—et sera révocable par 
le Gouverneur en conseil sur requête du Sénat et de la Chambre des Com
munes. Notez que les deux portent “moyennant bonne conduite” et que



PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 479
APPENDICE No 6

dans la rédaction de la loi établissant que les commissaires des pensions 
resteront en office “moyennant bonne conduite” il a été stipulé que au lieu 
d’être révocables sur requête de deux Chambres, ils le seront en tout temps, 
pour cause, par le Gouverneur en conseil.

Et maintenant, que veut dire tout ceci? Qu’cntend-on par le terme “révo
cables en tout temps, pour cause, par le Gouverneur en conseil”? J’ai cherché 
à me renseigner dans la législation anglaise, et je dois avouer que je n’ai rien 
trouvé qui me satisfît, le terme n’étant pas souvent usité dans la loi anglaise. 
On le trouve cependant assez souvent dans* la loi américaine. J’ai toutefois 
trouvé une opinion de Dillon à propos de corporations municipales, opinion qui 
m’apparaît comme s’adaptant assez bien au cas; je n’irai pas jusqu’à dire toute
fois que ces autorités sont sans appel. Elles nous viennent des Etats-Unis et 
si, de prime abord, elles semblent s’adapter parfaitement à la situation, je n’irai 
pas jusqu’à dire qu’elles devraient s’imposer à nous en l’espèce et qu’elles sont 
sans réplique. Je suis d’avis cependant qu’on peut y recourir, surtout quand on 
porte sur ses épaules le fardeau d’une décision à prendre dans une situation 
comme la présente.

Dillon, parlant des Comporations municipales, 5e éd., vol. II, page 798, 
alinéa 477, dit:

“Ce qui constitue une cause de révocation”.
Je vais citer l’alinéa parce qu’il comporte un enseignement :

“Quand il est stipulé par statut qu’un fonctionnaire ne peut être 
révoqué que pour cause, sans que cette cause soit désignée plus claire
ment”—

ce qui est exactement le cas en l’espèce puisque l’on dit qu’il peut y avoir 
révocation pour cause, mais sans désigner cette cause—

“on veut nécessairement en induire que cette cause sera constituée par 
une négligence entière ou partielle de ses devoirs d’office, ou par l’incapa
cité de remplir ses fonctions ou par quelque prévarication entachant sa 
réputation et diminuant ses droits à l’emploi. Cette cause doit être 
particulière à son emploi et doit comporter l’incapacité à remplir 
ses fonctions.^ On doit y voir un manquement sérieux qui fait que 
le maintien à l’office ou la permanence du sujet en cause à l’em
ploi de la comporation municipale nuit d’une façon ou d’une autre à la 
discipline et à l’efficience du service, et une action que la loi, aussi bien que 
l’opinion publique, 'Considérons comme constituant une traison suffi
sante pour que la fonction soit retirée au délinquant. Le manquement 
qui peut donner lieu à la révocation d’un fonctionnaire doit d’ordinaire 
avoir trait aux actes et à la conduite proprement dite de ce dernier dans 
l’exécution des fonctions dont on désire le révoquer. Mais invoquer un 
manquement ou l’incompétence dans l’exécution des fonctions officielles 
comme raison unique de. la révocation constituerait une application par 
trop rigide et par trop étroite des principes gouvernants. La cause de 
la révocation peut être invoquée à propos des actes et de la conduite 
proprement dite d’un fonctionnaire public, alors qu’il ne se trouve pas 
dans l’exécution de ses fonctions publiques, pourvu que ces actes et cette 
conduite désordonnée soient tels qu’ils trahissent chez lui l’absence de 
qualification pour ses fonctions. On a par ailleurs prétendu que le man
quement pouvant justifier la révocation d’un fonctionnaire, ne doit pas 
d’ordinaire, avoir trait à des agissements ou à une conduite répréhensible 
ayant précédé son élection ou sa nomination. Tout manquement dans 
l’exécution de ses fonctions officielles, qu’il s’agisse de méfait, dommages 
ou omission, dans l’exécution de ses fonctions, suffit pour justifier sa
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révocation ; de même pour la négligence ou l’incompétence pour certains 
travaux d’ordre particulier qu’il était de son devoir d’effectuer ou de 
surveiller. De ce que le fonctionnaire peut user de discrétion ou de son 
jugement dans l’accomplissement des actes qu’on lui reproche ne suffit 
pas pour lui éviter la révocation à propos de ces mêmes actes. La viola
tion sérieuse de règles et règlements formulés d’autorité statutaire par 
les autorités civiques ou par la commission du service civil suffit pour 
justifier la révocation. Non pas toutefois si la violation de ces règles 
est intentionnelle, peu grava et technique. Bien qu’on ait formulé les 
règles et précisé par des textes les causes de révocation, ces causes ne 
constituent pas une raison exclusive de révocation, et le fonctionnaire 
ou l’employé peut parfaitement être révoqué par les autorités compé
tentes pour toute autre raison suffisante. Mais le fait seul qu’une autre 
personne est mieux qualifiée pour remplir une fonction ou se trouve plus 
sympathique aux autorités de qui dépend le droit de nommer à ces 
fonctions ou de révoquer de ces fonctions ne constitue pas statutairement 
une cause suffisante de révocation.”

Or, que trouvons-nous en l’espèce qui puisse constituer une cause de révoca
tion? On établit clairement que l’autorité compétente est le Gouverneur en 
conseil. Cette autorité est le Gouvernement et personne ; c’est donc que ce n’est 
pas le Parlement. Je suis d’avis que le comité doit adresser son rapport au 
Parlement et que ce dernier ne possède aucune autorité selon les lois qui nous 
régissent et ici je désire naturellement qu’il soit bien entendu que, selon les 
lois existantes, le Parlement ne peut nullement révoquer la Commission des 
pensions du Canada. Le Parlement peut modifier les lois, et, une fois les lois 
modifiées, être revêtu d’un pouvoir nécessaire, mais tant que la loi est 
ce qu’elle est, le Parlement ne peut aucunement révoquer les commissaires. Le 
Gouvernement et le Gouverneur en conseil seuls peuvent le faire, or le comité 
adresse son rapport au Parlement et non au Gouvernement.

M. Caldwell: Vous ne voulez pas dire, j’imagine, que le Parlement ne peut 
pas proposer au gouvernement la conduite à tenir dans lest circonstances?

Le président: Non. Le Parlement peut voter une résolution sur la conduite 
à tenir.

M. Caldwell: “Â l’effet que, de l’avis de cette Chambre, il serait opportun 
de prendre certaines initiatives.” La chose se fait couramment.

Le président: Parfaitement, et c’est alors que le gouvernement peut agir ou 
s’abstenir, au gré. Mais s’il n’agit pas nous n’y pouvons plus rien, le Parlement 
dans sa sagesse ayant confié le soin d’agir au gouvernement.

M. Humphrey: Nous constituons un comité parlementaire représentant le 
Parlement, n’est-il pas vrai?

Le président: C’est vrai, il représente le Parlement, mais en l’occurrence 
nous ne devons pas oublier que l’ordre de renvoi ne nous autorise pas à prendre 
d’initiative.

M. Humphrey: Notre comité constitue un comité spécial agissant au nom 
du Parlement; il a donc le droit d’exposer la cause, conformément à l’article cité, 
le droit de faire en sorte d’exposer la -cause au Gouverneur en conseil.

Le président: Il nous faut prendre l’ordre de renvoi tel quel et nous sommes 
libres d’étudier sous toutes ses faces la question qui se présente actuellement. 
Supposons qu’on propose une motion devant le Parlement à l’effet de donner plus 
de champ à l’ordre de renvoi- On pourrait alors invoquer que le Parlement ne 
peut de sa propre autorité sortir du cadre de l’ordre de renvoi tel quel, à propos 
de la Commission des pensions; toutefois, il ne nous appartient pas de régler le 
différend pour l’instant.
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M. Raymond : Laissez-vous entendre que l’organisme qui a donné le jour à 
l’ordre de renvoi ne peut étendre cet ordre?

Le président: Je pense que l’organisme qui a créé l’ordre de renvoi ne peut 
en étendre le champ en vue d’y intercaler la motion qui fait l’objet de ce débat. 
C’est mon sentiment. Il appartient au Parlement de décider; toutefois, c’est mon 
opinion.

M. Carroll : Et moi j e dis que c’est à notre comité de décider.
Le président: Absolument pas.
M. Caldwell : Auriez-vous l’obligeance de citer de nouveau le texte relatif 

aux pensions? Je ne l’ai pas sous les yeux.
Le président: “Ce qui a trait aux pensions.”
M. Caldwell : Je maintiens alors mon dire que ce texte comporte les modi

fications à la loi et l’administration de cette même loi. Je ne vois pas que vous 
puissiez en sortir. Si l’ordre de renvoi disait que nous devons nous occuper de 
questions relatives aux modifications à la loi des pensions, il en irait tout autre
ment.

M. Humphrey: C’est justement ce sur quoi je base mon opinion.
Le président: Allons, nous naviguons entre le vrai d’un côté et l’erreur de 

l’autre, cependant, étant d’avis que ce texte ne vise pas la Commission des pen
sions et pour m’en convaincre, j’ai consulté le ministère de la Justice et je 
reçois ce matin même une lettre signée de W. Stuart Edwards, sous-ministre 
suppléant de la Justice, et que je me propose de vous communiquer. Ce n’est 
que ce matin que cette lettre m’est parvenue et ce qui m’a poussé à soumettre 
l’affaire au ministère de la Justice est que je me faisais une telle importance de la 
chose et une telle idée de mon incompétence personnelle que je désirais obtenir 
son avis-

M. Humphrey : Pourrions-nous entendre la lecture de la question telle 
qu’elle a été posée au ministère?

Le président: Certainement; je vais donner lecture de la lettre que nous 
verserons ensuite au procès-verbal. Elle dit:—

Le 8 juillet 1924
“ J. J. Denis, écuyer, M.P.,

Président du comité spécial des Pensions,
Assurances et Rétablissement des Soldats.

Chambre des Communes,
Ottawa.

“Cher monsieur,—Relativement à votre demande verbale d’hier...”
J’ai dit ce que je désirais savoir, après avoir remis entre ses mains l’ordre de 

renvoi et copie de la résolution de M. Humphrey. Cela me semblait suffisant 
pour les convaincre du fait; puis j’ai ajouté: “Cette résolution peut-elle êtie sou
mise au comité?”

“ sur notre opinion quant aux attributions du comité spécial des pensions, 
assurances et rétablissement des soldats., à l’effet de recommander la révo
cation des commissaires qui constituent la Commission des pensions du 
Canada, je dois dire:

“Tout d’abord je dois établir que les attributions du comité, telles que 
définiesi à l’ordre de renvoi, sont “d’étudier les questions relatives aux 
pensions, aux assurances et au rétablissement des soldats, ainsi que toutes 
modifications aux lois existantes y afférentes que l’on peut proposer ou que 
le comité peut juger nécessaires”. Compte tenu de la phraséologie de 
l’ordre de renvoi et de ce que ce comité est parlementaire, ayant à adres
ser son rapport au Parlement; je suis d’avis que l’esprit de l’ordre de
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renvoi est à l’effet que le comité ne peut connaître que des questions 
entraînant une initiative parlementaire, et qu’il n’avait pas été prévu que 
des recommandations pourraient être faites sur l’exercice d’attributions 
réservées au Parlement et à propos desquelles ce dernier dans l’état présent 
de la législation n'exerce nul contrôle.

“ Toutefois, advenant que l’on prétendît que le comité peut faire la ' 
recommandation en question, il surgit une autre difficulté en vertu de 
l’article 3, paragraphe (2) de la loi des pensions, qui dit que,

“ Chaque commissaire sera maintenu en office moyennant bonne con
duite pendant une période de dix ans de la date de sa nomination, 
mais pourra être révoqué en tout temps pour cause par le Gou
verneur en conseil.”

L’on se rendra ainsi compte que le Parlement a donné effet à des 
stipulations voulant qu’il ne fût pas révoqué de membre de la Commission 
des pensions, si ce n’est pour cause. Sans avoir la prétention de poser de 
règle générale sur l’interprétation à donner à cette stipulation, quelle que 
soit la circonstance particulière qui puisse se présenter, je crois à propos 
de dire que les cours ont coutume de donner au terme “pour cause” le 
sens de “cause légale” et non celui de “cause simplement quelconque” qui 
pourrait paraître justifiable à l’autorité compétente; il importe que cette 
cause ait trait aux qualifications du fonctionnaire ou à sa façon de s’ac
quitter de ses fonctions et tendant à prouver que ce fonctionnaire ne pos
sède pas les qualités nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions”. 
Voilà l’Ency. de la loi A. & E., au vol. 23, page 442, ainsi que les cas que 
l’on y cite. En examinant les cas auxquels fait allusion Throop en parlant 
des fonctionnaires publics, à la page 361 et les suivantes, et aux nom
breux exemples énumérés à la page 149 du volume 29, de l’Ency.; à la 
page 1009 du vol. 2, Termes et phrases 2, enfin à la page 594 du vol. 1, 
Termes et Phrases de la 2e série, on y verra que quand le statut autorise 
une révocation “pour cause” seulement, les cours ont été presque unanimes 
à en inférer qu’il s’agit de preuve spécifique d’acte répréhensible, d’ab
sence d’efficience, d’incompétence, de pratiques malhonnêtes ou injustifia
bles ou autres actes équivalents et qu’il ne saurait suffire d’erreurs simples 
de jugement ou de faux pas sans malice. On trouvera également un 
examen de la question non dépourvu de quelque utilité à l’article 477, page 
798 de Dillon, sur les Corporations municipales 5e édition, au vol. 2.

Bien à vous:
(sig.) W. Stuart Edwards,

M.F.J. suppléant.
Aussi me reposant sur cette autorité bien plus que sur la mienne propre, je 

dois en inférer que cette motion est irrégulière. Toutefois je dois déclarer que 
je ne fais ici que donner mon avis personnel lequel ne lie en aucune façon le 
comité.

M. Carroll: A titre de president, vous être censé être au courant.
Le président: Mon sentiment ne lie aucunement le comité, et si ce dernier 

est d’avis contraire, libre à lui d’en faire état; il peut parfaitement renverser ma 
décision et dans ce cas je puis l’assurer que je n’en éprouverai aucun ressenti
ment, mon expérience m’enseignant à me montrer très large en ces sortes de 
choses. 11 vous est loisible d’ignorer ma décision et manifester ouvertement votre 
désir dans votre rapport au Parlement à l’effet que le cadre de l’ordre de renvoi 
soit élargi. Je dis donc que selon moi et tout d’abord, cette motion est irré
gulière; deuxièmement, et bien qu’il s’agisse d’une proposition purement occasio- 
nelle, que l’ordre de renvoi ne peut être élargi; toutefois si le comité diffère d’avis,
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ce sera avec infiniment de plaisir que je verrai la chose portée devant le parle
ment et que je me rendrai à l’avis de la majorité, cet avis se trouvant contraire 
au mien.

M. Humphrey: Je serais le dernier à entrer en discussion sur un point de 
droit à propos de ceci ou de toute autre chose; toutefois la question me semble 
d’une telle importance que je me l’imagine digne de retenir toute notre attention; 
par ailleurs je croyais trouver l’ordre de renvoi à ce point large, et la loi, à 
l’article 3, paragraphe 2, de nature telle qu’en donnant et à l’ordre de renvoi et 
à la loi un sens absolument large, le tout amalgamé aux faits soumis, notre 
comité pouvait se trouver justifié de connaître la question. Mais voilà, pour 
ce qui est de discuter le côté légal de cette attitude, je n’en suis plus ; en effet 
j’hésitais depuis longtemps à admettre la chose au comité. Mais si l’on envisage 
cette affaire comme entrant dans le cadre des devoirs du comité, en même temps 
que des devoirs des représentants du peuple, je n’hésiterai pas un instant à exercer 
ce que je crois être la prérogative et le privilège d’un membre de ce comité et 
d’un membre de cette Chambre. Je répète que je ne me sens pas de force à 
me prononcer sur le sens légal ou technique de la loi à ce propos. Je vais 
simplement dire que en l’occurence et en face de faits tels, le Parlement a le 
dernier mot à dire, et que ce comité est une émanation du parlement. Que si l’on 
argue que cette motion est irrégulière, je me rends sans chicaner à la décision du 
président, si tel est le désir du comité. Tout en ce faisant, je tiens à formuler 
ma protestation en lui donnant un tour particulier, et je prétends que nous ne 
sommes pas dans une situation à remiser une affaire comme celle-là sous pré
texte de technicalité ou d’interprétation légale.

Le président: Je suis avec vous, mais encore faut-il obéir à des lois, sans 
quoi nul ordre ne peut être observé en rien.

M. Carroll : Ne croyez-vous pas, monsieur le président, que le mieux en 
l’occurence serait de demander l’opinion du comité?

Le président: Je viens de dire que le comité est parfaitement libre d’igno
rer ma décision, et que je ne m’en plaindrai nullement et que je soumettrai mon 
rapport en conséquence au parlement. Il s'agirait, dans ce cas, d’un rapport à 
soumettre séparément au Parlement, ce que je ferai bien volontiers. En me 
prononçant, je ne fais que formuler l’opinion d’un seul homme, pas davantage ; 
or le comité est composée de 29 membres. Seul devant le comité, vous êtes 
parfaitement libres d’annuler ma décision si le cœur vous en' dit.

M. Caldwell : Je serais te dernier d’entre tous dans cette enceinte à vou
loir différer d’avis avec notre président; en effet je partage toujours très sincère
ment tes décisions de ce dernier, mais dans ce cas particulier la question en jeu 
m’apparaît d’une telle importance que ni 1c comité, ni 1e Parlement, ni 1e Gou
vernement ne peuvent s’en désintéresser. La demande relative à cette motion me 
vient de partout. Ainsi j’ai sur moi une lettre du président de l’A.V.G.G., du 
Nouveau-Brunswick, qui en fait mention...

Le président: Vous savez, sans nul doute, que vous êtes parfaitement 
libre d’amener l’affaire sur le tapis quand il s’agira de discuter tes crédits des 
pensions devant la Chambre. J’en parle pour la gouverne des membres du 
comité qui pourraient l’avoir oublié.

M. Humpurey: Nous le savons pertinemment.
M. Caldwell : Je désire revenir au rappdl au règlement tel que jugé par 

le président. Bien que d’ordinaire peu disposé à discuter la décision du président 
du comité, quel qu’en soit l’enjeu, s’il devient nécessaire pour moi d’agir en vue 
d’amener la question devant 1e comité, devant la Chambre ou devant 1e Gouver
nement, je me verrai contraint d’en appeler de votre décision et de demander 
l’opinion du comité à qui je demanderai d’agir avec l’esprit qui m’inspire. Je
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propose donc que dans ce cas particulier nous en appelions de votre décision et 
demandions le sentiment du comité.

Le président: Fort bien. M. Carroll appuie la proposition à l’effet que 
la décision du président qui juge cette motion irrégulière soit rescindée et que 
le comité décide que cette motion est régulière.

M. Caldwell : C’est bien cela.
M. Brown : Ne pourrions-nous adopter cette phraséologie: “que la déci

sion du président ne soit pas adoptée?”
M. Caldwell: Pour moi, je trouve que la motion devrait prendre une 

tournure positive plutôt que négative.
M. Sfeakman^ Je verrais avec satisfaction que Von discutât la chose et 

que le comité donnât son avis. Je suis bien forcé de déclarer que la décision du 
président sur cette motion me semble équitable. Ce que je désirerais, pour 
rencontrer les vues du comité comme les miennes propres, disposé comme je le 
suis à avoir l’occasion d’étudier la preuve et à voir le comité se prononcer sur 
cette preuve; ce que je désirerais donc serait de voir le président assisté de M- 
Humphrey et d’une couple d’autres peut-être, étudier la question et coucher 
cette résolution sous une forme qui autoriserait la discussion et serait régulière. 
Si la chose est impossible d’exécution ou si le parrain de la motion s’y refuse, 
je vais me voir réduit à supporter la motion. Il me semble en effet qu’il nous 
incombe, qu’il est absolument nécessaire que d’une façon ou d’une autre nous 
soyons mis en mesure d’étudier la preuve ou d’en venir à nous faire une opinion 
sur cette preuve, et enfin d’exprimer cette opinion soit sous forme d’expression 
d’opinion, expression couchée dans notre rapport, soit sous forme de recomman
dation individuelle. Si le comité désire que l’affaire soit confiée à un sous-comité 
dont feraient partie M. Humphrey et le président, lesquels donneraient à la 
résolution un tour qui nous permettrait de nous en occuper, je verrai la chose 
avec plaisir. Advenant le refus du parrain de la motion d’adopter ce mode, 
je me verrai forcé de me déclarer en faveur de la motion de M. Caldwell.

M. Caldwell : En m’opposant à la décision du président, je voulais mar
quer que je ne comprenais pas qu’il fût possible d’amener cette affaire sur Ie 
tapis sous quelque forme que ce fût. Je voulais marquer aussi que si votre 
décision était endossée, toute cette affaire de la Commission des pensions tombe
rait à plat, pour le;présent du moins, ou d’ici à ce que l’on modifie la loi. En 
effet, je prétends' que, tant que le Gouverneur en conseil constitue l’autorité unique 
capable de révoquer la Commission des pensions, c’est le parlement qui est Ie 
Gouvernement. Pour cette raison, Monsieur le président, je ne puis vous prendre 
au sérieux quand vous affirmez que le parlement n’est pas qualifié pour donner 
au Gouvernement des directives sur l’attitude à prendre dans ses activités; de 
plus, ce comité étant une institution parlementaire, il est une création du Gou
vernement et donc une chose émanée de l’autorité de la Chambre.

M. Arthurs: Il tient sa fonction du Parlement et non du Gouvernement-
M. Caldwell : Le Gouvernement a institué ce comité d’autorité. Je dis> 

Monsieur le président, que si le Gouvernement avait déclaré “Nous n’aurons paS 
de icomité des pensions, cette année”, il n’y aurait pas eu de comité.

M. Arthurs: On peut dire de même dans un sens opposé. A savoir si 
Gouvernement avait désiré constituer un comité et que le Parlement eût dit 
“Non”, il n’y eût pas eu de comité des pensions cette année”. Donc notre comité 
tient son existence du Parlement.

M. Caldwell: Mais là n’est pas le point. Je veux qu’on comprenne bie!1 
que ce qui m’a fait agir en proposant cette motion est le désir d’attirer l’attentio11 
du comité puis de la Chambre sur la question de la révocation de la Commissio0 
des pensions.
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M. Arthurs : Pour moi, j’endosse absolument l’avis du président. Je ne 
vois pas que le comité puisse faire la recommandation que l’on suggère. Pas 
plus qu’il ne serait sage, à mon sens, d’investir un comité, quel qu’il soit, de cette 
autorité. Nous avons entendu la preuve à l’effet que plus d’une fois la Com
mission des pensions a agi au mieux des intérêts du Trésor et au préjudice des 
soldats: voilà l’objet des réclamations. Or cela peut parfaitement entrer dans 
le cadre de nos activités, et je ne puis trouver de raison sérieuse pour que le 
comité adopte une attitude injustifiable et absolument contraire à l’usage, abso
lument contraire à tout usage établi.

M. Robinson: A-t-on donné à la loi son plein effet?
M. Arthurs: Voilà la difficulté. Et cela, nous pouvons nous en occuper.
M. Carroll: Je suis de ceux qui croient que nous pouvons faire tout ce 

qui nous plaît, dans le sens du programme qui nous est tracé. J’ai appuyé la 
motion qui en appelait de la décision du président. C’est que je ne crois pas que 
cette décision soit conforme à la justice. Je veux dire qu’elle équivaudrait à 
laisser croire dans le pays que nous sommes opposés aux intérêts des soldats. 
Portons l’affaire devant la Chambre, et s’il se trouve quelqu’un pour protester, 
on protestera. Ce comité recommande au Gouverneur en conseil de révoquer 
les commissaires des pensions du Canada. J’ignore tout de la motion elle-même, 
mais je prétends que nous pouvons parfaitement faire cette recommandation. 
Rien au monde que nous ne puissions recommander. Mon attitude là-dessus 
est tranchée. Je répète que rien n’existe au monde que nous ne puissions 
recommander. Je vais plus loin, et je dis que s’il nous plaît de recommander au 
Gouverneur-général la pendaison du Roi ou l’exécution d’un humain mort depuis 
dix ans, nous avons toute liberté de le faire. Nous avons tous droits d’en agir 
ainsi. Souriez, Monsieur, n’empêche que nous pouvons faire toute recommanda
tion qu’il nous plaira.

Le président: Je ne ris pas de vos propos, monsieur Carroll; je souris tout 
bonnement.

M. Carroll: Dans le passé, monsieur le président, vous avez rendu des 
décisions qui m’ont absolument plu et qui, en fait, étaient parfaitement sages 
fort souvent et même toujours- Mais ici, je vous* donne tort. Je ne voudrais 
pour rien au monde dire quoi que ce fût qui vous fût préjudiciable, mais j’en suis 
sur le droit que nous possédons de faire la recommandation qui nous plaît, et je 
m’y tiens, et je répète que nous pouvons tout recommander dans les limites de nos 
attributions.

Le président: Je crois du devoir du président d’éclairer de mon . deux 
le comité sur la façon d’agir Deux voies se présentent à vous pour 
porter l’affaire devant la Chambre, renverser la décision du président sur cette 
résolution, ou demander au Parlement d’élargir le cadre de vos activités. En 
l’état-, il se pourrait que vous paraissiez devant le Parlement avec une proposition 
plus ou moins correcte ou plus ou moins au point. Ainsi on prétend que l’ordre 
de renvoi est assez large pour embrasser cette décision, ce qui peut parfaitement 
se nier. Et je parle ici dans l’intérêt même des personnes qui désirent porter la 
question devant le Parlement. En effet, je l’ai dit hier, je ne me suis pas fait 
d’opinion si ce n’est que j'ai consulté les autorités légales que j’ai citées. Voilà 
ce que je pense, et je désire connaître l’avis de chacun des membres du comité 
pour la porter devant le Parlement au besoin. Loin de moi l’idée d’enlever à 
l’un de vous la moindre de ses prérogatives. C’est- pourquoi je voulais vous faire 
comprendre qu’il n’est- peut-être pas de votre intérêt de renverser ma décision. 
Il vaudrait peut-être mieux demander qu’on élargisse le cadre de l’ordre de 
renvoi.

M. Humphrey: Je ne crois pas, monsieur le président, qu’il vous appartienne 
de dicter au comité ou de lui proposer ce que, d’après vous, il lui appartient de
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faire. Je suis disposé à m’y opposer. Je crois avoir usé de termes fort 
parlementaires jusqu’ici, mais je dois protester vivement contre la prétention du 
président de nous dicter une ligne de conduite. Monsieur le président, j’ai tout 
le respect possible pour vous, et je m’incline devant vos décisions et vos inter
prétations de la loi et de tout, mais quand vous en venez à conseiller au comité 
de demander au Parlement d’élargir le cadre de ses attributions il me faut bien 
m’y opposer. On a parlé pour ou contre votre décision, et c’est une autre ques
tion. Il est de notre devoir de tenir compte de ce que le public en est venu à 
-*roire, à savoir que la question présentement débattue a été remisée et renvoyée 
aux calendes grecques dans les délibérations passées. Personnellement je n’ai 
aucune dispute à régler avec la Commission des pensions, mais je suis ici pour 
accomplir certains devoirs et certaines obligations. Or, connaissant l’état d’âme 
des populations de la plupart des provinces du pays à ce sujet et sachant que 
l’on s’attend que l’on donne préséanc eà la question sur tout le reste, j’ai jugé de 
mon devoir de proposer quelque chose de concret que l’on pourrait discuter en lui 
donnant la forme d’une motion. Je ne veux pas entendre parler de remiser toute 
la question sous prétexte d’élargissement ou d’agrandissement de notre program
me. Je dis que cette motion peut être discutée par le comité. Rien n’oblige ce 
dernier à faire tenir oette recommandation au Parlement; toutefois, il reste libre 
d’examiner la motion sous ses aspects divers et faire la recommandation qu’il lui 
semblera à propos de faire. Libre à lui de faire une recommandation ou de 
rejeter la motion. Je n’ai voulu que soumettre au comité une proposition con
crète et la livrer à la discussion libre et franche de ses membres. Pour toutes ces 
raisons, je vais absolument appuyer la proposition d’en appeler de la- décision du 
président.

Le président: Je ne voulais que vous venir en aide. Mais puisque vous 
préférez adopter cette attitude, j’en suis. Votre attitude est peut-être absolu
ment correcte; personnellement, je l’ignore.

M. Caldwell: L’une des raisons qui m’ont porté à en appeler de vc+re 
décision, monsieur le président, vient de ce que vous avez déclaré que le Parle
ment ne pouvait élargir notre champ d’action. Je suis donc très surpris de vous 
voir maintenant prétendre le contraire. Il y a à peine un instant vous niiez au 
Parlement l’autorité nécessaire pour élargir nos prérogatives; or, comme vous 
êtes un avocat distingué, j’ai embrassé votre opinion.

Le président: Mon opinion est que toute l’affaire apparaîtra sous un jour 
beaucoup plus favorable devant le Parlement en lui demandant d’élargir votre 
juridiction qu’en renversant la décision du président.

M. Caldwell: Je vous donnais raison quand vous affirmiez que, à votre 
avis, le Parlement ne pouvait élargir notre champ d’action- Pour moi, je croi3 
que notre champ d’action d’activités est suffisamment vaste puisqu’il vise tout ce 
qui touche de près ou de loin aux pensions; or, je dis que l’objet du litige touche 
aux pensions, .le reste donc sur mes positions en faveur de la motion.

M. P,lack: Pour moi, la résolution est irrégulière, si tant est qu’une résolu' 
tion du comité puisse être irrégulière. Notre programme dit que quel que soit 
l’objet de nos délibérations, nous pouvons tirer des conclusions et faire deS 
recommandations.

M. Carroll: Toujours en restant sur le terrain des pensions.
M. Black: Les cas-types amenés par M. Carroll ne tombent certainemeÇ 

pas sous notre juridiction, comme celui de faire exécuter un gueux mort depu15 
dix ans. La résolution dit en propres termes:

“Que, vu les plaintes et les renseignements parvenus au comité, 
dernier recommande au Gouverneur en conseil de révoquer les comm1’"' 
saires qui composent la Commission des pensions du Canada.”
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Moi, je trouve qu’il ne nous appartient nullement de faire des recommanda
tions au Gouverneur en conseil ; nous devons nous adresser à la Chambre des 
Communes. Le Gouverneur en conseil est absolument hors de notre atteinte. 
Pourquoi sortir de notre domaine pour faire des recommandations au Gouverneur 
en conseil? Nous ne le connaissons pas, et lui de même. Nous devons aller 
devant la Chambre des Communes. Monsieur le président, si votre décision est 
maintenue et que le comité soit d’avis que cette motion est irrégulière, je n’en 
tire pas la conséquence que le comité se voit enlever tout droit à connaître la 
preuve intégrale et faire des recommandations basées sur elle. Je ne vois pas de 
raison pour empêcher le comité d’attirer l’attention du Parlement, mais non du 
Gouverneur en conseil, sur l’état de choses que la preuve semble divulguer.

M. Carroll: Et comment vous y prendre?
M. Black: Par le recours à des recommandations, mais qui ne s’adresse

raient pas au Gouverneur en conseil
M. Humphrey: Ne vous semble-t-il pas que le comité reste dans ses limites 

en prenant sur soi de faire des recommandations à cet effet à la Chambre?
M. Black: Ce n’est pas ce que vous avez proposé.
M. Humphrey: Advenant que cette proposition fût faite à la Chambre, 

cette dernière pourrait parfaitement la rejeter ou l’adopter.
M. Black: Si cette résolution passe, elle n’ira pas devant la Chambre mais 

bien devant le Gouverneur en conseil, à Rideau Hall.
M. Carroll: Non.
M. Black: Si.
M. Carroll : Le Gouverneur en conseil veut dire: le premier ministre et 

ses ministres qui se chargeront de soumettre la chose à la Chambre.
M. Black: Pour nous, nous devons adresser notre rapport à la Chambre 

des Communes. A tout événement, je prétends que c’est la Gouvernement qui 
doit connaître de la chose et non le Parlement. C’est affaire du Gouvernement 
de congédier ses propres créatures au gré. Notre comité n’a pas ce droit. 
Gardez-vous de croire que je ne suis pas sympathique aux vétérans ou aux 
organisations de vétérans. Et je ne crois pas que ces dernières ou les représen
tants des vétérans entretiennent cette opinion. Tout de même je ne tremble 
pas devant l’idée de discuter les affaires du pays avec les vétérans ou leurs orga
nismes. Je ne vois aucune nécessité de faire de l’enchère pour acquérir une 
popularité de pauvre aloi.

M. Caldwell: Oh! oh! Voilà une insinuation, je crois.
M. Black: Nullement.
M. Caldwell : Je prierais l’honorable député de retirer cette parole.
M. Humphrey: C’est bien là une insinuation.
M. Black : Je n’entends pas dire qu’un membre du comité fasse une enchère 

de ce calibre.
M. Humphrey: Je me suis gardé de m’engager dans une controverse et je 

serais le dernier à porter une accusation contre aucun des membres du comité. 
Cette pensée ne m’est jamais venue au cours des délibérations de ce comité ou 
de tout autre comité. Je demande qu’on le constate et je verrais avec grand 
regret qu’une insinuation de cette nature apparût dans nos délibérations et que 
l’on accusât l’un des membres du comité de caresser quelque arrière-pensée dans 
la discussion de cette motion ou de toute autre question et de parler de réclame 
ou de recherche de popularité sous une forme quelconque.

M. Caldwell : Pour ce qui est de se mettre bien en cour à peu de frais, je 
dois déclarer qu’il n’existe dans ma circonscription presque pas de vétérans; tous
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ont traversé aux Etats-Unis. Il ne s’agit donc pas pour moi de me faire de 
réclame et la parole de M. Black m’atteint au plus sensible. Cette parole est 
plutôt malheureuse et je la regrette.

M. Black: Je viens de déclarer que je ne veux faire aucune insinuation 
à l’endroit d’aucun membre du comité. Je compte des vétérans dans ma cir
conscription et j'ai à cœur de protéger leurs intérêts, intérêts individuels et 
collectifs, et ce non seulement pour les miens mais encore pour ceux des autres 
circonscriptions.

M. Ross: Je ne crois pas que personne ait eu plus que moi à s’occuper des 
pensions ou de l’administration des pensions. Et je ne serais pas disposé à 
m’opposer à la discussion de cette motion en Chambre; toutefois je ne vois pas 
que nous ayons la compétence pour nous aventurer aussi loin. Il existe certaines 
catégories de recommandations que nous sommes parfaitement libres de faire. 
Ainsi notre comité peut recommander que la loi des pensions, en tant qu’elle a 
trait à la clause relative à la révocation de la Commission des pensions, doive 
être modifiée de façon à octroyer au Parlement le droit de la révoquer. Une 
motion rédigée dans ce sens aurait mon support, pourvu toutefois que l’on s’y 
prenne de la bonne manière. Or, je ne vois pas que l’on ait pris en l’occurence 
la bonne direction. Si l’on recommande de modifier la loi des pensions en tou
chant à la clause relative à la révocation de la Commission, j’en suis; mais je ne 
vois aucunement que, dans l’état des choses notre comité, pas plus que le parle
ment lui-même, ne possède cette prérogative.

M. Carroll: Et que pensez-vous de l’avis du président à l’effet de 
s’abstenir de faire aucune recommandation?

M. Ross: Je ne vois pas.
M. Carroll: C’est là la raison d’être de la deuxième motion.
M. Ross: Je refuse de discuter la chose. Je me demande si je suis dans Ie 

vrai ou non. Je refuse de tomber dans le ridicule. La question soulevée par le 
député du Yukon (M. Black I apporte du nouveau. Et je la crois volontiers au 
point. Advenant que l’on adopte cette résolution, il importe de se demander si 
elle parviendra jamais à la Chambre. Si on la remet aux mains du premier 
ministre et du Gouvernement, ou encore au Gouverneur en conseil, la Chambre 
n’en verra pas l’ombre. Je suis d’avis que l’attitude à prendre est de modifier 1» 
loi. Le Parlement ne peut que respecter la loi qui est sienne. Je dis donc qti’n 
faut demander au Parlement de modifier la loi là où elle touche à la révocation 
de la Commission; après seulement nous pourrons agir.

M. Black: Je demanderais au président de dire sa pensée sur l’attitude que 
j’ai prise. La résolution tend à adresser notre recommandation au Gouverneur 
en conseil et non à la Chambre des Communes, or, en ce faisant notre confié 
outrepasse ses droits. Nous sommes censés nous adresser à la Chambre deS 
Communes.

M. Caldwell: A propos, j’ignorais que tel fût le texte de la résolution. Je 
maintiens cependant que nous pouvons parfaitement modifier la résolution- 
Nous devrions modifier le texte de la résolution et lui faire désigner la Chambre 
comme l’autorité compétente pour connaître notre résolution.

M. Carroll: En fait, nous avons toute latitude de nous adresser à l’un °u 
à l’autre.

M. Caldwell: Nous pouvons parfaitement modifier le texte de la résolu-
tion.

Le président: Absolument- M. Caldwell a soumis une motion au président. 
Désire-t-on retirer cette résolution pour la modifier?

M. Caldwell: La chose est possible?
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Le président: Certainement.
M. Raymond: Impossible de modifier un appel de la décision du président.
M. Caldwell : Eh bien! alors, n’importe quoi qui soit régulier.
Le président: Je désirerais procéder régulièrement, et je vous prierais de 

bien vouloir pour l’instant retirer la motion qui renverse ma décision et modifier 
la résolution.

M. Caldwell : La retirer pour l’instant.
M. Carroll: On a tort.
Le président: Parfait, je vais laisser toute latitude à chacun d’agir comme il 

l’entend.
M. Humphrey: Il s’agit de savoir si nous devons poursuivre l’étude de la 

motion de M. Caldwell qui en appelle de la décision du président. Je ne vois pas 
qu’on y gagne rien, toutefois, pour convaincre M. Caldwell et M. Carroll, je vais 
donner lecture de l’avis original de motion. Elle dit:—

“ Je proposerai, vu la preuve apportée devant le comité, de recom
mander qu’un rapport soit soumis à la Chambre à l’effet de recommander 
la révocation de la Commission des pensions.”

M. Caldwell : C’est bien là la motion?
M. Humphrey : La deuxième motion remise au greffier est rédigée quelque 

peu différemment mais l’avis original était à l’effet ci-haut.
M. Caldwell : Qui a effectué la modification?
M. Humphrey: Moi. Par inadvertance.
M. Caldwell: Je propose que l’on s’en tienne au texte primitif.
M. Humphrey: C’est lui-même, tel qu’il apparaît au dossier.
M. Caldwell : Je croyais que c’était là la motion qui faisait l’objet du 

débat présent.
M. Black: On n’a donné aucun avis de cette motion-
M. Caldwell : L’original a été sur l’ordre du jour pendant plusieurs jours-
M. Black : Mais on a apporté autre chose ensuite.
M. Raymond : Je n’aime pas me poser comme dissident à votre décision, 

Monsieur le président, mais vraiment je ne puis vous suivre ici surtout quand vous 
affirmez que le Parlement ne peut élargir le champ d’action du comité. Pour 
Moi, je suis d’avis qu’il a ce pouvoir. Pour le reste, je serais au regret de me 
prononcer contre votre décision. Je crois constater un sentiment général dans le 
comité à l’effet que l’esprit de cette résolution, si je puis dire, comporte une 
initiative qu’il importerait d’adopter.

L’administration des pensions a été confiée à l’étude du comité. Or, je dis 
qu’il est clairement du domaine de ce dernier d’instituer un sous-comité chargé 
de faire toute la lumière en l’occurrence, advenant- que la loi n’ait pas été respec
tée comme il convient et que la preuve ait montré à l’évidence la nécessité de 
Modifier la loi elle-même. Je proposerais donc d’instituer un sous-comité dont 
feraient partie MM. Humphrey, Caldwell. Carroll et le docteur Ross, et auquel 
on demanderait de rédiger une résolution dans des termes qui la feraient rentrer 
dans les limites de nos attributions, pour la soumettre ensuite au comité au 
complet, et où l’on trouverait une recommandation faite au Parlement dans le 
Sens de la première résolution qui me semble parfaitement régulière, à savoir le 
renouvellement du personnel de la Commission des pensions; advenant, bien 
entendu, que cette recommandation fût adoptée par le comité au complet; ou 
encore demandant au Parlement de recommander au Gouverneur en conseil toute 
Modification du personnel jugée à propos. Je dis donc qu’un sous-comité consti-
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tué en ce sens et chargé de rédiger une résolution restant dans les limites de nos 
attributions serait le chemin le plus court d’arriver à une solution.

M. Humphrey: Du consentement du proposeur et du secondeur de l’appel 
de la décision du président, je proposerais de modifier cette motion en y ajoutant 
les mots...

M- Caldwell : Je la proposerais en conformité avec la motion originale. H 
y a eu, apparemment, erreur dans la préparation de la copie.

M. Humphrey: On a effectué la modification en vue de la ramener au texte 
original de la motion.

Le président: Voulez-vous alors m’en communiquer le texte afin d’éviter 
toute erreur de ma part. Lisez votre motion comme vous la désirez.

M. Caldwell : Elle se trouve au dossier. M. Humphrey l’y a fait entrer.
Le président : La motion dit:

“Je. proposerai, vu la preuve apportée devant le comité.”
Mais ce n’est pas là la forme de la motion—

M. Caldwell : M. Humphrey a donné la substance de la motion.
Le président: Il a proposé de substituer aux mots “Je proposerai” les 

mots “Ce comité recommande”. J’ai prié M. Humphrey de me fournir le texte 
précis de sa motion. Ce texte peut se rédiger séance tenante.

M. Brown: La décision du président est-elle maintenue?
M. Robinson: Déclarez-vous cette dernière irrégulière aussi?
Le président: Je vais attendre pour me prononcer que je l’aie sous lÇ= 

yeux. Si vous désirez voir cette motion soumise au président, il vous va falloir 
retirer votre résolution, la première résolution se trouvant maintenant rouverte, 
puis ma décision ayant été rendue, et enfin la motion ayant été présentée de 
renverser ma décision.

M. Caldwell: Je retire ma proposition.
Le président: Ma décision sur la première résolution demeure donc.
M. Caldwell : Je vais donc pouvoir proposer de nouveau ma résolution, 9 

mon gré?
Le président: Oui. Vous la retirez présentement et pour l’instant?
M. Caldwell : Oui, c’est mon intention.
M. Raymond: Comment pouvez-vous rendre une décision sur une motio^1 

qui n’a pas été débattue? Si l’on a modifié la motion, comment peut-on rendre 
une décision sur elle?

M. Caldwell : Monsieur le président, je crois comprendre que votre déci' 
sion et la motion sur laquelle vous avez rendu votre décision sont retirées p°lU 
l’instant et que nous allons reprendre la chose au début?

Le président: Exactement. M. Humphrey, appuyé par M. Carroll, 
propose la résolution suivante:—

“Vu les témoignages et les renseignements soumis à ce comité, (>c 
dernier recommande qu’il soit soumis à la Chambre un rapport reco»1' 
mandant la révocation de la Commission des pensions”.

Le comité se sent-il maintenant en position de discuter cette résoluti°n 
tant sur sa régularité qu’au mérite?

M. Robinson : Rendez tout d’abord votre décision à son sujet.
M. Caldwell : Mettons les choses au point. Vous avez formellemc11 

déclaré la première motion irrégulière. Nous en proposons une autre—
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Le président : Et je vais rendre inévitablement la même décision.
M. Black: Va-t-il falloir donner avis de motion?
M. Caldwell : Il y a eu avis de motion pendant des jours et des jours.
M. Black: Je ne le crois pas.
M. Caldwell: Vous le verrez en consultant le dossier.
M. Raymond : Bon; écoutons la décision du président.
Le président : L’avis de motion a été déposé il y a cinq ou six jours, mais 

la motion était différente de celle que l’on a par la suite soumise au comité. Je 
vais donc, pour régulariser la procédure, rendre ma décision. Le président est 
donc d’avis, pour les raisons déjà émises à propos de la première motion qui 
a été remise au président ce jour, et sans y revenir, que cette motion est irrégu
lière et le président la déclare présentement irrégulière.

M. Caldwell : Monsieur le président, je désire faire la motion que j’ai 
proposée dans le passé et j’en appelle de votre décision.

M. Carroll : J’appuie la motion.
Le président : M. Caldwell, appuyé par M. Carroll, propose d’en appeler 

de' la déclaration du. président.
Plusieurs honorables députés : Question.
Le président : S’il ne se présente pas d’amendement—je suis d’avis que ce 

qu’il y a de mieux à faire est de proposer un amendement à l’effet que la décision 
du président soit maintenue; sinon la motion va passer incontinent.

M. Caldwell : Impossible de proposer un amendement à cette motion. 
Aucun amendement ne peut renverser absolument une motion, j’imagine. Possi
ble que je fasse erreur. Vous êtes avocat et en mesure d’invoquer la loi à ce 
sujet, mais pour moi je crois qu’un amendement peut faire biffer un mot, une 
phrase, une période, mais qu’il ne peut faire biffer absolument une motion.

Le président : Mais le résultat en est le même. M. Caldwell propose, 
appuyé par M. Carroll, que la décision du président soit renversée, ce qui fait 
que la résolution que je viens de lire se trouvera adoptée.

M. Raymond: Non, ceci est irrégulier.
M. Ross: Je ne vois aucun besoin d’amendement. Il s’agit simplement 

d’un appel de la décision du président ; on va prendre le vote et si votre décision 
est renversée on verra alors à soumettre cette nouvelle motion au comité.

Le président: Je crois avoir fait un pas de trop. Nous n’avons pas 
examiné la motion au mérite.

(Sur division, la motion est adoptée par 8 contre 3.
Le président: Ma décision est renversée et la motion est soumise au comité. 

Or, cette motion peut se discuter ou se voter.
M. Arthurs: Monsieur le président, je trouve bien étrange que l’on discute 

une motion de ce genre en comité plénier. Les résolutions, dont celle-ci, devraient 
être discutées à huis clos.

M. Humphrey: Je vais soumettre le cas. Nous venons de faire un balayage 
à propos de cette question, et la chose peut parfaitement rester sur le tapis jus
qu’à la réunion du comité exécutif pour revenir en son temps et être examinée. 
Le vote qui vient d’être donné veut simplement dire que la motion peut faire 
l’objet de nos délibérations; elle ne veut pas dire que toute la question va être 
portée à l’attention du parlement ou du Gouverneur en conseil, mais que nous 
pouvons la discuter le jour où cela nous plaira. Ceci dit, je propose de laisser 
la motion sur le tapis.

Le président: A quelle date désirez-vous l’étudier?
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M. Humphrey: Je serais disposé à me rendre au désir du comité ou du 
président.

M. Caldwell : Je prétends qu'une question de ce caractère doit se discuter 
à huis clos et non ouvertement. Je crois savoir que nous avons deux témoins à 
entendre aujourd’hui et, si l’on veut m’en croire, l’affaire a été discutée aussi 
au long qu’elle pouvait l’être aujourd’hui. Je propose donc d’entendre les 
témoins.

M. Black: Mais pourquoi discuter l’affaire à huit clos? Il me semble qu’on 
peut parfaitement la discuter en présence des institutions de vétérans. Je ne 
vois aucune raison de garder le secret.

M. Caldwell: On pourrait y voir un moyen d’y récolter une popularité 
facile.

M. Ross: Allons, procédons. Toute cette affaire devrait être considérée 
comme constituant une recommandation de ce comité, comme devant être confiée 
à un sous-comité pour nous revenir avec le reste- C’est pour tout cela que j’ai 
jugé votre décision parfaitement régulière. Possible que vous et moi errions. 
Mais je ne puis que considérer vos décisions comme étant toujours justes, ce 
qui explique mes votes en votre faveur. Est-ce là que nous en sommes? Si ceci 
doit être considéré comme une résolution du comité, pourquoi ne pas" demander 
le vote?

Le président: Il s’agit d’une résolution que le comité est appelé à discuter. 
Il n’est pas du pouvoir du sous-comité de la connaître.

M. Ross: Pourquoi ne pas régler toute l’affaire tout de suite?
M. Raymond : En effet.
M. Caldwell : Je ne m’y oppose aucunement.
Le président: M. Humphrey a demandé le huit-clos.
M. Raymond: Le temps va nous manquer; il vaudrait mieux régler ceci 

tout de suite et poursuivre nos travaux.
M. Humphrey: Mon unique intention en proposant ce que j’ai proposé était 

de nous donner tout le temps d’étudier soigneusement sa portée, ce qui nous eût 
donné l’occasion de régler l’affaire avec toute la sagesse possible. Mais si le 
comité désire en finir avec la résolution, j’en suis. Personnellement, j’ai écouté 
et étudié avec tout le soin désirable toute la preuve; toutefois, il se trouve 
des aspects que j’aimerais à revoir et à fouiller; mais, encore une fois, si le comité 
se croit en mesure de passer outre et de régler le sort de cette motion particu
lière, parfait. Je pensais qu’un peu de temps passé à l’étude de la preuve serait 
justice pour le comité, pour les membres de la Commission des pensions et enfin 
pour les représentants des vétérans, advenant que ces derniers pensassent à 
apporter quelque nouvel clément de preuve. Je ne veux pas qu’on me considère 
comme cherchant à étouffer rien de ce qui pourrait être de nature à servir les 
meilleurs intérêts de nos délibérations. Toutefois et pour ce qui me regarde, 
je pourrais par ce moyen vous communiquer les raisons qui m’ont fait faire ma 
motion.

Le président : C’est au comité à décider s’il désire que nous poursuivions. 
Le comité désire-t-il poursuivre maintenant?

M. Arthurs: Le comité a toujours eu l’habitude de considérer les questions 
de ce genre à une réunion de l’exécutif et c’est réellement très extraordinaire 
que de soulever n’importe quelle résolution adoptée par ce comité, et de la dis
cuter ouvertement. En tant qu’il s’agit de nous, ce procès-verbal renferme un 
certain nombre de dépositions. Aucun de nous ne les a lues récemment, et pour 
ma part, j’ignore la réponse de la Commission des pensions. Nous savons 
cependant qu’elle a une défense à offrir, et qu’elle agissait en vertu d’un arrête
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ministériel et de certaines décisions rendues par le ministère de la Justice. Le 
comité n’en a pas eu connaissance, et il serait injuste de décréter la décapitation 
de ses fonctionnaires sans leur permettre de témoigner dans leur propre défense. 
Comme je l’ai déjà déclaré, et les anciens membres du comité confirmeront ceci, 
ces questions ont toujours été discutées à une séance de l’exécutif, où il était 
possible d’entendre les arguments pour et contre.

M. Caldwell: Je ne suis lié à aucune ligne de conduite particulière.
M. Arthurs: J’appuierais donc celui qui proposerait que la question soit 

ajournée sine die, et discutée avec les autres.
M. Humphrey: Je voulais simplement gagner du temps. Je n’aimerais pas 

à croire que nous agissons injustement, et je pense que nous devrions nous enten
dre avec les deux représentants qui sont venus ici afin de déposer.

M. Caldwell: Nous ne désirons pas les retenir plus longtemps qu’il est 
nécessaire.

M. Humphrey: Je suggérerais de remettre cela à plus tard et de l’étudier 
de nouveau peut-être pendant la journée.

M. Raymond: Que la chose reste en suspens jusqu’à la prochaine réunion.
M. Caldwell: Ces témoins sont ici, et nous ne désirons pas les retenir plus 

longtemps qu’il ne faut.
Le président: Avant que cette question ne soit présentée de nouveau, avis 

en sera donné aux membres du comité.
M. Caldwell: Et avis du sujet devrait être donné.
Le président: Avis en avait été donné aujourd’hui, et maintenant que nous 

l’avons remis à une date indéterminée, il va falloir en donner avis de nouveau.
M. Church, M. P.: Monsieur le président, si vous voulez bien m’accorder 

quelques instants, j’aimerais communiquer quelque chose au comité. Je repré
sente une ville où sie trouvent un très grand nombre de vétérans. J’ai soulevé la 
question en Chambre, et le ministre mja répondu que votre comité la considérerait. 
Je sais que vous avez beaucoup à faire et je ne vous ferais pas perdre plus de 
rrois ou quatre minutes. A la demande de l’AV.G.G., succursale de West Toronto, 
J’ai soumis certains cas au ministre et au ministère. Ce sont les cas de Hughes 
(868387), McKown (58108), E. B. McKinnon (663575), Strickland (50678), 
Taylor et Smith. Il y a six cas isolés dans le district de Toronto. Je ne suis 
pas ici dans le but d’attaquer qui que ce soit, mais je dirai que l’administration 
de la loi cause un mécontentement général à Toronto, aujourd’hui. L’hiver der
nier, les organisations féminines de la ville, le Board of Trade, le conseil de ville 
et autres ont été obligés d’organiser des tag days afin de percevoir des fonds 
pour les soldats invalidés,, contre qui il avait été porté des décisions défavorables 
à cause de quelque technicalité, ou d’une divergence d’opinion entre les médecins 
civils et ceux du ministère. Ce sont des cas tuberculeux, d’entièrement inaptes, 
et bien d’autres cas pitoyables. Je puis dire que je fais preuve d’une grande 
pondération dans ce que je dis, parce que je crois que ces messieurs à qui l’on 
demande d’administrer la loi—ils peuvent ne pas être entièrement responsables, 
mais cela peut dépendre des termes dans lesquels la loi est rédigée. Il existe 
aussi un manque de sympathie dans bien des cas. J’apprécie les difficultés aux
quelles le ministère a à faire face, mais je demande que le comité étudie ces 
six ou huit cas Je n’ai pas voulu prendre le temps de la Chambre alors que 
les prévisions budgétaires étaient présentées, mais je puis dire que ces cas ont 
été soumis au ministère depuis trois ou quatre ans, et il règne un mécontente
ment général. Dans ma circonscription se trouve le Christie Hospital. Des 
sans travail viennent me voir à mon bureau, et il est impossible de leur donner 
satisfaction. Voici le cas d’un homme nommé Taylor. Il est marié et père



494 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

de trois ou quatre enfants. Des membres d’organisations féminines sont allés 
chez lui et ont constaté une misère que l’on trouve partout. Je dis que si ce 
comité ne peut rien faire, que la loi devrait renfermer quelque article afin de 
donner une plus grande latitude au ministre et probablement à la Commission 
des pensions, dans les cas qui le méritent spécialement. Il devrait y avoir un 
article universel donnant plus d’élacticité à la loi, article autorisant les fonc
tionnaires à s’occuper de ces cas. On nous a renvoyés de Caïphe à Pilate à 
propos de ces cas; je puis présenter des recommandations émanant de différentes 
personnes...

M. Caldwell : Monsieur le président, il y a ici des hommes qui y sont 
venus à leurs propres frais. A mon sens, nous devrions les entendre immédiate
ment, et nous pourrions entendre M. Church plus tard.

M. Church: J’aurai fini dans un instant.
M. Caldwell : C’est l’heure maintenant à laquelle nous avons coutume 

d’ajourner, et je recommanderais que nous entendions ces autres témoins si le 
comité le veut, et puis nous pourrions entendre M. Church plus tard.

M. Church: J’ai à peu près fini maintenant. Je recommande que la loi 
renferme un article donnant une plus grande latitude pour disposer de ces cas. 
Actuellement on constate un manque de sympathie et des dénis de justice. J’ai 
fait allusion précisément hier à une lettre que j’ai reçue du général Turner, un 
excellent soldat et un citoyen très modéré, et il a été forcé d’écrire une lettre 
à la presse. Je ne tenais pas beaucoup à me présenter ici, mais je puis dire 
qu’il existe un mécontentement général dans la région que je représente. Dans 
la ville de Toronto existe un service pour les soldats, mais il ne donne aucune 
satisfaction. Les organisations féminines de cette ville sont mécontentes et la 
manière dont la loi est appliquée fait bien des mécontents.

M. Humphrey: Il existe un mécontentement général en ce qui a trait à 
la manière dont la Commission des pensions administre la loi?

M. Church: J’ai des faits si le comité désire s’en rendre compte. Il y 
a le cas d’un pauvre infirme nommé Smith. Des lettres ont paru dans les 
journaux à son sujet, mais il n’en est rien résulté. Nous sommes des députes 
envoyés ici par les gens de Toronto; je me suis adressé au ministre, il m’a ren^ 
voyé au comité, et le comité me dit de me présenter de nouveau. J’ai échange 
quelques lettres avec le ministre; il est très appliqué et très consciencieux et 
il a essayé de faire ce qu’il a pu. Il n’y a qu’un moyen de régler cette question; 
et c’est d’insérer dans un article universel quelque chose dans les termes sui
vants : “en dépit d’aucun article dans la loi précitée, ou de n’importe quelle cou
tume contraire, le ministère aura le pouvoir de disposer de ces cas.” Céda empê
cherait bien des critiques, adressées tant au comité qu’à la Commission d®5 
pensions, et lui donnerait l’occasion de rendre justice. Dans bien des cas, leS 
organisations féminines doivent prendre soin de ces hommes. J’ignore ce dlie 
l’hiver leur réserve. On a dû avoir des tag days auparavant, mais les gens en 
sont fatigués. Toutefois, ils ont été indispensables afin d’assurer la subsistant 
de ces gens dont je vous ai parlé. .J’insiste auprès du comité pour lui fnirC 
comprendre que cela n’est agréable pour personne. C’est le vétéran qui écope< 
celui à qui on avait promis des merveilles à son retour. Je suis d’accord avec 
tout ce que le général Turner a dit. Je sais qu’il y a des centaines de personne5 
dans le district de Toronto qui pourraient écrire des lettres rédigées dans 
même sens. La manière dont la loi est administrée crée un mécontentement gé
néral dans la ville. Je ne blâme pas entièrement la Commission ; je dis que lti 
reproche doit être adressé surtout au système et les hommes ont probablernen 
fait ce qu’ils ont pu. Je ne dis pas qu’ils font tout ce qu’ils peuvent, parce 
je sais qu’il n’en est rien ; dans bien des cas ils n’ont aucune sympathie, et .1
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recommande vivement l’insertion dans la loi d’un article général afin qu’une 
plus grande somme de justice puisse être rendue. Nous avons eu assez de lois; 
il faut que les hommes s’adressent à la Commission des pensions, amènent des 
témoins, et le reste, et ils ont bien des frais à supporter. Nous avons une loi 
en vertu de laquelle nous dépensons $9,000,000 ou $10,000,000, et cela nous coûte 
presque autant pour l’administrer. Le seul remède que j’y vois c’est d’y insérer 
un article universel qui fera disparaître les quatre cinquièmes ou les neuf dixiè
mes du mécontentement qui règne dans le pays.

M. Caldwell : Je proposerais, monsieur le président, que nous entendions 
ces témoins sur-le-champ. Ce n’est guère juste de leur demander d’être justes 
après ce qu’ils ont entendu aujourd’hui, mais je sais qu’ils ne seront pas très 
prolixes.

Le président: Pourquoi ne pas ajourner jusqu’après le lunch?
M. Caldwell : Comme le comité le voudra, mais il y a une autre réunion 

à deux heures, et nous pourrions continuer jusqu’à une heure et demie.
W. S. Dobbs est appelé et interrogé.
Le témoin : Monsieur le président et messieurs, il y a une ou deux ques

tions à considérer avant de passer à la distribution des vêtements et à l’attribu
tion de l’invalidité. J’aimerais à attirer votre attention sur une ou deux questions,, 
d’abord, en ce qui concerne les emplois. Nous avons l’arrêté ministériel, N° 2944. 
Je ne sais pas, messieurs, si vous le connaissez, mais il traite de l’entraînement 
de certains hommes atteints d’invalidités dans quelques-uns des ministères du 
gouvernement. Il prévoit le rétablissement de certains invalides en leur faisant 
subir un entraînement dans un ministère gouvernemental. .J’ignore si cet arrêté 
ministériel est sur le point d’expirer, mais nous demanderions sa continuation, 
parce qu’il a une grande valeur pour certains invalides. Relativement à ce 
sujet, dans le rapport du comité parlementaire de 1921, à la page 17, article 11, 
se trouve un arrêté ministériel, N ° 4432, avec un arrêté ministériel modificateur, 
N° 2247, qui expirera le 31 août de cette année. Cet arrêté ministériel a trait 
à la compensation. Le gouvernement assume une responsabilité de 20 p. 100 
ou au delà dans le cas de certains invalides employés dans certaines industries, 
s’ils sont victimes d’accidents,

M. Caldwell:
Q. C’est en rapport avec la Loi des indemnités ouvrières?—R. Oui. Nous 

demanderions de la continuer si possible, parce qu’elle prévoit l’emploi d’une 
catégorie d’hommes désavantagés, les amputés, qui ne trouveraient pas d’emplois 
sans cette stipulation. En ce qui concerne la préférence dans les nominations 
au Service civil, nous aimerions qu’elle soit appliquée autant que possible, parce 
que nous avons encore à Toronto un grand nombre d’invalides sans emploi. 
Actuellement il y a sept vacances au service des Travaux publics de la ville de 
Toronto. Je crois que quatre positions de nettoyeurs ou d’aides sont vacantes et 
trois de préposés d’ascenseurs. Il y a certains hommes atteints d’infirmités 
sérieuses aux bras et aux jambes, qui appartiennent ordinairement à la classe 
des travailleurs, avec l’instruction, l’entraînement et l’expérience qu’elle com
porte. Nous pourrions très bien leur confier ces positions.

Le règlement prescrit par le sous-ministre des Travaux publics était que 
les positions des préposés d’ascenseurs devaient être considérées comme des 
promotions à même le personnel des nettoyeurs. Je suppose que ceci en lui- 
même est exact, mais les positions des préposés d’ascenseurs sont idéales pour 
certains invalides. L’homme qui fait du nettoyage peut faire autre chose dans 
tout le marché de la main-d’œuvre et il y a des centaines d’autres positions qu’il 
peut remplir.
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Q. Vous voulez dire que les positions des préposés d’ascenseurs conviennent 
particulièrement aux amputés, que c’est l’une des quelques positions qu’ils peu
vent remplir?—R. Oui, c’en est une qu’ils peuvent remplir heureusement et 
pour laquelle ils peuvent être rééduqués. Cette ligne de conduite est déjà appli
quée à Ottawa, et nous aimerions qu’elle soit suivie dans tout le pays, comme à 
Ottawa. Cela a trait à la question des emplois. En ce qui concerne les membres 
artificiels, nous avons deux ou trois recommandations à faire, et je soumets 
un mémoire au comité afin qu’il le considère plus tard. Nous demandons que 
l’on nous consulte en tant qu’association à propos des améliorations à effectuer 
aux membres artificiels. Il faut que nous portions ces membres, nous sommes 
obligés de les porter, et nous croyons que notre expérience est précieuse pour la 
division des appareils de prothèse et de chirurgie. Nous demandons que l’on 
fasse des essais sur les amputés, et que l’on nous consulte dans toute question 
d’améliorations, parce qu’il faut que nous portions ces membres et que nous 
travaillions avec eux.

Q. Quelle est la ligne de conduite à l’heure actuelle? Est-ce que l’on con
sulte les amputés?—R. Non, pas habituellement. Nous faisons nos recomman
dations, mais, généralement, l’on ne nous consulte pas. Un point qui nous 
occupe, ce sont les membres légers métalliques. Actuellement, le gouvernement 
considère la question des membres légers métalliques, et on étudie certains types 
de membres. Pour une raison ou une autre, le membre de Soutar n’est pas à 
l’étude actuellement, et nous demanderions qu’on fasse un essai sur les amputés 
des jambes, dans toutes les circonstnces, et sur les différents amputés des jambes 
en ce qui concerne ces membres légers métalliques, avant que l’on adopte une 
décision relativement au meilleur type de membre léger métallique.

M. Ross:
Q. Est-ce qu’on n’a pas consenti à vous consulter l’an dernier au sujet du 

choix?—R. Oui, mais nous ne l’avons pas été.
Q. Est-ce que l’on se prépare à fabriquer ce membre?—R. Je ne sais pas 

d’une manière précise ce qu’on a décidé en dernier lieu, mais je sais que des 
membres ont été ordonnés pour certains types d’amputés. Je connais certains 
hommes qui les ont reçus. Nous ignorons quel est l’arrangement relativement 
au type de membre ou au sujet de la ligne de conduite ; toutefois, nous savons 
quels en sont les résultats. Le gouvernement a distribué un bras de parade 
très satisfaisant, un bras en peau crue. J’en porte un. Il est léger, durable 
et confortable; de fait, il est si confortable, que nous avons pu engager les 
amputés au-dessus du coude à porter le bras de parade le plus satisfaisant que 
je connaisse.

M. Caldwell:
Q. Quelle est son utilité?—R. C’est un bras de secours. Le pouce est 

mobile, la main est amovible et peut être enlevée.
M. Humphrey :

Q. C’est, un bras de travail réglementaire?—R. Non, c’est un bras de 
parade, de secours.

M. Caldwell:
Q. Est-ce (jue l’on vous fournit deux bras?—R. On donne deux bras à 

chaque homme ; un bras de parade et un bras de travail.
Q. Le bras de travail est un bras à tout faire?—R. Et il est plus solide. 

Il convient admirablement à la fin pour laquelle il a été conçu. Au sujet de 
bras de travail, quelques hommes s’adonnent à des travaux plutôt durs. Cela 
a été atti'é à l’attention du comité en 1921 au sujet du bras Gawley. M. Gawlcy
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a perdu deux membres, mais en se servant des mains de son père et de ses yeux, 
il a établi ur. bras qui lui convenait. Il emploie ses deux bras pour travailler 
dans une petite usine à Mcaford. Il peut s’habiller et se déshabiller lui-même, 
et faire tout ce qu’il veut, sauf mettre sa cravate. Il a demandé que ce bras 
soit soumis à l’attention du Parlement canadien, afin qu’il soit fait une 'démons
tration de ce bras, pour l’avantage des amputés du bras, surtout. J’avais 
l’intention d’en apporter une photographie, mais je l’ai oubliée. J’en enverrai une 
un peu plus tard au comité, montrant M. Gawley avec ses bras. Nous deman
derions que son bras fasse l’objet d’une démonstration par les amputés du bras 
afin qu’ils constatent son utilité. C’est un bras qui a l’air incommode, mais je 
pense que l’on pourrait le rendre adaptable, et tout ce que M. Gawley demande, 
si le gouvernement désire fabriquer ces bras, c’est qu’on lui permette de donner 
son aide dans leur fabrication, parce qu’il connaît le bras et son modèle.

M. Caldwell:
Q. Son bras est-il breveté?—R. Non. Je dirais que le gouvernement devrait 

le protéger en cela. Il l’offre au gouvernement, et tout ce qu’il demande, c’est 
qu’on lui permette son concours dans la fabrication.

Comme vous le savez, nous avons dans notre Association un grand nombre 
d’aveugles, et la question de l’allocation pour les compagnons des aveugles s’est 
présentée très souvent. Les soldats aveugles m’ont chargé d’exposer leurs 
vues au comité, et ils demandent que l’allocation pour les compagnons soit portée 
à $550, à cause du fait que l’ancienne allocation de $300—qui est encore en 
vigueur à l’heure actuelle—ne suffit pas à faire trouver des compagnons pouvant 
conduire les aveugles en toute sûreté dans les rues.

M. Ross:
Q. Combien de vos hommes sont totalement aveugles?—R. Environ 170, 

d’après le capitaine Baker. L’allocation actuelle pour les compagnons ne suffit 
que pour un garçonnet, et elle est insuffisante pour un homme pouvant conduire 
les aveugles dans les rues. Je pourrais dire qu’il y a environ un mois, me trou
vant sur"la rie Yonge, à Toronto, j’ai remarqué un aveugle qui s’était faufilé 
entre un tramway et sa balladeuse. Il croyait monter dans lia balladeuise, mais il 
se trouvait entre les deux tramways. Le tramway se préparait à partir, alors 
j’ai fait un signe au conducteur, qui a arrêté le wagon, afin que je pusse sortir 
l’aveugle de sa position dangereuse. S’il avait été accompagné d’un compagnon, 
celui-ci aurait pu faire monter l’aveugle à bord. Si je ne l’avais pas vu, dans 
cet instant, il se serait lait tuer en se faisant entraîner sous la baladeuse.

Messieurs, c’est tout ce que j’ai à vous dire.
On renvoie le témoin.

M. Myers: Monsieur le président et messieurs : A différents intervalles, nous 
avons comparu devant ce comité et je garde un bon souvenir de notre dernière 
comparution ici. Je ne puis laisser passer cette occasion, sans commenter la 
courtoisie dont on a fait preuve à notre égard. Je me suis présenté aujourd’hui 
afin de traiter précisément de deux questions incorporées dans le rapport de la 
Commission royale à propos de ceux atteints d’invalidités totales, la première 
question étant l’usure des vêtements, et l’autre, relative à la révision du total 
des pensions accordées aux amputés. Je réalise combien ces questions sont 
embrouillées, et en parcourant le témoignage présenté au comité cette année, je 
remarque que le vendredi, 13 juin, le colonel Thompson, président de la 
Commission des Pensions, en rendant témoignage, a fait une certaine recom
mandation quant à la ligne de conduite à suivre touchant la recommandation 
de la Commission Royale au sujet des amputés. Nous approuvons la recom-
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mandation qu’il a faite, parce que telles que je me rappelle et que je connais 
ces questions, surtout en ce qui se rapporte à la révision des tables des pensions 
totales cela devient très technique et très embrouillé, de sorte que la plupart 
des gens à moins qu’ils ne connaissent la question à fond, ne peuvent se tenir 
au courant et il résulte que nous faisons fausse route. Nous ignorons ce qui 
s’est passé au cours des deux ou trois dernières années durant lesquelles nous 
vous avons présenté ces arguments, mais nous savons bien qu’en présentant nos 
arguments à la Commission Royale, à différents endroits au Canada, surtout 
à Toronto, celle-ci a fait rapport, et il est dans le sens que la Commission est 
d’ayis que bien qu’aucun changement radical dans la table actuelle des inva
lidités soit indiqué ou désirable, il faudrait prendre les mesures nécessaires afin 
d’examiner et de reviser cette table, à la lumière de l’expérience des six ou sept 
dernières années, en portant une attention spéciale aux questions ci-avant dis
cutées, aussi bien qu’à toutes les autres questions aux quelles il semblera bon 
d’apporter remède. Si l’on me permet de faire une recommandation, je vous 
demanderais qu’un sous-comité formé des médecins de ce comité fût nommé 
afin de discuter cet aspect de la revision des tableaux des invalidités, ainsi 
que l’usure des vêtements, de concert avec les experts, si vous aimez, de la 
Commission des Pensions, et je suis d’avis que nous pourrions régler cette ques
tion dans une heure et vous fournir un rapport. Naturellement, c’est à vous 
de décider. C’est tellement facile pour nous de trouver une solution à cette 
question si nous la discutons sérieusement. S’il faut que j’entre ici dans une 
longue discussion à ce sujet, je crains de ne pouvpir aller bien loin. Voici 
quelle et ma recommandation, messieurs. Que l’on nomme un sous-comité 
formé des médecins de ce comité, agissant de concert avec M. Dobbs et moi- 
même, de même qu’avec les experts de la Commission des Pensions- Nous 
pourrions discuter cette question et établir des calculs, en tant q’il s’agit de la 
recommandation de la Commission des Pensions.

Le témoin se retire.
Le président: Je vous remercie tous les deux, M. Dobbs et M. Myers. 

Vous serez encore les bienvenus devant nous et il me fait bien plaisir de 
demander au comité de nommer tout ce suite un sous-comité d’après votre 
recommandation.

Le président nomme MM. Ross, Sinclair, Chisholm et Caldwell afin d’agir 
conjointement avec MM. Dobbs et Myers et les experts de la Commission des 
Pensions, en ce qui a trait aux modifications suggérées.

M. Caldwell : J’ai parlé hier de quelques modifications; je pense que je 
ferais peut-être mieux de les inscrire au procès-verbal, afin que le comité puisse 
les étudier plus tard.

M. Paton: J’aimerais avoir l’occasion de parler de quelques aspects des 
témoignages qui ont été présentés

Le président: Il est tard maintenant ; nous vous entendrons demain matin.
M. Caldwell : Vais-je être obligé de lire ces recommandations, ou si je 

vais simplement les remettre?
Le président: Remettez-les; cela suffira.
Les modifications proposées suivantes sont remises par M. Caldwell:

CHANGEMENTS RECOMMANDÉS À LA LOI DES PENSIONS

L’article 11 de la loi des- Pensions sera modifié en insérant dans les 
paragraphes (a) et (aa) la teneur du paragraphe (a).

L’article 11 du chapitre 62 sera modifié en subdivisant le paragraphe 
un en deux sous-articles ; le paragraphe 2 devient le paragraphe 3 et 3 
devient 4. Il y a 6 paragraphes en tout.
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Article 11 de la Loi des Pensions
(a) Les pensions seront octroyées, selon les taux énoncés dans 

l’appendice A de la présente loi, aux membres des forces ayant con
tracté des invalidités résultant d’une blessure ou d’un-e maladie, lorsque la 
blessure ou la maladie susdite était imputable à leur service militaire 
ou a été causée ou aggravée par celui-ci.

(aa) Les pensions seront octroyées, selon les taux énoncés dans 
l’appendice B de la présente loi, à l’égard des membres des forces qui 
sont décédés, lorsque la blessure ou la maladie ayant causée leur mort 
était attribuable à leur service militaire ou a été causée ou aggravée 
par celui-ci.

Article 11—Chapitre 62
(l) D’après la preuve et le dossier sur lesquels la Commission des 

Pensions a établi sa décision, appel peut être interjeté à l’égard d’un 
refus, par la Commission des Pensions, d’accorder la pension pour les 
motifs que l’infirmité résultant d’une blessure ou maladie ou de son 
aggravation, ou que la blessure ou maladie ou son aggravation, n’était pas 
attribuable au service militaire ou n’avait pas été contractée au cours 
du service militaire.

Article 11—Chapitre 62
(2) D’après la preuve et le dossier sur lesquels la Commission des 

Pensions a établi sa décision, appel peut être interjeté à l’égard d’un 
refus par la Commission des Pensions à l’égard des membres des forces 
qui sont décédés, lorsque les motifs de ce refus sont que la blessure ou 
maladie ayant causée la mort n’était pas attribuable au service militaire 
ou n’avait pas été contractée au cours du service militaire.

Article 11—Chapitre 62
(5) Un requérant n’a droit qu’à un seul appel pour les motifs ou l’un 

des motifs énoncés au paragraphe (1) du présent article. La décision du 
Bureau d’appel fédéral là-dessus est définitive, et elle lie le requérant et 
la Commission des Pensions du Canada.

Le comité s’ajourne.
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Salle de comité, 436,

Chambre des communes,

Mercredi, le 9 juillet 1924.
Le comité spécial nommé afin de s’enquérir sur les questions afférentes aux 

Pensions, à l’Assurance et au Rétablissement des vétérans, se réunit à onze 
heures du matin, le président, M. Denis, au fauteuil.

Le président: Messieurs, ce comité a virtuellement cessé d’entendre des 
témoignages: Nous avons cependant-un autre témoin à entendre. Lorsque M. 
MacNeil et d’autres ont porté des accusations contre la Commission des pen
sions il y a quelque temps, j’ai demandé à la Commission si elle désirait y répli
quer, ce qui d’après moi, était son droit et son privilège et elle a dit qu’elle le 
ferait probablement. L’on m’informe que M. Paton désire faire une déclaration 
devant le comité. Par conséquent, j’inviterai M. Paton à la faire immédiate
ment. Elle terminera les témoignages que nous entendrons. Immédiatement 
après, la proposition faite par M. Humphrey que la Commission des pensions 
soit abolie, sera soumise selon l’avis qui en a été donné. M. Paton a déjà été 
assermenté, et il va maintenant faire sa déclaration.

J. A. Paton est rappelé.

Le témoin: La Commission des pensions a lu attentivement le témoignage 
donné par M. MacNeil. J’ai instruction de faire allusion brièvement à quelques- 
uns des points soulevés.

A la page 350 des procès-verbaux M. MacNeil déclare: “On ne nous a pas 
traités avec justice et l’on ne nous traite pas avec justice aujourd’hui,” etc. Le 
fait que des milliers d’invalides et de dépendants retirent et ont retiré depuis 
des années des pensions au sujet desquelles il n’a été porté aucune plainte, 
suffit à contredire la délaration précitée.

M. Ross:
Q. A ce sujet, convient-il de déclarer qu’il n’a pas été reçu de plaintes et 

que par conséquent tout le monde a été bien traité?
Le président: J’aimerais que les membres du comité permettent à M. 

Paton de faire sa déclaration et puis elle pourra être discutée plus tard.
Le témoin: A la page 351 M. MacNeil déclare: “La législation adoptée 

l’an dernier a amélioré la situation, mais les fonctionnaires de la Commission 
des pensions n’ont montré aucun désir d’appliquer quelque remède.” Cette décla
ration est erronée. La Commission a révisé tous les dossiers intéressés par la 
législation de 1923, et elle a odtroyé ou accordé la pension chaque fois que le 
statut l'indiquait.

A la page 355, M. MacNeil fait allusion à l’interprétation donnée par la 
Commission au paragraphe 3, chapitre 62, de 1923- Afin d’enlever tout doute 
quant à l’interprétation de cette modification, il a été soumis au ministère die la 
Justice qui a rendu la décision suivante:—

“ J’ai considéré votre lettre du 29 écoulé soumettant une question 
concernant l’effet de l’article 3 (11), alinéas (a) et (b) du chapitre 62, de 
1923, modifiant la Loi des pensions et je m’en tiens à mon opinion du 15 
juin 1923, que vous citez. Je ne considère pas que l’alinéa (b) autorise 
un octroi. Il ne s’applique que dans certains cas dans le but de déter-
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miner l’octroi que l’on peut accorder à une personne qui a établi son 
éligibilité à une pension, en vertu d’autres dispositions de la loi.”

Peut-être vaudrait-il mieux que je lise cet article.
M. Caldwell:

Q. A quel article faites-vous maintenant allusion?—R. A l’article 11—(1)
(b).

Q. Du chapitre 62?—R. Oui. (lisant) :—
“ Nulle déduction ne doit être effectuée quant au degré d’invalidité 

réelle d’un membre quelconque des forces qui a servi sur un théâtre véri
table de guerre, à cause d’une invalidité ou d’une prédisposition à l’inva
lidité qui existait en lui à la date où il est devenu membre des forces; 
néanmoins, aucune pension ne doit être payée pour une invalidité ou 
prédisposition à l’invalidité intentionnellement cachée à cette époque, qui 
était évidente, mais non d’un caractère à motiver le renvoi du service, 
ou qui était un défaut congénital.”

En rendant témoignage devant un comité du Sénat qui a étudié la législa
tion projetée en 1923, le président de la C.D.P. a bien fait comprendre qu’à son 
sens, le paragraphe (b) de l’article 3 du chapitre 62, de 1923, n’effectuait aucun 
changement dans la loi. Etaient présents à ce comité, M. MacNeil, ainsi que 
d’autres membres de la Veterans Alliance. La Commission Royale a étudié cet 
article très attentivement et à l’époque elle était tout à fait au courant de l’inter
prétation que la Commission lui donnait. La Commission Royale n’a fait aucune 
recommandation et voici ses commentaires:

“ Cet' article s’inspire sans doute d’une pensée généreuse et la Com
mission considère que lui donner une plus grande extension est injustifiée.”

M. MacNeil a parlé du cas d’Isaac Walker, n° 415634 à la page 356. Sous 
serment il a déclaré:—

“ (a) La pension a été refusée pour le motif que le principe d’assu
rance de la Loi des Pensions avait expiré le 1er septembre 1920; '

(b) Les témoignages quant à l’invalidité antérieure à l’enrôlement 
prêtaient quelque peu à la confusion.”

Les faits relatifs à ce cas établis par les documents sont comme suit:—
“ (a) Sur un document émanant d’une commission médicale du 27- 

2-19 apparaît ce qui suit au-dessus de la signature de Walker—“cette 
affection de l’oreilîe date de l’enfance. Suppuration intermittente de 
l’oreille droite pendant 10 ou 12 ans accompagné de surdité pendant ce 
temps.”

(b) Il est mort deux ans et neuf mois après son licenciement.
(c) L’état dans lequel se trouvait son oreille avait été remarqué à 

l’époque de son licenciement, mais il ne s’est pas plaint pendant toute la 
durée de son service, ni après son licenciement de cet état, et on n’a pas 
su ce qui avait causé sa mort avant l’exhumation de son corps.

(d) La pension a été refusée à bon droit aux dépendants en décem
bre 1922, la mort n’étant pas “attribuable au service militaire comme tel” 
tel que requis par la loi en vigueur à cette époque. La décision rendue 
alors par la C.D.P. était en partie comme suit:

“ Cet homme avait souffert d’une oreille suppurante avant son 
enrôlement. Pendant deux ans et neuf mois après son licenciement 
il n’a reçu aucune augmentation. Même si on avait constaté lors de 
son licenciement une aggravation justifiant une petite gratification, 
sa mort éventuellement survenue deux ans et neuf mois après ladite

[Mr. J. A. W. Patori]
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légère aggravation (si elle avait été établie) ne donnerait pas droit 
aux dépendants de retirer une pension.”
(e) Ce cas a été révisé d’après la législation modifiée de 1923, et la

décision des commissaires alors rendue a été:—
“ La mort n’a pas été le résultat d’une aggravation de son état 

durant son service et il ne semblerait pas que ce cas serait influencé 
par la législation modificatrice.”

A la page 356, M. MacNeil fait allusion à l’interprétation du mot “évident” 
tel qu’exposé dans la loi de 1923 et il cite le cas de D. B. Tait, n° 28893. A 
l’appui de sa déclaration que l’on n’applique pas l’interprétation de ce mot, tel 
que recommandé par la Commission Royale et que l’on avait refusé leur pension 
aux dépendants de ce soldat, par suite du fait qu’il souffrait d’une invalidité 
évidente à son enrôlement. Voici les faits:—

“ (a) La signification du mot “évident” tel qu’interprété par l’amen
dement de 1923 n’a fait qu’insérer dans le statut ce qui a été l’interpréta
tion et la pratique suivies par la Commission depuis quelques années;

(6) On a refusé leur pension aux dépendants de Tait par suite du 
fait qu'il souffrait d’une affection cardiaque lors de son enrôlement, ce 
que l’on a considéré suffisant pour causer le rejet du service. On lui a 
toutefois permis de faire son service sous l’entente spéciale qu’il ne retire
rait aucune indemnité par suite de l’état de son cœur. Tout cela parais
sait sur ses documents et l’homme a signé une formule de renoncement.

(c) Il a été licencié aussi apte qu’à l’époque de son enrôlement;
(d) Il est mort deux ans après son licenciement d’une attaque de 

rhumatisme aigu suivie d’une endocardite aiguë ;
(e) En admettant que son service avait causé une légère aggrava

tion de sa maladie, cette aggravation n’a pas causé la mort. Par consé
quent, ses dépendants n’ont pas le droit à une pension aux termes du 
statut.”

A la page 358, M. MacNeil mentionne le cas du n° 865628, H. S. Liddell, 
et déclare que l’on avait recommandé à la Commission que le jugement rendu 
par le Bureau d’appel fédéral concernant le droit de recevoir un traitement médi
cal, soit accepté par la Commission comme applicable à la pension. Le juge
ment du B. d’A. F. était en partie comme suit:—

“La Commission a ordonné et décrété que ledit appel (fait par le 
M. R. S. V. C.) fût refusé et celui-ci l’a été, que ledit jugement d’un 
commissaire fût confirmé, et celui-ci l’a été, mais le rapport avec le 
service est limité jusqu’aux retours -comprenant l’attaque qui a commencé 
en août 1922.”

Dans tous les cas il ne serait pas possible de donner effet à un tel jugement 
d’après les prescriptions du statut. Si Liddell avait droit à une pension à cause 
de l’aggravation de son état durant son service, la pension devrait être continuée 
tant que l’aggravation subsisterait et elle ne pourrait pas être restreinte à une 
période déterminée, tel que suggéré par le jugment du B. d’A. F. dans la réclama
tion pour la solde et les allocations.

La Commission considère tout à fait expédient en rendant son jugement dans 
les cas où l'aggravation est survenue, de consigner une estimation de cette 
aggravation, avant que le cas aille -au B. d’A. F., afin que la Commission ne 
puisse pas être accusée après que le jugement a été prononcé d’annuler le juge
ment du B. d’A. F., en évaluant un faible pourcentage d’aggravation.

A la page 360, M. MacNeil accuse la Commission d’avoir à dessein évalue 
une invalidité comme négligeable afin de renverser un jugement du B. d’A. F-

[Mr. J. A. W. Patou]
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De sorte que, que l’évaluation soit faite avant ou après l’appel, il s’ensuit que 
la Commission est accusée de s’être basée sur des motifs ultérieurs.

A la page, 359, M. MacNeil se plaint que la Commission des Pensions 
insiste afin qu’un appel soit retiré avant de considérer de nouveaux témoignages. 
La Commission n’agit pas ainsi. Cependant elle a eu des cas pour lesquels 
jugement avait été prononcé par le B. d’A. F. avant que décision fût donnée 
par le B. d’A. F. sur les nouveaux témoignages soumis, privant ainsi l’homme 
de toute considération ultérieure de son cas si le jugement était défavorable. 
Dans l’intérêt de l’homme, le retrait de son appel empêche que le B. d’A. F. ne 
dispose de son cas avant l’étude des nouveaux témoignages par la Commission. 
A ce sujet, la Commission est régie par le règlement contenu dans l’arrêté 
ministériel C. P. 212, du 8 février 1924, dont le sous-article (g) se lit comme 
suit:—

“Dans le cas où le postulant, le conseiller officiel du soldat, ou un 
autre de ses représentants constaterait l’existence de témoignages à 
l’appui de sa réclamation qui n’ont pas été étudiés par la Commission 
des pensions ou le ministère du Rétablissement des Soldats dans la vie 
civile, le Bureau d’appel fédéral sera notifié et il ne sera pas disposé de 
l’appel avant que les nouveaux téloignages aient été soumis à la Com
mission des pensions ou au ministère du Rétablissement des Soldats dans 
la vie civile, suivant le cas, et qu’une autre décision n’ait été rendue.”

M. MacNeil déclare que le jugement accordant le traitement n’est pas 
accepté par la Commission comme un jugement concernant la pension. Cela 
est exact. Il y a des articles de la Loi des Pensions qui n’admettent pas l’octroi 
de la pension, mais qui n’influencent aucunement le droit au traitement. Un 
jugement ne peut nécessairement pas accorder une pension d’après la loi telle 
qu’elle existe actuellement.

A la page 360, M. MacNeil parle du cas de Albert V. Lane, N° 86869, et 
déclare que cet homme “a écrit une lettre à la Commission déclarant qu’il 
aimerait à ce que sa réclamation pour l’octroi de sa pension fût considérée sans 
délai” et que la seule réponse qu’il reçut de la Commission fut “j’ai reçu votre 
lettre sans date, concernant le Bureau médical. Je vois dans votre dossier que 
votre pension vous a été continuée au taux de 15 p. 100.” Cette déclaration est 
entièrement fausse. Une telle lettre n’est jamais sortie d’un bureau de la 
C. D. P.

A la page 361, M. MacNeil mentionne le cas du capitaine Thomas Motley. 
Voici les faits touchant son cas:—

(a) Il avait 57 ans lors de son enrôlement;
(b) Durant son service M a eu une attaque d’hémiplégie;
(c) Il a été licencié en mars 1919, et on lui a octroyé une pension au 

taux de 50 p. 100 laquelle a été élevée à 75 p. 100 en novembre 1920;
(d) Huit jours avant sa mort, le 4 décembre 1920, il a été pris de 

vomissements aigus causés par une hernie des intestins dans une ouver
ture congénitale (cas extrêmement rare) ;

(e) On l’a opéré et il est mort après l’opération ;
(/) La Commission a décidé que sa mort avait été causée par la 

précarité de son état et ne dépendait aucunement de son attaque.

M. MacNeil déclare sous serment:—
(o) Qu’on n’avait, pas accordé aux dépendants le bénéfice du doute;
(b) Que le cas n’avait pas été porté en appel ; et
(c) que son appel n’avait pas été entendu.

87181—6—341
[Mr. J. A. W. Paton]
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Ces déclarations sont fausses en tant que l’appel a été entendu par un seul 
mémoire du B. d’A. F. le 29, 1924, et une décision de la C. D. P. a été confirmée. 
Le postulant en a appelé de noveau à un quorum B. d’A. F.

A la page 363, M. MacNeil se plaint de la méthode d’investigation dans le 
cas de la veuve du général John Bland (numéro matricule 300611). Le Com
mission désire déclarer que, bien qu’elle ordonne de faire une enquête, elle n’a 
aucunement le pouvoir de faire des règlements relatifs à la conduite des enquê
teurs qui font ce travail.

A la page 363 M. MacNeil parle du cas de la veuve du caporal breveté 
Joshua Lester (numéro matricule 701272). Les renseignements soumis à la 
Commission font voir que,—

(a) L’homme qui demeurait avec elle ne vivait pas avec sa femme 
et sa famille qui demeuraient à Toronto;

(b) Que la maison n’était qu’une cabane contenant deux chambres 
—une chambre à coucher;

(c) Madame Lester a déclaré qu’elle se servait du lit le soir alors 
que l’homme travaillait et que l’homme, lui, se servait du lit durant le 
jour. Pendant les fins de semaine et les jours de fête elle dormait sur 
un sofa dans l’autre chambre.

Il est à remarquer dans ce cas qu’un employé de la cité de Winnipeg qui 
connait très bien tous les faits se rapportant à ce cas a émis l’opinion que la 
décision de la Commission annulant la pension a été juste. Il a demandé que 
l’on prenne en considération le fait de rétablir la pension en se basant sur les 
faits actuels parce que l’ancienne pensionnaire a changé de conduite.

A la page 356 M. MacNeil fait allusion au cas de Charles Walker (numéro 
matricule 1570). On trouve les détails suivants sur le dossier de ce soldat:—

(a) Il a fait du sendee avec les gardes du camp d’internement, à 
Amherst, N.-E., pendant environ deux mois et a été malade pendant la 
plus grande partie de ce temps.

(b) Il a obtenu une pension de cinquante p. 100 par suite de l’aggra
vation pendant son service de paralysie d’une maladie du cœur, et à cette 
pension nous avons ajouté une allocation pour impotence ;

(c) Lorsque la pension a été accordée tous les anciens soldats 
du district e nont manifesté une grande indignation;

(d) Une enquête et un examen médical furent ensuite faits et il fut 
établi à ,l’évidence que l’invalidité était due à la syphilis. On a cessé de 
payer la pension.

(e) Un appel a été interjeté au bureau fédéral d’appel qui entendit 
l’exposé de la cause et débouta l’appel du soldat. Bien que, de fait, ce 
jugement ait été “ultra vires,” cela ne modifie en rien le cas', la pension 
ayant été refusée pour cause de mauvaise conduite.

A la page 370 M. MacNeil fait allusion au cas du soldat A. A. Astels. Par 
suite du fait que cet homme mourut alors qu’il recevait une pension de 100 p- 
100 accordée par erreur la question du droit des dépendants à la pension a été 
soumise au ministère de la Justice. Le ministère de la Justice a rendu la déci
sion suivante :—

“ A propos de votre lettre du premier jour du mois courant et de vos 
autres lettres ayant trait au cas du soldat A. A. Astels, j’en suis venu à la 
conclusion que pour les fins de l’article 33 (2) de la loi des Pensions la 
Commission peut exercer les pouvoirs que lui confère l’article 7 et, pour 
autant que la réclamation de la veuve dépend du droit qu’avait son mari, 
que la Commission en établissant ce droit n’est pas lié par la pensio» 
accordée précédemment. De pleins pouvoirs administratifs sont conférés

[Mr. J. A. W. Paton]
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à la Commission qui peut décider de toutes les questions se rapportant 
aux pensions et accorder, refuser, annuler, payer et administrer ces pen
sions. Je crois donc que la Commission a le droit de réduire la pension 
accordée au mari décédé et la ramener dans la classe qui lui est propre. 
Autrement le pouvoir que la Commission exerce en vue de corriger les 
erreurs au moins, serait sans effet.”

A la page 374 M. MacNeil parle de la procédure suivie en Grande-Bretagne 
et aux Etats-Unis relativement aux appels concernant le montant de la pension. 
Afin que le Comité puisse être bien au courant de tout ce qui a trait à cette 
question, on peut résumer de la manière suivante la procédure suivie dans ces 
pays.

En Grande-Bretagne il n’v a, relativement au montant de la pension, aucun 
appel à un tribunal indépendant autre que le Ministère des Pensions si ce n’est 
dans les cas de “montants définitifs”. Un pensionnaire qui n’est pas satisfait 
du montant (autre que le montant final) de sa pension a le droit sous certaines 
conditions, de faire examiner de nouveau son cas par les fonctionnaires du Minis
tère des Pensions et non par le Tribunal des appels. Quant au “montant définitif” 
on peut le définir brièvement comme étant un montant fixe et permanent accordé 
pour une invalidité qui peut varier ou ne pas varier de temps en temps. Dans 
de tels cas seulement un pensionnaire a le droit d’en, appeler à un tribunal indé
pendant, le tribunal des appels (montant de la pension). Au Canada nous 
n’avons rien qui correspond au “montant définitif.”

Aux Etats-Unis il n’existe aucune sorte de bureau d’appel indépendant. Il 
y a des bureaux d’appel de district et un bureau d’appel central auxquels on 
peut en appeler des montants accordés. Ces bureau d’appels se trouvent sous 
la juridiction du Directeur du département.

La procédure suivie en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis n’est pas plus 
favorable au soldat que la procédure actuellement suivie au Canada où le cas 
d’un soldat sera immédiatement pris en considération au point de vue du mon
tant accordé sur soumission d’un certificat médical établissant que l’invalidité 
est plus grave que ne l’a reconnu la Commission des Pensions.

La plus grande partie du témoignage de M. MacNeil n’est que la répétition 
des plaintes avancées contre la Commission des Pensions et qui ont fait l’objet 
d’une enquête par la Commission Royale qui en a fait bonne justice dans son 
rapport sur la première partie de l’enquête, rapport qui parle par lui-même. Le 
reste de son témoignage contient des plaintes ayant trait au refus de la Commis
sion d’accepter les décisions du bureau d’appel fédéral et des plaintes portées 
contre la Commission et l’accusant d’essayer d’annuler ces décisions.

La Commission des Pensions déclare que la preuve présentée à la Commis
sion Royale et à ce Comité établit que dans l’administration d’un grand nombre 
de problèmes ayant trait aux pensions, le pourcentage des erreurs commises n’a 
d’aucune manière dépassé le nombre d’erreurs inévitables dans toutes les grandes 
entreprises où l’élément humain tient la première place. La Commission ne pré
tend pas être autre chose qu’une institution humaine, et déclare que la preuve 
soumise au Comité établit que la Commission s’est acquittée de ses devoirs au 
meilleur de ses capacités et conformément aux termes mêmes de la loi.

M. Humphrey : Puis-je vous demander de rafraichir notre mémoire en noua 
lisant de nouveau les deux premiers paragraphes de votre mémorandum?

Le témoins (Lisant) :—
“ A la page 350 du procès-verbal, M. MacNeil déclare—” nous n’a

vons pas obtenu justice et nous n’obtenons pas justice aujourd’hui, etc.” 
Le fait que des milliers de pensionnaires invalides et dépendants reçoi
vent, et ont reçu pendant des années, une pension contre laquelle aucune 
plainte n’a été avancée suffit à faire bonne justice de la déclaration à 
laquelle on fait allusion.

[Mr. J. A. W. Paton]
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“A la page 351, M. MacNeil déclare—” Nous avons obtenu une 
législation remédiant à la situation l’an dernier, mais les fonctionnaires 
de la Commission des Pensions n’ont manifesté aucun désir de remédier 
à la situation.” Cette déclaration est fausse. La Commission a passé 
en revue tous les dossiers auxquels s’appliquait la législation de 1923, et 
a accordé ou augmenté la pension dans tous les cas tel qu’indiqué par la 
loi.”

Le président : Je ne veux pas empêcher un seul membre de ce Comité de 
poser des questions, mais je ne crois pas que nous puissions obtenir des résultats 
en ce faisant. Il s’agit ici de ce que l'on appelle une preuve de réfutation, ne 
faisant que répondre aux déclarations et aux plaintes faites à ce Comité par M. 
MacNeil. Je suis d’avis que le témoin ne devrait pas être interrogé, parce que 
je ne crois pas que nous en retirions quoi que ce soit, mais si un membre de ce 
Comité désire poser des questions, il peut fort bien le faire. Si on ne lui pose 
aucune question, M. Patton sera remercié.

M. Robinson:
Q. Il existe un point sur lequel j’aimerais d’avoir des renseignements. Il 

se peut que les autres membres du Comité soient éclairés sur ce point mais je 
ne le suis pas. Vous agissez sur l’avis des médecins? Vous avez à votre service 
des médecins qui vous donnent leurs opinions sur ces questions et vous aident 
à rendre vos décisions?—R. Nous avons des médecins conseils au bureau central 
ici; nous n’en avons pas d’autres.

Q. Qui choisit ces médecins?—R. Ils sont choisis par la Commission.
Q. Et je suppose que vous essayez d’obtenir les conseils des meilleurs méde

cins que vous pouvez trouver en ce pays?—R. C’est ce que nous avons fait dans 
ces circonstances.

Q. “ Que voulez-vous dire par “dans ces circonstances ”?-—R. Il serait bien 
difficile de nous assurer les services des médécins les plus compétents du Canada 
en retour de la rémunération payée aux médecins conseils de la Commission des 
Pensions.

Q. Pour ma part, je serais porté à croire que le succès dépendrait en grande 
partie de la renommée et de la compétence des médécins employés par la Com
mission. Dans l’unique but de préciser pour ma propre gouverne, ces hommes 
sont des experts qui exercent leur profession depuis assez longtemps pour la bien 
connaitre, et leurs opinions seraient acceptées non seulement par vous, mais par 
toute autre personne en Canada?—R. Ces hommes ont été formés à ce genre de 
travail et ont été choisis à cause de leur expérience. Je pourrais dire que dans 
les cas douteux nous demandons l’opinion de médecins de l’extérieur, et nous nous 
adressons alors aux meilleurs médecins du Canada. Il ne s’ensuit pas nécessaire
ment que les opinions des médecins conseils soient le dernier mot en la matière; 
un grand nombre de cas sont soumis à des médecins de l’extérieur—à des spé
cialistes.

Q. Vous prétendez avoir administré les lois telles qu’elles sont rédigées, 
justement et honnêtement?—R. Absolument.

M. Ross:
Q. Qui recommande à la Commission le choix des médecins conseils? La 

Commission fait-elle ce choix de sa propre initiative?—R. Le médecin conseil 
en chef de la Commission.

Q. Et il les choisit d’après leur expérience?—R. Il soumet une recommen
dation à la Commission portant sur les aptitudes des candidats. Naturellement 
la plupart de ces médecins font partie de notre service depuis un certain temps.

M. Caldwell:
Q. Lorsque la Commission constate que les médecins ne font pas son
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affaire, elle a le droit de les renvoyer en aucun temps, je suppose, et d’en employer 
d’autres?—R. Oui; je crois qu’elle a le pouvoir de les renvoyer lorsqu’ils ne font 
pas son affaire.

M. Ross:
Q. Quels sont les appointements payés aux médecins?—R. $4,500.
Q. Et vous en avez neuf?—R. Nous en avons neuf, et le médecin senior.

M. Arthurs:
Q. De fait, les médecins conseils de l’extérieur relèvent du ministère du 

R.S.V.C.?—R. Les médecins examinateurs des pensions font partie du personnel 
du M.R.S.V.C., ce sont eux qui examinent le soldat lorsqu’il se présente à l’exa
men.

Q. Vous n’exercez aucun contrôle sur les examens?—R. Non, aucun con
trôle.

M. Ross:
Q. Vous retenez les services d’un bon nombre de ces hommes?—R. Nous 

n’avons aucun spécialiste, mais je crois que les services des spécialistes sont 
retenus par le M.R.S.V.C., et ils sont toujours à notre disposition.

Q. Vous pouvez difficilement établir une distinction entre les deux?—R. Pas 
au point de vue des spécialistes, mais j’établirais une différence entre les méde
cins examinateurs, parce que nous n’exerçons aucun contrôle sur eux.

Q. Il ne s’agit que d’un seul; un seul homme dirige tout cela.
M. Arthurs : Et cet homme ne relève pas de la Commission des Pensions, 

mais du M.R.S.V.C.
M. Parkinson: Monsieur le Président, à propos des remarques de M. 

Paton ayant trait au manque de contrôle de la part de la Commission des Pen
sions sur les médecins examinateurs et les enquêteurs, j’aimerais d’obtenir le 
privilège de faire ici la courte déclaration suivante: Dans le but de donner à 
la Commission des Pensions plein contrôle sur la politique des examinateurs des 
pensions, c’est le même homme qui est médecin conseil en chef de la Commission 
des Pensions qui se trouve aussi directeur des services médicaux du ministère. 
Je veux parler du Dr Arnold. Aucun médecin conseil n’est nommé sans l’appro
bation entière de la Commission des Pensions, obtenue par le médecin conseil 
en chef. Quant aux enquêteurs, tout ce qui a trait à leurs travaux relève du 
contrôle direct de la Commission des Pensions à qui on demande simplement de 
faire à moi-même toutes les représentations qu’elle désire faire et on donne, ou 
on donnera immédiatement suite à ces représentations. Aucune demande de 
modification de la politique suivie n’a été faite depuis que ce personnel est passé 
sous l’administration de ce ministère. A ce propos, pratiquement tous les enquê
teurs employés par la Commission des Pensions sont encore en service au même 
titre pour le compte du ministère.

M. MacNeil: Monsieur le président,^ on a déclaré qu’aucune lettre du -genre 
de celle à laquelle j’ai fait- allusion n’a été écrite; la llettre est en notre possession 
et elle est écrite par la Commission des Pensions à -cette homme. Quant à la 
déclaration que M. Paton dit être faussa, je puis en établir la preuve indéniable.

Le président: Ceci nous amène à un point que je veux immédiatement sou
mettre à ce comité. On a fait certaines accusations contre la Commission ; des 
fonctionnaires de la Commission comparaissent ici et soumettent une déclaration 
écrite. Je su-is -d’avis -que nous ne devrions ipas -aller plus loin, à moins que nous 
ne désirions faire une enquête sur -ces accusations, et il est fort douteux que 
l’Ordre de renvoi nous y autorise, -en premier lieu, et en deuxième lieu nous ne 
pourrions jamais le faire parce que la session ne durerait pas assez longtemps. 
Par exemple, M. MacNeil a fait certains -avancés; M. Paton vient ici et déclare 
qu’à -son avis -ces -avancés sont faux. Rien autre qu-’une enquête judiciaire ne
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pourrait établir la véracité des faits, et il nous faudrait consulter les dossiers et 
les examiner soigneusement, et ainsi de suite, et je ne crois pas que le Comité 
soit d’avis que nous fassions ce travail maintenant, parce que cela n’entre pas 
dans notre programme de travail et nous n’avons pas le temps voulu à notre 
disposition. C’est pourquoi je crois que cette question devrait être laissée dans 
l’état où elle se trouve maintenant, à moins que le Comité n’en décide autrement.

M. Caldwell : Pourrions-nous demander à M. Ma-cNeil de soumettre cette 
lettre?

Le président : Oui. S’il désire soumettre quelques documents, il peut le 
faire.

M. Caldwell : M. Paton a fait allusion au fait que les conclusions de la 
Commission Royale réfutaient les accusations portées- par M. MacNeil. ' S’il 
m’était permis de ce faire, je demanderais que ces conclusions de la Commission 
Royale soient insérées dans le procès-verbal.

Le président: Elles parlent par elles-mêmes.
M. Shaw: Elles sont déjà soumises à la Chambre.
Le président: C’est tout, M. Paton, merci.
Le témoin se retire.
Le président: Nous allons maintenant examiner la résolution dont M. 

Humphrey nous a donné avis ill y a quelques jours et que M. Humphrey, appuyé 
par M. Carroll, a proposé hier. Je veux demander aux membres du Comité s’ils 
désirent que cette -motion soit étudiée à huis-clos, c’est-à-dire en présence des 
membres du Comité seulement, ou bien en présence du public.

M. Caldwell : Par suite du fait que j’ai moi-même suggéré hier que nous 
étudiions cette motion à huis-clos, j’aimerai-s de déclarer que si nous devons en
tendre des témoignages relativement à cette question, nous devrions certainement 
l’étudier ouvertement. Il est admis qu’aucun Comité ne prépare son rapport à 
la Chambre en séance ouverte au public; je crois que la -Chambre pourrait fort 
bien refuser de prendre en considération un rapport qui serait connu du public 
et de la presse. Je crois qu’il est nécessaire que nous en venions à nos décisions à 
huis-clos, mais s’il y a quelques personnes qui désirent -soumettre des témoignages 
relativement à ces questions, nous devons entendre ces témoignages en séance 
ouverte. Je crois, cependant, qu’il est opportun que le Comité étudie son rapport 
à huis-clos et fasse -son rapport à la Chambre d’abord. C’est tout ce que je 
voulais -dire.

M. Arthirs: Je suis exactement de la même opinion qu’hier, c’est-à-dire 
que toutes les décisions soient prises privément. par le Comité.

Le président: C’est aussi mon opinion. Le Comité est-il de cet avis?
M. Caldwell : Ce n’est pas dans l’intention d’empêcher de dire ici quoi que 

ce soit- que l’on pourrait dire à ce propos.
M. Arthurs : Je pourrais aussi faire remarquer que, selon -moi, une grande 

partie du mécontentement que nous avons à étudier ici est dû au fait que les 
journaux, -les publications, les associations de soldats et ai-nsi de suite ont su, l’an 
dernier, qu’une certaine loi avait été approuvée par ce Comité et adoptée par la 
Chambre. On ne savait pas que le Sénat avait fait subir à cette loi des modifi
cations importantes, et on a supposé que certaines lois avaient été adoptées qui 
ne l’ont pas été, en vue d’améliorer leur situation dans ce t-emps-llà, et je. crois 
qu’il n’est pas sage du tout de laisser répandre dans le public tout rapport tant 
que le rapport final n’est pas rédigé.

Le président : Nous étudierons donc cette motion -à huis-clos.
Le Comité s’est ensuite formé en séance exécutive.
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Salle de comité 424,
Chambre des Communes,

Lundi, 14 juillet 1924.
Le Comité spécial nommé pour étudier les questions relatives aux Pensions, 

à l’Assurance et au Rétablissement des ex-Soldats s’est réuni à 11 heures de 
l’avant-midi, le président, M. Jean J. Denis, occupant le fauteuil.

S. Maber est appelé et assermenté.
Le président:

Q. M. Maber, vous êtes président suppléant de la Commission de l’établisse
ment des soldats sur les terres?—R. Oui.

Q. Avez-vous examiné la résolution proposée par M. Speakman et insérée à 
la page 129 du procès-verbal?—R. Oui.

Q. Voulez-vous, s’il vous plaît, dire au Comité quelles dépenses la mise à 
exécution de cette résolution représenterait?—R. J’ai ici un état indiquant le 
montant du capital que doivent les soldats-colons encore sur leurs terres— 
$74,000,000. Ce montant réparti sur une période de 25 ans atteint le chiffre de 
$131,000,000. L’intérêt, compris dans ces paiements d’amortissement représente 
$57,000,000. Nous avons déjà réduit l’intérêt, sous le régime de la Fusion, d’un 
montant de $10,000,000. Il reste donc, pour le total de l’intérêt payable par ces 
colons, un montant de $47,000,000. Si l’intérêt déjà exigé des colons les années 
précédentes est compris dans ce projet, il faudra y 'ajouter un autre montant de 
$6,000,000 faisant un grand total de $53,000,000 en chiffres ronds, qui se trou
verait exempté aux termes du projet de laisser de côté tous les intérêts.

Q. Il s’agit du paragraphe 1 de la résolution proposée?—R, Oui.
Q. Avez-vous examiné le paragraphe 2?

M. Caldwell:
Q. Avant d’étudier ce paragraphe, vous avez parlé d’un montant de $6,000,- 

000 pour l’intérêt. Quelle proposition de ce montant est perçue?—R. Environ 
$4,000,000 approximativement.

Q. L’autre montant de $2,000,000 a été ajouté sous le régime de la fusion? 
—R. Le chiffre total de l’intérêt est de $7,0(10,000, un peu plus de $7,000,000. 
Plus de $3,000,000 ne sont pas payés.

Q. Cela a été ajouté il y a deux ans à la dette capitale, et réparti sur une 
période de 25 ans?—R. Oui, une partie.

M. Shaw:
Q. Avez-vous dit qu’un montant de $10,000,000 avait déjà été payé?—R. 

Non, remis.
M. Brown:

Q. Quel montant a été ajouté au principal ainsi amorti?—R. Nous calculons 
que le montant de $6,000,000 a déjà été crédité à ces colons sans tenir .compte 
des $47,000,000 dont j’ai parlé. Je vous donne des chiffres approximatifs, je ne 
puis vous donner les chiffres exacts. Dans tous les cas le montant de l’intérêt 
dépasse bien $50,000,000.

Q. On a perçu $4,000,000?—R. Le total des paiements que nous avons reçu 
pour l’intérêt est de $4,000,000 sur tous les comptes. Si je comprends bien si 
l’amendement est approuvé tel que proposé, ces $4,000,000 seront remis aux 
soldats.
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Q. Si l’amendement -a un effet rétroactif?—R. Ce montant sera porté au 
crédit du principal qu’ils doivent.

M. Speakman:
Q. Comment séparez-vous l’intérêt du principal dans les paiements faits?— 

R. Les inscriptions sont faites séparément dans nos livres. Les paiements des 
intérêts sont entrés distinctement dans les livres.

Q. Par pourcentage?—R. Lorsqu’un homme fait un paiement, l’intérêt est 
d’abord entré puis ensuite la balance.

M. Caldwell:
Q. D’après le système d’amortissement les paiements d’intérêt seraient plus 

élevés pendant les premières années ; à mesure que les paiements augmentent le 
montant payé, les paiements d’intérêt deviennent moins considérables et les paie
ments, naturellement, plus élevés d’autant?—R. Oui.

Q. Vous n’avez donc pas reçu beaucoup d’argent sur le principal?—R. Pas 
beaucoup. Je n’ai pas les chiffres à ce sujet.

M. Speakman:
Q. De fait, ce montant de $4,000,000 représentent le total des paiements 

faits?—R. Nous avons reçu à compte des prêts un total de $18,000,000 de la 
part des soldats.

M. Caldwell:
Q. Je croyais que le montant n’était que d’environ $9,000,000?—R. Cela 

comprend le paiement initial-
Q. Et les reventes?—R. Oui, les reventes. Ces chiffres ont été publiés ouver

tement et je ne suis pas en mesure de les étudier ici. Il y a un point ayant trait 
à la première suggestion que je voudrais porter à l’attention du Comité. C’est 
que le fait de faire disparaître entièrement l’intérêt de notre système de prêts fait 
disparaître en même temps complètement les profits que nous pouvions réaliser. 
C’est l’intérêt qui est le principal actif de la Commission. Le système rapporte 
un profit au taux de 5 p. 100 par année sur l’argent placé. Par suite de nos 
arrangements avec la Trésorerie, l’accumulation de cet intérêt est devenue un 
moyen de réduire le coût du système lui-même. C’est une réduction réelle et 
véritable du coût de l’administration, de la surveillance:, des perceptions, des 
dépenses 'de forclusion et de revente de même que des pertes sur les reventes- Il 
est vrai 'que tout le montant réalisé par cet intérêt de 5 p. 100 n’-est pas néces
saire à cette fin, mais il nous faut au moins 2 ou p. 100 dans ce but. Cela 
signifierait une accumulation, pendant la période -des 25 ans, de $20,000,000 ou 
$25,000,000, ce qui suffirait à équilibrer tous -nos frais et toutes nos pertes. La 
Commission n’a aucune objection -sérieuse au principe de l’exemption de l’intérêt 
au-delà de ce 'qui est nécessaire à défrayer les frais d’administration, mais elle 
croit fermement que l’on devrait permettre l’accumulation d’un intérêt suffisant 
à couvrir les item de la perception, de la forclusion, de l’administration, etc. Que 
si l’on enlève à notre système tout ce qui constitue son actif, notre système s’en 
trouve bien affaibli au -point de vu administratif.

Le président:
Q. Avez-vous quelques observations à faire concernant nos propositions. H 

y en a -cinq en tout. Prenez la deuxième.
“Tous les paiements de principal en souffrance devront porter un 

intérêt au taux de 5 p. 100, payable sur ce montant.”
R. Je n’ai aucun commentaire à faire.

[Mr. S. Maber]



511PENSIONS, ASSURANCES ET RÉTABLISSEMENT 
APPENDICE No 6

M. Speakman:
Q. Ciet intérêt est payable à partir du jour où les paiements sont en souf

france, comme 'à d’heure actuelle d’ailleurs. J’étais sous l’impression qu’il faudrait 
faire quelque chose pour encourager les soldats à payer, autrement ils ne seraient 
pas capable de faire les paiements. Cette suggestion, se rattache à la première? 
—R. Oui, die découle de la première.

Q. Il vous faut cet encouragement?
Le président:

Q. Puis voici la troisième proposition :
“On devra accorder à tous les colons un escompte au taux de 5 p. 100 

par année sur les paiements de principal faits avant la date où ils -sont dus.” 
Cette proposition découle aussi de la première?—R. Oui.

M. Speakman : Et dans ce cas, c’est un encouragement.
Le président':

Q. Les obligations du pays restent les mêmes?—R. Il y a un point qu’il nous 
faudrait, je crois, mentionner ; il faudrait arrêter une mesure permettant au mi
nistère des Finances de créditer le plein montant; autrement cet escompte 
apparaît comme étant une perte pour notre système.

M. Shaw:
Q. Vous voulez dire sur le principal? Prenez la perte sur le principal?—R. 

Je veux dire ceci. Supposons qu’un colon se prévaudrait de ce privilège et nous 
paierait le plein montant de son prêt. S’il nous devait $1,000 et nous payait en 
plein, il ne nous paierait que $646; c’est-à-dire que l’escompte serait de $354; 
c’est l’escompte pour 25 ans sur le montant. Je crois, dans ce cas, que le minis
tère des Finances devrait porter à notre crédit le plein montant de $1,000, parce 
qu’il n’est pas juste à l’égard de notre système de dire que le montant de $646 
seulement nous a été crédité.

M. Caldwell:
Q. Parce que le ministère des Finances a l’usage de cet argent et qu’il paie 

un intérêt de 5-|- p. 100 pour cet argent?—R. Oui.
M. Caldwell: Puis-je faire remarquer ici que nous entrons dans les détails 

de ce projet. Nous ne devrions nous arrêter qu’au principe de la proposition et 
non à autre chose.

Le président : Nous connaissons Ile projet et il est bien clair, et nous avons 
demandé au témoin ce que coûterait sa mise à exécution- C’est tout ce dont nous 
avons besoin.

M. Brown : Il nous a exprimé l’opinion que cela nuirait en quelque sorte...
Le président: Cëla nuirait tout comme toute autre chose, tout comme les 

déficits des chemins de fer Nationaux nuisent à nos finances.
M. Brown: Tout cela pourrait être arrangé grâce à un système de tenue de 

livres.
Le témoin : Je ne fais que signaler le fait que si vous enlevez l’intérêt vous 

enlevez du coup tout l’actif. Il était à la vérité bien raisonnable de supposer que 
le système subviendrait à ses propres frais grâce à l’accumulation de l’intérêt 
et ii en serait ainsi avec l’accumulation de, disons, 2, p. 100 d’intérêt, mais le 
fait de tout enlever ne laisse absolument rien pour couvrir le coût de l’adminis
tration de ce système.

Le président: Cela ne fait pas de doute. Si vous enlevez l’intérêt il faudra 
arrêter une mesure quelconque pour le remplacer.
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M. Caldwell : Au début de ce projet, il n’a jamais été -question de couvrir 
les frais d'administration. Nous prêtions l’argent à un taux d’intérêt de un et 
demi p. 100 inférieur à celui que nous payions nous-mêmes. A mon avis nous 
devons étudier cette question en nous plaçant au point de vue de ce qui serait 
préférable pour île pays. Si nous restons assis bien tranquilles et laissons ce 
système suivre son cours, je crois que nous sommes unanimes à dire qu’une partie 
de ces terres reviendront à la Couronne. Si nous faisons une nouvelle évaluation 
matérielle ou si nous remettons l’intérêt, nous devons nous demander si cela sera 
préférable dans l’intérêt du pays. Nous devons absolument laisser de côté le 
point de vue du soldat, selon moi, en étudiant ce projet, et en l’arrêtant, parce 
que cela ne dirait rien de bon à la Chambre ou au Sénat. Nous devons envi
sager ce projet, à mon avis, en nous disant que si nous restons les bras croisés et 
ne faisons rien le pays perdra plus que si nous remettons l’intérêt. C’est un point 
sur lequel nous nous entendons bien, je crois, qu’il faut faire quelque chose, et je 
crois qu’il nous faut décider jusqu’à quel point -cette remise sera appliquée, à 3 
ou à 4 p. 100 de l’intérêt. Je crois que c’est là- ce qu’il nous faudrait établir.

M. Speakman: Il y a deux facteurs, ce me semble, qui entrent dans ce projet-. 
Le premier c’est que depuis les deux premières années, alors que la plupart des 
soldats prirent possession de leurs terres, le pouvoir du colon à faire ses paie
ments, dépendant naturellement et absolument de la. valeur productive de sa 
terre, a été réduit de 75 p. 100. Je crois que cela corrobore la déclaration du 
major Barnett déclarant que la valeur des produits de la ferme avait été réduite 
d’environ 50 p. 100. Cela réduirait le pouvoir de payer du colon de 50 p. 100, 
mais d’un autre côté ses frais d’exploitation n’ont pas été réduits de beaucoup; 
les salaires sont restés à peu près les mêmes ; le coû-t- des divers articles est resté 
à peu près le même et le surplus pouvant être employé à réduire la dette a été 
probablement de 50 p. 100 moins élevé que pendant les deux premières années, 
et ce surplus à son tour n’aurait donc une valeur que d’environ la moitié de ce 
qu’elle était. De sorte que, pratiquement, le pouvoir de payer du colon a été 
réduit d’environ 75 p. 100. Je comprends bien, naturellement, qu’il serait abso
lument injuste de faire une diminution de cette importance, par suite de la valeur 
spéculative des 25 années pendant lesquelles les conditions peuvent s’améliorer, 
les prix peuvent atteindre un meilleur niveau et les frais d’exploitation peuvent 
aussi être moins élevés, et ainsi de suite.

Le président: Préparez-vous une question? Sinon, nous -allons continuer 
l’audition du témoignage, et nous reviendrons à .l’argumentation plus tard.

M. Speakman: Cela se rapporte surtout à la preuve. Le témoin nous a dit 
pourquoi cela serait injuste envers la Commission.

Le président: Je ne crois pas que M. Maber ait dit cela; il a fait remarquer 
qu’il appartiendrait au Comité de décider quelles en seraient les conséquences. 
Je ne voudrais pas que le procès-verbal laissât entendre qu’il ait- dit que ce serait 
injuste pour la Commission.

M. Speakman: Très bien, je vais retirer relia.

M. Clark:
Q. M. Maber, avez-vous dit que la balance impayée sur le compte des prêts 

était d’environ $77,000,000?—R. $74.000,000, pour les soldats-colons encore sur 
la terre, sans compter ceux qui sont partis.

Q. La déclaration du major Barnett comprend-elle d’autres colons?—R. Oui 
tous ceux qui ont abandonné leurs terres sont compris dans cette déclaration.

Q. Il dit dans sa déclaration que le “montant brut des prêts” est de $100,- 
000,000, puis qu’un certain nombre ont abandonné leurs terres, enfin que la 
balance impayée est de $90,757,000?—R. Cela comprend tous les insolvables, et
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toutes les accumulations d'intérêt. C’est le total, l’intérêt compris. Dans ce 
montant de $74,000,000 je vous ai donné les chiffres1 préparés par nos comptables 
établissant le principal dû par les colons sur les terres.

Q. Dans ces chiffres du major Barnett se trouvent compris des colons qui 
ont abandonné leurs terres?—R. Oui, tout.

Q. Je remarque que cette déclaration n’indique pas la proposition des prêts 
en souffrance. C’est la première question que j’ai posée.—R. Le pourcentage 
est de 18 p. 100.

Q. 18 p. 100 des prêts par tout le Canada se trouvent en souffrance?—R. Oui.
Q. Pour les paiements d’intérêt?—R. Non, les soldats n’ont pas fait les paie

ments et ont abandonné leurs terres.
Q. Quel est le pourcentage du total des prêts en souffrance, que ce soit pour 

l’intérêt ou pour Ile principal, disons d’abord pour l’intérêt?—R. L’automne der
nier, les paiements dus atteignaient le chiffre de $4,908,000.

Q. Cela ne répond pas à ma question. Est-ce pour l’intérêt?—R. Il s’agit 
du principal et de l’intérêt.

Q. Je veux connaître le pourcentage du total des. prêts; nous avons telle
ment de prêts en Canada ; quel pourcentage de ces prêts sont actuellement en 
souffrance pour l’intérêt ou le principal?—R. J’ai les chiffres pour cette année. 
77 p. 100 de nos colons ont fait des paiements, en tout ou en partie, et 46.5 p. 
100 de ces colons ont .fait leurs paiements en entier. Environ la moitié de ceux 
qui ont fait des paiements ont payé en entier, et l’autre moitié n’ont payé qu’en 
partie; ces derniers se trouvent en quelque sorte en souffrance. 77.5 p. 100 de 
ceux qui avaient des paiements en souffrance l’an dernier ont payé en tout ou 
en partie, et 46.5 p. 100 de ces 77.5 ont fait les paiements en entier.

Q. Cela ferait environ 35 p. 100 du total?—R. A peu près un tiers du total, 
ot 53 p. 100 ont payé en partie.

Q. Pourriez-vous remonter un peu et nous dire ce qu’était la situation l’année 
précédente?

M. Caldwell: Je soumets, monsieur le président, que ces pourcentages ne 
veulent rien dire. Lorsqu’un homme devait $500 et a payé $10, il a payé en 
partie-

M. Clark: Le pourcentage de ceux qui ont payé en entier veut dire quelque 
chose.

Le témoin: Le montant perçu cette année est de $2,401,046; le total dû 
était de $4,908,059. Le total de l’argent perçu est de 49.9 p. 100.

M. Clark:
Q. Pouvez-vous faire ce calcul pour l’année précédente?
M. Caldwell : Cela veut dire, en parlant de ceux qui ont “payé en plein”, 

qu’ils ont fait leurs paiements en plein pour des années-Bà et non pas qu’ils ont 
remboursé leurs prête en plein, comme le public pourrait le croire. Nous com
prenons ces chiffres ici, mais les rapports du Comité sont envoyés à l’extérieur 
par les membres, et je constate que ces rapports sont bien mal interprétés dans 
le pays. On dit, “si on a payé en plein 75 p. 100, pourquoi trouve-t-on à redire?” 
Cela veut dire que les collons ont fait les paiements qui étaient dus cette année 
en -entier, -c’est pourquoi je crois que si nou-s connaissons le montant -dû et le 
montant payé nous pouvons étudier la question à ce point de vue, au point où 
le Comité en est.

M. Brown: Pendant que nous en sommes -à ce point, y en a-t-il, de fait, qui 
ont acquitté toutes -leurs obligations envers la Commission, de ceux qui se sont 
établis sur des terres d’après ce système.

Le témoin : Oui, environ 680 ont remboursé le montant de leurs prêts en 
entier. [Mr. S. Maber]
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M. Caldwell:
Q. Ils ont fait cela dès le début, après s’être établis sur la terre?—R. Non, 

de temps en temps, dans la suite.
Q. Mais la plupart d’entre eux l’ont fait au cours des deux ou trois premières 

années, au début du plan?—R. Il s’agit des cas de ceux qui ont remboursé la 
Commission, depuis le début jusqu’à ce jour, qui se sont acquittés de toutes leurs 
obligations.

M. Speakman : Deux points nous intéressent sur lesquels nous devrions être 
renseignés. Quel pourcentage du total des paiements se trouvait en souffrance en 
1922 par suite du fait que les arrérages furent fusionnés. Cela nous ferait voir 
jusqu’à quel point les colons ont pu faire honneur à leur obligations au fur et à 
mesure qu’elles se présentaient.

M. Clark : Je crois que M. Speakman veut obtenir le même renseignement 
que celui que je veux obtenir, mais j’ai commencé à contre-interroger le témoin 
et j’aimerais avoir une réponse, nous reportant à la situation en 1923, indiquant 
ce qu’était la situation aux mêmes points de vue en 1922. Je crois que c’est ce 
que veut M. Speakman.

Le président:
Q. Voulez-vous répondre à cette question?—R. J’ai ici une déclaration sem

blable pour l’année précédente. Le total dû cette année-là était de $2,926,000 
et le total perçu a été de $1,837,000, ou 62.8 p. 100. Maintenant du nombre 
total des colons qui avaient des paiements en souffrance, 69.3 p. 100 ont fait des 
paiements en plein, et 38.4 p. 100 n’ont payé qu’en partie.

M. Clark:
Q. Maintenant pourriez-vous nous donner la situation aujourd’hui? Vous 

nous l’avez donnée pour 1923 et pour 1922; pourriez-vous nous dire ce qu’est 
la situation à l’heure actuelle, quel pourcentage du total des- prêts est en souf
france aujourd’hui, et quel montant se trouve en souffrance et pour l’intérêt et 
pour le principal?

M. Shaw:
Q. Puis-je vous interrompre un moment? Les années données sont-elles les 

années financières ou les années civiles?—R. Les années financières.
Q. De sorte que -nous avons l’année 1922-23 et l’année 1923-24?—R. Oui. 

J’ai bien peur de ne pas être en mesure de répondre à toutes ces questions.
Le président:

Q. Si vous n’êtes pas en mesure de répondre à l’une quelconque des ques
tions, il vous suffira de le dire.—R. Je n’ai pas ici l’état qui indiquerait la pro
portion de l’intérêt et du principal encore impayée, en souffrance pour chaque 
colon, mais nous pouvons vous obtenir ce renseignement.

M■ Clark:
Q. Vous n’avez pas ce renseignement ici?—R. Non.
Q. Je crois qu’il est très important pour -le Comité de savoir quel pourcen

tage des soldats-colons ont -des paiements en souffrance aujourd’hui, -et quel est 
le montant en souffrance.

Le président: Ce renseignement ne se trouvait-il pas dans la déclaration du 
major Barnett?

M. Clark: Je ne puis pas le trouver ; je ne crois pas que ce renseignement 
s’y trouve.

Le président : Je ne puis pas le trouver tout de suite, mais je crois qu’il s’y 
trouve.
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Le témoin: Les chiffres que je vous ai donnés pour les perceptions faites 
cette année indiquent qu’un tiers des colons ont fait leurs paiements en entier.

M. Clark:
Q. Pour quelle année?—R. 1923-24. Nous n’avons pas les chiffres après 

cette date.
Q. Quant à ces chiffres que vous nous avez donnés pour 1923, avaient-ils 

trait aux paiements d’intérêt dus en 1923, ou comprenaient-ils les paiements 
d’intérêt dus en 1923 et toutes les années précédentes?—R. Oui, monsieur, toutes 
les années précédentes.

M. Caldwell: Il n’y avait pas de paiements d’intérêt dus en 1923 parce 
que nous avons remis l’intérêt il y a deux ans, pour deux, trois et quatre ans.

M. Clrk: Ces chiffres ont donc trait aux arrérages?
M. Caldwell : Les arrérages ont- été ajoutés au principal et répartis sur la 

période de 25 ans. Il y a maintenant le point suivant. L’an dernier, 44 p. 100 
du total des paiements ont été faits, mais ce paiement total a été très petit si 
on le compare à ce qu’il aurait été s’il n’y avait pas eu de paiements d’intérêts 
dus sur cela, parce que durant les premières années c’est l’intérêt qui comptait 
le plus dans le paiement. Tenant compte de ce faible montant du paiement dû, 
il n’en a été payé que 44 p. 100. Si cet intérêt avait été remis en entier il y a 
deux ans et si l’intérêt avait été ajouté à ce paiement dû l’an dernier, il n’y aurait 
peut-être pas eu 18 p. 100 ou 20 p. 100 de payé sur les paiements dus, si on 
avait demandé aux colons de payer l’intérêt en même temps que le principal. 
C’est là un point important. Si le paiement de l’intérêt avait été ajouté, le pour
centage du paiement aurait été à la vérité bien faible, si ces hommes ont payé 
tout ce qu’ils pouvaient payer, et je suppose que c’est ce qu’ils ont fait.

Le président : Je ne veux pas empêcher les membres de poser des questions, 
mais je crois que tout le reste peut être discuté. Nous connaissons le plan, nous 
en connaissons le coût, nous savons comment ce plan a été appliqué dans le passé; 
nous avons le témoignage du major Barnett. Je ne crois pas qu’il nous faille 
interroger davantage le témoin, parce que nous avons toute la preuve, nous avons 
les chiffres et nous connaissons la situation.

Le président:
Q. Avez-vous examiné les propositions de M. Shaw, à la page 184 des Procès- 

verbaux?—R. Oui.
Q. Ce projet exigerait une dépense de combien, autrement dit combien le 

pays y perdrait?
M. Caldwell:

Q. La seule estimation à faire serait le coût administratif que comporterait 
la mise à exécution du projet. Quant au principal lui-même le montant n’est 
pas décidé?—R. Vous avez aussi la preuve soumise par les vétérans, telle 
qu’exposée par M. Walker, et vous vous rappellerez qu’il a dit que dans l’applica
tion de ce projet ...

Q. Du projet de M. Shaw?—R. Oui; il a dit qu’environ 50 p. 100 seulement 
des vétérans demanderaient une nouvelle évaluation. Probablement les autres 
50 p. 100 n’en voudraient pasi

Q. Sur quoi s’est-il appuyé pour dire cela?—R. Je n’ai fait que lire les dépo
sitions. Il dit qu’après avoir parlé de la chose avec les vétérans en divers endroits 
du pays c’était leur opinion que 50 p. 100 des vétérans soumettraient une 
demande pour une nouvelle évaluation, ce qui veut dire qu’au taux de 25 p. 100 
cette nouvelle évaluation représenterait quelque $7,000,000. C’est là le témoi
gnage de leur représentant.
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M. Caldwell : Je ne vois pas sur quoi ill s’est appuyé pour parler ainsi.
Le président:

Q. Si tout le monde en faisait la demande, cela voudrait dire $14,000,000?— 
R. Il calcule que 50 p. 100 des vétérans la demanderont.

Q. Pourquoi tous ne la demanderont pas? Si la chose est bonne pour 50 
p. 100 pourquoi les autres 50 p. 100 ne la demanderaient pas?—R, Nous 
avons quelques districts où nos soldats se sont établis sur des terres qui ont 
augmenté de valeur. Je puis vous mentionner Ha Nouvelle-Ecosse et l’Ile du 
Prince-Edouard où les terres n’ont pas subi de dépréciation. Il y a un grand 
nombre de colons qui n’ont pas été atteints par la déflation. Les vétérans sont 
d’avis que 50 p. 100 demanderont de profiter des avantages du projet d’une 
nouvelle évaluation-

Q. Mais vous-mêmes n’avez-vous pu faire une estimation?—R. Relativement 
aux frais d’administration, d’après le plan de M. Sbaw, deux membres de la Com
mission à $10 par jour coûteraient $20; en travaillant disons une moyenne de 
6 mois, soit 180 jours, la dépense serait de $3,600 et dix bureaux entraîneraient 
une dépense de $36,000.

M. Caldwell:
Q. Parlez-nous donc de vos estimations?—R. S’ils travaillaient pendant 12 

mois de l’année ils nous coûteraient $72,000. En- comptant que la moitié seule
ment des vétérans profiteraient de ce projet, soit 10,000, l’inspection n-e serait 
nécessaire que pour moins de la moitié des demandes, soit 5,000 inspections à 
$20 chacune, ce -qui représente une dépense de $100,000. La dépense totale serait 
donc d’environ $136,000. Si la Commission devait siéger pendant toute l’année 
et s’il fallait inspecter toutes les 10,000 terres la dépense totale serait de $300,000. 
Voilà ce que coûterait la mise à exécution de ce projet. J’ai à faire un autre 
commentaire. Si on le désire on peut prendre ce qu’il y a de bon dans 1-es deux 
propositions et l’incorporer dans un même projet: je veux dire l’exemption des 
intérêts, telle que proposée par M. S-peak-man, et une nouvelle évaluation, telle 
que proposée par M. Shaw. Si des objections existent contre le principe d’une 
réduction de capital, on peut aider aux colons individuellement sous forme d’une 
remise des intérêts. Dans ce -cas-là le montant -que représenterait la remise ou 
l’exemption des intérêts ne -serait -que l’équivalent de la réduction du capital tel 
que déterminée dans -chaque cas en particulier. Je m’explique- Prenons le -cas 
d’un prêt de ferme de $4,000. Cette terre est soumise à une nouvelle estimation 
et la valeur en est réduite de 25 -p. 100, -soit $1,000. Alors le colon doit $3,000. 
Vous- pouvez aider au colon de deux manières peu importe -celle que vous choisis
sez. Vous pouvez réduire le capital de sa dette de $1,000, ou vous pouvez lui 
donner quittance pour $1,773 en intérêts.

M. Caldwell:
Q. Sur ses paiements au fonds d’amortissement?—R. -Oui, précisément. C’est 

la même chose que de réduire le capital de sa dette de $1,000.
Q. Un capital de $1,000 remboursable -en -série représente $1,773?—R. Lors

que vous accordez à un homme une réduction de $1,000 sur le capital vous lui 
donnez plus de $1,000. Vous lui faites aussi un cadeau -des intérêts qui s’accumu
leraient pendant 25 ans. De sorte qu-e le -choix que vous faites de -l’une ou de 
l’autre -des manières de venir à l’aide des colons n’est qu’une question de tenue 
des livres.

M. Brown:
Q- La différence essentielle entre les deux projets ne réside pas de ce côté-là. 

C’est plutôt une question de réduire -franchement le -montant de la dette ou de
[Mr. S. Maber]
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procéder à une nouvelle évaluation des propriétés de chaque colon en particulier, 
ce qui implique naturellement des frais d’administration. J’ignore si vous avez 
fait une estimation exacte de ces frais: c’est là Ha question. Je crois que le mon
tant requis doit être beaucoup plus élevé que cela.—R. Nous ne croyons pas que 
ces frais doivent être bien considérables.

Q. Vous parlez de $10 par jour pour...—R. Pour deux membres d’un Bureau.
Q. Est-ce là le montant de leur rémunération?—R. Oui.
Q. Et leurs dépenses?—R. Get item serait compris dans les frais d’estima

tion, quells qu’ils soient. Cela dépendrait du nombre de 'fermes à inspecter. Au 
point de vue du travail d'évaluation $20 par jour est une rémunération raison
nable.

M. Caldwell: *

Q. Ne pensez-vous pas que ces $20 devraient couvrir le traitement d’un 
membre du bureau et ses dépenses?—R $20.

Q. Oui. Dans un district un homme pourrait inspecter deux ou trois fermes 
par jour dans les endroits où elles sont près les unes des autres. Le travail pour
rait sans doute se faire par district et les frais mieux partagés. Ce n’est pas tant 
une question de connaître la valeur de chaque terre mais bien de savoir le degré 
de déflation constatée dans le district. Nous pouvons nous accorder avec le collon 
au sujet de lia valeur de sa terre mais la question à décider c’est combien la terre 
a perdu de sa valeur.

M. Speakman:
Q. Quel est présentement le prix des terres comparativement aux prix aux

quels elles ont été achetées?—R. Oui. Les choses matérielles qui se rattachent à 
la ferme ne donnent ilieu à aucune difficulté. Il ne s’agit que de déterminer le 
prix de la ferme aujourd’hui comparé à ce que le colon a payé pour elle.

Q. Alors il s’agira de déterminer la valeur marchande de la propriété com
parée à celle des produits?—R. La valeur marchande est déterminée par la valeur 
productive.

M. Caldwell : La Commission Royale n’est pas d’accord avec ce point de 
vue. Elle dit que dans des cas où s’est déclarée une forte déflation des produits 
de la ferme il n’y a pas eu de déflation sensible dans la valeur de la propriété- 
Si vous deviez vous appuyer sur la valeur productive de la terre vous pouvez 
faire ce travail assis dans votre bureau sans avoir à voir la terre du tout?—R. Si 
j’ai bien compris le rapport Ralston Ha Commission reconnaissait le bien-fondé 
d’une nouvelle évaluation comme question de principe, mais ne recommandait 
pas d’en faire immédiatement l’application. Elle a bien recommandé que l’Etat 
devrait appuyer les soldats-colons d’après ce principe et de procéder à une nou
velle évaluation lorsqu’elle serait jugée nécessaire et d’aider aux colons en leur 
accordant une remise des intérêts dus sur le capital. Elle ne s’est pas prononcée 
en faveur d’une nouvelle évaluation immédiate, mais elle a recommandé que si 
de l’avis de lia Commission le temps est venu et si les conditions économiques 
désastreuses se sont maintenues pendant quelques' années de plus et qu’une nou
velle évaluation devient nécessaire alors l’Etat devra agir et protéger le soldat.

M. Caldwell:
Q. A un certain point de vue la Commission royale a raison mais elle a 

tort à un autre point de vue. Dans dix ans nous pouvons avoir de meilleures con
ditions, mais je crois que dans dix ans vous aurez bien peu de colons à qui vous 
intéresser si vous ne réglez pas cette question maintenant?—R. La Commission 
n’est pas opposée à une évaluation immédiate.

Q. Voilà mon point : procédez immédiatement à une nouvelle évaluation 
afin de retenir les hommes qui sont découragés et pratiquement décidés à tout
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abandonner. Ce n’est pas tant une question de les garder sur la terre comme 
de les garder au pays.

Le président:
Q. Vous nous avez dit que d’après le calcul d’un témoin Iles frais s’élève

raient à $7,000,000. N’avez-vous pas calculé la chose vous-mêmes?—R. L’opinion 
de la Commission c’est que ces chiffres sont bien raisonnables.

Q. Dans de justes limites?—R. Oui, autant que nous pouvons en juger, mais 
comment le dire au juste?

M. Caldwell: Naturellement ce témoin s’était fait d’avance une idée de ce 
que la réduction pourrait être. Il s’était dit que la valeur des terres serait ré
duite de 25 p. 100, mais c’était simple imagination de sa part. Il s’est aussi 
imaginé que 50 p. 100 seulement des vétérans demanderaient une nouvelle évalua
tion.

Le président: Et qu’en pensez-vous vous-même?
Le témoin: Je suis porté à accepter ces chiffres-, du moins dans la mesure 

que nous pouvons les accepter mais nous n’avons pas examiné ces détails. Si 
nous avions étudié la question un peu nous le saurions.

Le président:
Q. Ne croyez-vous pas, par exemple, que la réduction serait plus forte que 

25 p. 100?—R. A notre point de vue ce n’est pas- une question de montant mais 
une question de principe. Les soldats nous revinrent de -la guerre et le pays a 
financé leurs achats de bétail et de terres. Le gouvernement a continué d’en agir 
ainsi pendant quelques années et il -constate que -c’est peine perdue. La Com
mission est dans- une même situation: nous avons financé des achats pour 
$90,000,000 et maintenant nous -constatons que c’est gaspiller l’argent du public. 
Un -croyait que nous pourrions obtenir le remboursement de cet -argent mais cël-a 
est impossible. Je veux dire qu’on a vendu aux soldats des terres qui ne valent 
pas -ce que le gouvernement a -payé pour elles et la question e-st de savoir si l’Etat 
doit absorber la différence ou bien si les soldats-colons peuvent supporter une 
perte économique due à la déflation qui est la conséquence de la guerre qu’ils ont 
gagnée.

M. Brown: La question n’es-t pas -de-savoir s’ils -peuvent supporter cette 
perte mais bien si on doit les laisser seuls à souffrir.

M. Caldwell: Je crois que le témoin s’est bien exprimé en disant qu’il était 
impossible -à la Commission de se faire rembourser -cette somme en entier. Main
tenant, quelle est la meilleure méthode ou quelle méthode -pouvez-vous -employer 
sans chasser les soldats des terres?

M. Speakman:
Q. Vous -avez parlé de $7,000,000; cela ne comprend que la terre?-—R. Oui. 

J’étais pour vous donner une estimation de la valeur des -bestiaux. Le total des 
avances pour l’achat de bestiaux est de $13,500,000. M. Shaw propose de faire 
immédiatement une remise de 60 p. 100, sans la moindre inspection, pour tous 
les achats jusqu’à l’année 1920 et de 40 p. 100 pour les -achats de 1921. On a 
avancé $2,000,000 en 1921 ; 40 p. 100 représentent $800,000. Avant 1921 on avait 
avancé $11,500,000 et 60 p. 100 de ces avances représentent $6,900,000, soit un 
total de $7,700,000. Voilà, en chiffres ronds, -ce -que signifierait- pour les soldats 
une réduction directe en ce qui concerne les achats de bestiaux. Cela représen
terait une réduction totale de $14,700,000 sur le capital, y compris les $7,000,000 
donnés par les vétérans-
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M. Caldwell:
Q. Ou de $21,000,000 si tous les soldats -demandaient une nouvelle évalua

tion?—R. Oui, à peu près. Cette réduction de $14,000,000 sur le '.capital repré
senterait au point de vue de l’exemption des intérêts quelque chose comme 
$21,000,000 ou $22,000,000 peut-être- Donner $22,000,000 en exemption d’inté
rêts c’est la même chose que de consentir à une réduction de $14,000,000 sur le 
capital.

Q. De sorte qu’une nouvelle évaluation- matérielle est 'plus coûteuse qu’elle 
ne semble l’être à la surface?—R. Par exemple la suggestion de M. Speakman 
d’accorder une exemption d’intérêts équivaut à une réduction de $22,500,000 sur 
le capital. Ces termes peuvent servir alternativement: c’est simplement une 
qustion de tenue des livres.

Le président:
Q. De -sorte que pour rendre pleinement justice à la suggestion de M. Speak

man vous avez soumis des chiffres pour démontrer que sa proposition, en tenant 
compte de toutes choses, signifierait une réduction d’environ $53,000,000, et que 
le projet de M. Shaw, toutes choses considérées-, signifierait une réduction d'envi
ron $22,000,000?—R. Oui.

Q. Sans parler des frais d-administration?—R. Oui.
M. Caldwell : Et votre calcul est -basé en vous appuyant sur te fait que 

vous aurez à faire une nouvelle évaluation dans le cas de 50 p. 100 des fermes 
seulement.

M. Brown: Et que votre réduction sera de 25 pour -cent, ce qui n’est pas du 
tout suffisant.

Le président: Croyez-vous que cette réduction sera de plus d-e 25 p. 100?
M. Brown : Oui.
M. Caldwell: Et mois je crois que plus, de 50 p. 100 des soldats enverront 

leur demande.
M. Brown : Je connais -des districts où une nouvelle évaluation convenable 

réduirait la valeur à rien du tout parce -qu’il y a des fermes dans le Manitoba 
où la seule manière de pouvoir y garder les colons c’est de leur laisser comme 
homesteads.

M. Shaw: Pour ceux-là une exemption d’intérêts serait satisfaisante.
M. Brown: Pour ces cas-là je demanderais de nouvelles exemptions sur 

les bestiaux.
Le témoin : Relativement à l’établissement des -colons sur d’autres terres 

je crois que la Commission a étudié cette -phase du -projet de M. Speakman. Nous 
aimerions à avoir lie pouvoir d’établir les colons sur d’autres- terres dans les cas 
de nécessité-

M. Brown : Je-crois -qu’il devrait être laissé à la discrétion de la Commission 
d’établir les- colons sur d’autres terres ou de leur permettre de rester où ils sont 
en réduisant leur -dette -à celle d’-un homestead ordinaire.

M. Caldwell: De sorte -qu’au cours d’u-ne nouvelle évaluation il vous fau
drait ajouter cela à votre estimation, ce qui fait que le montant serait presque 
aussi élevé que l’autre.

Le président: Avant de laisser partir M. Maber, avez-vous d’autres -ques
tions à poser qui éclairciraient la situation? Comme je l’ai dit -déjà c’est une 
question d’arguments; car nous -avons les faits.

M. Brown:
Q. Voici une autre question que j’aimerais à poser. En fait de nouvelle 

évaluation avez-vous envisagé la possibilité pour les divers bureaux de procéder
[Mr. S. Maber]
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sur des bases entièrement différentes, et la possibilité de l’existence d’un mécon
tentement réel par suite du fait que les divers bureaux rendraient leurs décisions 
de différentes manières, chacun à sa façon, et d’après des méthodes différentes, 
ainsi que la possibilité d’appels de leurs décisions?—R. Le bureau local serait 
plus familier avec les faits relatifs à leur district en particulier que ne le serait 
un bureau général et le principe de bureaux locaux est préférable à celui d’un 
bureau central. Naturellement, il est d’une importance capitale que de bons 
hommes soient nommés.

Q. Je comprends que les membres d’un bureau peuvent dire: “Dans notre 
district, nous pouvons faire une réduction de 25 p. 100” tandis qu’un autre 
bureau dirait qu’elle devrait être de 50 p. 100.—R. Dans certains districts du 
Manitoba il est probable que la déflation serait plus élevée que 25 p. 100. Ce 25 
p. 100 n’est qu’une moyenne. Dans certains districts elle ne serait que de 10 p. 
100 et dans d’autres de 50 ou 75 p. 100- Tout dépend des circonstances dans 
chaque district.

M. Speakman: Le point principal serait peut-être celui-ci: dans certains 
districts les reventes qui y ont eu lieu indiquent la valeur marchande des terres 
dans ce district en particulier et font voir qu’il n’y a pas eu de dépréciation 
appréciable. Dans d’autres districts il n’y a pas eu de reventes et il vous faudra 
faire une estimation de la valeur productive du terrain.

M. Shaw:
Q. Puis-je poser une question? Lorsque votre Commission a fait ces avances 

vous avez invité des hommes au courant de 1-a valeur des terres, mais qui n’appar
tenaient pas du tout à la Commission, à siéger avec vous afin de vous faire pro
fiter de leur expérience?—R. Oui.

Q. Je me rappelle que dans la cité de CaJlgary vous aviez trois ou quatre 
hommes que je savais être tous bien au courant de la situation dans chaque partie 
de l’Alberta. Est-ce que cette pratique a été suivie dans toutes les autres parties 
du Dominion?—R. Oui, monsieur.

Q. Et avez-vous trouvé cette méthode pleinement satisfaisante?—R. Oui, 
monsieur. Nous avons trouvé que ces hommes très versés dans ce genre d’affaires 
nous ont été d’une grande assistance au début des travaux de notre Commission 
parce que notre personnel manquait d’expérience.

Q. Au commencement leurs services étaient offerts gratuitement?—R. Oui, 
monsieur.

Q. Puis plus tard vous leur avez accordé une certaine rémunération?—R. 
Une allocation de tant par jour.

Q. Prenez le cas de la province d’AUberta; dans cette province vous aviez 
des hommes qui en connaissaient très bien chaque endroit ; ils étaient renseignés 
au sujet de la valeur des terres de chaque partie de la province et ils avaient 
en ce genre d’affaires une grande, expérience. Je suppose que vous pourriez encore 
utiliser les services de ces hommes?—R. Oui.

Q. Puis il y a des endroits au Canada où même si on faisait une nouvelle 
évaluation on constaterait que les terres au lieu de diminuer ont augmenté en 
valeur. Prenez, par exemple, la Nouvelle-Ecosse; les terres y ont pratiquement 
augmenté en valeur. Vous savez cela?—R. Oui, je le sais.

Q. Et naturellement dans des cas comme ceux-là les soldats ne devraient 
pas obtenir et n’auraient aucun droit d’obtenir une réduction, n’est-ce pas?—R- 
Vous me demandez mon avis là-dessus?

Q. En comparaison avec celui qui voit sa propriété subir une déflation très 
marquée, il ne devrait pas bénéficier d’une réduction?—R. On a proposé une 
réduction en vue de la déflation- S’il n’y a pas de déflation pour quel motif 
accorderions-nous une réduction?

[Mr. S. Maber]
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Q. Y existe-t-il des cas où les soldats n’ont pas acheté de terrain du tout 
mais seulement des bestiaux et du matériel, et le reste?—R. Non.

Q. Avez-vous par exemple des gens qui étaient établis sur des homesteads 
qui ont pris du terrain sous le régime des règlements concernant les homesteads 
par l’intermédiaire de votre Commission?—R. Je crois que nous avons environ 
3,000 colons établis sur des terres fédérales.

Q. De sorte que tout projet de nouvelle évaluation ou d’exemption d’intérêts 
ne pourrait nullement les atteindre à l’exception de leur cheptel et de leur maté
riel de ferme?—R. Oui.

Q. En ce qui concerne l’industrie animale et les chiffres indiquant la 
production pour les années 1918-19, 1919-20 et 1920-21, croyez-vous que ces 
chiffres soient approximativement exacts?—R. Oh, oui. Je puis vous dire que 
dans nos livres nous n’avons pas d’entrée pour l’industrie animale séparée du 
compte des bestiaux et du matériel de ferme; mais dans notre service agricole, 
en vérifiant, nous avons, depuis 1919, fait un relevé séparé qui indique une pro
duction de 500,000.

Q. Je pensais plutôt au pourcentage de réduction suggéré par le paragraphe 
12. Est-ce approximativement exact? Je veux parler du 60 p. 100 et du 40 p. 
100?—R. Je le crois.

Q. Maintenant l’intention dans l’application de ce projet d’une nouvelle 
évaluation était que cette évaluation devait être permanente et définitive; c’est- 
à-dire qu’elle devait être concluante. C’était expressément l’intention. Croyez- 
vous qu’un bureau tel que celui que vous aviez par exemple dans l’Alberta, au 
courant de toute la situation, serait en mesure de procéder à cette nouvelle éva
luation dans cette province de manière à donner satisfaction d’une manière 
générale et à éliminer le malaise et le mécontentement qui y existent maintenant? 
—R. Je crois qu’il serait préférable pour nous—si les choses devaient en venir à 
ce point—que pour la nomination des bureaux d’évaluation ces deux bureaux 
devraient être nommés tout à fait en dehors de notre organisation. Nous aime
rions mieux qu’il ne fût pas nommé aucun des membres qui ont déjà fait partie 
de la Commission d’Etablissement des soldats, sauf celui qui devra agir en 
qualité de représentant de la Commission. Nous croyons que le travail de cette 
nouvelle évaluation devrait se faire indépendamment de notre organisation,

Q. Relativement au paragraphe 2 de l’article 3 j’ai remarqué en lisant les 
dépositions que 'certains témoins étaient sous l’impression que le mot “incapacité” 
avait une signification spéciale. Malheureusement j’ai employé ce mot dans son 
sens légal. Le sens que je désirais lui donner était l’incompétence, c’est-à-dire 
un défaut chez le colon qui n’était pas le résultat de sa mauvaise santé.

M. Caldwell : Mais son état physique?
M. Shaw: Non; son incompétence comme cultivateur.

M. Knox:
Q. Une question seulement que je désire vous poser mais qui peut bien avoir 

été faite pendant mon absence. J’aimerais à avoir l’opinion de M. Maber au 
sujet du coût comparatif de l’administration des deux projets?

M. Caldwell : Il nous a donné ces chiffres. Il n’a pas fait de comparaison 
au sujet du projet de M. Speakman parce que dans ce dernier cas il ’y aurait pas 
de frais d’administration.

M. Knox: Oui, il y en aurait rélativement au déplacement des colons.
M. Caldwell : Cela est impliqué dans les deux cas.

Le président:
Q. Quels seraient les frais d’administration nécessaires pour la mise à exécu

tion du projet de M. Speakman? Ils se résument pratiquement à rien.—R. A 
rien, sauf les dépenses de comptabilité.

[Mr. S. Maber]
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M. Knox:
Q. Quel est le coût estimatif de l’autre projet?
M. Shaw: Il a mentionné la somme de $300,000 si le travail devait durer 

toute l’année et la moitié de ce montant si le travail ne dure que six mois.
M. Knox:

Q. Et vous calculez qu’il n’y aura que 50 p. 100 des colons qui demanderont 
une nouvelle évaluation?—R. Non, monsieur, c’est l’estimation des vétérans eux- 
mêmes qui croient que 50 p. 10O seulement de leurs membres en feront la 
demande.

M. Caldwell:
Q. Encore une question au sujet des colons qui ont acheté des bestiaux. 

On vous a demandé de donner le nombre de ceux qui ont acheté des bestiaux et 
du matériel le ferme mais non pas du terrain. N’aviez-vous pas un bon nombre 
de colons pour qui vous avez acheté des terres qui avaient leur cheptel et leur 
matériel ? Je sais que cela est vrai pour ma province parce que s’ils avaient 
assez d’argent pour faire leur paiement initial de 10 p. 100 au lieu de payer 
davantage ils ont acheté eux-mêmes leurs bestiaux et leur matériel de ferme.— 
R. Oui, il y a un bon nombre de colons qui n’ont fait des emprunts que pour leurs 
terres.

Q. De sorte que cette nouvelle évaluation ou réduction des intérêts ne s’appli
quera pas à ces hommes excepté dans le cas du bétail et du matériel?—R. Elle 
ne s’appliquera pas à aucun colon qui n’a rien pour bénéficier de la réduction-

Q. Je crois que nous avons dans la Nouvelle-Ecosse un bon nombre de colons 
qui feront face à leurs propres pertes résultant de la déflation les prix du marché 
à bestiaux qui, on le sait, a été très considérable.

Il s’en suivit un débat et le comité s’est ajourné.
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RAPPORTS DU COMITÉ
Rapport intérimaire final du comité spécial nommé aux fins de s’enquérir au 

sujet des questions de pensions, assurance et rétablissement des vétérans et de 
toutes modifications aux lois actuelles qui s’v rapportent que le comité jugera à 
propos et nécessaire de recommander-

M. Jean J. Denis (Joliette), président du comité, présenta à la Chdmbre les 
rapports intérimaire et final suivants :—

PREMIER RAPPORT
Vendredi, le 30 mai 1924.

“En application d’une résolution adoptée à la réunion de ce jour votre comité 
recommande de réduire le quorum de 15 membres tel qu’il est aujourd’hui à 9 
membres.”

Sur motion de M. Denis (Joliette) le présent rapport a été approuvé le 
même jour.

DEUXIÈME RAPPORT
Vendredi, :1e 11 juillet 1924.

Le devoir principal du comité était de considérer le second rapport intéri
maire sur la deuxième partie de l’enquête de la Commission royale sur les Pensions 
et le Rétablissement nommée pendant la session de 1922. Ce rapport renferme 
de nombreuses recommandations importantes qui ont toutes été étudiées- par le 
comité et dans les cas où la chose ia été jugée nécessaire le comité a soumis des 
recommandations concernant les lois à adopter à ces fins que l’on trouvera dans 
le présent rapport.

Pour plus de commodité le présent rapport est divisé en quatre parties 
comme suit:

(1) Deuxième rapport intérimaire sur la seconde partie de l’enquête de la 
Commission royale sur les pensions et le rétablissement relativement aux modifi
cations à la loi des pensions.

(2) Représentations sur les matières non comprises dans le rapport de la 
Commission royale.

(3) Législation nécessaire pour donner effet aux recommandations du comité
en matière de pensions. „

(4) Suggestions relativement aux modifications à faire à la Loi du Réta
blissement des soldats dans la vie civile et législation nécessaire pour donner effet 
aux recommandations du comité.

PREMIÈRE PARTIE

RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION ROYALE SUR LES 
PENSIONS ET LE RÉTABLISSEMENT

Documents parlemen taires N ° 203, le 1er mai 1924
Les diverses recommandations sont données à la suite avec les conclusions 

de votre comité au sujet de chacune comme suit:—
B,ecommandation relativement à l’article 11 (1) (b)

Que les mesures nécessaires soient prises afin d’assurer que l’interpré
tation et la pratique indiquées dans les instructions précitées soient inva
riablement suivies.



524 COMITÉ SPÉCIAL
14-15 GEORGE V, A. 1924

Les instructions dont il est ici question 'sont censées venir du médecin en 
chef de la Commission des pensions et ces instructions déclarent qu’il faut que 
l’invalidité entière ait disparu avant que la pension cesse.

En étudiant cette recommandation votre comité constate que des disposi
tions ont déjà été prises à cette fin aux termes de l’article 3, alinéa (/), chapitre 
62 des Statuts de 1923.

Recommandation de la Commission relativement à l’article 12 [1)
Que l’article 12 (1) soit modifié de façon que la défense qu’il com

porte ne vaille que dans les cas d’inconduite après enrôlement-
Que le pouvoir discrétionnaire d’octroyer la pension soit exercé dans 

le cas d’existence de dépendants, même si l’inconduite a existé au temps du 
service.

Votre comité est d’avis que si un ancien membre de l’armce ayant fait du 
service sur un théâtre réel de la guerre, a contracté une maladie vénérienne avant 
son enrôlement qui a été aggravée pendant le service il doit lui être payée pleine 
pension pour l’invalidité présente lors de son licenciement avec la réserve cepen
dant que sa pension ne sera pas augmentée dans le cas où son invalidité serait 
plus prononcée après le licenciement.

Recommandation de la Commission relativement à l’article 12 {2)
Que toute clause jugée nécessaire pour permettre l’octroi d’une pension 

ou d’une allocation dans un cas individuel de mérite exceptionnel et de 
misère spéciale soit rédigée sous forme d’un article séparé et entièrement 
indépendant, la formation du corps autorisé à accorder ces octrois devant 
être comme dans l’article 12 (2). Le montant maximum à accorder devra 
être fixé ainsi que la procédure à suivre dans ces cas.

Votre comité est d’avis que la Clause méritoire devrait être assez large pour 
s’appliquer au cas de tout ancien membre de l’armée ou de ses dépendants mais 
devrait être surveillée de manière à restreindre le nombre des cas à régler à ceux 
qui méritent spécialement l’application de la loi en leur faveur. Il est d’opinion 
que subordonnément à l’approbation de la Commission des pensions et du Bureau 
fédéral d’appel ces cas devraient être soumis à l’approbation du Gouverneur 
général en conseil.

Recommandation de la Commission relativement à l’article 13
Que l’article 13 soit modifié afin de stipuler que si, dans le dossier 

médical d’un vétéran qu* réclame une pension, ou au sujet duquel il est 
réclamé une pension, il est fait mention d’un décès ou de l’existence d’une 
blessure ou maladie qui a contribué au décès ou à l’invalidité, ati sujet de 
laquelle il est demandé une pension, cette mention devra être considérée 
comme une demande relativement à la dat de la pension et à cette invali
dité ou ce décès.

Votre comité est d’avis que la prorogation du délai accordé pour l’inscription 
des demandes de pension pour cause de mortalité doit être laissée à un autre 
comité qui pour l’étudier à fond sera en possession de tous les faits utilisables 
à cette époque depuis l’expiration du délai dans lequel les demandes de pension 
doivent être présentées en application de la présente loi des pensions.

Votre comité désire vous faire remarquer sous ce rapport que tous les cas 
qui entraînent des rédlamations .pour décès et qui ont été ou qui peuvent être 
rejetées comme résultat des dispositions contenues à l’article 13 devraient être 
examinés en conformité de la clause méritoire tel que recommandé dans un para-
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graphe précédent du présent rapport. La recommandation soumise par la Com
mission est approuvée subordonnément à l’omission de La mention du décès.

Recommandation de la Commission relativement à l’article 17
Que l’article 17 soit modifié de manière à stipuler que lors que dans 

l’opinion’de la Commission des pensions, il serait exceptionnellement avan
tageux et utile pour un prisonnier d’avoir sa pension ou une partie de sa 
pension, lia Commission ait le pouvoir discrétionnaire de la payer en tout 
ou en partie au pensionnaire lui-même.

Cette recommandation stipule que dans le cas d’un pensionnaire condamné 
à l’emprisonnement la Commission aura la discretion de payer la pension ou une 
partie de la pension soit pour lui-même ou en son nom lorsque les conditions la 
justifieront d’en agir ainsi. Votre comité est d’avis que cette recommandation 
de la Commission devrait être acceptée et qu’il soit fait à la loi les changements 
nécessaires.

Recommandation de la Commission relativement aux articles 23 (5) et 33 (2)
Que les articles 23 (5) et 33 (2) soient modifiés en enlevant la limte 

de temps et en stipulant que Les bénéfices accordés par ces articles soient 
appliqués aux enfants et aux veuves qui sont dans le besoin.

La recommandation susdite de la Commission pourvoit à ce que dans le cas 
d’un membre de l’armée recevant une pension portée à l’une des cinq premières 
classes, ou en d’autres mots, recevant une pension au taux de 80 p. 100 à 100 
p. 100 inclusivement, qui vient à mourir la pension devrait être payable à 
sa veuve et à ses enfants tout comme s’il était mort pendant le service actif à la 
condition que ces dépendants soient réellement dans le besoin. La loi actuelle 
stipule que cette pension est payable à ces dépendants si le décès survient dans 
les cinq ans qui suivent sa mise à la retraite ou son licenciement ou la date du 
commencement du paiement de sa pension. Votre comité est d’avis qu’au lieft 
de donner effet à la recommandation précitée de la Commission royale la loi 
devrait être modifiée de manière à changer cette période de cinq ans en une 
période de dix ans-

Recommandation de la Commission au sujet de l’article 31 (3)
Que l’article 31 (3) soit modifié d’après les données suivantes : (a) 

application limitée aux pensionnaires; (b) application limitée aux cas où 
les parents sont dans une condition dépendante, ou le seraient si Leur fils 
ne leur venait en aide; (c) l’allocation des parents ne devrait pas être 
suspendue parce que le fils est devenu incapable, par ^uite de circonstances 
hors de son contrôle, de contribuer à l’entretien de ses parents.

Cette recommandation de la commission pourvoit (a) au changement 
nécessaire dans la rédaction de la loi;

(b) afin de donner un effet légal à ce qui est maintenant la pratique 
suivie par la C. d. P. et

(c) de donner à la loi un sens plus large pour que la C. d. P. puisse 
continuer à faire les paiements à la place des parents lorsque le pension
naire à cause de maladie ou autre raison incontrôlable est dans l’impossi
bilité de faire ses contributions.

Votre comité est d’avis que l’on devrait accepter cette recommandation et 
que de plus il faudrait pourvoir à ce que les paiements en faveur des parents 
soient effectués directement aux parents ou à l’homme lui-même à la discrétion 
de la Commission.
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Recommandation de la Commission. Article S3 (1)
Que l’article 33 soit modifié comme suit: (a) en biffant dans le para

graphe (1), les mots “à moins qu’elle ne lui ait été mariée antérieurement 
à l’apparition de la blessure ou de la maladie qui a causé le décès” et en 
les remplaçant par quelque phrase dans le sens suivant, savoir : “si son 
mariage avec lui a eu lieu à une époque où il existait des symptômes par 
lesquels un homme raisonnablement prudent faisant une enquête raison
nable aurait reconnu l’existence et le caractère dangereux de la lésion ou 
de -la maladie qui a causé sa mort: Toutefois, il est péremptoirement pré
sumé que lesdits symptômes n’existaient pas- si, à l’époque du mariage, 
une lésion ou une maladie précédemment connue, s’était améliorée au point 
de supprimer toute incapacité conséquente donnant droit à une pension ; 
(b) en insérant une disposition prévoyant que l’exclusion précédente ne 
s’appliquera pas lorsque le mariage aura eu lieu dans l’année suivant- la 
date du licenciement du membre des forces-, si (a) il y a des enfants de 
ce mariage qui sont d’âge pensionnable, ou (b) si la veuve est sans moyens 
de subsistance.

La recommandation susdite de la Commission royale pourvoit à ce que la 
loi concernant la cessation du paiement de la pension lorsque le mariage a eu lieu 
après l’apparition, de l'invalidit-c sera changée selon les conditions exprimées -dans 
cette recommandation.

Votre comité est d’opinion, bien qu’approuvant d’un-e manière générale la 
recommandation de la Commission royale, que la réserve concernant -l’état de 
la veuve serait difficile à appliquer. C’est aussi son avis -que -certaines garanties 
devraient être introduites en ce qui -concerne le mariage après un an à partir de 
la date -du licenciement. Par conséquent votre comité recommande de modifier 
la loi des pensions tel qu’exposé dans la partie III du présent rapport.

Recommandation de la Commission relativement aux articles 34 (1), 34 (3), 
34 (4), 84 (5), 34 (7)

Qu’il soit stipulé qu’une mère veuve qui, après le -décès du soldat, 
tombe dans un état de dépendance et qui, de l’avis de la Commission -des 
Pensions, aurait été, si le soldat eût vécu, entièrement ou à un degré impor
tant entretenue par lui, sera dans la même position relativement à la pen
sion que la mère veuve tombant sous l’application des articles 34 (1) -et 
34 (7), de sorte -que les revenus personnels ne seront pas -déduits de -la 
pension.

Votre comité est d’avis que la recommandation de la Commission royale soit 
mise à exécution et que l’on apporte la modification nécessaire à la loi.
Recommandation de la Commission touchant l’article 38

Qu’il soit adopté une disposition, dans le cas du décès d’un pensionnaire et en 
attendant l’examen d’une réclamation de pension par suite de tel décès, par 
laquelle il soit fait paiement d’un montant égal à la pension pour décès au depen
dant, par versements hebdomadaires pendant une période ne dépassant pas un 
mois, ledit montant devant être remboursé dans le cas où la pension- serait 
accordée.

Cette recommandation de la Commission royale pourvoit à -ce que dans le 
cas -du décès d’un pensionnaire et en attendant l’étude -d’une réclamation, pour une 
pension au sujet de ce -décès payable à ses dépendants -ces dépendants recevront 
le paiement entier d’un mois de pension pour décès.

En examinant cette recommandation votre -comité est fondé -à croire qu’il 
faudrait tout autant lui donner effet surtout en- vue du fait qu’après le décès
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en bien des cas les circonstances sont telles que les dépendants sont placés dans 
une situation difficile- Le comité cependant désire faire remarquer que sous 
l’empire de l’article 23-6 chapitre 38 des présents Statuts il y existe une autre 
disposition pour le paiement d’une allocation du chef des enfants lorsque le décès 
survient dans des conditions qui n’autorisent pas les dépendants à recevoir une 
pension. Sous ce rapport il recommanderait qu’en rédigeant la loi nécessaire 
pour donner effet à cette recommandation il faudrait tenir compte de cette dispo
sition afin que les dépendants bénéficient de lia mesure qui est la plus avanta
geuse pour eux. Le comité recommande aussi que le paiement à effectuer soit 
fait en un seul montant plutôt qu’en versements hebdomadaires.
Recommandation de la Commission relativement à l’article hi

Que la loi contienne une disposition à l’effet que si le mari d’une 
femme mariée ou remariée décède, tel que visé dans l’article 41, et si le 
décès arrive dans les cinq ans suivant la date du mariage ou du remariage, 
la pension sera établie dans tous les cas où et pendant tout le temps que 
la veuve sera dans un état de dépendance, et le paiement final antérieure
ment fait en vertu de l’article 41 doit être remboursé en tels versements 
que la Commission des Pensions aura déterminés, lesdits versements ne 
devant pas excéder de 50 p. 100 le montant de la pension rétablie qui sera 
payée de temps à autre.

La recommandation de la Commission royale s’explique par elle-même. 
C’est l’avis de votre comité qu’elle devrait être acceptée et qu’il faudrait faire 
les changements nécessaires à la loi des pensions.

Recommandation de la Commission relativement au 'paiement intégral
Qu’il soit stipulé que dans les cas où il a été accepté un paiement final 

et où la pension est subséquemment rétablie les déductions à faire de la 
pension courante en vue du remboursement du paiement final effectué 
antérieurement ne devront pas dépasser 50 p. 100 de l’augmentation de la 
pension, à moins que cette augmentation soit inférieure à 10 p. 100.

Votre comité est d’avis que la recommandation susdite de la Commission 
royale est juste et raisonnable et devrait être acceptée.

Recommandation de la Commission relativement au paiement intégral
Que la loi devrait contenir une disposition à l’effet que dans les cas 

où la Commission des Pensions a donné avis à un pensionnaire qu’il a le 
droit d’accepter un paiement final au lieu de sa pension et qu’elle a 
désigné son invalidité comme étant de nature “permanente” et que Ile pen
sionnaire a opté pour la continuation de sa pension, cette dernière ne doit 
pas être discontinuée sans payer au pensionnaire le montant du paiement 
final qui lui a été offert antérieurement moins des sommes qui lui ont été 
payées depuis le 1er septembre 1920, ou depuis la date où l’invalidité a 
été portée à 14 p. 100 ou au-dessous, en choisissant la date la plus éloi
gnée.

La recommandation de la Commission royale s’explique par elle-même et 
votre comité recommande de l’adopter.
Recommandation de la Commission relativement aux appendices “A” et “B”

Que les appendices “A” et “B” soient modifiées de manière à pourvoir 
que dans les cas où il y a plus d’un enfant la somme des montants payables, 
soit à eux-mêmes, soit pour eux, à titre de pension, peut être, à la discré
tion de la Commission, distribuée également entre tous ces enfants ou en 
telles proportions jugées équitables suivant les circonstances.
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La loi actuelle est telle qu’il est difficile d’administrer convenablement les 
pensions surtout en ce qui concerne les enfants orphelins. D’après les tableaux 
des allocations il est expressément stipulé que le premier des enfants recevra 
$180 par année; le deuxième $144 et le troisième et les autres $120, le double de 
ces montants étant payé dans le cas d’enfants orphelins. Cette recommandation 
pourvoit à la distribution de la somme des montants payables aux enfants à la 
discrétion de la Commission des pensions selon les besoins.

Votre comité approuve cette recommandation.
Recommandation de la Commission relativement au boni

La Commission recommande qu’il soit stipulé que le boni actuel ne 
soit pas révoqué ni réduit avant au moins cinq ans.

La base actuelle de l’échelle de taux pour la pension d"un homme frappé 
d’invalidité totale est de $600 par année, soit $50 par mois. Ce montant a été 
majoré de 50 p. 100 comme boni, ce qui met la pension à $900 par année, soit 
$75 par mois. D’autres montants sont payés dans le cas de dépendants.

Votre comité est d'avis que le boni devrait maintenant être compris dans la 
pension qui doit être en conséquence augmentée et qu’il ne devrait y exister 
aucune limitation de temps pour la jouissance de ces nouveaux taux.
Recommandation de la Commission relativement au tableau des invalidités

C’est l’opinion de la Commission que bien qu’aucune modification 
radicale du présent Tableau des invalidités ne soit ni opportune ni dési
rable cependant il faudrait prendre les mesures nécessaires en vue de 
l’examen et de la revision du Tableau des invalidités à la lumière de 
l’expérience des six ou sept dernières années en s’occupant spécialement 
des matières qui ont été discutées antérieurement tout aussi bien que de 
toutes les autres auxquelles il paraîtra nécessaire de remédier.

Le Tableau des invalidités est discuté assez au long dans le rapport de la 
Commission royale qui contient plusieurs suggestions relatives à l’usure préma
turée des vêtements dans les cas d’amputation ainsi que les différentes alloca
tions payées selon les différences légères dans la longueur du moignon et la 
pension payée dans le cas d'invalidités multiples.

Votre comité approuve la recommandation précédente de la Commission 
royale.

Relativement au Tableau des invalidités votre comité désire mentionner 
aussi qu’il a eu le plaisir de recevoir une délégation de l’Association des amputés 
du Canada, qu’il a entendu le témoignage de deux représentants de cette asso
ciation et comme résultat il recommande de faire les modifications spéciales 
suivantes au Tableau des invalidités.

Cas d’amputation.

Pourcentage 
actuel 

Pour 100

Pourcentage 
recommandé 
Pour 100

Perte de la main et de l’avant-bras jusqu’au 
milieu....................................................... 60 60

Perte du bras à partir de tout point entre 
le milieu de l'avant-bras et l’insertion 
du muscle deltoïde................................ 60-70 70

Perte du bras au-dessus de l’insertion du 
muscle deltoïde...................................... 75-80 80

Perte du pied et de la jambe jusqu’au tiers 
moyen....................................................... 40 50

Tiers moyen de la jambe jusqu’à un point 
au-dessus des condyles du fémur.. 40-60 60

Au-dessus des condyles du fémur.. .... 60-80 85
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Pourcentage Pourcentage
actuel recommandé

Amputations doubles Pour 10 Pour 100
Les deux pieds jusqu’au tiers moyen de la

jambe....................................................... 80 80
Vers le tiers moyen de la. jambe.................. 100
Perte des deux mains.................................... 100 100
Perte d’un pied et d’une main....................... 85 85
Avec perte de tout autre membre.............. 100

Allocations pour vêtements.
Pour amputation au-dessus du tiers moyen de la jambe.. .. $54 00
Au-dessus du milieu de l’avant-bras............. 22 00

Recommandation de la Commission relativement à la tuberculose
La Commission recommande que telles dispositions soient insérées 

dans la loi pourvoyant que lors de la sortie d’un sanatorium des cas 
tuberculeux ayant droit à une pension, dont les crachats contiennent des 
bacilles de la tuberculose, ou, si la présence de ces bacilles ne peut pas 
être démontrée, dans les cas prouvés comme tels à la suite d’un examen 
radigraphique s’ils sont rendus à une phase modérément avancée et clini
quement actifs pendant la période d’observation, la pension doit être 
concédée à 100 p. 100 pendant une période de deux ans. (Voir restriction

à la fin du rapport).
Votre comité approuve et appuie la recommandation de la Commission telle 

qu’exposée précédemment relativement aux soldats qui ont fait du service sur un 
théâtre véritable de lia guerre. Votre Comité recommanderait de plus, cepen
dant, que les cas ayant actuellement droit, pour cause d’aggravation, à une pen
sion de 90 ip. 100, mais où il n’v a pas eu de service sur un théâtre véritable de 
la guerre, aient encore droit à une pension de 90 p. 100 seulement pour une période 
d’au moins deux ans comme dans le cas de ceux qui ont droit à la pension de 100 
p. 100 et tel que stipulé dans la recommandation qui précède.
Juridiction du Bureau d’appel fédéral

La Commission n’a fait aucune recommandation spécifique touchant la 
juridiction du Bureau d’appel fédéral. Elle a signalé le fait, cependant, que cer
taines catégories de cas ne peuvent actuellement se prévaloir du droit d’appel 
aux termes de la loi des Pensions. Après avoir soigneusement étudié la situation 
votre Comité est d’avis et recommande que la loi soit modifiée de manière à 
permettre d’en appeler de toutes les décisions de la Commission des Pensions, y 
compris les décisions relatives à l’évaluation du montant de la pension, mais que 
dans les cas d’appel de l’évaluation du montant de la pension, l’appelant soit 
requis (a) d’obtenir le consentement du conseiller officiel pour les soldats, (b) de 
présenter des certificats d’examen de deux médeins indépendants, autorisés et 
pratiquants, sous forme de déclarations statutaires rédigées sur des- formules 
approuvées, ces certificats devant contenir une évaluation du pourcentage de 
l’invalidité, (c) que le pourcentage d’invalidité indiqué sur les certificats requis 
en (b) indique que la condition de l’appelant est d’au moins deux classes plus 
élevées que colle dans laquelle l’appelant a été placé par la Commission des 
pensions.

En plus de ce qui précède et qui comporte une modification de la loi, votre 
Comité est d’avis qu’il devrait être définitivement stipulé par des règlements que 
dans les cas où le Bureau d’appel fédéral est d’avri que les renseignements fournis 
par les médecins et sur lesquels on lui demande de rendre une décision ne sont pas
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suffisants ou ne portent pas une date suffisamment récente, le Bureau suspende 
sa décision sur cet appel et en même temps enjoigne à la Commission des pen
sions de faire faire un nouvel examen médical et une nouvelle étude du cas-, après 
quoi le soldat peut de nouveau faire un appel que la nouvelle preuve établie, 
tel que stipulé ci-dessus, sera soumise.

ARTICLE II

REPRÉSENTATIONS RELATIVES À DES QUESTIONS DONT IL N’EST 
PAS FAIT MENTION DANS LE RAPPORT DE LA 

COMMISSION ROYALE

Recommandation relative aux décisions ayant trait aux Pensions et aux Bureaux 
d’appel

Votre Comité est d’avis:—
(1) Que, lorsque la Commission a approuvé ,l’octroi d’une pension quelconque 

ou le refus d’une pension quelconque, une formule soit insérée dans le dossier du 
membre des forces par qui ou au nom de qui la demande de pension a été faite, 
cette formule portant la signature personnelle d’au moins un des Commissaires 
et contenant les renseignements suivants:

(a) Les noms des commissaires étudiant le cas,
(b) Les raisons pour lesquelles la pension est accordée ou refusée.
(c) Dans le cas où les commissaires ne sont pas unanimes, les raisons pour 

lesquelles un commissaire n’approuve pas la décision rendue.
(2) Que tout jugement rendu par le Bureau d’appel fédéral soit signé par 

le président ou le membre -qui préside et le secrétaire du Bureau et contienne 
les renseignemnts suivants:

(a) Le nom ou les noms du membre ou des membres du Bureau qui a ou 
qui ont entendu l’appel

(b) Le classement médical de la blessure ou de la maladie causant l’invali
dité ou entraînant la mort et qui a donné lieu à l’appel.

(c) Le classement médical de la blessure ou de la maladie causant l’invali
dité ou la mort et qui a -servi de base pour -accorder ou rejeter l’appel, 
selon le cas.

(d) Lorsque l’appel est maintenu, si la blessure ou la maladie causant l’inva
lidité était -attribuable au service militaire, ou -a été reçue pendant le 
service militaire, ou -existait avant l’enrôlement et a été aggravée pen
dant le service.

Dans le cas où un jugement n’est pas unanime le ou les membres dissidents 
du Bureau doit ou doivent soumettre un jugement de la minorité indiquant en 
détail les raisons pour -lesquelles il ou ils n’approuvent pas le jugement -de la 
majorité.
Recommandation relative à l’article Ift

Votre Comité recommande qu’une modification soit faite à F article 47 -per
mettant à une mère dont le mari est à la fois physiquement impotent et -dans un 
état de dépendance de recevoir la même pension supplémentaire que celle qui est 
accordée à une mère veuve aux termes -dudit article de la loi.
Recommandation relative à l’article 28-B

Votre Comité recommande que la loi soit -modifiée de manière à permettre 
le paiement de la pension dans les cas où l’invalidité se produit après le -licencie
ment, à partir de la date -de l’apparition de l’invalidité plutôt qu’à partir de la
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date de la demande de pension, avec la stipulation qu’aucun paiement de pension 
ne sera fait pour une période de plus de six mois antérieurement à la date de la 
demande.
Recommandation relative à l’article 11 (c) chapitre 62

Votre Comité est d’avis et recommande que le droit d’interjeter appel dans 
le cas où la pension a été refusée pour la raison que l’invalidité n’est pas attri
buable au service soit accordé pour une nouvelle période d’un an.

ARTICLE ni

LOI MODIFIANT LA LOI DBS PENSIONS
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 

Communes décrète :—
1. Est abrogé l’article 3, paragraphe 8 de la loi des Pensions, chapitre 43 

des Statuts de 1919, et remplacé par le suivant:
Lors de l’approbation par la Commission de la concession ou du refus 

d’une pension une formule doit être insérée au dossier du membre des 
forces par qui ou au nom de qui la demande de pension a été faite, ladite 
formule devant porter la signature personnelle d’au moins un membre de 
la Commission, et contenir les renseignements suivants :—

(a) Les noms des commissaires étudiant le cas.
{b) Les raisons pour lesquelles la pension est accordée ou refusée.
(c) Dans le cas où les commissaires ne sont pas unanime, les raisons 

pour lesquelles un commissaire n’approuve pas la décision rendue.
2. Est abrogé l’article 12 de ladite loi modifiée par le chapitre 62 des Statuts 

de 1920 et modifiée de nouveau par le chapitre 45 des Statuts de 1921 et le cha
pitre 62 des Statuts de 1923, et remplacé par le suivant:—

(12) Une pension ne doit pas être concédée lorsque le décès ou l’inva
lidité du membre des forces provient de la mauvaise conduite telle que 
définie dans les présentes ; pourvu

(a) Que la Commission puisse, lorsque le requérant est dans un état 
de dépendance, accorder la pension qu’elle jugera à propos d’ac
corder dans les circonstances.

(b) Que les stipulations du présent article ne s’appliquent pas lorsque 
le décès du membre des forces dont il s’agit s’est produit pendant 
le service antérieur à la mise en vigueur de la loi des Pensions.

(c) Que pour les maladies vénériennes contractées avant l’enrôle
ment, la pension soit octroyée pour invalidité totale, au licencie
ment, pour tous membres des forces ayant fait du service sur le 
théâtre actuel de la guerre, aucune pension n’étant toutefois 
octroyée après licenciement pour aggravation de l’invalidité.

3. L’article 13 de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 des statuts 
de 1920 et remodifié par le chapitre 38 des statuts de 1922, est supprimé et 
remplacé par le texte suivant:

13. Il ne sera pas octroyé de pension si demande n’en est pas faite 
dans les trois ans^-

(a) Après la date du décès donnant lieu à la requête, ou
(£>) Après la date à laquelle le requérant s’est trouvé aux crochets 

des autres, ou
(c) Après la date à laquelle le requérant est sorti de l’armée ou a été 

licencié, ou
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(d) Après la date de la cessation des soins reçus aux mains du minis
tère du Rétablissement des Soldats dans la vie civile, lors de 
sa sortie de l’armée, ou de son licenciement des établissements 
de ce ministère ou s’il a subi ces soins dans les six mois de sa 
sortie de l’armée ou de son licenciement, ou

(e) Après la déclaration de la paix.
Il est prévu:

(i) Que s’il existe au dossier de service ou médical du membre des 
forces par qui ou au nom de qui la pension est demandée, une fiche 
dénonçant l’existence d’une blessure ou d’une maladie ayant contribué à 
amener l’invalidité donnant lieu à la demande de pension, cette fiche 
constituera, à la date qu’elle porte et par le fait même, une demande de 
pension pour cette invalidité.

(ii) Que les stipulations du paragraphe (c) de cet article ne vau
dront pas pour un candidat à la pension accordée aux dépendants s’il ne 
demeurait pas en Canada lors du décès du membre des forces et n’a pas 
continué à y demeurer.

4. L’article 17 de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 des statuts de 
1920 est remodifié par l’insertion, après le mot “arrestation” à la huitième ligne, 
des mots:

“Ou si, de l’avis de la commission, il était d’un avantage au pension
naire, la Commission peut à discrétion verser tout ou partie de la pension 
au pensionnaire en personne ou à son bénéfice.”

5. L’article suivant devant porter le numéro 22 remplace l’article 12, para
graphe (2) annulé par cette loi.

(22) Tout membre des forces ou toute personne dépendant d’un 
membre des forces, ou encore toute personne dépendant d’un membre des 
forces décédé qui, de l’avis de la majorité des membres de la Commission 
des pensions du Canada, et de la majorité des membres du Bureau d’appel 
conjointement, semble mériter tout particulièrement un traitement de 
faveur, peut obtenir un examen de son dossier et l’octroi de la pension 
sous forme de pension de secours ou d’allocation de secours, du consente
ment du Gouverneur en conseil.

Pourvu toutefois que la pension octroyée sous le régime de cet 
article ne dépasse pas le chiffre prévu par d’autres stipulations de cette 
loi en pareille occurrence, étant donné que le décès, la blessure ou la 
maladie donnant lieu à la demande de pension proviennent du service 
militaire.

6. L’article 23 de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 des statuts de 
1920 et remodifié par le chapitre 38 des statuts de 1922, est encore une fois 
modifié par la suppression du mot “cinq” à la cinquième ligne du paragraphe (5) 
et son remplacement par le mot “dix”.

7. L’article 28, paragraphe (b) de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 
des statuts de 1920, est supprimé et remplacé par le texte suivant:

(6) Quand la pension est octroyée à un candidat dont l’invalidité 
s’est déclarée après sa sortie de l’armée ou son licenciement, auquel cas 
il sera versé une pension rétroactive de six mois d’avant la date de récep
tion de la demande de pension ou datée du jour où s’est manifestée l’inva
lidité, suivant que l’une est postérieure à l’autre.

8. L’article 31, paragraphe 8 de cette loi, tel que modifié par le chapitre 62 
des statuts de 1920, est supprimé et remplacé par le texte suivant:
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(3) “Quand, avant son enrôlement ou pendant son service, un pen
sionnaire a soutenu ou contribué substantiellement à soutenir son père et 
sa mère ou l’un des deux, il sera versé une somme ne dépassant pas $180 
par année à chacun des père et mère ou au pensionnaire lui-même tant 
qu’il soutiendra ces derniers, attendu que cette stipulation ne doit valoir 
que pour un parent qui se trouve, ou se trouverait, dans la misère n’était 
le secours apporté par le pensionnaire; attendu également que ces verse
ments ne doivent pas être discontinués ou retenus si pour des raisons 
indépendantes de sa volonté le pensionnaire devient dans l’impossibilité 
de continuer à contribuer à l’entretien de ses père et mère ou de l’un 
d’eux.”

9. L’article 33, paragraphe (1) de cette loi, tel que modifié par le chapitre 
62 des statuts de 1920, est supprimé et remplacé par le paragraphe suivant:

“33. (1) (A) Il ne sera pas octroyé de pension à une veuve de pen
sionnaire si elle ne vivait pas avec lui ou n’était, pas entretenue par lui 
ou était, de l’avis de la Commission, dépourvue de tout droit à être entre
tenue par lui, à l’époque de son décès et pendant un temps antérieur assez 
long.

((B) Il ne sera pas versé de pension à la veuve d’un membre des 
forces si elle n’était pas mariée avec lui avant l’apparition de la blessure 
ou de la maladie qui a amené la mort. Il est prévu toutefois:

(а) Qu’il soit versé une pension si le mariage a eu lieu dans l’année 
d’après le licenciement du membre des forces'.

(б) Qu’il soit versé une pension si un membre des forces, à la promul
gation et après la promulgation de cette loi, réussit à obtenir de 
la Commission l’attestation qu’aucune blessure ou maladie pen- 
sionnable existant à la date du mariage ne pouvait, de l’avis de 
la Commission, amener la mort.

(c) Qu’il soit versé une pension à un membre des forces ayant con
tracté mariage dans l’année qui a suivi son licenciement et avant 
la mise en vigueur de cette loi, et ayant obtenu de la Commission 
une attestation^ à l’effet qu’aucune blessure ou maladie pension- 
nable existant à la date de son mariage ne pouvait, de l’avis de 
la Commission, amener la mort.

(d) Qu’il soit versé une pension à un membre des forces qui a con
tracté mariage dans l’intervalle entre son licenciement et la mise 
en vigueur de cette loi, et qui est décédé à la suite d’une invali
dité pensionnable avant la mise en vigueur de cette loi, pourvu 
toutefois que le mariage ait été contracté avant l’apparition 
d’aucun symptôme dont on. pût raisonnablement, après examen 
suffisant, conclure à l’existence et au caractère éventuellement 
sérieux de la blessure ou de la maladie qui a fini par amener la 
mort ; il est prévu toutefois que l’on reconnaîtra, sans appel, que 
ces symptômes n’existaient pas si, à l’époque du mariage, une 
blessure ou une maladie déjà existante avait pris une améliora
tion telle que toute invalidité pensionnable de ce chef se trouvait 
écartée.

(C) Au cas où un membre des forces qui s’est marié entre la période 
d’un an après son licenciement et l’entrée en vigueur de la loi, qui vit 
encore lors de l’entrée en vigueur cle la loi, s’abstiendrait de demander à 
la Commission un certificat démontrant que toute blessure ou maladie 
dont il souffrait à l’époque de son mariage ne causerait pas sa mort selon 
l’avis de la Commission et qu’il meure dans la suite d’une invalidité pen-

87181-6—36
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sionnable, ses dépendants peuvent demander une pension pour le motif 
que le mariage a été contracté à une époque où il n’existait pas de symp
tômes d’après lesquels un homme raisonnablement prudent, qui aurait 
fait des recherches raisonnables, aurait connu l’existence et la gravité 
possible de la blessure ou de 'la maladie ayant causé- en définitive la mort. 
Pourvu, toutefois, qu’il sera supposé d’une manière concluante que ces 
symptômes n’existaient pas, si, à l’époque du mariage, une blessure ou une 
maladie antérieurement connue avait subi un mieux si prononcé qu’il 
aurait fait disparaître toute invalidité pensionnahle.”

10. L’article 33, paragraphe 2, est modifié en retranchant le mot “cinq” 
dans la sixième ligne et en y substituant le mot “dix”.

11. L’article 34, paragraphe 3, de ladite loi est modifié en y ajoutant les 
mots suivants après le mot “mort” dans ,1a dixième ligne:—

“pourvu de plus que les dispositions du paragraphe (7) de cet article ne 
s’appliqueront qu’à une mère veuve qui devient dépendante après la mort 
du membre des forces et qui de l’avis de la Commission, aurait vu sa 
subsistance assurée en tout ou dans une proportion élevée, par le membre 
des forces s’il avait vécu.”

12. Ladite loi est modifiée en y insérant un nouvel article devant être connu 
comme l’article 39 et devant se lire comme suit:

“39. A la mort d’un pensionnaire à l’égard duquel une pension supplé
mentaire pour un dépendant ou des dépendants est payable après consi
dération d’une réclamation émanant de ce dépendant ou de ces dépendants 
à cause de ce décès, il sera effectué le paiement d’un montant égal à une 
pension pour décès au dépendant ou aux dépendants, en versements hebdo
madaires, durant une période ne dépassant pas un mois, ledit montant 
devant être remboursé si la pension est éventuellement accordée.

“Pourvu que si les paiements d’après les dispositions de l’article 23, 
paragraphe 6 de cette loi, dépassent le montant payable en vertu de cet 
article, les dispositions de l’article 23, paragraphe 6, s’appliqueront au 
lieu des- dispositions de cet article.”

13. L’article 41 de ladite loi est modifié en y ajoutant ce qui suit:—
“Si, à cause de la mort du mari d’une femme mariée ou remariée, 

dans une période de cinq ans -consécutive à ce mariage ou remariage, ladite 
femme est dans la dépendance, la pension qui lui avait été précédemment 
octroyée ou telle pension moindre selon que la Commission peut à sa 
discrétion juger bon d’octroyer, lui sera rendue à compter de la date de 
la mort de son mari, pourvu qu’il sera déduit de ladite pension le montant 
du paiement définitif antérieurement fait à un taux ne dépassant pas la 
moitié du montant de l'a pension rendue, payée de temps -en temps. Pourvu 
aussi, que la pension rendue sera discontinuée si ladite femme cessait 
d’être dépendante ou se remariait.”

14. L’article 47 de ladite loi, telle que modifiée par le chapitre 62, des 
statuts de 1920 est modifié de nouveau en ajoutant après le mot “mère” dans la 
neuvième ligne, ce qui suit “la mère dont le mari est inapte et dépendant”,- et 
en ajoutant après le mot “mère”, dans la onzième ligne ce qui suit: “la mère dont 
le mari est inapte aussi bien que dépendant”.

15. L’article 11, paragraphe 1, du chapitre 62, des statuts de 1923 est abrogé 
et ce qui suit lui est substitué:

“11 (1) D’après la preuve -et le dossier sur lesquels la Commission des 
pensions a établi sa décision, appel peut être interjeté à l’égard de toute 
décision rendue par la Commission des pensions, pourvu que dans les cas
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d’appels relatifs à des évaluations le requérant sera tenu (a) d’obtenir le 
consentement d’un conseiller officiel des soldats avant de présenter son 
appel ; (b) de présenter des certificats d’examen de deux médecins pra
ticiens indépendants, qualifiés sous la. forme de déclarations statutaires 
sur des formules approuvées qui renfermeront une évaluation du pour
centage de l’invalidité et (c) que .l’estimation du pourcentage de l’invali
dité tel qu’énoncé dans les certificats à cet effet indiqueront que l’état 
dans lequel se trouve le postulant est d’au moins deux catégories plus 
élevées que celle dans laquelle la Commission des Pensions l’a placé.”

16. L’article 11, paragraphe 3, du chapitre 62, des Statuts de 1923 est 
arogé et ce qui suit lui est substitué:

“(3) Le droit d’appel à l’égard de tout refus de pension par la Com
mission des Pensions pour le motif que l’invalidité provenant d’une bles
sure ou d’une maladie ou de son aggravation, ou que la blessure ou la 
maladie ou son aggravation ayant causé la mort, n’était pas attribuable 
au service militaire ou n’avait pas été causé par celui-ci sera libre pen
dant deux années consécutives à la nomination du Bureau d’appel fédéral 
par le gouverneur en conseil, ou pendant une année après la décision ayant 
fait le sujet de la plainte, selon la plus récente, et le droit d’appel à 
l’égard de toute autre décision rendue par la Commission des pensions 
sera libre pendant un an après l’entrée en vigueur de cette loi, ou pendant 
une période semblable après la décision ayant fait le sujet de la plainte, 
selon la plus récente.”

17. L’article 11, du chapitre 62, des statuts de 1923, est de plus modifié en y 
ajoutant le sous-article suivant devant porter le numéro 6:

“(6) Tout jugement rendu par le Bureau d’appel fédéral sera signé 
par le président ou le membre président de la Commission et par le secré
taire et il contiendra aussi les renseignements suivants :

(a) Le nom ou les noms, du membre ou des membres du Bureau 
ayant entendu l’appel,

(h) La classification médicale de la blessure ou de la maladie ayant 
causé l’invalidité à l’égard de laquelle l’appel a été interjeté,

(c) La classification médicale de la blessure ou de la maladie ayant 
causé l’invalidité à l’égard de laquelle l’appel a été refusé ou 
accordé selon le cas,

(d) Si l’appel est accordé, que la blessure ou la maladie dont l’inva
lidité est la résultante était attribuable au service militaire, avait 
été contractée au cours de celui-ci ou lui était antérieure et avait 
été aggravée durant le. service.

' (B) Au cas où un jugement ne serait pas unanime, le membre ou les
membres dissidents de la Commission soumettront un jugement minori
taire exposant en détails les motifs de la divergence d’opinion avec le 
jugement majoritaire.”

18. (1) Les membres des forces qui étaient lors de leur retraite ou de leur 
licenciement, ou qui sont devenus plus tard, invalidés entre les pourcentages de 
cinq à quatorze pour cent peuvent choisir d’accepter un versement final au lieu 
de la pension désignée dans l’appendice A de la présente loi. Le montant de ce 
versement final dans les cas d’invalidité se trouvant entre cinq et neuf pour cent 
ne doit pas dépasser la somme de $300, et en cas d’invalidité tombant entre les 
pourcentages de dix et quatorze pour cent ne doit pas dépasser la somme de 
$600, et sera déterminé d’après l’importance de l’invalidité et sa durée probable. 
Les membres des forces invalidés d’une manière permanente entre les pourcen
tages de dix à quatorze pour cent recevront $600. Les membres des forces inva-
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lidés d’une manière permanente entre cinq et neuf pour cent recevront $300. Si 
un invalidité dont il s’agit un versement final, le choix sera définitif à moins 
que l’invalidité dont il s’agit ne devienne plus importante, et dans ce cas une 
pension pourra être accordée tel que ci-après stipulé. Si un pensionnaire marié 
désire accepter un versement final, il faudra obtenir le consentement de sa femme. 
Tous les paiements de pension faits subséquemment à la décision classant l’inva
lidité à 14 p. 100 ou au-dessous seront déduits du montant du versement final, 
pourvu qu’aucune déduction ne soit faite pour la période antérieure au 1er sep
tembre 1920.

(2) Si après le paiement d’un versement final, on constate que l’invalidité 
du membre des forces s’est augmenté de 5 p. 100 ou plus, ce membre sera remis 
au régime de la pension de la date du versement final et la pension additionnelle 
en raison de l’augmentation d’invalidité sera payée de cette date suivant le taux 
déterminé par la Commission, et il sera déduit des arriérés de la pension ainsi 
établie et des futurs versements de cette pension le montant dudit versement 
final, pourvu que ces déductions des futurs versements de pension ne dépassent 
pas 50 p. 100 de la pension payable.

(3) S’il a été offert à un pensionnaire un versement final en raison de la per
manence de son invalidité et qu’il a préféré rester sous le régime de la pension, 
mais que plus tard on a reconnu sur nouvel examen que son invalidité n’est pas 
permanente, sa pension ne sera pas arrêtée sans qu’on lui paie le montant du 
versement final déjà offert, moins la somme qu’il aura reçue depuis le 1er sep-

APPEN
Échelle des pensions 

Pourcentage d’invalidité—Classe

Rang ou classe du membre 
des forces

Classe 1 
Total 
100%

Classe 2

99%-95%

Classe 3

94%-90%

Classe 4

89%-85%

Classe 5

84%-80%

Classe 6

79%-75%

Classe 7

74%-70%

$ c. $ c. $ c. S c. S c. $ c. $ c.

Sous-lieutenant, (Marine): Lieutenant (Mili-
900 00taire) et tous rangs ou classe au-dessous.. . 855 00 810 00 765 00 720 00 675 00 030 00

Lieutenant (Marine): Capitaine (Militaire).... 1,000 00 950 00 900 00 850 00 800 00 750 00 700 00

Lieutenant Commandant (Marine) : Major
1,197 00(Militaire)......................................................... 1.260 00 1,134,00 1,071,00 1.008.00 945 00 882 00

Commandant et capitaine, moins de 3 ans de 
séniorité (Marine): Lieutenant-Colonel
(Militaire)......................................................... 1,560 00 1,482 00 1,404 00 1,326 00 1,248 00 1,170 00 1,092 00

Capitaine (Marine): Colonel (Militaire)........... 1,890 00 1,795 00 1.701 00 1.606 50 1,512 00 1,417 50 1,323 00

Commodore et rangs supérieurs (Marine): 
Brigadier-Général et rangs supérieurs

2,565 00(Militaire)......................................................... 2,700 00 2,430 00 2,295 00 2,160 00 2,025 00 1.890 00

Rangs ci-dessus—
Pension additionnelle pour membres mariés 

des forces.......................................................... 300 00 285 00 270 00 255 00 240 00 225 00 210 00

Pension additionnelle pour enfants d’officiers
supérieurs—

126 001 enfant........................................................ ......... 180 00 171 00 162 00 153 00 144 00 135 00

2 enfants................................................................ 324 00 309 00 294 00 279 00 264 00 249 00 234 00

Pour chaque enfant en plus............................... 120 00 114 00 108 00 102 00 90 00 90 00 84 00
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tembre 1920, ou depuis la date de la décision établissant son invalidité à 14 p. 
100 ou moins-, en choisissant la date la plus rapprochée des deux.

19. Les appendices A et B du chapitre 45 des statuts de 1921, tels que modi
fiés par le chapitre 38 des-statuts de 1922 sont annulés et remplacés par les appen
dices A et B respectivement de la présente loi.

20. Les dispositions de la présente loi, à l’exception des articles 1, 4, 5, 7, 8, 
11, 12, 15, 16, 17 et 18, ainsi que les appendices A et B de la même loi seront en 
vigueur du 1er septembre 1919, et tous les cas touchés par ces dispositions seront 
révisés, et les futurs paiements- seront faits d’après- les taux et conformément 
aux dispositions stipulées dans- les présentes, pourvu que si, suivant les modifica
tions apportées par la présente loi, à part celles des articles 1, 4, 5, 7, 8, 11, 12, 15, 
16, 17 et 18, ainsi que les appendices A et B, modifications non contenues dans le 
chapitre 43 -des -statuts de 1919, ni dans les modifications à ce chapitre autres 
que la présente loi, quelque personne n’a pas obtenu une pension à laquelle elle 
aurait gu droit si la présente loi avait été en vigueur, ladite personne bénéficiera 
d’une décision rétroactive d’après les taux auparavant en vigueur assujétis aux 
dispositions du paragraphe 4 de l’article 6 du chapitre 62 des statuts de 1923, 
pourvu aussi que si, suivant les modifications contenues dans la présente loi et 
non contenues dans le chapitre 43 des statuts de 1919, ni dans les amendements 
à ce chapitre antérieurs à la présente loi, quelque personne a obtenu une pension 
à laquelle elle n’aurait pas droit en vertu des dispositions de la présente loi, 
ladite pension lui soit continuée.
DICE A
POUR INVALIDIl'és

et montant annuel de là pension

Classe 8 Classe 9 Classe 10 Classe 11 Classe
12

Classe
13

Classe
14

Classe
15

Classe
16

Classe
17

Classe
18

Classe
19

Classe
20

69%-65% 64%-60% 59%-55% 54%-50% 49%-
45%

44%-
40%

39%-
35%

34%-
30%

29%-
25%

24%-
20%

19%-
15%

14%-
10%

9%-5%

î c. $ C. $ c. $ c. $ c. S c. $ c. $ c 8 c. S c. $ c. $ C. $ c.

585 00 540 00 495 00 450 00 405 00 360 00 315 00 270 00 225 00 180 00 135 00 90 00 45 00

650 00 600 00 550 00 500 00 450 00 400 00 350 00 300 00 250 00 200 00 250 00 100 00 50 00

819 00 756 00 693 00 630 00 567 00 504 00 441 00 378 00 315 00 252 00 189 00 126 00 63 00

1,014 00 93 6 00 858 00 780 00 702 00 624 00 546 00 468 00 390 00 312 00 234 00 156 00 78 00

1,228 50 1,184 00 1,039 50 945 00 850 50 856 00 661 50 567 00 472 50 768 00 283 50 189 00 94 50

1,755 00 1,620 00 1,485 00 1,350 00 1.215 00 1,080 00 945 00 810 00 675 00 540 00 405 00 270 00 135 00

195 00 180 00 165 00 150 00 135 00 120 00 105 00 90 00 75 00 60 00 45 00 30 00 15 00

117 00 108 00 99 00 90 00 81 00 72 00 63 00 54 00 45 00 36 00 27 00 18 00 9 00

219 00 204 00 189 00 174 00 159 00 144 00 126 00 108 00 90 00 72 00 54 00 36 00 18 00

78 00 72 00 65 00 60 00 54 00 48 00 42 00 36 00 30 00 24 00 18 00 12 00 6 00

87181—6—37
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Rang ou classe du membre des forces

Taux annuel

Veuve ou 
parents 

dépendants

Enfant 
ou 

frère 
et sœur 

dépendants

Enfant 
orphelin 
ou frère 
et sœur 

orphelins

Sous-lieutenant (Marine); Lieutenant (Militaire) et 
tous rangs ou classes inférieurs.................................

$ c.

* 720 00

$ c. $ c.

Lieutenant (Marine); Capitaine (Militaire).................. * 800 00

Lieutenant Commandant (Marine); Major (Militaire). *1,008 00

Commandant et capitaine de moins de 3 ans de sénio
rité (Marine); Lieutenant-Colonel (Militaire)....... *1,248 00

Capitaine (Marine) ; Colonel (Militaire)........................ *1,512 00

Commodore et rangs supérieurs (Marine); Brigadier- 
Général et rangs supérieurs (Militaire)................... *2,160 00

Pension additionnelle pour enfants ou frères et sœurs 
dépendants, rangs ci-dessus...................................... *180 00 

*324 00 
*120 00

*360 00 
*648 00 
*240 00

Deux enfants..................
Chaque enfant en plus...

* Les pensions accordées aux parents ou frères et sœurs peuvent être moindres que les montants spé
cifiés ci-haut conformément aux dispositions de la présente loi.

Partie IV
SUGGESTIONS TOUCHANT LES MODIFICATIONS A LA LOI DU

MINISTÈRE DU RÉTABLISSEMENT DES SOLDATS DANS 
LA VIE CIVILE

Au cours de ses délibérations, votre comité a étudié 'les sujets généraux qui 
touchent au rétablissement, y compris l’administration du ministère du Rétablis
sement des Soldats dans la vie civile, et croit bon de faire à ce propos deux 
recommandations qui nécessitent un changement dans la législation:

(1) Le ministère est chargé du soin et de l’entretien de plusieurs anciens 
membres des forces qui sont aliénés et détient certaines sommes d’argent au nom 
de ces personnes. La loi actuellement en vigueur contient des dispositions pour 
garder et recevoir les sommes dues à ces personnes, mais le ministère n’est pas 
autorisé à remettre un récépissé valide pour ces sommes, et il en résulte que les 
gouvernements provinciaux et autres institutions détiennent actuellement des 
sommes qui devraient être remises au receveur général et portées au crédit des 
patients dans les livres du ministère. Il est aussi nécessaire dans certains cas 
d’assumer la tutelle dans le but de s’occuper des argents dus ou détenus en fiducie 
pour les patients entretenus par le ministère. Votre comité recommande que les 
changements nécessaires soient faits dans la loi, afin que le ministère ait le pou
voir de donner des récépissés valides pour les sommes qui seront remises à sa 
garde dans les circonstances ci-haut mentionnées.

(2) L’article 5, paragraphe 2 (b) de la loi concernant le ministère du Réta
blissement des soldats dans la vie civile, tel que modifié par le chapitre 29 de 10 
George V, 1919, dispose que, subordonnément à l’approbation du gouverneur en 
conseil, le ministre peut de temps à autre faire les règlements qu’il juge nécessaires
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et opportuns (b) et, subordonnément- aux règles et règlements approuvés par le 
gouverneur en conseil, délègue au ministre l’autorisation d’employer le personnel 
technique spécial et temporaire qui peut être nécessaire pour -faire face aux 
conditions exceptionnelles pouvant surgir dans l’accomplissement du service 
dirigé par le ministre, nonobstant la loi du Service civil, 1918, et les modifications 
apportées à cette loi, et toutes les autres lois similaires portant sur le Service 
civil du Canada; toutefois -les règles et règlements susdits doivent renfermer les 
dispositions voulues pour faire -certifier successivement, ainsi -qu’il est requis, ces 
nominations par la Commission, du Service civil.

En vertu de l’autorisation ci-dessus, le ministère, depuis cette époque, nomme 
les nouveaux membres de son personnel, accorde des augmentations de traite
ment lorsqu’il le juge à propos, donne des congés et d’autres privilèges suivant 
les dispositions générales de la loi du Service civil, toujours sous réserve des 
règlements approuvés et promulgués par décrets. L’-an dernier, l’Auditeur géné
ral, appuyé par /le ministère de la Justice, a soulevé -des -doutes sur la légalité de 
cette pratique, indiquant que, -selon, la loi, ile ministère n’avait que le pouvoir 
de nommer le personnel et non celui de fixer les conditions de l’emploi. Vu que 
cet article de la loi du Service civil s’applique, -à tous égards, dans des -condi
tions différentes de celles qui existent -dans le reste du service, et vu que depuis 
quatre ans le ministère a adopté la -pratique susmentionnée avec la pleine auto
risation du gouverneur en conseil, lequel a agréé les divers décrets qui lui étaient 
présentés, on -croit que cette c-outume devrait recevoir lia sanction d’une loi ten
dant à donner -suite à l’intention évidente de la législation antérieure.

Votre comité désire signaler le fait que -ce-tte recommandation ne -change 
aucunement la- pratique établie apparemment depuis quatre ans avec l’entière 
approbation de la Chambre et du gouverneur en conseil. La seule solution 
serait d’accorder la permanence à tout le personnel du ministère, -c-e qui, aux 
yeux du comité, n’a pas paru -désira-ble pour le moment.

Nous soumettons ci-dessous un projet de loi visant à donner suite -aux recom
mandations -précédentes:

LOI MODIFIANT LA LOI DU MINISTÈRE DU RÉTABLISSEMENT DES SOLDATS DANS LA
VIE CIVILE

Sa Majesté, de l’avis et du -consentement du -Sénat et de la -Chambre -des 
Communes -du Canada, décrète ce qui suit:—

1. L’alinéa (b) -du paragraphe 2 de l’article 5 de ladite loi teille que modifiée 
par le chapitre 29 des Statuts de 1919 (-seconde session) est par tes présentes 
abrogé et remplacé par le suivant qui aura force et effet -comme si la disposition 
abrogée avait été rédigée dans les termes suivants:—

“(b) l’autorisation -de -choisir et d’employer lies fonctionnaires, -commis 
et employés qu’il peut être nécessaire de nommer -pou-r exécuter le travail 
dont le ministre est chargé, et la création à cette fin des positions appro
priées, nonobstant toute disposition de la loi du Service civil; et ledit per
sonnel et llesdites positions sont par les présentes entièrement -soustraits 
à l’opération de ladite loi et sont assujettis à tous égards aux seuls -règle
ments établis en vertu de la -présente loi; toutefois, les employés choisis 
et employés sous l’empire desdits règlements seront autant que possible 
classés pa-r le ministre conformément aux listes des catégories de positions 
-contenues dans la -classification du Service -civil et recevront un traite
ment fixé d’après les taux prescrits dans cette classification, et lesdits 
règlements, en ce -qui concerne les augmentations de traitement, Iles congés, 
les promotions et les démissions, devront se modele-r, dans la limite -du 
possible, -sur les -règlements édictés en- vertu de la loi du Service -civil.

87181—6—37}
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2. L’aOinéa (b) du paragraphe 2 de l’article 5 tel que modifié par le chapitre 
29 des Statuts de 1919 (seconde session) est par les présentes abrogé et remplacé 
par ce qui suit:

“(d) la réception de la rétention de tous biens ou sommes d’argent 
détenus ou payables par la Couronne ou toute autre autorité, personne 
ou personnes au nom de toutes personnes ou de leurs dépendants lorsque 
lesdites personnes sont ou ont été prises en soin en vertu des dispositions de 
la présente loi, soit au point de vue du traitement médical, de la rééduca
tion ou à tout autre point de vue, et la délivrance de reçus valides, et 
dans le cas des aliénés qui sont ou ont été pris en soin en vertu de la 
présente loi, l’acceptation ou l'autorisation de la curatelle totale ou par
tielle desdits biens ou desdites sommes; et l'aliénation desdits biens ou 
desdites sommes en faveur desdites personnes ou de leurs ayants droit ou 
de la manière jugée opportune, ou la transmission desdits biens ou desdites 
sommes aux héritiers desdites personnes en cas de décès.”

Lundi, 14 juillet 1924.
Sur motion de M. Denis (Joliette),—que soit adopté le deuxième rapport 

du comité spécial nommé pour examiner les questions relatives aux pensions, à 
l’assurance et au rétablissement des anciens soldats. Réservée après débat.

Vendredi, 18 juillet 1924.
Sur motion de M. Denis (Joliette), le deuxième rapport du comité spécial 

nommé pour étudier les questions relatives aux pensions, à l’assurance et au 
rétablissement des anciens soldats, est adopté.

TROISIÈME RAPPORT
Mardi, 15 juillet 1924.

On a appelé l’attention de votre comité sur le sérieux de la situation qui 
existe dans les divers districts scolaires, du fait que les terres récupérées appar
tenant à la Commission de l’Etablissement des soldats sur des terres ne sont pas 
imposables.

Cela cause beaucoup de misère dans bien des districts, scolaires, et votre 
comité recommande que le gouvernement examine attentivement la questions et, 
si possible, prenne des mesures propres à améliorer la situation.

Vendredi, 18 juillet 1924.
Sur motion de M. Denis (Joliette), le troisième rapport du comité spécial 

nommé pour examiner les questions relatives aux pensions, l’assurance. et au 
rétablissement des anciens soldats, est adopté.

QUATRIÈME RAPPORT
Mardi, le 15 juillet 1924.

Votre comité recommande ce qui suit:
1. Que la Commission d’établissement des soldats devra immédiatement pour

voir à diminuer le prix de tout le bétail avancé aux soldats-colons et acheté avant 
le 1er octobre 1921, comme suit:
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(a) Si le bétail a été acheté avant le 1er octobre 1921, une réduction 
de 60 pour 100 dans le prix d’achat;

(b) Si le bétail a été acheté après le 1er octobre 1920 et avant le 1er 
octobre 1921, une réduction de 40 pour 100 dans le prix d’achat;

2- Que la période d’exemption d’intérêt arrêtée dans l’article 1 des modifica
tions à la Loi d’établissement des soldats, du 28 juin 1922, soit prolongée jusqu’au 
1er octobre 1934.

3. Votre comité recommande de plus qu’au cas d’un paiement anticipé du 
principal, les sodats-colons auront droit de recevoir et recevront un escompte de 
5 pour 100 par année à compter du jour de ce paiement anticipé et jusqu’à 
l’échéance de ce paiement, mais ce privilège d’escompte ne se prolongera pas au 
delà du 1er octobre 1934.

4. Votre comité recommande de plus que la Commission d’établissement des 
soldats ait pouvoir discrétionnaire de faire une nouvelle concession à des soldats- 
colons de bonne foi qu’elle jugera installés sur des fermes manifestement impro
pres, et cette concession nouvelle n’impliquera aucune perte financière pour les 
colons susdits.

5. Si, après l’expiration de la période d’exemption d’intérêt indiquée aux 
présentes, une perte de capital est clairement constatée, la question de savoir si 
le gouvernement portera le tout ou partie de la perte sera dès lors déterminée, et si 
elle est décidée dans l’affirmative, une décision appropriée pourra alors être prise 
en vue de rajuster les versements encore impayés.

Vendredi, le 18 juillet 1924.
M. Denis (Joliette) propose, appuyé par M. Shaw,—Que le: quatrième rap

port du comité spécial pour considérer les pensions, assurance et rétablissement 
des soldats rapatriés, soit adopté.

CINQUIÈME RAPPORT
Mardi, le 15 juillet 1924.

Vu le mécontentement répandu parmi les soldats rapatries et d’autres, et les 
représentations faites sur l’attitude de la Commission actuelle des pensions au 
Canada, votre comité a entendu des témoignages, et est arrivé aux conclusions 
suivantes après avoir soigneusement étudié la question:

Que les intérêts des soldats rapatriés seront mieux protégés, et l’intention du 
parlement mieux accomplie par une interprétation plus sympathique de la Loi des 
pensions et de ses appendices ; qu’on y parviendra par la réorganisation de la 
Commission des pensions au Canada et des services médicaux afférents.

Votre comité recommande donc au Parlement de demander au gouvernement 
de prendre les mesures nécessaires à l'accomplissement de la résolution.

Il n’a pas été présenté de résolution pour l’adoption de ce rapport.

SIXIÈME RAPPORT
Vendredi, le 18 juillet 1924.

Votre comité a pris en considération les diverses questions qui lui ont été 
soumises par l’ordre de renvoi, et il a fait rapport de ses délibérations, de temps 
à autre.
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Outre les nombreuses séances de ses sous-comités, votre comité a tenu vingt- 
neuf réunions, en vinght-huit jours différents, et il a entendu la preuve fournie 
par vingt-cinq témoins.

Votre comité soumet ci-jointe, pour renseigner la Chambre, une copie impri
mée de ses procédures ainsi que la preuve faite devant lui.

Votre comité recommande que l’ordre de renvoi, les rapports, les procédures 
et la preuve fournie devant le comité, de même qu’un index approprié que le 
greffier du comité préparera, soient imprimés comme appendice aux Journaux do 
la Chambre de la présente session pour distribution, et que la règle 74 soit suspen
due à cet égard.

JEAN J. DENIS.
Président.

(Voir les Procès-verbaux et Témoignages accompagnant le présent rapport à 
l’Appendice aux Journaux n° 6.)

Vendredi, le 18 juillet 1924.
Sur mqtion de M. Denis (Joliette), le sixième rapport du comité spécial sur 

les pensions, assurance et rétablissement des soldats est adopté, et la règle 74 est 
suspendue à cet effet.
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218—M. Thompson, 221, 222—M. Parkin
son, 283—M. Topp, 306, 309—M. Paton, 
334—M. MacNeil, 372, 373, 374, 378, 379, 
380, 389. 391, 393, 395—M. Paton, 501.

Conseillers des soldats, nomination et tra
vail des—M. Topp, 218, 219—M. MacNeil, 
382, 383, 384.
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PENSIONS—Suite.
Continuation de l’invalidité doit être prou

vée par le requérant, 434, 435.
Décisions de la C.D.P. et des Bureaux d’ap

pel—méthodes suivies, 328 à 331.
Décisions des Bureaux de revision régionaux 

renversées.—M. MacNeil, 505.
Décisions du B.F.A. contestées par la D.D.- 

P.—JM. To,pp, 213, 214. M. Reilily, 224 
Z 235, 245 à 268. 273, 275—M. Topp, 308— 
M. Paton, 327, 328, 329, 336 à 344—M. 
MacNeil, 358 à 361—M. Paton, 501 à 504.

Décisions d'un commissaire du B.F.A. qui 
ont fait le sujet d'un deuxième appel, 212, 
213.

Décision de la C.D.P. qui empêchent un 
appel—M. Reilly, 274, 278—M Topp, 
308.—JM. MacNeil, 359, 360, 361, 374, 376.

Décision du ministère de la Justice, aucune 
demande pour—M. Reilly, 225 à 228.

Décision du ministère de la Justice, au sujet 
de la juridiction du B.F.A.—<M. Reiffly, 
260—M'. Topp, 306, 307, 308—M. Belton, 
311 à 314—M. Paton, 500 , 501.

Décision du ministère de la Justice au sujet 
de juridiction du Bureau Fédéral des Ap
pels—M. Reilly, 259—M. Topp, 307—M. 
Paton, 500, 501.

Délai pour paiement des pensions au décès— 
M. Thompson, 173.—M. MacNeil. 396.

Délégation des vétérans présentée—M. Mac
Neil, 399.

Demande de pension, inscription au dossier 
médical acceptée comme—/M. Paton, 333, 
334.

Déduction de la pension des dépendants en 
raison de contribution supposée—M. Mac
Neil, 394.

Délai minimum pour la nension—Dr Kee, 
315, 318, 319, 326.

Demande de pension ou de traitement mé
dical, chacune devrait être inscrite au dos
sier—M. MacNeil, 395, 396, 403, 407.

Demande de pension, délai pour—M. 
Thompson, 158. 159, 170. 185, 186, 188— 
M. Paton, 332, 333—M. MacNeil, 409.

Dépendant, délai pour la demande de pen
sion, M. Thompson, 159—M. Paton, 333, 
334

Dépendants des soldats alliés, limite de délai 
en ce qui concerne les demandes de pen
sion, 158.

Dépendants, immédiats et futurs, M. 
Thompson, 171, 172, 173—M. Toon, 309, 
310—M. MacNeil. 375. 376. 387. 388, 395.

Dépendants d’un- vétéran touchant pension 
de 80 p. 100 qui meurent en dedans de 
cinq ans après son licenciement—M. 
Thompson. 161, 162, 168—M. MacNeil, 
361, 362, 401,

Dépendants d'un pensionnaire marié après 
'licenciement.—iM. Thompson, 165.

Dépendants devraient recevoir pension 
quand pensionnaire disparaît, M. Gries
bach, 52, 53—M. MacNeil, 385, 395, 400.

PENSIONS—Suite.
Discontinuation de 1-a pension, délai devrait 

être accordé pour appel— M.MacNeil, 411.
Discontinuation de la pension devrait être 

graduelle—M. MacNeil, 409.
Disparition du pensionnaire ne devrait pas 

priver dépendants de la pension.—-L’hon. 
M. Griesbach, 52, 53.—iM. MacNeil, 385, 
395, 400.

Dissimulation volontaire empêche l’octroi 
d’une pension.—M. Thompson, 146 à 152.

Documentation défectueuse—M. MacNeil, 
398, 403.—.M. Walker, 434, 435.—M. Hind, 
447, 471.

Doubles documents conservés aux sous-suc
cursales—M. MacNeil, 406.

Droit à la pension le poids do la preuve in
combe au requérant—M. Thompson, 187, 
190.—,M. MacNeil, 356, 360 , 361, 371, 381, 
385, 398, 405.—M. Walker, 434, 435.—M. 
Hind, 461.

Droit à la pension, (voir imputabilité).—M. 
Thompson, 187.—M. Topp, 215, 218, 219, 
306—Dr Kee, 314, 315, 316, 322, 323, 324— 
M. Paton, 328, 329, 331, 334, 335.—M. Mac
Neil, 358, 359, 372, 396.

Eligibilité pour traitement, médical et pen
sion. raisons de—M. MacNeil, 358, 397, 
403.—M. Paton, 503.

Emigration des vétérans.—M. MacNeil, 345.
Emprisonnement, effet sur la pension.— M. 

Thompson, 159, 160.—M. MacNeil, 410.
Enfant soutenu par pensionnaire ayant droit 

à une -pension, 160, 161.—M. MacNeil, 
403.

Epouse abandonnée par pensionnaire devrait 
recevoir pension des veuves—M. MacNeil, 
401.

Espionnage, système pratiqué à l’égard des 
pensionnaires, M. MacNeil, 362 à 366, 
369 , 370.—M. Paton, 503, 504.

Etat de dépendance, définition de—M. 
Thompson, 163—-M. MacNeil, 377.

-Evaluation, critique de V,—«M. Myers, 14, 
Hon. M. Griesbach. 54, 56 , 57 . 60 , 61.—M 
-MicQuarri-e, 414, 416, 417, 419.—M. Paton 
502.

Evident, définition de—M. MacNeil, 358 
359—M. Paton, 503.

Examen pour service, but de—M. Thomp
son, 148, 149.

Examen médical pour traitements et pen
sion, M. MlacNeil, 396, 397, 403.—M. Mac- 
Quarrie. 415.

Examinateurs médicaux, responsabilité de, 
M. Thompson, 148.

Exposé financier sur le coût de l’application 
des recommandations Ralston, M. Thomp
son, 164, 222, 238, 239.

Fardeau de la preuve de l’éligibilité repose 
sur le postulant—M. Thompson, 187, 190— 
M. MacNeil, 357, 361, 362, 372, 385, 386 
400, 408—M. Walker, 434, 438—M. Hind, 
462.
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PENSIONS—Suite.
Fraternité des hommes invalidés—L’hon. M. 

Griesbach, 60.
Fraude, conséquence de l’abolition du délai 

alloué pour demander une pension—M. 
Thompson, 185, 187.

Gratification pour service de guerre, main
tien de la—M. Walker, 413, 414.

Hommes acceptés comme étant aptes au 
service se virent refuser une pension à 
cause d’invalidité antérieure à l’enrôle
ment—L’hon. M. Griesbach, 56—-M. 
Thompson, 148—M. MacNeil. 357, 358, 
363, 364—M. Paton, 501.

Imputabilité vs aggravation—L’hon. M. 
Griesbach, 55, 57—M. Reilly, 250—M.

• MacNeil, 370.
Imputabilité, seul motif d’appel—M. Topp, 

214, 218, 219—M. Reilly, 224—M. Topp, 
306, 307, 308.

Imputabilité attribuable au service, 13— 
L’hon. M. Griesbach, 54 , 55 . 56—M. 
Reilly, 251, 254, 255—M. MacNeil, 396, 
403—M. Walker, 436 . 437—M. Hind, 450, 
457, 461 à 465, 470, 471.

Imputabilité admise par deux ans de pension 
ou de traitement—M. MacNeil, 408.

Incapacités provenant d’invalidités de guer
re seront imputées au service actif—M. 
MacNeil, 361, 362, 410—M. Paton, 503.

Indemnité de pension devrait être perma
nente—M. Myers, 7, 9—Mlle J affray, 10— 
M. Thompson, 192, 193—M. MacNeil, 
344 à 348—M. Hind, 457.

Indemnité (Pension) permanente, motif 
pour—M. Myers, 7, 9—Mlle Jaffray, 10— 
M. Thompson, 193. 194—M. MacNeil, 345, 
346 , 347, 348, 349—M. Hind, 456.

Intention du Parlement pas observée par la 
C.D.P.—M. MacNeil, 349, 355 à 358, 367— 
M. Macpherson, 428.

Interprétation de la loi des pensions—M. 
Thompson, 146 à 154—M. Rei’Iy, 224 à 
229, 231, 250 à 263, 266, 267. 268, 273 . 275, 
277, 278, 279—M. Topp. 309—M. Belton, 
311, 312, 313—M. MacNeil, 350 , 355, 357, 
370, 371, - 375, 376, 377.—M. Macpherson, 
428, 429—M. Paton. 500.

Interprétation sympathique de la loi des 
Pensions—L’hon. M. Griesbach, 54—M. 
MacNeil, 351.

Invalidité, définition de—M. MacNeil, 370, 
403.

Invalidité antérieure à l’enrôlement, éva
luation de—M. MacNeil. 409

Invalidité “évidente” empêche l’octroi de la 
pension—M. Thompson, 146.

Jugements, signature de, et raisons pour— 
M. Paton, 328 à 334.

Juridiction du Bureau Fédéral des Appels— 
M. Topp, 212 à 218, 223—M. Reilly, 224 à 
228, 231 à 236 . 245, 246, 247. 250 à 258, 273 
à 278—M. Topp, 306 à 309—M. Belton, 
311 à 314—M. Paton, 328, 329, 330, 331,

PENSIONS—Suite.
336 à 343—M. MacNeil, 358 à 361—M. 
MacQuarrie, 414, 416, 420—M. Macpher
son, 428, 429.

Le fait d’être reconnu apte au service n’an
nule pas les restrictions dans l’octroi de 
pensions—M. Thompson, 148, 149.

Le gain des veuves n'est pas considéré dans 
l’octroi de la pension—M. Thompson, 162, 
163. 170, 171—M. MacNeil, 394.

Les Commissaires des Pensions devraient 
être relevés de leurs fonctions—M. Mac
Neil, 367, 446,

Les vétérans n’ont aucune confiance dans la 
C.D.P.—M. MacNeil, 363, 364—M. Mac
pherson, 429, 430—M. Walker, 437, 438.

Limite de délai, minimum pour une pension 
—Dr Kee, 316. 319, 320.

Limite de délai pour demande de pensions 
—M. Thompson, 158, 159, 160, 185, 186, 
188—M. Paton, 333. 334—M. MacNeil, 
410.

Législation pour cas individuels est dange
reuse—L’hon. M. Griesbach, 53.

Loi observée par la C.D.P.—M. Thompson, 
146.

Maladies vénériennes considérées comme 
preuve d’inconduite—M. Thompson, 152, 
153.

Maladies vénériennes, pratique de la C.D. 
P. concernant le cas de—M. Paton, 343.

Mariage contracté après apparition de l’in
validité, pension refusée—M. MacNeil, 
388, 389, 390.

Mariage, permis pour pensionnaire—M. 
MacNeil, 391, 392 . 393.

Mariage raisonnablement prudent, après li
cenciement—M. MacNeil, 390 à 393, 408 
—M. McQuarrie, 414, 416, 420—M. Mac
pherson, 429—M. Hind, 447, 455, 456—M. 
Arthurs, 470, 471.

Mécontentement dns vétérans à l’égard de 
l’administration de la loi des pensions—M. 
MacNeil. 350, 351, 352, 367—M. Church, 
493 . 494—M. Paton, 500.

Médecins-conseils de la C.D.P.—M. Paton, 
506, 507.

Mère dont le mari est invalide devrait être
considérée comme mère-veuve—M. Thomp

son, 170—M. MacNeil, 386, 396.
Mères veuves, deux catégories de—M. 

Thompson, 169, 170.
Mères-veuves, dépendants futurs.—M. 

Thompson. 169. 170.
Mères-veuves et veiuves qui sont dépendan

tes devraient être traitées de la même 
manière.—M. MacNeiil, 394. 395, 400._ 402.

Mères-veuves, parent, ou personnes à la' 
place de, aucune déduction de la pension 
dos—M. ,MacNeil, 393 . 394. 400.

M. V. S., aggravation par le service devrait 
être reconnue et la pension continuée.— 
M. MacNeil, 401.

Mise en commun des pensions des enfants.— 
M Thompson, 192.—M. MacNeil, 395, 4.01.
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PENSIONS—Suite.
Nouvel appel de .la décision d’un commis

saire du B.F.A.—M. Topp, 212, 213, 218, 
219, 222, 223 , 243.

Opinion médicale, divergences.—iM. Reilly, 
268 à 271, 279, 280.-M. M-a-cNeil, 408.— 
M. Hind, 456, 457.—M. Church, 493, M. 
Paton, 506.

Opinion médicale, (extérieure), n’est pas con
sidérée .par la C.D.P.—M. Reilly, 268 à 
272 , 279 , 280 , 281.—Dr Kee, 319. 321, 322. 
M. iMacNeil, 356, 405. 411.—.M- MaoQuar- 
rie, 415, 416.—iM. Walker, 438, 439.—M. 
Hind, 463 , 465 , 466, 469.—M. Paton, 506.

Paiement final, somme globale.—.M. Thomp
son, 175, 176, 189 à 192.-4M. MacNeil,
408.

Paiements définitifs en une somme .globale 
en espèces au lieu de pension—M. Thomp
son, 174, 175, 190, 191, 192, 193—M. Mac
Neil, 409.

Paiements définitifs, déduction, après réin
tégration.—.M. Thompson, 190, 191.

Paiements -définitifs sous forme d’une somme 
globale au lieu d’une pension—M. Thomp
son. 174, 175, 190 à 193.—M. .MacNeil,
409.

Parents dépendants, pension supplémentaire 
à—M. MacNeil, 402.

Parents étant soutenus, l’allocation est payée 
au pensionnaire.—M. Thompson, 164, 165.

Pension demandée en raison du mérite, de la 
.justice et d’un doute raisonnable.—M. 
MacNeil, 349.

Pension, discontinuation de la, devrait être 
graduel.—M. MacNeil, 400.

Pension, paiement partiel de la, à la libéra
tion de prison.—M. -MiacNeil, 411.

Pension refusée à cause de mariage contrac
té à la suite de l’apparition de Pin validité. 
—M. MacNenl, 388 à 393.

Pension des enfants, mise en commun—M. 
Thompson, 192—M. MacNeil, 395. 401.

Pension de l'a veuve, discontinuation de— 
,M. MacNeil. 387, 400.

Pension des veuves, rétablissement de, après 
remariage et décès de l’épou.x.—1 lion. M. 
Griesbach, 51, 52.—IM. Thompson, 172, 173, 
185.—M. MacNeil, 388, 390, 400^ 401.

Pension de la veuve .qui s'est remariée -après 
licenciement.—M. Thompson, 165 à 168 — 
M. MacNeil, 388 à 389.

Pen-sion, minimum permanent devant être 
établi aussitôt que possible.—-M. MacNeil,
410.

Pension ou traitement continu pendant deux 
ans, preuve de l’imputabilité.—M. Mac
Neil, 408.

Pensions à la fille aînée qui remplace sa 
mère.—.M. (MacNeil, 395, 400.

Pensions, la ligne de conduite au sujet des, 
devrait être clairement définie.—M. Mac
Neil. 349, 350.

Pensions, limite de délai pour la demande 
des—M. Thompson, 158, 159, 170, 185, 186.

PENSIONS—Suite.
—M. Paton. 333, 334—M. MacNeil, 409, 
410.

Pensions, restriction dans la ligne de con
duite au sujet des.—M. MacQuarrie, 418, 
419.

Pensions rétroactives.—M. Hind, 470, 471.
Pensions rétroactives, difficulté d’obtenir.— 

M. Him-d, 469 , 470, 471.
Pensions, systèmes de, dans la Grande Bre

tagne et aux Etats-Unis, appel accordé 
quant à l’éligibilité.—M. MacNeil, 374.— 
M. Paton, 503, 504.

Pétition de la Dominion Veterans Alliance 
au gouverneur général.—M. MacNeil, 351 
à 354 , 367.

Pétition des vétérans au premier ministre au 
sujet, articles omis dans le bill 205 de 1923. 
M. MacNeil, 381, 383.

Point d’ordre, motion de M. Humphrey con
cernant la C.D.P. comité—472 à 491.

Pourcentage des cas dont on a appelé.—M. 
Topp, 239.

Pouvoir discrétionnaire de la C.D.P.—'L’hon. 
M. Griesbach, 53 , 55.—M. MacNeil, 376, 
377.—M. Hind, 467, 470, 471.

Procédure suivie par le Bureau Fédéral des 
Appels.—M. Reil-ly. 239 à 246.

Procédure, C.D.P. M. Paton. 331, 332, 335, 
336—M. MacNeil, 350, 359 à 366, 369, 
370 , 375 , 386, 387, 396, 405.

Procédure suivie par la C.D.P.—M. Paton, 
330, 331, 334 , 305,—M. MacNeil. 350, 358 
-à 365 . 369 , 370, 375, 387, 388, 398, 407.

Prolongement du temps pour inscrire appel. 
Valentine (lettre) 17.

Protestation contre le -personnel de-la C.D.P. 
et celui du iM.RjS.V.C.-hM. MacNeil, 351, 
352, 367.

Publication du tableau des invalidités et des 
règlements concernant les traitements mé
dicaux.—iM. MiacNeil, 400, 407.

Rapport médical sur le cas Rollins, 230.
Rapports, majorité et minorité.—-M. Paton,. 

328 à 332.
Recommandations de la Commission. Rals

ton. -discussion des—IM. Tho-rnnson, 146, 
151 a 155, 158 |à 165, 168 à 174', 185, 191 
à 191.—M. Topp, 218—? Thompson,, 221, 
222.—M. Parkinson, 283.—M. Topp, 306, 
307.—M. Paton, 334.—M. MacNeil, 372, 
373.—IM. Paton, 501.

Recommandations des vétérans, iM. Mac
Neil, 370 -à 374, 377 à 390. 394 à 415.— M. 
Hind, 447, 452, 454 à 469.

Refus de la C-D.P. d’exécuter les décisions 
du B.F.A.—,M. Topp, 213, 214.—iM. Reilly 
224 à 235. 248 à 268, 274, 276.—M. Paton 
328, 329, 335 à 343.—M. MacNeil, 356 à 
359.—M. MacQuarrie, 420.—M. MacNeil, 
439.

Refus de 'la -pension aux hommes reconnus 
aptes au service—-l’hon. M. Griesbach, 56. 
M. Thompson, 150.—M. MacNeil, 355 à 
358.
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PENSIONS—Suite.
Remboursement plus adéquat pour perte de 

salaire ou gages en assistant aux bureaux 
de revision médicaux.—<M. MacNeil, 397, 
398, 405, 408.

Requête de l’Association des Amputés.— 
,M. Myers 7, 8, 9.—Mlle Jaffray, 10.—M 
Lyons, 11.—M. Lambert, 12.—M. Dobbs, 
495, 497.—M. Myers, 497, 498.

Résolution de M. Humphrey, au sujet de la 
C.D.P.—M. Humphrey, 447, 448—comité, 
472 à 492, 508.

Restoration de la pension aux veuves qui 
se remarient et dont 'le mari meurt.— 
1’hon. M. 'Griesbach, 51, 52.—M. Thomp
son, 173, 174, 185.—M. MacNeil, 392, 395, 
401, 402.

Restrictions au sujet de l’octroi des pen
sions.—M. Thompson, 146.—M. Topo, 306, 
307.

Sénat, attitude du à l’égard du bill des Pen
sions de 1923.—Thon. M. Grieàbach, 53 à 
60.—M. MacNeil, 381, 382, 389.

Sources d’information utilisées par la CD P. 
M. Thompson, 149.—M. MacNeil, 350. 362. 
363, 364, 365, 366, 369, 370.—«M. Paton, 
503, 504.

Sous-comité pour considérer la question des 
vêtements supplémentaires pour les am
putés.—M. Thompson, 195.—M. Myers, 
499.

Sous-comité pour considérer la question de 
juridiction du B.F.A.—M. Reilly. 277.

Sous-comités, nominations des—M. New- 
combe, 180, 181.

Suspension de la pension, dans le cas d’em
prisonnement.—M. Thompson. 159.—M. 
MacNeil, 410.

Tableau des invalidités de la pension et du 
traitement médical devrait être publié— 
M. MacNeil, 396, 403.

Tableau des invalidités, révision du—M. 
Thompson, 194, 195—M. MacNeil, 407, 
411_M. Hind, 458—M. Myers, 497, 498. ^

Tare congénitale ne donnant pas droit à 
une pension—M. Thompson, 146.

Traitement médical, arrêté ministériel du 
CP., 580—M. Reilly, 273, 275, .276—M. 
MacNeil, 386, 396, 402—M. Paton, 503.

Traitement médical gratuit pour tous les 
vétérans, 436.

Traitement médical, indemnité d’un mois de 
paie et allocation sur évacuation—M. 
MacNeil, 408.

Traitement médical, paie et allocation aux 
dépendants—M. MacNeil, 407.

Tuberculose, cas aigus, pension ne dépend 
pas de l’hospitalisation—M. Hind, 447, 
455, 456, 459.

Tuberculose, cas de, aide pécuniaire adé
quate—M. Hind, 448, 449.

Tuberculose, cas de, évaluation de—M. 
Hind, 449, 453.

Tuberculose, cas de, diagnostic—M. Hind, 
451, 452, 460, 462, 466.

PENSIONS—Suite.
Tuberculose, cas de, emploi-—M. Hind, 451, 

453.
Tuberculose, cas de, durée de la vie abré

gée—M. Hind, 450, 454, 457.
Tuberculose, cas de vétérans handicapés— 

M. Hind, 448. 451, 452, 457.
Tuberculose, cas de, prolongement de la 

période d’un an pour éligibilité—M. Hind, 
459 à 463.

Tuberculose, cas de, pension complète pen
dant au moins deux ans—M. Thompson, 
221, 222—Dr Kee, 316, 319, 320, 327.

Tuberculose, cas de, pension minimum pour 
M. Hind, 456, 457, 458, 467.

Tuberculose, cas de, paie et allocation en 
attendant l’octroi de la pension—M. Mac
Neil, 410.

Tuberculose, cas de, permanence de la pen
sion—M. Hind, 452.

Tuberculose, cas de, règlements concernant 
l’imputabilité—M. Hind, 464, 465.

Tuberculose, cas de, six mois de pension à la 
sortie du sanatorium—Dr Kee, 315.

Tuberculose, cas de, traitement—Dr Kee, 
314 à 325—M. Hind, 458, 459.

Tuberculose, cas de, règlements et lois des 
Etats-Unis—M. Hind, 462.

Vétérans aveugles, augmentation de l’allo
cation du compagnon, 497.

Veuves de pensionnaires invalidés dont la 
mort n’est pas imputable au service—M. 
Thompson, 169.

Veuves et tuteurs, avis aux, concernant allo
cation pour éducation des enfants—M. 
MacNeil, 393 à 400.

Vieillesse, les vétérans souffrant de, devraient 
recevoir une pension ou un traitement 
avec leur solde—M. MacNeil, 410.

RETABLISSEMENT DES VETERANS—
Administration du M.R.S.V.C., coût de M. 

Parkinson, 291, 292.
Administration du M.R.S.V.C., amendement 

recommandé—M. Parkinson, 283 a 288.
Amendements proposés à la loi du M.R.S. 

V.C.—M. Parkinson, 284, 285.
Amendements proposés au sujet des succes

sions des anciens soldats aliénés—M. 
Scammell. 288, 289.

Arrêté ministériel concernant la gratification 
pour service de guerre—M. Parkinson, 303.

Asiles pour les soldats incapables de travail
ler—M. Moore, 439, 442, 443.

Ateliers Vet-Craft, emplois à l’intérieur—M. 
Parkinson, 297, 298—M. Moore, 442.

Cas de maladies mentales ou nerveuses trai
tés par le M.R.S.V.C.—M. Parkinson, 292.

Cas de tuberculeux traités par le M.RS.V. 
C.—M. Parkinson, 291.

Chômage—M. Parkinson, 297—M. MacNeil, 
411, 413—M. Moore, 439 à 443.

Croix Rouge, coopération de, en vue des 
emplois à l’intérieur—M. Parkinson, 297. 
298.
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RETABLISSEMENT DES VETERANS—
Suite

Dépréciation monétaire au sujet des pen
sions—M. Parkinson, 294 à 297, 304. 

Devoir incombant aux vétérans de faire un 
règlement—M. Myers, 7.

Discontinuation de la gratification pour ser
vice de guerre—M. Parkinson, 303. 

Emplois à l’intérieur fournis par le MJt.S.
V.C.—M. Parkinson, 297 à 300.

Emploi des tuberculeux—M. Hind, 448, 450. 
Emplois pour vétérans—M. Parkinson, 297 

—M. MacNeil, 412, 413—M. Moore, 439 à 
443.

Emplois du service civil—M. MacNeil, 411, 
412—M. Dobbs, 495, 496.

Entraînement professionnel, aperçu de—M. 
Parkinson, 297 à 303—M. Moore, 439 à 
442.

Etat financier du M.R.S.V.C.—M. Parkin
son, 291, 292.

Indemnité pour certaines infirmités dans cer
taines industries—M. Dobbs, 495.

Membres artificiels, ligne de conduite—M. 
Dobbs, 496, 497.

Le M.R.S.V.C. soustrait à la Commission du 
Service civil, raisons de—M. Parkinson, 
284, 285.

M.R.S.V.C., fonctionnement du—M. Parkin
son, 290, 295 a 301.

Recommandations de la Commission Ralston
_M. Parkinson, 283, 284.

Secours aux vétérans—M. Parkinson, 296, 
297 298—M. Macpherson, 420 à 424—M. 
Walker, 429—M. Moore, 439, 440—M. 
Church, 493.

Sommes dues à des veterans gardes par les 
gouvernements provinciaux M. Sc-ammei,

Successions des soldats aliénés M. Scam-
mell, 288 , 289. _. ,.

Traitement avec solde et allocations ne 
constituent pas admission d éligibilité a la 
pension—M. Parkincon, 291.

ASSURANCE DES VETERANS—
Amendements de 1923 relevant de la recom

mandation de la Commission Ralston—M.
Flexman, 209. ,.

Annuités ou paiement au comptant M.
Flexman, 200. , .

Bénéficiaire d/un assure célibataire JVL. .b lex— 
man, 197.

Commission des Pensions—politique concer
nant l’assurance—M. Flexman, 204 à 208. 

Déchéance due a la discontinuation de la 
pension—M. Flexman, 215, 216.

Demandes, acceptation, sujettes à l’appro
bation de la C.D.P.—M. Flexman, 201, 
203, 205.

Demandes limitées aux personnes domici
liées au Canada—M. Flexman, 197. 

Demandes, limitation des—M. Flexman, 198, 
205.

Demandes rejetées, motifs—M. Flexman, 
201, 203, 205 à 208.

ASSURANCE DES VETERANS—Suite
Demandes, abolition des restrictions relati

ves à la résidence—M. Flexman, 197.
Demandes, limite de temps pour inscription 

des—M. Flexman, 198, 205.
Etat financier de l’assurance des vétérans— 

M. Flexman, 198, 199.
Examen médical, aucun requis—M. Flex

man, 197.
Examen médical pour reprise, au choix de la 

C.D.P.—M. Flexman, 210, 211, 212—M 
Topp, 215, 216.

Examen médical pour reprise, serment pour 
prévenir fraude—M. Topp, 216.

Interprétation de la loi de l’assurance des 
soldats—M. Flexman, 202, 203, 204.

Instruction du ministre des Finances con
cernant la loi d’assurance des soldats—M. 
Flexman, 204, 207.

Juridiction du ministre des Finances concer
nant la loi de l’assurance des soldats—M. 
Flexman, 204, 206 , 207.

Loi, assurance des vétérans, modifications à 
—M. Flexman, 197, 198, 200, 201.

Loi, assurance des vétérans, points saillants 
et administration de—M. Flexman, 197, 
208.

Loi de l’assurance des soldats, modifications 
à—M. Flexman, 197, 198.

Loi de l’assurance des soldats, objet de— 
M. Flexman, 206, 207.

Mortalité, taux de—M. Flexman, 200, 201.
Pension payée par gouvernements étrangers 

déduite de la police—M. Flexman, 198.
Pension au dépendant annule l’assurance— 

M. Flexman, 197, 200, 201, 208, 209.
Pertes anticipées, estimation des—M. Flex

man, 198, 199.
Polices déchues, privilège de non-échéance— 

M. Flexman, 200.
Polices émises—M. Flexman, 197.
Polices déchues—M. Flexman, 200, 209.
Polices, reprise de—M. Flexman, 209, 210, 

211.

Politique de la C.D.F., changement de—M. 
Flexman, 204 à 208.

Prime déduite de la pension seulement sur 
demande—M. Flexman, 200.

Primes retournées avec intérêt quand la pen
sion est accordée aux dépendants—M. 
Flexman, 197, 200, 209.

Réclamation annulée par la pension—M. 
Flexman, 197, 200, 208, 209.

Réclamation des bénéficiaires limitée—M. 
Flexman, 197, 198.

Recommandations de la Commission Ral
ston—modifications de 1923, résultats des 
—M. Flexman, 208.

• Refus d’assurance—M. Flexman, 201, 205.
Règlements de la C.D.P. concernant la loi 

de l’assurance des soldats—M. Flexman, 
202, 203, 204, 206, 210.

Reprise de polices déchues—M. Flexman, 
209, 210, 211.

Surplus en main le 31 mars 1924—M. Flex
man. 200.
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